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LES ENGRAIS

PREMIÈRE PARTIE.

ENGRAIS POTASSIQUES.

Si nous désignons par le nom  d’engrais les matières 

fertilisantes qui sont indispensables à la production vé
gétale et qu’on ne trouve pas ordinairement dans le sol 

en quantité suffisante pour les cultures, nous devons 
classer la potasse immédiatement après l ’azote et l ’acide 
phosphorique. Ces trois éléments, dont la nature semble 
avoir été avare, sont regardés à juste titre comme les 
principes essentiels des engrais.

Le rôle de la potasse offre cependant quelques dif
férences, au point de vue de sa circulation au sein des 
êtres organisés ; tandis que l ’animal concentre dans ses 

tissus des proportions très élevées d’azote et d’acide 
phosphorique, empruntés aux végétaux qui le nourris
sent, la potasse ne s’y fixe qu ’en très minime quantité 
et ne fait, pour ainsi dire, que traverser les organes, se 
retrouvant presque en entier dans les produits d’excré

tion. A u point de vue de la nutrition animale, la po-
T. III. I
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L E S  E N G R A IS .

tasse est donc un élément d’ordre Secondaire. M ais il 

n’en est pas ainsi au point de vue de la nutrition des 
végétaux ; pour ceux-ci la présence de la potasse est un 
véritable besoin, et leur développement est im possible 

en l ’absenCe de cet élément, qui entre dans leur constitu

tion en proportion notablement supérieure, pour beau

coup d’entre eux, au taux d’acide phosphorique et 
d ’azote, à tel point que leurs cendres sont une source

importante de sels potassiques. Il est du reste bien dé

montré que cette potasse n ’est pas là comme un corps 
accidentel, mais que, faisant partie de la constitution de 

la plante, elle est indispensable à son développement.
D ’autre part, le sol n ’est pas abondamment fourni de 

potasse, et dans certaines terres cet élément fait presque 

entièrement défaut. P ou r augmenter sa fertilité, il 
faut donc avoir recours aux engrais potassiques; de 
nombreuses expériences directes, entreprises dans les 

laboratoires et en plein champ, ont démontré l ’effica

cité de ce principe, dont l’étude doit nous préoccuper 
au même titre que celle des engrais azotés et phos

phatés.
C ’est dans le sol presque exclusivement que nous trou

vons l ’origine de la potasse contenue dans les végé
taux. Certains terrains, ceux qui sont d ’origine gra
nitique et volcanique, par exem ple, contiennent cet 
élément en proportion assez élevée pour pouvoir se suffire 

sans le secours des engrais potassiques; m ais, par 
contre, de vastes étendues de terres, particulièrem ent les 
étages calcaires, qui occupent une très grande surface 

de notre territoire, sont m oins bien partagés et exigent 

un apport de potasse pour fournir aux exigences d’a

bondantes récoltes. Nous devons donc connaître les 
sources auxquelles nous pouvons emprunter cet élé
ment, pour le donner aux sols qui en ont besoin.
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L E S  E N G R A IS . ■6

Sources d’engrais potassiques. —  Les eaux na
turelles et les eaux d’irrigation apportent au sol de très 
petites quantités de potasse, et l ’on ne peut compter 

sur leur concours que si on les fait intervenir en masses 

considérables et si l ’origine géologique des terrains 

qu’elles traversent a permis leur enrichissement. Les fu
miers naturels, et en particulier les déjections liquides 
des herbivores, rendent au sol une forte partie de la 

potasse qui lui avait été enlevée ; les résidus du corps 

des animaux en contiennent seulement de faibles pro

portions et ne constituent pas, à proprement parler, des 
engrais potassiques.

C’est au règne minéral qu’ il faut s’adresser pour 

l ’enrichissement des terres pauvres en potasse; cet élé
ment y  est abondamment répandu. Jetons un coup 
d’œil sur sa répartition, sur sa circulation et sur sa loca

lisation. La potasse existe en grande quantité dans les 

roches éruptives : granits, gneiss, roches volcaniques; 
mais, malgré leur richesse, ces roches ne peuvent don
ner lieu à une extraction économique. T rès résistantes 
par leur nature même, elles offrent peu de prise aux 

agents chim iques qu’on a cherché à employer pour en 

dégager la potasse. Ces roches doivent donc être consi
dérées comme ne pouvant pas, à l ’heure actuelle, servir 
à l ’extraction de la potasse nécessaire à nos cultures. 

Mais les eaux qui lavent les débris de ces roches dis

solvent incessamment de la potasse et la mettent à la 
disposition des racines des plantes, tandis que l ’excédent 
se déverse ensuite dans les rivières et de là dans la 
mer. N ous assistons ainsi à un déplacement constant de 

l’alcali, qui, enlevé aux continents, par petites quanti
tés, mais sans discontinuité, se concentre dans la mer, 
collecteur naturel des sels potassiques.

Voilà, en quelques mots, les causes à»  la diffusion de

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



4 L E S  E N G R A I S .

la potasse à la surface du globe. U ne fois dégagée de 
la combinaison silicatée q u ’elle affecte dans les roches, 
elle devient soluble dans les eaux; elle n’a donc pas la 

même tendance à se localiser qiie l’acide phosphorique 

qui affecte des formes insolubles. C ’est de l ’eau de mer 
qu ’elle s’extrait par une concentration et une sépara
tion d’avec les sels de soude et de magnésie. Les eaux 
mères des marais salants en contiennent de grandes 

quantités et sont traitées au point de vue de son extrac

tion. Dans des cas très rares, la nature a fait la même 
opération que, dans des proportions plus modestes, on 

voit s’effectuer dans les marais salants; il existe des 
gisements où les sels de potasse, après s’être déposés en 
masses cristallines par suite de la concentration d’eaux 
marines, ont été soustraits ultérieurement à l ’action 
dissolvante des eaux. Mais les gîtés naturels forment 
des cas tout à fait exceptionnels, et à l ’heure qu ’il est, on 
ne connaît guère que ceux de Stassfurt d’où on retire, 
au profit de l’agriculture, de 'grandes quantités de 

potasse.

Le végétal peut, de son côté, être considéré comme un 

collecteur de potasçe; pour concentrer cette potasse 
diffusée dans les tissus végétaux; il suffit de soumettre 
ceux-çlàla  calcination. Les cendres végétales sont riches 
en alcali et constituent un engrais puissant dont l ’em

ploi est depuis longtemps connu.
Le plus souvent ce ne sont pas les cendres en na

ture qu’on em ploie,, mais les résidus des différentes 

industries travaillant les matières végétales. L a  fabri
cation du sucre, de l’alcool, de la fécule, laisse comme 
déchets des solutions riches en sels potassiques,· qu ’ori 
peut extraire par des traitements appropriés*

Les plantes marines fournissent également des cendres 

où la potasse est abondante; tantôt on les emploie
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L E S  E N G R A I S . 5

directement, souvent aussi on en extrait les sels potas
siques à l’état concentré.

Enfin certaines matières animales, telles que les suints, 

accumulent de la potasse que les traitements industriels' 
de la laine permettent de recueillir.

En résumé, une partie de la potasse dégagée des ro
ches se rend, dans la mer, d’où on peut l ’extraire pour la 
remettre en circulation; une autre partie s’accumule dans 
le végétal, d ’où on peut encore l’extraire par des traite

ments ayant pour but de la concentrer. L ’agriculteur 
trouve, en outre, des produits naturels dans les gise

ments que nous avons signalés.
Nous étudierons la manière d’extraire et d ’utiliser la 

potasse contenue dans les divers produits que nous ve

nons d’énumérer.
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CHAPITRE PREMIER.

GÉNÉRALITÉS SUR L’EMPLOI DES ENGRAIS 
POTASSIQUES.

§  I .  —  R a p p o r t  d e  l a  p o t a s s e  a v e c  l e  s o l .

Origine de la potasse des sols. —  Le sol
provenant de la décomposition des roches, sa compo

sition est essentiellement liée à celle de la roche qui lui 
a donné naissance. Nous examinerons successivement 

chacune d’elles.
Roches prim itives. —  Les roches éruptives : granits, 

gneiss, schistes, micaschistes, porphyres, formées par des 
mélanges variés de silice, de feldspath et de m ica, con
tiennent toutes, sans exception, de la potasse en propor
tion élevée, allant de 3 ,5  à 6 pour roo et au delà, 
comme l ’indiquent les chiffres moyens suivants :

4 à 6 %
3.5 -
5 .0 —
6.0 — .
5 .0 —

Il faut donc s’attendre à trouver les terres qui en 

dérivent abondamment pourvues de cet élément.

_ G ranits........
Gneiss..........
Schistes, . . . .  
Micaschistes 
Porphyres..
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L E S  E N G R A I S . 7

Il en est bien ainsi en réalité, et l ’analyse chim ique 
des lerrains granitiques de la Bretagne, de la Vendée, 

du Plateau central, du M orvan, etc., nous apprend que 

dans ces région s, occupant environ le i / 5  de notre 
territoire ( io  m illions d’hectares), à peu près toutes les 
terres contiennent en abondance l ’élément potassique. 
Voici quelques exemples :

Potasse p, 1000.

Terre granitique de l’A rdèche........ 2 . 5o (P. deGasparin.)
—  —  du Puy-de-Dôme.. 3.45 (Truchot.)
—  —  des Vosges.............  3 .10 (Grandeau.)
—  gneissique de la Haute-Loire. 6.93 (P.de Gasparin.)
—  —  du Puy-de-Dôme.. 1 à 4  (Truchot.)
—  porphyrique des Vosges........  2.00 (Grandeau.)

La nature géologique d’un terrain peut donc fournir 
des données utiles sur l ’abondance de la potasse dans 
le sol.

En étudiant la décom position des roches granitiques 
(t. 1, p. 67), nous avons vu que les feldspaths donnent 
naissance à l’argile, essentiellement formée de silicate 
d’alumine, auquel est combiné du silicate de potasse en 
forte proportion,

Les analyses de M. Schlœsing ont prouvé que le taux 
de cet élément dépasse souvent la proportion de 4 pour 
too. M. Perrey a extrait l’argile pure d’un grand nombre 

de terres très différentes, et a montré que, quelle que 
soit sa provenance, qu ’elle vienne de terres calcaires, de 
terres argileuses ou de terres siliceuses, cette argile con
tient de 2 à 5 pour ioo  de potasse, parfois de 1,8 à 7,3 p. 
100. Ces recherches sont très intéressantes au point de 
vue pratique, car elles nous permettent de conclure que 
les terres sont en général d ’autant plus riches en potasse, 
que la proportion d’argile y  est plus élevée. La consta

tation de l ’argile donne donc un renseignement précieux ;
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8 L E S  E N G R A I S .

il est bon, toutefois, de savoir que cette règle, présente 
quelques exceptions; en voici deux exemples :

• Potftpac p. 1 0 0 0 .

T erre d ’argile glaciaire (C a lè v e s )........... 0 .66 (R is le r .)  .
—  d’argile plastique du grès vert
(O r a n g e )........................................................  0 .29  (P . de Gasparin.)

Roches volcaniques. —  Si nous examinons au même 
point de vue les roches volcaniques (basaltes, trachytes, 

laves),, nous voyons que la .proportion de potasse, 
quoique moins élevée en moyenne que dans les roches 

prim itives, y  atteint cependant le chiffre de 2 à 5 pour 

100 comme le montre le tableau ci-dessous :

■ Potasse p. 100.

D om ites..................................................................  3
T ra ch y te s .............................................................. 3 à 5
Basaltes...................................................................  i à 3
Laves.......................................................................  3 à 6

Les terrains auxquels elles donnent naissance sont 

donc riches en potasse; en voici quelques exemples :

T erre  basaltique de l ’A u vergn e..

Potasse p. 1 0 0 0 . 

2.8 · (P . de G asparin .)
—  d olériq u e ................................. 3 6 . 6 (d e  B a b o .)
—  vo lca n iqu e  de l ’A uvergne. i .6  à 3 . 4 (T ru ch o t .)
—  —  du V é su v e . . . . 3 4 .7 (P . de G asparin .)
—  —  >· de l ’E tna........... 5 .7 —

Mais les surfaces occupées en France par la formation 
volcanique sont très restreintes et dépassent à peine

5 oo.ooo hectares.

Grès. —  Les grès sont le plus souvent constitués uni
quement par des grains de quartz presque pur. Ils sont 
aussi pauvres en potasse qu ’en acide phosphorique et 
donnent des terres peu fertiles. C ’est ainsi que M. Gran-
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L E S  E N G R A IS . .9

deau a trouvé dans les sables vosgiens le chiffre de 0,24 
pour 1000 dépotasse. Cependant certains grès (grès verts, 
molasses) sont cimentés par de l’argile qui y  apporte en 
petite quantité l’élément potassique.

Roches calcaires. Pendant la décomposition des 

roches primitives, les eaux chargées d’acide carbonique 
dissolvent et emportent l’acide phosphorique et la chaux; 
elles laissent sur place les sables et les argiles, c’est-à-dire 

les parties les moins attaquables de la roche. Peu à 
peu le liquide dépose du carbonate de chaux, par suite 
du dégagement de l ’acide carbonique; c’est ainsi que se 

sont formées les roches calcaires. D ’après ce mode de 

formation, on doit s’attendre à les voir presque dépour
vues de potasse. V oici du reste, à ce sujet, quelques chif
fres destinés à mettre ce fait en évidence.

Potasse p. 100.

Calcaire de l’oolithe moyenne......... .............. 0.02
—  —  supérieure....................... 0.01
—  du jurassique....................................  o .o 5

Craie...................................................................... o .o 3

Les terres dérivées des calcaires seront donc en général 
pauvres en potasse; l ’exemple des causses de l ’Aveyron, 
des craies de la Cham pagne Pouilleuse, etc., sont là pour 
montrer quelle influence peut avoir l ’engrais potassique 

dans l ’amélioration de ces terres, qui occupent de si 
vastes étendues., Si l ’on examine les analyses de terres 
faites par M M. Risler et Colom b-Pradel, on voit venir 
en dernière ligne, comme teneur en potasse, les sols 

crayeux de Cham pagne, avec des taux allant de 0,29 à 

0,67 pour 1.000; et, com me m oyenne de cinq analyses, 
on arrive au chiffre de 0,59 pour 1.000.

Mais on ne saurait cependant généraliser ce fait; si 
la potasse augmente avec la proportion d ’argile, elle ne di-
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minue pas toujours à mesure que s’élève la proportion 
de calcaire; c’est-à-dire qu’on ne doit pas toujours éta

blir, à ce point de vue, un antagonisme absolu entre ces 

deux roches. M. P. de Gasparin, en rapprochant dans ses 

analyses le dosage du carbonate de chaux de celui de la 
' potasse, a montré la parfaite indépendance de ces deux 

éléments. Les analyses de terres de M M . Risler et Co-> 
lomb-Pradel montrent également que des roches et des 

terres calcaires contiennent quelquefois de notables 

quantités de potasse, amenée par des causes multiples 
à se joindre au dépôt calcaire.

En résumé, l ’examen géologique d’un terrain peut 
rendre de très grands services en faisant prévoir dans une 
certaine mesure l ’absence ou l ’abondance probables 

d’un élément. M ais la grande généralité des terres de 
culture étant formées par le mélange des éléments sa

bleux, argileux et calcaires, dans les proportions les plus 

diverses, nous nous trouvons en présence d’une incer
titude sur les éléments dominants, et nous devons alors 

recourir à des moyens précis pour déterminer si elles 
contiennent assez de potasse.

M o yen s de d éte rm in er le s  b esoin s du sol en  

potasse. —  C ’est en premier lieu à l ’analyse chim ique 
que nous aurons recours.

A n a ly se  chimique. —  Nous avons, à propos de l ’a
cide phosphorique, jugé nécessaire de critiquer le mode 
opératoire adopté pour attaquer la terre et dissoudre le 
phosphate qu’elle renferme, et nous avons m ontré com

bien il est regrettable qu’on n’ait pas à sa disposition des 

procédés se rapprochant davantage des moyens de- so
lubilisation entrant en jeu dans le sol. N ous avons 
aussi consigné les différences dans les modes opératoires, 

qui empêchent d’avoir des résultats com parables. Nous 
en dirons autant du dosage de la potasse. Q uelquefois
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on attaque la terre par l ’eau régale après porphyrisa

tion ; d’autres fois on fait agir l’acide nitrique bouillant 

sur la partie passant au tarais à mailles de i m illimètre. 

Les résultats obtenus par. des procédés différents ne sont 
pas concordants, comme le m ontrent les chiffres obtenus 
par M M . Risler et Colom b-Pradel, indiquant la quan
tité de potasse pour 1000 : *

I
Terre Terre Terre

porphyrluéa non porphyrlsée non porphyrisée 
attaquée par attaquée par attaquée par 
l’eau régale. l'eau régale, l’acide nitrique.

Argile glaciaire.......  1.377 0.986 o.8B3
Limon des plateaux.. 2.210 2.040 i . 5 8 i

Il y  a plus : les procédés d’attaque mis en oeuvre pour 
l’acide phosphorique avaient du m oins l ’avantage de 
¡donner la presque totalité de ce principe; tandis que les 

‘procédés usités pour là potasse ne donnentqu’une fraction 
tout à fait arbitraire de cet élément, et qui ne peut avoir 
la prétention de représenter ni la partie réellement assi

milable, ni le stock tout entier.
Quoi qu’il en soit, les chimistes, dans ces dernières an

nées, semblent s’être mis tacitement d’accord sur l’attaque 

de la terre, passant au tamis de i mm, au m oyen de l’acide 

nitrique bouillant, et les chiffres qu’on donne aux agricul

teurs ŝe rapportent généralement à ce dernier procédé.
M : Risler admet que « quand l ’attaque de la terre par 

l’acide nitrique fournit 1 pour 1000 de potasse, il suffit, 
dans un assolement oü les fourrages s’équilibrent bien 

’avec les céréales et les racines, de rendre au champ tout 

le fumier produit par les fourrages et les pailles... Si 
l ’analyse indique -dans la terre moins de 1 pour m ille de 
potasse attaquable par l’acide nitrique, il y a lieu d’em

ployer, en sus du fum ier de ferm e, des sels de potasse... 
Plus le dosage de la potasse attaquable par l ’acide nitrique
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dépasse i pour 1000, moins il· est nécessaire d’en donner 
par des engrais chim iques. »

Le chiffre de i pour i .000 s’applique à la terre brute et 

nop pas à la terre fine ; c’est-à-dire que les résultats de 
l ’analyse effectuée sur la terre fine, doivent être par le 

calcul ramenés à la terre normale, avec ses cailloux et ses 

pierres. M. Joulie, en fixant le taux nécessaire de la po
tasse dans le sol à 2 , 5  pour 1.000, envisage la terre fine, 
tandis que M . R isler, en fixant le taux de 1 pour 1000, 
envisage la terre brute. C ’est à cette dernière manière 

de voir qu ’il faut se ranger, car elle est plus rationnelle 
et correspond m ieux à la réalité des faits.

A sp ect des récoltes. —  L ’apect de la végétation va-t-il, 

dans unecertaine mesure, nousdonner des indications sur 

l ’abondance de la potasse dans le so l?N ou s ne le pensons, 
pas, en ce qui concerne les céréales et les plantes à ra
cines, qui peuvent se montrer chétives, sans qu’il soit 
permis d’attribuer leur manque de vigueur à l ’absence 

de la potasse, plutôt qu ’à l'absence de tel autre élément.

< O ù nous trouverons l ’indication la plus précise, c’est 

dans l’examen des prairies naturelles ou artificielles. Si 
dans les premières nous constatons l’abondance des 

légumineuses, nous pouvons en conclure que la potasse 
existe dans le sol à un taux satisfaisant. Si, au contraire, 
les graminées l ’emportent de beaucoup sur les légum i
neuses, étant donné que la proportion de calcaire est 

convenable, il est perm is, dans la plupart des ca s , de 

conclure à l ’insuffisance de la potasse.

Q uant aux prairies artificielles, trèfle, luzerne, sain

foin, elles ne sauraient donner de bons résultats que dans 
les sols à la fois profonds, calcaires et riches en potasse ; 
l ’insuccès de leur culture peut, si les deux premières 
conditions sont remplies, être attribué à l ’absence de 
potasse.
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Essais p a r la culture. —  M ais le m eilleur m oyen de 
savoir si le sol a besoin d ’engrais potassiques, c’est d’a

voir recours à l ’expérience directe, lorsque leur nécessité 

n’est pas fixée d’une façon suffisamment précise par l ’arta- 
lyse des sols. Les observations deM . Risler etdeM . P . de 
Gasparin ont, il est vrai, montré q u e , dans la plupart des 
cas, le taux de i pouf 1000 de potasse dans la terre brute 
dispensede l ’emploi des engrais potassiques. Cette règle a 
en outre reçu une confirmation des expériences de M. Ga- 
rola en Beauce. Ce savant tire de ses nom breux essais 
cette conclusion générale quela potasse est utile à tous les 

sols dosant par kilog. moins de i gr., en chiffres ronds, 
de potasse soluble dans l’acide azotique, surtout pour les 

légumineuses, quand on n ’a pas recours au fum ier appli

qué régulièrement et abondam m ent; si on emploie ce, 
dernier, il est rare, même dans les sols dosant seulement 
o,8 pour iooo , qu’on observe une surproduction sensible 
et économique en recourant au chlorure de potassium ..

Mais il y  a à cette règle des exceptions, peut-être 

plus nombreuses que pour l ’acide phosphorique.,

M. Lechartier cite en effet des expériences où, dans un 
sol dosant 3 à 4 pour 1.000 de potasse, le chlorure de 
potassium a donné des augmentations de rendement im
portantes, comme le m ontrent les chiffres ci-dessous ·

1 ANNÉE 1,8 8 3 . ANNÉE 8 8 4 ,

1 Sarrasin. Blé.

Grain. Paille. Grain. Paille.

kil. kil. kil. kil.
Phosphate.................................. 5 5 o 5 5 o 1 .374 I .9 1 0

—  et potasse ............... ,  9 5 ° 2 . 3 0 0 ï . 8 1 1 1 .826

—  et azote ................. 3  00 4 0 0 1.488 2 .4 1 0

— azote et potasse... 1 .400 4 . 9 0 0 2 .2 4 6 3 .4 7 7

—  et azote................... 6 00 1 ,200 1.448 2 .281

—  azote et potasse... i . 3 oo 2 .3 oo 2 .3 6 7 3 .2 7 9
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M. Lechartier remarque que les sels potassiques ont 
des effets notables sur la lande défrichée, et m erveilleux 
sur les terres de culture.

M . Thom as obtient dans une terre granitique du L é- 

zardeau, contenant 2,7 pour 1.000 de potasse, des résul

tats analogues :
Betteraves.

' Feuilles. Racines.

kil. Ml.
Engrais complet....................................  17.400 74.300

—  sans potasse............................ i 3 .ooo 5 8 . 3 oo

N ous citerons, en opposition avec ces résultats, les ex
périences de M. Peterm ann, qui constate que dans un sol 

sablo-argileux, contenant seulement 0,78 pour 1000 de 

potasse, l ’addition de sels potassiques a produit sur des 
betteraves à sucre des surcroîts de rendement très peu 
importants. V oici les augmentations obtenues pour des 

récoltes allant de 5o.ooo à 70.000 kilog. de betteraves à 
l ’hectare, par rapport à des parcelles sans potasse :

i 8 8 3 . . I884. 1887.

kil. kiL* kil.
Engrais avec 75 kilog. de potasse. 1.864 I . 7 I O 1 .000

—  i 5 o —  2 . 3 6 o 3 . 2 6 l ))

Ces surcroîts de 2 à 5 pour 100 du rendement total, ne 
suffisent pas à compenser les frais du supplément de fu 

mure.
M. Hérisson a observé que dans des terres très sa

bleuses provenant d’alluvions récentes (Gard) et contenant 
moins de 1 pour 1000 de potasse, les engrais potassiques 

(chlorure, sulfate ou salins du Midi) n’ont donné aucun 

résultat appréciable pour la production du raisin. (
M . Garola constate également l ’iniïtilité de la potasse
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sur la plupart des cultures dans un sol moyen de Beauce, 
contenant un peu moins de i pour 1000 de potasse.

Nous pourrions m ultiplier ces exemples, mais ceux 

qui précèdent suffisent pour dém ontrer qu’il y  a, pour la 
potasse comme pour l ’acide phosphorique, des incertitu

des très grandes dans l ’interprétation des résultats de l ’a
nalyse ; si la lim ite de i pour i .000 se trouve dans bien 

'des cas vérifiée, il est à cette règle des exceptions assez 

nombreuses pour que l ’expérimentation directe soit 

toujours recommandable.
Le point faible de l ’analyse, c’est qu’elle n ’est pas 

poussée assez loin  pour permettre de distinguer les diffé
rentes formes qu’affecte l’alcali dans le sol et de discerner 

la partie réellement assim ilable de celle qui le devient 

seulement à la longue. Par exemple, une terre riche en 
potasse, mais dépourvue de chaux, comme le sont en gé
néral les terres granitiques, pourra céder beaucoup de 

potasse aux acides et très peu aux végétaux ; les engrais 
potassiques y  produiront de bons résultats, alors même 
que leur richesse semble très élevée.

Par contre, un sol à faible dosage peut, grâce à une 
assimilabilité très grande de ses éléments, se m ontrer in
sensible à l’addition de matières fertilisantes. C ’est ainsi 

qu’on doit expliquer les contradictions apparentes ré
vélées par les expériences précédentes. Nous aurons 
donc à insister plus loin sur les formes qu’affecte la po
tasse dans le sol.

Il ne faut pas non plus oublier que la potasse ne joue 
un rôle utile que si tous les autres éléments fertilisants 

sont présents-dans la terre ou dans l ’engrais; l ’un d’eux 
fait-il défaut, son absence suffit pour annihiler l ’effet des 

autres. L ’insuccès des sels potassiques est souvent attri- ■ 

buable à leur emploi exclusif. O n les voit parfois pro
duire de très beaux résultats - lorsqu’on les , associe à
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l ’àcide phosphorique ou à l ’azote, ou à ces deux éléments 
à la fo is, alors qu’ils restent inactifs à l ’état isolé. V oici 
à ce sujet une expérience de M» W agn er :

kil»
Terrain non fum e........................................ ioo de récolte.
Engrais potassique .... .................... ............  1 0 0  —

—  phosphaté............................ '..........  126 — '
—  —  et potassique..-............ 147 —

En voici une autre de Vœ lcker sur les mangolds :

kil.
Sans engrais..................................... ·.......................  3 5 .7 8 0

Avec sels potassiques.............................................  40.170
—  superphosphate...........................   65.280
—  superphosphate et sels potassiques...........  8o.35o

L ’em ploi exclusif de la potasse dans ces deux cas est 
resté sans résultats, et on aurait pu conclure à la richesse 
du sol en potasse, si l ’expérience avait été moins complète.

Comme nous l ’avons fait pour l ’azote et pour l ’acide 

phosphorique, nous admettrons donc, en parlant des 
effets de la potasse, que les autres principes de fertilité 
existent en proportion suffisante.

R ich e sse  des sols en p o ta sse. —  Quoique les 
expériences concluantes sur l ’em ploi des sels potassiques 
soient .assez rares, on peut, en examinant les analyses 
de terre faites jusqu’à ce jour, constater que l ’absence 
de la potasse est beaucoup moins générale que celle de 

l’acide phosphorique.

A in si, sur 62 terres analysées par M. de Gasparin, on en 
trouve 6 avec plus de 5 p. 1.000 de potasse, 9 avec 2,5 à 

5 pour 1.000; 21 avec i , 2 5  à 2, 5 pour 1.000; 12 avec 
o, 5 à i ;Îî 5 pour 1.000 et 14 seulement avec moins de 
o ,5 pour 1.000.
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Sur 29 terres très diverses analysées par MM R isler 

et Colom b-Pradel, on constate que 9 sont au-dessus de 2 

pour 1.000; iqau-dessus de 1 pour 1 .0 0 0 ;4 au-dessus de 
o ,5 ; 2 au-dessous de o ,5  pour 1.000.

Épuisement par la culture. —  On voit qu’un petit 

nombre desols manquent réellement de potasse. Cela tient 

surtout à la diffusion, dans presque tous les sols, des pro
duits de la désagrégation des roches primitives; cela peut 
tenir également à ce que la restitution de la potasse est 
bien plus parfaite que celle de l ’acide phosphorique. En 

effet, parmi les plantes qui'exportent le plus de potasse se 
placent en première ligne les herbes des prairies natu
relles et artificielles et les racines, c’est-à-dire les récoltes 

servant surtout à l ’alimentation du bétail de la ferme et 

par suite à la production du fum ier; tandis que l’acide 
phosphorique se concentre surtout dans les produits qui 
sont exportés, tels que les graines et les anim aux. Il en 
résulte ce fait que la potasse retourne au sol presque 

intégralement, tandis que l ’acide phosphorique est inces

samment enlevé par les produits d’exportation. La po
tasse, traversant seulem ent le corps des anim aux, se con
centre donc dans le fumier, qui en contient une 

proportion supérieure d’un tiers à celle de l ’acide phos

phorique.
W olff, dans un calcul théorique, évalue les éléments qui 

peuvent être soustraits à une ferme de 7 5 hectares, sans 
prairies, par les produits exportés de toute nature; il cons

tate que la quantité de potasse enlevée annuellem ent à ce 

domaine est de 5 k ., o 5 et celle de l ’acide phosphoriqué 
de 8 kilog. 6 hectares de prairies annexées à cette ferm e 
suffiraient pour com bler l ’exportation de potasse, et il 

en faudrait 34 pour compenser les pertes d’acide phos

phorique.
Si l’on calcule,' d ’un côté, la quantité de potasse en-

2T. III.
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levéê par les produits allant au marche et, de l’autre, 
celle qui rentre à la ferme avec les fourrages, on cons

tate que cette dernière est plus grande; par suite, les 

terres cultivées qui reçoivent le fum ier vont en s’en
richissant.

Crusius a calculé qu’une ferme qui avait, en 16 an

nées, exporté 675 quintaux de potasse, en avait, dans le 

même temps, importé 1.120 quintaux; d’où un gain de 

445 quintaux.
Nous réunissons dans un tableau les statistiques éta

blies pour différentes fermes de l ’Allem agne :

JTcadémio

de HeLdena.b Valdau. Poméranie.

— , - - -  « — %
1 . II. III. IV. V.

liyres. livres. livres. ltyrea. livres.

Exportations de potasse.. 3 9 3 3 3 3 2 6 0 I 12 2 0 8

Importations....................... 494 7 0 0 686 5 4 9 686

G ain...................
tt

IO I 3 6 7 4 2 6 4 3 7 4 7 8

Les gains varient beaucoup, suivant la répartition des 
cultures et surtout suivant l ’étendue des prairies, mais 
ils sont toujours élevés.

E n résumé, la disparition de la potasse du sol n’est 
pas à redouter comme celle de l ’acide phosphorique, et 
moins encore que celle de l ’azote ; car, comme nous le 

verrons plus loin, la potasse reste acquise au sol et ne se 

perd pas dans les eaux de drainage.
E xam en des sols des principales régions. —  L ’en

semble des observations pratiques faites en France a 
conduit à considérer l ’apport des engrais potassiques 
comme d’une importance secondaire, et beaucoup d’a

gronomes pensent qu’il y  a lieu d’être assez réservé dans 

leur emploi.
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M. Grandeau déclare que leur application aux sols de 
la Lorraine est peu avantageuse.

M. Garola constate que dans la plupart deç terres de 
Beauce qu ’il a examinées et qui appartiennent au limon 
des plateaux et au conglomérat ou argile à silex, l ’additioq 

des sels potassiques est rarementutile. M. Colomb-Pradel, 

dans une autre partie de la Beauce, arrive à une conclu
sion analogue et conseille de renoncer à l ’emploi des 

engrais potassiques, parce que le rendement ne semble 
pas en rapport avec le surcroît de dépense. Les for
mations tertiaires occupent en France une vaste étendue 

deterrains : lepaysdeC aux, le Vexin normand, le Perche, 
Une partie de la Touraine, de la Picardie et de l’Àrtois, 
la Beauce, la Brie, etc., appartiennent aux argiles à silex, 

et l ’emploi des sels potassiques y  est rarement avanta
geux; c’est ce qui résulte encore des observations de 
M. Pagnoul pour le Pas-de-Calais, de M . Gatellier pour 

Seine-et-Marne, de M . Dehérain pour le Nord et Seine- 
et-Oise.

Il en est de même de la plupart des terres d’alluvions 
qiiaternaires.

Nous parlons ici d’une façon générale; mais nous de
vons faire rem arquer que parfois, même dans les'argiles 

à silex, la potasse peut n’exister qu ’en faibles propor
tions, et que dans les sables alluviens ou diluviens il n’est 
pas rare de constater l ’insuffisance de cet alcali. I l y  a 

donc des exceptions à signaler.

Tous les terrains dérivés des roches primitives (Mor
van, Plateau central, Bretagne, Vendée), qui couvrent 
le i / 5  du territoire français, sont très richement pourvus 
de potasse. Il en est de même des terrains volcaniques. 

Les schistes appartenant aux terrains de transition 

(cambrien, silurien, dévonien), donnent en Bretagne, 
dans l’Anjou, le M aine, la Sarthe, la M ayenne et M aine-
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et-Loire, dans une grande partie du Cotentin et du 

Bocage normand, des sols où l ’emploi de la potasse est 

très rarement avantageux.
Les marnes du lias, qui couvrent plus de 2 m illions 

d’hectares, produisent dans le N ivernais, le Bessin, 

l ’A ilier, sans le concours des sels potassiques, de ma

gnifiques herbages où les légumineuses abondent.

Par contre, l ’absence de la potasse est à signaler dans 
les terres siliceuses provenant du grès; dans les Vosges, 
par exemple, la rareté de cet élément est une des causes 

d’infertilité, et l ’on est assuré de retirer de bons résultats 
de l’emploi des sels potassiques dans de pareils terrains

Mais ce sont surtout les sols calcaires, appartenant à 
l ’étage crétacé, qui sont, en France, les principaux con

sommateurs des engrais potassiques. La restitution de 

potasse par le fum ier y  est insuffisante ; car le fum ier 
est pauvre en potasse, comme le sol qui lui a donné 
naissance; M. Joulie a trouvé dans un fumier pro

venant d’une ferme située dans la craie de Cham pa

gne, 0,29 pour 100 de potasse seulem ent, alors que le 
fum ier d’une ferme du V allage (Aisne), én contient 0,62 

pour 100.
M . Risler a fait ressortir tous les ' avantages qu ’on 

peut retirer de l’em ploi des sels potassiques dans de pa
reils sols, en s’appuyant sur les expériences d eM . Pon- 
sard à Châlons-sur-M arne et de M. de Rohans près de 
Reims. Le premier a reconnu qu’avec 200 kilog. 

de sulfate de potasse ou 200 kilog. de chlorure de 

potassium, le rendement de la luzerne est augmenté 
d’un tiers. M. de Rohans a obtenu les résultats sui
vants pour le blé :
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Elé.

' Grains. Paille.

kil. kit.
Engrais complet......................... 7.OOO

—  sans azote..................... 5.430
— sans phosphate........... 6 . 3 2 0
—  sans potasse................. 4.025

Dans les craies de Cham pagne, il faut compléter 

l’action du fum ier par l ’addition de sels potassiques : 
ioo kilog. pour le b lé, 200 kilog. pour les betteraves; 
3oo kilog. pour les luzernes.

Les terrains provenant de la décomposition des cal

caires jurassiques et qui, dans une certaine mesure, se 
rapprochent des terrains crétacés, se m ontrent souvent 
favorablement impressionnés par l’application des engrais 

potassiques, comme le prouvent les expériences sui

vantes de M . Colin :
Foin

par hectare.

kil.
Sans engrais..........................................................  2.18 3
Engrais complet sans potasse.............................. 3.028

— ■ avec potasse..............................  3 . 3 3 3

Parmi les terrains particulièrement sensibles à l ’action 

des engrais potassiques, nous parlerons encore des ter

rains sableux, dont le type l e . plus accentué nous sera 
fourni par les Landes de Gascogne. La proportion de 
potasse y  dépasse rarement le chiffre de o ,5  pour 1.000, 

et souvent même on n’y  trouve que des traces de cet 

élément.
M. Gayón a vu dans de pareils sols le rendement en 

sarments de vignes passer, en deux années totalisées, de 

3.700 grammes pour la parcelle tém oin, à 5 .200 grammes 
pour la moyenne des parcelles fumées aux engrais po

tassiques.
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O n peut comprendre parm i les sols pauvres en po

tasse les parties sableuses de la Sologne; quand la 

couche sous-jacente d’argile est à une faible profondeur, 
les p lan tes. peuvent y  trouver leur alim entation en 

alcali; mais là où la couche sableuse est épaisse, il n ’y  
a que des quantités très faibles de potasse. En général, 
dans la Sologne, d’àprès les observations de M. Colom b- 

Pradel, les terres retenant l ’eau à leur surface n'ont pas 

besoin de potasse; les parties sèches, au contraire, doi
vent être sensibles aux fumures potassiques.

Les terres sableuses, lorsqu’elles ne sont pas d’origine 
manifestement granitique, réclament des engrais potas
siques; abandonnées à elles mêmes, elles sont propres 
seulement à la production forestière, très peu exigeante 
en potasse (7 à i 5 kilog. par hectare et par an). Si 

l ’on veut obtenir des cultures plus intensives, l ’em ploi 

de la potasse est obligatoire. Nous aurons, du reste, 
l ’occasion d’insister sur le parti qu’on a su tirer en A lle 
m agne des sols sablonneux à l ’aide des fumures potassi
ques.

Enfin nous ajouterons à la'nom enclature des terrains 
souvent pauvres en potasse, les terrains tourbeux, qui 
proviennent de la décomposition lente des matières or
ganiques en l’absence de l ’air et du calcaire. C ’est sur

tout lorsque la tourbe s’est formée sur un sol pauvre en 

potasse ou qu’elle a pu être davantage lavée par les 
eaux, qu’on y  rencontre moins d’alcali. Ce cas est fré
quent, et si l ’on sait alors combiner l’emploi des engrais 
potassiques et calcaires avec les travaux d’assainisseme'nt 
et de dessèchement, on peut retirer d’excellentes ré

coltes de semblables terrains. L a  culture des terrains 
tourbeux qui, en Allem agne, occupent de vastes surfaces, 
a été dans ce pays l ’objet de recherches spéciales ; l ’ex
ploitation de M. Rim pau à Cunrau offre un exemple
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remarquable des bons effets qu’on peut attendre de 
l’emploi simultané des sels potassiques et des engrais 

phosphatés. A insi pour le colza la récolte est de :

Sans fum ure............................................................... . ; 7
Avec acide phosphorique seul......................................  12
Avec potasse seule..................................... ....................  i 3
Avec acide phosphorique et potasse........................... 43

Surles 1.200.000 hectares des sols tourbeux de France, 
il en existe un grand nombre où des procédés analo
gues à ceux mis en oeuvre par le système Gunrau pro

duiraient d ’excellents résultats.
Pour résumer ce qui précède, n ou s'pouvon s dire 

d’une façon très générale que, si dans des terrains ex

trêmes, craies, sables ou tourbe, la potasse est indispen

sable, dans un plus grand nombre de cas, représentés 
par les terres cultivées de longue date, recevant du fu 
mier d ’une façon régulière et constituées par un mélange 
de sable, de calcaire et d’argile, son avantage est très 
problématique et son emploi ne peut être conseillé 
qu’à lasu ited ’expériences démonstratives, dans lesquelles 
on tiendra compte non seulement du surcroît de récolte, 
mais aussi du bénéfice net.

M. Dehérain a fait observerdepuis plusieurs années déjà 

« qu’il ne s ’est pas créé un marché des sels potassiques, 
comparable à celui qui s’est établi sur les phosphates; 
il est donc vraisem blable q u ’habituellement les sols cu l
tivés renferment une quantité suffisante de potasse pour 
qu’il soit inutile d’en ajouter ».

En examinant les opérations effectuées dans ce s der

nières années par différents syndicats agricoles, nous 
constatons, de notre côté, que la tendance des agricu l

teurs n’est pas vers les achats de sels potassiques.
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Dès 1875, en Angleterre, l ’im portation des engrais à 
base de potasse s’était ralentie, et Vœ lcker attribue ce fait 
à ce que ces sels n’ont pas répondu à l ’attente qu’on avait 
d’abord conçue. Les expériences.de ce savant ont en effet 
démontré que, « dans la plupart des terres en bonne

condition agricole, le mélange des sels de potasse avec
d’autres engrais', ne produit pas un effet sensible sur les 
récoltes auxquelles on applique le mélange. M ais sur 

les sols maigres, sablonneux, sur les prairies épuisées et 
sur les tourbes, les sels potassiques mélangés avec des 

os dissous, du superphosphate et du guano, ont produit 
un excellent effet. »

E n  Allem agne, au contraire, si l ’on fait exception pour 

quelques régions à sols très riches, telles que la Saxe, on 

attache à l ’application des sels potassiques une im por

tance capitale; on les voit figurer dans presque toutes 
les formules de . fumure. Cela paraît tenir surtout à ce 
que de grandes étendues de terrains sont constituées 

par des sols auxquels manque l ’élément potassique 
(sables et tourbes). Peut être aussi est-ce une tradition 
scientifique remontant à Liebig, qui croyait que la po
tasse disparaissait rapidement du sol et, voyant là une 
cause de stérilité, s’alarmait à ce sujet? Peut-être encore 

l ’A llem agne, qui a le monopole des gisements de p o
tasse, an-elle une tendance à exagérer l ’importance de 
l ’emploi de cet élément, qui est pour elle une source de 
richesse? T oujours est-il que les agronomes et les savants 
les plus autorisés de ce pays cherchent à faire entrer 
cet engrais en plus large proportion dans la pratique 

agricole, et qu ’on est allé jusqu’à dem ander d’interdire 
l ’exportation des produits potassiques. La même crainte 

que nous avons manifestée pour notre pays, en ce qui 

concerne l ’exportation incessante de nos produits phos^ 
phatés en faveur de l ’étranger, semble se manifester
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chez nos voisins en ce qui concerne les sels potassiques. 
L ’Allem agne, il est vrai, possède d'immenses étendues 
de. terres sableuses et de terres tourbeuses, où l’emploi 
de la potasse donne les m eilleurs résultats.

On voit, en résumé, que si, dans le plus grand nombre

des cas, il est inutile de se préoccuper de l’apport d’en
grais potassiques, il y  a cependant des conditions spé

ciales où leur emploi est nécessaire.
F orm es de la  p o ta sse  dan s le  sol. —  La po

tasse affecte dans le sol des formes diverses, que nos mé

thodes analytiques ne nous permettent pas de différencier 
suffisamment : c’est là une lacune regrettable, parce 
que ces diverses formes ne se prêtent pas également à 

la nutrition des plantes. Les unes sont au plus haut degré 
d’assimilabilité, les autres, au contraire, sont totalement 

réfractaires. Il y a  un grand intérêt àdéterminer la partie 
qui est actuellement utilisable, et qui seule doit entrer en 

ligne de compte pour l’évaluation de lafertilité présente. 
La réserve lentem ent assim ilable n’intéresse que l ’a
venir.

C ’est à l’état de silicate double d’alum ine et de potasse 
qu’on rencontre la plus grande partie de cet élément, 
et c’est de cette forme prim ordiale que dérivent toutes 

les combinaisons plus assim ilables. L a  potasse de ce 
silicate peu attaquable, constituant la réserve du sol, 
ne peut être dosée que si l ’on fait agir des agents très 
énergiques. »

Comment la nature procède-t-elle pour mettre lente

ment cette potasse en liberté et la présenter aux racines 
sous une forme assim ilable? .

La chaux certainement joue un rôle important dans 

cette action; elle se subsitue à la potasse dans le silicate 
et peut, comme l’a montré M . Risler, mettre lentement en 
liberté cet alcali. L ’absence de la chaux doit certaine-
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m ent rendre inerte la potasse contenue dans le sol; et 
cette considération explique cette anomalie, signalée 
précédem m ent, de l ’effet de la potasse sur des sols gra

nitiques riches en potasse, mais pauvres en calcaire.
L ’eau chargée d’acide carbonique agit de son côté, 

mais dans une mesure assez faible. Si cette action 

était très énergique, nous verrions la potasse apparaître 

en abondance dans les eaux de drainage. L a  matière 
organique aussi se Charge de solubiliser la potasse par 
un mécanisme encore mal connu.

Comme pour le phosphate, on peut diviser par la 

pensée la potasse en deux parties celle qui se trouve 

pour ainsi dire â l ’état nu, dégagée de sa combinaison 
avec les éléments rocheux, et celle qui fait partie inté
grante de la roche elle-même. L a  première forme est la 

plus immédiatement utile aux végétaux, la seconde ne 
le devient que par une lente décom position des éléments 
rocheux.

Q uoi qu’il en soit, si nous examinons la terre à l ’aidede 
réactifs variés, com me l’ont fait M M. Berthelot et André, 
nous pouvons, dans une certaine mesure, nous rendre 

compte de l ’état dans lequel se trouve la potasse.

Potasse soliible dans l'eau. —  En lavant la terre par'de 
l ’eau, on dissout de petites quantités dépotasse, combinée 
soit à des acides m inéraux tels que les acides sulfuriqùe, 
chlorhydrique, azotique, soit encore alliée aux matières 

organiques du sol. Ce lavage ne se fait pas rapidement, 

ni par de petites quantités d’eau; pour épuiser l ’action 
de ce dissolvant sur la terre, il faut en faire passer de très 
grandes quantités. Il semblerait donc que la potasse 

du sol soluble dans l ’eau se trouve en réalité être très 
peu soluble, ce qui est en contradiction^ apparente avec 
ce que nous savons des sels potassiques. Cette faible 
solubilité ne tient pas cependant aux combinaisons po-
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tassiques elles-mêmes, mais à une action particulière 
des éléments du sol, qui les fixent par un véritable pou
voir absorbant.

Dans le premier volum e de cet ouvrage (t. I, p. 104), 
nous avons insisté sur cette faculté de la terre végétale, 

et nous avons montré qu ’elle est due à l ’argile et à 

l’humus qui y  sont contenus. Cette faculté de retenir les 

sels de potasse est précieuse; c ’est elle qui empêche les 
eaux pluviales d’élim iner du sol ce principe fertilisant; 
aussi les eaux de drainage en contiennent-elles - seu
lement de petites quantités, même alors que le sol en 

est abondamment pourvu. Cette potasse, que des la

vages prolongés finissent par dissoudre, doit être consi
dérée com me celle qui est au plus haut degré d’assimi- 

, lab ilité, immédiatement accessible aux racines des 
plantes. '

On peut la mettre en évidence et la déterminer pl,us 
facilement, en détruisant dans le sol le pouvoir absor
bant des matières qui la retiennent. M. Schlœsîng a 
proposé de traiter la terre à froid par une quantité 

d’acide, juste suffisante pour décomposer l’humate de 

chaux et coaguler l ’argile, afin de leur enlever la fa

culté de retenir les sels solubles. O n obtient alors im- 
' médiatement, en dissolution cette potasse qui existe 
dans le sol sous une forme soluble et qui doit être re
gardée com me 'étant la plus efficace. Il est regrettable 

que ce procédé n ’ait pas encore été adopté par tous les 

chimistes.
Potasse soluble dans les acides concentrés. — > Si au 

lieu d’opérer comme nous venons de le dire, on attaque 
la terre par des acides concentrés et bouillants ou même 
par l ’eau régale, suivant les procédés le plus souvent 
adoptés, on obtient 'a lors simultanément la potasse 
qui est soluble dans l ’eau et une partie de celle qui, se

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



28 L E S  E N G R A IS .

trouvant engagée dans différentes combinaisons insolu

bles, est forcément beaucoup moins apte à être utilisée 
par les plantes. La fraction de potasse ainsi obtenue 
est variable avec la concentration des acides et avec la 

durée du traitement. Pour obtenir des résultats compa
ratifs, il est donc indispensable de déterminer exacte
ment les conditions dans lesquelles on opère, la nature 

et la concentration de l ’acide employé et la température 

de la réaction. Cependant, même alors qu’on se place 
dans des conditions identiques, il est impossible d’attri

buer une valeur absolue aux résultats des analyses, 
puisqu’on obtient simultanément la potasse susceptible 
d’être absorbée immédiatement et une fraction de celle 
qui constitue la réserve lentement utilisable. Les chif
fres que donnent les chimistes pour exprimer la po

tasse du sol se rapportent généralement à ce dernier 
procédé.

Potasse totale. —  Il existe un autre m oyen, rarement 

em ployé, qui consiste à déterminer la totalité de la po
tasse contenue dans la terre, sans s ’inquiéter de son 
état de com binaison, en dégageant la potasse de ses 

com binaisons silicatées, soit par l ’acide fluorhydrique, 
soit par la chaux aidée d’une haute température. Ce 
procédé a tout au moins l ’avantage de fournir des ré

sultats absolus et de donner dans son entier la réserve 
de la'potasse existant dans le sol.

N ous citerons quelques chiffres m ontrant les varia

tions qu’on peut obtenir, suivant le procédé adopté.
D ’après M . P . de Gasparin, on obtient pour les 

mêmes terres :
Potasse pour 100 :

I. “ II. III.

Attaquable par l’eau régale................. 0.246 o .2 5 o o .2 5 o
—  par l’acide fluorhydrique. i . 5 5 o 1.070 3 . 3 5 o
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'■  D’après MM. Risler et Colomb-Pradel :

Potasse attaquable Potasse soluble
par ù froid dans les

l'acide nitrique. acides faibles.

T e r r e  n " I ....................................... . . .  1 . 0 7 7  0 /o o 0 . 3 6 4  » /o o

— 2 ....................................... 0 .4 6 5

— 3 . . . : ; ......................... 0 . 3 7 5
— 4 ....................................... 0 . 4 7 9

— 5 ..................................... 1 . 3 6 o

6 ..................................... 1 . 1 2 1
e t c . e t c .  .

M o y e n n e  d e  2 1  a n a l y s e s . . . .  1 . 3 o 0 . 7 4

Les expériences culturales n’ayant établi jusqu’ici 
aucune relation entre les résultats de la pratique et les 

chiffres obtenus au laboratoire, suivant qu’on a adopté 
tel ou tel mode d’attaque, nous resterons sur la réserve 
et nous dirons sim plem ent que le m oyen le plus judi

cieux, à notre avis, pour apprécier la richesse d’une 
terre en potasse, serait d’em ployer sim ultaném ent le 
procédé de M . Schlœ sing, qui donne la forme soluble 
de la potasse, utilisable dans le présent, et les pro
cédés donnant la potasse totale, c’est-à-dire la réserve 
de l ’avenir.. Il y  aurait grand intérêt à reprendre .les 

observations agricoles en prenant pour base ces deux 

données.

D ép erd itio n s de la  p o ta sse. —  L a potasse dé
gagée de sa forme rocheuse se dissout dans l’eau; 
l ’hum us et l ’argile ne la retiennent pas entièrement. 
Aussi existe-t-elle dans les eaux de drainage et en 

général dans toutes les eaux qui courent à la surface 
de la terre. N ous devons nous préoccuper, au point 

de vue pratique, de savoir si cet entraînement par les 

eaux pluviales est de nature à appauvrir sensiblement 

les terres de culture.
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M. W ay, en analysant les eaux de drainage prove

nant de terres très différentes, constate que dans la plu·' 
part des cas il y  a seulement des traces de potasse ; le 
chiffre le plus élevé n’a été que de o gr., o o 3 par litre.

. M . Schlœsing, en déplaçant les liquides renfermés 
dans le sol, arrive à des résultats qui confirment les 

précédents. ,

En adoptant le chiffre de o gr., oo3 par litre, et en ad
mettant que, sous nos climats, un volum e de 1 5 oo,ne s’é
coule annuellement d’un hectare, on voit que la pro

portion de potasse enlevée ne dépasse guère 4 à 5 ki- 
log. C ’est en effet ce chiffre qu’ont obtenu M M . Lawes, 
Gilbert et· W arington. Dans une parcelle de terre 

n ’ayant pas reçu de fumures potassiques, la perte par 
hectare et par année a été de 5 k ilog ., et de 10 kilog. 5 
pour les parcelles fumées aux sels de potasse,

E n résumé, il est acquis qu’une terre arable, rem
plissant les conditions ordinaires, n’est pas sujette à. 
s’appauvrir sensiblement en potasse par l’action des 
eaux pluviales. Mais lorsque la terre est dépourvue 
d ’éléments hum iques ou argileux, elle n’a pas de pou
voir absorbant, et toutes les matières solubles la tra

versent à l’état de dissolution, sans y  être retenues ; aussi 
les sables et les craies sont-ils pauvres èn potasse.

En général, ce n’est p asearles causes naturelles qu’une 
notable quantité de potasse est enlevée du sol, et nous 
n’avons pas à son sujet à entrer dans les mêmes dé

veloppements que pour, l ’azote, qui subit si énergique- ' 
ment l ’action dissolvante des eaux pluviales. C ’est 
du fait de nos récoltes, qui absorbent de grandes quan

tités de potasse, que nos terres s’appauvrissent. Nous 

avons donc à étudier les principales espèces cultivées, 
au point de vue de leurs exigences en potasse.
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§ II. —  R a p p o r t  d e  l a  p o t a s s e  a v e c  l e s  c u l t u r e s .

La potasse se rencontre dans tous les tissus végé
taux ; tantôt elle entre dans la constitution du tissu lui- 

même, en combinaisons complexes et mal définies; 
tantôt elle paraît à l ’état pour ainsi dire isolé, comme 
un corps étranger ou accidentel, unie alors à des acides 

minéraux, tel que l’acide azotique, ou organiques, tels 
que les acides tartrique et oxalique. Lorsqu’elle est 

unie intimement au tissu végétal, elle affecte des formes 
à peu près insolubles dans l’eau; les combinaisons 
plus simples sont solubles. C ’est sous le prem ier état 
qu’elle doit être considérée comme faisant réellement 

partie intégrante du végétal.

T en eu r en  p o ta sse  d es p rin cip a le s  p la n te s  

cu ltivées. —  Les principaux produits des récoltes 
contiennent les quantités suivantes de potasse, rappor
tées à io o  :

1 Céréales.

Grain. Paille.

Blé....................................................  0.55 0.49
Seigle........................................   0.54 0.80
O r g e ., .............................................  0.48 . 0.93
A voine..................................  0.42 0.97
Maïs..................................................  0.33 1 0.24
Sarrasin ...» .................................... 0.45 1.23

Nous observons, pour la potasse, un fait inverse de 
celui que nous avons signalé pour l ’acide phospho- 
rique : ce dernier élément domine dans les grains; la 
potasse, au contraire, est en quantité presque toujours 

supérieure dans les pailles; comme les pailles restent à 
la ferme et que le grain va au m arché, on s’explique qu’il 

n’y  ait pas pour la potasse un mouvem ent d’exporta

tion aussi accentué que pour l ’acide phosphorique.
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Plantes légumineuses cultivées pour leurs graines.
Grain. Paille,

Haricot............................... ......  1.40 1.07
Pois....................................... ................ 0.98 ' 1.07
•Féverole................................... , 1.20 2.00

La même observation s’applique aux légum ineuses 

cultivées pour leurs grains.
Plantes industrielles.

Grain. Paille.

Colza......................................................  0.88 0.97
Pavot........... "...............................'.........  0.71 2.00
Lin.............................  1.04 1.00
Chanvre.......................................  0.97

Feuilles.
Tabac....................................................  i'.So

Plantes à racines et à tubercules.

Racines

1 ou tubercules. Feuilles.

Carotte........................................... 0 . 3 7

Turneps......................................... 0 .3 2
Rutabaga....................................... 0 .3 6
Betterave fourragère................... 0 . 4 3
Betterave à  sucre......................... O .4 O
Pomme de terre............................ o .3 o
Topinambour................................ . . . .  0 .8 5 0 , 4 1

Dans cette catégorie de plantes, la potasse se répartit 

assez uniform ém ent entre les racines et les feuilles; 

ce qui nous frappe surtout, si nous nous reportons 
aux chiffres antérieurement donnés, c’est l ’abondance 
dé la potasse par rapport à l ’acide phoSphorique; aussi 
classe-t-on les graines et les tubercules parmi les végé
taux à potasse.·
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Plantes fourragères.

3?I

Rày-grâss en'vert. 

•Herbe de prairie |

Maïs fourrage........
Seigle Vert.............

' ■ '  V feu illes..
( tiges.......

Trèfle en fo in ........
Luzerne — 
■ Sainfoin· —  . . . , .  
:Vesce ·■  —  ........

en vert.. 
en foin'..

0 . 5 3
0.60 
i .60 
0 . 3 2  
b . 6 3  
0.40 
0 . 3 5  
x .95
1 . 5 2
1.79
2.60

Plus encore q u e\p o u r, le s ·„plantes racines, nous 

pouvons constater que la teneur des fourrages en po

tasse est beaucoup plus élevée que la teneur en acide 
phosphorique.

Cultures arbustives.

r Vin ..........’.....................

V ign e.........
\ Marc............... ..................
1 Feuilles vertes................. O

 
O

 
W

 
Ln

cc
 0

( Sarments....... .................
' Pom m es........................

Pom m ier.. . < Feuilles............. ............ .· o . 3 8
( Cidre...............................

O livier........
l F euilles.......................... .
| Fruits................................

. . . . . . .  0.74

Dans la com position des produits provenant des 
cultures arbustives, c’est encore la potasse qui domine.

E x ig e n ce s d es r é c o lte s  en  p otasse! —  Pour 
rendre ces chiffres plus intéressants au point de vue 
pratique, nous établissons un tableau comprenant, pour 
les différentes cultures, les exportations m oyennes de 
potasse, opérées sur un hectare de terre'par l ’ensemble 
de la récolte, 

t .  m . 3
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Plantes céréales.
HL

Blé ( i 5 hectol.).......................................................... 20.]
-  (40 -  ) .......................................................... 3 3 . 5

Orge..............................................................................  3 3 . 8
Seigle............................................................................ '36.7
Avoine......................................... ·............................  2 5 . 4
M aïs..............................................................................  40.3
Sarrasin................................................................... 3 1 . 3

Graines légumineuses.
kil.

Haricot....................................................................... 3 o . 3
Pois............................................................................  5 2 . 2
Féverole.....................................................................  7 3 . 1

Plantes industrielles.
kil.

Colza..........................................................................  5 8 . 0
Œ illette....................   6 8 . 5
L in ............................................ ............* ..................  40.2
Chanvre.............................................      6 5 . o
Houblon.................................................................... 24.0
Tabac.........................................................................  98.0

Racines et tubercules.
kil.'

Carotte........................................................................  i 33
Navet, rave ou turneps............................   110
Rutabaga.....................................................................  2 5 2
Betterave fourragère........\ ....................... ·............ 2 5 8

—  à sucre....................................................   168
Pomme de terre....................................................... 1 1 3
T  opinambour............................................................  241

Plantes fourragères.
HL

Foin de prairie................. ...........f........................... ’ 96
Seigle vert....................................................    126
Maïs fourrage.!......................................................... 192
C h o u x .............................  2i5
Trèfle ro u ge............... ........  i 5 6
L uzern e...................................    i 5 2
Sainfoin.........................      80
Gesse ou vescc..........................................    80

I
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Cultures arbustives.

V ign e.. . .  
Pommier 
O livier..,

kU.
26.0
2 1 . 3

9 - 7

Ce tableau sera pour nous l ’occasion d’une obser
vation concernant le mouvement d ’absorption comparée 
de la potasse et de l ’acide phosphorique; le fait se 

présente d’une façon saisissante, si nous mettons en 
regard les quantités m oyennes de ces deux éléments 
fertilisants nécessaires aux principales cultures :

Exportation 

pour u n  hectare.

Acide

N A T U R E  U E L A  RÉCOLTE. phosphorique. « Potasse.

kil. ' kil.

Plantes céréales.................................. 20.3 3 r .6
—  légumineuses cultivées pour

leurs grains...........................  24.6 5 i . i

—  in dustrielles.;.......................... 3 o . 6  , 5 8 .9
—  à racines et à tubercules... .  5 3 . 3  182.0
—  · fourragères................................  80.0 166.0

On voit que la potasse est toujours absorbée en plus 

forte proportion que l ’acide phosphorique; il sem
blerait, d ’après ces chiffres, qu’on dût s’inquiéter plus 

de la restitution de cet élément que de la restitu
tion de l ’acide phosphorique. Mais nous avons déjà 
Constaté, d'une part, que dans une culture normale 

l’appauvrissement en potasse est moins à redouter, et, 
d’autre part, que le sol est généralement plus riche en 
Potasse qu’en acide' phosphorique; il s’ensuit donc 
que nous n’avons pas à nous préoccuper au même degré 

de l’épuisement de la terre en potasse.
C ’est ici le cas de rappeler que la méthode analytique
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employée pour évaluer les éléments de fertilité du 
sol comprend à peu près l ’ensemble de. l ’.acide· phos- 

phorique contenu, dans la terre, et laisse de côté la m a
jeure partie ’de la potasse, celle qui est· p lus lentement 
assimilable. Si, par exemple, nous considérons un sol 
ayant fourni à l’analyse, par les procédés usuelsj les chiffres

de i pour î'.ooo d’acide phosphorique et de i pour i .000 
dè potasse, 'nous pourrions croire que l'épuisement en

potasse sera plus rapide, puisque'les végétaux en absor
bent davantage. S’il n’en est pas ainsi, c’est que' le sol 
contient, outre ce taux de 1 p ouf 1.000 d’alcali, une pro

portion beaucoup plus élevée (3 , 4 et souvent plus de 5 
pour 1.000) de potasse difficilement attaquable, que l ’ana
lyse laisse de côté, mais que les réactions du sol sau

ront mettre graduellem ent en liberté, pour remplacer la 
partie absorbée et compenser les exportations.

Nous savons,· d ’autre part que l ’insuffisance d’acide 
phosphorique constitue un empêchement absolu au dé- 
veloppëment d’abondantes récoltes, et que si· cet élément 
est absorbé en .forte proportion, c’est que la plante 

en a réellement besoin pour son développement et 

n’en prend pas une quantité supérieure à celle qui lui 
est nécessaire.' Pour la potasse, il n’en est pas tout à 

fait ainsi; et s’il est bien démontré qu’elle est réel

lement indispensable au développement' des récoltes, 
il n’est pas toujours sûr que toute la potasse absor
bée ait été utile et nécessaire au développement végétal· 

Nous voyons souvent, en effet, les sels potassiques s’ac
cum uler en grande quantité dáns certains organes vé

gétaux, sans paraître y  jouer un rôle prédom inant aü 
point de vue physiologique. '

Il ne paraît donc pas absolum ent;indispensable de 

donner à toutes les plantes toute’ la 'q u an tité  de po
tasse qu’elles sont susceptibles de condenser dans leurs
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tissus, puisqu’ elles ont .'quelquefois"pour' cette base 
une avidité horà de proportion avec leurs besoins réels; 

ainsi voyons-nous, d ’après M. Schlœ sing, dans cer- 
tains terrains, le tabac prendre jusqu’à 4  à 5 p. 100 de 
potasse, alors que dans d’autres il n ’en trouve pas assez

pour en prendre o,25. p. 100. Dans l'es'deux cas, ce
pendant, il aura'acquis son développement complet et 
présentera toutes les apparences d’une bonne végétation.

La betterave et les racines en général donnent lieu 
à des observations analogues. 1

En examinant la Com position des cendres végétales, 

nous constatons qu’il y  a une grande élasticité dans 
la teneur en potasse de la même plante; suivant qu’elle 

a végété dans telle ou telle condition, elle contiendra 

des proportions très différentes de potasse.· Ceci con

duirait à admettre une pénétration plus facile de la 

potassé dans la circulation végétale, mais sans im pli
quer une' nécessité plus grande, un besoin plus im pé
rieux de cet élément."'

Avant de passer en revue les différentes cultures,' au 

point de vue de l ’action des sels potassiques, nous 

devons jaoser en principe que l ’action de l ’engrais est 
surtout subordonnée à la com position du sol. En exa

minant les diverses expériences qui ont été faites,'on 

arrive a u x 1 conclusions les plus opposées, les plus 
disparates ■ : tantôt la potasse se montre très utile à 
une culture déterminée, tantôt'elle est tout à fait inu
tile; de sorte qu ’en faisant le triage des expériences 

favorables ou défavorables, on pourrait soutenir deux 

opinions très opposées, avec des apparences de vérité des 
deux côtés.

Un exemple fera m ieux, saisir notre pensée à cet
égard, > ·
’ Voici une expérience de Vœ lcker oii l ’action de la
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potasse sur les pommes de terre est très remarquable 
(moyenne de 7 séries d’essais) :

Tubercules 
par hectare.

kii:

Parcelle avec superphosphate seul (5 oo k i l .) .. . .  30.546
—  —  (5 oo kil.) -̂ · sels

de Stassfurt ( 5 oo kil.)..........................................  3 6 .088
L ’action de la potasse se traduit par un surcroît de 5.542

Voici, par contre, une expérience de M M. St-André 
et Boursier sur la même plante :

Tubercules 
par hectare.

Parcelle sans engrais potassique..............................  19.191
—  avec engrais potassique.......................'.... 18. 5 8 3

En réalité, on ne sait pas quel est le véritable rôle de la- 
potasse dans l ’alimentation végétale, et les expériences 

pratiques laissent en général beaucoup à désirer.
. Sans méconnaître l’appétit particulier des plantes pour 

tel ou tel élément, nous pouvons cependant dire qu’il 

faut, avant tout, tenir compte de la composition du sol. 
Si la terre est pauvre en potasse, comme le sont les terres 

calcaires, par exemple, toutes les récoltes indifférem
ment seront sensibles à l ’action des sels potassiques, et 
l ’on peut toujours y  conseiller l ’emploi de cet engrais.

C ’est à l ’abri de ces observations d’ordre général que 

nous allons passer en revue les principales cultures et, 
sans m ultiplier les citations d’expériences d’une interpré

tation souvent difficile, nous chercherons seulement à 
mettre en relief les points qui sont le m ieux établis.

Céréales. —  Les céréales semblent, d’après les chiffres 

précédents, être de toutes les plantes de grande culture 
celles qui exigent le moins de potasse ; si donc nous de-
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vions trouver dans la: composition des cendres végétales 
la mesure exacte des besoins de la plante, nous pour
rions conclure au peu d’im portance des engrais potas

siques dans la culture des céréales.

Mais cela n’est pas vrai d’une façon absolue; il semble 
établi par des études physiologiques récentes (W agner, 

Liebscher, Drechsler, etc.), que les plantes culturales 
doivent surtout recevoir comme engrais les matières 

qu’elles contiennent en moins grande proportion, parce 

qu’elles ont une plus grande difficulté à les assimiler. 
Les racines des différentes plantes paraissent avoir ùn 
pouvoir spécifique d’absorption ; les unes ont une grande 

facilité à retirer du sol la potasse que d’autres absorbent 

avec peine.

Les céréales paraissent être dans ce dernier cas; si elles 
Sont pauvres en potasse, c’est qu ’elles ont de la peine à 
absorber celle qui se trouve dans le sol; aussi, dans bien 
des sols, se m ontreront-elles très sensibles à l ’action des 

engrais potassiques directement solubles.
Il résulte en effet des expériences faites par M . De- 

hérain à G rignon que, pendant les deux saisons de 1865  
à 1866, et de 1866 à 1867, l’application des sels de po

tasse sur la culture du  froment a donné, dans dix essais, 
sur onze, des bénéfices qu’on n ’a obtenus ni avec les bette
raves, ni avec les pommes de terre.

M. W agner cite une expérience où l ’engrais potassique, 

seul ou associé à l ’azote ne produit aücun excédent de 

récolte pour les pois et augmente, au contraire, sur le 
même sol la récolte d’orge de 7 et 8 p. 100.

M. Schultz, qui a fait à Lupitz en Allem agne une très 
longue série de recherches sur l ’application des sels po

tassiques aux sols sablonneux, recommande vivement 
pour les céréales leur em ploi, qu ’il croit être toujours 

rémunérateur.

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



40 L E S  e n g r a i s ;

•s Suivant M. Mârcker, l ’avoine est une des plantes sur 
lesquelles les sels de potasse exercent le plus d’influence, 
même dans les meilleures terres. M .'W agn er considère 
l ’orge comme la plus exigeante de toutes les céréales en 

potasse et comme une des cultures le plus favorablement 

impressionnées par les engrais potassiques.
L ’action de la potasse ne se manifeste pas extérieure

ment d’une façon aussi frappante que celle de l ’azote; 
elle se traduit surtout par une augmentation de poids 

du grain.
A in si,1 d ’après M. W agner :

Blé. Seigle, 

gr. gr.
iooo grains avec potasse pesaient s e c s ... 20 21

—  sans —  . . 1 9  i 5

M. Schribaux et d’autres expérimentateurs ont égale
ment observé que l ’engrais potassique détermine chez 
les céréales une floraison m eilleure et une maturité plus 
hâtive. La potasse paraît indispensable à la production 

de l ’amidon du grain. Opérant à l ’aide de solutions 
nutritives, M M . N obbe, Schrœder et Erdm annont cons
taté que le sarrasin ne pouvait former ses grains en l ’ab- 

•sence de cet alcali ; en sa présence, au contraire, on v o y a it , 
apparaître l ’amidon et se produire le développement 
normal du grain.

Se basant sur la faible teneur des céréales en potasse, 
il ne faudrait donc pas négliger, dans les formules 
d ’engrais, l ’addition de potasse qui, dans le cas de sols 

pauvres ou épuisés, peut se montrer rémunératrice. ■

P l a n t e s  à  r a c i n e s  e t  à  t u b e r c u l e s .  —  Ces 
cultures se caractérisent par la forte proportion de 

potasse qu ’elles contiennent; en retournant le raisonne
ment que nous avons fait pour les céréales, nous di
rons que si leurs cendres sont aqssi riches en potasse,
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c’est par suite de la grande faculté d’ ab sorp tion  de leurs 
racines v is -à -v is  de la potasse, et n on  par suite d ’un 
besoin exagéré de cet élém ent. P lu s aptes à trou ver dans 
le sol leu r n ou rritu re  potassiqu e, elles p ou rron t, par 
suite, se passer p lu s facilem ent· de cette nature d ’engrais 
et végéter n orm alem ent dans les sols o ù  les céréales 
souffriraient du m anque de potasse. L a  pratique, du 
reste, a m aintes fo is  perm is de vérifier ces idées, .et de 
nom breuses expériences faites en A llem agn e on t con 
duit les agron om es les plus autorisés de ce pays à ne pas 
con seiller  aux agricu lteurs la- fum ure d irecte  des bette
raves et des p om m es de terre à l ’aide des engrais potas
siques. D ans les essais de V œ lck er su r  les navets, de 
M M . L aw es et G ilbert sur les turneps et les betteraves, il 
est très rare que les sels alcalins aient p rodu it des résu l
tats rém unérateurs, n i m êm e sensibles, au p o in t de vue de 
l ’augm entation  de la récolte . . .

M . D ehérain, qu i a fait de n om b reu x  essais d 'engrais 
potassiques sur les cham ps d ’expériences de G rig n o n , ré
sum e ainsi ses recherches : 1

in i°  O n  a fait sur la cu lture des betterave's treize essais à 
l ’aide des sels potassiqu es , dans trois terres différentes 
et pendant deu x  saisons, et sur les treize expériences, 
l ’emploi des sels de potasse a été désavantageux.
■ 2° O n  a encore fait treize1 essais d ’em p lo i des sels de 
potasse su r la cu lture des pom m es de terre pendant deux 
saisons, et sur trois terres différentes, et on \efo is sur treize 

on a été constitué en perte. » , ,
La règle  q u e  n o u s  avonà posée précédem m en t s’ap

plique aux so ls  n o n  épuisés et dont la r ich esse  prem ière 
est entretenue par des fu m u res fréquentes et par une 
surface de prairies assez im portante. Il n ’ est pas d ou teu x  
qu ’une ferm e exportan t de lon gu e  date et sans restitution , 
des betteraves et des pom m es de terre, jet en général .des
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récoltes rich es en potasse, verra cet élém ent s’épuiser 
p lu s vite que si les exportations portaient sur les cé 
réales.

V o ici à ce sujet u n  ca lcu l établi par K arm rodt pou r un  
dom aine produisant depuis lon gtem ps la  betterave à sùcre 
et n ’ayant pas de prairies :

Livres·
Exportations en potasse...................................... 1 0 4 . 0 0 0

Importations par les fumiers de la ferme__  7 5 . 0 0 0

L ’appau vrissem en t de 29 .000  livres de potasse s’est 
traduit par des d im in u tion s  notab les de réco lte . Il c o n 
v ien t d ’appeler l ’attention  des agricu lteurs, exportateurs 
de betteraves ou  de pom m es de terre, sur des chiffres si 
dém onstratifs ; l’ apport d ’engrais potassiques est néces
saire p o u r  leurs te r re s , lorsq u ’ il n ’y  a pas u ne grande 
surface de bon n es prairies annexées au dom ain e  o u  bien  
une restitution  des sou s-p rod u its  de l ’ in du strie . N ou s
verron s en effet q u e  les résidus des sucreries, des d istille
ries de pom m es de terre et de top in a m b ou rs , contienn en t 
la  potasse en grande quantité.

S ’il est vrai qu e les betteraves et les pom m es de terre 
savent en général tirer d ’un  so l des quantités de potasse 
assez grandes p o u r  rendre in utile  l’ apport d ’engrais p o 
tassiques im m édiatem entassim ilab les, il est aussi d ém on 
tré que dans un  so l pauvre en cet élém ent, l ’ apport de 
ce  dernier est appelé à p rod u ire  les m eilleu rs effets. E n  
v o ic i  deu x  exem ples em pruntés au x  travaux de V oe lck er

1
f

M angolds. Pommes

^ I -  II. III.» ivT  —
Sans engrais . 35.800 56. 5oo 35.800 47.000 8.800
Engrais sans potasse. 65 .280 59.000 42.700 50.400 11.600

—  avec —  . S o .35o 73.400 49.600 67.000 t 3 .5oo
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N ous n ’avons envisagé la qu estion  q u ’au poin t de 
vue pratique de l ’application  des engrais potassiques. 
N ou s devon s ajouter ic i q u ’o n  a d iscuté sou vent p o u r  
savoir quel rôle jou ait la potasse dans la form ation  du 
sucre et de la fécu le ; certains savants àdm ettent son  rô le  
prépondérant, d ’autres n ient son  efficacité et cro ie n t, au 
contraire, que sa présence est p lu tôt n u is ib le  q u ’ utile . 
Ces divergences tiennent à ce  qu e la qu estion  est m al 
posée.

L a betterave est in capab le , com m e tou t autre végétal, 
du reste , de p rospérer sans le  co n co u rs  de la  potasse. 
C ’est là un p rin cip e  q u i est su rabon dam m en t dém ontré 
par les expériences p h y s io lo g iq u e s , et si, com m e M . P e- 
term ann, o n  fait végéter une betterave dans un  so l arti
ficiel privé de potasse, on  observe qu e la fo rm a tio n  du  
sucre est n u lle , et q u ’elle cro ît  avec la quantité de potasse 
ajoutée. A u  p o in t  de vu e  th éoriqu e , la  qu estion  n ous 
sem ble h ors  de contestation .

Les inconvénients des sels potassiqu es au p o in t de 
vue pratique de la p rod u ction  d u  sucre, ne sont pas à 
m ettre en  d ou te . O n  a fréqù em m en t observé leu r  effet 
fâcheux sur la  p rod u ction  du sucre dans les betteraves- 
et de la fécu le  dans les p om m e s de terre. N o u s  em pru n 
tons à M . Petermann l’exemple suivant :

Sans engrais.............................. ...
Avec superphosphate et nitrate..

—  et y5 kil.
de potasse...................................

Avec superphosphate et i 5o k il. 
de potasse....................................

IUchcsso saccharine de la  betterave.

i 883. 1884. 1887.

1 1 . 4 7  i t-68 1 4 .5 3

1 2 . 5 9  1 2 . 4 1  i 5 . o o

11.69 H .86 14.03

io.5 i 11.47
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. O n  ' sait d ’ ailleurs qu e  ces sels sont m élassigènes, 
ç ’est-à-dire q u ’ ils  entravent la cristallisation  du  su cre ; 
et com m e la betterave se m on tre  très avide de potasse,· 
on  doit être réservé dans l ’app lica tion  des fu m u res p o 
tassiques et particu lièrem en t du. ch loru re .

■ O n  peut, dans une certaine m esure, atténuer la m au-- 
vaise in fluence des engrais potassiques en les appliquant 
avant l ’h iver o u  à - la  récolte  p récéd en te ; leu r  em p lo i 
im m édiat n ’est pas avantageux, dans la p lu part des 
cas, p o u r  les plantes à racines et à tubercu les. ■

L e to p in a m b o u r  se · rapproche tellem ent de la pom m e 
de terre, q u ’o n  lu i app lique  les m êm es considérations.' 
I l ab sorbe  beaucou p  de potasse, et n ou s le  v oyon s p ro s 
pérer surtout dans les so ls  gra n itiqu es .’ Si on  veut in tro 
du ire  sa culture, ou  celle  des pom m es de terre, dans les 
so ls s iliceu x  o u  calcaires, il est in d ispensab le  d ’avoir 
recou rs aux engrais potassiqu es ; sous leu r  in flu en ce , on 
peut obtenir, dans les co teau x  calcaires du terrain cré
tacé, une culture rém unératrice qu i est im possib le  dans 
les con d ition s naturelles. .

T a b a c .  —  P arm i les cu ltures industrielles, l ’ u ne sur
tou t m érite de fixer notre attention ; c’est celle du  tabac,1 
qu i enlève au· so l de grandes quantités de potasse. U ne 
des qualités requ ises p o u r  le  tabac à fu m er, c ’est de b rû ler ’ 
facilem en t; o r  il résulte des recherches de M . Schlœ sing, 
que la com bu stib ilité  est en relation  très d irecte  avec la 
p résen ce du carbonate de potasse dans les ce n d re s ; en 
com paran t, par l ’analyse, les tabacs com bu stib les  et in 
com bu stib les , ' M . Sch lœ sing a recon n u  que les cendres 
des prem iers contienn en t b ea u cou p  de carbon ate de po 
tasse, tandis q u e  celles des autres en  con tien n en t très 
peu . Sans qu e  . l ’ on  pu isse en dédu ire  que le  degré de 
com bu stib ilité  dépend exclu sivem ent du  taux de ce sel et 
se m esu rerigou sem en t d ’après ce ta u x , il est du  m oins
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certain qu e la présence de la potasse, com b in ée  dans le 
végétal aux acides orga n iq u es , a une grande in fluence 
sur la  com bu stib ilité . L 

M . S ch lœ sin g  a étudié en outre, dans des essais de cu l
ture, l ’in flu ence des différents sels potassiques sur le 
tabac ; tandis qu e le tabac venu  en l ’absence d ’engrais 
potassique don n e  des cigares presque in com bu stib les , 
celu i qu i a reçu  des fum ures potassiques d on n e  des c i 
gares com bu stib les . ' * ' '

Potasse O/o- . Niootlne O/o. . Combustibilité.

Sans engrais.,........... ' I.O4' 8.27 presque nulle.
Avec sulfate de potasse.., . .2.66 8 .o5 très grande.
Avec chlorure de potas- » ' K

s i u m . . . . ............. . 1.74 7.95 . faible.
Avec nitrate de potasse.. 2 . i 3 7.65 très grande.
Avec carbonate de po-' . * “

tasse............ A . . . ......... t .65 à 2. 5o> 8.27 à 8.78 * grande.

L es sols sans potasse don nen t d o n c  des tabacs in co m 
bu stib les ; les engrais potassiques on t p o u r  effet im m é
diat d ’augm enter la  com b u stib ilité ; il faut en excepter le 
ch loru re  de p otassiu m  qu i, p o u r  le tabac co m m e  p ou r  
la betterave, jo u e  un  rô le  n u is ib le  d o n t n ou s parle
rons en faisant la com para ison  des différents sels potas
siques.

Le· tabac prend sou s l ’in flu en ce  de l ’engrais potassiqu e  
une finésse et u ne sou p lesse  p lu s g ra n d es ; ces .’ qualités- 
extérieures au gm en ten t évidem m ent sa va iéu r; m ais c ’est 
p lu tôt -le) p o id s , q u e · la  finesse q u ’ o n  paye  . a ü x .a g r icu l
teu rs; p o u r  en cou ra ger  l ’em p lo i des sels potass iqu es , il 
serait à désirer de vo ir, l ’A dm in istra tion , d on n er u ne sorte  
de p rim e au x  cultivateurs) q u i en  fon t ,usage.
• L i n . —  I l résu lte des expérien ces de M . N o b b e  qu e .la
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potasse augm ente n otab lem en t le rendem ent de cette 
cu lture en fibres et in flue heureusem ent sur la qualité 
de ces dernières. L eh m an n  ob tien t les  résultats su i
vants ;

Sans engrais................................. .......................  100
Avec potasse........................................................  123

—  +  acide phosphorique.............  125
—  +  azote, .......................   127
— +  azoteetacide phosphorique. 142

E n B elgique et en A llem a gn e, o n  applique avec su c
cès les engrais potassiques aux cultures de lin .

P r a i r i e s  a r t i f i c i e l l e s . — C ’ est su rtout sur les plantes 
fourragères de la fam ille  des légum in euses qu e  s’exer
cent d ’une façon nette et in contestable les b on s  effets des 
sels potassiques. Il y  a sur ce p o in t une concordan ce 
heureuse dans les résultats de différents expérim enta
teurs.

N ou s citerons en  prem ière lign e  les expériences si 
d ignes de fo i de M M . L aw es et G ilbert.

' V o ic i des chiffres se rapportant à la  cu lture dit trèfle
( t8 4 9 )  :

Produit à  l ’hectare (Scoupoa)

& l’état rert. fc l’état do foin, 

kil. UL
Sans engrais  .................................. 35.377 9.431
Superphosphate............. , ......................  38.371 9.956
Sulfate de potasse................................  45 . i 5 i 13.249
Superphosphate et sulfate de potasse. 42.658 r 1.258 .

L ’in flu en ce  des sels potassiques est évidente.
Dans le tableau su ivan t, em prunté à M . R on n a , se 

trouvent résum ées les m oy en n es d ’au gm entation  de p ro -
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duits par hectare, dues aux  engrais types e m p lo y é  à 
Rotham sted p o u r  les différentes cultures.

Blé. Orge. Turneps. Fèves. Trèfle.

-
k il. kil. k il. kik kil.

Potasse...................... » » » i . o 5 i -4 1 .1 3 9 . 9
Superphosphate.... ¡> 0 4 .4 2 7 1 .2 1 9 .3 3 2 nulle. 1 2 6 .6
Potasse et super-

phosphate............. 1 0 8 .7 » i 3 .5 58 5 6 6 .0 1 .7 7 1 . 0
Sels ammoniacaux

et superphosph*'.. 2 .8 1 4 . 5 3 . 1 6 9 . 8 2 2 . 0 6 3 1 9 6 .1 nulle.
. Potasse,, sels ammo-

niacaux et super-
phosphate............. 3.3  I 3.3 » 2 5 . 6 3 7 952-7 1 .2 1 7 . 3

O n  vo it d ’ une façon très nette com b i en est con s id é -
rable l ’a ction  de la potasse sur les légum in euses et par
ticulièrem ent sur les légum in euses fou rragères, à feu il
lage abon d an t; aussi l ’ engrais potassique est-il considéré 
com m e ém inem m en t favorable à leu r  p ro d u c tio n , dans 
des sols épuisés par des cultures antérieures.

L ’épuisem ent des terres à trèfle est q u e lq u e fo is  m êm e 
attribuable au m anque de potasse dans le  sou s-so l.

Il est d ’usage de faire figurer, dans toutes les form ules 
d’engrais p o u r  prairies artificielles, les sels potassiques. 
Il con v ien t cependant de faire observ er  qu e  dans les 
sols déjà  riches en potasse, cette ad d ition  est in u tile , 
tout aussi bien p o u r  les légum ineuses qu e p o u r  les autres 
cu ltures; c ’est ainsi qu e V œ lck er , opérant sur des terres 
argileuses, riches en potasse, n ’a p u  obten ir  sur le  trèfle 
aucun résultat avantageux. Il ne faut d on c pas tom b er 
dans l ’exagération  et d o n n e r  sans d iscern em en t la potasse 
aux légum in euses, sans ten ir  com p te  du  sol.

M ais dans les so ls  où  ce t  é lém ent fait défaut, les r é -
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sultats q u ’on  obtient sont su rpren an ts ;, nous devon s 
ic i parler d ’ un systèm e de culture qu i a eu un  très grand 
retentissem ent en .A llem agne : c ’est le systèm e dit de 
S ch u ltz -L u p itz . ,

Il existe dans ce pays de très vastes étendues de sols 
sableux ,.très légers, tom bant en pou ssière  lorsqu e l ’ h u 
m id ité  devient insu ffisante; ces sols sont com parables 
aux grès', ou  m ieu x  encore aux  sables de la Sologne et 
aux landes de G ascogne.

L ’enrich issem en t de pareils sols par les procédés ar
tificiels, c ’ est-à-dire -p a r  l ’apport d ’engrais co m p lém en 
taires, serait ru in eu x , parce qu e tou s les élém ents y  font 
défaut; p lus particu lièrem en t l ’azote et la potasse. O r 
M . Schultz, dans sa propriété de L u p itz , observant l ’ac
tion  que les sels potassiques produisa ient sur les légu 
m ineuses, et se basant, d ’autre part, sur cette particularité 
si b ien  ; dém ontrée q u ’o n t  ces m êm es légu m in eu ses de 
laisser après leu r cu lture la terre en rich ie  en azote , im a
g in a  un systèm e de cu lture offrant beaucoup d ’analogie 
avec le  systèm e dit de la sidération ; m a is tandis- qu e ce 
dernier a la réputation  de s’ap p liq u er à tou s les sols et à 
tou s les cas, le  prem ier ne vise que certaines catégories 
de terres et particu lièrem ent les terres sablonneuses. 
L ’engrais potassique p rov oq u e  r a  végétation abondan te 
des légum ineuses fourragères; et, p u isq u ’il e s t -a u jo u r 
d ’h u i acquis que ces plantes fixent l ’a zo te ; on  peut dire 
avec M , Schultz qu e dans les sols sablonn eux , la potasse 
stim ule la pu issance d ’ab sorp tion  des légum ineuses p o u r  
l ’azote , et perm et d ’ en rich ir  les terres-p lu s é con om i
qu em en t qu e ne pourrait le faire tout autre systèm e de 
cu ltu re . ; ;  ! · ... . .· ‘
i P arm i les.végétaux de la  fam ille  des .légum ineuses qui 
réussissent le. m ieu x  à L u p itz , se placent en prem ière ligne 
les lu p in s, en  seconde lign e  l ’anthyllis vu lnéraire ou  trèfle
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jaune des sables, pu is v ienn en t le trèfle b la n c , les p o is , 
les serradelles, les vesces et les lentilles.

L e systèm e de S ch u ltz -L u p itz  consiste, en résum é, à 
fournir aux légum ineuses les engrais m inéraux, et parti
culièrem ent la potasse, et à leu r refuser l ’azote p o u r  les 
forcer à absorber celu i qu i est m is gratu item ent à leur 
disposition dans le  so l ou  dans l ’atm osphère. O n c o n 
sidère ces plantes com m e des collecteurs d ’a zo te ; les 
céréales et les racines sont, au contraire,' des p lantes des
tructives, et elles do iven t v ivre  aux  dépens des pre
mières. M . S ch u ltz  a cu ltivé  pendant une période in in 
terrom pue de 15 années du lu p in , « la p lante d ’o r  des 
sols sa b lon n eu x» ; après cette période, l ’analyse du  sol et 
du so u s-so l, exécutée com parativem en t avec ce lle  d ’une 
parcelle livrée au pâturage, m ontrait un  enrich issem ent 
de i 85o k ilog . d ’azote, soit de i z o k i lo g .  par année. Si ori 
ajoute à ce gain  du sol le gain  fait par l ’ex p lo ita tion  
sous form e de graines et de pa ille  de lu p in , on  arrive à 
des résultats vra im en t surprenants et bien  d ign es de 
fixer l ’attention .

Le systèm e de S ch u ltz -L u p itz  do it s’ap p liq u er éga
lem ent avec grand succès aux terres ca lca ires; on  p eu t en 
effet, dans ces terrains, obten ir, à l ’a ide des engrais potas
siques seuls, des cu ltures de légu m in eu ses satisfaisantes 
(sainfoin et trèfle) et en rich ir  lentem ent, m ais é co n o m i- 

, quement, le so l en azote  et en m atières organiques.
N ou s v o y o n s  par ce qu i p récèd e  tou t le parti q u ’ on  peut 

tirer des sels potass iqu es , p o u r  la  p ro d u c tio n  des lég u 
m ineuses, dans les sols sa b lon n eu x  o u  calcaires m an 
quant de potasse.

P r a i r i e s  n a t u r e l l e s .  —  A près a v o ir  m on tré  l ’action  
de la potasse sur les légum in euses cu ltivées à l ’état is o lé , 
il nous est facile  de p révo ir  qu e  son  app lica tion  su r les 
prairies naturelles aura p o u r  résultat de favoriser le  d é -

t .  m. 4
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veloppement des légumineuses (luzernes, trèfles, Îo- 
tiers, etc.) et par là même d’augmenter la qualité du 
foin. C’est bien ainsi en effet que les choses se passent, 
particulièrement dans les sols marécageux et riches en 
humus, où la potasse fait souvent défaut et où l’on voit 
presque immédiatement, sous l’influence de l’engrais 
potassique, la flore se modifier d’ùne façon très heureuse, 
sans toutefois que le rendement en soit sensiblement 
affecté. L ’application de la potasse doit être répétée. La 
première application modifie simplement la flore, en 
faisant pousser les légumineuses; les applications sui
vantes, sur un sol couvert de ces plantes, auront des 
effets bien plus marqués au point de vue du rende
ment.

C ’est aux plantes fourragères qu’il convient de donner 
la potasse, de manière à enrichir par cet élément le fumier 
qui, appliqué ensuite aux plantes sarclées, leur appor
tera l’alcali sous la forme la plus avantageuse.

Vigne. —  Une opinion répandue chez les prati
ciens et professée par des viticulteurs autorisés, est que 
de tous les engrais destinés aux vignobles, l’engrais 
potassique est le plus utile; cette généralisation est dan
gereuse. Dans toutes les formules d’engrais pour la vi
gne, nous voyons figurer la potasse, et cela quel que soit 
le sol; il convient de combattre une habitude qui repose 
sur une théorie erronée ou trop absolue.

■ Si, en faisant abstraction du sol, on considère uni
quement la composition des produits de la vigne, on 
constate que l’absorption de potasse par cette culture 
est peu importante; les nombreuses analyses, effectuées 
dans des conditions différentes, sont venues confirmer 
l’idée émise depuis longtemps par Bbussingault; con· 
trairement à l’opinion reçue, ses recherches établissent 
que la culture de la vigne n’exigé pas plus de potassé
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que les autres cultures. Si de la quantité totale d’alcali 
absorbée par la vigne (26 kilog. pour une récolte de 
5o hectolitres) on retranche encore les quantités de po
tasse qui, dans une culture bien entendue, font retour au 
sol par les feuilles, les sarments et les marcs, on constate 
que l’épuisement du sol en potasse est très faible (à 
peine 10 kilog.).

M. Joulie fait judicieusement observer que si le pré
jugé qui consiste à regarder la potasse comme la domi
nante de la vigne s’est autant répandu, c’est que beau
coup de vignobles se trouvent en sols calcaires, pauvres 
en potasse, où l ’on a eu l’occasion de constater les bons 
effets des sels potassiques.

Mais pour la vigne comme pour tout autre végétal, on 
doit tenir grand compte de la composition du sol; dans 
les vignobles du Beaujolais, d’une partie des côtes du 
Rhône (terrains primitifs), de l’Anjou (terrains de tran
sition) la potasse sera le plus souvent sans effet. M. Sa
batier a, pendant six années consécutives, essayé vaine- 
thent l’emploi des sels potassiques dans un des étages de 
la formation tertiaire, très répandu dans le département 
de l’Aude.

Cependant on est à peu près certain d’en obtenir des 
résultats rémunérateurs,si on les applique sur les vignobles 
crayeux de la Champagne, des Charentës, de la Dordo
gne, etc.; sur les terrains graveleux du Médoc, sur 
les terrains sableux des Landes ou des bords de la Médi- ' 
terranée.

Si dans les sols de cette catégorie, on applique des 
insecticides à base de potasse, tels que les sulfocarbonates, 
on voit s’ajouter à l’action toxique l’action fertilisante, 
et ce double résultat amène une régénération rapide 
de la vigne.

Il convient aussi de faire observer que dans les expé-
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riences d’engrais appliqués à la vigne, il est important 
d’attendre la seconde année; les résultats de la première 
année sont souvent peu nets; et c’est seulement lorsque, 
sous l’influence des pluies, les phénomènes de diffusion 
ont fait pénétrer l’engrais dans les couches plus profon
des occupées par les racines, qu’il est permis de se pro
noncer sur la valeur d’une fumure.
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CHAPITRE II.

EXTRACTION E T FABRICATION 

DES SELS POTASSIQUES.

La potasse est classée par les chimistes parmi les bases 
alcalines; c’est une combinaison d’oxygène et de potas
sium. Le potassium, pas plus que la potasse, ne se ren
contre jamais dans la nature à l ’état isolé, mais à l’é
tat de sels généralement très solubles dans l ’eau.

Dans les roches, nous trouvons la potasse unie à la 
silice et formant- des silicates insolubles ; c’est la forme 
la plus répandue.
. Dans l’eau de la mer, elle existe à plusieurs états de 
combinaison, principalement à celui de chlorure et de 
sulfate. .

Les plantes contiennent la potasse en grande partie 
combinée à des acides organiques, tartrique, oxalique, 
malique, etc., qui se transforment en carbonate par 
la calcination. Il y existe en outre de petites quantités de 
sulfate, de chlorure et de nitrate. Les cendres végétales 
renfermeront donc la potasse sous la triple forme de 
chlorure, de sulfate et de carbonate; nous verrons com
ment on les sépare sous les différents états.

Dans les produits animaux, la potasse est peu abon
dante ; elle s’y trouve cependant quelquefois concentrée, 
dans le,suint, par exemple, où elle est unie à des acides
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organiques qui, parla calcination, donnentdes carbonates.
Nous étudierons l ’extraction et la fabrication des com

posés potassiques, en prenant une à une les matières 
premières : eaux marines, végétaux, résidus animaux, 
substances minérales. Nous passerons ensuite en revue 
les différents produits de fabrication, leur emploi agricole, 
et nous comparerons entre elles les diverses formes au 
point de vue de leur efficacité.

§  I .  —  E x t r a c t io n  d e  l a  p o t a s s e  d e  l a  m e r .

Quoique fixée par le pouvoir absorbant de la terre, 
la potasse est cependant enlevée en faible quantité 
par les pluies. Les eaux de drainage la conduisent aux 
cours d’eau et de là dans la mer, qui est le grand collec
teur des matériaux solubles soustraits aux continents. 11 
y a, au point de vue agricole, le plus haut intérêt à 
pouvoir récupérer cette potasse, la ressaisir, sous forme 
concentrée, pour la restituer à nos récoltes. On y arrive 
soit en traitant les eaux mères des marais salants, soit 
en exploitant les plantes marines.

Extraction de la potasse des eaux marines. 
—  L ’eau de la mer a une composition assez uniforme; le 
chlorure de sodium y domine ; ceux de magnésium et de 
potassium y existent dans des proportions sensiblement 
constantes; on y trouve en outre des sulfates, des bro
mures, des iodures des mêmes bases.

Composition de l’eau de mer. —  Voici la composition 
moyenne de quelques eaux marines :

P A R  L I T R E .

Océan

A tla n tiq u e . M éditerranée.

O céan

P acifiq u e .

Matières solides .·.. 
Sodium..'...............

g r.

. 35  à 3 8  

. 10 à n

gt.
3 o à 40 

9 à 1 1

g r.

3 4  à 3 5  
10
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P A S  L I T R E .

Océan

A tla n tiq u e . M éditerranée.

Océtm

P acifiq u e ,

e r . g»'· g r .

Chlore..................... 19 à 20 16 à 21 >9
Magnésium.............. 1 à 1 .3 i  à 3 1.47
Calcium................... 0.5 à 0.6 o.o5 à 0.2 0.47
Potassium............... 0.6 à 0.8 0.4 o .63
Acide sulfurique... 2 .3  à 3 .0 2.7 à 5.7 2.87
Brome..................... 0.3 à 0.4 0.4 0.24

E n ne n ou s occu pan t qu e de la potasse, n o u s  tr o u 
vons les quantités m oyen n es su ivantes par litre  :

P otasse.

Océan Atlantique........... .
Océan (Cap H o rn ).........
Mer du Nord...................
Méditerranée...................
Océan Pacifique.............
Mer Noire et mer d’Azof. 
Mer Caspienne..................

o.go 
0.75 
0.80
o .o 5 à 0.60 
o . i 5 à 0.80 
o. i 5 à 0.20 
0.20

Ces quantités sont très variables, suivant qu’on est 
plus ou moins éloigné de l’embouchure des fleuves et que 
l’eau salée est mélangée de plus ou moins d’eau douce.

On voit que la teneur en potasse est peu élevée; aussi 
ne cherche-t-on pas à l’extraire directement de l’eau de 
nier et s’adresse-t-on à des liquides déjà concentrés.

Traitement des eaux mères de marais salants. —  Les 
marais salants servent à la concentration de l’eau de mer, 
en vue de l’extraction du chlorure de sodium ou sel ma
rin. Lorsque la plus grande partie du sel s’est déposée 
par l’évaporation, il reste un liquide constituant les eaux 
mères et renfermant, outre une certaine quantité de chlo
rure de sodium, la presque totalité des autres sels, con
centrés sous un faible volume.

Ce liquide est traité pour l’extraction du sulfate de
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soude, du brome, du chlorure de potassium et quelque
fois des sels de magnésie.

Balard, qui est le véritable créateur de l’industrie des 
eaux mères, concentrait ces dernières au soleil jusqu’à 
3 5 ° B ; il se dépose alors un mélange de sulfate de ma
gnésie et de chlorure de sodium ; le liquide surnageant est 
conservé dans des citernes et pendant l’hiver soumis à 
l’action d’une température de 6°; il se dépose encore du 
sulfate de magnésie qu’on enlève. On conserve les eaux 
jusqu’à l’été suivant et on les soumet à une nouvelle con
centration, par laquelle on obtient un composé nommé 
carnallite et qui est formé de chlorure double de magné
sium et de potassium.

M. Merle a modifié ce procédé intermittent en le 
rendant continu. L’eau mère, concentrée à 28° B , est 
additionnée de' 10 p. 100 d’eau et refroidie jusqu’à 18°, 
dans un appareil Carré; cette basse température pro
duit une double décomposition entre le sulfate de ma
gnésie et le chlorure de sodium ; il se forme du sul
fate de soude qui se dépose d’une manière continue et 
qu’on enlève à mesure.

Les eaux passent ensuite du congélateur dans des 
chaudières où, par ébullition, on les concentre jusqu’à 
3 6 ° B . Du sel marin se dépose par la concentra
tion; le liquide restant, séparé du sel, est abandonné 
dans des cristallisoirs à refroidissement. Comme dans 
le procédé précédent, il se précipite du chlorure double 
de magnésium et de potassium ou carnallite.

Une fois ce chlorure double séparé par l’un ou l'autre 
procédé, on le traite parla moitié de son poids d’eau 
froide qui dissout tout le chlorure de magnésium et 
seulement un quart du chlorure de potassium. Les trois' 
autres quarts de ce dernier sel restent à l ’état insoluble 
et sont désséchés. Les eaux mères de la fin des opé-
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rations sont renvoyées aux chaudières d’évaporation.
Par ce procédé, 1 mètre cube d’eau mère à 3 8 ° B 

peut donner 10 kilog. de chlorure de potassium.
E x tra c tio n  d e la  p o ta s s e  d e s  p la n te s  m a 

rines. —  On doit considérer les plantes marines 
comme les collecteurs directs de la potasse contenue 
dans l’eau de la mer; elles opèrent physiologiquement 
une concentration de l’alcali, ayant le même résultat 
que l ’évaporation des eaux mères des marais salants.

Dans le premier volume de cet ouvrage, nous avons 
parlé de la richesse des goémons et varechs en prin
cipes minéraux et de leur emploi direct, sur lequel 
nous n’avons donc pas à revenir, Souvent, et pour 
rendre le transport plus facile et moins onéreux, on 
incinère la récolte et on emploie les cendres à la fu
mure des terres.

L’industrie tire un certain parti des plantes marines, 
principalem'ent pour l’extraction de l’iode; la potasse 
devient alors un sous-produit qu’on traite pour les 
usages agricoles.. C’est sur les côtes de France, d’Ecosse 
et d’Irlande qu’existent quelques exploitations de cette 
nature.'

Les plantes marines sonÇ tantôt recueillies sur les 
rochers à la marée basse, tantôt sur les côtes, où elles 
sont rejetées par le flot.

On les sèche sur la grève et on les incinère; 100 kilog. 
de la matière ainsi desséchée donnent environ 15 kilog. 
de cendres qui contiennent en moyenne pour 100 :

Sulfate de potasse...............................................j . ..  10.2
Chlorure de potassium.........................; ..................  1 3 . 5

—  de sodium.................................................  16.0
Carbonate de chaux et matières insolubles.......... 57.0
Iodures alcalins........................................................   0.6
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On soumet ces cendres à un lavage méthodique et 
la dissolution est évaporée et concentrée; il se dépose, 
d’abord un mélange de chlorure de sodium et de sul. 
Lite de potasse. En laissant refroidir, le chlorure de 
potassium cristallise à son tour, on l’enlève et on 
concentre à nouveau; il se dépose encûre un mélange 
de chlorure de sodium et de sulfate de potasse, et puis, 
par le refroidissement, une nouvelle quantité de chlo
rure de potassium; ces traitements successifs permet
tent d’extraire tous ces sels ; l’iode reste dans les dernières 
eaux mères.

Le chlorure de potassium est souillé de chlorure 
de sodium, qu’on enlève par des lavages à l’eau froide; 
le sulfate de potasse est purifié d’une manière analogue.

Cette industrie avait dans ces dernières années une 
importance assez grande, et les quantités fabriquées 
annuellement' en France atteignaient i . 5 oo.ooo kilog. 
de chlorure de potassium et près de 700.000 kilog. de 
sulfate de potasse, provenant de plus de 3 o.ooo tonnes 
de varechs desséchés. En Angleterre, on a traité jusqu’à 
12 millions de tonnes de varechs par an. Mais aujourd’hui 
cette industrie est moins prospère; l ’extraction de l’iode 
du salpêtre du Chili, d’un côté, et d’un autre côtél’énorme 
développement; qu’a pris en Allemagne l’exploitation des 
gisements des sels de potasse, ont fait une concurrence 
considérable à l’exploitation des plantes marines; néan
moins les varechs fournissent encore à l’agriculture 
un certain appoint de sels potassiques.

§ I I .  —  E x t r a c t io n  d e  l a  p o t a s s e  d e s  p r o d u it ?

VÉGÉTAUX.

La potasse se trouve à l’état de diffusion dans le sol;« 
mais elle se concentre dans le végétal qui, sous un vo-
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lume relativement faible, nous présente l’alcali aupara
vant disséminé dans un poids considérable de terre.

Extraction de la potasse des cendres de 
bois. — Nous avons constaté, dans le chapitre précé
dent, que la potasse était abondante dans les produits 
végétaux cultivés ; mais il est rare que les récoltes soient 
destinées à. l’incinération ; leur potassé fait retour in
directement au sol par le fumier; quelquefois aussi 
par les sous-produits des industries qui traitent les 
matières végétales.

La destination du bois, au contraire, est de nous ser
vir de combustible; après avoir été brûlé, il laisse comme 
résidu des cendres riches en potasse, que depuis long
temps on a utilisées pour l’industrie ou pour l ’agri
culture.

La teneur des cendres de bois en potasse varie dans de 
très larges limites; elle est comprise entre i o e t a 5 pour 
too de cendres pures.

C’est en majeure partie à l’état de carbonate qu’on 
rencontre cette base, qui était unie aux acides organiques 
de la plante. Le carbonate de potasse a beaucoup d’u
sages industriels, et son prix est relativement élevé. 
Aussi son emploi en agriculture est-il restreint.

Mais le carbonate de potasse des cendres ayant été 
pendant de longues années la principale source de la 
potasse, nous ne pouvons pas omettre d’en parler, en 
même temps que des autres sels potassiques.

Combustion du bois, —  Les bois brûlés dans les 
foyers domestiques ne servent pas en général à l'extrac
tion de la potasse; leurs cendres sont employées directe
ment pour l’agriculture o.u pour les lessives destinées 
au blanchissage. Ce n’est que dans des conditions 
spéciales qu’on a pensé à utiliser le bois pour la pro
duction de la potasse. Lorsque, par exemple, le bois
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a une valeur trop faible pour être transporté, comme 
dans les régions montagneuses, on le brûle et on 
extrait l’alcali sous une forme réduite, dont l’exporta
tion devient possible. On connaît dans le commerce 
les potasses d’Amérique, de Russie, des Vosges, de la 
Bohême, des Carpathes, etc.

La combustion du bois se fait de diverses manières. 
Pour donner aux cendres obtenues une forme plus ré
duite, on les introduit dans un tronc de sapin creusé, 
qu’on allume et qui sert en même temps de combustible 
et de réceptacle ; les cendres ainsi chauffées diminuent 
notablement de volume et se transforment en une 
masse fritée. . ■ »

La combustion du bois se fait tantôt en facilitant 
l’accès de l’air, pour obtenir des cendres moins charbon
neuses et d’un faible volume; tantôt on limite l ’accès 
de l’air en faisant brûler dans des fosses ou dans des 
endroits abrités; dans ce cas, les cendres renferment plus 
de charbon et sont plus volumineuses que dans le pre
mier cas, mais on évite la déperdition par entraînement. 
On mouille les cendres avec de l’eau ou avec une lessive 
de cendres, et on les calcine à nouveau pour diminuer 
leur volume; mais ces procédés grossiers sont aujourd’hui 
en grande partie abandonnés.

Les méthodes employées actuellement consistent à pro
duire l’incinération avec un accès d’air modéré, de 
manière à éviter les déperditions par entraînement et à 
laisser aux cendres leur forme pulvérulente pour pou
voir les tamiser.

Lessivage et concentration. —  Le lessivage s’opère 
d’une façon méthodique dans des cuves à double fond, 
ou par siphonnage. Le carbonate de potasse est extrê
mement soluble, mais le sulfate de potasse et le chlorure 
de potassium qui l’accompagnent le sont moins;
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pour extraire ces derniers, il faut prolonger le lavage.
Les lessives concentrées, marquant au maximum 120 

à i 5° Bé, sont évaporées dans des chaudières, où elles 
finissent par devenir sirupeuses.

Le sulfate et le chlorure se déposent les premiers à 
l’état de cristaux; le carbonate ne cristallise qu’à la fin.

Ordinairement on concentre jusqu’à ce que la masse 
devienne pâteuse; on mélange au moyen d’un ringard, 
en modérant le feu, et on obtient ainsi un produit mixte, 
qui contient environ io p. ioo d’eau et de matières or
ganiques et< qu’on soumet à une calcination au contact 
de l’air, pour lui donner une forme granulée ; d’où le 
nom de potasse perlasse.

Composition des produits. —  Voici la composition de 
quelques-uns de ces produits :

, Amérique.

V osges, Russie.'

Q u alités

ordinaires.

Q u alités

in férieures.

Carbonate de potasse.. 38 .6 5 o à 70 71.5 24.5
—  de soude.... 4.2 3 à 12 2 . 5 4.3

Sulfate de potasse......... 39.0 14 à 17 14.5 16.2
Chlorure de potassium. 9.2 2 à 6 3 .6 »
T  erre................................ 5 . 0 8 à 10 6.0 »
Matières insolubles.... 4.0 2 à 4 3.0 6.0

Ces produits sont sujets à de grandes différences de 
composition; ordinairement on les vend au degré alca- 
limétrique qui détermine leur usage industriel. Si on 
Voulait les employer en agriculture, il conviendrait d’y 
doser la potasse totale. .

Potasse extraite des mélasses et vinasses de 
betteraves. —  La betterave à sucre contient 10 à 
12 pour joo de son poids sec de matières minérales, 
dont la potasse forme souvent près de la moitié.
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i° M élasses. —  Pendant les diverses opérations du 
travail des sucreries, les alcalis se concentrent dans les 
eaux mères d’où le sucre s’est déposé et qui portent le 
nom de mélasses. Pour utiliser les matières sucrées que 
renferment encore ces produits, on les soumet à la fer
mentation.

Lorsque celle-ci est terminée, on sépare l’alcool par 
la distillation; le liquide aqueux qui reste, connu sous 
le nom de vinasse, est utilisé pour l’extraction de la 
potasse. Sa densité est d’environ 40 Bé. On neutralise l’a
cide par le carbonate de chaux, on évapore à sec et on 
carbonise le résidu qui porte alors le nom de salins.

Les chaudières d’évaporation sont chauffées à feu nu 
ou à la vapeur ; en agitant la masse au moyen de palettes, 
comme dans le four Porion, on active beaucoup l’éva
poration.

La potasse se trouve principalement à l’état de nitrate; 
pendant la calcination, celui-ci se transforme en carbo
nate.

Cette fabrication offre, au point de vue agricole, le 
très grave inconvénient de faire perdre la totalité de 
l ’azote renfermé dans le jus des betteraves.

Les salins plus ou moins calcinés se présentent sous 
la forme d’une matière poreuse, de composition très va
riable et contenant en moyenne 3 5  pour 100 de carbo
nate de potasse; à l’état, brut, ils peuvent être directe
ment employés comme engrais.

Raffinage. —  Souvent aussi on en extrait le carbonate 
de potasse pour les usages industriels et on obtient, 
comme sous-produits utilisés par l’agriculture, du chlo
rure de potassium et du sulfate de potasse.

Le résidu insoluble est formé principalement de car
bonate de chaux. ,

La dissolution évaporée jusqu’à 3 o° B% laisse déposer
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la majeure partie du sulfate de potasse qui, après égout
tage et dessication, renferme 8b pour ioo de sulfate 
réel. En continuant l’évaporation jusqu’à 420 B , on sé
pare encore de petites quantités de sulfate, et ensuite, 
par le refroidissement, on obtient du chlorure de potas
sium d’une richesse moyenne de 80 pour 100.

Des eaux mères on retire un produit destiné à l’indus
trie et qui contient près de 92 pour 100 de carbonate de 
potasse, avec 5 pour 100 environ decarbonate de soude 
et de petites quantités de chlorure et de sulfate.

20 Eaux d’osmose. —  Les mélasses, résidus de la fa
brication du sucre de betteraves, ne sont pas toujours 
mises en fermentation; souvent on en retire le sucre par 
le procédé de l’osmose, qui consiste à séparer par la 
dialyse le sucre des matières minérales. Dans cette opé
ration on obtient, d’un côté, des mélasses dont les sels ont 
été en majeure partie enlevés et qui fournissent du sucre 
cristallisé, de l’autre des liquides d’exosmose qui con
tiennent les parties salines avec de' petites quantités 
seulement de matières sucrées.

Les eaux d’osmose ou d’exosmose, termes qu’on ap
plique indifféremment aux liquides chargés de sels, sont 
quelquefois employées à l’irrigation où à l’arrosage des 
fumiers. Leur richesse est variable, suivant les quantités 
d’eau employées pour opérer la dialyse. Le plus souvent 
elles servent à l’èxtraction des sels potassiques. Quelque
fois on les traite de la même manière que les vinasses et 
on obtient des salins peu différents des salins de mé
lasses. Mais c’est là un procédé de fabrication peu recom
mandable au point de vue des intérêts agricoles. Les 
eaux d’osmose contiennent, en effet, beaucoup de nitrates 
dont l ’azote est perdu par la calcination. Il est préférable 
de les soumettre à une simple évaporation ; elles donnent 
comme résidu un mélange de sels, connu sous le nom
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de sels d’osmose. Ce mélange, formé en majeure partie 
de nitrate de potasse, est accompagné de plus ou moins 
grandes quantités de chlorures de potassium et de so

dium et de sulfate de potasse. On peut, par, des cristal
lisations successives, en extraire le nitrate de potasse à 
un état de grande pureté.

Potasse extraite des résidus de la fabrica
tion du vin. i—  Le vin contient de notables propor
tions de potasse à l’état de bitartrate.

Vinasse. —  A l ’époque peu éloignée où l’on distillait 
beaucoup de vin pour la fabrication des eaux-de-vie, on 
obtenait en abondance des vinasses, contenant 'environ 
1 p. 100 de bitartrate de potasse, qui; par l’évaporation 
et la calcination subséquentes, donnaient un salin très 
riche en carbonate de potasse, et qu’on appelait po

tasse granulée. Mais on a trouvé plus avantageux d’em
ployer le bitartrate de potasse à la fabrication simultanée 
de l’acide tartrique et du chlorure de potassium. Dans ce 
but, on extrait le tartre, on le traite par le carbonate de 
chaux et par le chlorure de calcium ; l’acide tartrique 
se précipite en combinaison avec la chaux et peut être 
isolé.

Quant à la potasse, elle reste dans les eaux mères à 
l’état de chlorure qui s’obtient par l’évaporation.

A l’heure actuelle, cette source de potasse est moins 
importante, car on ne distille plus autant de vins qu’au- 
trefois.

Lies, marcs, etc. —  Les cendres de levures de vin, les 
lies, les marcs, les sarments de vignes sont riches en 
potasse; leurs cendres en contiennent de notables quan
tités et péuvent servir directement comme engrais po
tassique, ou être traitées industriellement pour la fabri
cation du carbonate de potasse.
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/
§ III . —  EXTRACTION DE LA POTASSE DES PRODUITS ANIMAUX.

Le règne animal n’offre pas généralement la potasse 
à l’état condensé et ne doit pas être considéré comme une 
source importante d’engrais potassiques; il y  a cepen
dant une exception où l’on voit l’alcali se concentrer 
dans un produit d’excrétion.et devenir exploitable : c’est 
le cas de la laine des moutons.

P o ta sse  d u  su in t. —  Les glandes de la peau sécrètent 
une substance grasse, onctueuse et très odorante, qui 
se dépose sur la toison et porte le nom de suint. C ’est 
un savon à base potassique qui, calciné, donne du car
bonate de potasse presque pur.

La proportion de suint brut est très variable; elle 
augmente avec la finesse de la laine et surtout avec son 
état de propreté.

Le mélange des sels potassiques qui constitue la par
tie soluble du suint est appelé suintate brut. D’après 
MM. Maumené et Rogelet,'les meilleures laines de mé- 
rinosdonnent au maximum 20 p. 100 de suintate sec; le 
maximum courant est seulement de 17,5 à 18 p. 100; les 
laines les moins riches ne contiennent que 10 à 12 p. 100.

Le suintate don n e  d ’une façon  à peu  près constante la 
moitié de son  p o id s  d ’un  salin  don t la com p os ition  
moyenne est la suivante :

Carbonate de potasse...................... i .................... 86.8 0/0
Chlorure de potassium................................ . 6 . 2  —
Sulfate de potasse.................... ! .................. .........  2.8 —
Silice, chaux, magnésie, e t c . . . , . ....................  4.2 —

Les eaux de suint sont obtenues de deux manières 
différentes : i° par le lavage de la laine à dos, c’est- 
à-dire sur les animaux vivants ; dans ce cas, les quantités 
d’eau à employer sont généralement trop grandes, pour

T . III. '  5
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qu ’ on  puisse les concentrer; ces eaux sont alors perdues, 
à m oins qu ’on  rie les em ploie à l’ ir r iga tion ; i ° p lu s  sou 
vent par le lavage de la laine après la ton te , et dans ce cas 
les liqu ides sont riches, surtout si on  fait une sorte de 
lavage m éthodique permettant d’ obtenir des so lu tion s 
assez concentrées pou r avoir une densité de i , 2 5 . De 
pareils liquides sont avantageusem ent em ployés à la 
fabrication des potasses de su in t; à 12 ou  i 5° B*, ils 
contiennent environ 200 gr. d ’extrait sec par litre , soit 
100 gr. de matières organiques dosant 2 ,2  p ; t o o  d ’azote 
et 100 gr. de sels potassiques donnant 75 p. 100 de carbo
nate de potasse. On les évapore à sec et o n  chauffe les rési
dus dans des cornues ; on· obtient du gaz p ou van t servir à 
l’ éclairage, des eaux am m oniacales et un  résidu charbon 
neux qui, lessivé, donne une solution  de carbonate de 
potasse qu ’on  préfère aux salins de mélasses p ou r les 
usages industriels. L ’em ploi de ces produits en agricu l
ture doit être subordonné au prix du k ilog . de potasse 
qui y  est contenue; mais ces salins sont achetés pres
que exclusivem ent par les savonneries ou  livrés aux 
raffineurs de potasse. Les quantités de potasse fixées par 
le suint sont considérables; p ou r la F ran ce seulem ent, 
on  a calculé que l ’on  pourrait extraire 3 m illion s de 
kilogram m es de carbonate de potasse de la la ine que 
l'industrie met en œ uvre; la plus grande partie de cette 
potasse est perdue avec les eaux de lavage ; une fraction  
seulem ent en est extraite.

!

§ IV . —  E X T R A C T I O N  D E  L A  P O T A S S E  D E S  R O C H E S .

E x t r a c t i o n  d e  l a  p o t a s s e  d e s  f e l d s p a t h s .  —
La réserve la plus abondante de potasse dans la nature 
se trouve dans les roches silicatées, form an t une grande 
partie, de l ’écorce terrestre. Lès roch es qu i co n t ie m
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nent la potasse son t n om breu ses ; par leu r désagrégation, 
l ’alcali devient en partie so lu b le , sou s l ’in fluence des 
agents atm osphériques et pntre alors en circu lation . 
Les roches les p lu s r ich es en potasse sont les feldspaths, 
et particulièrem ent le feldspath  orthose qu i en renferm e 
ordinairem ent de 12 à 14 centièm es, com bin és à 64 à 65 
de silice et à 18 à 20 d ’a lu m in e ; ce m inerai est une des 
parties constituantes des granits, des gneiss, des trachites 
et d ’une fou le  d ’autres roches. Son  abondance et sa 
richesse en potasse on t, depu is de lon gu es années, fait 
penser q u ’on  p ou va it en  extraire cet alcali p o u r  les be
soins de l ’industrie et de l'agricu ltu re . D e nom breuses 
tentatives ont été faites, p lu s o u  m oin s  couronnées de 
succès; cependant, à l ’heure q u ’ il est, aucun  de ces pro
cédés n ’est appliqué su r u ne grande échelle . B ien  des d if
ficultés v iennent au gm en ter les frais d ’extraction  ; la plus 
grande tient à la nécessité de réduire le feldspath en une 
poudre assez fine p ou r perm ettre aux réactifs ch im iqu es 
d ’avoir prise sur lu i. A  cet effet, o n  chauffe fortem ent 
la matière et o n  la p rojette  dans l ’eau fro ide , e lle  de
vient alors p lu s friab le et p lu s facile  à pu lvériser.
• P our m ettre la potasse en lib e rté , o n  a p rin cipale
ment em p loyé  l ’ acide su lfu riqu e , qu i don n e, après un 
lon g  contact, du  su lfa te  de potasse et du sulfate d ’alu 
m ine, don t la co m b in a iso n  fo rm e  l ’a lun .

L a chaux  caustique a été égalem ent em p loyée . En 
calcinant u n  m élange de feldspath et de ch a u x , cette 
dernière s’em pare de la  silice  et m et la potasse en liberté, 
Enfin on  a utilisé l ’a cide  flu orh ydriqu e qu i, com m e on  
sait, attaque très én erg iq u em en t les silicates, en élimi*- 
liant la silice à l ’état gazeu x, sous form e de flu oru re de 
s ilic iu m ; o n  obtient la  potasse à l ’état de flu oru re de 
potassium . ·

U n  autre p r o cé d é , basé égalem ent sur l ’action  des
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flu oru res, consiste à chauffer u n  m élange de feldspath, 
de spath flu or, de ch au x  éteinte et de c ra ie , d o n t on  
peut alors extraire de la potasse cau stiqu e et du  carbo 
nate de potasse.

L e  prix  m in im e au qu el se trouvent au jou rd ’h u i les 
sels potassiques n ’a pas perm is à cette industrie  de se 
déve lop p er ; m ais il y  a lieu de cro ire  qu e dans un aven ir 
peu  é lo ign é  de n ou veau x  efforts seron t tentés p ou r ex 
traire la potasse si a b on d am m en t répandue dans les 
roch es cristallines.

§ V . —  S E L S  P O T A S S I Q U E S  D E S  M I N E S  D E  S T A S S F U R T .

Description générale des gisements. - -  A
l ’ heure actuelle, ce son t les gisem ents de Stassfurt, près 
de M a g d eb ou rg , dans la T h u rin ge , qu i fou rn issen t la plus 
grande partie de la potasse. Il existe là, à u n e  profondeur 
variable, v o is in e  de 3 o o  m ètres, un  in lm ense dépôt de sel 
gem m e, d on t la pu issance paraît com prise  entre 3o o  et 
4 0 0  m ètres. L e  sel gem m e o u  ch loru re  de sod iu m  en 
o ccu p e  la base et en fo rm e  la m asse la p lu s considérable . 
A  la partie supérieure se trouvent des co u ch e s  d ’une 
con stitu tion  ch im iq u e  d ifférente, d ’ u ne épaisseur d ’en 
v iro n  60 à 70  m ètres ; c ’est dans cette c o u ch e  supérieure 
qu e  se trouvent les. sels de potasse.

P rim itivem en t exp loités p o u r  la p ro d u ctio n  du  sel de 
cu isine, ces gisem ents n ’avaient de va leu r qu e par le sel 
gem m e q u ’ils  ren ferm en t; p o u r  atteindre ce lu i-c i, il fal
la it traverser les c o u ch e s  salines supérieures, q u ’on  en
levait sou s  le n o m  d e  sels de déblai, et qu i n ’avaient 
au cu n  usage.

C ’est seu lem ent d epu is  20  ou  25 ans q u ’o n  les recon nu t 
aptes à entrer dans la  pratique« ag r ico le , en raison  dés 
sels de potasse q u ’ ils renferm ent ; et ces cou ch es , con s-
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tituant au trefois u n  p rod u it in utile  et en com bran t, 
sont devenues l ’ob je t p r in cip a l de l ’exp lo ita tion .

La cou ch e  de sel gem m e est in clin ée , les pu its d ’ex
p loitation  traversent u ne série de d ivers terrains (d ilu 
vium , sch iste, argile), pu is une cou ch e  de gypse et d ’an - 
hydrite, c ’est-à-dire de gypse  déshydraté, caractéristique 
des dépôts de sel g em m e; enfin  un  banc de m arne ar
gileuse qu i' recou vre  le g isem ent salin . C elu i-ci se 
présente à la partie su périeu re av ec  une série de c o u 
ches alternativem ent jaunes, grises et rouges, co n s ti
tuant ce q u ’o n  appelle  les sels de déblai. A u  dessou s, 
vient l ’ én orm e co u ch e  de sel gem m e prop rem en t dit.

L e g isem ent peu t être d iv isé  >en 4  étages :

1" étage (étage inférieur). Epaisseur explorée, 214 mètres.
Composé de sel gemme et de sulfate de chaux anhydre, en 

couches alternées de i 5 à 20 millim. pour le sel gemme; de 3 
à 6 millim. pour le sulfate de chaux.

2“ étage. Epaisseur, 63 mètres.
Sel gemme contenant 6 à 8 p. 100 de polyhalite.
Polyhalite (sulfate triple de chaux, de magnésie et de potasse) 

en couches alternées.
3° étage. Epaisseur, 46 mètres.

Sel gemme.
Kiésérite (sulfate de magnésie) en couches alternées.

4“ étage. Épaisseur, 42 mètres.
Carnallite (chlorure de magnésium et de potassium)!
Sel gemme.
Kiésérite (sulfate de magnésie).
Chlorure de magnésium.

Origine des dépôts salins. —  N o u s  devons d ire  
quelques m ots sur la  m anière don t ces g isem ents on t 
Pris naissance. L eu r or ig in e  m arine est hors de d ou te ; 
les élém ents essentiels de l ’eau de m er s’y  ren con tren t : 
ch lorure de so d iu m , sulfate de chaux, sels de potasse et 
de m agnésie.
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C ’est par la con cen tra tion  de l ’ eau de m er que ces 
dépôts se son t form és. Q u ’on  suppose u ne baie o u  un 
g o lfe  en com m u n ica tion  avec la m er par u n  canal étro it ; 
P évaporation  qu i se p ro d u it à la surface de ce g o lfe  ap
pellera incessam m ent de nouvelles quantités d ’eau de 
m er, sans que les eaux con cen trées s’ écou lent ; il se 
produ ira  d on c une concen tra tion  incessante don n an t 
naissance à un  véritable m arais salant, dans leq u e l le 
sel le p lu s abondan t, le  ch loru re  de sod iu m , se d é p o 
sera d ’abord  et à un  certain degré de pureté, les au
tres sels restant en d issolu tion  ; m ais il s’y  jo in d ra  un 
sel peu so lu b le , le  sulfate -de ch au x , qu i n ’ est p lus 
m aintenu en d isso lu tion  par u ne quantité d ’eau suffi
sante. O n  verra là ce q u ’o n  v o it  dans les m ines de Stàss- 
furt, des cou ch es de sel m arin  et de sulfate de chaux 
occu p a n t le  fond des bassins.

A  m esure que la con cen tra tion  ^du liq u id e  avance, 
d ’autres sels peu so lu b les v ienn en t se jo indre au ch loru re  
de sod iu m  et au sulfate de chaux . P lu s tard et dans 
les parties supérieures, se d ép oseron t successivem ent les 
derniers produ its  de con cen tra tion  des eaux m è re s , tels 
qu e les sels de potasse et de m agnésie. M ais ils son t ac
com pagn és de tou s les élém ents qu i se trouva ient en 
m êm e tem ps q u ’ eux en  d is so lu tio n .

D e là la com plex ité  des d iverses cou ch es de la partie 
supérieure. ·

C o m p o s i t i o n  g é n é r a l e  d e s  d i f f é r e n t e s  c o u 
c h e s .  —  Sans n ou s o c cu p e r  davantage des parties in 
férieures constituant le  sel gem m e p rop rem en t d it, 
exam in on s les sels dits de déb la i, exploités p o u r  la 
potasse.

A u -d essu s du  sel gem m e se trou ve  la  rég ion  de la 
polyhalite  form ée  d ’ en v iron  :
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90 %  de sel gemme.
1 —  de sulfate de chaux,
7 —  de polyhalite (sulfate triple de'chaux, magnésie et 

potasse).
1.5 —  de kiésérite (sulfate de magnésie).

La rég ion  dite de la kiésérite qu i v ien t au -dessus 
' renferme : 1

65 %  de sel gemme.
2 —  de sulfate de chaux. <

• 7 —  de kiésérite (sulfate de magnésie).
i 3 —  de carnallite (chlorure double de magnésium et de 

potassium).
3 — de chlorure de magnésium.

Enfin la rég ion  su p érieu re , celle  d e là  carnallite, peut 
être regardée com m e com p osée  de :

25 %  de sel gemme.
16 —  de kiésérite. ,
55 — de carnallite.
4 —  de chlorure de magnésium.

E n con sidéran t la  cou pe verticale du  g isem en t de 
Stassfurt sur une épaisseur de 377 m ètres, et en addi
tionnant les épaisseurs de co u ch e s  salines de m êm e na
ture, on  ob tien t íes hauteurs su ivantes :

mètres
,Sel gemme........................................................  310.6
Sulfate de c h a u x .........; .................................. r i .3
P o ly h a l i t e . . . . . . . ' . · . . ............................   4.2
Kiésérite.............................................................. 16.0
C arn allite .............................     3o .8
Chlorure de m agnésium ................................  4 .1
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E n  envisageant seulem ent les couches supérieures des 
sels de déb la i sur une épaisseur de 5o m ètres, on  peut 
adm ettre, a v e cM . Peters, que leu r co m p o s itio n  m oyen n e 
est la su ivan te:

Chlorure de sodium__
—  de potassium.
—  de magnésium

Sulfate de magnésie.......
Sulfate de chaux.............
Matières insolubles.........
Eau........................ i ___·..

3 i .8  % 
19.2 —
17.1 —
15 .1 — 

2.0 — 
2 .7 -

1 1 . 1  —

et que la p rop ortion  de potasse qu i y  est con ten u e 
se trou ve  être de 12 à i 3 p ;  100.

L es d iverses couches form an t les terres de déblai ne 
sont pas nettem ent séparées, et leu r co m p o s it io n  est très 
v a ria b le ; le sel gem m e et la .carn allite  en sont les é lé
m en ts 'd om in a n ts . L a  potasse se trou ve  presque entiè
rem ent à l ’état de ch loru re.

Composition des différents minerais potas
siques. —  E xam in on s les m inerais qu e  n ous avons 
signalés et les différents sels potassiques q u ’on  en  retire.

Carnallite. —  L a  carnallite est p lu s  o u  m o in s  c o 
lo rée ; sa cassure est co n ch o ïd e ; sa texture a u n e  appa
rence peu  crista llin e; e lle  attire l ’h um id ité  atm osph é
riqu e et se liquéfie . A  l’état pu r, elle est con stitu ée  par 
un  ch lo ru re  d ou b le  de potassiu m  et de m agn ésium , 
avec de l ’eau, et contient p ou r 100 :

Chlorure de potassium..................................... 27.0
—  de magnésium..................................  II4.0

Eau.........................................................................  39.0

M ais, telle q u ’on  la trouve dans les g isem ents, à l ’ état
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knit, sa com position est différente; elle contient alors 
en moyenne :

Chlorure de potassium................................  i 5 .o °/0
—  de magnésium.............................. 20.0 —
—  / de sodium...................................  25.0 —

Sulfate de magnésie.....................................  16.0 —
Eau.......................................................................  24.0 —

Si l’on traite la carnallite par de l ’eau bouillante, 
les deux chlorures se dissocient et, par le refroidisse
ment, une partie du chlorure de potassium se sépare 

en cristallisant. Quand on la traite par une petite quan

tité d’eau, le chlorure de m agnésium  se dissout d’abord 

et peut être enle'vé.
Pour extraire le sel marin, on se base sur la solubilité 

du chlorure de potassium, qui croît avec la température, 
alors que celle du chlorure de sodium  reste in variab le.

A o°, 100 parties d’eau dissolvent 19 parties de chlorure de potassium.
— 18» — , 34 —
—  100° —  59 —

Ces propriétés sont mises à profit pour l’obtention du 
chlorure de potassium.

Polyhalite. —  La polyhalite se trouve en couches 
peu abondantes de 20 à 3 o m illim . dans le sel gem m e; 
elle est ordinairem ent am orphe, à cassure conchoïde. 
Ce m inerai, formé par un sulfate triple de potasse, 

de magnésie et dé chaux, a la com position suivante .

Sulfate de potasse........................   27 96
—  de magnésie...................    20 —
— de ch au x.. . . . .  ......................................  43 —

Eau............................................................................ 7 —

En le traitant par l ’eau, on dissout surtout du sulfate 

de potasse.
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A  côté des minerais dont nous venons de parler et 

qui sont les plus im portants, il y  en a d’autres qui ap
paraissent d’une façon moins régulière ou en moindre 

quantité, mais que nous devons également signaler.
Sylvine. —  La sylvine est constituée par du chlorure 

de potassium pur, à l ’état cristallisé; elle n'existe 

qu’en très petite quantité.
K ay niîe. —  Le kaynite est formé de sulfate de potasse 

et de sulfate de magnésie, avec des quantités variables 

de chlorures de magnésium'et de sodium. La composition 
m oyenne de ce produit brut est la suivante :

Sulfate de potasse..........
—  de magne'sie........

Chlorure de magnésium 
—  de sodium . . .

Sulfate de chaux..........
Eau.....................................

Ce minerai paraît dériver de la carnallite, dont les eaux 
d’infiltration ont éliminé le chlorure de m agnésium 
et dans laquelle le sulfate de magnésie, réagissant sur 

le chlorure de potassium, a donné naissance à du sul
fate de potasse, avec élimination de chlorure de ma
gnésium . Aussi le kaynite· n’apparaît-il pas comme 

matière intégrante de ce gisem ent; c ’est un produit 

formé accidentellement, mais qui en certains points se 
rencontre en grande abondance. Les gisements de Stass- 

fu rtn ’en renferment pas én quantité sensible; mais dans 
d’autres gisements, notamment à Léopoldshall età.Neu* 
Stassfurt, le kaynite apparaît en grandes masses. A  

K alu sz, dans les Carpathes orientales, on à également 
trouvé un gisement de kayn ite , d’une épaisseur de 
plus de 25  mètres. , ’

Ce minerai se présente sous forme de masses à cassure

24 -0  °/<K
i6.i> —
13 .0 — 
3 i .o —

i .5  -
14.0 —
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schisteuse et cristalline. Il fait l ’objet d’une exploitation 

importante et se trouve en grande quantité sur le marché. 
En parlant du commerce et de l ’em ploi des sels de po·̂  

tasse; nous aurons à insister sur ce produit.
K rugite. —  Le krugite ou grugite est, comme le 

kaynite, le produit d’une réaction secondaire; il est com 

posé de sulfates de potasse, de magnésie et de chaux, et 
contient :

Sulfate de potasse...........................................  18.00 °/o
—  de m agnésie......................................  i 3 . 5o —
—  de chaux..............................................  63 . 5o —

Ce minerai forme, dans lesm inesde Neu-Stassfurt, des 
amas peu im portants, souvent souillés de m atières bi

tumineuses.

Fabrication du chlorure de potassium. —
Dans les sels bruts de Stassfurt, la potasse est en mé
lange avec beaucoup d’autres substances inertes. On 
l’isole pour en faire un produit uniforme et concentré, 
pouvant supporter des frais de transport et débarrassé 

de substances encombrantes et souvent nuisibles. Les 
sels de m agnésie, le chlorure en particulier, exercent 
souvent sur la végétation une action funeste et opèrent 

un véritable grillage des jeunes plantes.

Il existe au voisinage des gisements de Stassfurt des 
usines qui font l ’extraction de la potasse.

, Préparation des sels de déblai. —  Les m inerais de 
potasse se présentent en masses de compositions différen
tes, par morceaux séparés ou enchevêtrés; il y  a intérêt à 

séparer les plus riches pour les traiter à part. On a 
essayé de faire cette séparation en se basant sur les 

différences de densité des divers minerais. ,

On casse en m orceaux et on immerge dans une so-
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lution concentrée de chlorure de sodium . La carnallite, 
plus légère, surnage et peut être enlevée à la pelle; mais 
ce procédé ne paraît plus être appliqué aujourd’hui.

On se borne, dans la plupart des usines, à traiter les 
sels tels qu’ils sortent de la mine, contenant ordinaire
ment :

5o à 55 % de carnallite.
25 à 3o —  de sel gemme.
io  à i 5 —  de sulfate de magnésie.

Préparation du chlorure de potassium. —  P o u f ex
traire le chlorure de potassium , on se base sur sa pro
priété d’être beaucoup plus soluble à chaud q u ’à froid, 
alors que le chlorure de sodium a le même degré de 
solubilité aux diverses tem pératures; et sur cette autre 

propriété, qu’une solution saturée à chaud de chlorure 

de magnésium le précipite par le refroidissement, en 
constituant un chlorure double qui correspond à la 

carnallite chimiquement pure; l ’eau mère ne retient que 
peu de chlorure de potassium.

V oici comment on opère : les sels de déblai,' réduits 

en poudre, sont soum is à l ’action de la vapeur et d’une 
quantité d’eau insuffisante pour les dissoudre. L a  chau ' 
dière est munie d’un double fond percé de trous. On 

laisse écouler la dissolution qui m arque 3 2°, 5 B é; le 
résidu renferme la plus grande partie du sel gemme et 
du sulfate de magnésie, tandis que la totalité des chlo- 
rures de magnésium et de potassium et une petite 
quantité de sulfate de m agnésie et de chlorure de 

sodium se trouvent dans les liquides.

Par le refroidissement, la dissolution dépose princi·" 
paiement du chlorure de potassium. Les eaux mères, 
évaporées jusqu’à 3 2 °,5 , et refroidies, donnent encore ' 

un dépôt du même sel.
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Les liquides ainsi privés de la plus grande partie du 
chlorure de potassium , sont à nouveau concentrés à 
35° B é.; pendant la concentration, il se précipite du sul
fate de magnésie, ainsi qu’un sulfate double de magnésie 

et de potasse qu’on enlève. Par le refroidissement du 
liquide surnageant, presque toute la potasse qui reste 

en dissolution se dépose à l ’état de carnallite. Les der

nières eaux mères dans lesquelles ce dépôt s’est effectué, 
trop pauvres pour être utilisées, sont évacuées.

Le dépôt de chlorure de potassium est débarrassé de 
chlorure de sodium par un claircissage avec de l ’eau ou 
avec une dissolution de chlorure de potassium.

La carnallite est traitée d’un autre côté.
Ce procédé a été rendu plus économ ique par une 

modification consistant à ne concentrer la dissolution 

primitive q u ’une seule fois, mais à u n  point tel que 

presque tout le chlorure de potassium cristallise sous 
forme de carnallite. Les eaux mères ne contiennent plus 
qu’environ i pour ioo  de chlorure de potassium et ne 
sont pas utilisées.

Dans une autre méthode d ’application plus récente, 
on traite les sels réduits en poudre par une solution 
concentrée et chaude de chlorure de m agnésium . Dans 

ce liquide le chlorure de potassium se dissout à l ’état 

de carnallite, tandis que le chlorure de sodium et le 
sulfate de magnésie y  sont presque insolubles. Cette 
solution, décantée à chaud, laisse déposer des cristaux 
de carnallite. Après ce dépôt, la solution de chlorure de 
magnésium peut reservir aux m êmes opérations, pour 

ainsi dire indéfinim ent.
La carnallite ainsi obtenue est dissoute à chaud, et 

de cette solution se dépose du chlorure de potassium qui, 

après claircissage, peut arriver à un titre très élevé.

Quelle que soit la manière d’opérer, le chlorure de
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potassium a besoin de ce.claircissage, si l ’on veut ob

tenir un sel d’une certaine pureté. Suivant le degré de 
lavage, on obtient des produits contenant depuis 80 
jusqu’à g 5 p. 100 de chlorure de potassium , qu’on 

sèche avant de les livrer au commerce.
Les sous-produits de cette fabrication sont le sulfate 

de soude (sel de Glauber), et le sel marin destiné aux sa

laisons. Les boues, résidus des premières dissolutions, 

contiennent environ 12 pour 100 de potasse,et sont 
quelquefois employées en agriculture, malgré leur ri

chesse en sels magnésiens et en sel ijiarin.
Fabrication du su lfa te de potasse. —  Dans ce .qui 

précède, nous n’avons parlé que de l’extraction de la 

potasse à l ’état de chlorure; mais certains m inerais, tels 
que le kaynite, contiennent de notables quantités de 
sulfate de potasse. Le kaynite est soumis à l’action de 
l ’humidité atm osphérique; le chlorure de magnésium 

qui s’y  trouve se liquéfie et s’écoule; le sulfate de 
potasse' se concentre donc dans le résidu, mais cette 
action est lente et superficielle, par suite très in
complète. On peut extraire du sulfate de potasse par 

cristallisation et même par l ’addition de chlorure de 

potassium à la solution du sulfate double, obtenant ainsi 
du chlorure de magnésium qui reste dissous et du sul
fate de potasse qui cristallise.

M ais on emploie plus souvent le kaynite en nature, 
soit tel quel, soit après lu i avoir fait subir une calci

nation qui détruit le chlorure de magnésium. Ce pro
duit m oulu est appelé kaynite préparé  et renferme en 
m oyenne 3 o à 33 pour 100 de potasse à l’état de sulfate. 

■ On prépare encore une grande quantité de sulfate en 

traitant la kiésérite (sulfate de magnésie) par la car- 
nallite; on obtient des sulfates de potasse et de ma
gnésie qui se séparent aisément par le lavage.
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Nous venons de passer en revue les matières premières 
qui servent à la préparation des différents sels potas

siques et le mode d’extraction de ces derniers; nous de
vons examiner à présent chacun de ces sels, au point 
de vue de sa com position, de son prix, de son emploi. 

Les diverses industries, dont nous avons exposé les 
méthodes, conduisent à la production des sels simples 
suivants : carbonate, azotate, chlorure, sulfate; elles 

laissent aussi comme déchets ou sous-produits un m é-1 
lange plus ou moins complexe de ces différents sels. 
Nous examinerons d ’abord les sels concentrés, puis les 
mélanges.

Chlorure de potassium.

Le chlorure de potassium pur se présente en cristaux 

blancs, ayant la forme .de cubes, inaltérables à l ’air, 

d’une saveur salée; chauffé, il décrépite; i l  fond au 
rouge sombre et commence à se volatiliser au rouge v if  ; 
il est très soluble dans l’e a u , qui, à o°, en dissout 290 

'grammes par litre. ■
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Il est essentiellement formé de chlore et de potas
sium  et contient pour ioo  parties :

Chlore......  47.58
Potassium. 52.42 correspondant à potasse. 63.14

Mais ce n ’est pas à l ’état pur que le chlorure de po
tassium ou muriate de potasse est offert à l’agriculture. 

Q u ’il provienne du traitement des cendres, des eaux 
mères de marais salants ou des mines de Stassfurt, les 
impuretés qui l ’accompagnent abaissent son titre.

Chlorures de potassium français. —  Nous ren
controns dans le commerce plusieurs types : d’abord" les 
chlorures fabriqués en Fran ce, provenant du raffinage 

des salins de betteraves, des cendres de varechs ou des 
eaux mères de marais salants. Dans cette catégorie on 
trouve des produits dont le titre s’élève souvent jusqu’à 

90 pour 100 de chlorure pur, correspondant à 56  ou 
5 y de potasse. Les chlorures riches proviennent sur
tout du raffinage des salins de betteraves; on a sou

vent avantage à les acheter, parce que les frais de trans
port de l ’élément utile sont m oins élevés et parce 
qu’ils contiennent de m oindres quantités de sels étran

gers nuisibles.'
Depuis quelques années, à cause de la concurrence 

des sels allemands, le raffinage est poussé moins loin, 
et on obtient les produits moyens suivants :

Carbonate de potasse............... ; . . . .  i .3 à 2.5 °/o
—  de soude........................... 0.9 à i .5 —

Sulfate de potasse.............................. g .o  à 12.0 —
Chlorure de potassium............. , . . . .  82.5 à 78.0 —
Eau et matières insolubles...............  6.3  â 10.0 —

Quant aux chlorures provenant des eaux marines, le . 
salin de Giraud, dans la Cam argue, en produit annuel-
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lement, suivant que l ’été est plus ou moins favorable, de 

800 à 1.200 tonnes, ayant la com position moyenne 

suivante :

Chlorure de potassium............................................  75 %

Sulfate de magnésie...............................................  i 5 —
Chlorure de sodium...............................................  2 —
Eau...........................................................................  8 —

M. de Laroque estime que la production des saliiis de la 
Méditerranée pourrait s ’élever à 8 ou 10.000 tonnes par 

an ; et une semblable production ne tarderait pas à entrer 
en ligne si les prix des sels deStassfurt venaient à s’é le
ver. L ’agriculture trouvera dans cette source un régula
teur du prix de la potasse.

C h lo r u r e s  d e  p o t a s s i u m  a l le m a n d s .  —  Les
chlorures d’origine allemande se présentent sous deux 

formes principales, correspondant aux com positions 
centésimales suivantes :

Chlorure Sulfate
de potassium, de magnésie. Sel marin. Potasse totale.

i° Chlorure 3 fois
concentré...........  5o à 55 5 à 10 25 à 40 3o à 33

2° Chlorure 5 fois
concentré...........  80 à 85 » 10 à 20 5o à 53

Le second produit arrive seul en Fran ce; le premier, 
d’un prix relatif m oins élevé au sortir dé l ’usine, se
rait grevé des frais de transport des matières inertes.; 

aussi est-il surtout em ployé dans les'région s peu éloi
gnées des gisements.

Le chlorure de potassium  se vend suivant la pro

portion de chlorure chimiquement pur qu’il renferme 
et qu’il faut m ultiplier par o ,6 3 , pour avoir la teneur en 

Potasse. On voit ainsi que le chlorure à 90 p. 100 con-
/ 6T. III.
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tient 56 à 57 p. 100 de potasse, que le chlorure à 

80 en contient 5o ,5  pour 100. On trouve des varia
tio n s  de 75 à 90 de chlorure réel; mais Je titre de 
80 est le plus courant. M. Petermann trouve dans 
ses nombreuses analyses les écarts suivants, dans la 
composition des chlorures de Stassfurt :

Minimum..............................................  47.39 %  de potasse.
Maximum...................................... . 5 8 .94 —
Moyenne..................................................  52.78 —

P rix. —  Le prix des chlorures de potassium est établi 
à Stassfurt. L ’exploitation est faite actuellement par 
six sociétés qui sont syndiquées pour la vente et fixent 

des prix invariables pour chaque semestre. Ces prix 
s’appliquent aux produits pulvérulents, mis en sacs 
perdus, sur wagon en gare de Stassfurt.

Pour les régions de Bordeaux et de la Méditerranée, 
les expéditions se font plus économiquement par voie 
maritime ; le fret varie suivant l’importance et l ’époque 

du chargement. Pour les régions du nord et de l ’est de 
la France, les expéditions se font le plus souvent par che
min de fer.

Le transport par chargement complet de 10.000 kilog., 

coûte :

De Stassfurt à Lille....................... 2f.65 par 100 kilog.
— à Laon........................  3 .00 —
— à Belfort..................  2,45 —
—  à Paris (La Villette). 3.35 —

Le prix des 100 kilog., à Stassfurt, est d’environ 
17 fr., ce qui fait ressortir le kilog. de potasse, rendu à 

Paris, à environ '0 fr., 40.

Il est bon de faire remarquer ici que, quoique l’Allema-
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gne'détienne de grandes quantités de potasse, la produc

tion indigène n’est pas à ce point limitée que l’agricul

ture soit obligée de subir les exigences des industriels 
exploitant les sels de Stassfurt. Si les sels potassiques 
sont employés judicieusem ent, et si l ’on évite de les 
appliquer aux sols qui n’en ont aucun besoin, l'industrie 
française nous semble pouvoir fournir aux exigences 

de nos récoltes. ’ ·

La vente des chlorures ,se fait toujours sur garantie 
d’analyse] les bases de 90 et de 80 sont généralement 

adoptées, avec réfaction ou m ajoration de prix pro
portionnelle à l ’écart.

Les sels sortant des grandes usines correspondent 

généralement aux garanties données ; mais en passant 
en secondes mains, il n’est pas rare d ’y  constater l ’intro
duction de matières étrangères, particulièrement du 

sel marin, dans des proportions souvent élevées.
Le chlorure de potassium peut, sans inconvénient, 

être manié par les ouvriers et entrer sans précautions 
spéciales dans tous les mélanges d ’engrais.

Toujours plus ou moins accompagné de sels magné
siens, il est hygroscopique, c’est-à-dire qu’il absorbe 
l’humidité de l ’air ët se met en blocs; il suinte à tra
vers les sacs si l ’on n’a pas soin de le conserver en 
lieu sec. '

S u lfa te  de potasse.

Le sulfate de potasse se présente en cristaux ayant 
la forme de prismes orthorhom bïques, durs, inaltérables 
à l’air, d’une saveur à la fo is  salée et amère.
, Il est moins soluble dans l ’eau que le chlorure de 

potassium t

, ioc.e°. d’eau dissolvent 88t à o"; i o 8r,5 à 12» et 178'à  49°.̂
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Il contient à l'état pur :

Potasse................................................................ 5 4 . 0 7

Acide sulfurique...............................................  45.g'3

Origine. —  Nous avons vu que le sulfate de po

tasse du commerce est extrait des salins, des cendres, 
des sels de Stassfurt et plus particulièrement du kay- 
nite. O n le prépare aussi par là décomposition du 

chlorure de potassium par l’acide sulfurique, qui dé
gage l ’acide chlorhydrique. C e procédé ne peut avan
tageusement s’em ployer que dans des conditions éco

nomiques spéciales, lorsque l ’acide sulfurique est à 
très bas prix ou lorsqu’on a l ’em ploi de l ’acide chlorhy

drique.
La réaction s’opère dans des fours munis d’apparéils 

permettant de condenser l ’acide chlorhydrique.

O n peut encore produire le sulfate de potasse en 
opérant une double décom position entre le chlorure 
de potassium et le sulfate de soude, auquel cas il se 
forme du sulfate de potasse et du chlorure de so
d ium , «sels qu ’on peut séparer par leur différence de 
solubilité à chaud; mais cette séparation n’est pas 
complète et on n’obtient ainsi que des sulfates de po
tasse à bas titre, souillés de sel m arin. Enfin, au voisi
nage des usines de Stassfurt, on prépare de notables 

quantités de sulfate de potasse par double décomposi

tion entre le chlorure de potassium et le sulfate de ma
gnésie.

C om position. —  Les sulfates de potasse provenant 
du raffinage des salins de betteraves sont ordinairement 

très riches; voici la composition moyenne de ces pro

duits, d ’après M. Grenet :
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Carbonate de potasse......... ................. o .5 à i .o  o/o 1
— de soude............................ o. 5 —

Chlorure de potassium......................  0.2 à 1.0 — '
Sulfate de potasse................................  95.0 à 96.0.—
Eau.................................................... .. : 2.5 —

Le sulfate de potasse n ’est jamais pur; il titre ordi
nairement de 80 à 90 p. 100 de sulfate réel; les mines 

de Stassfurt livrent deux produits : le sulfate n° 1 et 

le sulfate n° 2. Leur com position m oyenne est la sui
vante :

N° 1. N” 2.

Potasse totale......................... 5o à .52 % 38 %
Sulfate de potasse................. 90 à 93 —  70 —

—  de m agnésie............ —  —  5 a 10 —
Chlorure de sodium....... .. 1 à 4 —  2 à 8 —

Voici l ’analyse plus complète d’un produit de vente 
très courante :

Eau.....................................................................  0 .17  0/0
Sulfate de potasse...........................................  85 .81 —
Chlorure de potassium.................................. i 3 . 5o —

—  de sodium.......................................  0-39 —
Carbonate de soude........................................ . 0.10 —

Les ventes s’effectuent en prenant pour base le taux 

de sulfate réel, soit ordinairement 90 pour r o o ;  pour 
avoir le titre en potasse, il suffit de m ultiplier par le 
coefficient 0,54. A insi un produit à 85  p. 100 de 
sulfate donnera 85  X  0,54 =  46 p. 160 de potasse.

Pour les produits d ’une com position si variable et 
qui, comme tous les se ls, peuvent être fraudés par ad

dition de'chlorure de sodium, de sulfate de soude, etc., 
il est indispensable de faire intervenir l ’analyse, pour 
déterminer· non seulement la potasse totale, mais
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encore l ’acide sulfurique et le chlore. Si l ’on achète, en 

effet, de la potasse à l ’état de sulfate, il faut prendre 
garde qu’on ne livre pas à sa place de la potasse à 
l’état de chlorure d’un prix m oins élevé. Le dosage de 
la potasse seul ne donne pas à ce sujet une indication 

suffisante.
Quant aux produits de richesse moindre appelés su l

fa tes bruts, ils sont en réalité constitués par un mélange 
de chlorure et de sulfate avec'la com position suivante :

Potasse totale......................    g à 12 o/0
Sulfate de potasse.......................................  8 à 12 —
Chlorure de potassium..............................  6 à 11 —

—  de sodium....................................  35 àr 55 —
Sulfate de magnésie.................................... i 5 à 20 —

P r i x .  —  Les sulfates obtenus à l ’aide du chlorure 

de potassium contiendront forcément la potasse à un 
prix plus élevé que dans ce dernier sel, puisqu’il y  a1 
des traitements supplémentaires pour opérer cette trans

formation.

Le sulfate ne peut faire concurrence au chlorure, pour 
les usages agricoles, que dans les cas où il est obtenu 
directement, comme dans le traitement des salins 
et des cendres de varech, dont nous avons parlé plus 
haut; et encore l ’agriculteur se trouvera-t-il en concur
rence, pour l ’achat du sulfate, avec l’industrie qui eu 
consomme une grande quantité pour la production ¿e 
la potasse par le procédé Leblanc.

Quoi qu’il en soit, c’est encore le syndicat de Stass- 

furt qui fixe les p rix; ceux que nous relevons pouf 
la vente de ces produits dans les dernières*années, foU£ 

toujours ressortir le kilog. de potasse à un prix su
périeur ordinairem ent d ’un cinquièm e à celui de 1® 
potasse dans le  chlorure.
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En raison de ses usages industriels, le sulfate de po

tasse est donc coté à un prix plus élevé que le chlo
rure de potassium, à égalité de matière fertilisante; 
nous aurons à examiner si cette supériorité de prix 
est compensée par une supériorité de valeur agricole.

Le sulfate de potasse, peu hygroscopique, est d’une 
conservation plus facile que le chlorure.

N itrate de potasse.

Nous avons longuem ent parlé de ce produit en traitant 

des nitrates (tome II, p. 106); ce sel en effet appartient 
également à la catégorie des engrais azotés!

Il contient à l’état p u r, pour 100 parties :

Potasse.............  46.54
Acide azotique. 53.46 correspondant à azote, x3.86 '

Com position. —  Les nitrates provenant soit du 
raffinage des sels d’osmose ou des salpêtres bruts de 
l’Inde, soit de la double décom position entre le chlo
rure de potassium et le nitrate de soude, contiennent 
ordinairement 95 p. 100 de nitratè pur, avéc des oscilla

tions allant de 92 à 99. V o ici la com position m oyenne 
des nitrates provenant des sels d’osmose :

Nitrate de potasse................................................ 95.00
Chlorure de sodium...................................................  2.5o
Sulfate de potasse..................................................... 0.10
Eau et matières insolubles.....................................  2.40

Les nitrates de l’ Inde raffinés se rapprochent beau
coup de cette com position.

La moyenne d’un grand nom bre d’analyses assigne la 
richesse suivante en principes utiles aux nitrates du 

commerce :
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i3 o/o 
44.3 —

N ous avons fait ressortir les avantages de cet engrais 

concentré, présentant à la fois la potasse et l ’azote, mais 
aussi ses inconvénients, puisqu’il oblige à employer 
à la fois l’azote et la potasse dans des proportions qu ’on 

n ’est pas maître de faire varier.

M ais ce n’est pas seulement cette considération qui 

lim ite son em ploi : c’est surtout celle du prix. Le ni
trate de potasse à g 5 pour 100, qui se paye par exemple 
46 francs les 100 kilog., contient i 3 d ’azote et 44 de 

potasse. En attribuant à l ’azote du nitrate*de soude 

une valeur de 1 fr. 5 o le k ilo g ., le prix du kilog. de 
potasse s’élève à o fr. 60.

Le chlorure et même le sulfate offrent leur potasse à 

un prix inférieur.
L ’agriculteur a donc peu d’avantage à s’adresser aux 

nitrates de potasse recherchés par l’industrie, surtout 

pour la fabrication de la poudre, et il n ’a intérêt à les 
employer aux usages agricoles que dans le cas où ils 
sont à un prix relativement peu élevé, comme dans des 

produits à un moindre état de pureté, tels que les sels 
d ’osmose bruts, mélangés de chlorures.

Carbonate de potasse.

f

Le carbonate de potasse pur est un sel blanc, très 

caustique, offrant la .composition suivante à l’état pur î

68.11
31.89

Ce sel, appelé souvent potasse, est très recherché par 

l ’industrié qui, notam m ent pour la fabrication des sa'

Potasse...................
Acide carbonique
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vons et des verres, en fait une consommation très 
grande.

Com position. —  Le carbonate de potasse provient en 

grande partie de la décomposition du sulfate de potasse 

par le procédé Leblanc.

Les cendres de b o is , les suints et surtout les salins 
de betteraves en fournissent aussi de grandes quan
tités, que le commerce désigne sous le nom  de potasse 

épurée.

Nous donnons, d’après les analyses de M. Joulie, la 
composition m oyenne du carbonate de potasse prove
nant du raffinage des salins de betteraves :

Minimum. Maximum..
Moyenne 

de 6 analyses.

Carbonate de potasse... 78.10 % 92.87 0/0 87.14 %
Chlorure de potassium. 2.61 — . 3.41 - 3.20 —
Sulfate de potasse.......... 0.80 — 4.62 — 1.97 —
Carbonate de soude__ 1.93 — i 3 . 33 — 6 . 3o —
Eau et matières insolu- 

—  blés......... o .38 — 3 .o5 — i . 39 -

Voici, d ’après M. B usin e, la com position d’une po
tasse provenant des salins de suint :

Carbonate de potasse.......................................  7 6 . 4 5  %
—  , de soude................................ : ___ 4 . 5 9 —

Sulfate de potasse......................................................  4 . 2 4  —
Chlorure de potassium....................................  7 . 2 8  —
Eau et matières insolubles..............................  7 - 4 4  —

Le taux de potasse à l ’état de carbonate dans les po

tasses épurées varie donc de 52  à 63  pour 100. Le 
kilog. de cet élément revient toujours à un prix trop 
élevé pour que nous puissions recommander son em ploi 
aux agriculteurs. Ce prix est, en effet, presque double 
de celui de la potasse dans le chlorure de potassium.
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La causticité du carbonate est très grande et rendrait
son maniement extrêmement désagréable.

Insecticides à base de potasse.

Sulfure de potassium. — On a recommandé de
traiter les vignes phylloxérées p arle  sulfure de potassium, 
utilisant ainsi sa double propriété d’insecticide et de ma

tière fertilisante ; par l ’hydrogène sulfuré q u ’il dégage, 

il peut avoir une action destructive sur les insectes; 
sa potasse se transforme en carbonate dans le sol et 

prend ainsi la forme sous laquelle elle paraît être à 
son maximum de valeur fertilisante.

Le sulfure de potassium se prépare en réduisant le 

sulfate de potasse parle charbon, à une température éle
vée. O n obtient ainsi une masse compacte rougeâtre, 
qui absorbe rapidement l ’oxygène et l ’acide carbonique 

de l ’air en donnant principalement du sulfate et du car

bonate. Le produit doit donc être conservé à l’abri de 
l ’air. Ordinairem ent on le réduit en poudre grossière 

pour l ’emploi. Sous cette forme, offrant une plus grande 
surface, il est encore plus altérable.

Lorsqu’il est pur, le sulfure de potassium  contient :>

Potassium,............ 70.8 %  équivalant à 85.3 de potasse.
Soufre...................  29.2 —

mais celui du commerce est souillé de charbon, de cen
dres, de matières siliceuses diverses; il ne contient alors 

que 60 pour 100 de potasse, dont une partie est à l ’état 
de sulfate, et une autre à celui de carbonate.

Pour les usages agricoles, on l ’emploie à l ’état brut, 

tel qu ’il sort des fours de réduction.
Le sulfure de potassium doit se vendre suivant sa
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teneur en potasse et suivant sa teneur en sulfure. 
Dans cet engrais, le prix de la potasse est relativement 
élevé, puisque cet élément a dû subir plusieurs opéra

tions pour· être amené sous cette forme ; à l’heure ac
tuelle, la consom m ation en est extrêmement lim itée.

Sulfocarbonate de potasse. —  Le sulfocarbo- 
nate de potasse est devenu d’un usage courant pour le 
traitement des vignes phylloxérées. Il agit à la fois 

comme engrais et comme insecticide, et à ce dernier 

titre, son action est très grande, en raison du sulfure de 
carbone qu’il renferme.

Le sulfocarbonate de potasse est une com binaison du 
sulfure de carbone avec le sulfure de potassium  ; il se 
présente à l ’état dissous sous la forme d’un liquide 

dense, d’apparence huileuse, d ’une couleur jaune rou
geâtre plus ou moins foncée, d’une odeur sulfureuse, et 
communique à l ’eau une coloration très intense.

Ce produit se prépare en faisant réagir le sulfure de 

carbone sur le sulfure de potassium à l ’état de dissolu
tion concentrée; par l ’effet de la com binaison, la tem

pérature s ’élève et le sulfure de carbone est rapidement 
absorbé.

Quant au sulfure de potassium qui sert de base à sa 

fabrication, il est généralement obtenu par la réduction 
du sulfate de potasse par le charbon.

Dans le commerce, le sulfocarbonate se présente avec 

une densité de 35  à 45 B é; il contient ordinairement 
entre 18 et 22 pour 100 de potasse et entre 16 et 18 de 
sulfure de carbone.

On fabrique également des sulfocarbonates dans les
quels une partie de la potasse est remplacée par de la 

soude et qui ont l ’avantage d’être plus économiques, 

tout en ayant une valeur insecticide plus grande; ils 
contiennent ordinairement de 8 à 12 pour 100 de
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potasse et de 17 à 19 pour 100 de sulfure de carbone. 
Le prix du sulfocarbonate de potasse est variable; il 
y  a peu d’années encore, ces produits se vendaient jus

qu’à 60 francs les 100 k ilog.; mais les perfectionne

ments apportés à la fabrication, ainsi que la concur
rence qui s’est établie, en ont fait baisser le prix dans 

une forte proportion. A  l ’heure actuelle ils se vendent, 
sur garantie d’analyse, à un prix presque moitié m oin
dre.

S e ls  potassiqueè com plexes.

Après les sels de potasse isolés : chlorure, sulfate, car
bonate, etc., qui certainement ont la plus grande im 
portance commerciale et agricole, nous devons étudier 

les produits complexes formés par un mélange en pro
portions très diverses des différentes combinaisons 
potassiques. Ce sont, pour la plupart, des déchets indiis- 

triels qui, non susceptibles d’être transportés à de lon
gues distances, constituent cependant pour l ’agriculture 
locale une source précieuse d’engrais alcalin. L ’agricul

teur qui achète ces sels bruts bénéficie de tous les frais 
que l ’industriel aurait à faire pour obtenir le sel concen
tré ; il a donc avantage à les employer, puisqu’ils peu

vent lui être livrés à bas prix, sous réserve des produits 
nuisibles qui peuvent les accompagner.

\Nous suivrons dans cet exposé le même ordre que 
pour les matières premières de la fabrication des sels 
potassiques. ,

Salins du Midi. —  Les fabriques du M idi livrent 

à l ’agriculture un sel brut, connu sous le nom de salin  
ou de sel d'été B alard, ou d’engrais alcalin  brut, pré
sentant la  com position m oyenne suivante :
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Sulfate de potasse.....................................  18.1 °/o
—  de magnésie..................................  19.8 —

Chlorure de magnésium.......................... 14 ·0 —
—  de sodium ................................  20.7 —

Eau................................................................ 26.6 —‘
Matières insolubles........................................ 0.8 —

la teneur en potasse varie de 9 à 11 pour 100. Le kilog. 

de potasse ressort ordinairem ent à un prix voisin de 
celui de la potasse dans le chlorure de potassium.

L ’on doit se demander si la forte proportion de sels 

étrangers ne peut pas porter préjudice aux récoltes et à 
l’utilisation de la potasse. Dans le mélange précé
dent, les sels magnésienfc représentent plus du tiers du 
produit brut et près de la moitié du produit sec. Leur 
action, et particulièrem ent celle du chlorure de ma
gnésium, est quelquefois nuisible aux récoltes; ce 
n’est pas sans réserve que nous conseillerons leur em

ploi, surtout leur em ploi direct sur les plantes en végé 
tation ou sur des terres qui Vont être ensemencées. Il 

est toujours prudent de les enfouir dans le sol long
temps à l ’avance, avant l ’hiver pour les semis de prin

temps; ou de les incorporer au fum ier de ferme afin 
de les diluer. L ’industrie des salins devrait suivre 
l ’exemple de l ’industrie de Stassfurt et faire subir à 
ces produits bruts un grillage ayant le double avan

tage de concentrer le produit par le départ de l ’eau, 
et de le débarrasser du chlorure de magnésium que la 
chaleur décompose en magnésie et en acide ch lorh y
drique.

Gendres. —  N ous n’envisageons ici les cendres qu ’en 

tant q u ’engrais potassique; à ce point de vue, les pro
duits de la com bustion des différents végétaux sont plus 
ou moins riches. Il en est beaucoup dont la valeur prin

cipale est constituée p a r le  carbonate de chaux et qui,
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par conséquent, doivent figurer parmi les engrais où 

amendements calcaires, dont il sera question plus loin.
Produits végétaux divers. —  T o u s les produits végé

taux contiennent des proportions notables de potasse, et 

fournissent par la com bustion des cendres contenant cet 
acali. M aison n ’apas en général intérêt à les incinérer; leur 
emploi direct permet, en effet, d ’utiliser en même temps 

la matière organique qu’ils renferment et d’éviter la 
déperdition de l ’azote que la com bustion élimine. Les 
pailles,'quelle que soit leur nature, pailles de céréales, 

balles et siliques, fanes de pois, de colza, de pomme de 
terre, de topinam bour, etc., rendent des services comme 
litière ou comme nourriture du bétail, et la pratique qui 

consiste à les brûler n’est pas à recomm ander. Dans 
certains pays pourtant, les fanes de sarrasin et de topi
nambour, de colza, de pavot, les menues pailles, sont 

constamment brûlées et même vendues à v il prix; c’est 
une dilapidation de matière azotée et d ’humus contre 

laquelle le praticien doit être mis en garde.

Dans le Bocage vendéen et en Bretagne, la dilapida
tion va plus loin encore; on fabrique ce qu ’on appelle les 
cendres de marais. L e fumier mis en pâte est m oulé dans 
des cuvettes en terre, puis étendu sur les prés, où on 
le fait sécher, pour le brûler pendant l ’hiver. Les cen

dres, qui sont généralement exposées à la, p lu ie , c o n - , 

tiennent environ :

- 4 o/0 de potasse.
5 — d’acide phosphorique.
8 —  de chaux.

Nous ne citons cette pratique que pour la condamner· 

Nous ferons les mêmes observations à propos des 

végétaux des forêts : bruyères, fougères, genêts, ajoncs, 

etc., dont les cendres sont très riches en potasse, mais
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qui peuvent jouer un rôle plus utile en servant de 

litière. C ’est seulem ent dans le cas où les transports 
sont difficiles ou coûteux, qu ’on peut, à la rigueur, con
seiller de concentrer par la com bustion les matières 

minérales que renferment les produits végétaux.
■ V oici, d ’après M. Peterm ann, la composition cen

tésimale des cendres de quelques végétaux des forêts; les 

cendres sont encore charbonneuses, telles qu ’on les ob

tient en brûlant les plantes sur place :

Fougère. Bruyère. Genêt*

Potasse................................ 16 .5o 3i .35
Soude.................................. 3 . i i 3 .o 3
Chaux.................................. 10.28 13.45

Magnésie.......................... . 6.90 7.28

Oxyde de fer......... ,---- . . . 1.59 0.81

Acide sulfurique............... 4.23 3.34
—  phosphorique........ . .  ■ 3.45 1.42 IO.I9

—  silicique................... 7.00 0.80

Chlore................................. 1.22 2.82

Charbon.............................. 30.90 1 1 .1 5
Sable.................................... >. 6.59 1 1 .5o ' 4 -7°
Acide carbonique............. 4.35 10.98

On voit combien la proportion de potasse est élevée; 
ces cendres constituent donc un véritable engrais po

tassique, à l ’action duquel viendra se joindre l ’action 

de l ’acide phosphorique et de la chaux.
Cendres de varech. — Les plantes m arines, varechs, 

goémons, servent directement à la fum ure des terres, et 
constituent un engrais vert précieux pour certaines ré
gions. Mais dans quelques localités on a l’habitude 

de les brûler sur place, après les avoir exposées à l ’action 
de la pluie, qui enlève l ’excès de sel m arin; quand le 
soleil les a séchées, on les réunit en tas, on y  niet le 

feu; on obtient des cendres plus ou moins charbon-
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neuses, renfermant encore un peu d’azote, et contenant 
de la potasse en proportion assez élevée.

V oici quelques analyses de cendres de varech, d’après 
M. Marchand :

Fucus Fucus F ucus F ucus F ucth 

siliquosus, vcsicolosus, Berratus. saccharinus. digitntus.

Potasse........................  15 . 15 6.07 7.54 7.93 6.62
Soude..........................  i 5.23 19.94 27.99 23.76 25.82
C h au x........................  g .95 14.20 9.21 10.76 9.74
Magnésie........................  7.42 6.25 4 .18  5.14 5.85
Chlore........................  32.62 25. 3g 26.o5 2 8 .i 3 32 .37'
Acide phosphorique. 2.90 2 .17  2.32 4.20 3 .o5

—  su lfu riq u e .... 17.59 25.58 18.24 19*01 12.35

Cendres de bois. —  Les bois de forêts fournissent à 

l ’agriculture des quantités importantes de cendres, après 

avoir été brûlés dans les foyers industriels ou domes
tiques. Ces cendres sont généralement très riches en 
potasse, mais leur teneur en alcali diffère beaucoup 

suivant les essences et aussi suivant le sol où celles-ci 
ont végété.

Nous donnons quelques chiffres pour m ontrer entre 

quelles limites varie la proportion de potasse. Il ne faut 
cependant pas attacher à ces chiffres une trop grande 

valeur, à cause des variations considérables auxquelles 

la composition des cendres est sujette.
Outre la potasse, les cendres contiennent des quan

tités assez notables d’acide phosphorique et de chaux, 
et se trouvent ainsi constituer un engrais phosphaté 
et calcaire autant que potassique. Ici nous n ’avons'à nous 

préoccuper que de la potasse.

Les bois donnent des proportions de cendres relative' 

ment peu élevées et généralement comprises entre o ,5  e(

i ,5  p. 100 du bois sec. Lorsque le bois est accompagné 
d’écorces ou de feuilles, la proportion de cendres augmenté
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notablement, mais non leur richesse en potasse, cet 
élément se trouvant principalement dans le bois. En 
effet, les écorces contiennent en moyenne 6 p. ioo de 
cendres et les feuilles 5 p. ioo.

■ Voici, d’après différents auteurs, de Saussure, Berthier, 

Malaguti et Durocher, la teneur centésimale en principes 
fertilisants des cendres de différents bois, ainsi que celle 
des écorces et des feuilles :

' Acide phos- Acide
Potasse. Chaux. Magnésie, phqrique. sulfurique.

- Bois de chêne...............  8 à 16 3o à 5o 3 à 6 6 à 8 i à 2
— de hêtre................  8 à 12 3oà 5o 3 à 6 · 5 à 7 1 à 2
— d’ormeau............... 20 à 25 20 à 40 8 à 10 8 à 10 4à6
—. de peuplier...........  ioài5 3oà 5o 8à 1.0 10 à i3 1 â 2
— de pin..................  10 à i5 3o à 5o 3 à 5 3 à 4 1 à 2
Ecorces de chêne............. ¡ 1  3 40 à do  i .5 à 3 i
Feuilles — ..........  3 à 4 45à5o 3 à 4 8 à 10 4 a 3
Aiguilles de pin.............. 2à 4 2oâ3ô 3 à 4 4! 6 . 3 à 3

Dans les cendres, la potasse se trouve en majeure partie 
à l’état de carbonate, en moindre quantité à l’état de 
sulfate et de silicate, en faible proportion à l ’état de 

chlorure. C ’est au carbonate de potasse que les cendres 
doivent leurs propriétés alcalines.

On voit que les cendres sont d’autant plus riches en 

éléments fertilisants, qu’elles proviennent de bois mieux 
débarrassés d’écorces et de feuilles. Le plus souvent, 
on ne recueille pas les tcendres isolém ent; on les jette 
avec les ordures ménagères; celles qui sont produites dans 
les villes s’en vont avec les gadoues, souvent après avoir 

subi l ’action des eaux pluviales, qui en élim inent la po

tasse; dans les campagnes, on les porte généralement 
au fumier. M ais quelquefois on les recueille sans mélange 
pour les vendre aux blanchisseurs qui font le lessivage 
du linge, et dans ces conditions la potasse en est totale
ment enlevée et se trouve perdue pour l’agriculture.

T. ni. 7-
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Mais les parties insolubles, phosphate et carbonate de 
chaux, qui forment ce qu ’on appelle les cendres lessivées 
ou charrées, sont fréquemment employées à la fumure 
des terres comme engrais phosphaté et calcaire. A  ce 
dernier titre, nous aurons à en parler ultérieurement.

Lorsque l’agriculteur se trouve à proximité d’une in- 
dustriequi utilise, pour lechauffage, des bois, des sciures, 

des tannées, des boisépuisés, etc., ila  souvent intérêtà s’a
dresser à ces produits, s’il peut se les procurer à bas prix. 
Le prix auquel les cendres sont vendues varie suivant 

les localités; il est ordinairement fixé d’après l’hectolitre: 

Com m e ce volume représente un poids très variable et 
généralement peu élevé, il serait plus logique et plus 
sûr d’acheter au poids. Lorsqu’on doit s’en procurer 
desquantités importantes, ilest indispensable de recourir 
au préalable, à l ’analyse chimique, pour être fixé sur 
la valeur du produit, qui dépend de sa richesse en po
tasse, en. acide phosphorique et en chaux; on peut éta

blir la valeur réelle des cendres en les comparant aux 
engrais chimiques. Mais en en faisant l’achat, i l  est bon 
de considérer que l’on doit payer seulement les éléments 
qui font réellement besoin au sol; si, par exemple, les 
cendres sont destinées à un sol qui contient en suffi
sante quantité la chaux et l ’acide phosphorique, il faut 
se garder de faire entrer dans l’évaluation du prix la 
valeur de ces deux élém ents, puisqu’ils sont inutiles. 
Quant à la valeur de la potasse des cendres, on peut 

lui attribuer le taux le plus élevé des engrais commer
ciaux, car elle est en majeure partie combinée à l ’acide 

carbonique et, par suite, à l ’état regardé comme le plus 

actif.
L ’usage des cendres est très répandu dans quel

ques localités; mais l’achat et l ’emploi n’en sont pas 

toujours bien raisonnés; dans beaucoup de cas l ’agricul·
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teur a plus, d’intérêt à s’adresser aux engrais concentrés 
du commerce; il doit toujours établir une comparaison 

rigoureuse avec ceux-ci, pour déterminer s’il a réelle
ment avantage à s’adresser à ces produits encombrants et 
d’un transport coûteux. Cette comparaison fera dispa
raître dans bien des cas les. usages établis'de longue date. 

M . Risler cite l’exemple des Vosges, où l ’emploi des cendres 
lessivées, comme fournisseurs d’acide phosphorique, est 
répandu de temps immém orial; on va jusqu’à ioo  kilom. 
chercher cet engrais, alors que le phosphate naturel ren

drait les mêmes services à un prix bien inférieur.
Suies de cheminées. —  A  côté des cendres nous 

devons incidem m ent parler d’une matière qui, dans cer
tains pays, est très estimée comme engrais : la süie de 
chem inée, produit de la condensation des substances 
distillées par le com bustible dans les foyers. Elle^est. 

surtout riche en matières organiques; l’azote ammo
niacal, qui se dégage toujours dans les com bustion s^ ’y 
rencontre en proportion d’autant plus élevée quej le 

combustible est lui même plus riche en azote·; elle e n 
ferme également de la potasse, entraînée parj.es gazrdu 
foyeri Voici, d’après W olff et Vœ lcker, la composition 
moyenne des suies : _-J !

Suie 
de hola.

Suie
de houille.

Eau ...........................................' . .................... 5 .o 4.0 à i o . 0
Matière organique.......................... 72.0 45.0 à 70.0
Azote. . »............................................. 1.3 1.0 à 3.6
Potasse........................................ ....... 2.4 0.5 à 2.7
Acide phosphorique........................ 0.4 0.3 à 0.4
Chaux.............................................. .... 10.0 4.0 à 5.0
Magnésie.............................................. 1 :5 »
Acide sulfurique.............................. 0 . 3 1.7  à 8.7

Ces produits sont donc peu riches en potasse; leur va-
leur fertilisante est plutôt due à 1’azote . On s’exagère
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' leur importance, et il nous suffit de dire ici que, de 
même que pour tous les produits analogues, leur véri

table place est dans les composts.

P o ta sse s b ru te s. —  Nous avons précédemment 

parlé de l ’extraction du carbonate de potasse des cendres 

de bois, et nous avons donné la composition des pro
duits qu’on obtient. Ces produits sont connus sous le 
nom de potasses brutes. Ils sont presque toujours livrés 

au raffinage, qui achève la séparation des différents sels 
pour obtenir la potasse épurée. Ils sont très rarement 
vendus à l ’agriculture, qui ne pourrait les payer au même 

prix que l ’industrie. Seuls les produits contenant beau

coup de sulfate et de chlorure et peu de carbonate, qui 

sont rejetés par l ’industrie, peuvent être accidentellement 
-utilisés comme engrais; leur prix sera établi d ’après la 

teneur en potasse.
Les potasses brutes extraites des mélasses de betteraves, 

p a rle s  procédés que nous avons décrits plus haut, sont 
'souvent vendues directement à l ’agriculture;· elles offrent 

-unecomposition très variable. Voici quelques analyses de 
. ces salins,-d’après M. Girardin, M. Joulie, etc. :

r -

Carbonate de potasse....
— de soude........

Chlorure de potassium..
Sulfate de potasse...... ..
Matières insolubles........
Eau.................................

23.0 
20.5
17.0 
8 0

23.0 
8.5

34.0 
20.5
17.0 
12 . 0 , 

10.0|
6.5 )

2 5 à 40 
14 à 20 
11 à iü 
16 à 24

11 à 201

5o.o
i.65

3.o

35

17.0
8.2

10.3
2.9

53.5
26.8
33.7
u .6

1 35|2o.o|

36.8 
17.1
21.6
6.8

17.7

35
16
17 
6 
9
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■ On y  trouve également, suivant les observations de 
M. Péligot, du phosphate de potasse. M. Grandeau y 
a constaté la présence de traces de rhubidium , métal 
analogue au potassium  et dont le rôle dans la végétation 

n’est pas encore connu.

Pendant la calcination, il se forme ordinairement des 
cyanures ; quand leur proportion est très peu élevée, il 
n’y a pas lieu de s’en inquiéter; il n’en est pas de même 

si ce composé, vénéneux pour les plantes presque autant 
que pour les anim aux, existe eh notable quantité, soit 
par exemple 2 p. 100; il est alors prudent d’exclure le sa
lin de l ’emploi agricole. Nous renvoyons sur ce point à 

ce que nous avons dit (tome II, page 1 55) du rhodanam - 

monium, qui se trouve parfois dans les sulfates d’am 
moniaque du'commerce.

On peut admettre que les salins renferment en moyenne 

35 p. 100 de potasse; c’est le seul élément ayant une 
valeur pour l’usage agricole. M ais les différences de com
position sont très grandes, comme nous l ’avons vu , et 
le taux de cet élément varie :

à l’état de carbonate...................... de 11.0  à 36.0 °/o
—  de sulfate................................  de i .5 à 6.5  —
—  de chlorure............................  de 6.5 à 21.0 —

la potasse totale varie.......................  de 19.0 à 63 .o —

L ’analyse chimique doit toujours présider à l ’achat de 
ces produits bruts; elle doit porter non seulem ent sur 
la totalité de la potasse, mais encore sur la form e qu’elle 
affecte. On s’exposerait à de très graves erreurs en appli

quant au quintal de salins bruts un prix uniforme.

L ’importance de la production des salins de betteraves 
en France est très grande; elle s’élève à plus de 20 m il
lions de kilogrammes. Il s’est établi, dans ces der
nières années, une vente assez active des salins bruts
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pour la fumure des vignes des régions méridionales de la 

France. Les prix, autrefois très élevés, semblent s’abaisser, 

et quoique encore supérieurs à ceux du sulfate et du 
chlorure,, ils ne seraient cependant pas inabordables, 
s’il était prouvé que cette forme de la potasse a une su-' 
périorité bien réelle sur les autres formes.

De même que la potasse épurée, la potasse brute pos

sède une alcalinité qui ■ rend son maniement très désa
gréable.

Les fabriques de salins· vendent aussi des fonds de· 
chaudière, constitués par des précipités boueux renfermant 
des quantités plus ou moins élevées de sulfate de potasse. 

On trouve.encore, près des usines, des boues issues du' 
-lessivage des salins bruts ; voici un exemplë de leur com
position : ,

Carbonate de c h a u x ......... ...................... 40 à 60 %
i Phosphate —  '................................................ 4 à 6 —

Potasse.............................................. ............. 1 à i .5 —
Azote....... 1.....................................................  1 à 2 —

S e l s  d ’o s m o s e .  —  Les sels d’osmose sont ordinaire
ment utilisés, comme nous l’avons vu, pour l’extraction 
du nitrate de potasse; mais souvent aussi on les livre direc
tement à l’agriculture. L ’importance de cette production 
a diminué depuis les modifications apportées à la législa
tion sucrière.

-Nous donnons, d’après l’agenda des chimistes de sucre

ries,· des exemples de composition des sels d’osmose :

I. 2. ' 3. 4 · 5.
Nitrate de potasse......... 65. 5o 76.00 76.08 67.89 28.06

Chlorure de potassium. 19.00 ^.37 1.35 1 .o5 2. IO

—  de sod iu m .... 2.00 4.57 4-37 15.41 49.73
Sulfate de potasse......... 2.20 1.35 4.57 1.96 I .36

Chaux........... ................. O.7O o .3o 2.04 0. 10 0.70
Sucre.-. ...................... . ·· 3.V0 ' 4.2O 4.21 2.67 3 .4s
Divers........................... . · 7.36 9.21 ■' 7.38 10.92 11.57

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



L E S  E N G R A IS . io3

Nous savons que par des cristallisations successives, 
on arrive à faire la séparation des différents sels et notam

ment celle du nitrate de potasse. Mais iLest inutile, au 

point de vue agricole, de grever cette matière de frais 
de traitement; on peut employer le sel brut, en attri
buant à l ’azote et à la potasse les prix respectifs qu’ils 
atteignent dans les engrais analogues.

‘ Autant que pour les salins bruts, nous recommandons 

aux acheteurs de prendre pour base d’évaluation l ’ana
lyse chim ique. Cette recommandation doit être faite 
chaque fois qu’il s’agit de produits à composition va

riable, comme les sous-produits ou déchets d’industrie.

E a u x  r é s i d u a i r e s .  —  Puisque nous parlons des ré
sidus industriels, nous dirons quelques mots de ceux qiii 
sont à up état trop dilué, pour q u el’extractiondelapotasse 
par concentration et calcination soit économiquement 
possible. Dans cette catégorie se placent toutes les eaux 

provenant du traitement de la betterave.
La betterave n ’est pas la seule plante industrielle 

riche en sels potassiques; nous savons que la pomme 
de terre et le topinambour en contiennent également de 

grandes quantités :
. Potasse.

ioo  de tubercules de pommes de terre contiennent. o .56 °/o .
—  de topinambour contiennent.... 0.85 —

La pomme de terre sert à la fabrication de la fécule^ 
mais dans ce cas' les quantités d’eau qu’on est forcé de 
faire intervenir diluent la potasse à un point tel, que 
l’extraction en serait très coûteuse, et que l ’utilisation 
même n’est point économique, à moins de n’avoir aucun 
frais de transport ou de manipulation à supporter, comme 

dans le cas où on les emploie à l ’ irrigation des prairies 

voisines de l’usine.
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La pomme de terre sert aussi à la fabrication de l ’al

cool, et alors on obtient des vinasses notablement char
gées des sels potassiques dont l ’extraction devient pos

sible.
Le topinam bour, de son côté, très riche en matières 

saccharines, est utilisé sur une grande échelle, depuis 

quelques années, pour la production de l ’alcool; il laisse 
également des vinasses dans lesquelles la proportion de 

potasse est élevée.
D ’une façon générale, on doit considérer comme char

gées de sels potassiques toutes les eaux qui ont été en 

contact avec les produits végétaux; mais on ne peut pas 

leur assigner une richesse moyenne, car rien n’est plus 
variable que leur composition.

Nous nous bornons à rappeler à l ’agriculteur que 
toute la potasse enlevée au sol par les pommes de terre, 
les betteraves, etc., se retrouve dans les eaux provenant 

des traitements industriels et que leur restitution directe 

par l’arrosage, ou indirecte par le fum ier et les com
posts, maintiendra le sol dans sa richesse première en 
potasse.

A  l ’abri de ces observations, nous réunissons en tableau, 
à simple titre de renseignement, la composition de quel
ques-uns de ces produits, d’après les tables dressées par 
M. W olff.

• Acide
Eau. Azote. Potasse Chaux, phosphorlq»8

Vinasses de pommes de terre. O
1

0.21 o .3o 0.06 o .o 5
Mélasses de betteraves........... 17.2 1.28 5.87 O .4 I o»o5
Vinasses de mélasses... . __ 92.0 0 .3 2 0.95 0 .0 1 0 .0 1
Eaux d’élution (sucraterie).. » 0.45 o .3o 0.27 »

Vinasses de seigle.................. «9-7 )) 0.26 0.08 0.46

Vinasses de vin ..................... 86.0 )) 1 0.16 0.02 ))

Levure de vin...... .................. 53.6 i . 3i 3.34 0.40 0.36
Marcs de vin........................... 65 .o 1.72 0.40 » 0.46

Rafles de ra is in ................... 63.o 0.56 1.09 O.27 0. 18
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S e ls  b r u t s  d e  S t a s s f u r t .  —  N ous empruntons 
à M. W olff la nomenclature et l ’analyse des différents 

sels potassiques bruts offerts à l’agriculture par les mines 
de Stassfurt.

En regard, nous plaçons, toujours d’après M. W olff, les 
prix des ioo  kilog. et les prix de revient du kilog. de 
potasse dans chacun de ces différents sels ; ces prix s’ap
pliquent, pour l ’année 1886, à des chargements complets 
de io.ooo  kilog., sur w agon, en gare de Stassfurt et 

sont établis d ’après la garantie mínima.

Les agriculteurs très voisins des mines de Stassfurt 
trouvent dans ces produits de la potasse à un prix extrême

ment m inim e; mais quand ils ont subi des frais de trans

port, il n’en est plus ainsi. C ’est lapotasse des produits les 
moins riches, qui est le plus grevée de ce chef. Aussi, 
même lorsque l ’unité de potasse se vend sur les lieux de 
production à un prix très bas, en raison du titre peu élevé, 

doit-on préférer les sels les plus riches, sur lesquels les 

frais de transport ne pèsent pas si lourdement. C ’est un 
calcul de prix de revient de l ’unité de potasse à pied 
d’œuvre qui doit nous guider dans cette circonstance, 
et non pas seulement une considération de prix d’a

chat.
En faisant ce calcul, nous voyons que de tous les en

grais potassiques le chlorure de potassium est le moins 

cher, une fois rendu en France; seuls, parm i les sels 
bruts, le kaynite et le grugite peuvent entrer en compa

raison avec eux ; aussi les offre-t-on quelquefois à l ’agri

culture française concurremment avec le chlorure.
Outre les considérations de prix de revient, il faut faire 

intervenir celles de composition chim ique.
Tous les sels bruts contiennent des proportions très 

élevées de chlorure de sodium; depuis io  jusqu’à 5o p. 
too, en moyenne 3 o p. ioo  ; et l ’on peut se demander si
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•ces quantités de sel ne peuvent pas nuire aux récoltes. 
Considérant,-d’une part, que la dose d’engrais générale
m ent employée ne dépasse guère 3 00 kilog. par hec
tare, on peut calculer à environ 100 kilog. l ’apport de 

sel marin; nous ne pensons pas que des doses aussi 
minimes soient de nature à produire des effets nuisibles. 
Nous discuterons ce point lorsque nous aurons à parler 

de l ’emploi du sel m arin comme engrais.
Nous serons beaucoup m oins affirmatifs en ce qui con

cerne les sels de m agnésie : la nocuité du sulfate de ma

gnésie, qui existe en proportion variable, mais générale
ment assez élevée, n ’est pas démontrée; mais celle du 

chlorure de m agnésium est moins douteuse. Les incon
vénients graves que, dans certaines conditions, ce sel pré
sente pour les plantes, ont été longtemps un obstacle à 

/ l ’emploi des sels potassiques bruts et ont failli même faire 
échouer complètement la tentative de leur utilisation 

agricole. M.' Franck découvrit la cause des insuccès, et 
dès lors on lit subir à certains produits un grillage qui 
détruit le chlorure de magnésium,\£n chassant l ’acide 
chlorhydrique et laissant de la magnésie dépourvue de 
causticité. '

Le kaynite brut renferme environ 12 p. 100 de 
chlorure de m agnésium ; le plus souvent il est vendu à 
l’état de kaynite préparé, c’est-à-dire après calcination. 
Le dosage de la potasse dans les produits impurs doit 
toujours être accompagné du dosage de la magnésie à 
l ’état de chlorure. <

Certains sels bruts, tels q u elegru gite , contiennent de 
notables quantités de sulfate de chaux, dont l ’action vient 
s’ajouter à celle de la potasse, surtout pour les légum i
neuses.

Le chlorure de magnésium, très hygroscopique, rend 
difficile la conservation des engrais potassiques ; les sacs
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ne tardent pas à s’im biber d’humidité et à suinter. Le 
chlorure doit donc être conservé dans des tonneaux ou 
dans des endroits secs; en se desséchant, il devient très 

dur.
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CHAPITRE IV.

e m p l o i  a g r i c o l e  d e s  s e l s  p o t a s s i q u e s .

Nous avons vu que la potasse du sol affecte des 
états différents : celle qu’on peut regarder comme im 

médiatement utilisable est soluble dans l ’eau ou bien 
retenue dans des com binaisons peu énergiques; celle 
qui constitue la réserve de l ’avenir est, au contraire, en

gagée dans des combinaisons très stables, surtout avec 

la silice et l ’a lu m in e, formant les argiles et en général 
les débris incomplètement décomposés des roches pri

mitives. s
Mais la potasse qu’on fournit au sol sous forme d’en

grais est toujours à l ’état soluble; le carbonate, le sul

fate, le chlorure, le nitrate, sont autant de com binai
sons parfaitement solubles dans l ’eau, constituant soit 
isolément, soit par leur mélange, les engrais potassiques 
que nous avons passés en revue.

|  I .  —  T R A N S F O R M A T I O N S  G É N É R A L E S  D E S  S E L S  P O T A S S I Q U E S  

D A N S  L E  S O L .

L ’état de solubilité sous lèquel on applique les en

grais potassiques amène ceux-ci à la terre sous une 
forme immédiatement accessible aux végétaux.
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L ’azote organique et les phosphates naturels se pré

sentent, au contraire, sous une forme insoluble. Nous 
' avons dû longuement étudier le mécanisme qui leur fait 

affecter, au sein de la terre, la forme la plus favorable à 

la nutrition végétale, c ’est-à-dire les procédés de solu-, 
bilisation. Pour les sels potassiques, nous n’avons 

pas à nous préoccuper de ce côté de la question.
Il ne faudrait cependant pas croire que les sels po

tassiques introduits dans la terre gardent leur forme pri

mitive; loin de là, ils sont profondément modifiés dans 

leur constitution, et, de solubles qu’ils étaient aupara
vant, ils finissent par affecter une forme presque inso
luble. Autant nous a paru utile la transformation en 
produits solubles des engrais organiques azotés et des 
phosphatés, autant nous semble utile l ’action diamétra
lement opposée qui s’exerce sur la potasse. La terre, se 

comportant vis-à-vis des principes fertilisants d’une ma
nière tout à fait différente, semble chercher à appliquer à 

chacun d’eux la réaction la plus favorable au développe

ment végétal, solubilisant ceux qui, à l ’état naturel, sont 
réfractaires aux racines, insolubilisant au contraire ceux 

qui, trop solubles, pourraient avoir une action trop éner
gique sur les organes végétaux ou s’éliminer par les 
eaux de drainage.

La transformation en composés peu solubles, pouvant 
rester fixés dans le sol, a des conséquences très heureuses 

pour l ’emploi des engrais potassiques. N ous devons en
trer dans quelques détails pour expliquer comment la 
potasse, donnée comme engrais, perd sa solubilité pri
m itive, et nous insisterons sur ces propriétés absorbantes 

du sol, si bien étudiées par M. W ay.
M écan ism e de la  dissolution dans le  sol. —  

Les engrais potassiques donnés à la terre, sous quelque 

forme que ce soit, se dissolvent en peu de temps; la terre,
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même alors qu’elle semble sèche, contient encore des 

quantités d’eau bien supérieures à celles qui sont néces
saires pour les dissoudre.

Le mécanisme de la dissolution est en tous points ana
logue à celui que nous avons exposé pour le nitrate de 
soude (tome II , p. 127); nous avons pu, avec les diffé
rents sels potassiques, répéter les expériences que nous 

avons ‘déjà décrites et assister aux mêmes phénomènes; 
c’est-à-dire que chaque cristal mis en terre attire l ’hum i

dité ambiante, dessèche la terre environnante et s’en

toure d’une sphère humide formée par la solution du sel. 
Les mêmes conséquences pratiques en découlent : les 

graines tombant dans les parties humides , où la disso
lution est à l’état concentré, seront tuées; si, au contraire, 
elles tombent dans les parties sèches, elles ne lèveront 
pas, par suite du manque d’eau. En résum é, l ’applica
tion simultanée de la graine et des sels potassiques peut 

être non seulement sans effet, mais même nuisible à la 

levée régulière.

La diffusion ne peut s’opérer que par l ’intervention 
des pluies ; alors elle est rapide et complète.

P o u vo ir fix a te u r du sol v is-à -vis  d es sels po
tassiques. —  Si, au bout de quelque temps après l ’ap
plication d’engrais potassique, on opère le lavage de la 

terre, on constate que la potasse n’entre plus en dissolu
tion aussi facilement qu’avant d’être mise en contact avec- 

la terre. Cette dernière exerce donc un véritable pou

voir absorbant sur la potasse, la fixe et la soustrait à 
l’action de l ’eau. En parlant de l ’em ploi des sels ammo
niacaux, nous nous sommes étendus sur la fixation de 
cet alcali par les éléments du sol. On peut rapprocher la 
manière de se comporter de la potasse de celle de l ’am
moniaque; des réactions analogues entrent en jeu, et les 

mêmes matériaux interviennent pour opérer la fixation.
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Celle-ci s’effectue par des phénomènes d’ordre chim ique 

et d’ordre mécanique.

Actions, mécaniques. —  Nous savons que certaines subs
tances amenées à un grand état de division ou douées 
d’une porosité spéciale, com me, par exem ple, le charbon 

animal, ont la faculté de retenir et de condenser les pro

duits solubles mis en contact avec elles. Dans le sol, 
les matières qui ont cette faculté ne manquent pas, 

et l ’on sait que l ’argile jouit de cette propriété ; l ’humus 
lui-même a quelque analogie avec le noir anim al; de 

plus l ’oxyde de fer et l’alum ine, libres ou unis à la 

silice, forment des combinaisons gélatineuses qui em
prisonnent et retiennent les éléments solubles. Cette 
action physique peut donc s’exercer dans la plupart des 

terres; elle est d’autant plus énergique que les maté
riaux fixateurs, argile, hum us, oxydes gélatineux, sont 
plus abondants.

Actions chimiques. —  R ôle du calcaire. —  Mais 
si cette propriété était lim itée à la seule action de ces 

agents mécaniques, elle n’aurait pas l ’intensité qu ’on lui 

a reconnue. L ’action chim ique est prépondérante. Voici 
en quoi elle consiste : lorsque la terre renferme du car

bonate de chaux, il s’opère, entre ce composé et le sel po
tassique, une double décomposition qui donne nais
sance à du carbonate de potasse. L ’acide primitivement 
combiné à la potasse s’unit à la chaux et s’élimine dans 

les eaux de drainage. Si l ’on a em ployé du chlorure de 

potassium, la potasse reste fixée et du chlorure de cal
cium  s’élim ine; si l ’on a employé du sulfate de potasse, 

c’est du sulfate de chaux qui s’élimine dans les eaux de 
drainage. Cette double décomposition entre les sels· 

de chaux et les sels potassiques est clairem ent démon

trée. Q uant au carbonate de potasse ainsi produit, ofl 
ne sait point au juste par quelle réaction il reste fixe
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dans le sol. C ’est l ’hum us qui paraît être le principal 

•agent de cette absorption; le carbonate de potasse se fixe 

sur lui de la même manière que les mordants se fixent 

sur les tissus, et forme une sorte de com binaison, mal 
définie, mais possédant une certaine résistance.

En outre, le carbonate de potasse est engagé dans des 

combinaisons insolubles avec les silicates hydratés cons
tituant l ’argile. N ous pouvons comparer ce phénomène 
à celui qui donne naissance aux laques ; en introduisant 
de l ’argile dans une solution de matière colorante, on 

constate qu’elle entraîne cette dernière dans une combi

naison insoluble. Il n’est point rare de voir des matières 
colloïdes s’emparer ainsi de substances dissoutes et les 
entraîner avec elles en les retenant énergiquem ent; or 
nous savons que l ’hum us et l ’argile sont des colloïdes 
au premier chef.

Ces propriétés fixatrices appartenant ,en propre à 
l’argile et à l ’hum us,.on doit s’attendre à les trouver ab
sentes des sols auxquels m anquent ces deux éléments. 

Aussi les terres constituées exclusivem ent par du calcaire 

ou du sable sont-elles dépourvues de tout pouvoir ab
sorbant; mais si le. calcaire est mélangé d ’un peu d ’ar
gile ou d’hum us, immédiatement il acquiert la propriété 
de retenir la potasse. Il en est de même des terres sa
bleuses, à moins toutefois que le calcaire en soit absent.

Dans ce qui précède nous avons admis que la terre 

contient du carbonate de chaux et que, par suite, il peut 

s’opérer une double réaction qui élim ine, en combinaison 
calcaire, l ’acide com biné à la potasse. P our que la fixa
tion de cette dernière s’effectue, la présence du carbonate 
de chaux est donc indispensable; aussi les terres argi
leuses, ou celles qui sont riches en matières organiques, 

ont-elles la propriété de retenir, des quantités notables 
dépotasse, à la seule condition de renfermer du carbonate

T . n i .  S
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de chaux. Sans la présence de ce dernier composé, elles 
n’auraient que l ’action mécanique très limitée que nous 
avons signalée plus haut.

D éperditions des sels potassiqu es. —  Il ne
faudrait pas croire que cette propriété de retenir la po
tasse soit absolue et illim itée; elle n’est point absolue, 
en ce sens que lorsqu’on traite de la terre par de l ’eau, 
il s’effectue un partage entre les deux m ilieux; le liquide 
dissout une proportion de potasse d’autant plus faible 
que la terre est mieux pourvue de principes absorbants, 

qu’elle est moins riche en potasse et que l ’eau est em
ployée en moindre quantité. Il y  a là des questions 
d’équilibre variant à l’infini avec les diverses conditions. 

Cette propriété n’est pas illim itée, puisque si l ’on donne 
à la terre des quantités notables de sels potassiques, la 
fixation n’a plus lieu. Mais nous sommes là dans des con-1 
ditions exceptionnelles, qui ne se réalisent jamais dans la 

pratique agricole. Là, en effet, le sol n’est pas en contact 

avec des quantités d’eau assez grandes pour lu i enlever 
des proportions notables de potasse; les eaux de drai
nage traversant le sol et se chargeant de sels potas
siques dans les parties supérieures, abandonnent cette 
potasse aux couches sous-jacentes plus pauvres en 
a lca li, en vertu de ce même partage qui fait que tân- 
tôt c’est l ’eau qui enlève de la potasse à la terre, 
tantôt la terre qui enlève de la potasse à l ’eau. Aussi 
avons-nous vu que les eaux de drainage en s’écoulant 
des terres ne leur soustraient pas des quantités apprécia

bles de l ’alcali fertilisant.

En second lieu, on ne donne jamais que des quan
tités de sels potassiques telles, qu’elles soient bien loin 

de saturer le pouvoir absorbant du sol; aussi, en se 
plaçant dans les conditions de la pratique ,* est-on 
autorisé à dire que l ’absorption des sels de potasse
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par la terre est presque absolue et presque illimitée.
M. W a y  a constaté dans ses expériences que les sols 

pouvaient en général absorber entre i et 3 grammes de 
potasse par kilog. En admettant que la couche arable 
d’un hectare ait un poids de 4.000.000 k ilog ., elle se
rait suffisante pour retenir l ’énorifte quantité'de-4.000 

à 12.000 kilog. de potasse.

§  I I .  —  C o n d i t i o n s  e t  é p o q u e s  d e  l ’ e m p l o i  d e s  s e l s

P O T A S S I Q U E S .

A p p l i c a t i o n s  a u x  d i f f é r e n t s  s o ls .  —  Nous ne 
nous préoccupons pas ici de l ’opportunité de l ’emploi 
des fumures potassiques ; cette question, qui dépend de 

la richesse des sols en potasse, a été traitée précédem

ment. N ous avons seulement à envisager les terres au 
point de vue de la manière dont elles se comportent 
vis-à-vis des sels potassiques et plus particulièrem ent au 
point de vue de leur aptitude à les conserver

D’après ce qui vient d’être dit, on peut, sous ce rap
port, établir une classification des sols arables et poser 

les principes relatifs à l ’époque d’application des fu
mures potassiques.

Terres fra n ches. —  Nous savons que l ’argile et 

l’humus sont les véritables fixateurs de la potasse; 
nous savons aussi que celle-ci n’est susceptible d’être 
fixée énergiquem ent qu ’à la condition de rencontrer, 
du calcaire.

Tous les sols contenant en proportion suffisante 
ces trois éléments gardent donc la potasse qu ’on leur 
donne. Ce sont les terres franches qui se trouvent rem 

plir le m ieux ces conditions; on n’a pas à craindre 
qu’elles laissent perdre par les eaux de drainage les sels·
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de potasse qui leur son t'confiés, aussi peut-on les leur 
donner avant l’hiver, même pour les plantes semées 
au printemps. Le sel potassique, non sujet à des dé

perditions, a ainsi le temps de subir les transforma

tions qqi doivent lui donner toute son activité.
Terres fortes. —  Les terres fortes contiennent en gé

néral beaucoup d’argile et,des quantités notables d’hu
mus. Quand elles sont susceptibles d’être cultivées 
elles renferment toujours une certaine dose de calcaire, 

qui y  existe naturellement ou qu’on leur a incorporé 

par des marnages ou des chaulages; elles se compor
tent vis-à-vis des sels potassiques comme les terres 

franches, c'est-à-dire qu’elles les retiennent énergique
ment. O n peut donc, longtemps à l ’avance, leur confier 
la potasse sans avoir à craindre de déperditions.

Il y  a cependant des considérations qu’il faut faire 
entrer en ligne de compte dans l ’application de la 
potasse à de pareils sols. Nous avons vu que les sels 

potassiques, et particulièrem ent ceux qui sont mé
langés de chlorure de magnésium, ce qui est très 

fréquemment le cas, m aintiennent dans le sol· une 

certaine humidité. O r, les terres fortes sont par elles- 
mêmes disposées à retenir l ’eau. Les sels potassiques, 
en augmentant cette tendance, peuvent mettre ces 
terres dans un état d’humidité assez grand pour que la 
végétation en souffre. D ’un autre côté, l ’argile a pour 
la potasse une grande affinité ; elle ne la cède pas fa

cilem ent aux racines, et il faut, au préabable,, en quel
que sorte saturer cette affinité pour que les plantes puis
sent trouver de l ’alcali disponible poùr leurs besoins. 

La première considération nous porterait à dim inuer la 
proportion des sels potassiques ; la seconde, au contraire, 
à l’augm enter. Il est donc prudent de ne tom ber dans 

aucune exagération, ni dans un. sens, ni dans l ’autre.
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L ’automne est l ’époque la m ieux choisie pour donner 

de la potasse à de pareilles terres; aucune déperdition 
n’est à craindre, et les réactions qui enlèvent aux sels 

potassiques une partie de leurs propriétés hygrosco- 

piques ont pu se produire avant lè départ de la végétation.'
Terres calcaires. —  Les sols exclusivem ent calcaires,1 

comme les craies de la Champagne, manquent d’humus 
et d’éléments argileux; ils ne contiennent donc pas' 
les principes absorbants et laissent s’échapper la po

tasse avec les eaux de drainage. Si on leur donnait' 

cet élément longtem ps à l’avancé, on aurait à craindre 
sa disparition avant l ’époque oü la plante en a be

soin. 11 faut prendre pour habitude de n’appliquer 

la potasse à de pareils sols qu ’au moment du labour 
précédant les semailles, en mettant seulement la quan
tité destinée à la récolte de l’année. Celle qu’on don
nerait en plus ne se retrouverait pas pour les cultures 

suivantes. O n peut, du reste, être assuré que, même à 

faible dose et appliquée tardivement, la potasse pro
duira de bons effets, les sols calcaires étant ceux qui; 

répondent le mieux et le plus rapidement à la fu

mure potassique.

Terres sableuses. —  Les terres sableuses consom 
ment rapidement les matières organiques; elles so n t: 
pauvres en hum us, et par leur nature même, pauvres 
également en argile. E lles sont très perméables et se 

laissent facilement traverser par les eaux pluviales ; 
donc elles n’ont que. des propriétés absorbantes très 
faibles pour les sels solubles. A  de pareils sols, il n’est 

pas prudent de confier longtemps à l’avance de fortes . 
doses d’engrais potassiques. Il faut au contraire mo- · 
dérer les fum ures, les répéter chaque année et les appli
quer seulement avant les semis de. printemps, lorsqu’o n , 
n’a plus à craindre les grandes pluies de l’hiver.
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Leur effet, du reste, y  est rapide, à la condition tou

tefois que le sol soit suffisamment humide ; on sait 

que les terres légères se dessèchent vite; les sels n ’ÿ  

produisent pas alors les mêmes résultats; les bons 

effets des engrais chimiques sont, en général, subor
donnés à l’humectation du sol.

Les sels de potasse cependant, surtout ceux qui con

tiennent du chlorure de m agnésium , on t, comme le 
nitrate de soude, la propriété de maintenir une cer
taine humidité dans le sol et de s’opposer, par consé
quent, à la dessiccation, ce qui peut avoir quelques 
avantages; M. W olff, en opérant sur une terre légère, 

a constaté que pendant les chaleurs de l ’été, lorsque 
la terre non fumée ne contenait plus que i à 2 pour 
100 d’eau, celle qui avait reçu du kaynite en conte- 

1 naît encore de 5 à i 3 p. 100.

T o u t considéré, la période qui s’étend entre la fin' 
de février et le commencement de mai nous paraît 

être la plus favorable pour l ’application des engrais 

potassiques aux sols sablonneux.
Terres tourbeuses. —  Les sols tourbeux sont ri

ches en matières organiques, souvent aussi ils contien
nent de l ’argile en quantité notable ; mais le calcaire 
leur manque. Les doubles décompositions qui amènent 
la potasse à se fixer sur les éléments absorbants ne peu
vent donc pas se produire; aussi de pareils sols n’ont-ils 
pas de tendance à retenir cet engrais, que les eaux en 

éliminent avec une grande facilité. Ces terres se com 

portent donc vis-à-vis des sels potassiques, mais pour 
d’autres raisons, comme la craie ou les sables, et il 
ne faut leur donner la potasse que pour les besoins de 

l ’année, et en renouvelant la dose à l ’époque des nou

velles semailles.
Terres non calcaires. —  Nous avons exposé la
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double décomposition qui se produit entre les sels 

potassiques et le calcaire du sol; cette réaction est d ’une 
importance capitale. En l ’absence du calcaire, en effet, 
le sel potassique ne se transforme pas en carbonate de 
potasse, et ne se fixe pas sur la matière organique 
et sur l ’argile; le sel, en un m ot, restera dans la terre 
à l’état même où il a été donné. Si les pluies ne sur

viennent pas, il form era, avec les liquides du sol, uhe 

dissolution plus ou m oins concentrée, qui pourra être 

nuisible aux racines. Si, au contraire, elles surviennent 
en abondance, le sel, faiblem ent retenu, s’écoulera en 
partie dans les eaux de drainage et sera mal utilisé.

Dans toute terre manquant de chaux, qu’elle soit 
tourbeuse, sableuse ou argileuse, l ’application des sels 
potassiques doit être précédée d ’un chaulage ou d’un 

marnage : c’est une condition indispensable du succès.

Si, dans des sols où l ’analyse dénote des quantités 

manifestement inférieures de potasse, l ’application des 
sels potassiques ne répond pas toujours aux espérances 
qu’on avait conçues, on doit se demander si l ’insuccès 
n’est pas attribuable à l’ insuffisance du calcaire dans 
le sol.

Le sel potassique pourra se montrer sans effet dans un 
sol avant le chaulage, et produire ensuite dans le même 

sol chaulé des effets remarquables. C ’est ce qu’une 
longue expérience a enseigné pour les terres sablon

neuses de Lupitz et les terres humeuses de Cunrau.

Entraînement du calcaire. —  Dans les terres très 
peu calcaires, les sels potassiques ont une action spé
ciale qu’il convient de mettre en relief. N ous savons 

que l’acide du sel, en réagissant sur le calcaire, fait 
Passer la chaux à un état soluble, surtout lorsque 
l’engrais employé est sous forme de chlorure. L ’ap- 

plication des engrais potassiques est donc une cause
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de déperdition pour la chaux, et leur em ploi répété, 
dans un sol déjà pauvre en calcaire, peut être sous 
ce rapport préjudiciable, si on ne prend pas garde 
de rendre, par des chaulages ou des marnages, l ’élé
ment calcaire ainsi éliminé.

M. Schlœ sing cite un exemple de l’action des chlo

rures alcalins sur l’élimination de la chaux à l ’état de 
chlorure de calcium . E n  examinant comparativement 
les dissolutions obtenues par déplacement dans un sol 
contenant des chlorures alcalins et dont l’un ne ren

ferme pas de chaux, tandis que l’autre a été réguliè
rement chaulé, ce savant a constaté.que le premier
abandonne en d issolution, à l ’état de chlorure, une7
quantité de chaux égale à :

i 3 kilog.  pour le sol 
2 —  pour le sous-sol.

tandis que celui qui a été chaulé en a abandonné :

ioo kilog.  pour le sol 
65 —  pour le sous-sol.

O n voit par là avec quelle énergie la chaux s’éli

mine sous l ’influence du chlorure de potassium. Si 

au lieu de chlorure on a em ployé du sulfate de po
tasse, l ’effet est le m êm e, quoique moins accentué, 
par suite de la m oindre solubilité du sulfaté de chaux.

A p p l i c a t i o n  a u x  d i f f é r e n t e s  c u l t u r e s .  —  Étant 
donné que le sol est insuffisamment pourvu de. potassé 

pour la culture qu’on a en vue, nous examinerons les 
règles à suivre pour obtenir des engrais potassiques les 

m eilleurs résultats.

Observation générale. —  Les sels de potasse ont 
une certaine causticité, qui tient en partie à leur n'a-
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ture propre, en partie aussi aux substances étrangères 
qu’on y  trouve le plus souvent mélangées, en partie 

enfin aux produits de la réaction dans le sol.
Nous savons que lorsqu’on m et, par exemple, du · 

chlorure de potassium dans le sol, il se forme autour · 

de chaque cristal une solution concentrée du sel ; puis, 

par double décomposition, du chlorure de calcium  

prend naissance; il se mélange avec le chlorure de 
magnésium et le chlorure de potassium. Les graines 
déposées dans ce milieu caustique germeront m al; si 

la graine elle-même n’est pas atteinte dans ses fa
cultés vitales, la plantule, au moment de la levée, sera ' 
très défavorablement impressionnée; la flétrissure 
de la tigelle se produira, et la mort même pourra 

suivre, si les racines ne se dégagent pas rapidement 

de ce milieu caustique, ou si des pluies abondantes ne 

viennent pas diffuser et diluer les liquides du soi.
Ce phénomène du fléchissement des organes végétaux 
est fréquemment observé dans la pratique, et l ’on a 

maintes fois remarqué des levées irrégulières, dans les 
cas où l ’on a distribué des sels potassiques dans les 
lignes de semis ou dans les poquets ou trous creusés 

pour recevoir les semences. Dans les plantations de 

pommes de terre, par exemple, non seulement la levée 

est irrégulière, mais si les sécheresses persistent, le 
mal peut être assez grand pour que la récolte soit com 
promise.

Les mêmes effets caustiques se manifesteraient, si l ’on 
appliquait les sels potassiques en couverture sur des 

récoltes' naissantes. ·

Aussi est-ce avec de grandes précautions qu’il faut 

appliquer l ’engrais potassique, Si on le mettait en 

même temps que la graine, le germ e qui le rencon
trerait en quantité abondante à sa proxim ité serait tué; .
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si on le donnait en couverture à des plantes en végé
tation, il se produirait un fléchissement par suite de 
l ’effet du sel sur les parties feuillues et même sur les 

racines. Mais lorsqu’on a donné des sels de potasse à 
l ’avance et à un-moment oü la terre est dépourvue de vé
gétation, ils ont eu le temps de se diffuser dans le sol, et 

nulle part les organes végétaux ne les rencontrent 

alors à l ’état concentré; de plus, par les réactions qu’ils 
subissent et par l ’action des eaux pluviales, les sels potas
siques s’épurent en quelque sorte, perdant les éléments 
qui les rendent caustiques et les impuretés nuisibles. 

C ’est ainsi que du chlorure de potassium souillé de 
chlorure de magnésium finit par se transform er en 
carbonate et en hum ate, qui semblent tout à fait inof

fensifs, tandis que le chlorure de m agnésium qui 

souillait le sel potassique, ainsi que le chlorure de cal
cium  produit par ce dernier, s’éliminent dans les eaux 
de drainage. De là l ’utilité de donner les sels de potasse 

longtem ps à l ’avance et, autant que possible, jamais sur 
les plantes en végétation.

Ces observations générales nous permettent de poser 
des règles très simples pour le choix du moment le plus 
favorable à l ’application aux différentes cultures.

Céréales d ’hiver. —  P ou r les céréales d’h iver, il con
vient de mettre les engrais potassiques avant le labour, 
à une époque aussi éloignée que possible des semailles. 
Il est bon qu’ils soient à l ’avance diffusés dans le sol 

pour ne pas se trouver à dose massive à la proximité 
du grain. Pour la même raison, il faut répandre le sel 
potassique avec la plus grande uniform ité, évitant 
de le laisser s’accum uler dans les raies, où il a plus 

d ’occasion de rencontrer la graine.

Plantes de printemps. —  P our les plantes de prin
temps, le m ieux est de répandre les engrais potassiques
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ail labour d’automne, afin de leur laisser le temps de s’in
corporer à la terre; ce n ’est que dans le cas où le sol n’a 

pas de propriétés absorbantes qu ’il faut attendre la fin 
des pluies d’hiver.

Betteraves à sucre et pommes deterre. —  Pour ces deux 

plantes, on doit adopter comme règle absolue de ne ja

mais donner l’engrais potassique au moment du labour 
de semaille ; elles craignent les solutions, même très éten

dues, de selspotassiques. C ’est toujours avant l ’hiver, ou 
mieux encore à la récolte précédente, qu ’on doit appliquer 

la fumure potassique; en un mot, aussi longtem ps que 

possible avant l ’époque du sem is, pour lui donner le 
temps de s’assim ilerau sol. Cette recommandation est,le 
résultat d’un très grand nombre d’observations faites en 

Allemagne. L ’application printanière de l ’engrais potas

sique nuit à la qualité et à la quantité de la récolte de 
betterave sucrière et de pomme de terre; elle abaisse le 
rendement et nuit à la production de sucre et de fécule, 

tandis que l ’application autom nale ne produit aucun 
résultat de ce genre.

Prairies artificielles. —  Pour les prairies artificielles, 
trèfles, sainfoin, luzerne, on doit donner les sels de 

potasse avant le sem is; si le sol a des propriétés ab

sorbantes suffisantes, il est préférable d ’enfouir dès l ’o
rigine, par le labour d’hiver, la quantité de potasse né
cessaire pour la durée de la prairie. Si l ’on ne peut 

procéder dès le début à cette fum ure copieuse, si, par 

exemple, la nature du sol fait craindre des déperditions, 

on procède à des fum ures en couverture, comme pour 
les prairies naturelles.

Prairies naturelles. —  L ’em ploi des sels de potasse 
en couverture s’impose pour les prairies naturelles, puis

que le sol n ’est jamais dépourvu de végétation et que 

l’on ns saurait appliquer cet engrais autrement. Etant
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donné qu’une prairie naturelle manque cre sels potassi
ques, il faudra choisir, pour les lui appliquer, une époque ' 
où la végétation est arrêtée et où les pluies peuvent dis*, 
soudre le sel et l ’incorporer à la terre; c’est au com
mencement ou à la fin de l’hiver que cette application 
se fait le m ieux; il n’y  a point à craindre, à ce moment, 
une action délétère sur la végétation, et dans les sols de 

prairies, riches en humus, possédant des propriétés ab
sorbantes énergiques, une déperdition de la potasse par 

entraînement dans le sous-sol est peu à redouter. Ce

pendant, si les prairies sont sujettes à être inondées, il 
conviendra de choisir de préférence la fin de l ’hiver.

Vigne. —  Pour la vigne, l ’époque d’épandage des en
grais potassiques variera suivant la nature du sol et le 

climat. On choisira de préférence l ’automne dans les 
sols moyens, susceptibles de retenir la potasse, et le pre-· 
mier printemps pour les terres légères ou exclusivement 
•calcaires. E n général, dans le M idi, où les sécheresses 

sont précoces, il vaut mieux opérer à l’automne, afin que 
l’engrais ait le temps d’être amené par les eaux à la portée 

des racines.
Dans les régions méridionales, on doit poser en prin-’ 

cipe que pour toutes les plantes à racines profondes, et 
particulièrement pour la luzerne et la vigne, les engrais' 
potassiques ne peuvent agir que s’ils sont déposés dans 
le sol en décembre ou en janvier au plus tard. Appli
qués à une époque plus tardive, ils ne produisent aucun 
effet, à moins que l’année ne soit exceptionnellement· 

pluvieuse.

Ilconvientd ’observerenoutreque, pour lesplantesqui 
enfoncent très profondément leurs racines dans le sol, 
les déperditions de potasse sont moins à redouter; et’ 
même en sols légers, il est bonde se placer dans des 
conditions telles, que l ’engrais puisse rapidement être
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entraîné dans les couches fréquentées par les racines.

§" III. —  C o m p a r a i s o n  d e s  d i f f é r e n t s  s e l s  p o t a s s i q u e s .

Comparons entre elles les différentes formes sous les

quelles la potasse se présente à l ’agriculture. Le chlorure, 
le sulfate, le carbonate, le nitrate se trouvent générale
ment à l ’état isolé, à un certain degré de pureté; ce sont 

les sels de potasse les plus répandus dans le commerce; 
mais dans les produits qui n ’ont pas été raffinés et qü’on 
consomme à l ’état naturel, tels que les salins et les potas
ses brutes, les sels d ’osm ose, les cendres,"le kaynite, les 
.sels bruts de Stassfurt, nous voyons souvent ces divers 

sels réunis en proportions variables et associés à des 
substances quelquefois utiles comme les phosphates, 
quelquefois inertes comme le sable, la silice, etc., quel
quefois nuisibles comme les sels magnésiens.

Les sels isolés ont seuls une composition sensible

ment constante; dans les produits que nous avons énu
mérés en dernier lieu, les proportions de potasse varient 
considérablement, et ce qui varie plus encore, ce sont les 
formes qu’affecte la potasse.

Nous avons vu qu’au point de vue du prix de l ’élément 
fertilisant, de grandes différences existent entre ces di

verses formes; et que, par ordre croissant de prix, les sèls 
se classent de la manière suivante :

i» Chlorure.
■ 2« Sulfate.

3° Nitrate.
4» Carbonate.

La potasse à l ’état de chlorure est de beaucoup la 
plus économique à employer, et si l ’on envisageait
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seulement dans cette comparaison la question de prix, 

on lui donnerait sans hésiter la préférence ; cette préfé
rence se justifiera s’il est démontré que l’action des dif
férents sels sur le sol et sur les récoltes est identique. 
C ’est ce que nous allons examiner.

i° Com paraison au  poin t de v u e  d e l ’action  
su r le  sol. —  N ous avons vu que, dans un sol normal, 
tous les sels potassiques subissent une double décom
position; la potasse se combine, à l ’acide carbonique; il 

se forme du carbonate de potasse, l ’acide du sel se com
bine à la chaux. Quelle que soit la nature du sel em
ployé, l ’élément fertilisant qui nous intéresse est ramené 
au même état dans le sol. Il semble donc assez indiffé
rent d’employer la potasse sous l ’un ou l ’autre des états 

qu’elle affecte, dans les produits commerciaux; et fai
sant abstraction de l ’action directe des sels potassiques 
ou de leurs produits de décomposition sur le végétal, 
nous pouvons poser en principe que pour enrichir la terre 

en potasse, on doit s’adresser au sel potassique fournis
sant la potasse au prix le plus avantageux.

Nous devons cependant examiner individuellement 

les sels potassiques pour nous rendre compte de leurs 
réactions, et savoir si les produits secondaires auxquels 
elles donnent lieu sont de nature à modifier l ’appré
ciation que nous venons de formuler.

Carbonate de potasse. —  Le carbonate de potasse ne 
paraît pas subir de décomposition; il est tout prêt à être 
fixé par les éléments absorbants ; il ne donne donc pas 
naissance à des produits secondaires capables de jouer 

un rôle utile ou nuisible. La terre peut en absorber de 
grandes quantités, sans que les déperditions soient à 

craindre. Son alcalinité paraît avoir une action favorable, 

soit sur la matière organique dont elle augmente la solu

bilité, soit sur les silicates dont elle peut dégager les
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principes fertilisants. Il est permis de comparer, e n : 
quelque sorte, son action à celle de la chaux; tous les 
avantages que nous signalerons en étudiant le chaulage 

résulteront, dans une certaine mesure, de l ’emploi du 
carbonate de potasse.

Si le carbonate de potasse était un produit plus courant 
et d’un prix m oins élevé, relativem ent aux autres sels 
potassiques, il y  aurait lieu, dans bien des cas, et particu

lièrement dans les sols riches en matières organiques, de 

lui donner la préférence, en raison des propriétés spéciales 

que nous venons d’énumérer.
Sulfate de potasse. —  L e sulfate de potasse donne 

naissance, par une double décomposition avec le carbo
naté de chaux, à du sulfate de chaux et se transforme 

lui-même en carbonate de potasse. Cette transforma
tion paraît assez rapide; le plâtre qui en résulte, étant 
peu soluble, s’élimine lentement de la terre. En appor
tant l’acide sulfurique, qui manque à bien des sols et 

qui est si utile à certaines récoltes, le sulfate de potasse 
sert à deux fins.

En parlant des superphosphates (t. II, p. 5 60), nous 
avons fait observer que leurs bons effets sur des sols même 
riches en acide phosphorique, comme certains sols cal
caires, pouvaient en partie être attribués à l ’acide sulfu
rique qu’ils apportent. La même observation s’applique 
au sulfate de potasse, avec plus de raison encore. En 
effet, une fumure de 200 kilog. de sulfate de potasse à 

l’hectare correspond à un plâtrage d’environ 15o kilog. 
Il faut, en outre, observer que le sulfate de chaux qui se 
produit par précipitation chim ique au sein de la terre 
est à un très grand état de diffusion et d’assimilabilité.

Il n’est donc pas im possible que la supériorité du sul
fate de potasse, constatée dans quelques cas, trouve son 
explication dans cet apport d ’acide sulfurique.
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‘ Nitrate de potasse. —  Le nitrate se comporte comme 
le sulfate et le chlorure, c ’est-à-dire que la potasse qu’il 
renferme se transforme en carbonate, tandis que l ’acide 

nitrique s’unit à la chaux ; mais le nitrate de chaux pro

duit a une grande tendance à s’enfoncer dans les profon
deurs du sol; celui que la végétation n ’a pas pu absorber 

est définitivement perdu, comme nous l ’avons expli- 
. qué (tome II, p. 136), à propos de la déperdition de l’azote 
nitrique. Dans le cas du nitrate de potasse, les règles 

d’emploi doivent viser autant l ’azote que la potasse.
Ce qui doit préoccuper le praticien, c’est de savoir si 

un mélange de nitrate de soude et de sulfate ou de chlo
rure de potassium ne produira pas, à un prix inférieur, 

les mêmes résultats, que le nitrate dépotasse. N ous pen

sons que, dans la grande majorité des cas, il en est réelle
ment ainsi, et ce n’est pas au nitrate que nous conseil
lons d’avoir recours pour enrichir le sol en potasse.

Chlorure de potassium. —  Quant au chlorure de po
tassium, qui est de beaucoup l’engrais potassique le plus 
employé, en subissant sa transformation en carbonate 
au contact du calcaire du sol, il donne naissance à du 
chlorure de calcium. Tandis que le plâtre et le nitrate de 
chaux, produitsdeladécomposition du sulfate et du nitrate 

de potasse, jouent un rôle utile, le chlorure de calcium, 
au contraire, est non seulement inutile, il est encore 
caustique, et ses effets sur la végétation peuvent être per
nicieux. Mais en raison de sa grande solubilité, il est rapi
dement éliminédans leseauxde drainage, e t s i l ’on asoin 
d’appliquer le chlorure avant l ’hiver ou avant la fin des 
pluies, le carbonate de potasse reste seul acquis au sol et 

le chlorure de calcium s’en va, entraînant avec lui une 
quantité de chaux correspondante. Lorsque le sol est riche 

en calcaire, il n’y  a pas lieu de se préoccuper de cette perte 
de chaux produite par tous les sels potassiques ; il n’en
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est pas de même dans le cas d’une terre qui contiendrait 

de petites quantités de chaux. Par exemple, une fumure 

de 3oo kilog. de chlorure de potassium enlève près de 
200 kilog. de carbonate de chaux au sol, sous la forme 
de chlorure de calcium  définitivem ent entraîné dans les. 
eaux de drainage.

Sulfocarbonate de potasse. —  Nous devons dire 

quelques mots des réactions qui accompagnent l ’emploi 

des sulfocarbonates, dont l’utilisation comme insecticide 
est devenue très générale dans beaucoup de régions. 

Le sulfocarbonate s’altère lentement au contact de l’air 
atmosphérique; l ’acide carbonique réagit sur lui en 
dégageant du sulfure de carbone et de l ’hydrogène 

sulfuré et en produisant du carbonate de potasse. Dans 
le sol, où l’acide carbonique est plus abondant, cette 
transformation a une bien plus grande activité, et c’est 
sûr cette propriété qu’est fondé l ’emploi du sulfocarbo

nate. Celui-ci est appliqué aux vignes après avoir été 

dissous dans une grande quantité d’eau; il se répand 
dans les interstices du sol à un grand état de dif
fusion ; il agit d’abord sur les insectes par le simple con
tact, mais au bout de très peu de temps, le sulfure de 
carbone et l ’hydrogène sulfuré se dégagent et modifient 

l’atmosphère du sol de manière à la rendre toxique 

pour le phylloxéra, tout en respectant les racines des 
plantes. La potasse, amenée par cette transformation à 
l’état de carbonate, se trouve dans les conditions les plus 

favorables à l ’assim ilation et rentre dans le cas du car
bonate de potasse.

Silicate de potasse. —  Nous avons vu que la potasse 
se présente dans les roches à l ’état de silicate, principa-, 
lement en combinaison avec le silicate d’alum ine; lors- 

■ que ces roches sont amenées à un certain état de division, 
comme c’est le cas des sables granitiques, et bien plus en- 

t .  ni. 9
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core des argiles, la potasse qui s’y  trouve peut être ren
due graduellement assimilable par les agents du sol; si 
l ’on introduit, dans une terre qui manque de potasse, de 

ces sables granitiques ou de ces argiles, on fait une fu
mure potassique, peu énergique à la vérité, mais dont 
les effets pourtant deviennent sensibles à la longue. Il ne 
faut pas considérer ces matières comme un engrais pro

prement dit, mais plutôt comme un amendement, qu’on 
peut introduire dans des terres pauvres en potasse, 
telles que certains sols crayeux, lorsque les frais de cette 

opération sont très minimes. O n transforme alors le 
sol non pas seulement au point de vue de sa composi
tion chimique, mais encore de ses propriétés physi

ques. C ’est alors par grandes masses qu’il convient d’o
pérer pour obtenir un effet appréciable.

Certaines roches, dont nous avons donné la composi
tion, contiennent des proportions de potasse très consi
dérables ; si, par une pulvérisation m écanique, on les 
amenait à un haut degré de division, elles pourraient 
servir d’engrais potassiques, à la condition d ’être em
ployées à forte dose. Mais le prix des engrais potassi
ques salins, dont l’action est infiniment plus rapide, n’est 
pas assez élevé pour qu’il y  ait lieu de s’adresser à des 
produits silicatés, dont l ’effet ne saurait jamais être 
comparable à celui des sels solubles et dont, en somme, 
le prix de revient serait relativement élevé, soit à cause 
des transports, soit à cause de la pulvérisation préalable.

Quant à chercher à transformer en silicates, même so
lubles, les différents sels potassiques, comme le proposait 
Liebig, c’est une erreur économique et agricole dont 

la pratique a fait rapidement justice.

En résumé, tous les sels potassiques finissent par se 
transformer en carbonate au sein d’une terre qui contient
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des éléments calcaires. Mais comme cette réaction n’est 

pas toujours très rapide et très com plète, c’est seule

ment dans le cas ou le sel de potasse a été donné un cer

tain temps à l ’avance que les effets peuvent être regardés 
comme identiques. Si, par exemple, l ’engrais potassique 
a été appliqué avant l’hiver, il a eu tout le tem ps, avant 

le départ de la végétation du printemps, d’affecter sa 
forme définitive; les substances nuisibles qui l’accom

pagnaient, telles que le chlorure de m agnésium, ou celles 
qui ont pris naissance par la double décomposition, telles 
qüe le chlorure de calcium , ont été entraînées par les 
eaux et n’entravent plus la végétation.

A pplication a u x  différents sols. —  Quand il s’agit 
de terres contenant l ’élément calcaire, il est donc à con
seiller d’employer de préférence la forme qui fournit la 
potasse au prix le plus bas : c’est généralement le chlo
rure, qui est dans ce cas; on aura soin de l ’appliquer 
avant l ’hiver.

Quant aux terres qui m anquent de chaux et dans les

quelles la transformation du sel de potasse n’est pas 
possible, il ne semble se produire aucune modification 
dans le sel donné. Si celui-ci n ’est pas originairement à 
l ’état de carbonate, il n’est point retenu par les éléments 
terreux et se trouve être enlevé par les pluies. Il y  a 
donc des précautions à prendre lorsqu’on veut confier 
les engrais potassiques à de pareils sols, puisque non 
seulement ils ne sont point retenus, mais encore parce 
qu’ils gardent pendant tout leur séjour dans le sol un 
état sous lequel ils peuvent avoir une action nuisible, 
comme c’est le cas pour le chlorure.

Il y  a donc deux règles d’emploi qui découlent de ces 
considérations: i° à de pareilles terres on ne doit pas 
confier à l’avance des sels potassiques, parce qu’ils sont 

éliminés; 2° il faut choisir de préférence les sels po-
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tassiques qui n’ont pas une action nuisible sur la végé
tation; les salins, les cendres, etc., leur conviennent de 

préférence; le chlorure de potassium vient en dernière 

ligne.
Si un chaulage ou un marnage avaient précédé la fu

mure potassique, on rentrerait dans le cas des terres 
calcaires. Mais il ne faudrait pas croire qu’il suffise d’un' 

chaulage ou d’un marnage ayant introduit dans la terre 

des quantités de chaux peu supérieures à celle de l’en
grais potassique. Le calcaire doit se trouver en grand 
excès pour produire tout son effet, comme aidant à la 
fixation de la potasse ; il agit par une action de masse 

et a besoin d’intervenir par doses relativem ent énor
m es, pour que tout le sel de potasse soit retenu. La 

double décomposition qui s’opère entre le calcaire et 
le sel de potasse est bien loin d’être intégrale, si le pre
mier n’existe pas en quantité pour ainsi dire illimitée, 

eu égard à la quantité de potasse.

2° Com paraison au  poin t de v u e  de l ’action  
sur la  vé géta tio n . —  Nous avons vu qu ’au bout 
d’un certain temps les sels de potasse sont ramenés, dans 
les terres contenant du calcaire, à une forme unique, celle 

'de carbonate; aussi n ’avons-nous à envisager ici, au 

point de vue de l ’action sur la végétation, que le pre
mier temps de leur introduction dans le sol, pendant 

lequel ils gardent, au moins en partie, leur état primi
tif. Nous aurons également à tenir compte des subs
tances utiles ou nuisibles qui accompagnent le sel de 
potasse ou qui proviennent de sa réaction dans le sol.

Carbonate de potasse. —  Le carbonate de potasse 

donné en nature se trouve être, dès l ’origine, à un état 

dont la plante peut immédiatement tirer parti; aussi 

son action est-elle rapide et énergique. Les salins et 
les cendres végétales doivent surtout leur efficacité si.
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bien constatée à l ’état de carbonate sous lequel existe la 

plus grande partie de leur potasse.
On sait que les carbonates alcalins ont une assez grande 

causticité, et on peut s’étonner de les voir inoffensifs vis- 
à-vis des racines des plantes. Cela tient à ce que le car
bonate, se fixant sur les éléments hum iques, ainsi que 

sur les silicates et les oxydes hydratés, perd presque to

talement sa causticité; cela peut tenir encore à ce que, 
au contact de l ’acide carbonique du sol, il se transforme 

en bicarbonate, com posé dépourvu de causticité.
Le carbonate de potasse destiné aux usages agricoles 

n’est jamais employé à l ’état pur; il contient des sul
fates, quelquefois des phosphates et des traces de subs
tances rares, qui ont peut-être leur utilité pour la végé

tation. Les engrais contenant du carbonate de potasse, 
tels que les salins, les potasses brutes, les cendres 
végétales ont donc une supériorité réelle sur les autres 
engrais potassiques.

L ’incorporation de ces produits au sol n’a aucun effet 

fâcheux sur les racines, puisque leur causticité primitive 
est annulée au coptact de la terre ; mais il faudrait se 
garder de les appliquer en couverture sur les plantes en 
végétation ; en effet, les parties aériennes, atteintes par 
le carbonate de potasse dont rien n ’aurait modifié la 
causticité, seraient brûlées à son contact.

Les salins, les potassés brutes, les cendres végétales 

elles-mêmes, en touchant les qrganes foliacés, produi
sent des taches qui peuvent amener la flétrissure et qui, 
tout au m oins, entravent la végétation.

N itrate ^e potasse. —  L e nitrate de potasse est à 
peu près inoffensif par lui-m êm e ; il s’applique sans 
danger et sans précautions spéciales, toutes les fois 
qu’on a à donner en même temps une fumure azotée. 
Com m e c ’est l ’âzote qui constitue en grande partie sa
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valeur, c’est sur les règles d’emploi des nitrates qu’on 

devra se guider.
Il agit rapidement sur la végétation; mais il offre 

l’ inconvénient d’être absorbé en nature par certaines 
plantes qui le fixent dans leurs tissus à un, état inutile, 
et dans ce cas il ne donne pas tous les effets qu’on se
rait en droit d’en attendre.

Su lfa te de potasse. —  Le sulfate de potasse, qui est 
généralement à un assez grand degré de pureté, apporte, 

outre la potasse, de l ’acide sulfurique et peut favoriser la' 

végétation autant par l’un que par l ’autre de ses deux 
composants. Il est peu caustique par lui-même, ainsi que 
par les substances qui l ’accompagnent; aussi n’est-il point 
à craindre qu’il ait sur les racines et même sur les feuilles 
un effet pernicieux; il se change d’ailleurs rapidement 

en carbonate au contact du calcaire du sol. Certaines 
plantes, telles que les légumineuses, qui ont besoin sim ul
tanément de soufre et de potasse, sont très sensibles à l ’ac
tion de ce sel.

Chlorure de potassium. —  Le chlorure de potassium 
a une certaine causticité; mis en présence des racines, 
il semble ralentir la végétation, et amener une flétrissure 

momentanée, tout au moins aussi longtemps qu’il garde 
sa forme primitive. Il est d’ailleurs presque toujours 
accompagné d’une certaine quantité de chlorure de ma
gnésium, sel qui peut exercer une influence analogue 
sur les organes végétaux, surtout si le sol est peu per
méable et n’en permet pas l’élimination rapide. De plus, 

le chlorure de potassium, réagissant sur le calcaire, pro
duit du chlorure de calcium, dont les e^ets ne sont 

pas non plus sans inconvénient sur la .végétation. 
Mais lorsque, appliqué à l ’avance, il a eu le temps 
de se transformer en carbonate et de se· débarrasser, 

par l ’eau de pluie, du chlorure de m agnésium qu’il
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contient et du chlorure de calcium  qu’il forme, ses 
effets sur la végétation ne sont plus à redouter. 
C’est sur les jeunes plantes, et particulièrement sur 
les plus tendres, par exemple celles qui viennent 

de germer, qu’il peut avoir l ’influence la plus nocive. 

Aussi doit-on éviter de le mettre en contact avec la 
graine ou avec la semence. Son action est tout autant 
à redouter sur les parties aériennes. L à  où il touche les 
feuilles, il produit une brûlure, et peut même amener la 

flétrissure et la mort. Il ne faut donc pas l ’employer en 
couverture sur des plantes en végétation; au moment 

où la végétation est arrêtée, c’est-à-dire pendant l ’hiver, 
on peut l ’appliquer sans inconvénient sur les prairies 
naturelles ou artificielles. E n dehors de cette époque, 
il ne doit jamais ère mis en contact avec les organes vé

gétaux.
M élanges de sels. — Chacun des sels potassiques se 

comporte, lorsqu’il est en mélange, de la même façon 
que s’il est à l’état isolé. Si donc nous avons affaire à 
des mélanges, nous appliquerons à chacun des éléments 

qui le constituent les raisonnements précédents. Mais il y 

aura, en outre, à faire intervenir les considérations re
latives aux substances étrangères qui les accompagnent.

Dans certains cas, ces substances sont par elles-mêmes 
des engrais; les cendres, par exemple, contiennent de la 
chaux et de l ’acide phosphorique; dans d ’autres cas elles 
sont inertes ou même nuisibles ; les sels bruts, de Stass- 
furt et les salins contiennent des chlorures de sodium 
et de m agnésium , du sulfate de magnésie. En parlant 
de la soude, de la m agnésie, etc., nous étudierons jus
qu’à quel point l ’intervention de ces matières peut être 
avantageuse ou funeste.

En résumé, les formes importantes de la potasse sont- 
le carbonate, le nitrate, le sulfate et le chlorure. A u
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carbonate nous avons reconnu une réelle supériorité; 
nous recommandons son emploi toutes les fois que le 

prix de la potasse dans ce sel se rapprochera du prix de 

la potasse dans le chlorure. Le nitrate n’a, en tant que 
fournisseur de potasse, aucune supériorité qui per
mette d’attribuer à cet élément là plus-value fixée par 

les exigences commerciales.

E x p é rie n ce s cu ltu ra le s. —  C ’est surtout sur le 
chlorure et le sulfate, qu’il est plus facile de se procurer 

à bas prix, que le choix des agriculteurs devra porter; 
mais le sulfate est, à égalité de potasse, un, peu plus 
cher que le chlorure. Nous avons fait, au point de vue 

théorique, la comparaison de ces deux sels; il ser.a utile 
de jeter un coup d’œ il sur les expériences culturales, 
faites dans le but de déterminer quelle est de ces deux 
formes celle qui convient le m ieux aux diverses récoltes.

E n compulsant les expériences les plus dignes de foi, 

nous pouvons dire que pour les céréales il n’y  a pas lieu 

d’établir une distinction entre leur action; en voici un 
exemple emprunté à M M. W agner et Dettweiler :

E n g ra is  avec  azote ,  acide p h o s p h o r i q u e

et  sulfate  de p o t a s s e .................................
E n g r a is  avec a z o t e , acide  p h o s p h o r i q u e  

et  c h lo ru re  de p o ta s s iu m .........................

Grain. Paille.

kil. kil.

3.622 2 .9 3 8

3 .7 0 8 3 .3 9 2

Les essais entrepris à Gem bloux et confirmés par là 
pratique, donnent au chlorure de potassium une légère 
supériorité sur le sulfate, pour la fumure du lin .

P our la plupart desplantes de culture, m aïs fourrage, 
colza, betterave fourragère et pour les prairies naturelles, 
on doit recomm ander aux agriculteurs de choisir le sel
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potassique qui offre la potasse au prix le plus bas. C ’est 
en France le chlorure qui rem plit cette condition. Plus 

diffusible que le sulfate, il offre l ’avantage, dans les 

années sèches, de retenir l ’humidité et de maintenir la 
fraîcheur dans les sols sableux.

Il y  a cependant des cas bien déterminés où la fu

mure au chlorure de potassium est inférieure; c’est celui 
de la culture du tabac, des betteraves à sucre et des 

pommes de terre.

Suivant les observations de M. Schlœ sin g, le sulfate 
conviendrait particulièrement au tabac qu i, comme on 
sait, est une des plantes les plus exigeantes en potasse. 

Il se montre supérieur au chlorure, en ce sens que ce 
dernier sel est absorbé en nature et reste dans la plante 
sous sa forme prim itive, sans y  jouer un rôle utile; 
le sulfate, au contraire, au lieu d’être absorbé en 

nature, subit une décom position qui laisse l ’acide sul

furique au sein de la terre, tandis que la potasse ab

sorbée par le végétal s’y  combine avec les, acides orga
niques et contribue aux qualités reche'rchées dans le 
tabac et particulièrem ent à la com bustibilité.

Pour mettre ces faits en évidence, nous reproduisons 
les chiffres de M. Schlœ sing :

F U M U R E

A  É G A L IT É  D E  P O T A S S E ,

Pour

1e
OPm

10 g r .  d e  

«3

v  5 
<  £5

tabac.

é0

§

COMBUSTIBILITÉ.

m itt ïg . m i l l l g . m i l l ig .

Sulfate de potasse.......... 266.4 9 7 . 5 4 3  4 Très combustible.
Chlorure de potassium. >74-3 8 7 . 5 1 6 3 . 7 Peu combustible.
Nitrate de potasse.......... 2l3.0 7 9 . 5 38.2 Très combustible.
Carbonate de potasse... 224.3 8 4 . 1 4 1 . 9 id.
Sans engrais.................... io3.o 9 9 - 2 7 0 . 2 Presque incombustible.
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Le tabac ayant végété dans des sols pourvus de 
chlorure contient 4  fois plus de chlore que les autres, et 
la potasse, se trouvant presque tout entière à l ’état de 

chlorure, ne saurait donner au tabac ses qualités de 

com bustibilité.
Le tabac venu sous l ’influence, du sulfate de potasse 

est le plus riche en potasse et ne contient pas plus d’acide 

sulfurique que les autres; l ’acide a donc été éliminé et la 
potasse s’est combinée aux acides organiques ; le tabac 

est alors très com bustible.
En résumé, le chlorure doit être rejeté de la fumure du 

tabac, tandis que le sulfate es): em ployé avec le plus 

grand avantage.

Pour la betterave un fait analogue se passe; l ’assi
milation du chlorure se fait en nature, et chaque fois 
qu’on fume avec des sels potassiques riches en chlore, 

on doit s’attendre à voir le taux de cet élément aug

menter dans la betterave. En voici quelques exemples :

Potasse p. 1000. Chlore p. 1000. Auteurs.

1*883778867 i8îÎ7 '7 8 8 6 ?  —

Betteraves sans chlorure de
potassium............................ 3.19 1.94 o . i3 0.025 M. Petermann.

Betteraves avec chlorure de
potassium............................ 3.49 2.43 o.53 0.080 —

Pour 100 (le cendres soluhtes. 

Carbonate

do potAsse. Chlorure. Sulfate.

Betteraves avec sulfate de
potasse.................................

Betteraves avec chlorure de
66.5 i l . 4 8.8 MM. Corenwinder et 

Woussen
potassium................ .......... 64.3 19.6 8.9 — ■

O r les chlorures ainsi assim ilés en nature nuisent 
à la cristallisation du sucre, autant qu ’à sa formation;
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aussi doit-on les rejeter de la fum ure des betteraves 
à sucre.

Si le sol a besoin de potasse, c’est à l ’état de sulfate 

ou de carbonate qu’on doit l ’appliquer de préférence. 
On peut encore em ployer le chlorure, mais à la condi
tion de le répandre à l’autom ne; les pluies d’hiver 

auront le tem ps, comme nous l ’avons expliqué, d ’éli
miner le chlore, dont la pénétration dans la racine ne 
sera plus à redouter. C ’est ce que démontre l ’expérience 

suivante de M. Heidepriem  :

Pour 1000 de cendres. 

Potasse. Chlore.

Betterave avec chlorure de potassium répandu au
printemps................................................................... 5o 18

Betterave avec chlorure de potassium répandu à
l’automne................................................................... 53 9

Betterave sans sels potassiques.........................  54 7

On a observé que le chlorure, em ployé tardivem ent, 
abaisse la teneur en fécule de la pom m e de terre.

Pratique de l’épandage. —  Nous n’avons à nous 
préoccuper ici ni de l ’époque la plus favorable, ni de 
l’adaptation aux différentes cultures; on se reportera 
pour ces questions aux développements donnés anté
rieurement; c ’est simplement la m eilleure manière d’ap

pliquer pratiquement les différents sels potassiques que 
nous allons envisager.

Profondeur à la quelle i l  fa u t  p la cer les sels potassi
ques. ■—  Quelle que soit la nature du sel potassique 

employé, quelle que soit la culture à laquelle on le 

destine, à l’exception des prairies, ce n ’est jamais en 
couverture qu’on doit appliquer cet engrais.

Quoique sa solubilité dans l’eau soit très marquée, 
elle ne l’est point assez, cependant, pour que la diffu
sion dans le sol se fasse aussi rapidement par les moyens
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naturels qu’à l ’aide du labour. L ’enfouissement par la 
herse ou le scarificateur n ’est même pas suffisant; il y 
a tout intérêt à enterrer la matière aussi profondément 

que possible dans les couches que les racines fréquen

tent de préférence. Nous conseillerons donc de répandre 
l ’engrais à la surface du sol d’une façon très uniforme, 

puis de l’enfouir par le dernier, ou m ieux encore par 

l ’avant-dernier labour.

Pulvérisation des sels. ■—  Pour opérer un épan
dage régulier, il faut tout d’abord réduire l ’engrais 
en poudre; les sels potassiques contiennent souvent 
des proportions élevées de sels magnésiens très hy- 
groscopiques, qui absorbent l ’hum idité ambiante, et, 
lorsque la sécheresse survient, se prennent en masses 
plus ou moins dures. Pour prévenir ce durcissement,1 

on recommande le mélange avec de la poussière de 
tourbe. Les salins de betteraves sont en rognons qui sont 
souvent de la grosseur du poing. Le premier soin doit 

être de vider les sacs sur une aire sèche et bitum ée et 

d’écraser la masse au rouleau, au maillet ou à la batte.
M élange avec des matières inertes. —  P our rendre l ’é

pandage sur le sol plus uniforme, on mélange ces pro

duits avec des matières inertes de même finesse et de 

même densité, de la terre sèche, par exemple, ou du 
sable. Ce mélange est indispensable pour les sels de 
potasse qui sont caustiques, comme les salins, les potasses 

brutes, les cendres mêmes, dont le maniement est dé
sagréable et attaque les mains des ouvriers.

M élange avec des engrais. —  On peut aussi employer 
comme matière de mélange des engrais, tels que phos

phate, nitrate, superphosphate, plâtre, matières orga
niques, etc. ; on n’a à redouter aucune action nuisible, 
aucune double décomposition qui puisse dim inuer la 

valeur fertilisante de la fumure.
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Une exception à cette règle doit être faite pour les 
engrais potassiques contenant de la potasse à l ’état de 
carbonate. Ceux-ci ne doivent jamais entrer dans un 

mélange contenant de l ’azote ammoniacal ou de l ’azote 

organique facilement décomposable. Nous avons eu 
l ’occasion de parler des pertes d’ammoniaque qui peu
vent se produire par le contact de ces substances azo
tés avec la chaux (t. II, page 192); le carbonate de po
tasse, qui est un alcali puissant, agirait dans ce sens 
aussi énergiquement que la chaux.

Nous devons signaler le mélange qu’on peut faire avan
tageusement de la chaux vive -en poudre avec les sels 

potassiques contenant des sels magnésiens. Cette pra
tique a pour effet de précipiter la magnésie et de. for
mer des sels de chaux moins caustiques que ceux de 
imagnésie.

M élange avec le fu m ier. —  Les auteurs allemands 
recommandent sans réserve l ’introduction des sels po

tassiques et particulièrem ent des sels bruts, tels que 
kiésérite, grugite, carnallite, kaynite, dans le fumier ou 
dans l ’étable même sous les pieds des anim aux.Le chlo
rure de magnésium et le sulfate de magnésie que ren
ferment ces produits auraient, d’après eux, une efficacité 
très grande pour retenir les vapeurs ammoniacales.

Les expériences que nous avons faites (voir t. I, p. 
266) ne nous conduisent pas aux mêmes conclusions, 
et, à moins d’employer des doses élevées de ces sels, la 
fixation de l ’ammoniaque par leur intermédiaire est 
peu importante. Nous ne saurions, d’autre part, con
seiller en principe le mélange des matières solubles avec 
le fum ier; si l e s . matières insolubles, telles que les 
phosphates naturels, gagnent par leur contact avec les 
matières organiques, les sels immédiatement solubles 
n’ont aucune modification heureuse à subir. On a,
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au contraire, des pertes à redouter; et quand on a 

observé les liquides chargés de principes solubles, qui 
s’échappent des fumiers, même dans les fermes les 
mieux tenues, on n’ést pas tenté de donner le conseil 
d’introduire des sels que les eaux enlèvent facilement.

M ode d’emploi des sulfocarbonates. —  Les suL 

focarbonates se présentent à l ’état liquide et s’em
ploient par conséquent autrement que les sels solides; ils 
jouent un double rôle, celui d’insecticide et celui d’en
grais potassique, mais c’est le rôle d’insecticide qui est 

prédominant; aussi, dans l ’application de ce produit, 
se préoccupe-t-on principalement de ce dernier point 
de vue. L ’action fertilisante, inhérente à la potasse, 
se manifestera quelle que soit d ’ailleurs la manière dont 
l’application aura été faite. O n a reconnu que pour 
que les sulfocarbonates produisent au m axim um  leur 

double effet, et principalement celui de la destruction 
de phylloxéra, il convenait de les diluer dans une 
grande masse d’eau et de les répandre ainsi au pied des 
souches. Le cube de terre dans lequel vivent les racines 

se trouve être ainsi imprégné de la solution, qui peut at

teindre les insectes et qui porte en même temps la po
tasse au contact des organes d ’absorption. O n  a soin de 
déchausser légèrement la vigne et d’établir une sorte de 
cuvette autour du pied, afin que le liquide ne s’en aille 
pas au loin. Les proportions les plus comrtiunément 

employées sont les suivantes : 60 grammes de sulfo- 
carbonate dans 20 litres d’eau pour chaque pied de 
vigne, lorsque le nombre de pieds est d’environ 10.000 

à l’hectare; 120 grammes dans 40 litres d’eau, lorsque 

le nom bre des pieds n’est que de 5 ,000 à l’hectare. On 
modifiera d’ailleurs les proportions d’insecticide suivant 
que la vignè est plus ou moins atteinte, et les propor

tions d’eau, suivant que le sol est plus ou moins hu-
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mide.' Il est d’ailleurs préférable de faire cette applica
tion à un moment où la terre n’est pas détrempée et 

où la solution peut pénétrer rapidement dans les 

couches profondes.
On fait tantôt des traitements d’automne, tantôt des 

traitements de printemps; ces derniers semblent préféra

bles; on attend que les grandes pluies soient passées; 

mais il faut, autant que possible, éviter de les faire à une 
époque trop avancée, de peur que les ouvriers ne fassent 
des dégâts dans le vignoble, ce qui est surtout à craindre 

lorsque le raisin commence à se former.

L ’eau est amenée dans le vignoble par des machines, 
au moyen de canalisations volantes, et le sulfocarbonate 
est distribué, au m oyen de puisettes jaugées, dans des 

"bidons d’une capacité déterminée. Le mélange des deux 
liquides se fait par le jet d’eau lui-m ême, qui arrive 
avec force dans le bidon.

Doses d’engrais potassique à employer. —
Si nous admettons qu’un sol manque de potasse, nous 

devons surtout examiner les exigences delà  plante, pour 
déterminer la quantité d’engrais potassique qu’il con

vient d’appliquer. N ous avons vu que la proportion de 

potasse est très variable d’une récolte à l ’autre, que lès 
céréales en demandent peu , que les racines et'tuber
cules et les légumineuses fourragères en absorbent, au 
contraire, de grandes quantités; il faudra donc propor
tionner la fum ure potassique à l ’avidité des récoltes. 
Mais, comme les sels de potasse ne sont enlevés par les 

eaux de drainage que dans une proportion insigni
fiante, il n’y  a pas trop à s’inquiéter' de fournir exac
tement à la culture la proportion qui lu i convient. Si, 
en effet, on donne, au commencement de la rotation, 
une quantité de potasse assez élevée, celle-ci se retrou
vera au mom ent où les plantes les plus exigeantes oc-
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cuperont la sole. Dans les, terres qui ont les propriétés 
absorbantes les plus énergiques, on peut appliquer 
la potasse plus longtemps à l ’avance; mais dans les sols 
manquant d’argile et d ’humus, c’est-à-dire dans les sols 

( légers ou crayeux, où les propriétés absorbantes sont 
très faibles, il est plus prudent de ne donner la po 
tasse que pour la récolte de l ’année.

Les différents sels potassiques employés comme en

grais ont une richesse en potasse voisine de 5 o p. ioo. 

Nous n ’avons donc pas, sous ce rapport, de distinction 
fondamentale à établir entre les différents sels; ils peu
vent être employés à peu près à la même dose. Nous 

exclurons de cette discussion les sels bruts de Stass- 
furt, les kaynites et d’autres produits dont la teneur en 
potasse est, notablement moindre ; ils ne sont guère 
employés en France, et d’ailleurs leur richesse indiquera 

la quantité à employer. Nous n’envisageons ici que les 

sels dont l’usage e.st le plus commun, tels que le chlo

rure, le sulfate, le nitrate.
Dans les sols contenant naturellement une petite pro

portion de potasse, trop faible cependant pour la pro

duction de récoltes abondantes, il suffit d ’ajouter une 
quantité de potasse équivalente à celle que demande la 
récolte : soit, pour les céréales, la vigne, les plantes indus

trielles, environ ioo  à t 5o kilog. de chlorure ou de sul
fate; pour les racines et tubercules, 3oo à 5oo kilog. des 
mêmes sels; pour les légumineuses, environ 3 oo kilog.

Mais lorsque la terre est presque entièrement dépour
vue de potasse, comme c’est le cas des craies de Cham
pagne ou des sables purs, il y  a intérêt à augmenter cette 
dose, afin que la plante trouve à satisfaire largèment ses 

' besoins en potasse.

Il convient ici de faire remarquer que dans les terres 

fortes où les engrais se diffusent lentement, l ’emploi des
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doses élevées est à conseiller. Dans les terres argileuses 

de la Dom bes, par exemple, M. de M onicault a fait cette 
observation intéressante, que les fum ures potassiques ne 
donnent de bons résultats qu ’à la condition d’être dis
tribuées en fortes quantités.

Nous avons vu  plus haut que la plus grande partie 
des sols du territoire français sont suffisamment pourvus 

de potasse et qu’il est inutile dès lors de leur en donner. 

Il convient donc de réserver cet engrais aux cas spé

ciaux où il peut produire un effet réel, et d ’en graduer 
la dose suivant le degré de développement végétal 
dont la récolte est susceptible et suivant l ’abondance 
des autres engrais qu ’on y  ajoute. Si dans les terres 
crayeuses de la Cham pagne on introduisait de fortes 
quantités de sels potassiques, sans y  ajouter en même 
temps des engrais azotés, on n’obtiendrait que des ré
sultats incom plets. En donnant les chiffres ci-dessus, 
nous supposons donc que le sol est suffisamment pourvu 

des'autres éléments de la fertilité.
’Si, au lieu d’em ployer les sels de potasse purs dont 

nous venons de parler, on avait recours aux salins, 
aux sels d’osmose, aux sels d’été des salines, aux divers 
sels bruts de Stassfurt, on augm enterait la fumure de 

manière à atteindre la même dose dé' potasse. Mais 
dans ce cas il peut arriver q u ’on ait à appliquer des 
quantités assez élevées pour que les matières étrangères 
qui les accompagnent se trouvent en proportion nui
sible; c’est le cas du chlorure de magnésium  et du chlo
rure de sodium. Il faut alors observer les précautions 
et les règles que nous avons étudiées en parlant des 
époques d’em ploi, afin de laisser à ces substances nui
sibles le temps de s’élim iner du sol avant l ’apparition 

de la végétation.
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SOUDE.

Après avoir montré l ’importance de la potasse au 
point de vue de la nutrition végétale, nous devons nous 
occuper de l’alcali qui s’en rapproche le plus, de la soude. 
La potasse et la soude ont en effet des caractères chim i

ques extrêmement voisins, et quelques physiologistes ont 
pensé que la soude pouvait se substituer à la potasse 

dans les végétaux et y  jouer le même rôle. C ’est proba
blement sous l’influence de ces idées que la plupart des 
auteurs avaient, jusqu’à ces dernières années, l ’habitude 
de réunir dans leurs analyses la potasse et la soude sous 

le nom général d’alcalis ; beaucoup de ces analyses per
dent, de ce chef, une partie de leur intérêt pratique.

Il est bien démontré aujourd’hui que cette substitu

t io n  n’a pas lieu. Seule la potasse mérite le nom d’al
cali végétal.

Dans les végétaux, la soude est tout à fait indépen
dante de la potasse; elle n ’y  existe qu ’en très minime 

proportion', alors que dans la nature elle est abondam
ment répandue. Cette abondance même nous montre à 
priori que son rôle comme engrais ne saurait être que 
secondaire. Jetons un coup d’œil rapide sur sa dissé

mination à la surface du globe.

Diffusion de la soude dans la nature. —  La 
soude se trouve dans les roches primitives à l’état de 
silicate.

En moyenne, le granit orthose fournit en se décom
posant 2 à 6 pour 100 de soude; le granit oligoclase 
en fournit 8 à 10 pour 100.

Les diorites contiennent jusqu’à 3 pour 100 de soude; 
les roches volcaniques jusqu’à 6 pour 100.

Par la décomposition des silicates, cette soude devient
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soluble et, n’étant pas retenue par le pouvoir absorbant 
du sol, elle circule avec les eaux; celles-ci en entraînent 
toujours des quantités appréciables, quelle que soit l ’o
rigine géologique des terrains traversés.

Cette soude se réunit dans la mer, qui est le grand 
collecteur du chlorure de sodium ; les eaux marines le 

contiennent à la dose d ’environ 2 5 grammes par litre.
L ’atmosphère renferme du chlorure de sodium à l ’état 

de poussières, provenant surtout de l ’entraînement mé

canique des eaux salées p a rles  vents. A u  voisinage des' 
mers, cette quantité est beaucoup plus considérable ; 
Isidore Pierre a trouvé à Caen que les pluies appor
tent dans une année, pour la surface d’un hectare, 57 ki- 
log. de chlorure de sodium.
. Soude dans les terres arables. —  Nous devons donc 

nous attendre à trouver de la  soude dans les terres ara
bles. Il eii est bien ainsi; il est rare, en effet, qu’on 
y  dose moins de 1/2 m illièm e de cet élément.

M. dé Gasparin, dans 11 analyses de terres d’origines 
très diverses, a trouvé :

Maximum. Minimum. Moyenne.
7— _

Soude pour 1000 de terre.............. 6.25 0 . l 6 1.46

et M. Joulie :

Soude-par hectare,pour 20 cent. ' kil. kil. kil.
d'épaisseur...,.............................. 8.8OO 35o 3.3oo

La soude se trouve dans le sol-presque entièrement à 
l’état de chlorure, et on pense généralement que le dosage 
du chlore suffit pour déterminer indirectement la pro
portion de la soude. Cela n ’est pas absolument e,xact; si 
la soude est presque toujours combinée au chlore, elle
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peut aussi exister en combinaison avec d’autres acides, 
principalement les acides sulfurique, silicique et car
bonique.

La présence constante de la soude dans la terre s’expli

que par la constitution même des roches, par l ’apport 

continuel que font les eaux pluviales et aussi les fum u
res, soit naturelles, soit chimiques. Le fum ier de ferme 
contient des proportions élevées de sels de soude, et 
donne à peu près intégralement au sol tous ceux qui 

étaient contenus dans les litières, dans les fourrages ou 
dans les boissons. Les engrais chim iques, tels que les 
sels potassiques, le nitrate de soude, les cendres, les en
grais marins, etc., contiennent souvent des proportions 

élevées de soude.
Etant donné que les récoltes enlèvent très peu de soude, 

c’estplutôtl’aceum ulationqueladisparitionde cet élément 
qu’on aurait à constater, si la terre possédait un pouvoir 

absorbant. Mais la soude n’est pas retenue comme la 
potasse; elle filtre à travers le sol sans s’y arrêter, pour 
ainsi dire. Aussi la trouve-t-on plus abondamment que 
la potasse dans les eaux de drainage qui, d’après W ay, 
en renferment 12 à 45 milligr. par litre.

Il y  a cependant des cas où la soude s’accum ule dans 
le sol au point de le rendre impropre à toute culture. 
C ’est le cas des terrains salés, qui occupent de vastes 
étendues sur les bords de la mer. Isidore Pierre admet 
que, s’il y  a dans un sol exposé à la sécheresse plus de 

1 pour 1000 de sel marin, la végétation est entravée, mais 

que cette proportion peut aller'jusqu’à 2 pour 1000 dans 
les sols humides. C ’est afin de maintenir cette humidité 
que dans la Camargue, où’ il pleut rarement, on a l’ha
bitude, après la semaille, de recouvrir le sol de roseaux· 

Pour rendre propres à la culture les terres trop salées, il 
faut en opérer le désalage, au moyen de l ’eau douce;
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nous n ’avons pas à nous occuper ici de cette ques

tion.
Après avoir étudié la répartition'de la soude dans la 

terre, nous devons déterm iner sa proportion dans les 
récoltes. '

Soude dans les récoltes. —  On croyait autrefois 

que la soude était aussi abondante que la potasse dans 

les végétaux, et soit à caüse de l ’ignorance sur ce point, 
soit à cause de l ’im perfection des méthodes analytiques, 
on ne prenait pas soin de distinguer ces deux éléments. 

Mais des recherches plus récentes, dues su rtou t,à 
M. Péligot, montrent q u ’il n ’en est pas ainsi; la pro
portion de soude est généralement minime et pour 
ainsi dire insignifiante; accidentellement elle devient 
sensible. Pour la plupart de nos récoltes, la soude ne 
paraît donc jouer qu ’un rôle tout à fait secondaire, 

peut-être même nul, et l ’absence de cet élément dans le 
sol ne serait pas pour celui-ci une ca u se 'd ’infertilité, 

puisqu’on peut trouver des végétaux très bien déve
loppés, dans lesquels la soude existe à l ’état de traces. 
Lorsqu’elle se trouve dans les plantes en quantité no
table, cela n’est point une preuve qu’elle ait été indis
pensable, car elle a pu y  pénétrer en quelque sorte 
comme un corps étranger, avec les liquides nourriciers du 
sol ou par un dépôt sur les parties aériennes.

Nous citerons les conclusions de M. Péligot : « Mes 
essais conduisent à admettre que la plupart des plantes 
cultivées sont exemptes de soude; telles sont notamment 
celles dont les noms suivent : le froment (grain et paille 
séparés); l ’avoine (id .); la pomme de terre (tubercules et 
tiges); les bois de chêne et de charme; les feüilles de 
tabac, de mûrier, de p ivoin e, de m aïs; les haricots; le 
panais (feuilles et racines). Les plantes ont été prises au 
hasard dans des terrains dans lesquels d’autres végétaux
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-voisins ont donné des cçndres contenant-plus ou moins 
de soude. » ' ' ·

Des expériences directes ont montré que l ’on pouvait 
obtenir le développement parfait des plantes en, l’ab
sence complète de soude.

, Si nous consultons les tables de WolfF, nous y  trou
vons que la proportion de soude est en général io  fois 
à 20 fois moindre que celle de la potasse, tout au moins 
pour le plus grand nombre des plantes cultivées. Cette 
proportion peut donc être considérée comme très minijne, 
même si nous regardons les déductions de M. Péligot 
comme trop absolues. '

Soude pour 1000.

Fourrages secs...................................................  de i .o  à 2.0
Racines et tubercules........................................  —  o . 5 à i .5
G ra in e s . . . . : ......................................................... — o .3 à o .5
Pailles....................................................................  —  o .5 à 1T0

On voit que l’exportation de soude est insignifiante, 
sauf pourtant pour les racines, qui en contiennent quel
quefois des proportions assez sensibles; mais il n ’est pas 
démontré qu’elles en aient eu réellement besoin pour 
leur développement.

Il ne faut pas, en effet, conclure de la présence d’un 
élément dans les cendres végétales, que cet élément soit 
indispensable àsa vie ; la pénétration du sel peut s’effectuer 

.par un phénomène purement physique ou mécanique. 
Nous citerons à ce sujet une expérience de M. Schlœsing: 
U n plant de tabac est déraciné; le chevelu est divisé 

en deux paquets, l ’un plonge dans une solution contenant 
du chlorure de sodium, l ’autre dans de l ’eau pure; on 
constate au bout d’un certain temps l ’apparition-de la 
soude dans cette dernière. Le chlorure de sodium a donc 

pu pénétrer dans le végétal et en est ressorti ; , c’est- 
, à-dire que la plante l ’a absorbé parce qu ’elle n’a pu faire
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autrement, mais elle ne l’a pas .fixé et conservé parce 
qu’il lui était inutile. A insi s’explique la présence du sel 

marin dans quelques plantes cultivées.
De ce qui précède, nous pouvons conclure que la soude 

n’est nullement indispensable à la vie végétale et ne doit 
pas être considérée comme substance fertilisante; que, 

même en fût-il ainsi, le sol contient toujours assez de 
cet élément pour suffire aux besoins problématiques et 
en tous cas très lim ités de nos récoltes.

On s’est demandé si la soude pouvait suppléer à 
l’absence de la potasse; plusieurs auteurs soutiennent 

cette théorie, notamment en ce qui concerne la bette
rave. Ils se basent sur ce fait que cette dernière a la 

propriété d’absorber cet alcali et que les fumures au 
nitrate de soude, par exemple, ont pour résultat d’aug
menter la teneur des cendres en. soude. Il ne s’ensuit 
pas, comme nous venons de le dire, que cette absorption 
corresponde à un réel besoin de la plante. Des expé
riences directes ont, du reste, été entreprises à ce sujet, 

notamment par M M . N obbe, Schræder et Erdm ann 
sur le sarrasin, par M. Pagnoul sur l ’œ illette, par 

M. Petermann sur le lin , etc. ; de cet ensemble d’é
tudes il ressort que la soude n’est pas susceptible de se- 

substituer à la potasse dans la nutrition végétale et par 
conséquent dans les formules d’engrais.

Emploi du sel marin. —  Ces considérations de
vraient nous dispenser de poursuivre l ’exposé relatif à 

l’utilisation des sels de soude; nous croyons cependant 
nécessaire de parler de l ’em ploi du sel m arin, qui est 

très répandu dans certains pays et qui a fait l ’objet de 
nombreux essais.

Il se pourrait, en effet, que le sel marin, s’il n’agit 
pas en tant qu ’engrais sodique, ait indirectement une 
•action spéciale sur le végétal ou sur le sol.
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Action sur le sol. —  Le sel marin n ’est pas retenu par 
le sol, qui ne possède à son égard aucun pouvoir absor
bant. Pendant son court séjour dans la terre, il donne 

naissance à certaines réactions ; la plus importante con
siste dans un échange d’acide avec le carbonate de 
chaux; on obtient alors du chlorure de calcium  et du 

carbonate de soude, par une réaction analogue à celle 
que nous avons étudiée en parlant du chlorure de po
tassium. Il est possible que ce carbonate exerce une 
action décomposante sur les silicates et qu’il mette en 
liberté quelques principes fertilisants. On a discuté éga

lement pour savoir si le sel marin en nature était capa

ble de dissoudre le phosphate ou la potasse des silicates; 
des expériences contradictoires montrent que si cette ac

tion existait elle serait extrêmement lim itée. On lui attri

bue encore la faculté de maintenir le sol plus humide, 
par des propriétés hygroscopiques, surtoutduesau chlo
rure de magnésium qu’il renferme à l ’état d’impuretés 
et au chlorure de calcium qu’il forme par sa double 
décomposition.

Expériences culturales. —  En France, ce n’est pas un 

usage commun d’introduire le sel marin dans les for
mules d’engrais; mais en Angleterre, depuis de longues 

années, on donne constamment des fumures de sel à la 
terre. Nous devons rechercher si un avantage certain a 
été obtenu par cette pratique.

Voelcker a réuni de nombreuses données sur cette 
question. Quoique les résultats soient tantôt dans un 

sens et tantôt dans un autre, ce qui montre déjà que 

l’action du sel sur la végétation n’est pas frappante, nous 

pouvons établir que généralement l ’effet sur les céréales 
est sensiblement n u l, qu’il l ’est également pour les 
tubercules; que, pour les prairies naturelles et artificiel
les, il y  a quelquefois un résultat marqué, sans qu’il soit
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possible de déterminer dans quelles conditions il se 
produit de préférence ; qu’enfin l ’effet ne paraît manifeste 

que pour les racines et particulièrement pour les man- 

golds, cultivés sur une grande échelle en Angleterre.
Mais il ressort assez nettement des observations faites 

en Allem agne que le sel dim inue la richesse en sucre 

des betteraves et en fécule des pommes de terre ; et toutes 
les observations développées à ce sujet à propos du 
chlorure de potassium , s’appliquent plus encore au chlo
rure de sodium .

Des expériences nombreuses ont été faites également 

en France; Isidore Pierre, qui a étudié cette question 

avec un grand soin, au moment où elle agitait vive
ment les esprits, a été conduit à la conclusion sui

vante : « Les bons effets du sel sur les récoltes, admis 
par les uns, contestés par les autres, ne sont pas encore 
établis d’une manière suffisamment incontestable pour 
que l ’on puisse recommander l ’emploi du sel sur les 
terres autrement qu’à titre de simple expérience. » Les 

essais faits depuis ce jour nous permettent de penser 

que le sel marin ne peut avoir d’action utile sur les ré

coltes que dans des cas exceptionnels, particulièrement 
lorsqu’il s’agit de la production des racines fourra
gères.

Si les bons effets du sel comme engrais sont très pro
blématiques, les m auvais effets q u ’il produit dans cer
taines conditions ne sont pas douteux. L ç sel employé 

à haute dose, particulièrem ent dans les sols froids et 

imperméables et dans les années sèches, ou même à 

faible dose à une époque très rapprochée des semis, peut 

être très préjudiciable à la levée, qui se trouve retardée; 
souvent même les germes, m is au contact d’une solu
tion concentrée de chlorures de sodium ou de calcium , 
pourront être tués. Si on applique le sel longtem ps à
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l’avance, avant l’hiver, par exemple, pareil danger 
n’est pas à redouter. Mais alors, sachant que le sel 
passe à travers le sol comme à travers un filtre, on 
se demande quel degré d’utilité peut avoir son applica

tion.

Ajoutons enfin que le sel, jeté en couverture sur de 
jeunes plantes, ne manquera pas de produire des brûlu
res et des flétrissures. Ces effets nuisibles ne se manifes
tent pas seulement avec le sel employé à l ’état pur, 
mais avec tous les produits qui en contiennent; tels 
sont les sels· de Stassfurt, les salins du M idi, les salins 

dé betteraves, les goémons, les calcaires marins, etc. 

Aussi, quand on le peut, et c’est le cas pour les deux der
niers, ■ prend-on soin de les laisser s’égoutter sur le 
sol et se débarrasser, par les eaux pluviales, de la plus 
grande quantité du sel marin.

Pour les engrais, riches en chlorure de sodium , il est 
prudent de faire l’épandage longtemps avant les semail
les, afin que les pluies aient le temps d’entraîner et de 

diluer les principes nuisibles.
Le sel marin paraît jouer dans la vie animale un rôle 

bien autrement important que dans la vie végétale ; c’est 

surtout dans le sang et dans le lait qu’on en trouve des 

quantités importantes. Le chlore qu’il renferme joue un 
rôle très utile dans la digestion. Aussi a-t-on reconnu 

depuis longtemps les avantages de l ’introduction du 
sel marin dans la ration des anim aux de la ferme- 
Cette pratique contribue au bien-être des animaux! 
de plus, elle introduit dans le fumier le sel marin qui 

est ensuite apporté à la terre. C ’est de cette seule ma' 

nière que nous conseillerons de l ’em ployer; on est sûr 

d’en tirer au moins un résultat utile pour l ’alimentatiou 
animale.

Composition du sel marin. —  Le chlorure de sodiuiU
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employé pour les usages agricoles est le sel marin brut 
contenant ordinairement :

Chlorure de sodium....
—  de calcium. . .
— de magnésium 

Sulfate de soude.. . . . . . .
—  de potasse.........
— de chaux...........

Matières insolubles.......
Eau....................................

Pour éviter les droits fiscaux, on autorise l’agriculture 
à se servir des sels dénaturés, par les tourteaux, les 

pulpes et les marcs, lorsqu’ils sont destinés à l ’alimen
tation du bétail, et lorsqu’ils sont destinés à la fum ure 
des terres, par le peroxyde de fer, la mélasse, la suie, le 
goudron, le guano, la poudrette, le sulfate de fer, le plâ

tre. Les divers modes de dénaturation du sel sont d’ail
leurs fixés par un décret spécial.

Sels de pêcherie. —  O n emploie encore en assez grande 

abondance, sur certaines parties du littoral, les sels de 
pêcherie appelés encore caqures ou saumures; Les ha
rengs, aussitôt après la pêche, sont dépôsés dans des fûts 

et fortement salés; transportés au port, ils sont nettoyés 
avec soin ; les écailles, les ouïes et les intestins sont re
jetés, et c’est ce mélange de sel et de débris organiques 
qui constitue un engrais assez estimé. La composition 
est du reste sujette à de grandes variations :

La proportion d’eau'varie.............  de 6.0 à 20.0 °/o
—  de chlorure de sodium.· —  25 .o — 80,0 —
—  d’azote....................  —  0 . 5 —  1.5 —
—  d’acide phosphorique. —■ i .5 —  4.0 —

Cet engrais est avant tout un engrais organique com -

90.00 à 98.00 °/0 
0.00 à o .o 3 —  
0.20 à 2.40 —  
o .o5 à 1 .5o —  
0.00 à 0.41 —  
o . 10 à 2.00 —  
0.00 à o . 3o — 
2.00 à 6 , 5o —
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parable à du fum ier; ce serait une grave erreur que 
d’attribuer au sel marin les bons effets qu’on en obtient; 

il faut, au contraire, se mettre en garde contre l ’excès du 

chlorure, en l’appliquant avant l ’h iv e r ..
Chlore. —  Jusqu’à présent, nous avons envisagé 

le sel marin comme fournissant de la soude ; nous 

devons encore, le considérer comme une source de 
chlore. O n sait que les chlorures existent dans tous 
les végétaux en quantité assez notable; le sel marin 

peut donc agir à un double point de vu e; mais si, de 
même que la soude, le chlore est très diffusé dans le 

règne végétal et s i, encore comme la soude, il joue 
un rôle important au point de vue de la nutrition 

animale, il semble également qu’il ne soit pas un des 

éléments constitutifs des végétaux, c’est-à-dire que sa 
présence ne soit pas indispensable à la production des 
récoltes. O n a pu, en effet, faire vivre des plantes dans 
des m ilieux artificiels ne renfermant point de chlorure.

La circulation du chlore à la surface de la terre et dans 
les êtres vivants, végétaux et anim aux, est étroitement liée 
à celle de la soude; ces deux éléments se trouvant presque 

toujours associés dans la nature, nous ne nous étendrons 

pas plus longtemps sur ce corps, qui nous semble assez 
répandu pour suffire aux besoins que les plantes pour
raient en avoir.

Brome, Iode, Fluor. —  On a signalé également dans 
les plantes des traces d’iode et de brom e, nous n’avons 

pas, au point de vue de l ’augmentation de la fertilité du 
sol, à nous occuper de ces corps rares.

Mais nous croyons devoir dire quelques mots du fluor. 

Ce métalloïde existe en quantité sensible dans les tissus 
animaux, particulièrement dans les os et les dents; les 

plantes doivent donc en contenir, puisque c’est à elles 
seules que les anim aux peuvent l ’emprunter, et on doit
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admettre la présence constante de petites quantités de 
fluor dans les produits de nos récoltes. Cet élément se 

trouve, d’ailleurs, à un grand état de diffusion dans la na

ture. ainsi que l ’ont montré les recherches de M. N icklès. 

Mais la grande difficulté de le doser a, jusqu’à pré
sent, empêché de suivre sa circulation dans le sol et dans 
les êtres vivants.

Q uelques observateurs ont cru rem arquer que le fluo

rure de calcium , substance qui existe à l ’état de gise
ments et en assez grande abondance, exerce une action 

favorable sur la végétation. M ais actuellem ent, nous ne 

croyons pas que de quelques expériences imparfaites on 

puisse conclure à une véritable utilité des engrais fluorés. 
Si cette utilité était démontrée, on trouverait dans la fluo

rine ou spath fluor, dans la cryolithe, fluorure double 

d’alum inium  et de sodium, le fluor nécessaire.
Des essais dans cette voie méritent d’être tentés, mais 

ils ont besoin d ’étre conduits avec méthode, et il nous 
semble que ce n’est pas avec les fluorures naturels, très ré

sistants aux agents dissolvants du sol, qu’ils devraient 
être faits, mais avec des fluorures solubles plus facilement 

assimilés par les plantes.

Rubidium. —  L e rubidium  est un métal, extrême
ment rare, de la fam ille du potassium et du sodium, 

dont M. Grandeau a signalé la présence dans les salins 
de betteraves; on ne sait pas si les faibles traces de ce 

corps sont inutiles ou nécessaires à la végétation, tou
jours est-il qu ’ il est im possible de comprendre parmi 

les engrais des substances qu’on n’a jamais possédées 

qu’en petites quantités dans les laboratoires!
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DEUXIÈME PARTIE.

ENGRAIS CALCAIRES OU AMENDEMENTS.

Importance de la chaux ; son rôle multiple. —
Si nous incinérons une partie quelconque d ’un végétal, 

nous constatons par l ’analyse que la chaux existe d’une 

façon constante dans ses cendres, et en quantité relati
vement élevée. Dans le règne anim al, nous voyons se 
produire une véritable accum ulation de chaux, particu

lièrement dans le tissu osseux.
La présence de cet élém ent est donc intim em ent liée 

à la vie végétale et animale.

L ’absence de la chaux est une cause d’infertilité pour 
les terres, et là où elle manque il faut la donner comme 

engrais, au même titre que l ’acide phosphorique, 
que l’azote ou la potasse, puisqu’éllè est aussi néces
saire au développem ent végétal qué ces derniers élé
ments. *

Il est rare toutefois que le sol m anque de chaux 

d’une façon absolue ; c’est exceptionnellem ent qu’il ne 

contient pas les petites quantités lim itées aux besoins 
de la nutrition végétale. L ’étude de la chaux, envisagée 

comme engrais proprem ent dit, est donc d’une im por

tance secondaire, tant à cause de la grande diffusion de 

cet élément, que de l’abondance et du bas prix des ma

tériaux calcaires.
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Mais outre son rôle com m e aliment direct des plantes, 
la chaux en a un autre d’une importance plus grande, 
qui consiste à donner à la terre des propriétés physiques 

spéciales et à favoriser des réactions chimiques qui in 
fluent sur la fertilité. Bien des sols, quoique assez riches 
en chaux pour pourvoir largement à l ’alim entation des 
récoltes, resteraient presque stériles, sans l ’apport d’a

mendements calcaires. Ceux-ci agissent, tantôt mécani

quement, en m odifiant les propriétés physiques du sol, en 

dim inuant sa compacité, en augmentant sa perméabilité; 
tantôt chimiquement, en fournissant la base nécessaire 

aux doubles réactions des différents sels, et en facili

tant l ’absorption des principes m inéraux; tantôt physio
logiquem ent, en permettant aux organismes m icrosco
piques du sol d’accom plir leurs fonctions utiles.

Ce rôle m ultiple de la chaux est distinct de son rôle 
comme aliment,'et à ce point de vue les engrais calcaires 

diffèrent essentiellement des autres engrais que nous 

avons étudiés et qui nous intéressaient seulement par 

leur apport de principes fertilisants. A ussi les a-t-on dési

gnés sous la dénomination générale à'amendements, et 

les"a-t-on classés dans une catégorie spéciale, qui les 
différencie d’une façon très nette des engrais proprement 
dits.

Sources d’engrais calcaires. —  L a chaux est 

abondamment répandue sur la surface, du globe. Ce 
n’est pas un élément rare comme l ’acide phosphorique, 
qui' n ’existe qu ’en quantités minimes dans le sol et 

qu’excéptionnellement à l ’état de gisem ents; elle est 

moins rare aussi que la potasse, qui entre pourtant 
dans la constitution des roches prim itives. E lle  constitue 
une matière tellement vulgaire et répandue, que sa va
leur vénale est le plus souvent presque nulle.

La chaux circule en dissolution dans les eaux; le5
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irrigations peuvent en introduire dans le sol des quan
tités importantes. Les fumiers naturels sont également 

riches en chaux ; mais leur apport au sol pourvoit seule

ment aux besoins im m édiats des récoltes. Ces sources 

de chaux, utiles au point de vue de l ’engrais, ne peu
vent jouer le rôle d ’amendement, et il faut toujours 
avoir recours au règne minéral.

Jetons un coup d’œil sur la répartition de la chaux, 

sur sa circulation et sur sa localisation.
C’est dans les roches éruptives que nous trouvons 

l’origine de la chaux. Là, elle se rencontre principale

ment à l’état de silicate, c’est-à-dire de com binaison in 

soluble et peu propre à jouer un rôle actif; elle est en 
quelque sorte im m obilisée et ne nous intéresse pas d i
rectement au point de vue de l ’utilisation agricole. M ais 
c’est, pour ainsi dire, son état prim ordial.

Sous l ’action incessante des eaux et de l ’acide carbo

nique, les roches silicatées dégagent peu à peu leurs élé

ments m inéraux, dont quelques-uns s’élim inent à l’état 

soluble. M ais tandis que nous avons vu la  potasse dis

soute par les eaux, se diffuser sans avoir de tendance à se 
localiser, nous voyons la chaux prendre une forme in
soluble par suite du départ de l ’acide carbonique et se 
déposer en gisem ents considérables. A ussi rencontre- 
t-on le calcaire dans toutes les formations géologiques.

Encore de nos jours ces phénom ènes se continuent; 
au sein des mers actuelles se dépose, en perm anence, le 
carbonate de chaux incessam m ent amené par l ’eau-des 

fleuves ; l ’acide carbonique qui le m aintenait en dissolu

tion se dégage dans l ’atm osphère, retourne exercer sur 
les roches non décomposées son action désagrégeante et 
leur enlève de nouvelles quantités de chaux. M ais il sem
ble que cette action ne puisse pas être indéfinie et qu’elle ' 

tende à s’am oindrir, p u isq u e, à chaque nouvelle action
T . III. i l
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sur la roche, une partie de l’acide carbonique est im
m obilisée sous la forme de carbonate. L ’intensité de 

ce phénom ène a donc dû être beaucoup plus grande 

autrefois qu’elle ne l ’est actuellement.

Cet exposé nous fait m ieux com prendre l ’importance 

des dépôts calcaires anciennement formés.
Le carbonate de chaux offre les aspects les plus va

riés; on le rencontre à l ’état de roches dures, de roches 
tendres ou de grains pulvérulents; m élangé à l’argile, il 
constitue les m arnes; déposé au sein des mers, il donne 
naissance aux tangues, trez, etc. L ’agriculteur trouve 

dans ces m atériaux calcaires une source inépuisable 

d’engrais qu’il utilisera, soit directement pour le mar

nage, soit après calcination pour le chaulage.
Ce n’est pas seulement à l’état de carbonate que nous 

rencontrons la chaux dans la nature; nous avons lon

guement étudié sa com binaison à l ’état de phosphate, 
qui nous intéresse surtout au point de vue de l ’acide 
phosphorique qu’elle renferme.

Il y  a encore une autre forme naturelle de la chaux, 
le sulfate, vulgairem ent appelé plâtre. Constitué par la 

combinaison de l’acide sulfurique et de la chaux, le 

plâtre a été déposé par l ’évaporation des eaux qui le te
naient en dissolution et se rencontre dans un grand 
nombre de formations géologiques.

E n fin , ajoutons que l ’agriculture trouve encore en 
abondance la chaux dans les cendres végétales et dans 
ies résidus de diverses industries.

O n voit donc que si la chaux constitue un principe 

essentiel de la  fertilité des terres arables, du moins la 

nature n’en a pas été avare et l ’a mise abondamment 

et sous des formes très diverses à notre disposition.

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



CHAPITRE I.

GÉNÉRALITÉS SUR L’EMPLOI DES ENGRAIS CALCAIRES.

§  I .  —  R A P P O R T S  D E  L A  C H A U X  A V E C  L E  S O L .

Si la chaux(est universellem ent répandue à la surface 
du g lob e, si les m atériaux calcaires existent en masses 
inépuisables, il n’en est pas m oins vrai que des régions 

entières souffrent par le m anque de chaux. C ’est à dé
terminer la nature de ces terres que nous devons tout 
d’abord nous attacher ; et com me la constitution du sol 
dérive toujours de la constitution des roches qui lui 
ont donné naissance, il est utile de faire un rapide 

examen des principales roches, au point de vue de leur 
teneur en chaux.

Roches primitives. —  Les roches prim itives ou 
éruptives sont caractérisées par leur pauvreté en chaux, 

ainsi que l’indiquent les chiffres suivants :
Chaux %

Granit..................................................................  0.5
Gneiss..................................................................  o .5
Schistes et micaschistes..................................  0.2
Porphyres................. .........................................  1. o

Les terres qui en dérivent sont donc elles-mêmes 
Pauvres en calcaire; nous en citerons quelques exem
ples :
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Chaur pour 1000

Terre granitique de l’Ardèche.........  o (P. de Gasparin.)
, T . . t  o.3 à o.5 à l’état de silicate (Le Pla}r.)— du Limousin.......  \ , __ ,( traces —  de carbonate —

— du Puy-de-Dôme, o à 3.o (Truchot.)
—  des Vosges........... traces (Grandeau.)

Terregneissique delà Haute-Loire. o à o.8 (P. de Gasparin.)
—  du Puy-de-Dôme. traces (Truchot.)

Terre porphyrique des Vosges.......  — (Grandeau.)
— schisteuse des Ardennes.. . .  —  —

Les terrains dérivés des roches prim itives sont voués 

à la stérilité, si on n’a pas soin de leur apporter la chaux; 

livrés à eux-mêmes, ils forment des landes couvertes de 
bruyères, de genêts et d’ajoncs; on ne pourra y  obtenir 
que de maigres récoltes de sarrasin, de seigle, de pommes 
de terre. Q uant aux parties argileuses, elles donnent 

des pâturages où les joncs, les carex, les prêles dispu

tent le terrain à quelques graminées ; souvent elles se 
couvrent de marais et de tourbières.

T ou s ces terrains déshérités qui occupent d’im

menses surfaces en Bretagne, en Vendée, dans le L i

m ousin, la Creuse, la Corrèze, l ’Ardèche, l ’A veyron, etc.) 
sont transformés comme par enchantement par l’ap
port des engrais calcaires. Le sol passe rapidem ent à 
l ’état fertile sous leur influence.

La Bretagne offre une expérience grandiose de leur 

effet. L ’em ploi séculaire des amendements calcaires em
pruntés à la mer a tracé sur le littoral, entre Saint-Malo 
et Brest, une bande de terrains dont la fertilité prodi
gieuse contraste tellement avec les régions voisines, 

qu’on l ’a désignée sous le nom  de ceinture dorée.
M . R isler estime qu’actuellement il  y  a dans les dé

partements de la Loire-Inférieure, d 'Ille-et-V ilaine, du 
M orbihan, du Finistère et des Côtes-du-Nord, entre

2,600,000 et 2,700,000 hectares dont le sol manque de 

chaux. Pour y  apporter cet élément destiné à enrichir
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ces immenses surfaces, il faut aller jusque dans la 
Mayenne et dans la Loire-Inférieure.

Il y  a cependant quelques roches, prim itives qui con
tiennent de la chaux ; exemples :

Climix %

Oligoclase.. ,.................................................  i à 5
Diorite............................................................  2 à 12

Ces diorites forment, en se décomposant, des arènes 

dontles cultivateurs des pays granitiques savent tirer parti 

pour l ’amendement des terres, et que les Bretons appel
lent souvent des marnes.

Roches volcaniques. —  Les roches volcaniques 
dont nous avons déjà constaté la richesse en potasse et 

surtout en acide phosphorique, sont bien dotées sous le 

rapport de la chaux, ainsi que l ’indiquent les chiffres 
suivants :

Chaux

Basaltes..........................................................  7 3 1 2
Trachytes.................................................. .. 2 à 10
Domites......................................................... 2 à 10
Laves...................................................1.........  5 à 10

De même que les roches, les terres qui en dérivent 

contiennent du calcaire :

Chaux pour 1000

Terre basaltique d’Auvergne....................... 38.o ( P. de Gasparin.)
— de dolérie.......................... , ............... * 14Ô.0 (DeBabo.)
— volcanique d’Auvergne (moyenne). i 5.o (Truchot.)
— — du Vésuve......................  21.1 (P. de Gasparin.)
— —  de l'Etna.......................  5 7 . 6  —

C ’est en A uvergne, et principalem ent dans le Cantal 
et le P u y -d e -D ô m eq u ’on trouve ces terres d’une grande 

fertilité. Cette région offre d’adm irables pâturages où
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les légumineuses abondent, où paissent ces beaux spé
cimens des races de Salers et d’A u brac, au squelette 

puissant. Quel contraste avec les races chétives des ré

gions granitiques, qui ne trouvent dans leurs maigres 
pâturages que des plantes d’une faible valeur alimen
taire, poussées en l ’absence du calcaire !

Grès. —  Nous savons que les grès proprement 
dits sont constitués par du quartz presque pur, c’est- 

à-dire qu’ils sont dépourvus de chaux. L ’analyse d’une 

terre des Vosges, provenant de la décom position de 
cette roche, a donné à M. Grandeau le chiffre de 0,02 
pour 1000 de chaux. Si dans cés sols on a pu obtenir 

sur quelques points des récoltes satisfaisantes, c’est 
grâce à des irrigations extrêmement copieuses, et aussi 
à l’apport des cendres lessivées, que les cultivateurs 
vont chercher à grands frais dans les localités environ
nantes.

Roches calcaires. —  Après avoir parlé des roches 
où la chaux est ordinairement peu abondante et où 
elle manque souvent complètement, nous arrivons aux 
roches calcaires proprement dites, c’est-à-dire à celles 
dont le carbonate de chaux forme presque toute la 
masse. Ces roches, de nature sédimèntaire, couvrent de 

vastes régions de la France, et se présentent sous des 
aspects variés, tantôt avec une grande dureté, tantôt en 
masses pulvérulentes à peine agglomérées.

Les dépôts calcaires se rencontrent dans la plupart 

des étages géologiques. Dans le système dévonien nous 
trouvons, par exemple, les calcaires de G ivet ; dans le 
système carbonifère, le calcaire carbonifère.

Le système triasique comprend le calcaire coquillier 

ou muschelkalk, et l ’étage de Keuper ou marnes iri
sées; les calcaires magnésiens ou dolomies y  sont abon

dants.
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Le systèm e liasique des Ardennes contient des cal

caires sableux; celui de la Lorraine, de puissantes as

sises de m arne ou calcaires n oduleux, les marnes à 

posidonies.
L e système oolithique abonde en calcaire dit ooli- 

thique, à texture gren ue; le bajocien est caractérisé par 
les calcaires à entroques; le bathonien est à peu près 

complètement formé de calcaire blanc crayeux ou ooli

thique, et le corallien est presque tout entier calcaire ou 
marneux.

Le système infracrétacé contient des gisements abon
dants de calcaire.

Le système crétacé est caractérisé par l ’abondance des 
craies : craie glauconieuse, craie grise, craie tuffeau, 
craie blanche, calcaire pisolithique, craie phosphatée.

Le systèm e éocène se fait rem arquer par la présence 

des calcaires num m ulitiques et par les gisements de 

plâtre des environs de Paris.
Le système oligocène com prend les travertins la

custres, ou calcaires de la Beauce.
Dans le systèm e m iocène nous trouvons les faluns de 

la T ouraine, de l ’A njou, d e l à  Bretagne; dans la for
mation pliocène, les dépôts coquilliers connus sous 

le nom de crag quaternaire, ou de brèches osseuses.

Ce coup d’œil rapide nous· montre com bien la chaux 
est répandue en tant que roche, et combien sont diffé
rentes les formes qu ’affecte cette dernière. N ous ne 

croyons pas avoir à insister sur l ’origine de ces dé
pôts calcaires. C ’est à la faveur de l’acide carbonique que 
le carbonate de chaux s’est trouvé dissous et entraîné 
par les eaux, d’où il s’est déposé par suite du départ de 
l’acide carbonique. Tantôt le dépôt s’est opéré en cou
ches ininterrom pues et com pactes de calcaire presque 

pur, formant des masses hom ogènes; tantôt la précipi-
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tation s’est effectuée dans des eaux tenant en suspension 
des particules feldspathiques ; le carbonate a recouvert 

ces grains, et la cimentation s’est faite en blocs durs 
(calcaires coquilliers et oolithiques). Ces calcaires sont 
plus ou moins souillés d’im puretés, plus ou moins 
riches en carbonate de chaux; ils sont souvent mélangés 

de sable et d’argile, de débris de coquilles, et presque 
toujours colorés par des oxydes.

O n distingue les principaux types suivants :
Les marbres ou calcaires cristallisés; les calcaires 

compacts à cassure fine et les calcaires lithographiques; 
les calcaires oolithiques en grains concrétionnés, à en
veloppes concentriques; les calcaires à entroques, formés 
par une accumulation de débris de tiges et d’articles de 
crinoïdes ou de radioles d’oursins; les calcaires à po

lypiers ; les lumachelles ; les calcaires grossiers où le car
bonate de chaux est mélangé de grains de quartz, 
de glauconie, d’argile ; les calcaires foraminifères rem plis 
d ’enveloppes calcaires de petits êtres ; les calcaires sili
ceux, les calcaires marneux, c’est-à-dire mélangés 

d’argile ou de sable et fournissant la chaux hydrau
lique et les ciments; la craie, roche blanche, traçante, 
où des enveloppes de globigérines et d’algues m icrosco
piques sont associées à des grains amorphes de car
bonate de chaux. Enfin ajoutons certaines marnes la
custres, presque entièrement formées par des carapaces 

de petits crustacés d’eau douce.
En résumé, les roches calcaires offrent les aspects et 

les. compositions les plus divers; nous aurons à y 
revenir lorsque nous étudierons les matières premières 

des différents engrais calcaires.
Ce sont ces roches qui, par leur décomposition, don

nent au sol le calcaire; quelquefois cet élément dom ine 
à tel point que le sol est presque exclusivement coristi-
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tué par du  carbon ate  de ch a u x ; m ais le  p lu s sou vent il 
est m élan gé, en  p ro p o rt io n s  très d iverses, avec le  sable 
et l ’a rg ile , form an t des terres s iliceo -ca lca ires  o u  arg ilo - 
ca lca ires, ou  b ien  des terres fran ch es con ten a n t les trois 
élém ents.

L e  taux de carbon ate  de ch a u x  peut ;varier dans de 
pareils so ls  de 1 à 80 p o u r  100. N o u s  exam in eron s plus 
lo in  les· p rop rié tés de ces terres. E lles se rencontren t 
dans les différents étages g é o lo g iq u e s  o ù  n ou s avons 
constaté la  p résen ce  de ro ch e s  ca lca ires.

Formes de la chaux dans le sol. —  A vant 
d ’ étu d ier les ressou rces  en  ch a u x  des différents sols, 
avant d ’ exam iner les m oy en s qu i con d u isen t à déterm iner 
si la  p r o p o rt io n  de ch a u x  con ten u e  dans u ne terre est 
suffisante, tant au p o in t  de vu e  des besoin s des récoltes 
q u ’au p o in t  de v u e  de la  b o n n e  con stitu tion  de la terre 
e lle -m êm e, il n o u s  sem b le  in d ispen sab le  de d iscerner 
les d iverses fo rm es  qu e la  ch a u x  affecte dans la cou ch e  
végétale.

I l ne suffit pas, en  effet, de  con n aître  la  quantité de 
chaux existant dans u n e  te rre ; il faut en core  savoir 
sou s q u e l état e lle  se tr o u v e ; car son  efficacité co m m e  
p rin cip e  fertilisant, autant qu e  son  in flu en ce  sur la na
ture p h ys iq u e  des terres, dépen den t essentiellem ent de 
la  com b in a ison  dans laqu e lle  e lle  est en gagée.

Silica te. —  N o u s  savons qu e les roch es  prim itives 
con tien n en t dans leu r  con stitu tion  une petite quantité 
de chaux  co m b in é e  à la  s ilice  ; de ces silicates extrê
m em ent résistants, la  ch a u x  ne se d é g a g e ,, sou s l ’ in 
flu ence des agents a tm osph ériqu es , que dans la suite des 
tem ps. L es déb ris  de roch es prim itives existant dans la 
terre à un  état p lu s  o u  m o in s  d iv isé ren ferm en t un 
peu  de silicate de ch a u x ; cepen dan t on  ne pourrait 
pas d o n n e r  à ces terres le  n o m  de terres ca lca ires.
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C e silicate de chaux, en effet, ne jou e  aucun  rôle , se trou 
vant là com m e un  corps inerte; il résiste à l ’ a c tion  des 
acides énergiques et, dans les p rocéd és  ch im iqu es 
em ployés p ou r l ’analyse des terres, il n ’ entre pas en 
lign e  de com pte. A insi voyon s-n ou s des terres du 
L im ou sin , analysées par M . L eplay, qu i contienn en t 
o ,3 à o ,5 pou r i o o o  de chaux à l’ état de silica te , 
et aucune trace à l ’ état de carbonate, se com p o rte r  
com m e des sols dans lesquels la chaux est tota lem ent 
absente.

U ne terre peut conten ir  de la chaux à l ’état de sili
cate et manquer absolum ent de l ’é lém ent ca lca ire  utile 
au so l et à la végétation. C ’est seulem ent par u ne lente 
action  désagrégeante que cette chaux se trou ve  dégagée 
de sa com bina ison  avec les élém ents de la  roch e , pou r 
form er alors le carbonate de chaux, véritable a g e n t . de 
la transform ation des sols. N ou s pou von s d o n c  re
garder le silicate de chaux com m e in utile  et ne jouant 
pas un  rôle différent de celui des autres silicates.

Carbonate. —  L e carbonate de chaux est la base des 
sols calcaires; m élangé avec les élém ents sableux, ar
g ileu x  et hum iques, en proportions extrêm em ent varia
bles, il form e les terres franches.

M ais le carbonate de chaux lu i-m êm e, q u o iq u e  con s
tituant une espèce ch im ique bien définie, affecte des fo r 
m es plus ou  m oins efficaces. T antôt il est dissém iné 
dans la terre à l’état de m orceaux relativem ent g r o s ;  il 
peut alors être regardé com m e presque inerte, car, se pré
sentant avec une surface extrêm em ent restreinte, il n ’agit 
pas sur l ’argile et sur l ’hum us, et ne prend q u ’ u ne fai
ble part aux réactions du sol. C ’ est seu lem ent lo r sq u ’il 
existe à un  grand état de division^ et q u ’il est m êlé 
intim em ent aux particules terreuses, que son  efficacité 
se m anifeste. Sa surface est alors én orm e, et il est pré-
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sent dans toutes les parties du  so l. Il 7  a d o n c  une dif
férence très grande entre le  carbonate de chaux, sui
vant q u ’ il est p lu s o u  m oin s  fin ; inerte dans le cas où 
il existe en m o rce a u x , il atteint son  m a xim u m  d ’ac
tion  lo r sq u ’ il est p o u r  ainsi d ire  d iv isé  à l ’in fin i. A  
vra i d ire , les différents degrés de finesse existent généra
lem ent dans tou tes les terres calcaires : c ’ est-à-d ire  q u ’ on  
trou ve  sim u ltaném ent des parties très grosses, des par
ties très fines et des parties in term édiaires. M ais dans 
certains so ls  les parties grossières dom in en t, et il n ’y  a 
pas assez de parties fines p o u r  d on n er  à la terre les 
propriétés d ’ u n e  terre ca lca ire ; dans d ’autres, au co n 
traire, les parties g rossières son t rares, alors qu e  les é lé
m ents pu lvéru len ts son t a b o n d a n ts ; ces dern ières terres 
seules, m éritent rée llem en t le  n o m  de terres calcaires. 
Ceci revient à d ire  qu e ce n ’est pas la p ro p o rtio n  réelle 
de carbonate de ch a u x  co n te n u  dans une terre qu i d o it la 
faire regarder co m m e  possédan t les propriétés d ’une terre 
calcaire, m ais b ien  l ’état de d iv is io n  dans lequ el se 
trou ve  le  carbon ate de ch a u x . Il y  a d o n c  u n  cal
caire actif, ce lu i q u i est fin , et u n  calcaire in actif, celui 
qu i est g rossier .

O utre la con s id éra tion  de finesse, il y  a  celle  de du 
reté. E n  effet, les calcaires son t p lu s ou  m o in s  com pacts, 
suivant leu r o r ig in e ; les uns son t très fr iab les et les autres 
d ’une gran de du reté . C eu x  q u i se rédu isen t facilem ent 
en parties fines d ev ien n en t aptes à jou er  leu r rô le  u tile ; 
ceu x  qu i sont du rs au con tra ire , et c ’est le  cas le  plus 
fréquent, résistent p o u r  ainsi d ire  in défin im en t à l ’effri
tem ent et restent à l ’ état inerte.

L o rsq u ’ o n  exam ine u n e  terre au p o in t de vue d u  cal
caire, on  doit d o n c  surtout s ’attacher aux parties fines. 
M . de M o n d é s ir  a fait su r ce  su jet d ’ intéressantes obser
va tion s ; i l  déterm ine la partie active du  ca lca ire , c ’est-
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à-dire celle qu i a un grand degré de finesse, en faisant ag ir 
sur la terre un acide peu énergique dont l ’ action  se li 
m ite à la surface et qui, par suite, attaque les parties 
ténues bien  plus que les parties grossières. L ’acide car
bon ique qui se dégage dans cette opération  m esure 
avec une assez grande approxim ation la quantité de 
carbonate de chaux actif du sol.

Bicarbonate. —  Outre le carbonate de ch a u x  existant 
à l ’état insoluble, nous trou von s en d is so lu tio n , dans 
le liqu ide qui baigne le sol, du bicarbonate de chaux 
produit par la réaction  de l’ acide ca rb on iq u e  lib re  
sur le carbonate de chaux. Ce b icarbonate est s o 
luble dans l ’eau et, par suite, sa d iffu sion  dans le  sein 
de la terre est à son  m axim um . Il représente en qu e lq u e  
sorte la lim ite extrêm e de finesse du calcaire, et à ce titre 
il prend part, au plus haut degré, aux réaction s qu i s ’ac
com plissent au sein de la terre. Ce bicarbonate est d ’au
tant plus abondant que l ’atm osphère du  so l est e lle - 
m êm e plus riche en acide carbon iqu e ; n on  ab sorbé  par 
la terre, il est élim iné par les eaux de d ra in age ; com rrie 
il se reform e incessam m ent par l ’action  de l ’acide car
bon iqu e sur le calcaire, on  peut le  regarder co m m e  
constam m ent présent, m algré l ’ é lim in ation  d o n t il est 
l ’ ob jet. Mais il est sous une form e peu  stab le ; l ’ état 
d ’équilibre auquel il d o it son  existence se m od ifie  sans 
cesse avec les variations des p rop ortion s d ’acide c a r b o 
n ique qu i le m aintiennent en d isso lu tion . Il est p r o 
bable q u ’il se fait dans le sol, par in term ittences fré 
quentes, des dissolutions de calcaire à l ’état de b icarbon ate  
et des précipitations de calcaire aux dépen s du  b i
carbonate, et que les parties les p lus ténues de carbo
nate de chaux sont le résultat de ces réaction s in ces
santes.

Nitrate. —  L a chaux se trouve en core  dans le  so l à
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d ’autres états q u ’à ce lu i de carbon ate. E n  parlant de 
la n itrification  des m atières o rg a n iq u e s , n ous avons vu 
qu e  c ’ est le  ca lca ire  du  so l qu i fo u rn it  la base néces
saire p o u r  fixer l ’ acide n itriqu e . L e  p h é n o m è n e  de la n i
tr ifica tion  étant co m m u n  à toutes les terres calcaires, on  
peut co n c lu re  à la  p résen ce  constante du  nitrate de 
ch au x  dans le  s o l . Ce sel, essentiellem en t so lu b le , n ’ est 
p o in t retenu par la terre , i l  y  c ircu le  avec la p lus 
g rande facilité et se perd  dans le  s o u s -s o l. Il fo rm e  le 
p r in cip a l a lim en t azoté des plantes,' auxquelles il peut 
éga lem en t fo u rn ir  de la chaux . C ’ est lu i don t la présence 
constitue  les terres dites n itrées, si abon d am m en t répan
dues dans les rég ion s  ch a u d e s ; m ais dans les pays 
tem p érés , o ù  les p lu ies  son t fréqu en tes , son  accu m u 
la tion  ne saurait se p ro d u ire , à cause de sa grande 
so lu b ilité .

Chlorure. —  L e  ch lo ru re  de ca lciu m  n ’ existe pas 
n orm a lem en t dans les terres ; il est le  résultat d ’ une 
d o u b le  d é co m p o s it io n  entre le carbon ate  de chaux  
et les ch loru res  in trodu its c o m m e  fu m u re . L o rsq u e  les 
terres sont natu rellem en t salées, c o m m e  c ’ est fréqu em 
m ent le  cas au v o is in a g e  de la m er, u ne réaction  analogue 
se p ro d u it sous l ’in flu en ce  du  sel m arin . D ans ces c o n d i
tion s , les liq u id es  du  so l con tien n en t de n otables quantités 
de ch loru re  de ca lc iu m , sel cau stiqu e et n u is ib le  à la vé
gétation , qu i s’ é lim in e  par les eaux de drainage.

S u lfa te . —  L es terres con tien n en t en général peu 
d ’acide  su lfu riq u e ; c e lu i-c i  paraît su rtou t co m b in é  à la 
ch a u x  p o u r  fo rm e r  du  plâtre ou  sulfate d e 'ch a u x , M ais 
dans certains sols la p ro p o rt io n  d ép lâ tré  est très é levée ; 
tel est le  cas des terres g yp seu ses , d o n t cet élém ent 
fo rm e  sou vent la  presq u e  totalité. L e  plâtre est soluble· 
dans l ’eau pure et p lu s  en core  dans l ’eau du  so l chargée, 
d ’acide ca rb on iq u e  o u  de.m atières h u m iq u e s ; il est d on c,
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com m e le bicarbonate de chaux, à un  grand état de d if
fusion . Cette solubilité dans l ’ eau et sa résistance au 
p ou vo ir  absorbant des terres le préd isposen t à être en
levé par les eaux de drainage; aussi dans les sols ne 
trou ve-t-on  ordinairem ent que de très petites quantités 
de sulfate de chaux, et est-on  fréqu em m en t o b lig é  de 
recou rir  à des plâtrages pou r augm enter leu r fertilité.

L e  plâtre affecte dans la nature des états d ifférents; il 
peut être à l’état anhydre, portant a lors le  n o m  d ’an - 
hydrite; mais plus souvènt il est hydraté. Il se présente 
généralem ent sous form e cristalline ; q u e lq u e fo is  il se 
dépose de sa dissolution  en beaux cristaux q u ’o n  appelle 
gypse en fer de lance.

Sous la form e de sulfate, la chaux paraît être utilisée 
par les plantes; mais vis-à-vis du so l et des p h én om èn es 
chim iques qui s’y  passent, le plâtre ne se c o m p o r te  pas 
com m e le carbonate de chaux et ne doit pas, à p rop re 
m ent parler, être considéré com m e un  am en d em en t cal
caire. Il est sans influence sensible sur la  nature p h ys i
que des terres; il ne leur don n e  pas les propriétés 
chim iques qu ’elles doivent au carbonate de ch au x , et il 
ne doit être considéré que com m e apportant à la  plante 
l ’alim ent calcaire et sulfurique don t e lle  peu t avoir 
besoin . '

Phosphate. —  Q uelquefois la chaux se rencontre dans 
le  sol à l ’ état de phosphate, m ais c ’ est u n  cas rare, qu i ne 
se présente que là où  le phosphate de ch au x  constitue  de 
véritables gisem ents. E n effet, on  sait que l ’ eau chargée 
d ’acide Carbonique dissout les ph osph ates et que 
l ’oxyde  de fer et l ’alum ine enlèvent l ’acide p h o sp h o - 
rique à cette d isso lu tion ; s’ il y  avait d o n c  de petites 
quantités de phosphate de chaux dans la  te rre , elles 
seraient rapidem ent transform ées en p h osph ates de fer 
et d ’alum ine.
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Fluorure. —  M . N ick lès  a constaté la  d iffusion  du 
fluor dans la  nature. C ’est à l ’ état de flu oru re  de cal
c iu m  qu e cet é lém ent se ren con tre  le  p lu s  sou vent ; il 
d o it exister à l ’ état dé traces dans tou s les so ls , pu isque 
les an im au x en  con tien n en t dans leu rs tissus osseu x ; sa 
p résen ce cepen dan t est d ifficile  à con stater, et c ’est plutôt 
par des in d u ctio n s  th éor iq u es  q u ’o n  peu t adm ettre sa 
présence dans les végétaux.

Hum âtes. —  L a  ch a u x  se trou ve  en core  en com b in a i
son  avecla  m atière  o rg a n iq u e , form an tce  q u ’ o n  appelle  les 
hum âtes de  chaux . Ces co m b in a iso n s  m al défin ies sont 
extrêm em ent co m p le x e s  ; e lles  ren ferm en t de la matière 
orga n iq u e  à u n  degré d ’a ltération  p lu s o u  m o in s  avancé, 
de l ’acide  p h o sp h o r iq u e , de la  potasse, de l ’o x y d e  de fer, 
de l ’a lu m in e , e tc ., m ais c ’est la  ch au x  qu i paraît y  d o 
m in er et y  jo u e r  le  rô le  le  p lu s  im p orta n t. L a  m atière ' 
o r g a n iq u e , lo rsq u ’ e lle  n ’ est pas saturée par une base, 
jo u e  le  rô le  d ’un  véritab le  a c id e ; e lle  est su scep tib le  de 
d é co m p o se r  le  carbon ate  de  ch a u x  et d ’en  é lim in er 
l ’acide c a r b o n iq u e ; il se fo rm e  a lors u n  p ro d u it  neutre, 
ou  p lu tôt a lca lin , p resq u e  in so lu b le  dans l ’ eau, l ’hum ate 
de chaux . C e  c o m p o s é  co rre sp o n d  à ce q u ’ o n  appelle , 
dans les terres fran ch es, l ’h u m u s , d o n t n ou s avons à 
m aintes reprises constaté l ’ in flu en ce  p réd om in a n te  sur 
la fertilité  des terres.

L ’ hum ate d e  ch au x  existe dans tou tes les terres c o n 
tenant du  ca lca ire ; il est le  résultat de l ’a ction  des rési
dus org a n iq u es  sur le  carbon ate  de ch au x . L o rsq u e  le 
calcaire fait défaut, la  m atière  h u m iq u e  reste libre et 
don n e n aissance à des terres im p rop res  à la cu lture et 
dont il  faut saturer l ’ a cid ité  par des chaulages ou  des 
m arnages, p o u r  les m ettre en  v a le u r ; dans ce «ras, c ’ëst 
encore de l ’ hum ate de ch a u x  qu i se p rod u it. C ’est ce 
m êm e co m p o sé  qu i se réalise dans l ’opération  inverse
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consistant à apporter aux terres exclu sivem ent calcaires 
de la matière organique, sous la form e de fu m iers, de 
tou rbe et d’ engrais verts. Dans le laboratoire , on  peut 
produ ire  l ’hum ate de chaux en retirant du so l ou  des 
fu m iers, l ’ acide hum ique sous un  état s o lu b le , au 
m oyen  des alca lis ; en ajoutant un sel de chaux  à cette 
d issolution , on  obtient un  précipité v o lu m in e u x  repré
sentant l ’hum ate de chaux à un certain degré de pureté. 
M ais, m êm e préparé par cette voie , il est lo in  d ’avoir 
une com p osition  constante, parce que rien  n ’ est p lus 
variable que cet ensem ble de substances brunes prenant 
naissance pendant la décom position  des m atières o rga 
niques. .

L ’hum ate de chaux est à peu près in so lu b le  dans 
l ’eau; il se répartit com m e une espèce de cim ent autour 
des particules terreuses, qu ’ il réunit et q u ’ il a g g lom ère , 
de telle sorte que la terre devieht m eu ble  et perm éable  
à l ’air. R épandu  à la surface de tous les élém ents 
terreux, il se fixe sur eux sans être entraîné par les 
eaux; mais cependant il ne persiste pas dans le  s o l ,  
car il a u n e  grande tendance à disparaître. N o u s  savons 
que les ph énom ènes de com b u stion  son t très actifs 
au sein de la terre, l ’hum ate de ch au x  est con stam 
m ent en pleine ferm entation ; l ’ ox yg èn e  est fixé sur 
la matière organique en donnant naissance à de l ’acide 
carbon iqu e, à de l ’eau et à de l ’acide n itriqu e . P ar cette 
oxydation , la chaux qui existait sous fo rm e  d ’hum ate 
est am enée en partie à l ’état de carbonate, en partie à . 
l ’ état de nitrate. Cette com bu stion  est assez active p o u r  
qu ’ il y  ait constam m ent lieu  de s’in qu iéter  de la  re
constitution ,, au m oyen  des fum iers o u  d ’autres su bs
tances * organiques, de l ’hum ate de ctiaux qu i d ispa
raît. ,

L orsqu e  le sol est riche en calcaire, il existe tou jou rs ,
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à côté  de l ’h um ate , du  carbon ate n o n  d é co m p o sé ; m ais 
dans le  cas con tra ire , il peu t arriver qu e  la m atière o r 
gan iqu e so it  en  excès sur le  calcaire ; c e lu i-c i  est a lors 
totalem ent tran sform é en  h um ate d e  chaux, et il reste 
m êm e de l ’acide h u m iq u e  lib ré . D ans ces con d ition s , les 
allures de la terre changent co m p lè te m e n t; e lle  devient 
acide, et les fo n ctio n s  ch im iq u e s  d o n t elle était le  siège 
ne s’ accom plissen t p lu s. L ’hum ate de chaux ne jou e  
a lors q u ’u n  rôle secon d a ire ; il n ’ est plus apte à se 
prêter aux p h én om èn es de n itrifica tion  q u i lu i d o n 
naient u ne si grande im portan ce .

D ans ce  ca s , le  dosage  de la  chaux  totale pourrait 
trom per sur la nature d ’un  terrain  et laisser cro ire  que le 
so l est su ffisam m ent ca lca ire . Il faut d on c doser, ou tre  
la  chaux, l ’acide  ca rb o n iq u e  q u i y  est co m b in é  et qu i 
seu l peu t m esu rer la  véritab le  p rop ortion  de calcaire. 
P o u r  q u ’ u n  so l soit con sidéré  co m m e  une terre franche, 
su sceptib le  de se prêter à la  n itrification , il ne suffit pas, 
en effet, q u ’ il y  ait de la  ch a u x ; m ais il faut en core 
q u ’il y  ait du  carbon ate de chaux.

E n  ré su m é , le carbon ate et l ’hum ate son t les deux 
form es de la chaux les p lu s  répandues dans le  sol ; ils 
son t nécessaires tou s les d eu x  à la  fertilité  et d o iven t 
exister sim u ltan ém en t; l ’ e x c lu s io n  de l ’un o u  de l ’autre 
m ettra la terre dans des co n d itio n s  d ’in fériorité  aux
qu elles il faudra rem édier par l ’ ap port, dans u n  cas, de 
chaux  o u  de m arn e, et dans l ’autre cas, de fu m iers ou  
d ’engrais orga n iq u es divers.

Connaissant les form es q u ’affecte la chaux  dans la 
terre, n ou s devons cherch er à déterm in er quels sont les 
sols q u i, m anquen t de chaux , et qu i, par conséqu ent, se
ron t heureusem ent in flu en cés par l ’apport d ’am ende
m ents ca lca ires.

T . III. 12
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Moyens de déterminer les besoins du sol en 
chaux. —  N o u s  avons vu  que les d on n ées géolog iqu es 
peuvent être d ’un  très grand secours p o u r  résou dre cette 
question.

.T ou s les terrains prim itifs m anquent de chaux . Il en 
est de m êm e des terrains de transition, des terrains 
houillers et des terrains perm ien s. C ’est là  u ne règle 
générale qui ne com porte que très peu  d ’exceptions. 
T outes les terres qu i appartiennent à ces form ations 
exigent le chaulage ou le marnage.

Végétation spontanée. —  La végétation  spontanée 
suffit généralement pour m ontrer si u n  so l con tien t ou 
non du calcaire; en effet, certaines espèces appelées cal- 
cicoles sont totalement absentes des terres m anquant de 
chaux ; de ce nom bre sont surtout les légum ineuses. 
Diverses plantes, en particulier, don nen t une in d ication  
certaine sur la présence du calcaire : telles son t la  luzerne, 
la minette, le sainfoin, les- trèfles en général. D ans des 
sols calcaires, il est rare de ne pas rencontrer l ’ une ou 
l ’autre de ces plantes, so it dans les prairies naturelles, 
soit dans les lieux vagues et sur le bord  des ch em in s . Ce 
qu i caractérise encore davantage ces sols, c ’est la possi
bilité d ’y  établir des prairies artificielles, avec l ’une ou 
l ’autre des espèces que nous venon s de signaler.

Les terres dépourvues de calcaire on t u ne végétation 
spontanée tout à fait particulière ; la m atricaire, l ’oseille, 
la bruyère, l’a jonc, les fougères, les h ou lq u es , etc., carac
térisent de pareils sols; si le terrain est h u m id e , ori 
rencontre en abondance les carex, les sphaignes, la 
pédiculaire, le jo n c  et la linaigrette.

Exam en chimique du sol. —  M ais à côté  des obser
vations géologiqu es et botaniques, il y  a des m oyen s 
d ’ une grande sim plicité p ou r déceler la présence du cal
caire dans le s o l : il suffit de traiter ce lu i-c i par un  acide,
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p ou r  v o ir  im m édiatem ent se dégager des bu lles  d ’acide 
carbon iqu e , d ’autant p lu s nom breuses qu e la terre est 
p lu s calcaire. P ou r  faire cetessa i, i le s tb o n , au préalable, 
de délayer une p incée de terre dans un  peu d ’eau, de m a
nière à chasser les bu lles d ’air in terposées, et d ’a jouter 
ensuite so it de l ’acide ch lo rh y d r iq u e , soit m êm e du v i
naigre. L e  dégagem en t est abon d an t si la terre est riche- 
en ca lca ire ; quand elle est p a u v re , il se form e seu le
m ent u ne m ou sse , et on  v o it  de petites bu lles crever à la 
surface du liq u id e . C ette opération  peut d on n er , il est 
vrai, une in d ica tion  sûre de la  présence du  calcaire, mais 
elle n e  saurait, avec q u e lq u e  précision , en déterm iner la 
p ro p o rt io n ; il fau t recou rir à l ’analyse ch im iq u e  et doser 
la ch au x  ou , ce qu i est encore m ieux , l ’acide car
b on iq u e  dégagé sou s l ’action  des acides. O n  obtient 
alors le  calcaire p rop rem en t dit. M . de M on désir  a 
im aginé u n  appareil destiné à déterm iner rapidem ent 
ce q u ’ on  peu t appeler le calcaire a ctif du sol. Son  procédé  
consiste à in trodu ire  un poid s déterm iné de terre dans 
un  fla con  m u n i d ’un  tube m an om étriqu e  et à faire agir 
sur elle  un  acide fa ible ; le  dégagem en t d ’acide carbon ique 
fait m on ter  le  liq u id e  con ten u  dans le  tu be m anom étri
que, d ’u n e  quantité d ’autant p lu s  grande qu e  la p r o p o r 
t io n  de ca lca ire  est p lu s élevée. C et appareil, de  co n stru c 
tion  très sim ple et d ’ un  m aniem ent facile , peut rendre 
de grands services p o u r  la déterm ination  du calcaire utile 
du sol. '

C alcaire actij. —  N o u s  savon s, en effet, que c ’est 
le calcaire à l ’état très d iv isé  q u ’il faut en visager; celui 
qu i existe en gros fragm ents ne prenant p o in t  part 
aux  réactions du  sol. A u ss i, lo r sq u ’o n  veut déterm iner 
si u n  so l con tien t su ffisam m ent de carbon ate de chaux, 
ou  s ’ il a b eso in  q u ’on  lu i en d on n e  par des am ende
m ents, faut-il se garder d e  tenir, com p te  des fragm ents
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de calcaire et faut-il opérer p o u r  cette rech erch e  seu- 
leriierit sur les éléments fins de la terre. Les p lu s actifs 
sont ceux q u i, étant à un degré de ténuité extrêm e, se 
maintiennent pendant quelques instants en suspension  
dans l ’eau avec laquelle on  les agite, et se séparent ainsi 
très nettement des éléments plus grossiers, qu i tom ben t 
im m édiatem ent au fond de l ’eau. O n  v o it  fréqu em 
m ent des terres contenant des fragm ents de calcaire, des 
débris de coqu illes, par exem ple, qu i passent au tam is 
de i m illim ètre, mais qui ne sont pas à l ’état im palpable. 
De pareils sols ont souvent besoin  d ’am en d em en ts; il 
faut d on c attacher une très grande im portan ce  à l ’état 
de d ivision  dans lequel se trouve le  calcaire. O n  doit 
faire attention, lorsqu ’on  prépare l ’ échantillon  pour 
l’ analyse, d’éviter le broyage des ca illou x  et leu r p u lvéri- 
sation ; on  am ènerait ainsi sous form e im palp ab le , du 
carbonate de chaux qui appartient à des b locs  inertes, 
et on  fausserait les résultats de l ’analyse.

L orsqu ’ il existe dans le sol de très grandes quantités 
de calcaire, il est rare qu ’une fraction  suffisante ne se 
trouve pas à l’état de finesse désirable, et il est alors 
peu intéressant pour l’agriculteur de pou sser l ’ examen 
plus lo in . Mais, dans le cas où  la p rop ortion  de chaux est 
peu élevée, il n ’en est pas a insi; il devient nécessaire 
de procéder à un examen plus approfon d i, n o n  seulem ent 
pou r déterminer si la chaux est b ien  à l ’état de car
bonate, mais encore pour s’assurer si le calcaire affecte 
l ’ état de finesse qui seul le rend utile. A lo rs , au lieu 
de se borner à faire, com m e c ’ est l ’habitu de, un  dosage 
en b lo c  de la chaux soluble dans les acides concentrés, 
il conv ien t : i°  de déterm iner, par le dosage de l ’acide 
carbonique, la chaux qui existe réellem ent à l ’état de 
calcaire; 20 d ’exam iner l ’état de d iv is ion  de ce cal
caire. L a m éthode de M . de M ondésir  don n e , sou s ce
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rapport, des in d ica tion s d ’ une grande u tilité . N oiis a v o n s . 
vu , en effet, qu e si la  chaux  se trou ve à l ’état de sulfate, 
de silicate, ou  m êm e d ’hum ate, elle ne jou e  pas le m êm e 
rôle qu e si elle se trou ve  à l ’état de calcaire p rop re 
m ent d it. N o u s  avon s v u , de p lu s, q u e  c ’est seulem ent 
sous form e im pa lp ab le  q u ’ elle agit dans le sol ; c ’est don c 
à la déterm ination  du  ca lca ire  actif, c ’est-à -d ire  existant 
à l ’état de carbon ate  en p ou d re  très fine, q u ’i l 'y a l i e u  
de s’attacher. ' ‘ :

Proportions de chaux nécessaires au sol.
—  C eci étant établi, n ou s avon s à exam iner quelles 
son t les quantités de ca lca ire  qu i son t nécessaires p ou r 
m ettre le so l dans de b o n n e s  co n d itio n s  de culture et 
de fertilité. N o u s  p o u v o n s  é lim in er  dès l ’ab ord  les ter
res très ca lca ires, dans lesqu elles  cet é lém ent entre 
p o u r  u ne p o r tio n  im portan te et se trou ve  m anifeste
m ent en su ffisance o u  en ex cès ; toutes ce lles  qu i en 
con tien n en t au-dessus de 10 p o u r  i o o  peu ven t être sans 
hésitation  rangées dans cette ca tégorie .

N o u s  n ’avon s d o n c  à n ou s occu p er  qu e de celles où  
la  p ro p o rt io n  de ch a u x  est fa ib le , et p a rt icu liè re m e n t, 
des p lu s pauvres, au xqu elles l ’ insuffisance de cet élém ent 
don n e  u ne in fériorité  m anifeste.

N o u s  aurons à exam iner la  quantité de chaux  à deux 
poin ts de vue : t° en tant q u ’ é lém ent fertilisant n éces
saire à la p ro d u ctio n  des ré co lte s ; 2° en tant que partie 
constituante de la terre et m od ifica tr ice  de ses propriétés 
ph ysiqu es et ch im iqu es .

î°A upointde vue de l ’alimentation des plantes. — Au 
premier point de vue, des quantités de chaux relative
ment faibles peuvent suffire; elles ne dépassent pas 
sensiblement celles de la potasse et de l ’acide phospho- 
rique. Ainsi que la potasse,, la chaux est surtout ab
sorbée par les parties végétales servant de fourrage et de
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lit iè re ; elle reste d on c dans la ferm e et retourne au sol 
avec le  fum ier. D e faibles fum ures au fum ier de ferm e 
suffisent à entretenir la quantité de chaux nécessaire à 
des réco ltes  m oyennes. Si une terre contient autant de 
chaux que d ’acide ph osph oriqu e, c ’est-à-dire au v o is i
nage de i m illièm e, elle peut d o n c  être con sidérée  
com m e assez bien  pou rvu e p ou r fou rn ir  la  chaux absor
bée par la p rodu ction  végétale.
• '2° Au point de vue des réactions chimiques du sol. —■ 
Bien différentes sont les considérations qu i on t trait à la 
nature .du sol ; là, en effet, il faut que la chaux intervienne 
en quantité beaucoup plus considérable  p o u r  être en 
excès sur la matière organique et p ou r suffire aux réac
tions chim iques, auxquelles la présence du calcaire à 
l’ état de carbonate est indispensable. L es réactions ch i
m iques sont surtout : la com bu stion  de la m atière orga
n ique, lanitrification , et la dou b le  d écom p os ition  avec les 
sels d ’ am moniaque" et de potasse, qu i perm et à ces deux 
principes fertilisants d ’être absorbés par le  so l. Ces d i
verses fonctions élim inant constam m ent la chaux à l ’état 
de bicarbonate, de nitrate, de sulfate et de ch loru re , exi
gent que le sol contienne des quantités notables de cal
caire pou r que sa proportion  ne so it pas sensiblem ent 
am oindrie.

La quantité ne peut pas se chiffrer, m ais elle d o it  être 
d ’autant plus grande que l ’on  em p lo ie  davantage de fu 
m ures organiques ou  salines. N ou s avons vu  que p lu 
sieurs centaines de k ilog . de calcaire disparaissent par 
an de la surface d ’un hectare quand les sols sont m o y e n 
nem ent fum és. Si le sol ne contenait qu e un  o u  deux 
m illièm es de ' calcaire, un petit nom bre d ’années suffi
rait p ou r élim iner com plètem ent celui-ci sous l ’ in fluence 
des réactions chim iques. D ’ailleurs de si faibles qu an 
tités de calcaire ne se trouveraient p lu s v is -à -v is  des
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engrais sa lins en  excès tel, qu e la  d o u b le  d écom p osi
tion , nécessaire à la fixation  des p rin cip es fertilisants, . 
pu isse s’ o p é re r ; o n  verrait a lors  le sulfate d’ am m on ia
q u e  et les sels de potasse, don n és co m m e  fu m u re, enle
vés en partie par les eau x 'q u i traversent les terres.

3° A u  point de vue de l ’ameublissement du sol. —  Le 
rôle du  calcaire n ’ est pas m o in s  im portan t au p o in t de· 
vue de l ’ am eu b lissem en t du  s o l ;  o n 1 sait q u ’ il a sur les 
argiles u ne a ction  q u i en lève à ce lle s -c i leu r p lasticité 
et les ren d  aptes à acqu érir  les proprié tés des terres 
arables. C ’ est au calcaire qu e  les terres franches doivent 
leu r perm éabilité  et leu r  am eublissem ent.

Si la p ro p o rt io n  en  est trop  peu  élevée, les p r o 
priétés spéciales à l ’ argile  p ré d o m in e n t, et l ’o n  se trouve 
dans le  cas des terres fortes, q u i sont m o in s  perm éables, 
m o in s  aptes à d igérer les m atières organ iques et m oins 
faciles à travailler. L a  d ose  de calcaire qu e doivent 
con ten ir  les so ls  p o u r  être su ffisam m ent m eu bles est très 
variab le , n on  seu lem ent su ivan t la  p ro p o rt io n  d ’a rg ile , 
m ais aussi su ivant l ’état de finesse q u ’affecte le  carbonate, 
de m oin dres quantités ayant besoin  d ’ in tervenir, si la 
d iv is ion  en est extrêm e. L a  présen ce  d ’élém ents sableux; 
qu i par eu x-m êm es tendent à augm enter la  perm éabilité 
et dont l ’action  vient s’a jouter à ce lle  du ca lca ire , peut 
rendre p lu s efficace le rôle d ’ une m oindre  p ro p o rt io n  de 
chaux. Q u o i q u ’ il en so it  et d ’ une m anière générale, on 
peut dire qu e dans des sols contenant u ne notab le  quan
tité d ’arg ile , il faut p lu sieu rs cen tièm es de calcaire pour 
que les p rop rié tés  des terres franches se dessin ent; on  
v o it  m êm e sou ven t des terres très argileuses en renfer
m er des doses assez n otab les , sans qu e la com p a cité  de 
l ’argile soit su ffisam m ent atténuée.

P ou r les terres légères , il n ’ en est pas a in s i; là, le  cal
caire ne d o it  pas apporter là perm éabilité , p u isq u e ce lle -ci
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existe à un  degré exagéré; il d o it plutôt servir à leu r 
d on n er du corps, en se. com binant avec la m atière orga 
n ique qu i y  est renferm ée, p ou r  form er de l ’hum ate de 
chaux, d on t les propriétés agglutinantes sont bien  con 
nues. Il suffit d ’avoir dans de pareils so ls , au p o in t de 
vue de leurs propriétés physiques, une m oindre p r o p o r 
tion  de calcaire. A  dose égale de carbonate de chaux , 
les terres légères sont d on c  plus calcaires qu e  les terres 
fortes, et lorsque cet élém ent fait défaut, il n ’est pas né
cessaire d ’en mettre autant, par le ch a u la g e o u  le m ar
nage, dans les prem ières que dans les secon des.

Dans les terres riches en matières organ iques, il faut 
q u ’ il y  ait des quantités de calcaire assez im portan tes, 
p o u r  que toute la matière hum ique soit saturée par la 
chaux. S ’ il en était autrem ent, on  se trouverait dans le 
cas des tou rbes, des terres de bruyères ou  de landes, 
qu i, à leur état naturel, ne peuvent presque pas être 
considérées com m e des terres arables,

D ’après ce qu i précède, nous com prenons q u ’ il est d if 
ficile  de fixer la lim ite à laquelle le so l ne con tien t p lu s 
assez de calcaire p ou r jou ir de toutes ses propriétés, 
pu isque cette lim ite varie avec les proportion s des autres 
élém ents. A ussi v oyon s-n ou s des terres légères renfer
m ant m oins de i p ou r  io o  de calcaire se trouver su ffi
sam m ent riches, alors que des terres fortes ne le sont pas 
assez avec 3 ou  4  p ou r 100,

L ’analyse chim ique seule est d on c  im puissante à déter
m iner si un sol se trouve avoir besoin  d ’am endem ents ca l
caires. Ce n ’est que dans le cas où  le calcaire est absent, 
ou  en proportion  par trop m in im e, que ce m od e  de re
cherche peut nous g u id er; mais p o u r  les sols qu i en c o n 
tiennent une certaine quantité, tout en restant v o is in s  
d e  la lim ite inférieure, c ’est la pratique agricole  et l ’ ex-
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périm en tation  d irecte q u i doiven t suppléer à l ’ insuffisance 
des don nées analytiques. Il faut alors opérer des chau- 
lages et des m arnages sur de petites surfaces, afin d ’en 
étudier l ’effet sur les cultures et sur le so l ; les résultats 
ne tardent pas à se m anifester.

Principaux types de terres arables.—  Passons 
en revue les différentes terres, en envisageant d ’un  côté 
leu r or ig in e  g é o lo g iq u e , qu i règle leur richesse en car
bon ate, d ’ un autre côté l ’ en sem ble de leu r constitution  
q u i ,  p lus peu t-être  qu e la  quantité de ch a u x , a une 
in flu ence sur l ’ op p ortu n ité  des ap p lica tion s d ’am ende
m ents ca lca ires.

■ Terres essentiellement calcaires. —  E xam in on s les 
rég ion s  dans lesqu elles n ou s trou v on s  les types les plus, 
caractéristiques de pareilles- terres : L a  C h am pagn e, et 
particu lièrem en t la C ham pagne dite p ou illeu se , appar
tenant à la form ation  crétacée, est con stitu ée  presque 
exclu sivem en t par u n  so l crayeu x, sorte  de sable cal
caire,· c im en té par les élém ents im palp ab les de carbonate 
de ch au x  rarem ent m élan gé d ’argile. L e  calcaire form e 
presque toute la m asse de cette terre, qu i en contient jus
q u ’à 90 p o u r  10 0  de son  p o id s . C es so ls sont faciles 
à travailler, m ais l ’absence des élém ents fertilisants les 
p lu s im portan ts les con d a m n e  p resq u e  à la stérilité; 
en effet, ils ne con tien n en t qu e peu  de ph osph ate et seu
lem en t des traces de p o ta sse ; ils m anquen t en outre de 
m atière orga n iq u e  et par con séq u en t d ’hum us et d ’é
lém ents azotés. C es terres son t ab so lu m en t déshéri
tées; lo rsq u ’ elles ne son t pas am éliorées, leu r valeur 
est presqu e n u lle ; o n  les venda it à la  h olée. E lles 
son t aban don nées à l ’assolem en t sem i-pastora l (tr ios ), 
com p ren a n t qu e lq u es années de seigle et d ’ avoine 
à petits ren d em en ts , pu is  d ’esparcette ; au jou rd ’h u i 
on  préfère les planter en p in s , u tilisant ainsi près-
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qu e sans frais leurs faibles qualités de p ro d u c tio n .
Pour améliorer ces terres, il faut leur donner avant 

tout les matières organiques qui leur apportent l ’humus et 
l’azote ; il faut leur donner également de la potasse et 
souvent de l’acide phosphorique, C’est-à-dire tous les 
éléments de la fertilité..

Les engrais verts et les m atières organ iqu es en  général, 
additionnés de sels de potasse, transform ent lés sols 
crayeux en bonnes terres de culture. M . T isseran d  a 
m ontré le  parti q u ’on  peut tirer des terres de la C h a m 
pagne pouilleuse, en y  apportant les fum iers du  cam p 
de C hâlons. N ou s trou von s encore des exem ples de 
cette transform ation  en Cham pagne m ê m e , dans les 
parties de la cra ie , voisines des v illa ges ; sur de grandes 
étendues dans la Som m e, le Pas-de-Calais et le  N o rd , 
où  des terrains de craie poù illeu se on t été m od ifiés  par 
une culture soignée et industrieuse, au p o in t de porter 
au jourd ’hui d’adm irables récoltes de b lé et de betteraves.

U n  exem ple de terrains purem ent calcaires n ou s est 
en core fourn i dans une partie du P érigord  et dans les 
Charentes, dont les coteaux crétacés, autrefois couverts 
de vign obles qui donnaient des eau x-de-v ie  ren om m ées, 
sont au jourd ’hui dénudés et ne portent que des cultures 
chétives dont le sainfoin  est la base. O n  ch erch e  à y  
reconstituer les v ign ob les disparus, par l ’ in trod u ction  
des rares plants am éricains qu i prospèrent dans les ter
rains calcaires.
" Dans le, système oolith ique nous trouvons : la p la in e de 
la Cham pagne du Berry, où  les terres roca illeu ses , par
sem ées de calcaire lithograph ique, sont p a rcou ru es par 
des troupeaux de m ou ton s; les coteaux arides du  C h âtil- 
lonnais, dont les terres séchés où  les petites légum in euses 
abondent, conviennent particu lièrem ent à l ’ élevage des 
m outons m érin os ; dans le  M id i, la rég ion  des Causses
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du  L arzac, du  Q u e r cy , du  L o t , de la L ozère, de l ’A 
v e y ro n , im m en ses plateaux déserts, arides et pierreux, 
sans eaux, n i arbres, n i m a iso n s ; pu is  la rég ion  des 
G arrigues de l ’ H érau lt et du  G ard.

C es terres presqu e stériles et don t l ’ am élioration  est très 
coû teu se , n o u s  sem blen t avo ir  p o u r  destination  spéciale, 
tantôt la p ro d u c t io n  forestière, c o m m e  n ou s en voyon s 
de beaux  exem ples dans l ’oo lith e  des A rd en n es et dans 
les m on tagn es du  J u ra ; tantôt la  p ro d u ctio n  herbagère, 
lo rsq u e  le  c lim a t et les irriga tion s le  perm ettent (fru i
tières du  Jura).

D ans des co n d itio n s  priv ilég iées, on  a p u  transform er 
les sols essentiellem ent ca lca ires en  b o n n e s  terres de cu l
ture, aptes à porter de belles r é co lte s , te ls sont la plaine 
ca lca ire  de C aen , le  pays de B ray , qu e lq u es parties du 
B ou lon n a is , de la C h am pagn e, d e laS arth e  e td u B e lin o is ;

A u cu n e  des terres qu e  n ou s ven on s d ’ énum érer n ’a 
beso in  d ’ am endem en ts dalcaires, qu i y  constitueraient 
une véritab le  su perfétation .

Terres franches. —  A b o r d o n s  l ’ étude des terres dans 
lesqu elles le  ca lca ire , 'm élangé d ’autres é lém ents, entre 
en  p r o p o rt io n  n otab le , m ais sans en  fo rm e r  la masse. 
L orsqu e  lesa b le , l ’argile  et l ’ h u m u s so n t  con ven a b lem en t 
associés au ca lca ire , on  se trou ve  eh présen ce  de terres 
franches constituant les véritables terres arables, fertilës 
par excellence, d ’un travail facile , dans lesqu elles tous les 
p r in cip es fertilisants se trou ven t présents et qu i con sti
tuent le m ilieu  le p lu s favorable  au ‘ développem ent 
végétal. L a  c o m p o s it io n  de ces terres dépen d  essentiel
lem en t de la p ro p o rt io n  des différents élém ents, aussi ne 
peu t-e lle  pas se représenter par des chiffres m oyen s.

L a  p ro p o rt io n  de chaux, de sable, d ’ arg ile , d ’hum us 
varie dans de grandes lim ite s ; l ’a ssocia tion  d oit en être 
telle qu e  les effets n u is ib les  des u n s et des autres se

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



LES ENGRAIS. ’18S

neutralisent et que leurs effets favorables s’a joutent. Ce 
sont les propriétés physiques plus encore qu e la quan
tité de calca ire ,'qu i m ontrent si une terre d o it être classée 
parm i les terres franches; lorsque les élém ents sableux 
sont très abondants, une petite quantité de ca lca ire , soit 
t-à 2p ou r 109, suffit pou r rem plir le b u t ;s i ,  au contraire,· 
les éléments argileux dom inent, il faut une p ro p o rt io n  de 
calcaire beaucoup plus grande, allant qu elquefo is ju squ ’ à 
10 p ou r 100, pou r que j ’am eublissem ent soit convenable .

Les terres, remplissant ces c o n d it io n s , son t d issém i
nées pou r ainsi dire dans toutes les form ations g é o lo g i
qu es; mais ondes rencontre surtout là, où  la d isposition  
du terrain s’est prêtée à un m élange des différents élé- 

- m ents,' com m e c ’est souvent le cas p ou r certaines « llu - 
v ion s ; ou  bien encore là  ̂ où  une série d ’am élioration s 
foncières a apporté les élém ents qu i m anquaient, com m e 
c ’ est le cas pou r des terrains tertiaires en P icard ie , en 
A rto is  et m êm e pour certaines parties de terrains p r im i
tifs ou  de transition, telles que, par exem ple, les cô tes  de 
Bretagne.

Les terres franches proprem ent dites peuvent se pas
ser d ’am endem ents calcaires, pu isqu ’ elles contienn en t 
déjà les quantités de chaux nécessaires p ou r leu r d on n er  
toutes des qualités de bonnes terres de cu ltu re . O n  y 
v o itd u  reste prospérer d’abondantes récoltes; les prairies 
artificielles y  réussissent parfaitement et les pra iries na
turelles y  sont riches en légum ineuses.

Terres peu calcaires. —  A près les terres franches 
qui ont du calcaire en suffisance et au xquelles il est 
inutile d ’en don ner com m e am endem ent, n ou s avons à 
envisager celles qui, tout en en contenant u ne certaine 
quantité, sont cependant sensibles au chaulage et au 
marnage.

Ces terres sont très n om breu ses; elles com pren n en t

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



L E S  e n g r a i s : 189

les sols de tou tes les ca tégories , depù is les terres légères 
ne renferm ant qu e  de petites quantités de calcaire, jus
q u ’ aux terres fortes qu i en con tien n en t qu elqu efo is  des 
quantités n otab les. I c i  en co re , et avec p lu s de raison 
q u e  partout a illeu rs, o n  peu t dire qu e  ce  n ’est pas la 

^ o s e  réelle  de ca lca ire  q u i ‘d o it faire p lacer les sols 
dans cette c la sse , m ais b ien  la  con stitu tion  du  sol 
lu i-m ê m e , qu i déterm in e  la p ro p o rt io n  de calcaire , au- 
dessou s de la qu e lle  lés chau lages o u  les m arnages font 
sentir leurs bon s effets.

L es terres légères ne sont pas généra lem ent m od ifiées 
dans leu r  con stitu tion  p h y s iq u e  par l ’apport du  ca lca ire ; 
elles sont m eu b les  et p erm éa bles par leu r  nature propre. 
A u ssi, m êm e avec une teneur de q u e lq u es  m illièm es de 
ca lca ire , p eu ven t-e lles  se passer d ’u n  n ou v e l apport de 
cet é lém en t; en effet, il letir suffit de  co n te n ir  la chaux 
nécessaire à l ’ a lim en tation  des p lantes et le  carbon ate de 
chaux  in d ispensab le  aux  p h én om èn es  de n itrification  et 
de co m b u st io n . Si la m atière orga n iq u e  y  est abondante, 
de p lus grandes quantités de ca lca ire  sont u tile s , 
parce q u ’e lle  sature u ne partie du carbon ate . Sans fixer 
des lim ites , o n  peut adm ettre q u ’en général les terres 
légères se trou ven t b ien  de l ’ ap p ort de ca lca ire , lo rs 
q u ’elles en con tien n en t sen sib lem en t m o in s  de 1 p o u r  100.

Il n ’ en est p o in t  ainsi des terres fortes, c ’est-à-dire de 
celles qu i son t très arg ileu ses. O n  sait que l ’argile a 
une grande co h é s io n  et qu e là, où  elle p réd om in e , les 
terres sont im p ro p re s  à la cu ltu re  ; leu r im perm éabilité , 
en effet, ne p erm et pas aux racines de s’y  déve lop p er , ni 
aux eaux de s’ écou ler , et leu r ténacité s’op p ose  au travail 
par les instrum ents de la b o u r. L o r s q u ’elles sont m ises en 
présence du  calcaire, leu r  état p h ys iq u e  se m o d ifie ; il se 
produ it u ne sorte de coa g u la tion  qu i leu r d o n n e  des 
propriétés n ou ve lles  et p erm et leu r cu ltu re . La propor-
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tion  de calcaire qu i déterm ine cet effet favorab le  a b e 
soin  d ’être d ’ autant p lus élevée, que l ’argile  est elle- 
m êm e plus abondante et m élangée de m o in s  grandes 
quantités d’ élém ents sableux ou  de m atières orga n iq u es . 
Là en core , il n ’ est d o n c  pas facile  de fixer u n e lim ite . 
Des terres fortes peuvent conten ir  p lusieurs centièm es, 
de calcaire, sans être p ou r cela insensibles à l ’apport 
de nouvelles quantités, sous form e d ’am en d em en ts; il 
n’ est pas rare que des sols de cette nature, avec u n  taux 
supérieur à 2 p ou r 100 de calcaire, se trou ven t m od ifiés  
très avantageusem ent par un chaulage ou  un  m arnage. 
E n core cette opération  n’a-t-e lle  un p le in  su ccès que 
si la terre contient en quantité suffisante du  sable o u  de 
la matière organique, qu i aident à l ’am eu b lissem en t; 
si ces élém ents font défaut, on  se trouve en  p résen ce  de 
terres peu susceptibles d ’être transform ées et cu ltivées 
économ iqu em en t (marnes du K eu per et m arnes du 
lias)'.

Terres dépourvues de calcaire. —  L es  terres dans 
lesquelles le calcaire m anque com plètem en t son t assez 
n om breu ses; elles sont connues p ou r leu r stérilité ; c ’est 
là que l ’apport de chaux p rod u it les effets les p lu s  re
m arquables.

T ou tes les terres d ’orig ine exclu sivem ent granitique 
sont dans ce cas : les landes de Bretagne, du  Plateau 
central, du M orvan  ; les argiles de la S o lo g n e  et de la 
Brenne, les puisayes de la B ou rgog n e , en  son t les 
types les plus accentués; il faut y  ajouter les sables 
siliceux des Vosges provenant de la d é co m p o s it io n  des 
grès. Ces terres sont de qualité très m é d io cre  et ne 
peuvent porter de b lé ; à peine y  o b t ie n t-o n  quelques 
maigres récoltes de se ig le , d ’avo in e , de sarrasin , de 
pom m es de terre et de top inam bours. L es plantes 
spontanées qu i les caractérisent, sont les d ig ita les , les
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genêts, les a jon cs , les bru yères et, dans les parties h um i
d es , les jo n cs  et les carex. C es so ls on t une tendance 
à a ccu m u le r  la  m atière o rga n iq u e  p roven an t des végéta
tion s qu i se su ccèden t et, par su ite, à deven ir  acides. En 
effet, en  l ’absen ce de ca lca ire , n o n  seu lem ent les débris 
o rga n iq u es ne peu ven t pas se c o n s u m e r , m ais encore, 
n ’étant pas saturés par la chaux , ils se transform ent en 
p rod u its  bru n s à réaction  a c id e , q u i caractérisent les 
terres de landes et de bru yères, ainsi qu e les tourbes. 
A b an d on n és à eu x -m êm es, de pareils so ls s ’enrichissent 
p o u r  ainsi d ire  in d é fin im en t en  m atières orga n iq u es et 
son t lo in  de s’am élio rer  spontan ém en t.

L es terres de landes son t o rd in a irem en t constituées 
par des sables légers , p roven an t de la  d é co m p o s it io n  des 
granits ou  des grès ; elles son t m eu b les et perm éables. 
E lles son t q u e lq u e fo is  form ées par la  d é co m p o s itio n  des 
gneiss et des m ica sch istes , qu i d o n n e n t naissance à des 
élém ents p lu s fins ; ce son t a lors  des so ls  com pacts , so u 
vent im p erm éa b les , o ù  se p rod u isen t des tou rb ières. Dans 
les deu x  cas les so ls  son t com p lè te m e n t d ép ou rv u s de cal
caire ; la m atière o rga n iq u e  s’y  a ccu m u le , et l ’ azote qu ’ elle 
ren ferm e n ’ est pas apte à n itrifier. P o u r  les transform er 
en terres arables, o n  p ro cè d e  ord in a irem en t à des chau- 
la ges , q u e lq u efo is  à des m a rn ages; la  m atière orga
n iqu e  est a lors sa tu rée, e lle  fo rm e  de l ’h u m u s , son, 
azote n itrifie et peut être ab sorbé  par les plantes.

L es  p rop rié tés  ch im iq u e s  de la terre se m od ifien t 
d o n c  p ro fo n d é m e n t par l ’ap p ort du  ca lca ire  ; il en est 
de m êm e des p rop rié tés p h y s iq u e s , les sols légers 
prenant de la  con s istan ce  par la  fo rm a tio n  de l ’hum us, 
les sols com p a cts  et im p erm éab les  devenant m eubles 
sous l ’ in flu en ce  du  m êm e élém ent. D es effets m er
veilleu x  son t ob ten u s par le  ch au lage  des landes, et on  
v o it  d ’abondan tes réco ltes  se p rod u ire  à la p lace de la
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végétation  m isérable qu i occu pait p rim itivem en t le 
terrain. M ais généralem ent, com m e ces terres m anquent 
autant d ’acide phosphorique que de chaux, o n  fait pré
céder l ’application  des am endem ents ca lca ires de celle 
du  phosphate de chaux, dans le but d ’utiliser au préa
lable les propriétés acides de la terre à la d isso lu tion  
du ph osph ate, com m e nous l ’avons déjà exp liq u é , 
(tom e II , page 5o 8). ■

Tourbes. —  Enfin les tourbes, qu i ne son t, en som m e, 
que l ’accum ulation  d’énorm es quantités d e ' matières 
organiques dans des sols im perm éables, o n t leu r acidité 
saturée par l ’apport de la chaux et peu ven t, par la 
nitrification subséquente, fourn ir aux cu ltures l ’azote 
q u ’elles avaient concentré à un  état inerte.

Déperdition de la chaux. —  L o rsq u e  les terres 
son t très calcaires, il est inutile de se p ré o ccu p e r  de ce 
qu i peut en être enlevé par les réco ltes ou  par les 
eaux de drainage. Une terre classée parm i celles qui 
son t calcaires, ou même une terre franche n orm ale , con- 
tient tou jours plusieurs centièm es de son  p o id s  de 
ch a u x ; la réserve de cet élém ent est d o n c  assez grande 
p o u r  que l’ élim ination puisse être regardée com m e 
insign ifiante; les cultures se su ccéderon t pendant des 
siècles sur de pareils sols, sans d im in u er sensiblem ent 
le calcaire qu ’ils renfermaient.

M ais il n ’en est poin t ainsi, lorsque les terres ne ren
ferm ent que de m oindres quantités de calcaire, et surtout 
quand elles se trouvent près de la lim ite  in férieure à la
quelle cet élém ent est utile. L ’ épu isem ent peut alors 
avoir p ou r conséquence de m od ifier  dans un sens 
défavorable les 'propriétés du sol, et m êm e de lu i faire 
perdre presque entièrem ent sa fertilité. Il est d o n c  né
cessaire de se p réoccuper, p o u r  ces terres, des causes 
qui enlèvent la chaux, et il y  a lieu  de rem arqu er que
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ces d ép erd ition s  son t aussi con s id érab les p o u r  les terres 
peu  calcaires qu e  p o u r  ce lles  qu i le  son t beau cou p . N ou s 
verron s p lu s lo in  qu e lles  son t les quantités de chaux 
en levées par les d ifférentes réco ltes. N o u s  n ’avons à 
n ou s p ré o ccu p e r  ic i  qu e  des causes qu i renden t so lu b le  
le  ca lca ire  du so l et q u i le  d isposen t à s’ é lim in er avec 
les eaux d ’écou lem ent.

i°  A  l'état de bicarbonate. —  N o u s  avon s vu  que 
la c o m b u st io n  de la  m atière o r g a n iq u e , si active 
au sein  de la  terre, d o n n e  naissance à de l ’ acide carbo
n iq u e ; aussi l ’ a tm osph ère  du  so l est-elle très chargée 
de ce g a z ; e lle  en  c o n t ie n t , dans des terres m oyen nes, 
e n v iron  i p o u r  i o o  de son  v o lu m e , et dans les 
terres r ich es en  m atières o r g a n iq u e s , ju sq u ’ à io  
p o u r - i o o .

L es  liq u id es  c ircu la n t dans le so l son t d o n c  chargés 
d ’ acide ca rb on iq u e . L a  quantité de carbon ate de chaux 
qu e ce liq u id e  peut d issou d re  p o u r  fo rm e r  du  b ica rb o 
nate est d 'autant p lu s  g ran de qu e le  m élan ge gazeux 
est p lu s r ich e  en  acide  ca rb o n iq u e ; c ’est-à-dire que 
la d isso lu tion  est en  ra ison  de la ten sion  de l ’acide 
ca rb on iq u e  dans le  m élan ge gazeu x . M . S ch lœ sin g , qu i 
a fait u ne étude a p p ro fon d ie  de cette qu estion , a trouvé 
qu e dans u ne atm osph ère  con ten an t en v iron  i p o u r  io o  
d ’a cide  ca rb o n iq u e , c o m m e  dans les terres m oyen n es, 
•un litre d ’ eau peu t d isso u d re , à la  faveu r de l ’ acide car
b o n iq u e , 196 m illig r . de  carbon ate  de ch au x . Ce ch if
fre, vérifié par l ’analyse des eaux de drainage, perm et 
de ca lcu ler  la quantité de carbonate de ch a u x  en levée 
an n uellem en t à u n  h ectare  de terre arable par les 
eaux p lu v ia les q u i le  traversent. E n  adm ettant, ce 
qu i est le  cas p o u r  les ré g io n s  du  centre de la F ran ce , 
qu e la  hauteur d ’ eau to m b é e  par an so it de o m6 o , don t 
un  c in q u ièm e s’é co u le  à l ’ état d ’eau de drainage, n ous 

t . m .  ■ i 3
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avons de ce ch e f une élim ination  de 235 k ilog . de 
carbonate de chaux, par an et par hectare.

Dans les sols où  la matière o rga n iq u e  est plus 
abondante et où , par suite, l’ atm osphère est p lu s chargée 
d ’acide carbon ique, cette perte de calcaire est con si
dérablem ent augmentée.

O n  voit que l ’ entraînem ent de la  ch au x  à l ’état de 
bicarbonate est lo in  d ’être négligeable  et q u e , dans le 
cas des terres pauvres en calcaire, il faut se p réoc
cuper de cette cause de déperdition . L es co u rs  d ’eau, for
m és par les eaux qui s’écoulent naturellem ent des sols, 
enlèvent incessam m ent aux continents d ’ én orm es qu an 
tités de calcaire et le déposent au sein  des m ers, par 
suite du départ de l ’acide carbon iqu e.

2° A l'état de nitrate. —  I l  y  a en core  d ’autres causes 
de déperdition ; nous avons vu que le  nitrate de chaux, 
si abondant au sein d e là  terre, prpvient du  carbonate de 
chaux qui s’est solubilisé, au con tact de l ’ acide n itri
que produ it par la ferm entation. Le. nitrate de chaux 
est essentiellem ent so lu b le ; le p o u v o ir  absorbant ne 
s 'exerce pas sur lu i, et il a une très grande ten dan ce  à 
être enlevé par l’ eau qui traverse le sol. N o u s  avon s vu- 
qu e son  départ est une cause im portan te de déperd i
tion  pour les engrais azotés; c ’en est u ne égalem ent 
p o u r  la chaux. Plus la quantité de nitrate p ro d u it dans 

.la terre est élevée, plus est grande de ce c h e f  la solub i
lisation de la chaux. Dans les terres r ich es en  matières 
organiques, la nitrification est p lu s a b on d a n te ; il y  a 
don c une corrélation  entre l ’é lim in ation  de la  chaux  à 
l ’état de bicarbonate et l ’ élim ination  à l’ état de nitrate, 
les deux causes augmentant sim ultaném ent d ’ intensité 
avec la richesse du m ilieu . E n  em pruntant u n  exem ple 
aux expériences de R otham sted , où  p o u r  u ne année 
la déperdition  d ’azote n itrique a été de 45 k ilog . Par
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h ectare , on  ca lcu le  qu e la p ro p o rt io n  de calcaire en
traîné à l ’état de nitrate est de p lu s de i 5 o k ilog . Ce 
ch iffre  peut m êm e être de beaucou p  dépassé p ou r les 
terres qu i o n t reçu  des fu m u res  azotées.

L e nitrate de sou d e  et le  nitrate de potasse donnés 
au sol c o m m e  engrais, p ro v o q u e n t aussi u ne perte de 
chaux sou s fo rm e  de nitrate, perte d ’ autant p lu s grande 
que ce lle  de l ’azote n itriqu e l ’est e lle -m êm e davantage.

3° A  l'état de sulfate. —  L e  sulfate de chaux qui 
peut être natu rellem en t co n te n u  dans le  so l est sujet 
par sa so lu b ilité  m êm e à être e n tra în é , m ais cet en 
traînem ent n e  cause pas u n e  dim inution , du  calcaire 
proprem en t d it. Il en  est tout autrem ent lo rsq u ’on  
don ne co m m e  fu m u re des sulfates, tels qu e  ceu x  d ’am 
m on ia qu e , de  potasse, de m agn ésie , de  fer,· etc.; l ’acide 
su lfu riqu e de ces sels se porte  sur .le ca lca ire  et p ro 
duit du  su lfate de chaux , q u i se d issou t dans le liq u id e  
du so l. Q u o iq u e  ce sel ne so it  pas très so lu b le , l ’ eau 
qui traverse la terre dans le  cou ra n t d ’ une année est ce 
pendant p lu s qu e  suffisante p o u r  d issou d re  les quantités 
form ées. L ’é lim in a tion  est d ’autant p lu s intense que la 
p rop ortion  de sulfate in trod u it dans le  so l est p lus 
élevée. Par ex em p le , u ne fu m u re  de 200 k ilo g . de sulfate 
d ’am m on iaq u e  en lèvera e n v iron  65 k ilo g . de calcaire.

4 0 A  l ’état de chlorure. —  L es ch loru res , q u ’on  
ajoute au sol on t u ne action  p a re ille ; c ’ est le  ch loru re  de 
potassiu m  q u i est le  p lu s usité ; sa potasse reste dans 
les parties su périeu res du so l .et le  ch lore  s’é lim in e  à 
l ’état de ch lo ru re  de ca lc iu m . L e  ch lo ru re  de m agné
sium , qu i s ’y  trou ve  m é la n g é , p rodu it le  m êm e effet. 
L ’application  de ch lo ru re  d e  p otassiu m  à là dose de 200 
k ilog . en lève 65 k ilog . de carbon ate  de chaux. /

T o u te s  ces causes réu n ies déterm inen t line é lim in a-
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tion notable de calcaire, dont on  n ’ a poin t à s’ inquiéter 
quand le sol en contient de grandes quantités, m ais qui 
doivent préoccuper l ’agriculteur d on t les terres sont 
pauvres en chaux et le d isposer à recou rir  à des chau- 
lages et à des marnages p ou r m ainten ir cet élém ent 
essentiel de la fertilité.

• § II. —  R A P P O R T S  D E  L A  C H A U X  A V E C  L E S  R É C O L T E S .

Formes de la chaux dans le végétal. — La
chaux existe dans toutes les parties végétales et se re
trouve dans les cendres; mais ce n ’ est pas so u s  la form e 
qu ’elle affecte dans le sol q u ’elle s’ est em m agasinée dans 
les plantes; elle s’y  trouve en  c o m b in a iso n  avec les 
acides végétaux, tels que les acides o x a liq u e , tartrique, 
m alique, pectique, etc., ou  avec les substances neutres, 
telles que les gom m es. Elle paraît jo u e r  u n  rô le  p h y s io 
log iqu e im portant, en saturant les substances q u ’elle 
im m obilise  en quelque sorte à un état passif. E n  c o m 
binaison avec les corps p ectiq u es ,( e lle  entre p o u r  une 
proportion  im portante dans la con stitu tion  des tissus; 
le pectate de chaux con cou rt avec, la  c e llu lo se  à la  p ro 
du ction  des -cellules. La chaux d o it  d o n c  être con s i
dérée com m e un  élém ent constitu tif des végétaux, indis
pensable à la production  des réco ltes. C ependant, sa 
proportion  ne paraît pas être in variab le , e t les plantes 
peuvent vivre et se développer dans des terres extrêm e
m ent pauvres en calcaire; elle son t a lors elles-m êm es 
m oins chargées de chaux que si elles avaient v écu  dans 
un sol plus r ich e ; de Saussure a m on tré , par exem ple, 
que des rhododendrons poussés dans des terres jurassi
ques contiennent trois fois p lus de chaux qu e  ces mêmes 
plantes venues sur des sols granitiques. M ais la chaux 
doit tou jours être présente dans le so l, etle  développem ent
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végétal ne saurait exister, sans qu’il y en eût une petite 
quantité; dans des sols granitiques où l ’analyse peut à 
peine déceler les faibles traces de chaux, la plante en 
trouve encore pour ses besoins et la concentre dans ses 
tissus.

Quelquefois aussi la chaux existe dans les végétaux 
d’une manière accidentelle, sans paraître y jouer un rôle 
utile, surtout dans les plantes venues sur des sols riches 
en calcaire. Sans envisager ici les cas extrêmes, exa
minons les principales récoltes, provenant de sols de 
composition moyenne, au point de vue de leur richesse 
en chaux, afin de déterminer l ’appauvrissement qu’elles 
produisent par leur exportation.

Teneur en chaux des plantes cultivées. — 
Nous passerons en revue les principales d’entre elles, 
en rapportant la quantité de chatix à ioo de prôduit ré
colté :

Céréales
Grain. Faille,

Blé...................................... o. 26
Seigle................................ 0.36
O r g e ..................... ............. 0.33
Avoine.............................. 0.36
Maïs...................... ! ........... o . 5o
Sarrasin................... ......... 1.91

La chaux s’est concentrée principalement dans la tige 
et dans les feuilles; les grains n’en contiennent que dë 
très petites quantités.

Légumineuses cultivées pour leurs graines.
Grain. Faille.

1.86
0.12 1.86
0 .  iS 1.35
0 . 1 0 2.00
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Ici encore nous voyons que les fanes renferment la 
plus grande partie de la chaux; elles sont mêmes beau
coup plus riches que les pailles de céréales.

Plantes industrielles.
G ra in . P a ille .

Colza............................................   0.52 1.01
Pavot........................................................  r ,85 i . 5o
Lin...............    0.27 o .83
Tabac : pour 100 de teuilles sèches.. 7.52

Les graines de cës diverses plantes sont plus riches 
en chaux que celles des précédentes, parce que leur 
testa est formé en grande partie de pectate de chaux.

Plantes cultivées pour leurs racines et leurs tubercules.
Racine· Fouilles-

ou tubercules. ou fanes.

Carotte............................................... a. 09 0.86
Navet................................................. 0.08 0.45
Rutabaga........................................... 0.09 0.84
Betterave fourragère....................... 0.0 4 O .1 7

—  à sucre........................... o .o 5 0 .3 6 ,
Pomme de terre............................... 0.02 o . 5o
Topinambour.................................... o .o5 0 .9 1

Ici encore nous voyons la chaux beaucoup plus al
dante dans les parties feuillues.

Plantes fourràgères.
Ray-grass en vert.................................................. 0.16
Herbe de prairie en vert....................................  0.27

. —  en foin....................................  0.77
Maïs en v e rt ...........................................................  0.12
Seigle en vert..........., .......... i .... ............ . 0.12
Choux : feuilles..................................................... 0.25

—  tiges............... .........................................  o . i 5
Trèfle rouge en foin.............................................  1.92
Luzerne. —     2.88
Sainfoin. —    1.46
Vesces. — '   i .q-*
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De ces chiffres, il ressort nettement que les légumi
neuses contiennent beaucoup plus de chaux que les 
autres plantes fourragères; aussi sont-elles, comme nous 
le verrons, presque exclusivement propres aux terrains 
calcaires. :

Cultures arbustives.
Vigne: v in .......................................................... 0.02

—  m a rc .....................................................  o . 5o
—  feuilles ...............................................  2.40
—  sarments.............................................  0.52

Pommiers : pommes.....................................    0.14
— ’ feuilles................................................... 0.67
—  bois........................................................  0.95

Les feuilles sont le plus riches en chaux et le fruit 
n’en contient que de faibles proportions; le vin en 
particulier n’en renferme que des traces et la chaux 
qui existait dans le raisin se retrouve en majeure partie 
dans le marc. Calculons, d’après les données précé
dentes, les quantités de chaux qui sont enlevées à un 
hectare de sol par des récoltes moyennes, en compre
nant l ’ensemble de la plante telle qu’elle est récoltée, 
c’est-à-dire en réunissant la paille et le grain, les feuilles 
et les racines, etc.

Plantes céréales.

B l é ........
O rge—  
Seigle... 
Avoine..
Maïs__
Sarrasin

Légumineuses (graines).

Haricot.........................................................
P o is ...............................................................
Fèverole.................................................
Lentille.........................................................

kfl.
7.8 

1 0 .0

13.7
8.8 

15.4 
39-7

kil.
24:8
66.9
37.7 
35.2
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Plantes industrielles.
kil.

Colza....................................................................  97 -°
Œillette........................................................  67.2
L in .........................................................................  3o.3
Chanvre................................................................  i 5 2 . o

Tabac.....................................................................  , , 2 .8

Racines et tubercules.
Ml.

Carotte...................................................................  113 . o
Navet.....................................................................  87.5
Rutabaga...............................................................  208.5
Betterave fourragère............................................  50-0

—  à sucre................................................ 58.2
Pomme de terre.................................................. 24.6
Topinambour.......................................................  5o .5

Plantes fourragères.
M l.

Foin de prairie.....................................................  46.2
Seigle vert............................................................  24.0
Maïs fourrage.......................................................  72.0
Choux.................................................................... 123.0
Trèfle rouge..........................................................  i 53.6
Luzerne.................................................................. 288.0
Sainfoin.................................................................  65.7
Vesces..................................................................... 77 · 2

Cultures arbustives.
kil.

Vigne.................................................................... 92.25
Pommier..............................................................  19.01

Production forestière.
kil.

Chêne...................................................................  36.09
Hêtre en futaies.................................................  96.34
Épicéa..................................................................  70.01
P in ...................................................................... . 28-°9
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O n  peu t d ire  q u ’ en général, p o u r  la p rod u ction  des 
céréales, la  p lante n ’ exige q u ’une quantité de chaux en
v iro n  m oitié  m o in d re  de ce lle  d é  l ’acide  p h osp h oriqu e  
et ne dépassant pas sen sib lem en t le i /3  de la  potasse. 
L ’appau vrissem en t en  ch au x , du  fait de la  cu lture des 
céréales, peu t d o n c  être regardé co m m e  insign ifiant, et 
il n ’y  a pas à s’ o c cu p e r  d ’ u ne restitu tion  de cette base. 
L ’ap port d ’en grais ph osph atés suffira à lu i seul pou r  
com p en ser , et au delà , ce q u ’ en lèven t ces cu ltures.

L es lég u m in eu ses  cu ltivées p o u r  les graines prennent 
des quantités de ch a u x  un p eu  p lu s im portan tes. Cette 
chaux n ’est pas con ten u e  dans les gra ins, m ais dans les 
fanes qu i restent, soit sur le so l lu i-m ê m e , so it dans l ’e^- 
p loitation  et re tou rn en t à la  terre. O n  peu t d on c dire 
qu ’ elles n ’ appau vrissen t pas le  so l de ce  ch e f. L es quan
tités de ch a u x  nécessaires au d év e lop p em en t de ces 
plantes n ’ exp liq u en t pas p o u rq u o i il leu r  faut des sols 
ca lca ires ; ce la  tient p lu tôt à la nature p h ys iq u e  du 
terrain q u ’à la p r o p o rt io n  de ch a u x  qu i y  est contenu e.

L es plantes in du strie lles p renn en t des quantités de 
chaux variab les, généra lem ent presque d o u b le s  de la 
quantité d ’acide p h o sp h o r iq u e . M ais cette ch au x  est 
p r in cip a lem en t co n te n u e  dans la  partie qu i n ’ est pas 
ex p ortée ; les gra ines o léa g in eu ses , la filasse n ’en c o n 
tiennent pas b ea u cou p  ; il n ’en est pas a insi p o u r  le  ta
bac, don t les feu illes ren ferm en t des doses élevées de 
chaux.
• L es plantes cu ltivées p o u r  leu rs racines et leu rs tu
bercu les ex igen t autant et m êm e p lu s de chaux  que 
d ’ acide p h o sp h o r iq u e , m ais b ea u cou p  m o in s  qu e de 
potasse. Cette ch a u x  existe p r in cip a lem en t dans les 
feu illes ; ici en core  il n ’y  a pas d ’ ex portation  n otable, 
m êm e alors qu e les racines et les tu bercu les son t em 
p loyés h ors du  d o m a in e , p u isq u e  les feu illes ou  les
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fanes restent sur le sol, ou  bien  servent co m m e  litière 
ou  com m e nourriture.

Les plantes fourragères proprem ent dites contienn en t 
p lus de chaux que d ’acide ph osph oriqu e, et ce son t par
ticulièrem ent les légum ineuses qu i en lèvent à la terre de 
notables quantités de cette base; elles en  contiennent 
généralem ent autant et quelquefois p lus qu e  de potasse. 
A ussi les légum ineuses sont-elles des p lantes essentielle
m ent propres aux sols calcaires.

L a vigne absorbe des quantités appréciables de chaux, 
principalem ent par ses feuilles; mais c o m m e  ce lles-ci 
tom bent sur le sol et q u ’elles s’in corporen t de nouveau 
à la terre, il n ’y  a pas là une exportation  sen sib le  hors 
du dom aine.

N ou s voyon s d on c  que la  chaux  est su rtou t co n ce n 
trée dans les parties végétales, fou rrages, p a ille s , fanes, 
qu i sont em ployées dans la ferm e et restituées au sol 
avec les fum iers ; il n ’y  a d o n c  pas der cause d ’appau- i 
vrissem ent appréciable en chaux, les parties exportées 
n ’en contenant que de faibles quantités. E n  outre, par la 
form e fixe et in so lu b le  qu ’elle affecte dans les fum iers, 
elle n ’est pas sujette aux m êm es dép erd ition s qu e l ’ azote 
ou  la potasse, dont une partie seu lem ent est rendu e au 
sol.,

A u  poin t de vue de sa répartition  dans les organes vé
gétaux, elle suit la potasse; co m m e  cette d ern ière , elle 
existe en m ajeure partie dans les organes fo lia cés  et 
dans les racines. Ces deux élém ents s’a cco m p a g n e n t et 
se retrouvent ensem ble dans le fu m ier ; ils  d iffèrent en 
cela de l ’acide p h osp h oriqu e  qu i existe p r in cip a lem en t 
dans les graines et qu i est enlevé du  dom ain e .
' Si nous envisageons d’une m anière générale  l ’ absorp 
tion  de la chaux par les différentes cu ltures, n ou s v oy on s  
que cette base n ’est pas en levée en quantité supérieure
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à ce lle  de l ’acide p h o sp h o r iq u e , n i su rtou t de la potasse. 
Il su ffit, p o u r  q u ’u n  so l fou rn isse  aux beso in s  des cu l
tures, q u ’ il con tien n e  des quantités de chaux voisines 
de ce lle s  de l ’a c id e  p h o sp h o r iq u e  et de la potasse, 
c ’est-à-dire aux en v iron s  de i à 2 m illièm es. O r la 
chaux est un  é lém en t b ea u cou p  m o in s  rare que ces deux 
élém ents, et dans les sols qu i ne son t pas placés dans des 
con d ition s tou t à fait ex cep tion n e lles , e lle  existe tou 
jours en quantité suffisante p ou r fo u rn ir  aux besoins 
des réco ltes  les p lu s  in ten sives.

Q u o iq u e  la ch a u x  so it in d ispensab le  à la  p rod u ction  
des ré co lte s ,’ o n  v o it  qu e ce lles-c i n ’ on t pas de grandes 
ex igences sou s ce rapport et q u ’elles n ’en en lèvent jamais 
au sol qu e des quantités relativem ent fa ibles. A u  poin t 
de vue de la  n u trition  v égéta le , c ’ est-à-dire à titre 
d ’engrais p ro p re m e n t d it , la chaux  n ’ a d o n c  q u ’ une 
im portan ce  secon d a ire , parce qu e la  p lupart des sols 
ên con tien n en t su ffisam m ent p o u r  satisfaire aux besoin s 
directs des p lantes ; m ais c ’ est c o m m e  am endem ent 
destiné à am élio rer  la terre q u ’ elle a un  effet in d irect 
sur la réco lte  ; c ’ est d o n c  à la terre m êm e qu e s’appliquent 
les çhaulages et les m arnages, et n o n  pas à la  plante. 
Sous ce rapport, l ’ e m p lo i des am endem en ts calcaires se 
rapproch e des fa ço n s  cu lturales, destinées à am éliorer  le 
sol au p o in t  de vue de so n  am eu b lissem en t et de ses 
réactions c h im iq u e s ; il co rresp on d  en ou tre  à une v éri
table fu m u re , p u isq u ’ il m et en c ircu la t io n  des p r in 
cipes fertilisants im m o b ilis é s  dans le  so l. Il faut d o n c  
s’ attendre à v o ir  tou tes les réco ltes  h eureusem en t in 
fluencées par le  ch a u la ge  ou  le  m arnage et, dans les 
effets qu e p ro d u ise n t ces op éra tion s , il est d ifficile  de 
d iscerner la part q u i revien t à la ch a u x  elle-m êm e.

D ans certains cas pou rtan t, le  ca lca ire  agit d irec
tem ent sur la p lante par l ’ a p p ort m êm e de la chaux :
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tel est lecas desplantes ca ld có le s , trèfles, lu zernes, sain
fo in s, etc., qu i peuvent prospérer à la faveur d ’ un fort 
am endem ent calcaire dans les sols o ù  auparavant leur 
culture était im possible.
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C H A U L A G E .

P o u r  fou rn ir  au so l la ch a u x  qu i lu i fait défaut, p lu 
sieurs p ro cé d é s  son t à notre d isp o s it io n ; ils se rattachent 
tous au chau lage  et au m arn age. P ar le m arnage, o n  don n e  
la ch au x  sou s  fo rm e  de carbon ate , à l ’ état m êm e où  
on  l ’ extrait du  s o l ;  par le  ch a u la ge , on  la  d on n e .a p rès  
cu isson  du  m inera i con stitu an t la  p ierre  à ch au x . L a 
cu isson  p erm et de tirer parti d e là  chaux , m êm e de celle  
qu i se présente à l ’ état de ro ch e  du re . Cette opéra tion , 
en é lim in an t l ’acide ca rb o n iq u e , rédu it n otab lem en t le 
poids de la  m atière ■ et co n sé q u e m m e n t les frais de 
transport. L e  p ro d u it ob te n u  a en ou tre la p rop rié té  de 
se déliter et de p ren dre , sans frais de m a n ip u la tion , la 
form e de p ou ss ière  extrêm em en t fine, perm ettant sa d if
fu sion  dans le  so l. L ’ ex périen ce  a de p lu s appris que 
la ch au x  cau stiqu e a des effets bea u cou p  p lu s rapides 
que ceu x  d u  carbon ate , m êm e qu an d  o n  l ’ e m p lo ie  en 
quantité m o in d re . C es d iverses ra isons exp liq u en t p o u r 
q u o i la pratiqu e du  ch au lage  est adoptée sur u ne vaste 
échelle , su rtou t dans les pays o ù .le  ca lca ire  ne se p ré 
sente pas sou s u ne fo rm e  d iv isée , c o m m e  la  m arn e, et 
dans ceu x  o ù  il y  a des frais d e  tran sport élevés.

N ou s au ron s à insister sur les avantages respectifs du 
chaulage et du m arnage. C ’ est par l ’ étude du  prem ier
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systèm e que nous .croyons d ev o ir  c o m m e n ce r , parce 
q u ’il constitue la m anière la p lu s sim p le  d ’apporter au 
so l la chaux dont il a besoin . Cette ch a u x  étant fournie 
directem ent à l ’état de chaux, il n ou s sera p lu s facile 
d ’apprécier ses effets dans le  sol, d ’y  su ivre ses réactions, 
les transform ations qu ’ elle su bit e lle -m êm e, o u  qu ’ elle 
fait subir aux divers élém ents de la terre ; et cette étude 
facilitera celle que nous aurons à faire du  m arnage.

§ I .  —  LA CHAUX.

La chaux, considérée co m m e espèce ch im iqu e , ou 
oxyde de ca lc iu m , est form ée par la co m b in a iso n  du 
calcium  et de l’ o x yg èn e ; on  l ’obtien t par le  d éd ou b le 
m ent du carbonate de chaux, [CaO, C 0 2=  C aO  -f- C O 2].

Ce dédoublem ent s’ opère sou s l ’in flu en ce  d ’une tem 
pérature élevée. La' fabrication  industrielle  de la chaux 
repose d on c sur un  principe très s im ple”. N o u s  allons 
v o ir  que les m oyens m is en œ uvre p ou r, ob ten ir  cette 
chaux ne présentent aucune co m p lica tion .

Fabrication de la chaux. —  L a p ierre  à,chaux 
peut être considérée co m m e essentiellem ent form ée de 
carbonate de chaux, de silicate et de petites quantités 
d’ eau. E n opérant la cu isson , on  élim in e la  totalité de 
l ’eau et de l ’ acide carbon iqu e, et on  réduit ainsi le  poids 
dans une forte p rop ortion  : i o o  de carbon ate  de chaux 
perdent dans cette opération  4 4  d ’a cide  carbon iqu e ; 
c ’est don c d ’environ  la m oitié  de son  p o id s  qu e cette 
substance est réduite. L e départ de l’ acide  carbon iqu e 
com m en ce  à s’ effectuer à 3oo° ; m ais il n ’ est c o m p le t  que 
si l ’ on  porte  la chaleur au rouge  v if.

Fabrication industrielle. Fours à chaux. —  L ’in 
dustrie de la chaux, qui est très im portan te dans beau-
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co u p  de rég ion s , s’ e fforce  de p ro d u ire  de grandes quan
tités de m atière en  p eu  de tem ps et avec le m o in s  de 
frais p o ss ib le . C o m m e  les frais son t constitués p rin 
cipalem en t par la  dépen se de co m b u st ib le , c ’est à uti
liser au m a x im u m  le  feu  de ses fou rs  q u ’e lle  s’attache 
p r in cip a lem en t; la g rande m asse de p rod u its  q u ’ elle 
fabriqu e, p erm et des installations im portan tes sur les
quelles l ’agricu lteu r ne saurait p ren dre  m od è le . L ’in du s
trie op ère  dans des fou rs p lu s  ou  m o in s  perfection n és que 
n ous n ’avons pas l ’ in tention  de d é cr ire ; les uns sont à feu 
in term ittent, les autres à feu  con tin u . D ans les p re
m iers, les p lu s  sim p les , o n  cu it une charge com plète  
à la fo is  et o n  la isse re fro id ir  p o u r  retirer la  chaux. Les 
fours à feu  co n tin u  ne s’éteignent jam ais; on  retire 
par le  bas la  ch a u x  qu i est cu ite , et en m êm e tem ps 
on  charge par en  haut une quantité de calcaire qu i 
rem place celle  qu e  l ’ on  a en levée. L es fou rs  son t chauffés 
soit en  d isposant le  co m b u st ib le  par cou ch es  alterna
tives avec le ca lca ire , so it  en le  faisant brû ler  dans des 
foyers, de telle  sorte  q u e  les gaz de la .'com bustion  sont 
seuls en  con tact avec le  ca lca ire .

Fabrication agricole. —  L ’agricu lteu r a souvent 
intérêt à fabriqu er lu i-m ê m e  la  chaux  p o u r  ses besoins 
p erson n els ; dans ce  cas, il d o it  éviter des installations 
coûteuses et se con ten ter de p ro cé d é s  q u i n ’ entraînent 
pas à de grandes dépen ses .

C u is s o n  e n  t a s . — ; L a  d isp o s itio n  du  calcaire en tas 
perm et d ’o p é re r  la  cu isso n  sans co n stru ctio n  spéciale. 
V o ic i la m anière d ’ op é re r  q u ’o n  adopte généralem ent : 
on  d isp ose  u n e aire c ircu la ire  de 5 à 6 m ètres de dia
m ètre ët o n  creu se , su ivan t u n  ra y on , u n  fossé qu i va 
du centre de l ’ aire ju sq u ’à sa c ir co n fé re n ce . C e fossé, 
destiné à re ce v o ir  le  c o m b u st ib le  qu i d o it allum er le 
tas, est re co u v e rt d ’ u ne v oû te  en pierres à chaux, laissant
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quelques vides entre elles, de m anière à liv rer  passage à 
la flam m e. L orsqu e cette sorte de carneau  est constru it, 
o n  procède  à l ’établissem ent du tas en  p la ça n t alterna
tivem ent des cou ch es de calcaire et de com b u stib le , 
ju squ ’ à une hauteur de' 4  à 5 m ètres. L e  n om bre  des 
couches alternatives do it être de i 5 à 2 0 ; les pierres 
sont placées debout et in clin ées légèrem en t vers le 
centre du tas. C om m e la cha leur n ’ est pas égale 
dans toute la masse, on  m et les co u ch e s  de pierre  les 
p lus épaisses à l ’endroit où  la tem pérature est le  plus 
élevée, c’ est-à-dire au centre ; à la  c ircon féren ce , où  
elle est le m oins élevée, on  réduit l ’ épaisseur des pier
res. O n obtient ainsi un  tas d ’une form e arron d ie  qui, 
par sa d isposion  m êm e, offre une certaine solid ité  et 
ne s’ écrou le  pas sous l ’action  de la cu isson  n i sou s celle 
du retrait qu i se produit ensuite. L a  co n stru ctio n  ter
m inée, on  recouvre le  tout d ’ une cou ch e  d ’ argile  h um ide, 
sur une épaisseur de 7 à 8 centim ètres et o n  l ’ entoure 
d’une enveloppe de pierres sèches q u ’ o n  p ose  à p lat. P ou r 
allum er le tas, on  place dans le carneau  du  bois ou  
des fagots qu ’on  en flam m e; lorsq u e  la com bu stion  
com m en ce à se produire dans la m asse, o n  ferm e le 
carneau et de tem ps en tem ps on  pratique vers la base 
du tas des ouvertures qui perm ettent l ’ in trod u ction  de 
l ’air. Ces ouvertures ou  évents son t d ép lacés graduel
lem ent! de m anière à obten ir une certaine régularité 
dans la com bu stion  et à laisser l ’ air pén étrer successi
vem ent dans les différents poin ts de la m asse.

O n  estim e que la construction  d ’u n  tas de 4 0  à 60 
mètres cubes de calcaire o ccu p e  6 à 8 ou vriers  pendant 
4  jours ; la cu isson  do it durer de 5 à 6 jou rs, au bout 
desquels on  peut retirer la ch a u x ; les 3 /4  en v iron  se 
présentent à l ’état de m orceaux et l ’autre quart à l ’état de 
poussières et de débris m élangés de cendres.
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L e  com b u stib le  qu i con v ien t le  m ieu x  p o u r  cette cu is
son  et ce genre de d isp osition  est la  h o u ille , q u ’on  
peut su perposer fac ilem en t et q u i, form an t u n  co m b u s
tib le peu  v o lu m in eu x , ne d is loq u e  pas le  tas par sa 
d isparition . L e  b o is , les fagots, .e tc ., ne sauraient c o n 
venir à la cu is so n  du  ca lca ire  opérée  par ce procédé.

f o u r s  d e  c a m p a g n e . —  L es fou rs de cam pagne sont 
d ’un  e m p lo i en core  p lu s facile  ; ils s’app liquen t parti
cu lièrem en t aux petites fabrica tion s ,et peuvent être 
a lim entés par du  b o is , des fagots et en général par 
les com bu stib les  qu ’ o n  a à sa d isp o s itio n .

Ces fou rs  son t constitués par u n e  espèce, de cuvette 
verticale q u ’ o n  établit sur le flanc d ’une c o llin e , d ’un 
talus, d ’ un ch em in  creu x , etc. L es pa ro is  son t form ées 
des p ierres m êm es q u ’o n  e m p lo ie  à .la cu isson , mais 
d ’ une assez grande d im en s ion  et q u ’o n  pose à sec, en 
les appuyant con tre  le  talus.

A  la partie su périeu re de ce fou r , o n  laisse u ne o u 
verture appelée g u eu lard , d ’e n v iron  i m5o , et o n  élargit 
le fo u r  en  descen dan t, de m anière à lu i d o n n e r  une 
largeur d ’ e n v iron  2m5 o . A  la partie in férieu re , on  éta
blit une v oû te  form ée  de grossès p ierres calcaires sous 
laquelle  se trou ve  le  fo y e r  co m m u n iq u a n t avec le 
dehors par u ne sorte  de carneau  égalem ent en pierre 
sèche. Sur la  v oû te  o n  co m m e n ce  à p la cer  les m orceau x  
les p lu s  gros , et o n  fin it de re m p lir  en  m ettant les p lus 
petits à la partie supérieure.

L a  d isp osition  dans un talus a l ’avantage, n o n  seu le
m ent de d o n n e r  de la so lid ité  au fou r , m ais en core 
d ’ en perm ettre l ’accès à la  partie in férieu re , aussi bien  
q u ’à la partie supérieure.

L e  fo y e r  est chargé d e .b o is , de  sou ch es , de racines et 
en général de co m b u stib le s  de qu alité  in férieure, qu ’ on 
allum e de m anière à en treten ir pen dan t en v iron  24 heures 

t . m. 14
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un petit feu destiné à sécher le calcaire et à l ’échauffer gra
du ellem ent. L e  lendem ain  on  active le  fe u , o n  am ène 
la tem pérature au rou ge  v if  et on  la m aintient à ce point 
pendant 24 à 36 heures. A  partir de ce m om en t, on  m o 
dère de nouveau  le feu, p o u r  le laisser tom ber qu elques 
heures après. P o u r  apprécier si la cu isson  tire à sa fin , on 
observe  la d im in u tion  de v o lu m e  de la m a sse ; les 
chaufourn iers habiles jugent facilem ent, d ’après le vide 
qu i s’est p rod u it à la  partie supérieure, à q u e l m om en t 
o n  peut regarder la cu isson  c o m m e  term inée. '

Les fou rs constru its dans les c o n d itio n s  q u e  nous 
venons d ’in d iq u er , peuvent av o ir  des d im en sion s  va
riables et d on n er depuis 10 ju sq u ’à 5o m ètres cu bes de 
chaux. O n  estim e q u ’il faut en v iron  5o o  à 6 0 0  k ilog . de 
bo is  ou  de sou ches p o u r  chaque m ètre cu b e  de chaux  
obten u e.

Par ce p rocéd é , la p lus grande partie du  bâtis se trou ve  
am enée à. l ’ état de chaux  v ive  en m êm e tem ps qu e la 
charge. La voûte  et les parties in térieures des parois 
son t dans ce, cas; les pierres extérieures seu les échap
pent à la cu is so n ; o n  les é lim in e  facilem ent. L e  four 
est d ém oli après chaque op é ra tio n ; il y  a d o n c  u n e  cer
taine m ain -d ’œ uvre qu i se ren ou ve lle  à ch a qu e  cu isson .

A u ss i ces fou rs sont-ils souvent con stru its  de m anière 
à p ou vo ir , servir in d é fin im en t; les pa rois  son t alors fo r 
m ées d ’ une m a çon n erie  en briques, et le  fo y e r  est m uni 
d ’ une grille  et d ’un  cendrier. L a  charge et la cu isson  se 
font c o m m e  dans le ca,s précéden t. A près le  refroid isse
m ent, on  v ide  et on  nettoie le  fou r  qu i est prêt à recevoir 
une n ou v e lle  charge. L e  foy er  d o it  être a p p rop r ié  au 
com b u stib le  q u ’on  em p lo ie .

L es m od èles de ces fou rs son t extrêm em en t n om breu x· 
Il en est de m êm e des fou rs à cu isson  co n t in u e  q u ’ une 
fabrica tion  industrielle  peut seule u tiliser . N o u s  nous
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p la çon s ic i  u n iq u em en t au p o in t de v u e  de l ’agricu lteur 
qu i veut p rod u ire  lu i-m ê m e  la ch au x  nécessaire à son  
exp loitation , et qu i peu t le  faire é co n o m iq u e m e n t dans 
le. cas où  la p ierre  ca lca ire  et le co m b u stib le  son t ab on 
dam m ent à sa d isp osition .

Q u el qu e so it le p ro cé d é  e m p lo y é , la p ratiqu e a re
con n u  qu e  la  p résen ce  de vapeu r d ’ eau et l ’afflux d ’ un 
vo lu m e  d ’air con s id érab le  favorisen t la  cu isson . L e  
calcaire h u m id e , récem m en t extrait, se cu it p lu s facile
m ent qu e le ca lca ire  s e c ; la d é co m p o s it io n  de ce dern ier 
est rendu e p lu s rap ide et p lu s parfaite par un  arrosage 
préalable. Il faut éviter so ign eu sem en t les refroid isse
ments brusques et se garder de la isser to m b e r  le  feu 
pendant la m arche.

L orsq u e  la cu isso n  est te rm in ée , le  calcaire a subi 
Une d im in u tion  de v o lu m e  q u i est ord in a irem en t de i o  
à 20 p. i o o ;  la ch a u x  se présente alors en  m ajeure par
tie à l ’ état de m orceau x , et en  partie aussi à l ’ état de 
poussières et de petits fragm ents ; e lle  est généralem ent 
d’un b lan c  grisâtre, très poreuse. E lle  ab sorbe  l ’eau avec 
Une grande a v id ité ,-en  s’ échauffant b ea u cou p  et en  se 
délitant p o u r  se tran form er en  ch au x  éteinte.

Propriétés de la chaux. —  L a  c h a u x , telle q u ’elle 
sort des fou rs , p orte  le n o m  de ch a u x  v iv e ; à cet état,' 
elle est an h ydre  et offre u ne dureté assez grande. Sous 
l’in fluence de l ’h u m id ité , e lle  s ’h yd ra te , c ’est-à-dire elle 
absorbe l ’ eau et fo rm e  avec elle  u ne véritable c o m b in a i
son (hydrate de ch a u x , C a O . H O ); e l le e s ta lo r s  transfor
mée en -ch au x  éteinte. Si cette co m b in a iso n  se fait 
len tem ent, ce qu i arrive lo r sq u ’o n  là  la isse s ’opérer 
spontaném ent, o n  n ’ob serv e  pas de dégagem en t de ch a 
leu r; m ais lo rsq u ’ e lle  est b ru squ e , c ’ est-à -d ire  lo r s q u ’on  
hum ecte la chaux avec u ne certaine quantité d ’eau , u ne 
partie de l ’ eau se dégage à l ’état de v a p eu r; la tem péra-
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ture s’ élève beaucou p , et, si la masse est considérab le , 
assez p o u r  déterm iner l ’in flam m ation  des m atières o r 
ganiques.

D ans les deux cas, la chaux,- se transform ant en h y 
drate, augm ente con sidérablem en t de v o lu m e ; e lle  f o i 
sonne, suivant l ’expression  consacrée , en m êm e tem ps 
elle se délite et se réduit en une p ou d re  extrêm em ent 
fine. C ’est là le  caractère qu i, au p o in t de vue agrico le , 
offre le p lus grand intérêt; n ous avons ,vu en effet, à d i
verses reprises, que l ’activité d ’une m atière fertilisante 
dépend beaucou p  de son  état de d iv is ion  et de d iffusion  
dans le sol. C ’est tou jou rs  à l ’état de chaux  éteinte q u ’ elle 
exerce son  action, car, m êm e lo rsq u ’o n  ap p liqu e  de 
la chaux v ive, elle ne reste que peu  de tem ps sou s cette 
form e et devient rapidem ent, sous l ’ in flu ence de l ’h u 
m id ité , de la chaux éteinte. L es effets qu e nous 
a llon s décrire  s’appliquent d on c en réalité tou jou rs  à la 
chaux éteinte, alors m êm e que c ’est la  ch au x  v ive  q u ’on 
a prim itivem ent em p loyée .

L a  chaux vive, aussi, b ien  que la ch au x  éte in te , est 
ém inem m en t caustique et agit sur les m atières organi
ques com m e un  agent ch im iqu e  d ’ une grande énergie. 
E lle  absorbe l ’acide carbon iqu e avec d ’autant p lu s de ra
p id ité q u ’elle est plus d iv isée ; elle se tran sform e alors 
en. carbonate de chaux qui se présente sou s la fo rm e  de 
pou ssière  très fine, analogu e à la cra ie ; elle sature les 
acides lib res et chasse de leurs com bin a ison s les bases 
m oin s puissantes.

L a ch au x  est sensiblem ent so lu b le  dans l ’eau, qu i en 
d issou t en v iron  i g ra m m eà i g r .5 par litre . Cette solu 
tion  porte  le  n om  d'eau de chaux-, e lle  est légèrem ent 
caustique et absorbe l ’acide carbon iqu e  en se troublant. 
L o rsq u ’o n  délaye la chaux  éteinte-'dans u n e certaine 
quantité d ’eau, on  obtien t une bou illie  b lan ch e q u ’on
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appelle lait de chaux  et dans laqu e lle  la ch au x  se m a in 
tient en  su sp en sion  pendant q u e lq u e  tem ps. L e  la it de 
chaux est c la ir  ou  épais, su ivant les p ro p o rt io n s  relati
ves d ’eau et de ch au x  éteinte q u ’o n  e m p lo ie ; il p articipe , 
d ’a illeurs, à toutes les p ropriétés qu e  p ossède  cette d er 
nière.

Différentes qualités de chaux. —  Suivant la 
co m p o s it io n  des p ierres à ch au x  m ises en  cu isson , o n  
obtien t des ch au x  de qualités très différentes, qu e n ou s 
allons passer en revue.

C haux grasses. —  L o rsq u e  le ca lca ire  n ’ est m élan gé 
que de petites quantités de m atières s iliceu ses , il fo u r 
nit des ch a u x  sen sib lem ent pures, appelées chaux gras- 
se*s, ne laissant presque au cun  résidu  par leu r d is so lu 
tion  dans les acides. E lles o n t la p rop rié té  de se déliter 
avec la  p lu s  grande facilité so u s  l ’ in flu en ce  de l ’ eau, 
en dégageant b ea u cou p  de ch a leu r  et en augm entant 
considérablem en t de v o lu m e . N o n  seu lem en t à cause 
de leu r pu reté , m ais surtout à cause de leu r fo is o n n e 
m ent, les ch au x  grasses on t la va leu r la p lu s élevée, 
tant p o u r  les usages, agrico les  qu e  p o u r  les usages in 
dustriels.

C haux maigres. —  L orsq u ’ au contra ire  les p ierres à 
chaux con tien n en t des quantités sen sib les de m atières 
sableuses, elles d on n en t naissance à des ch au x  m a igres ; 
ce lles-ci on t ord in a irem en t une cou leu r  grisâtre ; atta
quées par l ’acide ch lo rh y d r iq u e , elles laissent tou jou rs  
un résidu sableux, d u r  au tou ch er , ët d o n t le  p o id s  est 
très variable. E lles se délitent d ’autant m oin s  facilem ent 
que la p ro p o rt io n  de sable est p lu s é lev ée ; elles fo iso n 
nent b ea u cou p  m o in s  sou s l ’a ction  de l ’eau qu e  la 
chaux grasse et on t, p o u r  tou tes ces ra isons, une valeu r 
m oins grande.

Chaux hydrauliques. —  L es calcaires a ccom p a gn és

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



214 L E S  E N G R A I S .

de m atières argileuses, dans la p ro p o rt io n  de i o à  20 p. 
100, fou rn issen t par la cu isson  des p rod u its  jaunâtres, 
appelés ch a u x  h ydrau liques. U n e partie de la chaux 
s’ est com b in ée  pendant la  cuisson  avec la s ilice  et a 
form é des produ its qu i entravent ou  em pêch ent le dé li
tem ent et qu i fo isonn en t à peine sou s l ’a ction  de l ’h u 
m id ité . L a  propriété dom inante de ces chaux , c ’est de 
faire prise avec l ’eau et de d u rcir  dans l ’espace de q u e l
ques jou rs.

Chaux magnésiennes. —  B eaucou p de calcaires c o n 
tiennent du carbonate de m agnésie, en p rop ortion  quel-„ 
qu e fo is  très élevée; tel est le cas des d o lom ies , q u i en 
renferm ent de grandes quantités. La cu isson  de ces m a
tériaux s’ opère com m e celle  d ’un ca lca ire  ord in aire , et 
le  carbonate de m agnésie est décom posé  de la m êm e 
m anière qu e le carbonate de ch au x . Les ch au x  m agn é- 

' siennes fo isonn en t et se délitent m o in s  qu e les chaux 
p u res ; on  peut cependant les em p loy er  p o u r  l ’agri
culture.

Composition. —  N ou s d o n n o n s  dans le  tableau c i-  
dessous qu elqu es exem ples de la c o m p o s it io n  des d i
verses variétés de chaux.
1 O n trouve dans la chaux  de petites quantités de 
phosphate qu i accom pagnent presque to u jo u rs  le  cal
ca ire ; m ais cette p rop ortion  n ’est jam ais assez élevée 
p ou r p o u v o ir  entrer en lign e  de com pte  dans la valeur 
des chaùx em ployées en agricu lture.

La potasse y  existe aussi q u e lq u e fo is , surtout dans 
les chaux h ydrau liques qu i renferm ent de l ’a rg ile ; e lle  se. 
rencontre particu lièrem en t dans les parties fines ou  
poussières provenant d e là  cu isson  au b o is ; elle p rov ien t 
alors des cendres qu i s’y  trouvent m élangées.

Dans les chaux  cuites à la h ou ille , ôn  constate la  pré
sence de sulfate de ch a u x ; la proportion  de plâtre est
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d ’autant p lu s sen sib le , que les h ou ille s  contienn en t 
p lus de produ its  su lfureux don nant naissance à du 
sulfate de chaux.

Précautions nécessaires dans l’achat de la 
chaux. —  C ’ est la teneur en chaux pu re  qu i constitue 
exclu sivem en t la va leu r de l ’am endem ent.

L a chaux se vend souvent à l ’h ecto litre ; ce  m od e de me
sure est très d é fectu eu x ; n ou s con se illon s à l ’agricu lteur 
d ’y  ren on cer . L a m esure au vo lu m e  des produ its solides 
n ’a en  effet aucune raison  d ’être ; la vente au poids seule 
don n e une in dication  certaine. L ’h ectolitre  de chaux 
pèse le p lu s sou vent entre 7 0  et 80 k ilo g ;  il ne corres
p on d  cependan t pas à une quantité in variab le . Suivant 
que la chaux  est en m orceau x  p lu s ou  m oin s  g ros , sui
vant q u ’ elle est p lu s ou  m oins tassée, e lle  représente un 
p o id s qu i peut aller de 45 à i 3o k i lo g ;  lo r sq u ’ elle 
est délitée, les différences son t en core  p lu s con sidé
rables, à 'c a u s e  du fo ison n em en t. E n  ca lcu lan t par 
h ecto litre , o n  s’ expose d o n c  à m ettre des quantités 
de ch au x  réelle  très d issem blables ; aussi est-il à con 
seiller de faire co m m e  p o u r  les autres m atières fertili
santes et de re co u rir  à la pesée.

L e  p r ix  de la chaux prise au fo u r  o u  dans u ne gare 
de ch em in  de  fer varie entre o fr. g o  et 2 fr. 80, mais 
il est généralem ent com p ris  entre 1 fr, et 1 fr. 6 0  l ’hec
tolitre. L e  p lu s  souvent l ’agricu lteur n ’a pas à dis
cuter le  p r ix ; ce lu i-c i est établi d ’ une façon  assez norm ale 
par la  co n cu rre n ce  des chau ffou rn iers, d ’après les frais 
de p ro d u c tio n . M ais ce qu i d o it  le  p réoccu p er , c ’est 
d 'a p p récier  la  va leu r du  prod u it qu i lu i est livré.

L a teneur en  ch au x  totale est déjà u ne in d ica tion  très 
u tile ; n o u s  savon s q u ’à ce p o in t  de vu e  les chaux 
grasses passen t en p rem ière  lign e . M ais le  dosage de la 
ch au x  totale ne constitue  pas u ne base d ’appréciation
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suffisante; il est im portant, en effet, de conn aître  la p r o 
portion  de ch au x  lib re  et de ch au x  carbonatée. L orsqu e  
la chaux est de fabrica tion  récente, elle est tout en 
tière à l ’état de ch a u x  lib re ; pu is e lle  ab sorbe  peu à 
peu l ’acide carb on iq u e  de l ’air et se tran sform e en car
bonate. Cette ch a u x  carbonatée d o it être considére'e 
com m e ayant une valeur in férieu re  à celle de la  chaux 
libre, et c ’ est su rtou t à déterm iner exactem ent la  p r o 
portion  de cette dern ière qu ’ on  d o it s’attacher. P o u r  
doser la chaux lib re , il suffit de prendre un  p o id s  con n u  
de ch au x , délitée au m ontent m êm e du  dosage , q u ’ o n  fait 
agir sur un  excès de nitrate d ’am m on iaq u e . T o u te  la 
chaux qu i se trouvait en liberté, c ’est-à-dire la chaux ac
tive, entre en d isso lu tion  et peut être dosée  par les 
m oyens o rd in a ire s ; la ch a u x  inerte reste in so lu b le  
dans ce réactif.

Ces précau tion s son t su rtou t nécessaires lo r sq u ’ au lieu  
d’acheter la chaux en  p ierre , qu i peu t, il est vra i, être de 
qualité in férieu re , m ais qu i n ’ est pas su sceptib le  d ’ être 
fraudée, o n  achète la  chaux  p u lvéru len te . Les ba layu 
res des fou rs à ch a u x , par exem ple , ou  la chaux délitée, 
peuvent être p lu s  o u  m oin s  m élan gées de parties inertes.

Il faut en outre essayer la chaux  au p o in t de vu e  du 
foisonnem ent. O n  d o it  en effet p oser  com m e règle  g é n é 
rale que les chaux  q u i se délitent le p lu s  facilem en t, qu i 
se réduisent spon tan ém en t en pou ssière  p lu s im p a lp a 
ble, son t celles auxqu elles il faut d o n n e r  la  p référen ce  
et don t il faut les m o in d re s  quantités p o u r  ob ten ir  un  
résultat u tile . Il est facile  de faire pratiqu em en t u n  es
sai p ou r  se rendre com pte  de la  qualité de la chaux  : il 
suffit d ’en  pren dre  qu elqu es m o rce a u x  q u ’ o n  trem pe 
élans l ’eau pen dan t u ne ou  deu x  m inu tes et q u ’o n  laisse 
Se déliter ensuite : p lu s  le  fo ison n em en t est grand, p lu s 
la d iv is ion  est c o m p lè te , m o in s  il y  aura de parties p ier -
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reuses restant sur un tam is fin, p lus la  qualité de la  chaux 
sera bon n e. Il est tou jou rs utile de faire cet essai p ou r  
s’assurer de la valeur du p rod u it q u ’o n  e m p lo ie .

L a  chaux  grasse d o it se déliter com p lè tem en t et 
tom b er  rapidem ent en  pou ssière  fine. C ’ est e lle  qui 
possède la  p lu s haute valeur a g rico le . *

L es chaux m aigres o u  h ydrau liques fo iso n n e n t beau
cou p  m o in s ; elles con tien n en t en ou tre très sou v en t des 
fragm ents qu i résistent au délitem ent et q u i son t sans 
au cun e valeur. L orsqu e la  pierre à ch a u x  est arg ileuse, 
e lle  résiste davantage à l ’action  de la  ch a leu r; et si l ’ op é 
ration  du chauffage n ’ a pas été b ien  ‘ con d u ite , il n ’ est 
pas rare de constater dans le p rod u it, des m orcea u x  de 
pierre  calcaire in com p lètem en t décarbon atés q u ’o n  ap
pelle  les incuits. Si au contra ire la m atière a su b i des 
cou p s de fe u , certains fragm ents su bissent la frite, 
c ’ e st-à -d ire  u ne sorte de v itr ifica tion ; o n  les appelle  les 
biscuits. L es incu its et les b iscu its ne se délitant pas, 
d o iven t être con sidérés co m m e inertes et par con sé 
qu en t sans valeur.

E n fin  il y  a lieu  de d istin guer parm i les ch a u x  m ai
gres celles qu i son t pou rvu es d ’h yd rau lic ité , et qu i, em 
p loy ées  d irectem en t, d u rc iron t dans le  so l et form eron t 
u ne sorte de m ortier.

L ’ agricu lteur d oit d o n c  apporter la p lu s grande at
ten tion  au ch o ix  d e .la  variété de ch au x  q u ’ il e m p lo ie ; 
et les détails qu e n ou s ven on s de d o n n e r  son t destinés 
à le  m ettre en  garde con tre  le  p réju gé trop  répandu qui 
consiste  à cro ire  qu e toutes les ch au x  se valent.-

Transport et conservation. —  E n  parlant de 
la cu isson  de la chaux, nous avons vu  q u ’ o n  em p lo ie  à 
cet usage des m orceau x  de calcaire qu i gardent, après la 
transform ation  en ch a u x  v ive , la" fo rm e  de p ierres plus · 
ou  m oin s  grosses, le p lu s sou ven t en m orceau x  de plu -
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sieurs k ilog . L e  transport s’ en effectue fac ilem en t; on  
peut charger d irectem en t ces m orceau x  dans les w agon s 
sans les m ettre en sa c; il suffit de les cou v rir  d ’une 
bâche p ou r em p êch er  la p lu ie  de les m ou iller . L ’ alté
ration pendant le transport est a lors insign ifiante.

C ’est dans u n  en droit sec, à l ’ abri de la p lu ie  et de 
l’hum idité, q u ’o n  d o it con server  la  ch a u x , v iv e ; il est 
même utile de c o u v r ir  le tas avec de la pa ille  o u  des 
toiles gou dron n ées . Il faut, en un  m ot, éviter qu e le dé 
litement d e là  chaux  se p rodu ise  lon gtem p s avant l ’épan 
dage. La ch au x , lo r sq u ’èlle  est réduite en pou ssière  fine, 
se carbonate p lu s  rap idem en t et perd  u ne partie d e  son  
énergie. ■

Pour éviter les in con v én ien ts  d ’un lo n g  em m agasi
nage, il co n v ie n t de n ’ acheter la  chaux q u ’au m om en t 
même de son  em ploi.

§  I I . —  T h é o r ie  d u  c h a u l a g e .

/

Lorsque n ous avon s étudié les réaction s des engrais 
azotés, p h osp h atés , p otass iqu es , dans la  terre arable, 
c’est surtout sur les m od ifica tion s  q u ’ ils su bissent eu x - 
mêmes que n ou s n ou s som m es arrêtés; p o u r  la  chaux, 
ce n’est pas l ’a ction  des élém ents du  sol sur cette base 
qui va nous p ré o ccu p e r , m ais au contra ire  l ’a ction  de 
la chaux sur les différents élém ents du  so l. Cette action , 
très im portante au p o in t  de vite de la  fertilité, est 
com plexe, p u isq u ’e lle  .s’ exerce sur les m atières orga n i
ques, aussi b ien  qu e su r les élém ents m in érau x , et c o n 
tribue à la fo is  à m od ifie r  la  con stitu tion  ch im iq u e  et 
la nature p h ys iq u e  du  so l. .

La chaux in trodu ite  dans la terre par le  chaulage peut 
y persister u n  certain  tem ps à l ’ état de ch au x  cau stiqu e,
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mais bientôt l ’ acide carbon iqu e, qu i existe en abondance 
dans l ’atm osphère du so l, la transform e en carbonate. 
Sous ces deux form es, elle a des actions très différentes, 
et n ou s devon s exam iner séparém ent les effets qu ’elle 
p rod u it à l ’ état de chaux, caustique, aux prem iers tem ps 
de son  app lication  et à l ’ état- de carbonate dans la suite.

Action de la chaux sur les matières orga
niques du sol. —  L a chaux,· sou s fo rm e  de chaux 
v iv e , agit sur la m atière orga n iq u e végétale ou  ani
m ale, qu i se trou ve  sou m ise à son  con tact, de plusieurs
façons : ' ■* '

Désagrégation de la matière organique. —  E lle  lui 
fait d ’abord  su b ir  une désagrégation  en qu e lq u e  sorte 
m écan ique, qu i l ’ am ène à un  plus grand état de divî- 
s ion  et ensuite une véritable d é co m p o s itio n  ch im iqu e, 
par laqu elle  la m o lé cu le  orga n iq u e est am enée à des 
form es p lu s sim p les , d ’ où  l ’azote se dégage à l ’ état 
d ’a m m o n ia q u e .,

C es deu x  action s son t du  p lu s haut intérêt, au  point 
de v u e  de l ’ u tilisa tion  des m atériaux orga n iq u es con 
tenus dans le  s o l. L a  d iv is io n  m écan iq u e  favorise 
beaucoup, la  d é co m p o s it io n  de ces m atières. L a  trans
form ation  en am m on ia q u e  offre  éga lem en t de grands 
avantages. N o u s  savons, en effet, qu e  sou s  cette form e 
l ’azote peut être d irectem en t u tilisé  par les plantes et 
se' prête m ie u x  à la  n itrification .

Cette fo rm a tio n  d ’a m m on ia q u e  a été m ise  en évidence 
par les expérien ces de B o u ss in ga u lt, q u e  n o u s  résum e
ron s en  qu elques lign es. C e savant a étu d ié  les quantités 
d ’a m m on ia q u e  fo rm ées dans u n e  terre ch a u lée , suivant 
la  p ro p o rt io n  de ch a u x  a joutée et su ivan t la  durée du 
con tact. V o ic i  q u e lq u e s -u n s  de ses résultats les plus 
frappants :
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Terre du Liebjrauenberg.

Chaux 
employée 
par kilog. 
de terre.

Durée

de l'expérience.

Ammoniaque

formée.

Par he

Chaux
employée.

ctare.

Ammoniaque
formée.

gr. milligr. kil. ■ kii.
o.3 6 jours. 12 1.200 48 ·

10.0 2 — 34 40.000 4  36
10.0 i mois. 76 id. 3 0 4  ,
10.0 2 — 79 . id. 3 16

0.0 I — 5 0.0 20
0.0 2  — 10 0.0 40

Terre de M erckviller.

Chaux 
employée 
par kilog. 
de terre.

Durée

de l ’expérience.

Ammoniaque

formée.

Par hectare.

Chaux
employée.

Ammoniaque
formée.

gr. milligr. kil. kil.

0.3 6 jours. 7 1.200 2 8

2 .0 10 — 10 8 .0 0 0 4 0

1 0 .0 i mois. 46 4 0 . 0 0 0 i '8 4

0.0 ' , 2  — 0 0.0 0

O n v o it  par ces chiffres qu e, m êm e à faible dose  et 
dans un  tem ps très co u rt , la ch a u x  a déterm iné u ne fo r 
m ation n otab le  d ’am m on ia q u e , su rtou t pen dan t les pre
miers tem ps de l ’ap p lica tion , et q u ’ une quantité p lus 
forte de chaux au gm en te  la p rod u ction  d ’am m on iaq u e .

En prenant les quantités de ch au x  les p lu s fa ibles, qu i 
se rap p roch en t n otab lem en t de celles em p loyées  dans 
la pratique a g r ico le , il y  a en core  une form ation  très

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



222 L È S  E N G R A I S .

sensible d ’am m oniaque. N ou s aurons à exam iner p lu s 
lo in  les con d ition s é con om iqu es  de cette op éra tion , 
suivant la nature des sols et les p rop ortion s  de chaux 
em ployées.

A rrêt de la nitrification. —  M ais si la ch a u x  don n e  
naissance à de l ’azote assim ilable pris sur les m atières o r 
ganiques inertes, elle a une action  qu i s’ exerce dans 
un sens diam étralem ent o p p o sé ; elle entrave la  n itri
fication. L e  ferm ent n itrique qu i existe dans le  so l et 
opère pour son com pte sur les matières organ iqu es , 
en rendant assim ilable, à l ’ état d ’acide n itriqu e , l ’azote 
inerte q u ’elles renferm aient, est un  organism e très délicat, 
que des causes variées peuvent em pêcher de fon ction n er ; 
la chaux, par exem ple, alcali puissant, arrête c o m p lè 
tem ent son  travail. Pendant que, dans le so l, la chaux 
exerce son  action , celle du ferm ent n itriqu e est d o n c  
entravée ou  m êm e com plètem ent an ih ilée.

L es chiffres suivants, em pruntés aux expériences de 
B oussingault, m ontrent clairem ent ce p h én om èn e  :

Pour  i kilo g . de terre du Liebfirauenberg.

Chaux employée, Durée de l’expérience. Acide nitrique formé.

10 gr. i mois. 9 milligr.
10 — 2 — 0  —

0 — I — 233  -
0  — 2 — 2 2 6  —

Pour  i kilog. de terre de M erckviller.

' io gr. i mois. , 2 0  —

O —  I —  187

O n voit com b ien  la n itrification  est entravée par la 
présence de la chaux.

Si l ’ on  cherche à établir laquelle de ces .deux actions
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contra ires est la p lu s avantageuse, o n  peu t hésiter, d ’après 
les ch iffres d o n n é s  dans les tableaux précéden ts; on  
vo it qu e, dans certains cas, l ’ azote devenu  assim ilable 
sou s l ’ in flu en ce  de la n itrification , a été aussi abondant 
que ce lu i qu i l ’est deven u  so u s  fo rm e  d ’am m on iaqu e 
par le  chau lage . M ais ic i  n ou s d e v o n s  faire u n e o b 
servation  qu e l ’o n  peu t ap p liq u er à beau cou p  de ré
sultats de laboratoire  : les c o n d itio n s  dans lesquelles 
se trouve le so l son t b ien  d ifférentes, su ivant q u ’ o n  opère 
en p lein  ch am p  o u  b ien  au la borato ire .

E n  effet, dans ce dern ier cas, la  terre, am eu b lie  par 
les m a n ip u la tion s q u ’ o n  lu i a fait su b ir, se trouve dans 
les con d ition s les p lu s  favorab les à la  n itr ifica tion ; aussi 
dans les expériences de B ou ssin gau lt qu e  nous ven on s 
de relater, la n itr ifica tion  a -t-e lle  été in fin im en t p lu s 
intense q u ’elle ne l ’est dans les ch a m ps. N o u s  ne p o u 
von s d o n c  pas en  tirer, sous le  rapport de la c o m p a 
raison entre l ’azote  ren d u  assim ilable  dans les deu x  cas, 
les c o n c lu s io n s  q u i paraîtraient d e v o ir  en résulter. 
N ous n ou s b orn on s  à reten ir ic i  ces d eu x  faits qu i son t 
parfaitem ent nets : la fo rm a tio n  de l ’a m m on ia q u e  sous· 
l ’in fluence de la  ch a u x  et l ’arrêt de la n itrifica tion  qu i 
se p rod u it en m êm e tem ps.

Reprise de la nitrification. —  A u ss itô t qu e la ch au x  
s’est tran sform ée en carbon ate , ce qu i arrive au b o u t 
d ’un  tem ps variab le  avec la r ich esse du  so l en  m atière 
orga n iq u e, o u  bien  lo r sq u ’elle  s’est transform ée en h u - 
mate, ce q u i d ép en d  de la  p ro p o rt io n  de terreau  acide 
existant dans le  s o l ,  en u n  m o t lo rsq u e  sa causticité 
a d isparu  à la  suite de la saturation  par un  acide , 
les ph énom ènes changent com p lètem en t. A lo rs  le sol 
reprend ses véritables fo n ct io n s , l ’am m on iaq u e  cesse 
de se p ro d u ire  et la  n itr ifica tion  retrou ve  son activité. 
Les ferm ents de la n itr ifica tion  n ’avaient pas entièrem ent
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disparu du so l; il en est resté à l’ état v ivant qu i, aus
sitôt la causticité due à la chaux détruite, reprennent leur 
développem ent et envahissent toute la masse terreuse.· 
A  partir de ce m om ent, la p rodu ction  du  n itre recom 
m en ce et s’exerce d ’autant p lu s énergiqu em en t q u ’ elle 
trouve à sa d isposition  des m atériaux tout préparés. 
La form ation  de l ’am m on iaq u e, qu i n itrifie  avec une 
grande rapidité, ladésagrégation des m atières organ iques, 
qu i les rend plus aptes q u ’auparavant à subir la m êm e 
transform ation, sont autant de causes favorisant au 
plus haut poin t les phénom ènes de la n itrification .

Cette action  de la chaux ne s’ exerce pas seu lem ent sur 
les élém ents organiques qu i existent dans le  sol, mais 
aussi sur ceux qu ’on  y  in trodu it com m e fu m u re. O n 
applique souvent le fum ier de ferm e en m êm e tem ps 
qu ’on  pratique le chaulage; dans ces co n d itio n s , la dé
com p osition  du fum ier est considérablem en t activée. 
C ’est surtout lorsque le fum ier est peu' co n so m m é  q u ’on  
a intérêt à augm enter ainsi sa désagrégation. L es engrais 
verts ,se com porten t de la m êm e m anière, aussi a -t -o n  
fréquem m ent em ployé la chaux p o u r  les saupoudrer 
avant leur en fouissem ent.

A  partir du m om ent où  la chaux est saturée, on  se 
retrouve dans le cas du m arnage, m ais d ’u n  m arnage 
fait dans des cond ition s exception nellem en t favorables, à 
cause de l ’extrême div ision  de la ,ch au x  et par suite des 
com posés qu i en dérivent.

Disparition de la matière organique du sol. —  L ’ox y 
dation a p ou r  effet, n on  seulem ent de transform er l ’azote 
en acide n itrique, mais en core  de brû ler la m atière o r 
ganique.

En m êm e tem ps que la form ation  du  nitre s ’opère, 
nous voyon s disparaître les matières organ iqu es du  sol. 
E n activant la nitrification par un chaulage ou  par un
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m arnage, n ous é lim in on s d o n c  rapidem en t de la terre 
l’hum us qu ’elle renferm e : l ’azote se transform e en acide 
nitrique ; il est en levé par les réco ltes ou  par les eaux de 
dra in age; le ca rb o n e  se tran sform e en acide  carbon iqu e 
et se dégage dans l ’a ir ; l ’h y d ro g è n e  fo rm e  de l ’eau. O n  
m arche d o n c  a insi vers u n e  d estru ction  de l ’h u m u s et 
un retou r de la terre vers l ’ état m inéral. N ou s verrons 
plus lo in , en d iscu tant le côté  é con om iq u e  du  chaulage 
et du m arnage, qu elles son t les c o n c lu s io n s  q u ’ il faut 
tirer de ces p h én om èn es im portan ts .

Combinaison de la chaux avec la matière organique. 
—  L ’action  de la  ch a u x  su r l ’acide h u m iq u e  du sol, 
ou  p lu tôt sur la  m atière o rga n iq u e  des résidus végétaux, 
ne se b orn e  pas à la désagrégation  et à la  transform a
tion  en am m on ia q u e  d o n t n ou s ven on s de p a r le r ; il 
se p rod u it en ou tre  de véritab les co m b in a iso n s  entre 
la m atière bru n e  acide et la  ch au x . Ces co m b in a ison s 
don nen t n aissance à l ’hum ate d e  ch a u x , qu i est l ’ élé
m ent essentiel du  terreau. In so lu b le  dans l ’ eau, sou s 
form e gélatineuse qu an d  il est h u m id e , en  m asse éca il
leuse qu and il est s e c , l ’ h um ate de ch a u x  a des p r o 
priétés agglu tin an tes très g ra n d es ; il réu n it et soude 
entre elles les pa rticu les  te rre u se s , e t  p o ssèd e  à un haut 
degré un  p o u v o ir  ab sorba n t v is -à -v is  des substances 
fertilisantes. S on  rô le  est des p lu s im p orta n ts , au p o in t 
de vue des p h én om èn es ch im iq u e s  de la  terre ; il n ’est 
pas m oin d re  au p o in t  de v u e  des p rop rié tés  p h ys iqu es.

Action de la chaux sur les éléments miné
raux du sol. —  O u tre  so n  a ction  su r les m atières 
organ iques du  s o l ,  la ch a u x , su rtou t à l ’état caustiqpe, 
en a une très sen sib le  sur les é lém ents m inéraux. C eux- 
c i sont le  p lu s sou v en t fo rm é s  de silicates, parm i lesquels 
dom ine le  silicate  d o u b le  d ’a lu m in e  et de potasse c o n s 
tituant l ’ arg ile .

T .  m .  - i 5  .
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M ise en liberté de la potasse. —  L es  argiles renferm ent 
ordinairem ent de 3 à 5 p ou r 100 de potasse ; m ais cette 
base n ’est pas sous une form e assim ilable p o u r  les p la n 
tes, engagée q u ’elle est dans u ne co m b in a iso n  in so lu b le  
et très fixe. C ’ est seulem ent à la lo n g u e  q u ’ e lle  devient 
utilisable; il peut d on c arriver qu e les p la n tes , tou t 
en vivant dans un  so l contenant de grandes quantités 
d ’élém ents potassiques, n ’ aient pas à leu r d isp o s it io n  
assez de potasse assim ilable. Sous l ’in flu en ce  du  ch a u - 
lage, cette potasse arrive bien  p lu s rap id em en t à u n  
état solub le  ; la chaux se co m b in e  à la s ilice , et la potasse 
entre en d isso lu tion .

M . de M ondésir, abandonnant à lu i-m êm e un  m é
lange de chaux éteinte et d ’arg ile , légèrem ent h u m ecté  
d ’ eau, constate après quelques sem aines qu e la réac
tion  alcaline de la chaux a d isparu , en  m êm e tem ps 
que la plasticité de l ’a rg ile ; il s’ est fo rm é  u n  silicate 
double d ’alum ine et de ch a u x , et la potasse est devenue 
libre et so lu b le . Cette action  se p ro d u it sans conteste 
sous l ’in fluence de la ch a u x ; m ais il ne faudrait pas 
lu i attribuer une trop grande én erg ie . E n  e ffe t, à la 
température ord in aire , la chaux  agit sur les silicates 
avec une extrêm e lenteur e t, par suite de sa carbon a 
tation rapide, pendant un  tem ps très lim ité . C e  sont 
seulem ent de petites fractions de la  potasse engagée dans 
les argiles qu i son t ainsi am enées à u n  état so lu b le .

L a chaux exerce -un effet de m êm e nature sur les 
élém ents silicatés p lus grossiers, d o n t e lle  active la dé
sagrégation; m ais si l ’action  de la ch au x  est peu  intense 
sur l ’a rg ile , à p lus forte raison  l ’ est-elle  m o in s  sur des. 
élém ents offrant une surface beaucou p  p lu s restreinte.

Par cette d écom p osition  des m atières silicatées, ce  n ’ e s t  

pas seulem ent la potasse qu i peut être m ise en lib erté ; 
s’ il se trouve dans les élém ents de la ro ch e  des m atières
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fertilisantes telles qu e  l ’ acide p h o sp h o r iq u e , celles-ci, en 
gagées ju sq u e -là  dans des c o m b in a iso n s  in so lu b les , 
peuvent être m ises à la  d is p o s it io n  des plantes sou s une 
form e don t elles sauront tirer parti.

Action sur les sels nuisibles du sol. —  L a  ch au x  a 
en outre u ne action  favorab le  su r les sels q u ’o n  trou ve 
quelquefois dans le  s o l et q u i son t des causes d ’ in fertilité . 
Les sulfates de fer, d ’ a lu m in e , de m a gn ésie , existent en 
assez grande quantité dans certaines terres p o u r  les 
rendre im p rop res  à la cu ltu re . L a  ch a u x  agissant sur ces 
sulfates, précip ite  leu rs bases et se co m b in e  e lle -m êm e à 
l ’acide su lfu riq u e ; il en résu lte  du  sulfate de ch a u x , de 
l ’oxyde de fer, de l ’a lu m in e, de la  m agn ésie , qu i n ’on t 
plus d’effets n u is ib les  su r la végéta tion . D u  fait du  chau- 
lage, de pareilles terres se trou v en t d o n c  assainies.

Action sur les engrais. —  L ’a c tio n  de la ch au x  su r 
les sels q u ’o n  ren con tre  a cc id en te llem en t dans le  so l 
s’exercera de m êm e su r les sels in trod u its  c o m m e  en 
grais. L es sels de potasse  par ex em p le , ch lo ru re  o u  
sulfate, apportés dans u n e  terre d ép o u rv u e  de ch au x , y  
conservent le u r  fo rm e  p r im itiv e  ; ils  peu ven t alors 
rester in ertes, o u  m êm e d ev en ir  n u is ib le s ; ils  ne p r o 
duisent tous leu rs b o n s  effets qu e  s’ ils  ren con tren t u ne 
quantité de ca lca ire  suffisante p o u r  saturer leu r ac ide  
et transform er l ’a lca li en  ca rbon ate . P o u r  q u e  cette trans
form ation  se p ro d u ise  in tég ra lem en t, il faut qu e les 
quantités de ch a u x  so ien t im portan tes . D ans les ex p é
riences de L u p itz  en  terres sableuses et de C unrau  en  
terres tou rb e u se s , les u n es et les autres d ép ou rv u es  de 
chaux, il a été établi qu e  l ’ ap p ort d ’ en grais potassiqu es 
était· inséparable du  ch a u la ge  o u  du  m arnage.

De m êm e, les su p erp h osp h a tes  d on n és  à u n  so l n on  
calcaire, en  con serv an t leu r  a c id ité , seraient p lu tôt 
nuisibles q u ’ utiles.
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La chaux a p o u r  fon ction , v is-à -v is  des engrais, de 
saturer les acides qu i les accom p a gn en t et de leu r faire 
prendre la form e qui con v ien t le  m ieu x  à le u r  utilisa
tion  par la plante et à leur fixation  par le  sol.

Action sur le pouvoir absorbant du sol. — 
L e p o u v o ir  absorbant de la terre est in tim em en t lié  à la 
présence d’ une quantité suffisante de ch a u x . E n  étu
diant successivem ent chacun  des engrais, n ou s avons 
m ontré quelle part la chaux prend à leurs réactions dans 
le. s o l ;  nous ne ferons ic i q u ’un court résum é de la 
question  :

L orsqu e  les engrais salins essentiellem ent so lu b le s , 
tels que le sulfate d ’am m on iaqu e et le ch lo ru re  de 
potassium , sont in corporés dans une terre d épou rvu e 
de p o u v o ir  absorban t, ils sont rapidem ent en levés 
par les eaux pluviales qui traversent le  terrain . N o u s  
savons que ce p o u v o ir  absorbant réside dans l ’argile et 
dans l ’h u m u s; m ais, p o u r q u ’il pu isse s ’exercer, il est 
indispensable qu e les engrais salins d o n t n ou s v en on s 
de parler changent leur fo rm e  prim itive . L ’ agent de 
cette- transform ation  nécessaire à leur b on n e  u tili
sation , c ’ est le ca lca ire ; c e lu i-c i  opère avec ces sels 
une d ou b le  décom p osition , d ’où  résulte, d ’un côté, du 
ch loru re  de ca lciu m  et du sulfate de chaux  et, de l ’autre, 
des carbonates de potasse et d ’am m on iaqu e. Ces der
niers seuls sont condensés par les substances absor
bantes et échappent alors à l ’ entraînem ent par les eaux 
pluviales. L e rô le  du calcaire est d o n c  très im portan t; 
il em pêche des déperditions pré ju d ic iab les, en am e
nant les engrais salins sous une fo rm e  qu i peu t rester 
acquise au sol.

C ’est d o n c  grâce au calcaire, autant q u ’à l ’argile et 
à l’ hum us, que s’ exerce cette faculté précieuse de la terre 
de retenir les engrais potassiques et am m on iacau x ; mais

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



L E S  E N G R A I S .  229

p o u r  qu e  cet effet se p r o d u is e , il est nécessaire qu e de 
grandes quantités de ca lca ire  in tervienn en t.

Action sur les propriétés physiques du sol. 
—  O utre  son  rôle au p o in t  de vu e  ch im iq u e , la  chaux 
en a un  très im p orta n t en tant qu e m od ifian t les p ro 
priétés p h ys iq u es  du  s o l ;  o n  lu i attribue, en  effet, la 
p ropriété  de ren dre  les terres fortes p lu s poreuses et 
p lus friab les et de co n s o lid e r  les terres légères.

Terres fo rtes. —  Si dans un  liq u id e  trou b lé  par de 
l’argile en  su sp en sion , on  verse u ne petite quantité d ’un 
sel ca lca ire , o n  v o it  le  liq u id e  s’ éc la irc ir  et l ’argile  se 
réun ir au fo n d . P o u r  p ro d u ire  cette coa g u la tion  im 
m édiatem ent, il suffit, d ’après M . Sch lœ sing , de 1 /5 .000  
de chaux  l ib r e ; qu an d  il n ’y  en a qu e 1 /1 0 .0 0 0  il faut 
p lusieurs jou rs . L ’ exam en d ’une terre, q u e lq u e  tem ps 
après une p lu ie , p erm et d ’ap précier  cette terre au p o in t 
de vue de la p résen ce  d e  la  ch a u x . V o it -o n  séjou rn er à 
la surface des flaques d’ eau trou b les  et la iteuses, o n  peut 
con c lu re  à l ’ in su ffisance du  ca lca ire ; s i, au contra ire, 
l ’eau de ces flaques dev ien t lim p id e , ce d ern ier ne fait 
pas défaut dans le  s o l. Cette co a g u la tio n  de l ’argile  a 
une in flu en ce  très g rande sur la  qualité des terres. 
L es terres fortes seron t m od ifiées  sou s l ’in flu en ce  de 
la ch a u x ; leu r  arg ile , p lastiqu e  et im p erm éa b le  par 
l ’hum idité et du re par la  d essica tion , su bit sou s l ’a c 
tion  de la  ch a u x  cette coa g u la tion  qu i lu i fait perdre 
ses p ropriétés p r im itiv es . L es particu les d ’argile  une 
fois coagu lées ne son t p lu s  aptes à se m ettre en sus
p en sion  dans l ’eau et à fo rm e r  ces b o u illie s  qu i restent 
trou bles et q u i s’o p p o se n t à la p erm éabilité . L a  coag u 
lation  a réu n i les particu les en g ru m ea u x , qu i se dé 
posent très v ite , et l ’eau repren d  sa lim p id ité  à travers 
ces sortes de petits ca illo ts  et filtre avec facilité  en 
les traversant sans les en tra în er. E ntre ces parties
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coagu lées , il s’établit des petits canaux dans lesqu els 
l ’air peut c ircu ler, tandis qu ’auparavant l ’arg ile  fo r 
mait une masse con tin u e, im pénétrable à l ’air. L e  sol 
devient d on c aéré et les racines qu i on t besoin  d ’o x y 
gène p ou r  vivre y  trouvent les gaz nécessaires à leu r 
respiration.

U ne terre im perm éable perd d o n c  son im perm éabilité  
sous l ’action  du chaulage. L a plasticité , cette propriété  
agglutinante que l ’argile possède à u n  si haut degré 
et qui cause tant de difficultés p o u r  le travail de la terre, 
est détruite sous l ’action  de la chaux. L es gru m eaux  
form és par la coagulation  ne son t p lu s aptes à se sou der 
entre eux, com m e le  font les particu les ténues de l ’ar
g ile , et cette coh ésion  si énergique se trou ve  ainsi dé-< 
truite. Les labours deviennent possib les et m êm e faciles 
dans les sols quhauparavant, par leu r adhérence aux ins
truments aratoires et leu r résistance au travail, offraient 
les plus grandes difficultés à l ’agricu lteur. L ’action  du 
chaulage a ainsi p rod u it l ’am eublissem ent, qu i perm et à 
l ’ eau de pénétrer le sol et de s’ écou ler qu and e lle  est en 
excès, aux racines des plantes de pénétrer p lu s p r o fo n 
dém ent, et aux instrum ents aratoires d ’op érer  avec 
plus de facilité.

L orsqu e la dessication  de ces sols se p ro d u it , o n  voit 
avant l ’application  de la chaux des m asses extrêm em ent 
dures qu i résistent aux instrum ents de la b o u r  et dans 
lesquelles les racines chem inen t avec d ifficulté. Ces sols 
durcis se fendillen t par une sorte de retrait dû  à l ’é
nergie avec laquelle  les particu les d ’qrgile  son t co llées  
entre elles. A près le chaulage, les proprié tés agglutina- 
tives de l’ argile étant détruites o u  tout au m oin s m o d i
fiées, les particules ne se sou den t p lu s entre elles avec 
la m êm e énergie, et par suite le  du rcissem en t est m oin s 
considérable; la terre a une tendance à s’ ém ietter et à se
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laisser entam er. L à  en core  g o u s  v o y o n s  les effets de' 
l ’am eublissem ent.

U n e autre a ction  d ’ une grande im portan ce , q u i tient 
aux m o d ifica tio n s  p h y s iq u es  p rod u ites par la chaux 
dans les terres fo r te s , c ’est la possib ilité  de n itrifier les 
m atières o rga n iq u es . D ans ces terres très com p a ctes , 
la n itrification  est entravée, so it  à cause d ’u n e  c ircu 
lation  in co m p lè te  de l ’o x yg èn e  a érien , so it par suite 
de la d ifficu lté  p o u r  le ferm en t n itriqu e dè se m o u v o ir  
au sein d ’ u n e  m asse p la stiq u e , m êm e alors q u ’ il y  a du 
calcaire en qu an tité  suffisante p o u r  les besoins de cette 
tran sform ation  ch im iq u e . M ais, lo rsq u e  le so l est am eu
bli et qu e la co m p a cité  a d isp a ru , so it  par les chaulages 
ou  les m arn ages, so it  par l ’ ap port des m atières v o lu m i
neuses qu i d iv ise n t la  m a sse , la  n itrification  s’ opère 
dans des co n d it io n s  b ien  p lu s  favorables et tran sform e 
en azote assim ilab le  l ’ azote inerte des résidu s orga 
niques.

Terres légères. —  C ’est su r les so ls  arg ileu x  qu e la 
•chaux a l ’a c tion  ph ys iqu e  la p lu s  con s id érab le . Si n ous 
l ’ap p liqu on s à des so ls  p lu s lé g e rs , com m e les terres 
g ran itiqu es, et su rtou t les terres très s iliceu ses , n ou s 
voyon s leurs p ropriétés p h ys iqu es se m od ifier  à peine. 
Ces terres , en  effet, m eu bles et perm éables par leu r na
ture m êm e, au ront, avant le  ch au lage  co m m e  après, l ’a
m eu blissem en t et la  p erm éa bilité  q u i les caractérisent. 
Dans de pareils s o ls ,  c ’est l ’a ction  ch im iq u e  q u ’o n  re
cherche en pratiqu an t le  ch a u la ge , et leu r transform ation  
sous son  in flu e n ce , p o u r  être m o in s  apparente, n ’en est 
pas m oin s  com p lè te .

Terres tourbeuses. '—  Q u a n t aux  sols tou rb eu x , ils 
sont form és par des d éb ris  végétau x  constituant un  h u 
m us acid e ; la  ch a u x  neutra lise cette acid ité , fo rm e  de 
l’hum us p rop rem en t d it et leu r  d o n n e  une perm éabilité
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qu i leur m anque souvent» En m êm e tem ps les fon ction s  
ch im iqu es des sols tourbeux sont p rofon dém en t m o 
difiées, et là terre arable se form e, aux dépens du terreau 
acide, sous l ’in fluence de l ’am endem ent calcaire.

§ I I I .  —  PRATIQUE DU CHAULAGE.

A  présent que n ous con n aisson s la  m anière don t la 
. chaux se com p orte  dans le. sol, n ou s devon s étudier les 
m eilleures con d ition s de son  ap p lica tion , c ’ est-à -d ire  
la m anière de l ’ in corp orer  à la terre, le  m om en t le  plus 
opportu n  pou r cette opération , les quantités à répandre, 
et enfin les effets qu ’ elle p rodu it sur les d ifférents sols 
et sur les différentes récoltes.

Différents modes d’épandage de la chaux. 
—  L e but qu ’ on  d o it ch erch er à atteindre, c ’ est de 
mettre la pou ssière  de chaux en contact avec la terre 
d ’une façon aussi in tim e et u n iform e que p ossib le . P ou r  
cela plusieurs p rocédés sont en usage.

L e prem ier consiste à laisser la chaux se déliter préa
lablem ent à l’ air lib re  pous des hangars; e lle  absorbe 
de l ’hum idité et se réduit en une pou ssière  fine. L o rs 
que toute la masse est à l ’ état pu lvéru len t, au bout 
de 2 ou  3 m ois, on  la charge sur des tom b erea u x , o n  la 
transporte aux cham ps, o n  la dépose  en petits tas et 
on  la répand à la pelle . Ce procédé , su ivi dans l ’A -  
riège, par exem ple , offre b ien  des in con vén ien ts. La 
chaux, par cette lon gu e  exp osition  à l ’air, se carbonate 
et agit alors avec m oins d ’efficacité.

V o ic i, d’ après V œ lck er, l ’analyse d ’une ch au x  éteinte 
par ce p rocéd é  :

E au........................................................................... o.8 °/o

Carbonate de chaux...........................................  i 5. i  —
Hydrate de chaux............................................... ¡$3.4 —
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Le chargem ent, le déchargement et l ’épandage sont · 
extrêmement pénibles pour les ouvriers, à cause des 

poussières irritantes produites par cette manipulation, 
qui devient tout à fait im possible pour peu que le vent 

souffle. Les pluies qui peuvent survenir amènent la ma

tière à l ’état pâteux et rendent alors sa répartition beau

coup m oins uniform e.

Q uelquefois, au lieu de laisser la chaux s’éteindre 
spontanément au contact de l ’a ir , ce qui est toujours 
très lon g, on pratique le délitem ent par im mersion, 
c’est-à-dire en mettant la chaux dans des paniers à 
claire-voie, qu ’on plonge dans l ’eau pendant une ou deux s 
minutes et qu’on retire ensuitë; la chaux a absorbé ainsi 

l ’eau nécessaire pour pouvoir s’éteindre; on la charge 
immédiatement sur les tom bereaux, où elle se délite 

alors rapidement. Q uand elle a pris la forme pulvéru

lente, ce qui ne tarde guère, on la répand sur le sol à 

l ’aide d’une pelle. Ce procédé, préférable au précédent, 
n’est cependant pas soustrait à la plupart des incon
vénients que nous avons déjà signalés.

Il est plus avantageux de suivre, comme on le fait du 
reste dans la plupart des départem ents où se pratique le 

chaulage, la méthode qui consiste à déposer directement 

sur la terre les m orceaux de chaux vive, et d’en former 

des petits t#s dont le volum e varie de 20 à 5o litres ; on 
les espace, à la manière des tas de fum ier, soit de 7 m è

tres environ en tous sens. O n  évite ainsi le chargement 
et le déchargem ent que nécessitent les procédés précé
dents, et l ’extinction de la chaux sur place offre, en outre, 
l ’avantage assez généralem ent constaté de détruire bon 
nombre d’insectes.

Ces petits tas, appelés binots, sont recouverts de terre;' 
ils ne tardent pas alors à se déliter; les fissures qui se 

produisent sont soigneusem ent bouchées par d elà  terre.
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L ’extinction se fait graduellement; au bout d’une 
vingtaine de jours, elle est complète, et la chaux est à 
l’état pulvérulent; on la mélange à la pelle avec la terre 
qui la recouvrait et on la répand sur le sol. Ce mélange 
a pour but de rendre l ’épandage plus uniform e. Il est 
préférable d’effectuer Ce recoupage avant le refroidisse
ment complet du tas; si à ce moment il restait encore 

des morceaux non délités, ce qui arrive quelquefois 

pour des chaux de qualité inférieure, il faudrait réunir 
ces' morceaux et les recouvrir encore d’un peu de terre 
pour en achever le délitement et les répandre ensuite, 
au bout de 8 à 10 jours.

Cette manière de déposer la chaux vive en petits tas, 
à la manière du fumier, nous paraît recomm andable à 

tous égards; c’est elle qui nécessite le m oins de travail 
et qui permet la distribution la plus uniforme.

Dans , certains départements, comme l’A in  et une 
partie de la Haute-Vienne, on forme des tas vo lum i
neux et on les recouvre de terre. Il n’y  a pas avantage 
à faire des tas trop gros; le procédé que nous venons 
de décrire est préférable à ce dernier.

Quelquefois enfin, au lieu de laisser la chaux s’étein
dre par tas, on l ’introduit dans les composts ou dans 

les tombes; nous avons longuem ent parlé de son em ploi 
dans ces conditions (t. I, page 5 6 i). Cette p ra tiq u e  est 

exclusivement adoptée dans les départements de la 
Sarthe, de la.M ayenne et de M aine-et-Loire; elle con
siste à mettre les morceaux de chaux vive en contact 

avec de la terre et des matériaux organiques, en les re
couvrant complètement et en bouchant les crevasses qui 
se forment. L ’extinction se fait lentem ent; on peut at
tendre, pour l’épandage, le moment opportun, sans 
craindre de voir la qualité de ce mélange dim inuer par 

un plus long séjour. On fait alterner le fum ier de ferme,
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les balayures, les curures de fossés, les gazons, etc., avec 

la chaux et la terre. O n se rapproche alors des véritables 

com posts, tels que nous les'avons décrits (t. I, page 5 5 3 ). 

En absorbant l ’hum idité, la chaux s’échauffe, foisonne 
et augmente de volum e, produisant ainsi un ameublis

sement de la masse. A u  bout de i 5 jours ou 3 semaines, 

on recoupe le tas, on l ’am oncelle de nouveau en le re

couvrant de terre et on le laisse pendant plusieurs mois 

en l ’arrosant quelquefois pour le m aintenir humide. 

L ’épandage se fait à la pelle, et la répartition de la chaux 
ainsi diluée peut être rendue très uniform e.

Cette pratique a de grands avantages; non seulement 

la chaux est bien divisée, mais encore on a utilisé ses 
propriétés caustiques pour activer la décomposition des 

matières organiques et les rendre utilisables. Nous 

n’avons pas à insister ici sur ce dernier point, que nous 
avons développé en son lieu. Ici nous considérons le 

compost uniquem ent au point de vue de son apport 
en chaux.

Si le sol n ’a pas besoin de matières organiques,, 

comme c’est le cas des terrains acides, il est inutile de 
délayer la chaux dans une grande masse de matières 
inertes. Ce procédé est recom m andable surtout lorsqu’on 

se propose d’apporter au sol à la fois l’élément calcaire 

et la matière organique.

Q uel que soit le procédé adopté pour l ’extinction de 

la chaux et le m élange avec plus ou moins de terre, il 
faut la répandre sur le sol au m oyen de la pelle, d’une 
façon très uniform e; la trace blanche qu’elle laisse 
là où elle tombe perm et du reste de surveiller et de vé

rifier les soins ou l ’habileté que les ouvriers apportent 

à ce travail. O n em ploie quelquefois avec avantage, pour 
répandre la chaux en poudrp, les semoirs à engrais.

Il faut, pour ce travail, choisir un temps sec, car il est
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à craindre, par les temps humides et surtout pluvieux, 
que la chaux se pelotonne et forme des petites agglom é

rations qu’on doit éviter, parce qu’elles nuisent à l ’u n i

formité de son action. Il est bon, surtout si l ’on em ploie 
la chaux sans mélange de terre, de faire suivre l ’épan- 
dange d’un hersage, afin de mettre les poussières à l ’abri 
des coups de vent.

Remarque pour les chaux hydrauliques. —  Nous 

avons dans ce qui précède envisagé surtout les chaux 
grasses et les chaux maigres; si on opère avec de la 
chaux hydraulique, on se trouve dans des conditions 

plus défavorables. Nous savons en effet que celle-ci, mise 

au contact de l ’eau, fait prise; si la prise a lieu dans le 
sol, on obtient des grumeaux durs, et l ’on ne réalise plus 
les bons effets d’une répartition uniform e et d’une diffu
sion régulière. Lorsque l ’agriculteur en a le choix, il 

doit préférer de beaucoup la chaux grasse ; mais s’il est 
obligé de recourir à la chaux hydraulique, il peut at

ténuer ses défauts en ne la répandant dans le sol qu ’après 
extinction complète. Cette extinction se fera avant le 
transport au champ; comme le foisonnem ent est faible 
par lui-même, il faudra aider la pulvérisation par l ’emploi 
de battes. La chaux hydraulique ne doit être employée 
aux usages agricoles que dans les cas tout à fait excep
tionnels oh on ne dispose pas d’autres éléments calcai
res.

Em ploi sim ultan é de la  ch a u x  e t des diffé

rents engrais. —  On peut se demander s’il y  a 

intérêt, pour économiser la main-d’œuvre, à mélanger à 
la chaux d’autres matières fertilisantes ou à les répandre 
sur le sol en même temps; pour certaines d’entre elles 
il n’y  a aucun inconvénient à le faire, pour d’autres il 

faut bien s’en garder.
Engrais chimiques. —  Les sels de potasse, le nitrate
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de soude, sur lesquels la chaux n’a pas d’action directe, 

peuvent rester en contact avec elle sans inconvénient. 
Mais le sulfate d’am m oniaque et les autres engrais 

azotés, contenant de l ’am m oniaque ou pouvant en dé

gager facilement, tels que les guanos, donneraient lieu 

à des déperditions im portantes, par suite du déplace

ment de l’am m oniaque à l ’état volatil. Il y  aurait là une 
perte qu’il faut éviter avec le plus grand soin.

Quant aux engrais phosphatés, il est également à 

conseiller de ne pas les introduire dans le sol en même 

temps que la chaux ; il faut, autant que possible, les em
ployer assez longtem ps avant le chaulage.

Les phosphates naturels deviennent bien plus facile

ment assim ilables dans un sol non chaulé où la matière 
organique peut exercer sur eux une action dissolvante 

rapide, qu’on ne constate plus, lorsque la matière orga
nique se trouve saturée par de la chaux.

Les superphosphates, dont l ’acide phosphorique se 

trouve en m ajeure partie à l ’état soluble, n’auraient 

plus la propriété de se diffuser facilem ent dans le sol, 
s’ils rencontraient de la chaux qui les ramènerait à l ’état 
de phosphate insoluble, avant qu ’ils aient pu se dissé
miner dans la masse terreuse.

Fum ier de ferm e. —  N ous avons déjà parlé du con

tact de la chaux avec les résidus organiques et particu
lièrement avec les fum iers. L orsq u ’on fait des composts 
ou des tombes, on introduit en même temps ces diverses 

substances en m élange avec de la terre. O n a pour but de 

hâter la décom position des débris organiques et de cons
tituer un terreau bien consom m é, riche en nitrates et dont 
l’effet sur la végétation est très rapide. Dans cette pratique, 
la grande masse de terre qui en to u ren t qui recouvre le 
mélange de chaux et de> fum ier empêche la déperdition 

de l ’ammoniaque, en l ’absorbant et en la nitrifiant rapi-
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dement. S’il n’y avait pas cette masse terreuse, l ’am m onia
que se dégagerait dans l’atmosphère et serait ainsi perdue 

pour la culture. Ce dernier fait se produit, lorsqu’on mé
lange directement la chaux vive ou éteinte avec les fu-· 
miers; l ’ammoniaque contenue dans ces derniers est dé
placée et se dégage dans l ’air; aussi ne conseillons-nous 
jamais de mêler la chaux avec les fumiers avant l ’épan
dage; c’est une pratique que la logique doit faire aban
donner. Il en est de même de l ’application de la chaux 
.sur des sols qui sont recouverts de fum ier; là encore 

l ’ammoniaque, qui est le principal agent fertilisant des 
fumiers, est dégagée en pure perte; il est vrai que l ’ap
plication de la chaux peut hâter la décomposition des 
fumiers qui ne sont pas suffisamment consommés. Il 
y  a là un effet utile qu’on aurait tort de méconnaître ; 
cependant, comme il est toujours accompagné de la 
perte d’un principe fertilisant de premier ordre, il est 
plus prudent de renoncer absolument à cette pratique, 
à moins de procéder à un labourage immédiat, auquel 
cas la terre, douée d’un pouvoir absorbant énergique 

pour l’ammoniaque, retiendrait celle qui se dégagerait.
Plus souvent encore la chaux est répandue d’abord 

sur le sol, et le fumier est répandu ensuite par-dessus;, 
dans ce cas les pertes d’ammoniaqiie sont moins à crain
dre, car la chaux a eu le temps de se carbonater et agit 
alors avec moins d’énergie ; cependant il est toujours pru
dent de procéder à l’enfouissement du fum ier dans le 
plus court délai possible.

Engrais verts. —  L ’application des engrais verts est 

particulièrement avantageuse pour les terres fortes, qu ’ils 

ameublissènt. Comme ces mêmes terres manquent le 
plus souvent de calcaire, on peut répandre la chaux 
sur la coupe d’engrais verts et enterrer les deux en 
même temps. Le mieux est de saupoudrer l ’engrais lors-
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qu’il est coupé et de procéder au labour peu de temps 
après. L ’effet constaté sur le fumier, c’est-à-dire le 

dégagement d ’amm oniaque, n’est point à redouter avec 
les engrais verts ; aussi peut-on recommander cette pra

tique sans restriction : par l ’action de la chaux, la dé
composition des matières végétales se trouve activée, et 

un mélange plus intime est produit au sein de la terre. 

Pour les terres légères auxquelles la chaux fait défaut, on 
procède de la même manière ; mais là ce n’est pas l ’a
meublissement qui se produit, c’est au contraire un effet 

inverse dû à la form ation d’humate de chaux, qui en

lève à ces sols leur trop grande perm éabilité.

Dans ces divers cas, la chaux exerce plutôt son ac

tion sur le fum ier ou les m atières végétales qui y  sont· 
mélangées et n’agit pas aussi énergiquem ent sur les élé

ments du sol lui-même. O n applique, il est vrai, les fu

mures et les engrais verts seulem ent à des sols qui par 

eux-mêmes dpnneraient peu de résultats sous l’influence 

de la chaux ; dans les sols de vieille force, suffisamment 

pourvus d’élém ents fertilisants qu’il suffit de m obiliser 
par un chaulage, on n’a point besoin d’avoir recours à 
l ’apport de fum ier ou d’engrais verts.

Époque de l ’ép a n d a g e. —  L e  chaulage doit se 
pratiquer de préférence en autom ne; m ais il faut avoir 
soin de ne pas le faire coïncider avec l ’époque des se

mailles. La chaux a en effet une causticité qui agirait 
défavorablement sur la  jeune plante; il faut donc lui 

laisser le temps de se carbonater pour devenir inoffen
sive; i 5 jours après l ’épandage sur le so l, on doit con

sidérer que la  causticité n ’est plus à craindre, surtout 

si la chaux a séjourné au préalable un certain temps 
en tas.'

On peut encore choisir la fin de l ’hiver pour les cul

tures de printem ps; cette époque est plus favorable dans
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le cas où on a fait passer la chaux par les tombes ou les 
composts, car s'étant chargée de nitrate, elle apporte de 
l ’azote soluble qui pourrait être enlevé par les pluies 
d’hiver. Lorsque le compost a fourni un terreau bien 
consommé et que toute causticité a disparu par suite de 

la formation d’humate et de carbonate, il n’y  a pas d’in
convénient à l ’employer même en couverture. E n gé

néral on peut dire qu’il y  a intérêt à appliquer la chaux 
quelque temps à l ’avance; son action n’est pas immédiate; 

la décomposition de la matière organique et des sili
cates, la carbonatation au contact de l ’atmosphère du 

sol, et la nitrification qui en est la conséquence, se font 
successivement et exigent un certain délai. La plante ne 
saurait donc profiter du chaulage à partir du m om ent, 

de l ’application. Plus la chaux est à un état consommé 
par les traitements préliminaires dont nous avons parlé, 

plus son utilisation est rapide.
Il convient d’examiner ici s’il y  a lieu d’incorporer la 

chaux à la terre lorsqu’elle se trouve encore à l ’état caus
tique, ou d’attendre qu’elle soit carbonatée. N ous croyons 
qu’il y  a intérêt à employer le premier mode, lorsqu’il 
s’agit d’un chaulage proprement dit; en effet, à l ’état 
caustique la chaux agit sur les matières organiques 
du sol qu’elle désagrège et sur les silicates dont elle 
peut dégager les éléments fertilisants et particulièrement 
la potasse; elle modifie donc le sol en augmentant les 
proportions de matières fertilisantes assim ilables. Mais 
lorsqu’on la donne avec les composts, elle ne joue plus 
vis-à-vis du sol qu’un rôle secondaire. Les composts 

sont de véritables terreaux dans lesquels la matière or
ganique et l ’azote ont alors le plus d’im portance. Dans 
ce cas aussi, la chaux, étant préalablement amenée à 
l ’état d’humate et de carbonate, ne peut plus ayoir d’effet 

énergique sur les particules terreuses.

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



LES ENGRAIS. 2 4 1

Les divers modes d ’em ploi n’ont donc pas tout à fait 

la m êm e.destination. . -
. E n fo u issem en t d e la  ch au x. —  Sauf le cas des 
prairies naturelles, ce n ’est jamais en couverture qu’on 

emploie la chaux. Aussitôt après l ’épandage, on 

donne un coup de herse, puis on procède au labourage 

de la terre.. Q u o iq u ’il n’y  .ait pas d ’inconvénient sérieux 

à laisser la chaux quelque temps sur la  terre, il est pré

férable cependant de procéder à l ’enfouissement aus
sitôt que possible. Si on la laissait étalée à la surface, 

elle se carbonnaterait avant l ’introduction dans le sol, 
et son action caustique se trouverait limitée à un temps 

très court après son incorporation. Pour ces raisons, il 

convient de l ’enfouir aussitôt que possible par un la

bour.

Il n’y  a pas.avantage à exagérer la profondeur de ce 
labour; il vaut m ieux concentrer l’action énergique du 

chaulage dans les couches supérieures, toujours plus 

chargées des m atières organiques dont on veut provo

quer la décom position. De p lu s , nous savons .que la 

çhaux, en se, transform ant lentem ent en bicarbonate, a 
des tendances à s ’enfoncer dans le sous-sol.· Pour ces 
deux m otifs , nous conseillons de procéder à l ’enfouis

sement par un labour m oyen de i 5 centim ètres,

. Q u a n tité s d e  c h a u x  e m p lo y é e s. —  Les habi

tudes locales sont très différentes; tantôt on  donne une 
dose considérable de chaux, pour une période de 10 à 
12 ans,' tantôt des quantités relativem ent, faibles, répé-, 

tées tous les 3 ou 4 ans. En général, p lu s les doses sont 
élevées-, plus l ’effet est sensible.

Nous ne sommes pas ici en présence d ’un engrais 
proprement dit, dont il suffit de donner à la terre de 
quoi fournir aux besoins des récoltes. N ous avons vu 

que la chaux joue un rôle im portant, à côté de celui 
t .  n i .  1 6
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qu’elle possède comme substance fertilisante proprement 

dite. Aussi n’est-ce pas par centaines de k ilog . à l ’hec
tare qu’il faut l ’employer, comme les engrais chim iques, 
mais bien par milliers de kilog. pour que son action 
soit réellement efficace.

' Citons quelques chiffres pour m ontrer les quantités 
employées dans les principales régions où les chaulages 
Sont pratiqués. - 

’ En Angleterre, on met :

200 à 3oo hectolitres de chaux dans les terres fortes. 
i 5o à 200 —  dans les sols légers.

' L ’hectolitre pesant en moye.nne 75 kilog. on se' 
trouve donc là en présence de quantités de chaux 
comprises entre 12,000 et 2 5 ,000 kilog. Dans les sols 

tourbeux on a même quelquefois considérablem ent dé
passé ces chiffres.
’ Ces chaulages doivent suffire pour une longue pé
riode d’années, et c’est en somme une avance considé
rable destinée à une amélioration foncière.

Il est à remarquer q u e‘ les agriculteurs anglais sont 
■ plus généreux vis-à-vis de leurs terres ; ils ne comptent 
pas lorsqu’il s’agit d’améliorations foncières. Générale
ment riches, ils sont moins parcim onieux d’engrais et 
d’amendements.

A  côté de ces doses, qui nous semblent exagérées et de 

nature à imposer d’un coup un sacrifice trop lourd à 

l ’agriculteur, nous citerons d’autres chiffres donnés par 

M. Ronna : ■
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Chaux
par

Durée
du Chaux

hectare. chaulage. par Année..

hcctol. années. hectoL

Roxbourg (Écosse).......... 180 19 9 - 4 7
Ayr Kayle — .......... 3 5 5 7 . 0 0

Sterling1 — .......... 4s 6 · 7 - 5 o

Durham-Sud (Angleterre). 81 12 6.7 b
Worcester — 63 6 à 8 7.87 à 10

La durée d ’action du chaulage est d ’autant plus lon
gue que les quantités de chaux introduites à l ’origine 
sont plus considérables; en rapportant ces chiffres à 
l ’année, on constate qu’ils ne s’éloignent pas beaucoup 
dans les différents cas.

• Dans les localités oü le bon marbhé du com bustible, 
comme dans le pays de Galles, perm et d’obtenir la chaux 

à.bas prix, on a une tendance à augm enter beaucoup, 
ces doses.

En Allem agne, où le chaulage est pratiqué sur une 

grande échelle, la quantité m oyenne est de 1,000 à
2.000 kilog. par hectare, soit de i 3 à 25  hectolitres, 
qu’on renouvelle £ intervalles variés.

En Belgique com m e en Angleterre, on exagère souvent 

le chaulage; on em ploie.la  chaux à raison de 4,000 à

7.000 kilog., soit 5 p à 90 hectolitres, pour une période 
plus ou moins longue.

En France, on constate suivant les régions de très 
grandes différences dans les doses de chaux employées; 
voici des documents récents recueillis à ce sujet par, 

M. Courtin :
La dose de chaux varie extrêmem ent, sauf pour les ter

rains granitiques dans lesquels on donne presque par

tout de 3 à 6 mètres cubes par hectare pour une période 

de 8 à 10 ans. Les doses, dans les autres terrains, diffè-
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rent davantage à cause de la grande diversité de com 
position des terres. On pourrait diviser celles-ci en 
trois grandes catégories : dans la prem ière, qui com
prend peu de départements, le N o rd ,et la Haute-Ga
ronne. principalement, on emploie de 1 5 à 40 mètres 
cubes pour une période variant de 12 à 3 o ans. 

Dans la seconde, comprenant les départements de la 

N ièvre, du Cher, du Pas-de-Calais, du T a rn , de la 
Haute-Saône, du Calvados, la chaux est em ployée à la 
dosé de lo  à 12 mètres cubes pour une’période de 8 à 12 
ans. La troisièmè enfin,' dans laquelle se trouvent le 
Loir-et-Cher, la Creuse, l ’Ariège, l ’A in , ne reçoit qu’une 
quantité de chaux plus fa ib le , variant de 2,5 à 6 mètres 
cubes pour une période de dix ans.

Il est à regretter qu’on ait l ’habitude de prendre comme 
unité de mesure l’hectolitre ou le mètre cube; nous 

avons vu précédemment combien cette donnée est va
riable et incertaine. Les raisonnements et les compa-' 
raisons auraient plus de valeur, si dans cette discussion 
on prenait pour base le poids réel ; nous admettons que 
le poids moyen dé· l ’hectolitre est de y 5 kilogram m es.

D oses ration nelles de ch a u x  à  em ployer*  
--  Après avoir cité les diverses pratiques du chaulage, 
nous devons examiner quelles sont les conditions 'les 
plus rationnelles de cette opération. N ous voyons que 

tantôt on emploie de très grandes quantités de chaux, 
réparties sur une longue période, tantôt des quantités 

moindres plus fréquemment renouvelées. A  laquelle de 

ces deux pratiques faut-il· donner-la préférence? ·
Quand on emploie des quantités très considérables* on 

fait une grande avance de capital. Supposons,par exemple, 
que la chaux coûte t fr. 5 0 l ’hectolitre au four et revienne 

à 3 fr. 5 o l’hectolitre, après son transport-à pied ' d ’œu

vre et son incorporation à la terre; nous-voyons «qu’un
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chaulagede 100 hectolitres éntraîne une dépense de 3 5 o 
francs par hectare. Cette première considération doit 

déjà nous faire hésiter devant l ’em ploi de doses exces

sives, V oyon s m aintenant si les résultats culturaux sont 
de nature à compenser ce sacrifice. Si nous donnons au 
début d’une longue période une quantité de chaux con

sidérable, nous constatons, en effet, la première année et 

quelquefois pendant les 2 ou 3 années suivantes, une 

action énergique de la ch au x, qui exalte en quelque 
sorte la fertilité de la terre. Mais cette action diminue 
graduellement d ’intensité, et on se trouve avoir atteint 
rapidement une lim ite à partir de laquelle les résultats 

culturaux sont m oins avantageux. A  quoi tient cette 

rapide décroissance de la fertilité du sol? C ’est surtout 
. à l’effet que produit une dose çonsidérable de chaux sur 

la constitution physique de la terre et sur les réactions 

chim iques dont celle-ci est le siège. U n fort chaulage 
ayant rendu le sol beaucoup plus perméable, celui-ci est 

plus facilem ent lavé par les eaux pluviales. L a  ré
serve de matières organiques s’est plus rapidement épui
sée, car la com bustion et la nitrification sont exagérées 

par l ’effet direct de la chaux et par l ’ameublissement 
qu’elle a produit. O n arrive donc à épuiser plus vite le 
sol; les cultures des prem ières années ont profité de 

cette exagération de phénom ènes qui rendent les prin
cipes fertilisants assim ilables. M ais cet effet n’a pu 

durer longtem ps; la terre, surtout vers les dernières an
nées de la période, se trouve dans un état d ’épuise
ment qui nécessite de grands frais de reconstitution par 

des fumiers ou des engrais chim iques; de nouveaux 
chaulages à hautes doses appliqués à ce sol appauvri 

ne produiraient plus les mêmes effets que ceux du 
début.

■ Dans les cas ordinaires, nous croyons devoir décon-
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seilier l’em ploi de quantités considérables de chaux 
destinées à une longue période.

O n sait d’ailleurs que la chaux se déplace à l ’état de 
bicarbonate soluble et qu’elle a une tendance à gagner 
les parties inférieures du sol. Même si le chaulage a 
été abondant, il peut donc arriver au bout d’une pé
riode assez longue que la chaux ait disparu de la par

tie supérieure du sol, de celle précisément où elle doit 
accom plir les fonctions les plus importantes ; tandis que 
par un chaulage moins abondant mais répété, on m ain

tient constamment de la chaux dans la terre végétale 

proprement dite.
Il y  a donc tout intérêt, tant au point de vue des avances 

à faire qu’au point de vue des effets sur le sol, à employer 
des quantités de chaux moindres et à en renouveler l ’appli
cation plus souvent. Si, par exemple, on donne des chau- 

lages à dose peu élevée et répétée tous les 3 ans, on n’é- 
puisepas d’un coup la terre, parce qu’on n’a pas mobilisé 

à la fois tous ses éléments de fertilité; l ’effet sur la pre

mière récolte est peut-être moindre qu’avec les chaulages 
très abondants, mais il se reproduit à chaque nouvelle 
application. Dans ces conditions le chaulage peut être 
payé dès la première année, et le bénéfice de l ’opé

ration est constitué par les résultats des années sui
vantes ; tandis que les frais d ’un fort chaulage ne sau
raient, dans les conditions les plus avantageuses, être 

couverts aussi rapidement.

Il y  a cependant des cas où les chaulages à dosés mas

sives peuvent être utilement em ployés ; tel est celui des 
terres tourbeuses ou acides qui, impropres à la culture 
dans leur état naturel, ont besoin d’être complètement 
modifiées pour être mises en valeur. E n leur apportant 

d’un coup une forte quantité de chaux, on sature leur 
acidité et on les transform e im m édiatem ent en terres
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arables; on im provise pour ainsi dire la fertilité dans 
un sol qui était auparavant stérile et on augmente con

sidérablement, du fait de cette pratique, la valeur fon
cière du terrain.

Il est im possible de fixer d’une manière générale les 
quantités de chaux qu’il convient d’introduire dans le 

sol; elles varient à l ’infini suivant la nature des terres,' 

suivant la qualité de la chaux, suivant la fréquence des 
chaulages et suivant le prix de revient de ce traitement.

Variations des doses suivant les qualités de la chaux. 
—  N ous savons qu ’il y  a des chaux de diverses natures : 
les plus pures, celles qui contiennent la plus forte 
Proportion de chaux réelle, sont les chaux grasses qui, à 
poids égal, introduisent dans le sol des plus grandes 
quantités de chaux; elles ont en outre l ’avantage de se 

déliter d ’une façon plus com plète et de se réduire inté

gralement en une poussière éxtrêmement fine, dont la di- 
vision augmente l ’effet. Ce sont ces bonnes qualités de 
chaux que nous avons envisagées en parlant des quantités 

à introduire dans la terre ; mais souvent les chaux qu’on 
a à sa disposition sont de qualité inférieure, plus char
gées de matières étrangères, apportant avec elles à 
poids égal moins de chaux réelle, se délitant moins 
com plètem ent et offrant des parties pierreuses qui re 
fusent de se réduire en poussière.( P ou r que de pareilles 

chaux produisent une action égale à celle d ’une bonne 

chaux grasse , il faut en mettre une plus forte dose 
Cette infériorité tient à la nature .de la pierre, à chaux 
ou à une cuisson insuffisante, qui laisse des morceaux 
de carbonate de chaux, non susceptibles de se diviser et 
de jouer un rôle utile.

Les chaux contenant de trop grandes proportions de 

silice, d’alum ine, d ’oxyde de fer, donnent naissance 

aux chaux maigres* qui se délitent plus lentem ent, foi-

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



248 L E S  e n g r a i s ;

sonnent moins et ne se réduisent pas en poudre im 
palpable comme les chaux grasses. Lorsque la propor

tion des éléments étrangers est assez élevée,· elles 
form ent même des chaux hydrauliques qui font prise 

avec l ’eau, en donnant un véritable ciment. Ces dernières 
sont d’un emploi moins avantageux; il faut des précau
tions spéciales, que nous avons déjà signalées, pour les 

incorporer au sol. Pour obtenir un résultat aussi mani

feste qu’avec les chaux grasses, on doit en em ployer des 
poids plus considérables.
: Les chaux magnésiennes foisonnent moins et plus 

lentement que les chaux grasses; elles ont cependant la 
réputation d’être très actives, et on peut se contenter 
d’en mettre en même quantité que ces dernières, la ma
gnésie paraissant ajouter son action à celle de la chaux.

• Variations des doses suivant les sols. —  Les diver
ses terres n’exigent pas les mêmes doses de chaux.

Les 'terres légères sont celles qui en demandent le 
m oins, et c’est à elles qu’on doit appliquer les plus 
faibles chaulages. Les terres fortes en exigent davantage, 

et d’autant plus qu’elles sont plus argileuses. Enfin les 
terres riches en matières organiques en demandent des 
proportions variablesaveccette richessem êm e;ce sont les 

sols tourbeux, où la matière organique est extrêmement 

abondante, qui ont besoin des plus fortes quantités.
Pour les terres légères, telles que les-sables graniti

ques ou les grés, on se bornera à em ployer 10 à 12 hec

tolitres à l ’hectare, en renouvelant l ’opération tous les 

3 ans. Quand la matière organique est abondante, comme 
dans les défriches de landes ou de bois, il convient 
de doubler cette dose.
• Pour les terres de consistance m oyenne, il est néces

saire de chauler plus fortement que pour les terres lé
gères; on peut aller jusqu’à 1 5 hectolitres tous les 3 ans.
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• Lorsque les'terres sont très fortes, les effets ne sont 
marquants que si la dose s’élève jusqu’à 20 hectolitres.

Dans les terres tourbeuses, il n ’y  a pas d’inconvénient 

à em ployer 25 à 3o hectolitres, car il y  à à saturer de 
grandes quantités de terreau acide, et la.terre n ’acquiert 
les propriétés des sols arables que si cette saturation 
est complète.

Q uel que soit le sol sur lequel on opère, la dose doit 
être d’autant plus élevée que les labours sont plus pro
fonds et que, par suite, l ’action de la chaux doit s’éten
dre à une plus grande masse de terre.

E ffets su r le s  ré co ltes. —  La végétation naturelle 
est sensiblement modifiée par l ’apport de la chaux; les 
terres auxquelles m anque cet élément sont couvertes 

d’espèces végétales d’une faible valeur alim entaire ; les 
joncs, les carex, les laiches, souvent les mousses, prédo
minent dans les parties hum ides ; les bruyères, les genêts, 
les ajoncs dans les parties sèches.

L ’application de la chaux fait disparaître rapidem ent 

ces mauvaises espèces; de bonnes gram inées et des lé
gumineuses viennent prendre leur place, et les fourra
ges des prairies ■ naturelles acquièrent une qualité bien 
supérieure. Dans les prés chaulés, les herbes, devien

nent plus drues et plus fines ; la qualité et la quantité 
en augm entent; le trèfle blanc s’y  développe abondam
ment ainsi que le ray-grass, qui ne peut prospérer sans 
chaulage. E n résum é, la  chaux détruit les herbes gros

sières et donne des herbes plus délicates et plus nu
tritives.

.. Dans certaines parties de la Bretagne, on produit sur 
les parties chaulées des bœufs pesant 700 kilog. à 
44 mois, tandis que dans les parties non chaulées il faut 

fl et 7 ans p'our obtenir le même résultat.
Dan.s les terres fortes et les argiles hum ides, la cu l-
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ture des pommes de terre est im possible sans le con
cours du chaulage qui augmente non seulement les 

rendements, mais aussi la qualité.
Les légum ineuses, cultivées soit pour leurs graines, 

(pois, haricots, fèves, vesces), soit com m e fourrages, 
(trèfle, sainfoin, luzerne), donnent par la seule influence 
du chaulage appliqué aux sols qui m anquent de calcaire, 

des résultats étonnants.
Les turneps sont, d’après Vœ lcker, considérablem ent 

améliorés comme qualité.

Dans les terres granitiques de la H aute-V ienn e, là où 
on ne récoltait que du seigle et du sarrasin avant le 
chaulage, on obtient, après l’application de la chaux, des 
rendements de 18 hectolitres de from ent; le trèfle, le 
ray-grass, la pomme de terre, le topinam bour, perm et

tent de nourrir et d’élever de nom breux bestiaux.

Dans les parties non calcaires du département de 
Loir-et-C her, on récoltait x 5 hectolitres de seigle, suivi 
de xo hectolitres de sarrasin, et ensuite d’une jachère; 

lechaulage a permis de supprim er la jachère et d ’obtenir, 
à la  place, du trèfle; en même temps, le seigle et le 
sarrasin ont pu être remplacés par le from ent et par 
l ’avoine.

Dans la Creuse, le chaulage fait augm enter les rende
ments d’environ 3opou r i o o ; dans l ’A u tu n ois.ilap erm is 

de tripler la production des fourrages? A u x  environs de 
Béthune, les rendements des céréales ont été augmentés' 

de i / 5  à 1/4.
C on séq u en ces écon om iqu es d u  ch a u la g e . —'

Nous avons constaté l ’heureux effet du chaulage sur les 
récoltes. N ous devons maintenant nous inquiéter de 

çe que devient la terré sous l’influence de cette pratique, 

en considérant non seulement les récoltes auxquelles 

on l’applique, mais encore les récoltes de l ’avenir.
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Epuisem ent du sol. —  A  première vue, en consta
tant l’augm entation de la fertilité du sol qui se traduit 
par des récoltes plus abondantes, et par conséquent par 
l’absorption de plus grandes quantités de principes fer
tilisants, on peut admettre que le chaulage est une pra
tique épuisante, puisqu’il n’apporte qu’un seul élément, 

la chaux, et qu ’il provoque l ’exportation d’autres élé

ments, l ’azote, l ’acide phosphorique et la potasse. Si les 
principes ainsi enlevés au sol sous l ’influence du chau

lage ne-sont pas restitués par des fum ures suffisantes, 

on m arche donc vers un épuisement qui est d ’autant 
plus rapide que la terre a été m oins riche et que les· 
effets du chaulage sur la production des récoltes ont été 
plus accentués. Cet épuisement qui n’est dû, en somme* 
qu’à une utilisation plus prompte des éléments fertilh 

sants, doit-il être regardé com me funeste? ou doit-on se 

féliciter de tirer parti en un temps très court de la ri
chesse prim itive du sol?

Déperditions d ’azote. —  Si le chaulage n’avait d’autre 
effet que. de mettre de plus grandes quantités de prin
cipes assim ilables à la disposition des plantes, la dé
perdition due à la production des récoltes n ’aurait que 
des avantages. Mais il est une autre cause de déperdi
tion, considérable aussi, et qui s’ajoute à la première 

sans avoir de com pensation. N ous avons vu que par 

le chaulage les phénomènes de com bustion dû sol et 
particulièrement la nitrification s’exagèrent, que l’hu
mus disparaît rapidem ent, et que les nitrates formés 
aux dépens de la matière organique se perdent en 
abondance dans les eaux de drainage.
, Il y  a donc deux causes d’appauvrissem ent de la terre 
sous l ’influence du chaulage : la prem ière qui se traduit 

par des conséquences utiles dues à une production de 
récoltes plus abondantes ; la seconde qui constitue une
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perte sèche due à la disparition de l ’hum us et de l’azote 
qu’il renfermait. Les chaulages effectués'sans restitu
tion suffisante conduisent donc à un appauvrissem ent 

de la terre. C ’est un fait.p ratiqu e bien connu, qui 

s’exprime par un vieux dicton·: « L a chaux enrichit le 
père et ruine les enfants » ; et contre lequel les proprié

taires se mettent souvent en garde, en introduisant dans 

le bail une clause qui interdit au fermier de chauler 
pendant les dernières années, de sa jouissance.

Conditions ra tio n n elles d u  c h a u la g e .—  Doit- 
on pour cela renoncer au chaulage et considérer une 

terre chaulée comme allant fatalement à la ruine? O n 

aurait tort de le faire ; il est plus judicieux de tirer du 
chaulage le,parti le plus avantageux, sans l’exagérer et 
sans lui laisser produire tous ses effets nuisibles.

i°  E n prem ier lieu, il faut exam iner-si la terre doit 
être chaulée. Des terres-appauvries ) e t  déjà épuisées 

peuvent voir m omentanément leur fertilité renaître sous 
l ’influence du chaulage, qui met en circulation leurs 
dernières réserves; mais ce n’est là qu’un effet de courte 

durée, et en peii de temps la stérilité reparaît plus com · 
plète qu'auparavant. Il ne faut donc pas faire dé chau 
lages sur des sols déjà très affaiblis; on doit les réserver 
pour ceux dans lesquels existe une accum ulation de 
matières fertilisantes, pour les terres de· vieille force, et 

surtout pour celles où les matières fertilisantes ne sont 

pas directem ent assim ilables, comme c’est le cas des 
terres riches en résidus végétaux.

2° Il ne faut pas exagérer la proportion de chaux, afin 

de ne pas mettre en jeu d ’un seul coup de grandes 

masses de principes fertilisants, dont la végétation ne 
saurait tirer parti en totalité et dont le surplus disparaî
trait de la terre. , En pratiquant des chaulages à dose 
moyenne, répétés fous les 3 où 4 ans, on a l’avantage de
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ne' faire entrer en circulation que de'm oindres quan
tités de ces principes et de laisser ,à l ’état de stock ou 
de réserve utilisable pour les récoltes suivantes,· ce 

qui n’est pas nécessaire à la récolte de l ’année. ' . '

3° Il faut entretenir par des fum ures appropriées là 
fertilité du so l, lorsque celle-ci tend à s’abaisser au- 

dessous d’un certain niveau. Les fum ures ne sont point 
nécessaires au début du chaulage,' surtout lorsque ce
lui-ci s’applique à une terre riche, puisque la destina
tion même du chaulage est de mettre en œuvre la fer
tilité acquise;-m ais quand les récoltes successives ont 

enlevé au sol cet excès de principes utiles, les en-· 

grais deviennent indispensables, si l ’on veut empêcher 
la terre d’arriver à la stérilité. Ce sont les fum ures orga
niques et particulièrem ent le fum ier de ferme qui con-: 
viennent aux sols appauvris par la chaux ; ils restituent, 
outre les principes fertilisants proprem ent dits, l ’humus 

dont le rôle est si im portant. ,
■ A bus et insuccès du chaulage. —  Quand on ■ fait 

marcher sim ultaném ent les fum ures et les chaulages, on 

peut indéfinim ent maintenir les terres en bonne pro
duction. M ais là où les chaulages ont été exagérés,·et 
les cas à citer ne sont pas rares, on a été conduit à aban
donner par un revirem ent com plet cette pratique, qui-a 
tant d’utilité. E n  effet, dans ces conditions, les terres, 

après avoir donné quelques bonnes récoltes, sont deve

nues de mauvaise qualité, et dans certaines localités où 
le chaulage était le plus en ’ faveur, on en est arrivé à 

craindre la chaux et à la -regarder com me nuisible. L ’a 

bus a donc provoqué· une réaction et a fait renoncer 

aux-bons effets, qu’on est en droit d ’attendre d’un chau
lage rationnel. · · . . - · .

En outre, il peut arriver que par des applications ré
pétées,-la chaux se trouve en quantité suffisante dans le
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sol; si alors on continue à apporter cet amendement, 
c’est en pure perte, puisque au delà d’une certaine li

mite, il n’a plus de résultats utiles.

Les insuccès du chaulage sont souvent dus à ce qu’on 
l ’applique à un sol contenant déjà assez de chaux; 
aussi est-il nécessaire d’examiner à ce point de vue la 
terre qujon veut amender. Ils sont dus aussi à ces chau- 

lages exagérés dont nous avons parlé, surtout lorsque le 
sol n’est pas lui-m êm e suffisamment riche en éléments 
fertilisants ou qu’on ne l'enrichit pas au m oyen de fu
mures. D ’autres insuccès tiennent enfin à la' mauvaise 

qualité de la chaux, ou encore au peu de soins qu’on a 
apportés à sa conservation et à son épandage,

L a chaux n'agit qu'en présence des autres principes 
fertilisants. —  M ais la chaux ne produit tous ses effets 
que si le sol peut donner en quantité suffisante les di
vers éléments nécessaires aux récoltes ; si l ’un d’eux fait 
défaut, malgré l ’abondance des autres, la production 
végétale est lim itée. Il ne faut donc appliquer les chau- 

lages qu’aux sols suffisamment riches en azote, en acide 
phosphorique, en potasse, ou aux' sols auxquels on a 
ajouté celui de ces éléments qui faisait défaut. L e plus 
souvent les terres qui manquent de chaux ont égalem ent 

besoin d’acide phosphorique; un chaulage qui leur se
rait donné sans application de phosphate ne produirait 
que de médiocres résultats, tel est le cas des sols d’ori
gine granitique. Il faut donc bien s’assurer si la terre à 
laquelle on veut donner un chaulage est suffisamment 

pourvue de phosphate, sinon, ce qui arrive Fréquem
ment, il faut phosphater la terre. Le phosphatage doit 
précéder le chaulage, pour des raisons que nous avons 
développées (tome II, page 5 o8J. L e phosphate apporte, 

d’ailleurs toujours avec lui üne certaine quantité dé 
chaux qui lu i perm et de produire des effets sur la végé-
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tation, en attendant le chaulage qui doit suivre à court 
intervalle.

Quelquefois aussi la potasse manque en même temps 

que l’acide phosphorique; c’est le cas des terres de So

logne, des grès vosgiens, des terres sableuses et quel
quefois des sols tourbeux. Il faut alors fournir cet 
élément soit s o u s . la forme sa lin e , soit sous celle de 

cendres, ou encore de fum ier de ferme. Le besoin de 
potasse est m oins général, parce que la  plupart des 
terres auxquelles s’applique le chaulage sont d’origine 

granitique et contiennent de la potasse en suffisance. 
D’ailleurs la chaux, réagissant sur les silicates, m et en 
liberté l’alcali qui s’y  trouvait com biné et augmente 

le stock disponible; de sorte qu ’en réalité, chauler, 
c’est rendre la terre plus riche en potasse assim ilable.

L ’azote est l ’élément qui manque le moins souvent, 
puisque son accum ulation se produit précisément dans 
les sols dépourvus de chaux; le chaulage s’applique 
surtout aux terres qui ont une réserve abondante de 

matières organiques, dont il rend assim ilable l ’azote im
mobilisé. La fum ure azotée ne doit donc intervenir que 
pour compenser les pertes par exportation ou par lavage 
des terres. Cependant pour les argiles très tenaces, qui 

souvent manquent de matière organique, il est utile 
d’appliquer sim ultaném ent le fum ier de ferme et la 
chaux, le prem ier apportant non seulem ent l ’azote, mais 
encore l’hum us, dont l’effet est si considérable sur l ’a

meublissement de pareils sols.
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CHAPITRE' III

MARNAGE,

1 - La chaux est l ’amendement calcaire dont , les effets 
sont les plus frappants et les plus rapides; mais dans 
beaucoup de cas on a recours aux calcaires naturels 
q u ’on porte directement, sans aucune préparation préa

lable, de leurs lieux de gisem ents sur la terre à amen

der; Les calcaires qu’on em ploie dans ces conditions 
ne subissent, doné point de frais de'transform ation; 
leurs prix d’achat et d’extraction sont généralem ent très 

m inim es, et ce sont les frais de transport qui représen
tent la plus grande partie de leur valeur à p ied ’d’œuvre.

T ou s les carbonates de chaux naturels ne se prêtent 
pas à l ’amélioration des terres ; ceux-là seulement dont 
les éléments sont très divisés peuvent jouer un rôle utile ; 

il faut donc élim iner de l ’em ploi agricole direct tous les 

calcaires qui, étant à l ’état de pierres ou de fragments plus 
ou m oins grossiers, ne seraient utilisables qué s’ils 
étaient transformés en chaux vive par la cuisson. Les 

calcaires se présentant à l ’état de particules fines sont 
fréquents; les marnes, les terres crayeuses, les sables 
marins, etc., existent en grande quantité et peuvent servir 

à apporter à la terre l ’élém ent calcaire qui manque. 

N ous étudierons successivem ent les différents produits 

susceptibles d’être utilisés directem ent par l ’agriculture.
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§  I . —  M A R N E S  P R O P R E M E N T  D I T E S .

D éfinition de la  m arn e. —  La marne est essen
tiellement formée par un mélange, en proportions très 
variables, de carbonate de chaux, d’argile et de sable, 

auxquels s’ajoutent des matières étrangères, telles que 

l ’oxyde de fer, le carbonate de magnésie, le plâtre, etc. 

Çette constitution la rapproche donc des roches calcaires 

que nous avons examinées, et, à considérer seulem ent la 

nature et la proportion même des éléments qu’elle con
tient, on serait tenté de n ’établir aucune différence avec 
les autres roches calcaires, dont elle n’est qu ’une variété 
spéciale. Mais ce qui la distingue très nettement de ces 
dernières, c ’est l ’intim ité du mélange des différents 

corps constituants. La nature, en déposant en même temps 

le calcaire et l ’argile , sous forme de précipité im pal
pable, a réalisé un m élange si parfait, qu’on ne saurait 
l’imiter artificiellem ent. De Gasparin a défini ainsi cet 

état particulier du calcaire : « Les deux éléments qui 
constituent la m arne y  sont mêlés d’une m anière si in
time, qu’il est im possible de parvenir à im iter la nature 
par de sim ples procédés m écaniques, tellem ent ils 

sont juxtaposés m olécule à m olécule. A in si, quand on 

soumet la plus petite particule possible de marne à 

l’action d’un acide, sous l ’objectif du m icroscope, on 
voit l ’attaque se faire par toutes les faces et par tous 

les angles, et l’argile qui reste se trouve composée d’une 

multitude d’autres particules d’une finesse telle qu’il,est 
presque im possible de l ’évaluer. »

On désigne sous le nom  générique de m arnes, ces 
mélanges dont nous venons de parler et dans lesquels 
l/unou l ’autfe des éléments com posants prédom ine. O n 

les appelle marnes calcaires, lorsqu’elles sont très riches
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en carbonate de chaux; marnes argileuses lorsque c ’est 
l ’argile qui est en plus forte quantité; marnes sableuses, 
quand le sable est en plus grande abondance. Ces ex

pressions ne répondent du reste pas à une com position 

définie, la dénomination de marne elle-m êm e n ’est pas 
strictement lim itée à des produits très calcaires.

P ro p rié té s  p h ysiq u e s de la  m arn e. —  Foison
n em en t. —  Ce qui distingue surtout la marne, c ’est 
la propriété de se déliter spontanément lorsqu’elle est 

m ouillée ou exposée à l ’air pendant quelque tem ps; ell* 
augmente de volum e, foisonne et tombe en poussière, 
c’est-à-dire qu’elle se comporte comme la chaux vive. 

Tandis que la plupart des calcaires n’offrent cette pro
priété qu’après avoir subi la cuisson, la marne, au con
traire, la possède sans avoir besoin de subir l ’action du 

feu. Le foisonnem ent de la marne est une propriété na
turelle, tandis que le foisonnem ent de la chaux est une 
propriété acquise. . ;

A  quoi faut-il attribuer ce délitem ent spontané des 
marnes? O n croit que c ’est à l ’opposition des propriétés 

du calcaire et de celles de l’argile : le prem ier forme avec 
l ’eau une pâte peu liante qui se réduit facilem ent en pous
sière par la dessiccation, l ’argile par elle-même possède 

la propriété inverse ; mais sa cohésion est détruite par 
la présence du calcaire, dont la pulvérisation par des

siccation entraîne celle dè l ’argile. La faculté très dif
férente qu’ont les deux éléments d’abandonner ou d’ab
sorber l ’eau tend à rompre l ’équilibre des m olécules et 
à produire la désagrégation.

Cette propriété de la marne la rapproche quelque peu 

de la chaux éteinte, au point de vue de-sa diffusion dans Ie 
sol. A ussi est-elle recherchée et donne-t-elle lieu à une 

exploitation et à un com merce très actifs.

G isem en ts d es m arn es. —  Les marnes son1
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abondamment répandues, et form ent des gisements dans 
la plupart des couches géologiques. Cependant les terrains 
primaires et les terrains dç transition, très pauvres en 

chaux, ne contiennent pas de dépôts marneux. P our en 
constater, il faut arriver au trias, dans l ’étage dit des 

marnes irrisées ou keuper; encore ces marnes sont-elles 
•constituées par de l ’argile presque pure, contenant seu
lement 10 à 12 pour 100 de carbonates de chaux et de 
magnésie.

Les marnes com mencent à devenir abondantes dans 
le terrain jurassique ; les trois étages oolithiques se trou
vent en effet séparés par une couche de marne. Les 

marnes du lias, couvrent en France plus de deux m il
lions d’hectares;, elles sont particulièrem ent aptes à la 
production des herbages (Nivernais, Bessin). Ces dé

pôts de marnes si abondants sont très argileux. Dans 
l’oolithe, on trouve en Norm andie et dans les basses 
Cévennes une assise considérable d’argile et de calcaires 

marneux qui atteint parfois 3 o mètres de puissance.
Les marnes d ’O xford sont presque exclusivem ent ar

gileuses. O n trouve aussi abondam m ent répandus des 

calcaires m arneux dans les étages bathonien et oxfor- 
dièn; dans ce dernier étage les marnes sont souvent 
riches en gypse et en pyrites.

Dans le néocom ien les marnes calcaires ne sont pas 
rares.

Le crétacé présente d’abondants dépôts de marnes cal
caires, les uns et les autres riches en coquilles fossiles; 
le cénomanien et le turonien contiennent de fortes as
sises de marnes crayeuses. L ’étage sénonien est tout 
entier constitué par de la craie presque pure ,(Champagne), 
que dans plusieurs régions on em ploie sous le nom  de 
marne^ elle présente en effet, à des degrés divers, la 

propriété de se déliter.
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Le terrain tertiaire comprend, outre les dépôts de 

faluns, des dépôts marneux, particulièrement dans l ’é
tage du calcaire grossier. Les argiles qui form ent la 
presque totalité du sol reposent généralement sur la 

craie et sur la marne du crétacé.
E n résumé, c’est dans la'période secondaire que les dé

pôts de marne se sont produits en très grande abon

dance, et particulièrement dans le jurassique ét le cré
tacé; il y  a là une source inépuisable de cet amen
dement.

E x p lo ita tio n  des m arn ières. —  La recherche 
de la marne est facilitée par l ’étude géologique de la ré
gion; en s'aidant des cartes géologiques et des ouvrages 

spéciaux indiquant d’une façon com plète la succession 
des couches de terrains, on peut par analogie diriger ses 

investigations. Les sondages sont parfois utiles; mais 

le plus souvent la marne est mise à découvert acciden
tellem ent par les tranchées de routes ou de chem ins de 
fer,' par le forage des puits, etc.

La présence de certaines plantes donne aussi une in
dication utile; lorsque, par exem ple, on voit le sol se 
recouvrir de sauges, de tussilages ou pas-d’âne, de ron
ces, de m élam pyres, de chardons, de plantains, on peut 
supposer qu’il existe de la m arne dans le sous-sol.

L a  marne vient souvent affleurer au niveau du sol, 
à flancs de coteaux, par exem ple; quelquefois elle se 
trouve ramenée à la surface par les labours. Quand on 

la rencontre ainsi à une profondeur très faible, l ’exploi
tation en est extrêmem ent facile; elle se fait à ciel ou
vert; les tom bereaux, dont l’arrivée et la sortie sont faci
litées par des chem ins en pente douce, viennent dans la 
carrière m êm e; l ’extraction se fait alors à peu de frais·

Si la m arne est enfoncée plus profondém ent dans le 

sous-sol, il faut établir des banquettes ou étages succès-

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



L E S  E N G R A I S . 261

sîfs et rem onter la marne au niveau du sol par plusieurs 

jets de pelle.
Enfin la profondeur du gisem ent est parfois telle qu ’on 

est obligé d’établir des puits et des galeries semblables à 

ceux dont nous avons parlé pour l’ extraction des phos
phatés. Dans ces conditions l ’exploitation entraîne à des 

dépenses plus grandes, et on a alors plus d’avantages à 

employer la chaux vive; aussi voyons-nous, à mesure 
que les voies de com m unication se m ultiplien t, les 

puits à marne abandonnés graduellem ent.
D ifféren tes q u a lité s  de m arn es. —  T ou tes les 

marnes sont loin d’avoir la même com position chim ique, 

les m êmes propriétés et les mêmes qualités.
L eur couleur et leur aspect sont très diVers; tantôt 

elles se présentent en masses dures et com pactes, tantôt 

sous forme pulvérulente. E lles sont en général d ’autant 
plus agglom érées et d’autant plus com pactes, qu’elles 
sont plus argileuses; d’autant plus pulvérulentes et déli- 

tables qu’elle sont plus calcaires ou plus sableuses. La 

coloration qu’elles affectent, tantôt blanche, tantôt grise, 
tantôt verteou bleuâtre, tantôt jaune, est attribuable aux 
oxydes m étalliques qui entrent dans leur com position.

On a l ’habitude de grouper les marnes en trois caté
gories ;

i° Les marnes fcalcaires, contenant, de 5o à 95 pour 100 
de carbonate de chaux. E lle  se réduisent ordinairem ent 
en poudre avec une grande facilité, lorsqu’on les expose 
à l’air.'

20 Les marnes argileuses, coritenant pour 100, de 10 
à 5o decarbonate de chaux et de 5o à 75 d’argile; le reste 
étant constitué par du sable. Ces marnes se délitent len
tement; elles sont onctueuses au toucher, durcissent 

au feu et happent fortem ent à la langue.

3° Les marnes sableuses ou siliceuses, qui renferment,
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pour ioo , io à  5 o de calcaire, 25 à 75 de sable, avec un 
peu d’argile. Elles sont friables, ne durcissent pas au 
feu et ne happent pas à la langue.

O n rencontre encore, souvent en A ngleterre, plus 
rarement en F ran ce, des marnes dites magnésiennes, 
contenant 5 à 3o pour 100 de carbonate de magnésie; 
elles se reconnaissent par l ’aspect laiteux persistant des 

flaques d’eau formées par les pluies à leur surface. Les 
marnes calcaires elle-mêmes renferm ent souvent des 
quantités appréciables de magnésie.

D ’autres dépôts marneux contiennent du sulfate de 
chaux en proportion assez élevée pour qu’on puisse 
leur donner le nom de marnes gypseuses; on en trouve 
dans l ’Allie’r et surtout dans les travertins des environs 

de Paris.
Certaines marnes argileuses sont chargées de matières 

organiques; elles sont appelées marnes humeuses; géné
ralement peu calcaires, elles tendent à se convertir en 
tourbes.

L a  démarcation qui existe entre les marnes propre
ment dites, d ’une part, et les calcaires, d’autre part, n’est 
pas toujours très nette; aussi a-t-on appliqué des dési
gnations différentes à ces produits intermédiaires. Ainsi 
on donne le nom  de sables m arneux ou d’argiles mar
neuses à des produits contenant m oins de 20 pour 100 de 
carbonate de chaux; celui de calcaire m arneux ou craie 
marneuse à des calcaires qui même sans contenir de 
marne proprement dite, peuvent cependant se déliter; 
telles sont les castines dont on rencontre des couches 

importantes dans l ’étage bathonien.
N ous réunissons dans un tableau, des analyses de 

marnes dues à différents auteurs :
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Les marnes contiennent, comme on le voit, des quan- . 
tités d’acide phosphorique et de potasse parfois assez 
importantes pour que l ’apport de ces éléments au sol 
par le marnage ne soit point négligeable. Boussin- 
gault et Payen y  ont trouvé en outre des quantités d’a
zote variant de i à 2 m illièm es. L ’azote et l ’acide phos

phorique proviennent des débris fossiles qui accom 

pagnent beaucoup de marnes et qui leur donnent leurs 

noms (marnes à micraste.rs, à am m onites, à huîtres, à 
belemnites, à hippurites, etc.).

Craies. —  Les craies proprem ent dites, qui sont si 
abondantes et qui constituent le système crétacé pres
que tout entier et particulièrem ent le sénonien, peu
vent être rapprochées^ des marnes. Dans beaucoup de 

pays elles reçoivent ce nom ; elles constituent presque 

toujours le sous-sol des terrains tertiaires et fournissent 
aux argiles à silex la chaùx qui généralement leur est 
nécessaire. La pratique de leur emploi s’appelle crayon
nage.

V oici quelle est la com position de ces craies :

Cralo blanche Craie
du Pas-de-Calais. de Champagne.

Résidu insoluble............. .. .  I à  2 )>
Carbonate de chaux........... 94. à 98 94.2

—  de magnésie__ . 0  à  0 . 6 0.8
Phosphate de chaux........... , 0 .3  à  2 .0 0.1

avec des traces d ’azote et d ’acide sulfurique.
Dans les craies phosphatées, il existe des dosés élevées 

d’acide phosphorique (voir t. II, p. 426), et on comprend 

que l’utilisation de ces dernières soit avantageuse dans 
les terrains qui manquent à la fois de chaux et d ’acide 
phosphorique.
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D a n s le s  cra ies  c o m m e  d a n s le s  m a rn e s , o n  tro u v e 

s o u v e n t de p e tites  p r o p o r t io n s  d ’a z o t e , p ro v e n a n t des 

fo ss ile s  q u i les a c c o m p a g n e n t, te lle s  so n t les  c ra ie s  à 

T u r r i l i te s  tu b e r c u la tu s , q u ’ o n  e m p lo ie  co m m e  m a rn e  

dans c e rta in e s  lo c a lité s  d e la  S a rth e .

C ’est u n e  o p in io n  a sse z  ré p a n d u e  q u e  la  c ra ie  e t la  

m arn e so n t d ’a u ta n t p lu s  r ic h e s  en  a c id e  p h o s p h o r iq u e  

q u ’o n  s ’e n fo n ce  p lu s  p r o fo n d é m e n t d a n s le  s o u s -s o l;  

dans q u e lq u e s  co n tré e s  (A n g le te rre ) , o n  s’ im p o s e  s o u 

ven t d e  g r o s  fra is  p o u r  a lle r  c h e r c h e r  la  c ra ie  très 

p r o fo n d é m e n t; V œ lc k e r  a  d é m o n tré  q u ’i l  n ’y  a v a it  a u 

cu n e r e la t io n  en tre  la  p r o fo n d e u r  e t  la  r ich e sse  de l ’a

m en d em en t :

C raie in férieu re. C ra ie  supérieure.

I . ■ I I . ' I. I I .

Sable et argile.............. 2,04 0.70 1.46 0.90
Chaux..·.......................... 54.37 55.24 55.72 55.18
Magnésie........................ 0.25 0.10 0.06 ■ o.3o
Potasse........................... 0.08 0.06 0.17 0.22
Acide phosphorique... 0.07 0.08 0.04 0.08

- -  sulfurique......... o.3t traces. » 0.09

Achat des marnes. —  L a  m a rn e  e s t ,  d a n s c e r

taines r é g io n s ,  l ’o b je t d ’u n  c o m m e r c e  im p o r ta n t ;  le  

prix en  est e x trê m e m e n t v a r ia b le ;  i l  e s t  o rd in a ire m e n t 

co m p ris  e n tre  o fr . 5 o et 2 o u  m êm e 3  fr a n c s  le  m ètre  

cube p r is  ,à la  c a rr iè re , m a is  i l  d é p e n d  a b s o lu m e n t de 

l ’a b o n d a n c e  des m a rn iè re s  e t  de l ’u sa g e  p lu s  o u  m oin s 

répandu q u 'o n  fa it de cet a m en d e m en t d a n s les lo ca lité s  

a v o is in a n te s . ·

P o u r  l ’a ch a t et p o u r  l ’e m p lo i de cette  m a tière , i l  fa u t 

s’en tou rer d e p r é c a u tio n s . . L ’a p p a ren ce  de la  m arn e n e 

donne a u c u n e  in d ic a t io n  s u r  sa .v a le u r ; i l  n ’est p as rare  

de v o ir  e x p lo ite r  c o m m e  m a rn e  u n e  terre  d é p o u rv u e  de 

calcaire et c o n s titu é e  e x c lu s iv e m e n t p a r  d e l ’a rg ile  p lu s
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o u  m o in s sa b le u se . P a r  le  ta b le a u  p ré cé d e n t, n o u s 

v o y o n s  c o m b ie n  so n t g ra n d e s  le s  v a r ia tio n s  d e c o m p o 

s it io n ; s e u le , l ’a n a ly s e  c h im iq u e  p erm et d e d é te rm in e r  

ex a cte m e n t le  ta u x  de c a lc a ir e ,  et l ’ o n  n e d o it jam a is 

se d isp en ser de la  fa ire  in te r v e n ir , si l ’o n  v e u t  a g ir  a vec  

d iscern em e n t. ■ ·

L a  d é te rm in a tio n  d e la  c h a u x  to ta le  n e fo u r n it  q u ’un e 

in d ic a t io n  p r é lim in a ire ;  e lle  d o it ê tre  c o m p lé té e  p a r 

l ’ex a m en  des p ro p riétés p h y s iq u e s  de la  m a rn e . U n  c a l

caire , en  effet, p e u t c o n te n ir  ju s q u ’ à 90 et 95 p o u r  100 

de c a rb o n a te  de c h a u x , sa n s q u e  p o u r  ce la  son  u t il is a 

tio n  d ire c te  s o it  a v a n ta g e u se , p a rce  q u e  s ’i l  est d é p o u rv u  

d e la  fa c u lté  d e se d é lite r , i l  reste d a n s le  s o l  à  l ’état 

in e rte . L a  m a rn e  a u  c o n tra ire  p o ssèd e , co m m e  n ous 

l ’a vo n s v u ,  la· p ro p riété  p ré c ie u s e  de to m b e r  en  p o u s 

s iè r e ;  p lu s  cette p ro p rié té  est a cce n tu é e , p lu s  gra n d e  sera 

,1a v a le u r  d e  l ’ a m en d e m en t.

L ’a p p ré c ia tio n  de la  q u a lité  d ’u n e  m a rn e  d o it  d o n c 

to u jo u rs  se fa ire  au  d o u b le  p o in t  d e v u e  d e la  te n e u r  

en  c a lc a ire  to ta l e t d e la  te n e u r  en  c a lc a ir e  a ctif, de 

m ê m e  q u e  n o u s  a v o n s  a p p r é c ié  la  v a le u r  d e la  c h a u x  

d ’a p rès la  c h a u x  to ta le  e t d ’a p rès la  c h a u x  d é lita b le . C e t 

essai p e u t, d u  reste , s ’ e ffe ctu er r a p id e m e n t, s u iv a n t  le 

p ro c é d é  r e c o m m a n d é  p a r d e G a s p a r in  : O n  p la c e  1 k i-  

lo g . d e  m a rn e  d a n s u n e  te rr in e  a v e c  d e l ’ ea u , d e m a n ière  

à  la  c o u v r ir  e n tiè re m e n t; a p rès u n e  h e u re  d e d ig e s tio n , 

o n  a g ite  et o n  d éca n te  ; o n  r e n o u v e lle  cette  o p é ra tio n  

ju s q u ’à  ce  q u e  l ’eau  s u rn a g e a n te  s o it  c la ire . O n  p è se  le., 

ré s id u  se c  et o n  é ta b lit  a in si la  p r o p o rt io n  d es p arties 

fin es et d es p a rtie s  g ro ss iè re s .

L ’a sp e ct d ’u n e  m a rn e  n e p e rm e t p as d e se  ren d re  

c o m p te  d e  sa  q u a lité  ; « c a r , d it de G a s p a rin , o n  tro u v e  

s o u v e n t d es  m a rn e s  très  c o m p a c te s  a y a n t l ’a sp e ct exté

r ie u r  du. m a rb re  et q u i c e p e n d a n t se r é d u is e n t  à l'a ir ,
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et assez p r o m p te m e n t, en  u n e  fin e  p o u s s iè re  h o m o g è n e , 

san s la is s e r  le  m o in d re  ré s id u  n o n  d é lité . D ’a u tre s  o n t 

p lu tô t l ’a sp e ct d es p o u d in g u e s  et s o n t  d e  v é r ita b le s  m é

la n g e s  d e  m a rn e s  et d e  n o d u le s  d e c a rb o n a te  d e c h a u x  

n o n  d é lita b le s . C e rta in e s  m a rn e s  s o n t  d éjà  d é lité e s  d an s 

la  m a rn iè re , et a lo rs  i l  e s t  fa c ile  d e re je te r  ces n o d u le s  

q u i s’ en  d is t in g u e n t  fa c ile m e n t. »

S i l ’o n  v e u t  a v o ir  d es in d ic a t io n s  c o m p lè te s  s u r  la  va 

le u r  d ’u n e  m a rn e , i l  est in té re ssa n t d e  d é te rm in e r  p a r 

l ’a n a ly s e  la  r ic h e s s e  en  a c id e  p h o s p h o r iq u e , en  p o ta sse  

et en  a zo te . C o m m e  la  m a rn e  est in tr o d u ite  d a n s le  so l à 

dose très  é le v é e , l ’a p p o rt d e c e s  é lé m e n ts , m êm e s’ ils  

e x is te n t en  très fa ib le  p r o p o rt io n , p e u t d e v e n ir  im p o r 

ta n t, e t q u a n d  o n  d is c u te  le s  effets d u  m a rn a g e , i l  est 

u tile  d ’a jo u ter  a u x  p récéd e n te s  d o n n é e s  ce  n o u v e l  é lé 

m en t d ’a p p r é c ia tio n .

L a  m a rn e  a y a n t b e so in  d ’ être  e m p lo y é e  à d o s e  b e a u 

c o u p  p lu s  é le v é e  q u e  la  c h a u x  p o u r  p r o d u ir e  le s  m êm es 

effets, i l  fa u t se r e n d re  co m p te  d es fra is  d e tra n sp o rt , 

p o u r  c a lc u le r  le  p r ix  d e r e v ie n t  d e  c e  tra ite m e n t. L a  - 

m a rn e n e p e u t  p as en  g é n é ra l être  tra n s p o rté e  lo in  des 

lie u x  d e p r o d u c t io n ;  e lle  est r é e lle m e n t  a v a n ta g e u se  à  

e m p lo y e r  là  o ù  e lle  ex is te  à fa ib le  d is ta n c e  et o ù , p a r  su ite , 

les c h a r r o is  so n t p e u  c o û te u x . L e s  c o n d it io n s  le s  p lu s 

a v a n ta g e u se s  so n t ré a lisé e s , lo r s q u e  la  m a rn e  est d an s 

les c o u c h e s  so u s-ja cen tes à 'u n e  fa ib le  p r o fo n d e u r , ce q u i 

est fré q u e m m e n t le  cas d a n s les a rg ile s  à  s i le x  d u  ter

ra in  te r t ia ir e ,  c o m m e  d a n s la  B r ie  et l a '  B e a u ce , p a r  

ex e m p le . L e  tr a n s p o rt  se fa it  a lo rs  à  la  b ro u e tte , et o n  

répand d ire c te m e n t le s  tas s u r  la  terre  a u  v o is in a g e  d u  

p oint d ’e x tra c tio n . 1

L o r s q u ’i l  fa u t l ’a m e n e r  d e  p lu s  lo in ,  o n  e m p lo ie  des 

to m b e re a u x ; i l  est rare  q u ’o n  tr a n s p o rte  la  m a rn e  p a r 

w a g o n s , le s  fra is  de c h a r g e m e n t et d e d é ch a rg e m e n t
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a u g m e n ta n t n o ta b le m e n t le  p r ix . I l  fa u t fa ire  le  m o in s  

d e  fra is  p o s s ib le  s u r  u n e  m a tiè re  s i e n c o m b r a n te  et d ’u n e  

si fa ib le  v a le u r  m a rc h a n d e .

§ I I .  —  THÉORIE ET PRATIQUE DU MARNAGE.

Effets,sur le sol. —  N o u s  a v o n s  d éjà  eu  l ’o c c a 

s io n  d ’in s is te r  s u r  la  n é c e ss ité  d u ” c a lc a ir e  d a n s le  sol 

et de m o n tr e r  q u e  le s  r é a c tio n s  c h im iq u e s  le s  p lu s  im 

p o rta n te s . te lle s  q u e  l ’a b s o rp tio n  des p r in c ip e s  fe r t i l i

san ts et la  n itr if ic a tio n  des m a tiè re s  o r g a n iq u e s , n e son t, 

p o ss ib le s  q u e  si le  so l c o n tie n t d u  c a rb o n a te  d e  c h a u x . 

E n  o u tre , le s  p ro p rié té s  p h y s iq u e s  d e  la  te rre  se r e sse n 

ten t a v a n ta g e u s e m e n t d e la  p r é s e n c e  d e  c e t é lé m e n t, 

q u i a m e u b lit  le s  te rre s  tro p  fo rte s , q u i d o n n e  n a issa n ce  à 

l ’h u m u s d a n s les te rre s  r ich e s  en  m a tiè re s  o r g a n iq u e s , 

q u i, en  u n  m o t, est in d is p e n s a b le  à  la  fo rm a tio n  de la  

terre  a ra b le .

L ’a p p o rt d u  c a lc a ire  d a n s u n e  te rre , c ’e s t-à -d ire  d u  

c a rb o n a te  d e c h a u x , q u e  c e lu i-c i s o it  d o n n é  so u s  fo rm e d e 

m a rn e , d e c ra ie , de sa b le  m a rin , p r o d u it  d a n s ce lle -ci 

to u s  le s  effets q u e  n o u s a v o n s  c o n s ta té s  a v e c  le  c h a u -  

la g e , s a u f  c e u x  d u  d é b u t, a ttr ib u a b le s  à  la  c h a u x  l ib r e  ; 

c ’ est-à-d ire  q u ’i l  n ’y  a  p o in t , c o m m e  a v ec  c e tte  d e rn iè re , 

u n e  a c t io n  é n e rg iq u e  s u r  le s  m a tiè r e s  o r g a n iq u e s , q u i 

les  d é sa g rè g e  et en d é g a g e  de l ’a m m o n ia q u e , n i u n e  in 

flu en ce d ire c te  su r  le s  s ilica te s  d u  s o l ,  p o u r  en  e n le v e r  

la  p o ta sse . L a  c h a u x  a p p liq u é e  à  la  te rre  a g it  d ’a b o rd  

co m m e c h a u x  c a u s t iq u e , en  p r o d u is a n t  les effets q u e  

n o u s  v e n o n s  d e s ig n a le r . E n s u ite  e lle  se ca rb o n a te  et, 

à  p a r tir  d e  ce  m o m e n t, e lle  a g it  c o m m e  si o n  ava it 

d o n n é  d u  c a lc a ir e . N o u s  p o u v o n s  d o n c  ad m ettre  q u e  

le s  ré a ctio n s  p r o d u ite s  p a r  le  c a r b o n a te  de c h a u x  so n t 

id e n tiq u e s  a v e c  c e lle s  q u e  n o u s  a v o n s  v u  se p ro d u ire  a v e c
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la  c h a u x , à p a rtir  d u  m o m e n t o ù  ce lle -c i est ca rb o - 

n atée.

A in s i  le  m a rn a g e  se d is t in g u e  d u  c h a u la g e  p a r  l ’a b 

sence des effets c a u s tiq u e s . I l  d o n n e  d ’a ille u r s  n a is

san ce à  to u tes  le s  a u tre s  r é a ctio n s  q u i in flu e n t s u r  les 

fo n ctio n s  c h im iq u e s  d u  so l et su r  sa  c o n s titu tio n  p h y s i

q u e. C e p e n d a n t , q u a n d  les m a rn es  c o n tie n n e n t, co m m e 

cela  a rr iv e  fr é q u e m m e n t, d es q u a n tité s  n o ta b le s  d e m a

tières é tra n g è re s, c e lle s -c i a g is s e n t  d e le u r  c ô té  su r  les 

p ro p rié té s  d es s o ls , a u g m e n ta n t le u r  a m e u b lisse m e n t 

lo r s q u ’e lles  so n t co n stitu é e s  p a r des é lém e n ts  s a b le u x , le  

d im in u a n t a u  c o n tra ire  lo r s q u e  le s  é lé m e n ts  a r g ile u x  

d o m in e n t. M a is  c ’est en  ré a lité  a u  c a rb o n a te  de c h a u x  

q u ’est d u e  le u r  v a le u r  a g r ico le .

Terres auxquelles convient le marnage. —
C e s te rres  so n t les  m êm e s q u e  c e lle s  a u x q u e lle s  on  

a p p liq u e  le  c h a u la g e ;  e lles  so n t ca ra c té risé e s  p a r  l ’ in su f

fisan ce o u  p a r  l ’a b se n ce  to ta le  d u  c a lc a ire . P o u r  c o m 

battre la  té n a cité  d u  s o l, p o u r  sa tu r e r  l ’ex cès  d es m a tières  

o rg a n iq u e s , o n  s ’a d resse , s u iv a n t  les c o n d itio n s  d e  m ilie u , 

su iv a n t le s  fa c ilité s  d e l ’a p p r o v is io n n e m e n t, s o it  à  la  

ch au x , s o it  à  la  m a rn e .

L a  lim ite  d e  r ic h e s s e  d u  so l à  la q u e lle  i l  fa u t a p p li

qu er le  m a rn a g e  v a r ie  a u ss i b ie n  q u e  c e lle  à  la q u e lle  

il faut a p p liq u e r  le  c h a u la g e , et n o u s  r é p é te ro n s  ic i  ce 

q u e n o u s  a v o n s  d it à  ce  s u je t, c ’ est-à-d ire  q u e  le s  terres 

lég ères, n e  c o n te n a n t q u e  d e p e tite s  q u a n tité s  d e  ca lc a ire , 

p e u v e n t s o u v e n t se  p a s s e r  d e  ces a m e n d e m e n ts , tan d is 

que les te rre s  fo rtes , a v e c  des d o se s  p lu s  é le v é e s  d e c h a u x , 

y  so n t trè s  s e n s ib le s . I l  fa u t d o n c  é tu d ie r  n o n  s e u le m e n t 

la n atu re  c h im iq u e  d u  s o l, m a is  e n c o r e  sa c o n s titu tio n  

p h y s iq u e . D a n s  a u c u n  cas  i l  n e fa u t  m a rn e r  là  o ù  le  so l 

e$t su ffisa m m e n t p o u r v u  d e c a lc a ir e ;  la  m a rn e, e n  effet, 

étant à  p e u  p rè s  in fe r t ile  d e sa n a tu r e , n e sa u ra it  m o d i-
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fier  le  s o l a v a n ta g e u se m e n t q u e  si e lle  lu i  a p p o rte  le 

ca rb o n a te  de c h a u x  q u i lu i  m a n q u e .

Effets sur les récoltes. —  L e  m a rn a g e  a g it  su r  

la  p ro d u c tio n  v é g é ta le  d e  la  m ê m e  m a n iè re  q u e  le  

c h a u la g e , p a r  l ’a p p o rt d e l ’é lé m e n t c h a u x , p a r  la  sa

tu r a t io n  d u  so l et la  m ise  en  c irc u la tio n  d e  p r in c ip e s  

fe r tilis a n ts  im m o b ilis é s . L e s  m êm e s esp èces  v é g é ta le s  

d isp a ra isse n t au  c o n ta c t d u  c a lc a ir e , le s  m êm es e sp è ce s  

fo n t le u r  a p p a r it io n ; n o u s n ’a v o n s  d o n c  p a s  à  r e v e n ir  

ic i s u r  ce  q u i a été  d it d e l ’effet d e  la  c h a u x  s u r  la  v é g é ta 

tio n . C e p e n d a n t l ’a c t io n  d e la  m a rn e  est u n  p e u  m o in s  

é n e rg iq u e  et m o in s  r a p id e . A lo r s  q u e  le  c h a u la g e  p r o 

d u it  d ès la  p re m iè re  a n n é e  d e so n  a p p lic a t io n  ses effets 

s u r  le s  réco ltes , le  m a rn a g e  n e les  p r o d u it  g u è re  q u ’a p rès  

la  p re m iè re  a n n ée.

S o u s  l ’in flu e n c e  d e la  m a rn e , n o u s  v o y o n s  la  q u a lité  

d e s p ra ir ie s  n a tu r e lle s  s’ a m é lio re r, la  c u ltu r e  des p ra ir ie s  

a rtific ie lle s  d e  lé g u m in e u s e s  d e v e n ir  p o s s ib le . L ’a p p o rt 

de m a rn e d a n s u n  so l o ù  le  c a lc a ir e  fa it d éfa u t p r o d u it  

u n e  m o d ifica tio n  ra d ica le  et p e rm e t d ’o b te n ir  des r é c o l

tes a v a n ta g e u se s , de s u b s titu e r  des c u ltu re s  r ic h e s , c o m m e  

c e lle s  d u  fro m e n t, a u x  m a ig re s  c u ltu re s  d e  sa rra s in  ou  

d e s e ig le . L e  m a rn a g e  c o m m e  le  ch a u la g e  p ro fite  à 

to u te s  le s  p la n te s ; i l  n ’y  a  e n tre  ces d e u x  p ro cé d é s  

q u ’u n e  d iffé re n ce  d e  ra p id ité  e t d ’in te n s ité  d ’a c tio n ; ce 

q u e  n o u s  a v o n s  d it d u  p r e m ie r  s ’a p p liq u e  d o n c  a u  s e 

c o n d . . .

Pratique de l’épandage. —  L a  m a rn e  est to u 

jo u rs  p o rté e  d ire c te m e n t a u x  c h a m p s ; i l  n e fa u t jam ais 

l ’e m m a g a s in e r , a fin  d e n e  p as a u g m e n te r  les fra is  d e m a 

n u te n tio n .

Mode d'épandage. —  O n  la  d é p o s e  en  p etits  tas es

p a cés c o m m e  le  fu m ie r  d e ferm e, et on  lu i  la iss e  le  tem ps 

d e  se d é lite r ;  p u is  o n  la  ré p a n d  u n ifo rm é m e n t s u r  le
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so l au  m o y e n  de la  p e lle . Q u e lq u e fo is  a u s s i, a u  lie u  de 

faire des ta s, o n  ré p a n d  d ès le  d é b u t le s  m o rce a u x  de 

m arn e à  la  su rfa ce  d u  s o l;  le u r  d é litem e n t s ’effectue 

au ssi b ie n  de cette  m a n iè re  et o n  n ’ a p a s  à  fa ire  u n e  

m a n ip u la tio n  d o u b le . D a n s  l ’ u n  o u  l ’a u tre  c a s , com m e 

il reste  p re s q u e  to u jo u rs  d es  m o r c e a u x  n o n  en tiè re m e n t 

d é lité s , o n  ach è ve  d e le s  b r is e r  en  fa isa n t p a sse r  u n  

ro u le a u  et en  d o n n a n t e n su ite  u n  co u p  d e  h ersé .

Enfouissement. —  L ’en fo u isse m e rlt se fa it  a u  m o y e n  

de la  c h a r r u e  à u n e  p r o fo n d e u r  q u i v a r ie , s u iv a n t  le s  

terres e t le s  c u ltu re s , d e i 5 à  3 o c e n tim è tre s . E n  g é n é 

ral, p lu s  le s  la b o u r s  so n t p r o fo n d s , p lu s  p a r  s u ite  la  

■ m asse d e  terre  s u r  la q u e lle  o n  o p è re  est con sidérable-, 

p lu s i l  fa u t  d o n n e r  d e  m a rn e . O n  n ’ a p a s  in té rê t à  en 

fo u ir  la  m a rn e  à  u n e  trè s  g ra n d e  p r o fo n d e u r , p u is q u e  

les e a u x  p lu v ia le s  o n t u n e  te n d a n ce  à l ’ é l im in e r  des p a r . 

ties s u p é rie u re s  et à l ’ e n tra în e r  d a n s le s  c o u c h e s  p r o 

fo n d e s .

Epoque de l’épandage. —  O n  c h o is it  d e  p ré fé re n c e  

la  fin  d e  l ’a u to m n e  p o u r  ép an d re  la  m a rn e  ; e lle  p a sse  

a lo rs l ’h iv e r  s u r  la  te rre , se d é lite  g r a d u e lle m e n t, et, au 

m o m e n t d es la b o u r s  d e  p r in te m p s, e lle  est p rê te  à  être 

in co rp o ré e  a u  sol. C e lle  q u ’o n  ré p a n d ra it  a p rè s  l ’h iv e r  

ne p r o d u ir a it  p a s s u r  la  r é c o lte  d e l ’ a n n é e  u n  effet 

ap p réciab le . C o m m e  le  m a rn a g e  n écessite  des c h a rro is  

n o m b reu x , i l  fa u t c h o is ir  p o u r  cette  o p é r a tio n  le  m o

m ent d e  l ’ a n n ée  o ù  le s  o u v r ie rs  et le s  a n im a u x  so n t 

d isp o n ib le s , m a is  en  m ê m e  te m p s o n  d o it  é v ite r  les  ép o 

ques o ù  la  te rre  est d é tre m p é e  e t in a c c e s s ib le  a u x  a tte

lages.

Emploi simultané de la marne et des différents en
grais. —  O n  p e u t  a p p liq u e r  le  fu m ie r  s u r  u n e  terre  

m arn ée et e n fo u ir  le  to u t' p a r  u n  m êm e la b o u r. L a  

m arn e a y a n t été  a p p liq u é e  en  a u to m n e  se tro u v e  d élitée
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à la  fin  d e l ’h iv e r , et lo r s q u ’ à  ce  m o m e n t o n  d o n n e  un e 

fu m u r e , e lle  se  tro u v e  to u te  p rête  à  être e n te rré e . M a is  

i l  fa u d ra it se g a rd e r  d e la is s e r  lo n g te m p s  la  m a rn e  et 

le  fu m ie r  en  c o n ta ct à  l ’a ir  lib r e , p a rce  q u ’i l  se p r o d u i

r a it , so u s  l ’ in flu e n c e  d u  c a rb o n a te  d e c h a u x , d u  c a r b o 

n ate d ’ a m m o n ia q u e  q u i se v o la tilis e r a it . C e tte  c a u se  de 

d é p e rd itio n  n ’est pas à  c ra in d re , si o n  p ro c è d e  im m é d ia te 

m e n t à l ’en fo u isse m en t, le s  p ro p rié té s  a b so rb a n te s  d e la  

te rre  m a in te n a n t le  c a rb o n a te  d ’a m m o n ia q u e  fo rm é . I l 

en  est d e m ê m e  d u  su lfa te  d ’a m m o n ia q u e  q u i, s ’i l  resta it 

lo n g te m p s  en  c o n ta c t a v e c  le  ca rb o n a te  d e c h a u x , d é g a 

g e ra it de l ’a m m o n ia q u e . Ic i en co re  l ’en fo u isse m e n t 

im m é d ia t d o it être re c o m m a n d é . Q u a n t  a u x  a u tre s  

e n g ra is  a zo tés  o r g a n iq u e s  o u  m in é ra u x , sa n g  d e ss é c h é , 

c o r n e , n itra te  d e s o u d e , a in s i q u e  les  e n g ra is  v e rts , 

ils  n ’o n t pas à  cra in d re  le  c o n ta c t de la  m a rn e ; c e p e n 

d a n t i l  est p ré fé ra b le  d e le s  en te rre r  sa n s  tro p  de 

re ta rd .

P o u r  les  p h o sp h a te s n a tu re ls , n o u s re n v e r ro n s  à  ce 

q u e  n o u s  a v o n s  d it à  p ro p o s  d e l ’ e m p lo i s im u lta n é  

d u  p h o sp h a te  et d e  la  c h a u x ;  i l  v a u t  m ie u x  e m p lo y e r  

le  p h o sp h a te  à  l ’a va n ce , a fin  d e la is s e r  a u x  m a tiè re s  o r 

g a n iq u e s  d u  s o l  le  te m p s d e  le  re n d re  a s s im ila b le , car 

si l ’on  d o n n a it  en  m êm e te m p s  la  m a rn e  et s u r to u t  si 

o n  la  d o n n a it  a u  p r é a la b le , l ’a ctio n  d is s o lv a n te  d e la  

m a tiè re  o r g a n iq u e  s u r  le  p h o s p h a te  se ra it  co n s id é ra b le 

m e n t d im in u é e . L e  p h o s p h a ta g e  d o it d o n c  p ré c é d e r  le  

m a rn ag e  c o m m e  le  c h a u la g e . Q u a n t  a u x  s u p e rp h o sp h a te s , 

i l  est b o n  de n e  p as les la is s e r  en  c o n ta c t  a v e c  la  m arn e 

a v a n t d e  le s  e n fo u ir , p a rce  q u e  c e lle -c i fa it  ré tro gra d e r 

très  fa c ile m e n t le u r  a c id e  p h o s p h o r iq u e  s o lu b le  et en 

tra v e  a in si le u r  d iffu s io n  d a n s le  s o l. C e tte  r é tro g ra d a 

t io n , i l  e s t  v r a i ,  se p ro d u it r a p id e m e n t d a n s la  te rre  elle- 

m êm e, m a is  i l  v a u t  m ie u x  la  la isser  s ’o p é re rs p o n ta n é m e n t
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après in c o r p o ra tio n  au  so l, p a rc e  q u e  la  d iffu sio n  est 

a lo rs  p lu s  p a rfa ite .

Quantités de marne à employer. —  C ito n s  

q u elq u e s  ch iffre s  p o u r  m o n tr e r  q u e lle s  so n t les q u an tités  

de m a rn e  e m p lo y é e s  d a n s d iv e rse s  ré g io n s  o ù  cette  p ra 

tiq u e est fré q u e n te  :

D a n s la  S a rth e , o n  m e t p a r  h ecta re  u n e  d o se  d e 5 à 

20 m ètres cu b e s  et q u e lq u e fo is  d a v a n ta g e .

D an s le  p a y s  d e C a u x , on  m a rn e  to u s  les  20 o u  2 5 an s, 

à ra iso n  d e 20 à 5 o m ètres  c u b e s  p a r  h e c ta re , avec  u n e 

craie m a rn e u se  o u  b la n ch e  ex tra ite  d u  s o u s -s o l. D ’a p rès 

M . M a rch a n d , le s  q u a n tité s  r e c o n n u e s  les  m e ille u re s  

pour cette  ré g io n  v a r ie n t de. 20 à 40 m ètres  c u b e s ,' 

su iv a n t q u e  le  la b o u r  est de om, i 5 o u  d e o m, 3 o de p ro 

fon d eu r.

D an s le  V e x in  n o rm a n d , on  se s e rt é g a le m e n t de la  

cra ie m a rn e u se  d u  s o u s -s o l,a p p liq u é e  à ra iso n  de 40 m è 

tres c u b e s  à l ’h e c ta re  to u s  les v in g t  a n s.

D an s l ’ E u re  et d a n s E u r e -e t-L o ir , o n  m a rn e  to u s  les 

q u in ze  an s a vec  10 à  3 5 , le  p lu s  s o u v e n t 20 m ètres c u b e s .

D an s la  P ic a r d ie  et l ’A r to is , le  m a rn a g e  est u s ité  à la  

dose de 5 o à 5 5 " m ètres c u b e s  p ar h e c ta r e ;  so n  a ctio n  se 

fait sen tir  d ès la  d e u x iè m e  an n ée et d im in u e  à la  d o u 

zièm e; on  le  r e n o u v e lle  to u s  le s  q u in z e  o u  d ix -h u it  an s.

D an s la  B p ie, o ù  les te rre s  c o n tie n n e n t g é n é ra le m e n t 

m oins d e 1 p o u r  100 de c a rb o n a te  d e c h a u x , la  q u a n tité  

de m a rn e v a r ie ,  s u iv a n t  la  n a tu re  d u  so l et ce lle  d’e la  

m arne e lle  v a  de 1 5  à  40  m è tre s  cu b e s  p a r  hectare.·

D an s la  B e a u c e  et le  G â tin a is , o ù  le  c a lc a ire  a p p elé  

chacre est p e u  p r o fo n d  d an s le s o u s -s o l, o n  m a rn e  à 

raison d e 3 o à 3 5  m ètres c u b e s .

E n  S o lo g n e , o n  e m p lo ie  u n e· m a rn e  co n te n a n t 40 p o u r 

100 de ca rb o n a te  de c h a u x , à ra iso n  de 40 m ètres cu b e s 

pour le s  terres sa b le u s e s  et de 5 o à  80 m è tre s  c u b e s  p o u r

T . III. 18

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



274 L E S  E NG RA I.S.

les te rres  a rg ile u se s  ; ces d oses s ’a p p liq u en t, p o u r  u n e  

p é rio d e  d e q u in ze  à v in g t  a n s.

D a n s  la  B re n n e , o ù  la  m a rn e  est m o in s  rare et m o in s  

c o û te u s e , on  tro u v e  le s  m êm e s h a b itu d e s  q u ’en  S o lo g n e .

O n  v o it  c o m b ie n  v a r ie  la  d ose d u  m a rn a g e ; on  n e . 

p e u t pas in d iq u e r  d’ u n e  m a n iè re  g é n é ra le  le s  p ro p o rtio n s  

d e m a rn e  à e m p lo y e r ;  e lles  c h a n g e n t a vec  la  n a tu re  d e là  

te rre , s u iv a n t q u ’e lle  a b eso in  de q u a n tité s  d e ca lca ire  

p lu s o u  m o in s  f o r t e s , a vec  la  co m p o sitio n  d e la  m arn e 

e lle -m ê m e , a vec  la  p ro fo n d e u r  é|u’ o n  d o n n e  a u  la b o u r  

et a u ssi a vec  les c o n d it io n s  é c o n o m iq u e s  d u  m a rn ag e .

Variations suivant la nature de la terre. —  L a  

q u a n tité  de m a rn e  à  rép a n d re  d ép en d  d a n s u n e  certain e  

m esu re  de la  p r o p o rt io n  in it ia le  d u  c a lc a ir e  d a n s la  te rre . 

L o rs q u e  c e lle -c i  en  est to ta le m e n t d é p o u rv u e , o u  q u ’elle 

en  c o n tie n t  s e u le m e n t de très fa ib le s  q u a n tité s , i l  y  a 

lie u  de p o rte r  le  m a rn a g e  à  so n  m a x im u m ; lo r s q u ’au 

c o n tra ire  le  so l c o n tie n t  des q u a n tité s  se n sib le s  de cal

c a ire , o n  p e u t se b o rn e r  à  lu i  d o n n er de p lu s  petites 

d o se s  d e m arn e.

M a is  ce  q u i, p lu s  en co re  q u e  là  te n e u r  en  c a lc a ir e  du 

' so l, d o it  in flu e r  su r  les  p ro p o rtio n s  de m a rn e  à  em p lo y e r, 

c ’est la  n atu re  des te rre s . C e lle s  q u i so n t lé g è re s  en  exi

g e n t  d e m o in d res q u a n tité s ;  ce lles  q u i so n t fo r te s  des 

q u a n tité s  p lu s  é lev ée s  ; les terres r ic h e s  en  m a tiè re s  or

g a n iq u e s  o n t  b e so in  de p lu s  d e ca lc a ire  q u e  c e lles  qui 

n ’en  c o n tie n n e n t q u e  p e u .

P u v is ,  q u i a fa it d e  n o m b re u se s  o b s e r v a tio n s  su r  le 

m a rn a g e , ad m et q u e  to u te s  les te rre s  c o n te n a n t m oins 

d e 3 p o u r  io o  d e  c a lc a ire  d a n s la  c o u c h e  a ra b le  pro

fiten t d e  l ’a p p lic a tio n  d es m a rn e s , et q u e l ’o n  d o it chercher 

à- in tr o d u ir e  d a n s le  so l assez d e ca rb o n a te  de. chau* 

p o u r  a rr iv e r  à cette  l im it e .- C e t t e  o p in io n , q u i est encore 

p a rtag ée  p a r b e a u co u p  d ’a g r ic u lte u rs , est tro p  absolue-
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N o u s  sa v o n s  en  effet q u e  c e rta in e s  te rrés, p a rticu lière

m en t les terres lé g è re s , so n t su ffisa m m e n t p o u rv u e s  de 

c a lc a ir e , m êm e lo r s q u ’ e lles  en  c o n tie n n e n t seu lem en t 

a u x  e n v ir o n s  d e 1 p o u r  100 et q u e  d ’a u tre s  te rres, co m m e 

ce lles  q u i so n t très  a rg ile u se s , n ’on t p as to u jo u rs  d u  c a l

caire  en  su ffisa n ce  lo r s q u ’e lles  en  re n fe rm e n t d é jà  4  à 

5 p o u r  100. I l  fa u t d o n c  a b a n d o n n e r  c e t erre m en t co n tré  

le q u e l d e  G a s p a rin  a  d éjà  p ro te sté . L a  n a tu re  du so l est 

u n  facteu r b e a u co u p  trop  im p o rta n t p o u r  q u ’o n  puisse 

le n é g lig e r ;  d ’a ille u r s  p o u r  a m e n e r  le s  te rres  p a u v re s  en 

c h a u x  ju s q u ’ à c o n te n ir  3 p o u r  100 d e c a lca ire , i l  fa u d ra it 

fa ire  d es a p p o rts  d e  m a rn e s ’ é le v a n t à  p lu s ie u rs  c e n 

taines d e m è tre s  cu b e s  q u i e n tra în e ra ie n t à d es dépenses 

én o rm es.

O n  p e u t a p p r é c ie r  p a r  u n  c a lc u l  très s im p le  la  q u a n 

tité d e m a rn e  q u ’i l  fau t d o n n e r  à u n e  te rre  p o u r  a m en e r 

ce lle -c i à u n  ta u x  d éte rm in é  C ' de c a lc a ir e , en  ten a n t 

com pte : i°  d e la  r ic h e s s e  p r im it iv e  d u  so l C ;  20 de la 

rich esse de la  m a rn e  Q ;  3 ° de la  p r o fo n d e u r  d u  la b o u r  P . 

E n  a p p e la n t X  lé  n o m b re  de m è tre s  c u b e s  de m a rn é 

q u ’i l  fa u d ra  e m p lo y e r ,  o n  à  :

i o o P ( C ' - C )  ■

X -  - Q

Variations suivant la qualité de la-marne. —  O n  

des fa cteu rs  im p o r ta n ts  d a n s la  d é te rm in a tio n  des q u a n 

tités de m a rn e  à  e m p lo y e r , c ’est la  q u a lité  m êm e de la  

m arn e.

N o u s  a vo n s p récéd e m m e n t m o n tré  le s  d ifféren ces co n 

sid érab les q u i e x is te n t d a n s la  p r o p o rt io n  du  ca lca ire  ; 

cet é lém en t, le p lu s  im p o rta n t, p e u t en  effet v a r ie r  p resq u e 

du s im p le  au  d écu p le , p u is q u e  certa in es m a rn es ne c o n 

tien n en t q u e 10 p o u r  1 do de ca rb o n a te  de ch a u x , a lo rs  que
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d ’a u tres en  c o n tie n n e n t ju s q u ’à 90 p o u r  1 0 0 .O n  co m p ren d  

q u ’avec d es v a r ia tio n s  a u ssi co n sid é ra b le s , le s  résu lta ts  

o b ten u s a vec  les m êm es d o ses p e u v e n t être très d issem 

b lab les et q u ’i l  fa u t co m p en ser p a r  la  q u a n tité  l ’in s u ffi

sa n ce  de la  q u a lité , de m a n ière  à  in tro d u ire  d a n s le 

so l d es p ro p o rtio n s  de c h a u x  s e n sib le m e n t ég a le s . S i un e 

m a rn e co n tie n t, p a r  e x e m p le , 20 p o u r  100 d e carbo n ate de 

c h a u x , tan d is q u ’u n e  au tre  en c o n tie n t 80 p o u r  100, i l  faut 

e n v iro n  4  fo is  a u ta n t de la  p re m iè re  q u e  d e  la  seconde 

p o u r  p ro d u ire  le  m êm e résu lta t. L ’a n a ly s e  de la  m arn e 

a  d o n c  u n e  g ra n d e  im p o rtan ce  a u  p o in t  d e v u e  d es q u a n 

tités à e m p lo y e r .

U n e a u tre  c o n s id é ra tio n  d o it en trer en  l ig n e  de 

co m p te ; c e rta in e s  m a rn es se d é lite n t b e a u co u p  m ieu x  

q u e  d ’a u tres et so n t su scep tib les  de· se réd u ire  en  p a rti

cu les b e a u co u p  p lu s  fin es. C e  so n t les p lu s  a c tiv e s  et 

d o n t o n  p e u t  e m p lo y e r  d es  q u a n tité s  m o in d re s , en  rai- 

s o n d e  le u r  ex trêm e d iv is ib ilité ;  à  r ic h e s s e  é g a le  d e carbo

n ate d e c h a u x , i l  fa u t d o n c  d o n n e r  en  p lu s  fo rte  p ro 

p o rtio n  lé s  m a rn es q u i se d é lite n t m o in s  bien.:

. D e G a sp a rin  c ite  u n  e x e m p le  fra p p a n t d e  l ’effet du 

d é lite m e n t. D e u x  m a rn es .so u m ises  à so n  ex a m en  co n te

n a ie n t à p e u  p rès la  riiêm e q u a n tité  d e c a rb o n a te  de 

c h a u x , o r  2 5  v o itu r e s  d e l ’ u n e  d ’ e lles  p ro d u is a ie n t le 

m ê m e  effet q u e  200 v o itu r e s  de l ’ a u tre . E n  é tu d ia n t la 

fa cu lté  d e d élitem e n t, de G a s p a rin  tr o u v a  q u e  la  pre

m iè re  to m b a it  to u t en tiè re  en  p o u ss iè re  a u  se in  d e l ’eau, 

ta n d is  q u e  l ’a u tre  d o n n a it, p o u r  1000 p a rtie s , 1 2 5  par

ties  très fin e s  et 8 75  p a rties  fo rm é e s  d e p e tits  ro gn o n s 

c a lc a ir e s  ne se d é lita n t pas. L e  r a p p o r t des élém ents 

fin s d es d e u x  m a rn e s  est p r é c is é m e n t é g a l a u x  q u an 

tités des d e u x  m a rn e s  q u ’i l  fa u t e m p lo y e r  p o u r  p ro d u ire  

le  m êm e ré su lta t.

Q u a n t o n  v e u t  d é te rm in e r  le s  d oses de m arn e à
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em p lo ye r, i l  fa u t to u jo u rs  c a lc u le r  d ’a p rès la  p ro p o rtio n  

d e m a rn e  a c t iv e , c ’e s t-à -d ire  d é lita b le , co m m e n o u s 

l ’avo n s in d iq u é .

. Apport d’autres éléments. —  L ’a p p o rt d u  ca lca ire  est 

le  b u t essen tie l d u  m a rn a g e , m ais  on  a u ra it  to rt de ne. 

pas te n ir  co m p te  des a u tre s  é lém e n ts q u i ex isten t so u 

ven t en  g ra n d e  q u a n tité . S an s p a rle r  ic i  d u  p h o sp h a te , 

de la  p o ta sse  et des m a tières a zo tée s q u ’ o n  tro u v e  so u 

ven t en  p etites  q u a n tités  d an s le s  m a rn e s  et d on t l ’effet 

fertilisa n t en  a u g m e n te  la  v a le u r , i l  ex iste  des su b sta n ces 

in ertes p a r  e lles-m ê m e s, m a is  q u i p e u v e n t p a r  le u r  m é

lan ge m o d ifie r  a v a n ta g e u se m e n t c e rta in e s  terres. L o rs q u e  

ces su b sta n c e s  in e rte s  s o n t  co n stitu ée s  p a r de l ’a rg ile , 

ce  q u i est fré q u e m m e n t le  ca s , et q u ’on  a p p liq u e  la  

m arn e à  d es sols lé g e r s  et tro p  p e rm é a b le s , cet a p p o rt 

d ’a rg ile  p e u t ' m o d ifie r  le s  q u a lité s  d u  so l, en lu i  d on 

nant p lu s  d e co n s is ta n ce , en  a u g m e n ta n t ses p ro p riétés 

ab so rb an tes et en  a tté n u a n t sa  tro p  g ra n d e  p e rm é a b i

lité. L ’a r g ile  q u i m a n q u e  s o u v e n t d a n s le s  terres très 

légères et q u i est u n  é lé m e n t p re s q u e  au ssi im p o rta n t 

que le  ca lc a ire  lu i-m ê m e , p e u t d o n c  se tr o u v e r  ap p o rtée  

in c id e m m e n tp a r  le  m a rn a g e  en  m êm e te m p s q u e  le  c a rb o 

nate d e  c h a u x , et c o m m e  le s  p ro p o rtio n s  d ’a rg ile  e x is ta n t ' 

dans le s  m a rn es  so n t p a rfo is  p lu s  é le v é e s  q u e celles d u  

ca lca ire , c e t  a p p o rt est lo in  d ’être in s ig n ifia n t.

S o u v e n t a u ssi la  m a rn e  est m é la n g é e  d e s a b le ; si a lo rs  

on l ’a p p liq u e  à  des te rre s  fo r te s , le  sa b le  in te rv ie n t 

pour d iv is e r  la  m asse  p la s tiq u e  p a r  son  s im p le  m éla n g e 

et p o u r  d im in u e r  a in s i la  té n a cité  ex ce ss iv e  de p a reils  

sols. L o r s q u ’o n  a le  c h o ix  en tre  des m a rn es de différentes 

c o n stitu tio n s, i l  fa u t  te n ir  co m p te  d es  p ro p rié té s  des 

m atières é tra n g ères  q u ’e lles  re n fe rm e n t et d o n n e r de 

p référen ce les  m a rn e s  a rg ile u s e s  a u x  terres lé g è re s  et les 

m arnes sa b le u ses  a u x  terres fo rtes .
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C e s  su b sta n ces, sa b le  et a rg ile , resten t d ’a ille u rs  ac

q u ises  à  la  terre , m êm e lo rsq u e  le  c a lc a ire  q u i le s  a cco m 

p a g n a it  a  d isp a ru  p a r  l ’effet des c u ltu re s  o u  p a r  c e lu i des 

e a u x  d ’in filtr a tio n ; ta n d is  q u e  l ’a ctio n  d u  c a lc a ir e  n ’est 

q u e  d ’u n e  d u ré e  lim ité e  p a r  su ite  de sa d is p a r it io n , celle  

du  sab le  o u  de l ’a rg ile  q u i l ’a c c o m p a g n a it  est in d é fin ie .

Variations suivant la profondeur des labours. —  L e s  

la b o u r s  p ro fo n d s, q u i o n t  u n e  si h e u re u s e  in flu e n c e  su r 

la  v é g é ta t io n , a u g m e n te n t d ’a u ta n t le  v o lu m e  de te rre  

q u ’o n  m et en  œ u v re . C h a q u e  fo is  q u e l ’ é p a is s e u r  d u  sol 

p ro p re m e n t d it le  p erm et, i l  est a v a n ta g e u x  d e  re c o u r ir  

à cette  p ra tiq u e . L e  m a rn a g e , p o u r  p ro d u ir e  le s  m êm es 

effe ts, d o it être d ’a u ta n t p lu s  a b o n d a n t q u e  les  la b o u rs  

o n t  été fa its p lu s  p ro fo n d é m e n t. I l  y  a  en  e ffe t tin e  re

la tio n  en tre  la  p r o p o r t io n  d e  m a rn e  et la  p r o p o rtio n  de 

te rre . E n  su p p o sa n t q u ’i l  fa ille  1 p o u r  100 d e m a rn e  dans 

la  te rre  p o u r  q u e  ce lle -c i fû t a m é lio ré e , o n  co m p re n d  

q u e  s i, p ar u n  la b o u r  p lu s  p r o fo n d , o n  m e t en  m o u v e 

m e n t u n e  q u a n tité  d e  te rre  d o u b le , la  p r o p o rt io n  de 

m a rn e d e v ra  être d o u b le  p o u r  p a r fa ire  la  p r o p o rt io n  de 

1 p o u r  100.

M . M a rch a n d  c ite  p o u r  le  p a y s  de C a u x  le s  d oses 

ad o p té es p a r  la  p ra tiq u e , s u iv a n t  q u e  le  la b o u r  e st  p lu s 

o u  m o in s  p r o fo n d  :

Labour de i 5 cent. Dose la meilleure, 20 m. cub. à l’hectare.
—  25 —  —  28 . —

' -  28 —  ' —  - 3 9  —
— . 3o —  —  41 , —

Variations suivant les cpnditions économiques. —  

L o rs q u e  la  m a rn e  est a b o n d a n te  et à  b as p r ix , au  vo i

s in a g e  des te rres  a u x q u e lle s  o n  v e u t la  d o n n e r, on  peut-, 

s a u f  le s  r e s tr ic t io n s  q u e  n o u s  fero n s p lu s  b a s, p ro céd er 

à  d es m a rn a g e s  c o p ie u x , n ’é tan t p a s  e x p o sé  à  g r e v e r  de
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ce c h e f  sa p ro p rié té  de fr a is  e x ce ssifs . O n  a p p liq u e ra  

p lu s la rg e m e n t le  m a rn a g e  san s s ’a s tre in d re  à d o n n e r  

s tr ic te m e n t les d o ses in d is p e n s a b le s . I l  ne sa u ra it en 

résu lter  de g ra v e s  in c o n v é n ie n ts . M a is  lo r s q u e  la  m a rn e 

r e v ie n t  à  u n  p rix  é le v é , so it  p a r  l ’a ch a t, s o it , ce  q u i est 

p lu s fréq u e n t, p a r  le s  tra n s p o rts , i l  fau t é v ite r  de d o n n e r 

des d oses e x a g é rée s  et s ’en  te n ir  a lo rs  au  m in im u m  n é

cessaire· p o u r  o b te n ir  u n  r é s u lta t. E n  n ’a p p liq u a n t pas 

cette rè g le , o n  s ’ex p o se ra it à fa ire  p lu s  d e  d é p e n se s  q u ’ il 

n ’est n écessa ire  et à g r e v e r  sa n s p r o fit  l a  p ro p rié té , de 

frais d ’a m é lio ra tio n  fo n c iè r e  illu s o ir e . L e  p r ix  d e la  

m arn e d a n s le s  c a rriè re s  e st  e x trê m e m e n t v a r ia b le  s u i

van t son  a b o n d a n c e  et le s  b e so in s  de la  lo c a lité , m ais  

il est g é n é ra le m e n t p e u  é le v é  ; ce  s o n t  les  fra is  d e tra n s 

port q u i in flu e n t le  p lu s  s u r  le  p r ix  d e r e v ie n t  d u  m a r

n age. L o r s q u e , p a r  e x e m p le , la  m a rn e  v ie n t  d e lo in  et 

se p a y e  ju s q u ’ à 6 fran cs le  m è tre  c u b e ,  c o m m e  cela  

a rrive  p o u r  c e rta in e s  r é g io n s , i l  fa u t l ’a p p liq u e r  ju d i

c ieu sem e n t e n p r o p o r t io n s  justp  su ffisa n tes , e t en  é v ita n t 

le g a s p illa g e ; q u e lq u e s  m è tre s  c u b e s  e m p lo y é s  en  p lu s  

du s tr ic t  n écessa ire  c o n s titu e n t u n e  d ép en se  in u t ile  déjà 

très s e n s ib le . T a n d is  q u e , si e lle  est à u n  p r ix  très b as, 

par e x e m p le  à o f. 80 le  m è tre  c u b e , c o m m e  d a n s le  V e x in  

n o rm a n d , o n  p e u t en  m ettre  san s y  r e g a r d e r  de si p rès 

et d ép asser d e q u e lq u e s  m ètres c u b e s  ce  q u i est n éces

saire.

Pratique rationnelle du marnage. —  C e s  c o n 

sid ératio n s g é n é ra le s  é tan t e x p o s é e s , e x a m in o n s  q u e lle s  

qu an tités i l  c o n v ie n t  d e d o n n e r  d a n s le s  d ifféren ts  cas 

et q u e lle  d u ré e  d ’a c t io n  o n  'p eu t le u r  a s s ig n e r .

Ic i c o m m e  p o u r  le  c h a u la g e , n o u s  n e c o n s e illo n s  pas 

les d o ses e x c e s s iv e s  d e stin é e s  à  u n e  lo n g u e  p é rio d e  ; les  

m êm es ra is o n s  n o u s  fo n t p ré fé re r  l ’a p p lic a t io n  d e la  

m arne p a r q u a n tité s  r e la t iv e m e n t m o d é ré e s  et rép é tée s
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p lu s  fré q u e m m e n t. L ’ effet d u  m a rn a g e  s u r  la  d é p e rd it io n  

des é lém e n ts  fe r tilis a n ts  d e la  te rre  est c o m p a ra b le  à 

c e lu i  d u  c h a u la g e ; d es d o ses très  fo rtes , s u r to u t  q u a n d  ' 

e lle s  n e so n t p as so u te n u e s  p a r d es fu m u r e s  a p p ro p rié e s , 

c o n d u is e n t  r a p id e m e n t la  te rré  à  l ’é p u is e m e n t. C e 

p e n d a n t p o u r  le s  so ls  très r ic h e s  en  m a tiè re s  o r g a n i

q u e s , i l  est b o n  d ’a p p liq u e r  u n  très fo r t  m a rn ag e  

q u i tra n s fo rm e  la  te rre  en u n  so l d e c u ltu re . D e  m êm e 

lo r s q u e  la  m a rn e  a p p o rte  a v e c  e lle  d es q u a n tité s  n o 

ta b le s  d ’a rg ile , e t q u ’on  la  d o n n e  à  des te rre s  très  lé 

g è re s , o n  p e u t e m p lo y e r  d ’u n  c o u p  u n e  p lu s  g ra n d e  q u a n 

tité , p u is q u e  le  c a lc a ire  p o rte  a v e c  lu i de l ’a rg ile  q u i 

d im in u e  la  p e rm é a b ilité  d e la  te rre . U n e  fo rte  d o se  

tra n s fo rm e  d a n s ce cas u n  s o l d e très m é d io c re  q u a lité  en 

u n e  b o n n e  te rre  a ra b le , et le s  d é p e rd it io n s  d ’ azote  qui 

s’ e ffe ctu e n t so u s  l ’in flu e n c e  d ’ u n  m a rn a g e  é n e r g iq u e  se 

tr o u v e n t co m p e n sé es  par les  q u a lité s  p h y s iq u e s  q u e  la 

te rre  a  a cq u ise s . O n  p e u t en  d ire  a u ta n t d es m a rn es 

sa b le u ses  d o n n é es  a u x  terres fo rte s  et q u i , à d o se  é lev ée , 

re n d e n t m e u b le s  et c u lt iv a b le s  d es so ls  q u i é ta ien t tro p  

co m p a c ts . C ’est en  c e c i's u r to u t  q u e  la  m a rn e  se  d is 

t in g u e  de la  c h a u x ;  e lle  a p p o rte  a v e c  e lle  d es q u an tités  

é le v é e s  d e p r o d u its  seco n d a ires  a y a n t . s o u v e n t u n  rô le  

im p o r ta n t , a lo rs  q u e  le  ch a u la g e  n ’a p p o rte  a v e c  lu i  q u e 

d e la  c h a u x . P lu s  la  m a rn e se r a p p ro ch e  d u  ca lca ire  

p u r , p lu s  i l  fa u t être ré serv é  d a n s so n  a p p lic a t io n ,p o u r  

n e p a s  to m b e r  d a n s les in c o n v é n ie n ts  d e  d o ses exces

s iv e s  q u e  n o u s a v o n s  s ig n a lé s  en p a rla n t d u  c h a u la g e .

L o r s q u ’on  a p ra tiq u é  au  d é b u t u n  fo r t  m a rn a g e , on 

p e u t a tten d re  q u e lq u e s  a n n ées , a v a n t de p e n s e r  à la  re s 

titu t io n  d e ce  q u i est e n le v é  p a r les  r é c o lte s  et p a r  les 

ea u x . L e  p lu s  s o u v e n t o n  atten d  1 5 o u  20 an s, c ’est- 

à -d ire  ju s q u ’à u n  m o m e n t o ù  la  c h a u x  a  p r e s q u e  to ta le 

m en t d isp a ru  et o ù  les p la n tes  d es,-terra in s a cid es , et
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p lu s p a r tic u liè r e m e n t l ’o se ille , c o m m e n c e n t à r e p a ra î

tre. N o u s  p e n so n s q u ’ o n  a to r t d ’a tten d re  cette  lim ite  

extrêm e. I l  est p lu s  ju d ic ie u x , lo r s q u e  le  s o l a  été a m é 

lio ré  p a r u n  p r e m ie r  m a rn a g e , d e l ’ e n tre te n ir  en  b o n  

état, en  re n d a n t to u s  le s  3 o u  4  an s la  p r o p o rt io n  

de c a rb o n a te  d e  c h a u x  q u i a été é lim in é e . O n  p e u t es

tim er, a vec  M . S c h lœ s in g , q u e  le s  ré co lte s  e n lè v e n t au  

m a x im u m  i 5 o k i lo g .  d e ca rb o n a te  de c h a u x  p a r  an  et 

par h e c ta re , et q u e  l ’e a u  de p lu ie  tra v e rsa n t la  te rre  en  

en lève de so n  côté 4 50  k i lo g . ;  c ’est d o n c  u n e  q u a n tité  

totale d e 600 k ilo g . d e ca rb o n a te  d e c h a u x  q u i d is p a ra ît  

a n n u e lle m e n t d u  s o l. S i  to u s  les 3 o u  4  an s, a u  d é b u t 

de c h a q u e  a s s o le m e n t, o n  fa it  u n  a p p o rt d e m a rn e , 

p o u r c o m p e n se r  cette  d im in u tio n , le  s o l reste ra  en  p e r 

m an en ce p o u rv u  d e su ffisa n te s  q u a n tité s  de c a lc a ir e . 

C ’est le  p ro c é d é  q u e  n o u s  c o n s e illo n s  d ’ e m p lo y e r ;  i l  est 

p lus r a tio n n e l et p e rm e t d e  m a in te n ir  la  te rre  en  b o n  

état. C e s  re stitu tio n s  ré p é té e s  o n t d ’ a ille u rs  l ’ a v a n ta g e  

d’é c h e lo n n e r  le s  fr a is , ta n d is  q u ’u n  r e n o u v e lle m e n t à 

lo n g u e  éch éa n ce , n é c e ss ita n t en  q u e lq u e  so rte  u n e  n o u 

velle  re c o n s titu tio n  d u  so l, e n tra în e  à  u n e  m ise  d e fo n d s  

im p o rta n te  à  fa ire  d ’ u n  c o u p .

E n  su p p o s a n t q u ’o n  a it à . s a  d is p o s it io n  u n e  m a rn é  

co n ten an t 40 p o u r  100 d e c a rb o n a te  d e  c h a u x , c e  se ra it 

en viro n  i , 5 oo k ilo g r a m m e s  à  d o n n e r  c h a q u e  a n n é e  o u

6,000 k ilo g r a m m e s  to u s  le s  4  a n s , so it  en tre  4  et 5 m ètres 

cubes,

§ I I .  — MARNAGE PAR LES CALCAIRES MARINS, LES COQUILLES 

ET LES CHAUX RESIDUAIRES.

A p rè s  l ’ é tu d e  d e la  m a rn e  p r o p re m e n t d ite , se p la ce  

celle  d es a u tre s  so u rc e s  d e c a rb o n a te  d e c h a u x ; le s  

Plus im p o r ta b le s  so n t le s  c a lc a ir e s  d é p o sé s  p a r  la  m er,-
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soit a ctu e lle m e n t e n c o re  s u r  le s  c ô te s , so it a u x  é p o q u e s  

g é o lo g iq u e s ,  et fo rm a n t a lo rs  des g is e m e n ts  à  l ’ in té 

r ie u r  des terres.

L e s  c a lc a ir e s  m a rin s  c o n s titu e n t u n e  r e s s o u r c e  p ré 

c ieu se  p o u r  le s  co n tré e s  d é p o u rv u e s  d e c h a u x , et n o u s  

tr o u v o n s  e n c o re  là  u n  des n o m b re u x  e x e m p le s  d e  la  

p a rt q u e  p e u t p re n d re  la  m e r  à la  fe r t ilis a t io n  d es c o n t i

n en ts . C es  c a lc a ire s  se d iv is e n t en  d e u x  c la sse s  b ie n  d is 

tin ctes : i°  le s  dép ôts d e fo rm a tio n  a n c ie n n e , o u  fa lu n s ;  

2d le s  d ép ô ts  de fo rm a tio n  ré c e n te , va se s d e m e r , ta n 

g u e s, tre z , m e rls , etc.

A  ces e n g ra is  c a lc a ire s  a jo u to n s  a u ss i le s  c o q u ille s  

m a rin es, fo rm ées d e ca rb o n a te  d e c h a u x  et p o u v a n t , dans 

q u e lq u e s  c o n d itio n s , s e r v ir  à  l ’a m e n d e m e n t des te rres .

E n fin  c erta in es  in d u s tr ie s , .ap rès a v o ir  e m p lo y é  la  

c h a u x , la isse n t des résid u s ca lc a ire s  d o n t l ’u tilisa tio n  

a g r ic o le  est so u v e n t a v a n ta g e u se .

N o u s  é tu d ie ro n s  su c ce ss iv e m e n t c h a c u n  de ces p r o 

d u its , q u i' p e u v e n t être  c o n s id é ré s  c o m m e  des su c c é 

d a n és de la  c h a u x  o u  de la  m a rn e . .

Faluns.

Description et origine. —  L e s  fa lu n s , appelés, 

e n c o re  m a rn es c o q u ill iè r e s  o u  c o q u ille s  fo ss ile s  en 

F ra n c e , et c ra g s  en  A n g le te rre , so n t fo rm és p a r u n  m é

la n g e  d e  sa b le s  g ro ss ie rs  a v e c  des c o q u ille s  m a rin e s , 

d es b ry o z o a ir e s , d es p o ly p ie r s  et m a d r é p o r e s , e tc .;  q u e l

q u e fo is  a v e c  d es o ssem en ts fo ss ile s , te ls  q u e  les o s  dé 

la m a n tin  e t de re q u in . L e s  c o q u ille s  so n t rare m e n t 

e n tiè r e s ; e lle s  so n t p lu s  s o u v e n t à l 'é ta t  ,de d é b ris  sa

b le u x , p lu s  o u  m o in s  p u lv é r u le n ts . L e s  sa b le s  so n t p a r

fo is  c im e n té s  p a r  d u  c a lc a ir e  et fo rm e n t a lo rs  des b lo cs  

a ssez  s o lid e s  p o u r  d o n n e r  d es p ie rré s  d e co n s tru c tio n ;.
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m a is o n  les re n c o n tr e  p resq u e  to u jo u rs  à l ’ é ta t .m e u b le  

ou fa ib le m e n t a g g lu tin é s  et fr ia b le s ;  le u r  co u le u r  est 

b lan ch e , p lu s  o u  m o in s  ja u n â tre , s u iv a n t la  p ro p o rtio n  

d ’a rg ile  et d ’o x y d e  d e  fer q u ’ils  ren ferm en t.

L e s  fa lu n s  a p p a rtie n n e n t tou s à  l ’é tage te rtia ire  (m io 

cène); ils  o n t été d é p o sé s  en  gra n d es c o u c h e s  d a n s les 

b assin s o c c u p é s  p a r les m e rs  te rtia ire s  ; p o s té r ie u re m e n t 

à le u r  d ép ô t, d es co u rs  d ’eau  so n t v e n u s  le s  b a la y e r , ne 

la issan t des a c c u m u la tio n s  q u e  d a n s les d é p re ss io n s  

du s o l, fo rm a n t a in si des b an d es d issé m in é e s , co m m e 

celles q u ’o n  re n c o n tr e  d a n s le  b a ss in  d e  la  L o ir e .

L es fa lu n s  re p o s e n t o r d in a ire m e n t su r  l ’a r g ile  à  s ile x  

ou les c a lc a ire s  la c u s tr e s ,  b ie n  p lu s  ra r e m e n t s u r  les 

sch istes o u  s u r  les p h y lla d e s  d u  s ilu r ie n  o u  s u r  le s  te rra in s  

p r im itifs  (M a in e - e t- L o ir e ) .  G é n é ra le m e n t le s  b a n cs  de 

falun s so n t lim ité s  en  h a u t  et e n  b as p a r d es  c o u c h e s  

d’a rg ile ;  le u r  é p a iss e u r  v a r ie  d e i à 3 m è tre s .

Distribution géographique. —  L e s  p lu s  im p o r 

tantes fa lu n iè re s  d e la  F ra n ce  so n t s itu é es  d a n s  le  d é

p a rtem en t d ’ I n d r e -e t- L o ir e .

V o ic i la  d e s c r ip tio n  q u ’en  fa it M . R is le r  :

« S u r  la . r iv e  d ro ite  d u  C h e r  et s u r  la  l im it e  de la  

S o lo g n e , u n e  g ra n d e  fa lu n iè re  s’éten d  a u x  e n v iro n s  

de C o n tre s  ju s q u ’ à T h e n a y  et P o n t le v o y . A u  su d  du 

d ép artem en t d ’ In d r e -e t-L o ir e , c e lles  d e  L o u a n s , de 

M a n th ela n  et de B o ssé e  so n t très c o n n u e s ]  et o n t 

fo u rn i d ep u is  lo n g te m p s  des a m en d e m en ts  a u x  terres 

a rg ileu ses et p a u v re s  en  c h a u x  q u i le s  e n to u r e n t. · *

« S u r  la  r iv e  d ro ite  d e la  L o ir e ,  le  g is e m e n t de faluns·* 

le p lu s  o r ie n ta l est c e lu i  de V i lle b a r o n , a u  n o rd  de 

B lo is ; p u is  i l  y  en  a  u n  g ra n d  n o m b r e  et d e p lu s  c o n 

sid érab les a u  n o rd -o u e st d e  T o u r s ,  p rè s  de C lé r é , Sa- 

v ig n é , C o u r c e lle s ,  C h a n n a y , S a in t - L a u r e n t - d e - L in ,  

S e m b la n ça y , e tc .
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« D a n s le  d ép a rtem e n t d e M a in e -e t-L o ire , o n  r e n c o n 

tre  é g a le m e n t u n  assez g ra n d  n o m b r e  de fa lu n iè re s  

p a r  p etits  b assin s, q u i re m p lisse n t le s  d é p re s s io n s  du 

s o l, ta n tô t su r  les ca lc a ire s  la cu stre s  c o m m e  à N o y a n t , 

à C h a v a g n e s , B o u to n , etc . (a rro n d iss e m e n t d e S egré), 

ta n tô t su r  le s  sch iste s  s ilu r ie n s , c o m m e  en tre  P o u a n c é  

et C ra o n  (a rro n d issem en t de S e g ré ). L e s  p lu s  n o m 

b re u se s  se tr o u v e n t su r  la  r iv e  ga u ch e  de la  L o ir e ,  dans 

l ’a rro n d isse m e n t d e S a u m u r , a u x  e n v ir o n s  d e D o u é .

« ....... L a  p lu s  g ra n d e  fa lu n iè re  d u  d é p a rte m e n t d ’ Ille -

e t -V ila in e  est c e lle  de la  C h a u s s e r ie , d a n s le  b assin  de 

R e n n e s . D an s le  m êm e d é p a rte m e n t, i l  y  a c e lle s  de 

S a in t-G ré g o ire ', de G a h a rd , d ’A r g e n tr é , etc . D a n s  la  

L o ire -I n fé r ie u r e , o n  en tr o u v e  u n  a ssez  g ra n d  n o m b re  

a u x  e n v iro n s  d ’A ig r e fe u ille  et d e V ie i l le v ig n e . D a n s la 

V e n d é e , à  C h a llo n s , la  S é n a rd iè re  et la  G a r io p ie rr e . »

C ’est d o n c  d a n s les d é p a rte m e n ts  d e M a in e - e t- L o ir e ,  

d e la  V e n d é e , de la  L o ir e -I n fé r ie u r e , d ’ I n d r e -e t-L o ir e  

q u ’o n  re n c o n tre  les  g ra n d s  d ép ô ts  d e  fa lu n s , p ré c is é 

m en t d a n s les ré g io n s  o ù  le  s o l, p a r  so n  o r ig in e  g é o lo 

g iq u e , e x ig e  l ’a p p o rt d ’e n g ra is  c a lc a ir e s . O n  a trou vé 

é g a le m e n t des d ép ô ts  d e fa lu n s , m a is  p e u  im p o rta n ts , 

en  S e in e -e t-O is e  (G rig n o n ), d a n s le s  L a n d e s  (D ax ), et 

dans la  G iro n d e .

Composition. —  L e  fa lu n  est e s s e n tie lle m e n t c o n s

titu é  p a r d u  carb o n a te  d e c h a u x  et d u  s a b le ;  i l  co n tie n t 

en  o u tre  d e p e tites  q u a n tité s  de p h o s p h a te  e t d e po

tasse. V o ic i ,  d ’a p rès M M . R is le r  e t  C o lo m b - P r a d e l ,  la 

c o m p o s it io n  cen tésim a le  d e q u e lq u e s -u n s  d e ce s  fa lu n s :
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D é s i g n a t i o n .
C a r b o n a t e  

d e  c h a u x .
Á c i d o

p h o s p h o r i q u e .
P o t a s s e

a t t a q u a b le .

Manthelan (Touraine)............ 38.87 0.086 0.221
Bosséc, id ............... 66.56 0.009 0,177
F errières-Larcon, id............... 55.19 0.009 o .5o3
—  — 57.80 O.OO7 0.585

Pauvrelait, id............... 53.42 0.008 0.340
Savigné, id ............... 75.78 0.006 0.364
Cléons (Loire-Inférieure)... 71.20 » ))

O n  d e v ra it s ’a tten d re  à tr o u v e r  d a n s ces ca lc a ire s  co- 

q u illie rs  u n e  p r o p o rt io n  p lu s  é le v é e  d ’a cid e  p h o sp h o - 

r iq u e; c o m m e  o n  le  v o it, le  ta u x  de cet é lé m e n t n ’a tte in t 

jam ais le  c h iffre  d e i p o u r  1000 et n e d o it pas, p a r  c o n 

séquen t, en tre r  en  l ig n e  de co m p te  d an s l ’a p p ré c ia tio n  

de la  v a le u r  a g r ic o le  d e ces a m e n d e m e n ts  ca lca ires .

L a  potasse est a u  c o n tra ire  en  p r o p o rt io n  s e n s ib le ; 

elle p r o v ie n t  des' sa b les fe ld sp a th iq u e s  co n te n u s d a n s 

les fa lu n s ; m a is  c o m m e  c e t e n g ra is  s ’a p p liq u e  su rto u t 

à des te rra in s  d é r iv é s  des roches p r im itiv e s , la  p ré se n ce  

de l ’a lc a li n o u s  p a ra ît  san s g ra n d e  im p o rta n ce .

Isid ore P ie r r e  a  d o sé  d an s u n  é c h a n tillo n  la  fa ib le  

q uan tité d e o .3 o p o u r  rd o o  d ’a zo te  o rg a n iq u e .

E n  ré s u m é , i l  n e  fa u t v o ir  d a n s  le s  fa lu n s  q u ’ u n  e n 

grais c a lc a ire  c o m p a r a b le  à  la  m a rn e ; o n  le u r  a, du 

reste, d o n n é  en  c e r ta in s  e n d ro its  le  n o m  d e m a rn e s  co- 

q u illières. I ls  se r a p p r o c h e n t en  effet de la  m a rn e , n o n  

seu lem en t p a r le u r  r ic h e s s e  en  ca rb o n a te  de c h a u x , m ais  

aussi p ar la  p ro p rié té  q u ’ils  p o ssèd e n t d e se d é lite r  sou s 

l ’in flu en ce  des a g e n ts  a tm o s p h é r iq u e s . C e  d é litem e n t 

est to u te fo is  m o in s  r a p id e ; m ais  la  fr ia b ilité  d es c o 

q uilles ex p o sée s à  l ’a ir  p e rm e t à l ’ é lé m e n t ca lc a ire  de 

pren dre d a n s le  so l u n  g ra n d  état de d iv is io n .

Exploitation. —  L ’e x tra ctio n  re sse m b le  en  to u s  

points à  c e lle  d es m a r n e s , c ’est u n  s im p le  tr a v a il  d e
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te rra ss e m e n t; m a is , le s  fa lu n iè re s  re p o sa n t g é n é ra le m e n t 

en tre  d e u x  co u ch e s  d ’a rg ile , l ’ eau  d e  la  su rfa c e  su in te  

à tra v e rs  le s  fissu re s  p ra tiq u é e s  p o u r  l ’ e x p lo ita tio n  et 

se ra sse m b le  su r  la  c o u c h e  im p e rm é a b le . C e tte  c ir c o n s 

ta n ce  re n d  p a rfo is  l ’e x p lo ita tio n  ' d iffic ile , en  c e  sens 

q u ’ o n  est o b lig é , lo r s q u ’o n  o p è re  a p rès u n e  p é rio d e  de 

p lu ie  o u  m êm e si la  p lu ie  s u r v ie n t p e n d a n t l ’e x tra ctio n , 

d ’ép u iser l ’ea u . I l  c o n v ie n t  d o n c  d ’o p é re r  très r a p id e 

m en t, q u a n d  les fa lu n iè r e s  so n t à  sec ; a u ss i en  T o u r a in e , 

o ù  e lles  so n t g é n é ra le m e n t n o y é e s ,  le s  a g r ic u lte u rs  

d’ u n e  c o m m u n e  se r é u n is s e n t- ils  p o u r  o p é re r  en  c o m 

m u n , lo r s q u e  le s  c irc o n s ta n c e s  so n t fa v o ra b le s , l ’ex

tr a c tio n  des q u a n tité s  n é c e s s a ire s ; ils  é v ite n t a in si 

l ’ e n v a h is s e m e n t p a r  le s  ea u x  et le s  t r a v a u x  d ’é p u is e 

m en t. C ’e s t , d u  re ste , a v e c  des p o m p e s  p o rta tiv e s  très 

co m m o d e s  et p e u  c o û te u se s  q u e  d o it  se fa ire  cet é p u i

sem en t, et n o n  p as à b ra s d ’h o m m e s , c o m m e  on  en  c o n 

serv e  e n c o re  l ’h a b itu d e .

E m p l o i  a g r i c o l e .  —  L e  fa lu n  rte d iffé ra n t g u ère  

d e  la  m a rn e o u  de la  cra ie , ce q u e  n o u s a v o n s  d it du 

m a rn a g e  s’ a p p liq u e ra  a u  fa lu n a g e . C e tte  o b se rv a tio n  

n o u s  d isp e n se  d o n c  d ’en tre r  d a n s d e p lu s  lo n g s  d étails, 

et n o u s  n o u s  b o rn e ro n s  à in d iq u e r  le s  d o se s  h a b itu e l

le m e n t u sitées : e lle s  v a r ie n t  en tre  i o  m è tre s  cu b e s  par 

h e c ta re  p o u r  u n e  p é r io d e  d e 5 o u  6 a n s , et 6o m ètres 

c u b e s  p o u r  u n e  p é r io d e  d e 2 5  à  3 o a n s. L e s  p lu s 

fo rte s  d o se s  s’a p p liq u e n t a u x  te rre s  a rg ile u s e s  et c o m 

p a ctes , s u r  le s q u e lle s  l ’a p p o rt d e c e t é lé m e n t p r o d u it  les 

m e ille u r s  résu lta ts. S u r  les  te rre s  lé g è re s  et sè c h e s , il 

fa u t ê tre  p lu s  ré s e rv é , d e p e u r  d ’a cce n tu e r , p a r  l ’ ap p o rt 

de p a rtie s  sa b le u se s , la  p e rm é a b ilité  d u  so l.

L e  fa lu n a g e  est te lle m e n t en tré  d a n s le s  h a b itu d e s  dè 

c e rta in e s  r é g io n s , q u e  so u v e n t o n  l ’a p p liq u e  a u x  terres 

c a lc a ir e s , c ’est là  u n e  s u p e rfé ta tio n  q ù ’ i l  fa u t é v ite r .
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L e  fa lu n  est d é p o sé  s u r  le  so l en  p e tits  ta s, c o m m e  la  

m arn e et la  c h a u x , et ce n ’est q u ’a p rès a v o ir  s u b i q u e lq u e  

tem p s le  co n ta ct d e  l ’a ir  q u ’i l  d o it  être ré p a n d u  et e n fo u i. 

L es c o q u ille s  q u i n e so n t pas co m p lè te m e n t d élitées au 

m o m en t d e l ’e m p lo i, f in is s e n t p a r  se d é s a g ré g e r  d a n s le  

sol.

Tangues. —  Tre\. —  Merls. —  Coquilles.

L e s  c a lc a ir e s  m a rin s  de fo r m a tio n  récen te  so n t d e 

n atu re d iffé re n te , n o n  p a s  ta n t p a r  le u r  c o m p o s it io n  c h i

m iq u e , c a r  to u s  so n t c o n s titu é s  en  m a je u re  p a rtie  p a r  du 

carbo n ate d e  c h a u x , q u e  p a r  le u r  a sp e ct, le u r  te x tu re  

et le u r  lie u  d ’o r ig in e . O n  a  l ’h a b itu d e  de le s  c la sse r  en 

tro is c a té g o rie s  : T a n g u e ,  T r e z  et M e rls . N o u s  les 

étu diero n s s u c c e s s iv e m e n t, en  n o u s s e r v a n t p r in c ip a le 1·: 

m en t des d o c u m e n ts  fo u rn is  p a r  d e M o lo n , Is id o re  

P ie rre , M a la g u tti. ' *

Tangues. —  L a  ta n g u e , q u ’o n  d é s ig n e  e n c o re  sous 

le n om  d e ta n q u e , ta n g u , sa b ló n , ce n d re  d e m er, est u n e  

sorte de s a b le ,  d é c o u le u r  g r is e  o u  b la n c-ja u n â tre , q u ’on  

ren co n tre  d a n s les  b aies et d a n s le s  a n se s.

Origine. —  O n  c ro ir a it  à  to r t  q u e  cette  ta n g u e , d é p o 

sée o r d in a ire m e n t à  l ’ e m b o u c h u r e  des r iv iè r e s , est co n s

tituée p a r d es a p p o rts  f lu v iá tile s ;  i l  n ’en  est p as a in si. 

Ces dépôts so n t d ’o r ig in e  e ss e n tie lle m e n t m a r in e ; ils  

sont co n stitu é s  p a r u n  m é la n g e  très té n u  d e  c o q u ille s  

m arin es et de d é b ris  des r o c h e s  g r a n it iq u e s  o u  s c h is 

teuses co n tre  le s q u e lle s  le s  v a g u e s  v ie n n e n t le s  p u lv é r is e r  

en se b risa n t. L es, d é b ris  le s  p lu s  g r o s s ie rs  reste n t le  lo n g  

des côtes a b ru p te s , ta n d is  q u e  les  p a rticu le s  fines, m a in 

tenues en  s u s p e n s io n  p a r  le  m o u v e m e n t d es flots, se 

d ép osen t s e u le m e n t lo r s q u e  la  m e r  p e u t le n te m e n t s ’é-
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te n d re  su r  u n e  va ste  p la g e ; a lo rs  le s  p a rties  les p lu s 

lo u rd e s  se sép a ren t d ’a b o rd , p u is , peu à p e u  et p a r  o rd re  

d e  d en sité , les p a rties  fin e s; a u ssi la  ta n g u e  est-e lle  d 'a u 

ta n t p lu s  g r o s s iè r e , q u ’o n  s ’é lo ig n e  p lu s  de la  p la g e .

C e  so n t ces dép ôts fin s q u i c o n s titu e n t la  ta n g u e . 

E n  F ra n c e , ce tte  m a tière  se ren co n tre  p r in c ip a le m e n t 

s u r  le s  côtes d e B re ta g n e  et de N o r m a n d ie , m a is  s e u le 

m en t su r  le  l it to r a l  de la  M a n ch e , d ’ I l le - e t - V i la in e  et 

d ’u n e  p e tite  p a rtie  des C ô te s -d u -N o r d , c o m p ris  en tre  la  

b a ie  d ’ I s ig n y  et l ’ e m b o u c h u re  d u  G o ü e t;  c ’ est p a rticu 

liè re m e n t d an s la  g ra n d e  b a ie  S a in t-M ic h e l et dans 

l ’an se  de M o id r e y  que, la  ta n g u e  est a b o n d a n te .

Composition. —  D e n o m b reu se s  a n a ly s e s  d e ces p r o 

d u its  o n t été effectu ées, n o ta m m e n t p a r I s id o r e  P ie rr e , 

q u i a é tu d ié  les  ta n g u e s  les  p lu s  c o m m u n é m e n t em 

p lo y é e s , d e p u is  la  b a ie  d ’ I s ig n y  ju s q u ’à c e lle  de S a in t-  

M ic h e l.

V o ic i  les  p r in c ip a u x  ré su lta ts  d e ces a n a ly s e s ,  se r a p 

p o rta n t à  io o  d e  ta n g u e  à p e u  p rè s  sèch e :
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C e s  a n a ly se s  m o n tren t q u e  la  p ro p p rtio n  de ca rb o n a te  

d e c h a u x  v a r ie  d a n s de la rg e s  l im it e s ,  d u  sim p lé  au 

d o u b le ;  et q u e ,  p a r  su ite , la  v a le u r  a g r ic o le  est très 

d ifféren te . O u tre  le  ca rb o n a te  d e  c h a u x , la  ta n g u e  c o n 

tie n t en co re  près d e 1 p o u r  1000 d ’a zo te ; la  p ro p o rtio n  

d ’a c id e  p h o s p h o r iq u e  dép asse q u e lq u e fo is  1 p o u r  100; 

cet é lé m e n t n ’ex iste  so u v e n t q u ’à  l ’état de tra ce s ; i l  y  a 

don c l ie u  d ’e x a m in e r  to u jo u rs  à  ce  p o in t  d e v u e  le s  p r o 

d u its  d o n t o n  fa it u sa g e .

L e  p o ids d u  m ètre cu b e  de ta n g u e  v a r ie  de 1000 à 

1400 k i lo g . .  Is id o re  P ie r r e  a  c a lc u lé  d ’après ses a n a ly se s  

q u ’ u n  m ètre c u b e  ren fe rm e le s  q u a n tité s  s u iv a n te s  d ’é

lé m e n ts  fe rtilisa n ts  :

P roven ance.

A cide

phosphorique. A zo te.

C arbonate 

de chaux.

— — — —
k iL tu. k iL

Saint-Malo....................... . 6.87 I .95 3 04
Moidrey........................... i 5 . 5 i I .25 441
Avranches........................ 2.49 0.71 400
Mont-Martin-sur-Mer... 8.96 1.97 5 5 g

Pont-de-la-Roque......... . 6.06 1.07 480
Lessay............................... . .2.93 1.43 445

*“ ■ ·«··*......... . i .56 0.34 404
Cherbourg....................... . I.7O 0.55 3 i 7
Brévands............................ i .65 0.55 325
Isigny... ............................. 2.32 0.42 367
Sallenelle.......................... . 1.07 0.95 619

C e s  ch iffre s  so n t in téressa n ts en  ce  sen s q u ’ils  .m on 

tre n t c o m b ie n  p e u t v a r ie r  l ’a p p o rt d es m a tières  fertili

sa n tes, s u iv a n t la  q u a lité  des ta n g u e s  e m p lo y é e s . N o u s  y  

tr o u v o n s  l ’e x p lic a t io n  d es d oses si v a r ia b le s  q u ’o n  utilise 

s u r  le s  d iffé re n ts  p o in ts  d u  l i t t o r a l ,  p o u r  o b te n ir  dans le 

m ê m e  s o l e t p o u r  le s  m êm es c u ltu r e s  des résultats 

id e n tiq u e s .

Emploi des tangues. —  L ’e m p lo i d e  c e t am ende-
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m ent est très im p o rta n t; c ’est d u  i er a v r i l  à  la  lin  du  

m ois d e ju ille t  q u e  s’ o p ère  so n  tra n sp o rt . U n e  en quête 

faite en 1860 é ta b lit  l ’e x tra ctio n  a n n u e lle  à  2 m illio n s  

de m ètres cu b e s  d e  S a in t-M a lo  à I s ig n y , re p ré se n ta n t 

un r o u la g e  de, 5 à 6,000 v o itu r e s  p a r  jo u r  p e n d a n t p lu 

sieurs m o is  et u n  d é b o u rs é  p a r  les  a g r ic u lte u r s  d e  4  à 

5 m illio n s  de fra n cs . C e  tra fic  ne s e m b le  p as, à  l ’h e u re  

actu elle , a v o ir  p e rd u  d e so n  im p o r ta n c e .

L e s  c u lt iv a te u r s  v ie n n e n t c h e r c h e r  la  ta n g u e  à  d es  d is 

tances d e 20 à 3 o k ilo m è tr e s , q u e lq u e fo is  p lu s , en  s’ a r

ran gean t to u te fo is  d e m a n iè re  à  fa ire  le  v o y a g e  a lle r  et 

retour en  u n e  s e u le  jo u r n é e .

L ’e x tra ctio n  d e la  ta n g u e  n ’ e st  pas o r d in a ire m e n t e f

fectuée p a r  le  c u lt iv a te u r , m a is  p a r  le s  r iv e r a in s  (tan - 

guiers) q u i la  lu i  v e n d e n t à  ra iso n  d e o f, 5 o à 1 fr . le  

mètre c u b e . O n  e s tim e  en  m o y e n n e  à  e n v ir o n  3  à  4  fr .,  

le m ètre c u b e  d e ta n g u e  r e n d u  à p ie d  d ’œ u v r e  ; ce  p r ix  

ne n o u s p a r a ît  pas d é p a sse r  la  v a le u r  ré e lle  d e l ’a m e n d e 

ment, s u r to u t  si o n  tie n t c o m p te  d es p ro p o rtio n s  d ’ acid e 

p h o sp h o riq u e  et d ’ a zo te  q u i a c c o m p a g n e n t le  c a rb o n a te  

de ch a u x .

L ’u sa g e  de la  ta n g u e  et d e  to u s  le s  c a lc a ir e s  m a rifts  

étant e s s e n tie lle m e n t lo c a l,  i l  n e n o u s  s e m b le  pas in t é 

ressant d ’e n tr e r  d a n s  de p lu s  lo n g s  d é ta ils  s u r  le  c o m 

merce d e ces m a tières .
Q u a n t à  le u r  m o d e  d ’ e m p lo i ,  i l  v a r ie , s u iv a n t  les  e n 

droits ; m a is  d a n s  a u c u n  c a s  o n  n ’ e n fo u it  la  ta n g u e  au 

sortir de la  m e r ;  u n e  lo n g u e  p r a t iq u e  s e m b le  a v o ir  dé

montré q u e , d a n s ces c o n d it io n s , e lle  e x e rc e  u n e  m a u 

vaise in flu e n ce  s u r  le  s o l;  e lle  le  b r û le , s u iv a n t  l ’e x p re s 

sion lo c a le .

O n  la isse  to u jo u r s  la  ta n g u e  e x p o s é e  à  l 'a ir  p e n d a n t 

deux m o is e n v ir o n ;  l ’ eau  d e  p lu ie  lu i  e n lè v e  le  se l q u ’e lle  

renferm ait et o n  o b s e r v e  u n e  so rte  d e  d é lite m e n t o u  de
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fo iso n n em en t, q u i p e u t a u g m en te r  le  v o lu m e  d e 8 à 

i o  p o u r  io o , et q u i fa v o rise  la  d iv is io n  des p a rticu le s  de 

ca rb o n a te  de ch a u x .

L a  ta n g u e  est e m p lo y é e  so it à l ’ état de c o m p o s t, so it  

à l ’état p u r, à la  m an ière  de la  m a rn e ; o n  l ’a p p liq u e  

q u elq u e fo is  a u x  p ra iries n atu relles  e t a r t if ic ie lle s , m ais 

su rto u t a u x  céréa le s d an s le s q u e lle s  on  sèm e le  trèfle .

L a  dose est assez v a r ia b le , su iv a n t la  n a tu re  d u  so l, la  

q u alité  de la  ta n g u e  et la  d u rée  d’a ctio n  q u ’o n  lu i  de

m a n d e ; e lle  est en  m o y en n e  de 5 à  i 5 m ètres  c u b e s  à 

l ’h e cta re , q u an d  la  m atière  est de b o n n e  q u a lité  g a n g u e  

de M o id re y ); de i 5 à 25  m ètres c u b e s , q u a n d  e lle e s t  

m o in s b o n n e ; de 2 5  à io o  m ètres c u b e s , q u a n d ·e lle  est 

de q u a lité  in fé r ie u re . L a  q u a n tité  e m p lo y é e  est don c en 

ra iso n  in v e rse  de la  ten eu r en  ca rb o n a te  d e c h a u x . L a  

d u rée  d ’a c tio n  v a rie  de tro is  à  c in q  an s.

T o u t  ce q u e  n ous avo n s d it des effets d u  m a rn a g e  su r 

les so ls  et su r  le s  c u ltu re s  p eu t s’a p p liq u e r  a u x  ta n g u es. 

S i le u r  e m p lo i ne d isp e n se  pas d e c e lu i d u  fu m ie r , le u r  

a ctio n  ép u isan te  est cep e n d a n t m o in s  à c ra in d re , à  cau se 

de l ’ap p o rt d’ azote et d ’a cid e  p h o s p h o riq u e , q u i so n t g é 

n éra lem en t p lu s  a b o n d an ts q u e  dans la  m a rn e . Isid o re  

P ie rre  ca lcu le  q u ’ u n e fu m u re  m o y e n n e  de 1 5 m è tre s  c u 

bes p ar h ecta re  in tro d u it  dans le  so l des q u a n tité s  d ’ azote 

v a rian t, su iv a n t la  q u a lité  de la  ta n g u e , de i o  à 3 o k ilo g ., 

en  m o y e n n e  de 14  k ilo g ; et d es q u a n tité s  d ’a cid e  phos- 

p h o riq u e  co m p rises  en tre  20 k ilo g . (ta n g u e  de l ’ O rn e ) et 

2 3 2  k ilo g . (tan gu e de M o id re y ) .

L ’a p p o rt de ta n g u e  à h a u te  d o se  d o it  d a n s c e rta in s  cas 

être c o n s id é ré  co m m e  u n e v é r ita b le  fu m u r e ;  a in s i 5 o m . 

cu bes de ta n g u e  de M o id re y  p e u v e n t in tro d u ir e  d an s le 

sol 6 3  k ilo g . d ’azote et 77 5  k ilo g . d’ a c id e  p h o sp h o riq u e .

D iso n s  au ssi q u e  l ’e m p lo i de la  ta n g u e  est p a r fo is  im 

m o d éré. L ’ u sa ge  de cet a m e n d e m e n t est d e v e n u  dans
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certain es lo c a lité s  u n e  h a b itu d e  q u i ne co rresp o n d  p lu s  à 

un  rée l b eso in . L e  so l q u i d ep u is  lo n g te m p s reço it 

les en g ra is  calcaires à  h a u te  d o se , co n tien t so u v e n t des 

p ro p o rtio n s assez élevées d e c h a u x  p o u r  se passer de to u t 

a p p o rt n o u v e a u . L e  p r in c ip a l in c o n v é n ie n t  de cet abus 

est d ’en tra în er  à des dép en ses in u tile s .

Vases et boues de ports de mer. —  L e s  vases 

q u ’on  re n co n tre  so u v e n t a cc u m u lé e s , à l ’en trée  des p o rts  

et à l ’ e m b o u c h u r e  des r iv iè re s , se rap p ro ch e n t b e a u co u p  

des ta n g u e s ; e lles  so n t d ’u n e  o r ig in e  m ix te , c ’est-à-dire 

co n stitu ée s p ar u n  m é la n g e  d e b o u e s  m a rin e s  et de b o u es 

flu v iá tile s . E lle s  so n t so u v e n t très  rich es en  ca lca ire  ; 

des b oues d e cette  n a tu re , p ré le v é e s  à C a e n , co n ten aien t 

à l ’état sec  3 2 à Zj p o u r  100 d e carb o n a te  de ch au x . L es 

vases p e u v e n t a g ir  c o m m e  a m en d e m en t c a lc a ire , m ais  il 

faut s u r to u t  le s  e n v is a g e r  c o m m e  u n  v é rita b le  fu m ier; 

so u illée s  p a r  les  d ép ô ts de m a tières  o rg a n iq u e s, elles 

son t r ic h e s  en  a z o te , en  a cid e  p h o s p h o r iq u e  et en p o . 

tasse, et c ’est p o u r  cette ra iso n  q u e  n o u s les a v o n s  é tu 

diées a ille u rs  (t. I , p . 5 5 2 ). N o u s  n e les rap p elo n s ic i 

que p o u r  m ém o ire .

Trez. —  L e  tre z  o u  tre a z , o u  sa b ló n , est u n  sa b le  

m arin  q u i se rap p ro ch e  b ea u co u p  de la  ta n g u e ;  i l  n ’en 

diffère q u e  p ar u n e  té n u ité  m o in s  gra n d e .

L e s  d ép ô ts d e cette  m a tiè re  so n t m o in s  r é g u lie r s  et 

m oins a b o n d a n ts  q u e  c e u x  de ta n g u e ;  ils  se re n co n tren t' 

su rto u t su r  les p e n tes  d o u ces  des g rèv es  de B retagn e , 

p r in c ip a le m e n t d a n s le s  baies d e R o sco ff, de D o u a rn en ez  

et su r p lu s ie u rs  p o in ts  de l ’a rro n d iss e m e n t de M o rla ix . 

L e  tre z  se tr o u v e  q u e lq u e fo is  en  m er, dans les bas-fonds^ 

m ais p r in c ip a le m e n t à l ’e m b o u c h u re  des r iv ières  et su r  

les c ô t e s , o ù  i l  fo rm e  d e v é r ita b le s  d u n e s.

' Composition. —  N o u s  d o n n o n s l ’a n a ly se  cen tésim â le  

de q u elq u e s-u n s d e ces tr e z  :
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C arbonate 

de ch a u x .

P hosphate 

do chaux.

Sable

e t  arg ile .
A u teu rs.

Rade de Brest (sable du Mi-
non);............................. 7 0 0 . 9 5 2 9 1s. Pierre.

Baie de Douarnenez......... 4 5 » 5 3 Besnou.
Blancs sablons du Conquet. 2 7 i) 6 9 »
Trez vif de Morlaiz........... 65 » 24 »
— mort — ........... , 4 8 » 4 3 »
— de la rivière de Pont-
Aven............................... 7 0 » 25 »

Dunes de Trésire............ 3 i », 6 9 f

Anse de Dînant................ 64. » 34 »
Trez pur de Roscoff......... 6 9 0 . 9 0 2 1 Parize.
Sables des Côtes-du-Nord,

(Paimpol)...................... 41 » . 1» »
Sables des Côtes-du-Nord,

(grève de Saint-Brieuc)... 3i » » »
Sables marins d'Angleterre. 1 4  à 8 0 0  à o.5o 1 2  à 6 8 Voelcker.

San s m u ltip lie r  le  n o m b re  d es  a n a ly se s , n o u s p o u v o n s  

d ire  q u e ces p ro d u its  p rése n ten t u n e  g ra n d e  v a r ia b ilité  

d é c o m p o s itio n , q u e  fe ro n t m ie u x  r e s s o r tir  les ch iffres 

su iv a n ts , em p ru n tés à u n e  étu de de M . P h ilip p a r  su r  les 

ta n g u es, trez et m erls :

C a rb o n a te  d e  c h a u x  p . 100.

M in im u m . M a x im u m .

Arrondissement de Brest......................  o 86
—  de Morlaix........... . . .  o 99
—  de Châteaulin............  22 78
—  de Quimper................ i 5 92
:— de Quimperlé............  39 81

M . P h ilip p a r  fa it o b se rv e r  q u e  l ’e m p lo i d e  ces sables 

est très m al c o m p r is , et q u ’i l  n ’est pas rare  de v o ir  

u tilis e r  co m m e a m e n d e m e n t c a lc a ire  et tra n s p o rte r  à
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gran d s fra is , d es p ro d u its  ne con ten an t pas de traces de 

ch au x .

L ’a n a lyse  d o it  d o n c  to u jo u rs  g u id e r  le  c u lt iv a te u r  dans 

la  rech e rch e  et dans l ’em p lo i de ces en gra is  m a rin s. Les 

dosages d e  l ’ azote  et d e  l ’a c id e  p h o sp h o riq u e  o n t gén éra

lem en t é ie  n é g lig é s  p a r  le s  a n a ly ste s ; dans le s  trez p ro 

p rem en t d its, l ’a c id e  p h o s p h o r iq u e  n ’ex iste  q u ’en  très 

p etite  q u a n tité  ; e x c e p tio n n e lle m e n t sa p ro p o rtio n  s’ élève 

ju sq u ’à p rès de i p o u r  io o .  I l  en  est d e m êm e de l ’azote, 

q u i a p p a ra ît se u le m e n t lo r s q u e  le  sa b le  m a rin  se m êle 

aux d ép ôts flu v iá tile s  et se ra p p ro ch e  des vases. O n  vo it 

a lo rs a p p a ra ître  la  m a tière  o rg a n iq u e , et la  ten eu r en 

azote  p e u t a lle r  ju s q u ’à o , 5  p o u r  io o .

I l  fa u t é g a le m e n t te n ir  g ra n d  c o m p te , d a n s l ’ a ch a t de 

ces p ro d u its  de le u r  te n e u r  en  eau  ; d’ ap rès M . P h ilip p a r:

Le sablon humide pèse................ 2.080 gr. le litre.
Le même sablon séché à l’air, pèse. 1-746 —

C ’est-à-d ire  q u e  d a n s le  p re m ie r  cas  o n  tran sp o rte  

in u tile m e n t 3 3 5  k i lo g . d ’ eau  p a r m è tre  cu b e .

Emploi agricole. —  L e s  trez s’ e m p lo ie n t co m m e  les 

ta n g u es, a p rès e x p o s itio n  à  l ’a ir ;  m ais  si l ’ a ctio n  d e l ’ air 

et des p lu ie s  se p r o lo n g e , l ’e ffica cité  d e  l ’e n g ra is  p a ra ît 

d im in u e r  (trez m o rt), p r o b a b le m e n t p a r su ite  d e l ’en 

tra în e m e n t m é c a n iq u e  d es  p a rce lle s  p lu s  té n u es .

E n  ra iso n  d e son  état p lu s  g r o s s ie r  et d e sa fa ib le  te 

n eur en  acid e  p h o s p h o r iq u e , le  tre z  est m o in s estim é que 

la  ta n g u e  et d o n n e  d es ré su lta ts  in fé r ie u r s . .

M e r l .  —  L e  m e r l, m e a rl o u  m a r i ,  est u n  ca lc a ire  

m arin  d o n t l ’a sp e ct est b ie n  d ifféren t d e c e lu i d e la  ta n 

gu e  et d u  tr e z ;  i l  se p ré se n te  so u s  fo rm e  d e co n crétio n s 

d u res, ir r é g u liè r e s , a v e c  d es ra m ific a tio n s  v e rm ic u la ire s  

ressem b lan t a u x  p e tits  m a m e lo n s  fo rm é s  p a r le s  dér
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je c tio n s  des v e rs  de te rr e ; il  est ta n tô t d ’u n  g r is  v e r

d âtre  (m erl blanc), ta n tô t d ’u n  b la n c  ro sé  (m erl rose).

Origine. —  V o ic i  q u elle  est l ’o r ig in e  d e  .ces p ro d u its  : 

certain es a lg u e sm a rin e ss é c rè te n t du c a rb o n a te  de ch a u x , 

q u ’ elles e m p ru n ten t à la  m er, p o u r  fo rm e r  u n e  so rte  de 

test o u  de carap ace q u i le s  e n to u re ; c ’est p réc isém e n t 

cette  sécrétio n  ca lca ire  q u i co n stitu e  le  m e rl. D ’après 

M . P a r iz e , le  m erl le p lu s  estim é est p r o d u it  s u r to u t  par 

le L ith o th a m n io n  c o ra llo ïd e s ; i l  re sse m b le  au c o r a il ;  les 

m erls  form és par le  M e lo b e s ia  e t le  J a n ia  so n t m o in s 

estim és à cau se  de le u r  p lu s  g ra n d e  c o m p a c ité . C es 

a lg u es  ca lca ires  se tro u v e n t en  b an cs d e i m, 5 o à 2  m è

tres d ’ép aisseu r dans des fon ds n e se  d é c o u v ra n t pas et 

d ’ u n e  p ro fo n d e u r  v a r ia n t de 4  à 20 b ra sses ; le u r  c r o is 

san ce est assez ra p id e , p u is q u e , d ’ap rès les o b se rv a tio n s  

de M . P a r iz e , u n  b an c  é p u isé  p a r les d ra g a g e s  se re p ro 

d u it  en tro is o u  q u atre  an s.

A u x  a lg u es q u i c o n s titu e n t le  m e r l ,.  s’ a jo u te n t des 

c o q u ille s  m o rtes o u  v iv a n te s , d o n t la  p r o p o r t io n  s ’élève 

p a rfo is  à  20 p o u r  10 0 , a in s i q u e  d u  sa b le  et d u  g ra v ie r  

p ro v e n a n t des ro ch es é ru p tiv e s  q u i fo r m e n t le s  fonds 

et les côtes. C e s  bancs so n t s o u v e n t e n v a h is  p a r  d es m o l

lu sq u e s, des é c h in o d e rm e s, d es v e rs  q u i v ie n n e n t y  ch e r

ch e r  le u r  n o u rr itu r e ; en fin  su r  q u e lq u e s  b an cs de m erls  

se d ép osen t d es p la n tes  m a r in e s ; to u s  ces d é b ris  a n i

m a u x  et v é g é ta u x  e n ric h is s e n t le  d é p ô t c a lc a ir e  en  m a

tière  o rg a n iq u e .

L e  m e r l est ré p a rti s u r  le  lit to r a l d es côtes d u  N o rd  

et d u  F in is tè r e ;  i l  est s u r to u t  a b o n d a n t à l ’e m b o u c h u r e  

d e la  r iv iè re  de Q u im p e r , d a n s la  rade d e B re s t, p rès de 

M o rla ix , dans la  b a ie  de C o n c a rn e a u  et s u r  les  cô tes de 

B e lle -Is le  en m er.

Composition chimique. —  L e  m erl est e ss e n tie lle m e n t 

co n stitu é  p a r d u  ca rb o n a te  de c h a u x ; le s  v a r ia tio n s  de
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composition sonç moins grandes que pour les irez et les 
tangues ; la proportion de cet élément est ordinairement 

comprise entre 5 o et 75 pour 100, et s’élève exception
nellement à plus de 80 pour 100. Les coquilles qui y  sont 
mélangées augmentent le taux de calcaire et diminuent 

celui de la matière organique. Dans les coquilles, la 
proportion de carbonate de chaux est ordinairement 
de 95 pour 100, et celle de la matière organique 
de o,5  seulement; tandis que dans le m erlpur, létaux du 
calcaire est de 75 et celui de la matière organique· de 

4 pour 100 environ. Les doses d’azote et d’acide phos- 

phorique sont fortement influencées par l ’abondance des 
cadavres de m ollusques non décomposés. La proportion 
des sels solubles (chlorures et sulfates alcalins) ne 

dépasse guère 1 pour 100.
L ’humidité varie beaucoup ; tandis que les merls non 

divisés s’égouttent facilement, ceux qui sont très fins 
retiennent plus d’eau; il y  a à prendre en considération 
cette circonstance, qui exerce une grande influence sur 
le prix des transports.

Voici quelques, analyses des meris les plus employés; 

elles sont rapportées à 100 du produit :
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On voit que c’est surtout par la forte proportion de 
carbonate de chaux que les merls se distinguent des 
autres calcaires m arins. Le taux de l ’acide phosphorique 
est souvent assez élevé ; celui de l ’azote est plus faible

E xploitation. Em ploi. —  Le merl est extrait de la 

mer à l ’aide de dragues entourées d’un filet à mailles ser
rées qui laisse écouler la vase ; le dragage se fait ordi
nairement du 1 5 mai au 1 5 octobre, par les marées basses. 
Le merl, chargé dans des gabarres pouvant contenir de 

5 à 6 tonnes, est déposé soit sur les quais, soit sur les grè
ves et vendu aux agriculteurs, qui viennent le chercher 
de 20 à 3o kilom ètres de distance. Le prix varie de i  à 
5 francs le mètre cube, pesant 900 à 1000 kilog., sui
vant l ’état de pureté. Les produits grisâtres, fins et odo
rants, sont souvent à tort préférés par les cultivateurs, 

bien que leur teneur en eau soit très élevée(25  pour 100). 
Ceux qui contiennent beaucoup de coquilles, quoique 
plus riches en calcaire, doivent être payés moins cher, 
à cause de la grande lenteur de la décomposition des 
coquilles entières, dont la proportion atteint parfois 

20 pour 100. Les agriculteurs savent, par un simple exa
men, déterminer approximativement la quantité de sable» 
et de matières inertes; mais cette appréciation sommaire 

ne peut suppléer à la précision de l ’analyse chimique.
Pendant une grande partie de l ’année, les quais du 

Finistère sont encombrés par les merls : le commerce de 
ces matières est très actif, puisqu’on peut évaluer à 
environ 60,000 tonnes les quantités débarquées dans 
les différents ports du Finistère.

Le merl s’emploie de la même façon que la tangue et 
que le trez, jamais à l ’état frais (merl vif), mais après 
une désagrégation à l ’air libre et un lavage par les eaux 
pluviales.

Le merl mort, c’est-à-dire depuis longtemps exposé
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à l ’air et aux pluies, est déprécié, et a manifestement 
perdu de son efficacité. Ce fait peut trouver son ex
plication dans la disparition des matières organiques 
azotées et aussi des parties les plus fines, enlevées par 
l ’eau de pluie.

Le merl s’emploie soit en compost, soit à l ’état pur; 
tantôt à'doses légères (5 à io  mètres cubes) pour une 
courte période; tantôt à doses élevées (20 à 3 o mètres 
cubes), principalement dans les terres fortes et pour une 
période de dix ans.

M. Philippar a cherché à résoudre expérimentale
ment la question de savoir si la substitution de la chaux 
vive aux sables marins est avantageuse. Il a fait des 
essais sur le panais, la betterave, l ’avoine, le seigle, la 
pomme de terre, en employant des quantités égales de 

chaux réelle sous forme de chaux vive et sous forme de 
sables marins. L ’avantage est toujours resté aux derniers, 
aussi bien au point de vue du rendement brut que du 
bénéfice net.

Les considérations et les calculs relatifs à l ’apport 
d’azote et d’acide phosphorique s’appliquent aux merls 

comme aux tangues. Ces dernières présentent sur les 
merls une supériorité en tant que finesse, mais le culti
vateur n’a pas toujours le choix entre ces produits. La 
tangue est, principalement réservée aux agriculteurs des 
côtes de la Manche, du Calvados, d’Ille-et-Vilaine et des 
Côtes-du-Nord.

Comparaison entre les tre\ et les merls. —  Quand 
on a le choix entre les trez et les merls, on donne Or di 

nairement la préférence, malgré leur prix plus élevé, aux 
trez, sables calcaires qui sont plus fins et plus divisés; 

leur rapidité d’action les fait surtout rechercher par les 
fermiers sortants. Quelquefois aussi, on préfère le merl 
qui semble moins épuisant pour le sol, par suite de son
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action plus lente. M ais avant ces considérations de 

. finesse, il faut placer celles de composition, en tenant 
compte, non seulement du carbonate de chaux, mais 
aussi de l ’acide phosphorique et de l ’azote. Le plus sou
vent, le merl -présente à ces points de vue une supé

riorité marquée sur le trez, qui, apportant continuelle
ment du sable, dans des terres déjà· très légères, tend à 

les rendre encore plus perméables. Si .l ’action du 
merl est quelquefois moins rapide que celle du trez, à 
cause de la différence de finesse et de dureté, elle est 
aussi plus durable. O n peut du reste rendre son activité 
plus grande, en le. broyant au préalable, opération qui 
s’effectue avec beaucoup d’avantage et sans grands frais, 
soit à l ’aide d’un rouleau puissant, soit en étalant simple
ment la matière dans les cours de ferme sur le passage des 

voitures et des animaux.

Les calcaires marins de toutes' natures ont été, pour la 
Bretagne, une source de richesse ; la mer a apporté en 
abondance l ’élément calcaire sur des sols qui, à cause 
de leur origine géologique, sont totalement privés de 
chaux. C ’est grâce à eux q u ’on a pu introduire dans ces 
régions la culture du trèflè et de la luzerne, qu’on a pu 
améliorer la qualité des prairies naturelles et accroître 
beaucoup le rendement des différentes cultures, blé, 

pommes de terre, betteraves, rutabagas.
L ’emploi des calcaires marins, joint à celui des goé

mons, a complètement transformé, sur une largeur de 
3o à 40 kilom ètres, la bande de littoral comprise entre 
Saint-Malo et Brest, et q u ’on a nommée la Ceinture, 
dorée. « Là, dit M . Risler, point de landes, peu de 
prairies, peu de bétail. Des céréales à perte de vue 
devant la mer; voilà l ’aspect. Point d ’assolements régu- 

liersj....
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« ... Les arrondissements de Guingamp, Lannion, 
Morlaix et Brest produisent plus de 3 m illions de kilog. 
de filasse de lin et de chanvre, plus de 3 o o,o oo  hecto
litres de grains exportables, graines de lin, vesces, pois, 
haricots et, dans les vastes jardins maraîchers qui 
entourent Roscoff, des oignons, des asperges, des ar

tichauts, des choux-fleurs, dont la qualité.est renom
mée et qui s’expédient au loin, à Paris, à Londres, à 
Anvers.

« Cette Ceinture dorée montre ce que pourrait devenir 

la Bretagne tout entière si les phosphates et les cal
caires y  étaient répandus partout. C ’est une question 
de transport. »

Dans certaines contrées même, les agriculteurs, ha
bitués de longue date à l’emploi des calcaires marins, 

ont usé de ces engrais, à tel point que leurs sols s’en 
trouvent pour ainsi dire saturés, et que les apports 
nouveaux, continués encore aujourd’h u i, ne servent 
plus à rien et constituent une dépense inutile, contre 
laquelle il est bon de mettre en garde.

C o q u i l le s  d iv e r s e s .  —  Dans la même catégorie 
que les calcaires marins vient se placer une source moins 

importante, mais nullement négligeable, de carbonate de 
chaux; nous voulons parler des coquilles.

Les coquilles des mollusques sont constituées par 

du calcaire presque pur ; elles contiennent en outre de 

petites quantités de phosphate; voici la richesse centési
male de celles qu’on rencontre le plus communément 
sur nos côtes :
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C arbonate  

de chaux.

P hosphate 

do chaux. A zote. A u teurs.

Coquilles d’oursins... 
—  de bucards.

71.0
94.0

»
traces. '

0. i 3o 
traces.

Besnou.

—  d’huîtres . . . 98.7
98.1
92.°

))
Z . 2

1.5

o . o i 5
0.004
0.200

Is. Pierre. 
Parizc.

—  diverses mé-
langées........................ 93.2 0.7 traces. —

Ces coquilles sont donc très riches en carbonate de 
chaux; la proportion de l ’acide phosphorique et surtout 
celle de l ’azote y  sont beaucoup plus faibles qu’on ne le 
pense généralement; leur valeur doit être considérée 

comme presque exclusivement due au calcaire.
Ces produits se rencontrent souvent en abondance! 

la mer en dépose sur certains points de nos côtes des 

grandes quantités. La consommation dans les grandes 
villes laisse beaucoup de coquilles d’huîtres et de moules 
qu’on peut aussi utiliser comme amendement.

Ce qui restreint leur utilisation, c’est la difficulté de 
leur pulvérisation. Mises en terre à l ’état brut, les co
quilles ne se décomposent pas et sont d ’un effet sensir 
blement nul. Le broyage par des meules, des concas
seurs et des broyeurs, le chauffage à haute température, 
suivi de l ’étonnement dans l ’eau froide, sont des procédés 

trop dispendieux pour un produit de si minime valeur. 
Mais ce que l ’agriculteur doit faire, lorsqu’il en trouve 
gratuitement à sa portée, c’est de les étaler sur le pas
sage des voitures, sur un sol dur et pavé, où elles s’écra
sent peu à peu et fournissent alors un bon amendement 
pour les terres.

En Hollande, entre Harlem  et Am sterdam , il existe 
un certain nombre de fours à chaux alimentés par les 
coquillages du littoral; ce sont .des fours circulaires où
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l ’on superpose des couches de tourbe et de coquilles.
Si les coquillages sont frais, c’est-à-dire s’ils contien

nent les animaux qui les habitent, le m ieux est de les 
broyer très grossièrement et de les introduire dans les 
composts ou dans les fumiers. Mais alors on s’intéresse 
surtout à la partie animale et on a en vue l ’utilisation 
des petites quantités d’azote qui y  sont renfermées.

Chaux résiduaires. —  Cendres.

Après avoir étudié les produits naturels, directement 
extraits du sol ou de la mer, nous devons dire quel
ques mots des matériaux calcaires qu i, après avoir servi 
à des usages industriels, peuvent faire retour au sol 
comme amendement ou engrais; parmi ceux-ci se trou
vent notamment les chaux provenant des usines à gaz, 

des sucreries, les cendres lessivées des blanchisseries, etc.

Chaux d’épuration du gaz. —  Le gaz d’éclairage, 
après refroidissement et lavage, retient encore des subs
tances dont il faut le débarrasser : acides carbonique, 
sulfhydrique, sulfureux, sulfocyanhydrique, etc. A  cet 

effet, on emploie des procédés d’épuration chim ique; le 
plus répandu dans les petites usines, c’est le procédé à la 
chaux. Celle-ci, préalablement humectée, est étendue 
sur des grillages en couches minces, à travers lesquelles 
le gaz circule, se dépouillant de ses impuretés.

Composition. —  A u  bout d’un certain nombre d’opéra

tions, la chaux se trouve saturée et possède alors une forte 
odeur; le mélange contient, outre l’hydrate de chaux 
non modifié, du carbonate, du sulfate, du sulfite et de 
l ’hyposulfite de chaux, du cyanure, du sulfocyanure et 

du sulfure de calcium ; il retient en outre mécanique

ment des matières goudronneuses et de l'ammoniaque!
Analysée après quelque temps d’exposition à l ’air, la
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chaux d’épuration présente une composition assez va
riable, dont nous donnons deux exemples :

G-rfthftm.

Eau..........................................  32.28 ’
Soufre......................   5.14
Chaux caustique...................... ' 17.72
Carbonate de chaux................  14.48
Sulfite de chaux...................... H ·  57 )
Hyposulfite ' de chaux..........  12.3o J
Sulfate de chaux......................  14.57

Yoelcker.

7.24
»

18.23
49.40

45.19

4.64

Quelquefois le taux d’azote à l ’état d’ammoniaque s’é
lève à o ,5 o pour cent.

La proportion des diverses combinaisons de la chaux 
diffère beaucoup suivant la durée de l ’épuration; mais 

dans tous les cas, on peut constater que le sulfure de cal
cium disparaît après quelque temps d’exposition à l’air, 

par suite d ’une oxydation énergique; l ’hyposulfite 
s’oxyde aussi rapidement; mais le sulfite persiste assez, 
longtemps ; ainsi dans l ’échantillon précédent, Graham 
trouvait encore, après trois mois, 7 pour 100 de sulfite de. 
chaux.

Em ploi agricole. —  Peut-on em ployer directement 
la chaux d’épuration, q u ’on trouve parfois en grande 
abondance dans les usines à gaz, à des prix extrêmement 
faibles, ou même gratuitement?

Mise au sortir des épurateurs dans une terre qui doit 
recevoir des semences, elle produirait des effets funestes 
sur la végétation ; ce n ’est pas le sulfure de calcium, 
comme ,on le croit généralem ent, qui est dangereux, 
puisque nous savons que son oxydation est très rapide; 
ce sont, en premier lieu, les sulfites et les hyposulfites, 
clont on doit redouter .les effets sur les jeunes plantes. 
En second.lieu, ces chaux d’épuration sont toujours ira-
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prégnées de cyanure et de sulfocyanure, dont nous avons 
signalé l’influence néfaste,. même à dose très faible..

Il est donc prudent de' n’employer ces chaux qu’après 
une exposition de plusieurs mois à l’air libre ; de ne ja

mais s’en servir en couverture,.mais de les enfouir long
temps avant les semailles, avant l’hiver, par exemple, 
pour les semis de printemps. Le mieux encore, c’est de les 
faire entrer dans les composts.

Quelquefois les usines épuisent par l ’eau les chaux 
d’épuration et en enlèvent les sels solubles, qu’on utilise 
pour la fabrication des sels ammoniacaux et du bleu de 

Prusse; une tonne peut servir à fabriquer jusqu’à 
i 5 kilog. de bleu de Prusse e t i 5 à 20 kilog. d’am
moniaque. Cet épuisement enlève les produits les plus 

vénéneux, et, après une exposition à l’air, la chaux 
d’épuration lavée peut être utiliséç sans inconvénient, 
soit dans les composts, soit à la manière de la chaux 

ou de la m arne, soit en couverture sur' lès légum i
neuses, comme le plâtre. A  ce moment il ne reste plus, 

qu ’un mélange de carbonate et de sulfate de chaux, se 
présentant à un état, pulvérulent, avantageux au point 
de vue de la répartition dans le sol et de l ’efficacité’ 
comme engrais. . '

C ’est seulement lorsqu’on peut obtenir ces produits,’ 
rendus à pied d’œuvre, à très bas prix, qu’on doit les' 

em ployer en substitution de la chaux. -

Écumes de défécation. —  L a  chaux est utilisée 
dans les sucreries pour déféquer le jus de betteraves et. 

en séparer, par précipitation, les matières organiques qui 
entraventla cristallisation du sucre. Lorsque cette opéra-* 

tion est terminée, on enlève la chaux en faisant passer 
un courant d’acide carbonique, qui forme un précipité de 
carbonate de chatix insoluble. Ce précipité, égoutté et 

pressé, forme ce qu’on appelle les écumes de défécation,
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écumes de sucrerie, ou boues de carbonatation, que l’a

griculteur trouve à acheter en grande abondance à' la 
porte des usines.

Voici la com position centésimale de quelques-uns 
de ces produits :

, P a g n o u l. D u p on t. H o rsin-D éon W olff.

Eau..................................... '4O.2 4 1 >9 4 0 .0 43.3
Carbonate de chaux. . . . ‘ 3 8 . 7 3 g .5 4 8 .0 3 8 io
Chaux libre...................... 2.2 1.2 » )»
Phosphate de chaux— 1 .4 1 .4 3 . 0 2.. 5
Sulfate de chaux............ 0 . 3 0 .3  - 0 .7 0 . 5
.Matières organiques----- 8 .1 8 . 4 » I 5 . 3
Azote.................................. 0 . 4 0 . 3 ü .5 0 . 5

Mises en tas, les écumes, riches en matières organi
ques, ne tardent pas à s’échauffer, par suite de la fermenta
tion qui s’y  établit et qui fait perdre un peu d’azote. 
Ces écumes calcaires peuvent être utilement introduites 
dans, les com posts ; leur valeur est augmentée par de 
petites quantités d’azote et d’acide phosphorique. Leur 
efficacité est grande, et leur em ploi est à conseiller, si l’a
chat est effectué dans de bonnes conditions et si la ma

tière, très chargée d’eau , n’a pas à subir des frais de 
transport trop onéreux. E lles ne sont d’un emploi fa
cile que lorsqu’elles sont asséchées; on. peut à cet effet 
les mélanger avec de la  terre sèche, des cendres, de la 
tourbe. Q uelquefois on les calcine pour obtenir une 
chaux grasse, légère et très pulvérulente.

Produits divers. —  Les chaux du gaz et les écumes 
de défécation sont, parmi les produits d’usine que nous 
examinons, de beaucoup les plus importants; mais il en 
est quelques-uns qui, quoique moins abondants, doivent 

cependant être signalés.
Scories de f e r .  —  Les scories de fer provenant dit
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traitement des fontes phosphoreuses contiennent des 
proportions élevées de chaux et d’acide phosphorique ; 
nous nous en sommes longuem ent occupés, en par
lant des engrais phosphatés, puisque c’est l ’acide phos

phorique qui constitue leur principale valeur. Les sco
ries non phosphorées, que la m étallurgie du fer produit 
en si grande abondance, constituées par un silicate 

double d’alumine et de chaux, peuvent être employées 

comme amendement calcaire; Vœ lcker en donne la 
composition suivante :

Silice..........................................................  4 3 .5o o/c

Alumine et oxyde de f e r ...........« ......... 22.q5 —
Chaux........................................................  3 i . 5o —
Magnésie et pertes.................................  2.o5 —

Dans quelques usines, ces scories sont coulées au 
rouge dans une turbine qui les agite et les réduit en frag
ments légers et poreux, se laissant facilem ent triturer. 
E n Angleterre, on les emploie avec avantage à dose très 
élevée dans les sols tourbeux; le silicate de chaux se 
transforme peu à peu en carbonate de chaux, qui joue le 
rôle utile que nous lui connaissons.

M arcs de colle; déchets de tannerie; etc. —  Dans laca- 
tégoriedes chaux résiduaires, nouspouvons encore placer 
les marcs ou tourteaux de colle. Les matières animales, 

peaux, os, tendons, vessies de poissons, etc., travaillées 
en vue de la fabrication de la gélatine, sont traitées par 
la chaux et mises en ébullition. Les dissolutions lais
sent déposer une boue formée de matières animales et de 

chaux. La chaux, en partie carbonatée, atteint la pro
portion de i 5 à 25  pour 100, dans ces produits renfermant 
encore 45 pour 100 d’humidité.M ais ce qui constitue leur 

principale valeur, c’est l ’acide phosphorique et l ’azote;
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aussi les avons-nous étudiés en même temps que les 

produits animaux (t. II, page 221).
I l  en est de même des déchets de tannerie, formés par 

un mélange de poils, de chaux et de parties terreuses.
Chaux des papeteries, etc. —  Les papeteries laissent 

également à l’agriculture un résidu calcaire dont l’emploi 

peut être avantageux. La chaux est mise à l ’état de lait 

très épais dans un grand cylindre avec de la paille ha
chée; après cuisson à la vapeur, elle se dépose. Mise en 
tas, elle est livrée aux agriculteurs. Nous avons dosé 

dans un échantillon de ce produit :

Eau................................................................................  28 %
Sil ice......................................................................... 9 —
Chaux l ibre............................................................... 25 —

—  carbonatéc...................................................  27 —

La proportion relative de chaux vive et de chaux car- 

bonatée varie suivant la durée d’exposition à l ’air libre.

Les fabriques de soude par le procédé Leblanc lais
sent aussi des résidus contenant principalement du 

carbonate de chaux et du sulfure de calcium ; l ’emploi 
direct de ces produits n’est guère possible; ce n’est qu ’a- 
près oxydation des sulfures à l ’air et enlèvement par 
lavage des sulfites, hyposulfites et autres sels solubles, 
qu’on peut conseiller de les utiliser.

V oici d ’après M . Peterm ann la composition de quel
ques résidus calcaires pouvant intéresser l ’agriculteur :

, E a u . A zotc.

A c id e

phoephorlque. Potasse. ■ C haux.

Résidus de papeterie.
—  id.
—  de saunerie..

4 6 . 5 7

1 3 . 9 2

16.32

0 . 0 0  

0 . 7 0  

‘ 0 . . 0 0

traces.
1 . 6 8

traces.

0 . 1 6
0 . 3 4

traces.

1 6 . 1 0

2 1 . 6 8
1 2 . 4 0

—  de savonnerie 
(moyenne). 

Cendres de tanneries 
(moyenne)..................

4 0 . 0 0

»

0 . 0 0

0 . 0 0

0 . 2 4  

1 . 3 9

0 . 6 7  

1 . 3 r

3 q .25

4 2 . 9 5
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O n appliquera pour l’achat de ces différents produits 
les principes que nous avons maintes fois exposés en 
parlant de résidus industriels, c’est-à-dire q u ’on déter
minera le prix à leur attribuer, d’après l ’analyse chi
m ique et les facilités d’approvisionnement.

Gendres lessivées ou charrées. — Il est une 
autre matière qui offre au point de vue agricole une réelle 
importance, ce sont les cendres rejetées par les blanchis
series et les savonneries, après épuisement.

Composition. —  Ces cendres lessivées ou charrées dif
fèrent essentiellement des cendres vives, dont nous avons 

parlé précédemment et qui contiennent en quantité très 
élevée des sels potassiques. Les charrées, privées par le 
lavage de leurs principes solubles, ne contiennent que 

du carbonate et du phosphate de chaux. Les analyses 

suivantes, dues en partie à M . Bobierre, nous fixeront 
sur leur composition et leur valeur agricole :

E
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1 1  ·-

M i
! i  

8  %

M a t iè r e s  o r g a n iq u e s

e t  c h a r b o n . * ............... q.8o 8.15 6.00 / 2.90 10 à 12 5.70
S e l s  a l c a l i n s .................... i.o5 1.20 2.00 3.40 2 2 .2 5

S i l i c e . . . . ........................... i 3.6o 3 0.00 42.70 50.20 to à i 3 31.80
P h o s p h a t e  d e  c h a u x ,  

m é l a n g é  d ’a l u m i n e

e t  d ’o x y d e  d e  f e r . . . 27.30 12.00 12.4.0 10.90 7= 17.00
C a r b o n a t e  d e  c h a u x . 47.10 46.70 34.80 26.60 3 g .2 0

Lorsque les cendres de plantes marines sont lessivées 1 
pour l’extraction des sels potassiques, elles donnent des 
produits peu différents deé précédents. A insi on trouve 

dans des charrées de goémons :
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E au........................ . . . . ..................... 20 à -3o. %

Carbonate de chaux.......................... 20 a 3o. —
Sulfate de chaux.................................  ' 2 à 6. —
Silice.....................................................  25 à 40. —
Matière charbonneuse.....................  8 à .10. —

Il faut donc considérer ces produits comme représen
tant un engrais calcaire et en même temps phosphaté; 

les analyses précédentes' ne donnent pas le dosage exact 

de l ’acide phosphorique, mais on peut admettre qu’il 

varie de 2 à 8 pour 100. La potasse n’a pas été totalement 
éliminée; sa proportion est inférieure à 1 pour 100; elle se 
trouve surtout à l ’état de silicate.

Em ploi. —  Il n’est pas surprenant qu ’une pareille ma
tière produise de bons résultats dans les sols granitiques, 
auxquels elle apporte les éléments qui lui manquent le 
plus. Aussi son usage est-il depuis longtemps répandu en 
Bretagne et en Vendée, où le commerce en est très actif.

Les cendres lessivées sont aussi employées dans les 

départements du Rhône, de la Haute-Saône, de Saône- 
et-Loire, des Vosges, delà  Loire-Inférieure, du Jura, de 
l’A in, de la Sarthe, de l ’Indre, du Nord et du Calvados; 
en Allem agne et en Hollande, elles sont très appréciées 

comme matière fertilisante.
Les charrées se vendent généralement à l ’hectolitre ; il 

J  a peu de matières qui aient subi plus d’adultérations, 
par addition de sable, de charbon, etc., etc. L ’aspect, l ’o

deur, les caractères extérieurs n e . peuvent donner à 
l ’acheteur aucune indication précise sur la valeur de 
ces matières, et si les achats ne sont pas basés sur l ’ana
lyse chimique, on s’expose à les payer à un prix trop 
élevé.

La charrée est em ployée en quantités très variables, 
allant jusqu’à 100 hectolitres par hectare, suivant la 

durée d’action que, l’on assigne à cette fum ure; la dose
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habituellement usitée estde 25 à 3 o hectolitres par hec
tare, pour une période de cinq à six ans. Elle produit 
d’excellents effets sur les terres de défrichement et sur 

les terres fortes ; son action sur les prairies basses est 
particulièrement remarquable.

La charrée s’emploie soit en com post, soit directe
ment, à la manière de la chaux ou de la m arne; on n’a- 
point à craindre, comme pour la cendre pure, une ac
tion corrosive sur les organes végétaux.

Dans les terres de défrichement, on a maintes fois ob
servé la supériorité des cendres lessivées sur les cendres 
pures; ce fait pourrait sembler surprenant, puisque les 
cendres pures contiennent les mêmes éléments que les 
cendres lessivées et en outre de la potasse. M ais si l ’on se 
rappelle que les sols granitiques exigent surtout des en
grais, calcaires et phosphatés et non des engrais potassi
ques, on comprend que c ’est la matière contenant la 
proportion la plus élevée de chaux et d’acide phosphori- 
-que, c’est-à-dire la charrée, qui donnera les meilleurs 
résultats.

Dans les Vosges, les agriculteurs sont habitués depuis 
de longues années à l’emploi des cendres lessivées; ils 
vont les chercher jusqu'à ioo kilom ètres; elles consti
tuent l’engrais par excellence des grès quartzeux, et leur 
concours a permis d’introduire dans les sols qui en déri

vent, le fromentetle seigle et d’améliorer beaucoup la qua
lité des prairies. M. Risler fait observer que c’est là une 
pratique .mal raisonnée; les frais q u ’on s’impose pour 

l’achat et le transport de ce produit seraient bien mieux 

utilisés à l ’achat des engrais phosphatés, qui permet
traient d’obtenir à plus bas prix des résultats supérieurs.

i

, Nous espérons que dans un avenir peu éloigné l ’agri
culteur, plus instruit, s’adressera de m oins en moins à

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



L E S  E N G R A I S . 313

ces engrais encombrants qui occasionnent de grands frais 
de transport. Ils avaient leur raison d’être, alors que les 

engrais concentrés étaient peu connus. Aujourd’hui c’est 

seulement leur bas prix qui doit engager l ’agriculteur à y  
avoir recours ; mais il ne faut pas que, pour obéir à une 

habitude, on s’impose des sacrifices hors de proportion 
avec les résultats obtenus.

Cendres diverses. —  N ous devons, après l ’étude 
des cendres lessivées, dire quelques mots des cendres de 
tourbe et des cendres de houille, dont l ’emploi est très 

répandu dans certaines régions. Bien que. ces cendres 
n’aient pas subi, com me les précédentes, un lavage 

qui les prive de leurs sels solubles, c’est parmi les amen
dements calcaires qu’il convient de les placer et non 
parmi les engrais potassiques, comme les cendres pures 
de bois ; elles sont, par leur nature même, presque dé

pourvues de sels alcalins.
Cendres de tourbe. —  La tourbe noire, très abondante 

en Belgique, en H ollande, en Angleterre et dans les 

départements septentrionaux de la France, sert souvent 
de combustible dans les foyers industriels ou domes

tiques ; lés cendres en sont recueillies et sont parfois 
l’objet d’un commerce assez important.

Les tourbes contiennent des proportions très variables 
de cendres, allant de 4 à i 5 pour 100 de leur poids ; pra
tiquement, on compte que 12 tombereaux de tourbe don
nent un tombereau de cendres.

Voici l ’analyse de quelques-unes de ces cendres de

tourbe :
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F r a n c e  ( L o n g u e a u ) . 2 4 .4 2 1 5 .7 0 O .4 6 trnccs 2 4 .0 0 M . H i t i e r .

B e l g i q u e  ( R é t h y ) . . 6 .4 3 6 . 5 o r . 7 5 i d . 9 .5 0 M . P e t e r m a n n .

—  ( M a e s t r ic h t ) 2 6 .4 0 8 .8 6 1 . 4 7 i d . 7 .4 0 —
A l l e m a g n e  ( c e n d r e s

c a l c a i r e s ) .................... 4 5 . 7 0 4 . 4 0 o . 5 o 1 .2 0 7 . 8 0 m . W o i i r .

A l l e m a g n e ·  ( c e n d r e s

f e r r u g i n e u s e s )  . . . 3 3 . 3 o 5 .2 0 0 .8 0 1 .4 0 2 2 . 3 o —
A l l e m a g n e  ( c e n d r e s

g y p s e  u s e s ) ................ 1 4 .7 0 1 6 .8 0 1 .8 0 1 .8 0 5 .7 0

Dans la vallée de la Somme on rencontre fréquem
ment, à côté des tourbes noires et des tourbes m ousseu

ses, des tourbes grises  renfermant peu de matière orga
nique, mais composées de débris'de coquilles,· de craie, 
d ’argile, etc., de matériaux entraînés p arles eaux et qui 

sont venus se déposer en certains points.

O n amasse ces tourbes grises en petites m eules, qu’on 
allum e à l ’aidè de tourbes noires. Les cendres obtenues 
ainsi contiennent de la craie, du plâtre, des silicates de 
fer et d’alum ine, mais elles ne renferment que des traces de 
potasse etd ’acide phosphorique. Ces éléments sont répar
tis avec la plus grande inégalité ; ainsi, tandis que les 
cendres de tourbes de l ’Étoile ne contiennent guère que 
du carbonate de chaux, celles des environs d’Amiens, 

Cam on, Pont-de-Metz renferm ent jusqu’à 54 pour 100 
de leur poids de plâtre; dans d’autres, à Puquigny par 
exemple, les cendres contiennent jusqu’à 5 1 pour 100 de 

leur poids de matières silicatées.
E n voici quelques analyses effectuées par M. Hitier 

sur des échantillons recueillis par lui dans les vallées 

de la Som m e; ·
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Carbonate Sulfate Silicates de
de chaux. do chaux. fer et d’alumine.

Cendres de Longueau......... 4 1 .5  · 4 3 .0 I 5 . 5
— de Pont-de-Metz... 5 i .2 8 . 3 40 .5
—  de Camon............. .■ 67.7 12.7 19.6

V oici une analyse plus com plète d’une cendre très 

estimée de la vallée de la Somme :

Carbonate de chaux..................................  g t . i o  p. ioo
• Sulfate de chaux........................................ 2.55

Acide phosphorique....................    o . i 3
Potasse......................................................... o .o 5
Oxyde de fer............................................. i .02
Résidu insoluble dans les acides.........  4.00
Humidité......................................................  i . o 5

Total.........................................    100.53

Cette cendre est très fine et passe au tam is de 1 m illi

mètre.

Il est étonnant de constater, quelle que soit l ’origine 
de la tourbe, l ’absence presque com plète d’acide phos

phorique. Cet élém ent, qui existait pourtant dans les ma

tières végétales ayant donné naissance à la tourbe, a 
passé dans les produits solubles de leur décomposition 
effectuée sous l ’eau. M M . M oride et Bobierre ont in
troduit dans des tourbières artificielles une quantité 
connue de phosphate insoluble ; ils ont constaté au 

bout de peu de temps sa solubilisation et son entraî
nement dans les liquides.

Le même fait s’est produit pour la potasse, qui est éga
lement fort peu abondante; les chiffres suivants de 
W ohl en fournissent la démonstration :
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Cendres 
de ephngnum

Cendres 
après 

U mois
Cendres 

de la tourbe

'

avant
putréfaction.

de
putréfaction.

formée.

* »
P o t a s s e ............................................. 8.02 2 . 3  I 1.93 ,
S o u d e ............................................... 1.84. I .IO 0.99.
C h l o r u r e  d e  s o d i u m .............. 19.92 0 . 3 4 O.OÔ
S i l i c e ................................................ 41.69 14.96 3 .5 3

E n résumé, les cendres de tourbe doivent principale
m ent leur valeur fertilisante à la chaux combinée à 
l ’acide carbonique et à l ’acide sulfurique.

Ces cendres se vendent, dans le département de la 
Somme, au prix m oyen de o fr., 5o l’hectolitre, pesant 

environ 5o à ôokilog.; elles sont d’autant plus appréciées 

qu’elles sont plus légères.
O n les em ploie quelquefois en couverture sur les cé

réales.; pour les récoltes sarclées, on les enfouit à la ma

nière de la chaux et d elà  m arne, à la dose de 40 à 5o hec
tolitres par hectare ; on en obtient dans les terres argi
leuses de très bons effets. Mais c’est surtout sur les prai
ries naturelles que leur action est la plus remarquable, 

ainsi que sur les prairies artificielles et sur le trèfle parti
culièrement.

Leurs bons effets sont dus évidemment à la forte pro-, 
portion de carbonate de chaux et de plâtre qu ’elles ren
ferment à un grand état de division.

Cendres de houille. —  Les charbons de terre, brûlés en 
si grande quantité dans les foyers industriels, laissent en
viron 2 à 5 p. 100 de leur poids de cendres qui peuvent, 

com me les précédentes, êtres utilisées par l’agriculture; 

elles contiennent en m oyenne, d’après W o lff :
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Ces cendres constituent donc un engrais agissant à la 
fois par la chaux et par l ’acide sulfurique, tantôt à la 

manière d elà  marne, tantôt à la m anière du plâtre; elles 
ont encore un effet m écanique sur les terres argileuses 

et tenaces, q u ’elles divisent et ameublissent, et un effet 
physique sur les terres blanches qu ’elles réchauffent en 
fonçant leur couleur. L eu r emploi n’est pas recomman

dable sur les terres déjà très légères, dont elles ne peu
vent q u ’exagérer les défauts.

Il est bon de faire observer que les cendres des tourbes 

ou des houilles contenant des pyrites de fer, ne sont pas 
sans dangers, lorsqu’on les em ploie à haute dose; en 
effet, le sulfure de fer q u ’elles renferment parfois en abon
dance, en s’oxydant dans le sol et en se transformant en 
sulfate de fer, peut· exercer une action nuisble, surtout 
dans lés sols m arécageux et peu aérés. L es cendres 
pyriteuses se reconnaissent par leur teinte rougeâtre, par 

leur densité; la proportion de pyrite non oxydée qu ’elles 
renferment est variable.

Les cendres doivent, avant leur emploi, être passées 

à la claie pour en séparer les'scories et les pierres qui 
s’y trouvent mélangées ; on les introduit avec avantage 
dans les composts.

C’est toujours l ’analyse chim ique qui doit établir la 
véritable valeur de ces différentes cendres et qui dé

terminera si leur em ploi, comparé à celui de la chaux ou
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du plâtre, est avantageux au point de vue économique.

§  I I I .  —  C O M P A R A I S O N  E N T R E  L E  C H A U L A G E  

E T  L E  M A R N A G E .

Le chaulage et le marnage tendent vers le même but, 

c ’est-à-dire vers une modification physique de la terre et 
vers la mise en circulation des m atériaux inertes qu’elle 
renferme; mais l ’effet de ces deux pratiques n ’est pas 
absolument identique; surtout pendant les premiers 
temps, on peut constater des différences assez impor

tantes dans les résultats qu’elles donnent. Nous devons 
signaler ces différences et les avantages de l ’un et l ’autre 
procédé, quoique généralement l ’agriculteur n’ait pas 
le choix et que l ’obligation d’em ployer ou la chaux ou 
la marne lui soit imposée par la proxim ité des giseménts, 

les frais de transport étant un facteur très important 
dans le prix de revient des traitements.

Comparaison au point de vue des effets 
sur le sol. —  Une différence essentielle entre le chau
lage et le marnage tient au degré de finesse des particules 

incorporées au sol. La chaux vive, par son délitement, se 
divise en poussière extrêmement fine; que celle-ci soit 

incorporée à l ’état de chaux caustique ou seulement après 
sa carbonatation, elle se trouve sous la forme la plus 

favorable ài la dissémination dans le sol et aux réactions 
chim iques qu ’elle doit accomplir.

Les m arnes, les calcaires m arin s, les craies, ne sont 
pas toujours susceptibles de se présénter à un état d’aussi 

grande division. Les marnes restent quelquefois, même 

après leur délitement, à l’état de petits fragments plus ou 

moins gros, dont la dispersion au sein de la terre ne sau
rait être aussi complète; les calcaires m arins se présentent 

généralement sous l ’aspect de sables plus ou moins gros·
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siers. Ces produits ne sont donc pas aussi impalpables 

que la chaux vive.
Il y  a.là une action q u ’on peut rapprocher de celle que 

nous avons signalée dans l ’étude des engrais phosphatés, 
et sous ce rapport la chaux peut se comparer, dans une 

certaine mesure, aux superphosphates et aux phosphates 
précipités, alors que les marnes seraient plutôt analo

gues aux phosphates naturels; les premiers d’une ac

tivité plus grande et de m oindre durée', les seconds 

agissant lentement et pendant une plus longue période.

Si nous considérons l ’action comparée de la chaux et 

de la marne· sur les éléments du sol qu’il s’agit de rendre 
assimilables, tels que l ’azote des résidus végétaux, la 
potasse des silicates, nous constatons dans la chaux ap

pliquée à l ’état caustique un effet plus rapide et plus 

énergique, L a  chaux, avant sa transformation en car

bonate, opère une sorte de désagrégation des résidus vé
gétaux réfractaires, qui prédispose ceux-ci à subir dans 
la suite, avec une plus grande facilité,les phénomènes de 

nitrification, et rend assim ilable l ’azote qu ’ils renfer

maient. De plus, la chaux caustique attaque manifes
tement les silicates et surtout les silicates hydratés; en.se 
combinant à la silice, elle met de la potasse en liberté. 
Il y  a donc là une action énergique due à ce que la 
chaux constitue une base puissante. M ais au bout de 

peu de temps, cette chaux se transforme en carbonate 
au contact de l ’acide carbonique de l ’air et du so l; alors 
elle n’agit plus avec énergie et se borne à favoriser la 
nitrification., , *

. Quand on pratique le m arnage, c’est du carbonate de 
chaux que l ’on donne; les effets caustiques que nous 

avons signalés avec la chaux ne se produisent pas avec 
la marne; il n’y  a plus cette désagrégation des tissus .vé
gétaux et cette form ation d’ammoniaque qui l ’açcom-
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pagne. La fonction chimique de la marne se borne à 
activer la nitrification.

On peut donc dire que la chaux a une action beau

coup plus rapide et qu ’elle met en circulation en un 
temps plus court les principes fertilisants du so l; mais 

cette rapidité même est une cause de moindre durée, 

et les effets du chaulage, s’ils se font sentir plus vite, 
se font sentir moins longtemps; aussi constate-t-on que 
l ’influence du chaulage est apparente dès la première 
récolte, tandis que celle du marnage n ’est véritablem ent 

appréciable que la seconde année.

C ’est donc le chaulage q u ’on doit préférêr lorsqu’on 
veut mettre rapidement en circulation toute la force pro
ductive contenue dans le sol.

Terresfortes. —  Dans les terres fortes, auxquelles on 

cherche à donner l ’ameublissement par l’apport d ’amen
dements calcaires,susceptibles de coaguler l’argile, l ’effet 
est obtenu indifféremment par lachdux et par la marne, 
mais d’une m anière qui n ’est pas tout à fait identique. La 

chaux, donnée toujours en quantité relativement res
treinte, se borne à apporter l ’élément calcaire, qui agit 

sur l’argile et en détruit la compacité; cet effet est extrê
mement rapide, le simple contact de la chaux avec les 
particules terreuses suffit pour le produire; mais lorsque 

les terressont exclusivem ent argileuses, cettecoagulation, 

en l’absence d’éléments étrangers pouvant diviser la 
masse, ne suffit pas pour produire l ’ameublissement.

' La marne am eublit plus sûrement les terres très ar
gileuses, m ais’elle procède de deux manières : d’abord en 

opérant la coagulation des éléments arg ileux,,n on  pas 

immédiatement comme le fait la chaux, mais plus len
tement, à mesure que le carbonate de chaux se transforme 

en bicarbonate au contact de l ’acide carbonique du sol; 
ensuite par l ’apport des éléments étrangers et surtout sa-
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bleux qui y  sont mélangés. La marne, employée toujours 

à haute dose, introduit dans le sol des quantités im por
tantes de matières étrangères, dont l ’effet, au point de vue 

de l’ameublissement, est quelquefois plus considérable que 
celui du carbonate de chaux lui-m ême. Comme, au bout 
d’un certain nombre d’années, le carbonate de chaux est 
graduellement éliminé, qu’il provienne d’un chaulage ou 
d’un marnage, son action finit par s’épuiser; dans le cas 

du chaulage, il ne restera rien dans le sol; dans le cas du 
marnage, les éléments sableux seront définitivement 

acquis. La terre se trouve donc être en réalité plus pro
fondément modifiée dans sa constitution par la marne 
que par la chaux.

Ce fait a ses avantages et ses inconvénients. Suppo
sons qu ’il s’agisse d’une terre forte et que la m arne in
troduite soit sableuse, le sable qui restera acquis aura 
produit un ameublissement 'permanent; si au contraire 
la marne était argileuse, la  terre, après la disparition du 
calcaire, sera plus forte encore qu ’elle ne l ’était avant le 

marnage. Il faut donc soigneusement choisir les marnes, 
de manière à apporter l ’élément qui peut modifier le sol 
le plus avantageusement.

Terres légères. —  Pour les terres légères, la chaux se 
borne à mettre en circulation les éléments fertilisants 
immobilisés; elle ne modifie pas, dans une proportion 

appréciable, l ’état physique de pareils sols, aussi son effet 
n’est-il que transitoire. M ais la marne laissera les éléments 
qui lui étaient m élangés; quand ceux-ci seront consti
tués par de l ’argile, les terres légères s’en trouveront amé

liorées ; si au contraire ils étaient constitués par des 
sables, la perméabilité déjà trop grande de la terre pour
rait en être encore augm entée; aussi convient-il de 
choisir pour les terres légères des marnes argileuses. 
Nops voyons, comme exemple de ce fait, les défauts des
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arènes granitiques de la côte de Bretagne, formant des 
terres extrêmement légères, s’accentuer souvent sous l ’in
fluence de l’apport répété de sables marins, dont les 
éléments siliceux s’accum ulent dans la terre, alors que 
le carbonate de chaux en disparaît.

Terres riches en matières organiques. —  Pour cette 

catégorie de sols et particulièrement pour les sols tour

beux, il y  a tout intérêt à em ployer la chaux de préfé
rence à la marne; la première a une action infiniment 

plus m arquée, elle sature presque instantanément l’aci
dité et active la décomposition des matières organi
ques et leur transformation en hum us. U n marnage 

et, en général, l ’apport de chaux carbonatée, ne sau

rait produire un effet aussi énergique;'la saturation serait 
plus lente et le sol ne serait pas transformé, pour ainsi 
dire du jour au lendemain, 'comme il l ’est avec la chaux. 
Dans de pareilles terres, le chaulage a donc des avantages 

marqués sur le marnage, et lorsque les conditions éco
nomiques s’y  prêtent, c’est à lui qu’il faut toujours avoir 
recours.

Comparaison au point de vue de l’épuise- 
sementdusol. —  L a chaux, par son action énergique, 
a une tendance à appauvrir le sol plus que ne le fait 
la marne; elle active la décom position de la matière Or
ganique et provoque une abondante production de nitra

tes, dont l ’excès est enlevé par les eaux pluviales; le sol 
se trouve donc plus rapidement appauvri en azote. Le 
marnage a des effets plus lents; de moindres quanti
tés de nitrate sont mises en circulation à la fois. D ’ail

leurs, la chaux appliquée toujours à dose plus faible, ne 
saurait apporter avec elle que des quantités insignifiantes 

d ’azote, de phosphate et de potasse, tandis que la marne, 
donnée en quantité notablement supérieure, peut fournir 
un appoint appréciable d e'ces divers éléments et en-
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richir le sol d ’autant. Cela est surtout vrai, lorsque le 

marnage se fait par des produits dans lesquels l ’azote 
et l ’acide phosphorique se trouvent en proportion sen

sible; tel est le cas des tangues.

Comparaison au point de vue de l’effet sur 
les récoltes. —  Ce que nous venons de dire au sujet 
de l’action comparée des chaulages et des marnages sur 

le sol, nous dispense d’étudier l ’action produite sur les 
récoltes. Nous n’avons jamais envisagé les effets sur la 
terre qu ’au point de vue de la production végétale, et 
toute amélioration ou m odification dont le sol est 

l ’objet se traduit im m édiatem ent sur les plantes qui y  
Vivent. Ce n’est pas le sol qui nous intéresse directement, 
ce sont les récoltes q u ’il est susceptible de fournir, et 
lorsque nous parlons d ’une am élioration de la terre, nous 
voulons dire uniquem ent qu’elle devient apte à favoriser 

davantage la production végétale. Quand nous avons 

montré que la chaux agit plus rapidement sur la terre 
que la marne, nous avons im plicitem ent admis qu’elle 
agit plus rapidem ent sur les récoltes. A u ssi voyons- 

nous celles-ci profiter du chaulage dès la première année 
d’application, alors que l ’action du m arnage ne se fait 
sentir que plus tard.

Les mêmes effets sur les diverses espèces végétales se 
produisent d’ailleurs avec la chaux et les marnes : la cu l

ture des légum ineuses devient possible; les oseilles, les 
joncs, les carex-, les mousses, etc., disparaissent aussi 

bien sous l ’action de la marne que sous celle de la chaux ; 
mais là encore l ’effet de cette dernière est beaucoup plus 

rapide. Sous l ’influence de ces deux opérations, û n v o it 
Plus ou moins vite s’améliorer la qualité des prairies et 

â culture des céréales.

Comparaison au point de vue économique. —
La ch au x, c’est-à-dire la base libre débarrassée par la
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cuisson de l ’acide carbonique qui y était combiné, est un 

produit artificiel; les marnes et les autres calcaires sont 
employés à l’état naturel, sans préparation d’aucune 
sorte et encore mélangés aux produits qui les accompa
gnent dans les gisements.

La chaux, ayant subi la cuisson, est grevée de ce chef 
de frais de fabrication; son p rix , même en ne considé
rant que l’unité de chaux, est donc forcément plus élevé 

que celui du produit naturel; il convient d ’envisager les 

cas dans lesquels la chaux, malgré son prix élevé, doit 

être préférée. Sans parler ici de son efficacité plus grande, 
due à son état caustique et à l ’extrême divisibilité de 
ses particules, nous devons étudier les conditions éco
nom iques dans lesquelles son application doit être pré
férée à celle des autres amendements calcaires.

Ce sont surtout des causes locales, telles que la proxi
mité des gisements, qui doivent guider dans ce choix. 

E n effet, les amendements calcaires ne peuvent pas être 

comparés à des engrais concentrés, susceptibles de subir 

des frais de transport élevés ; ici le prix d’achat de l ’a
mendement est relativem ent peu im portant et les frais 
de transport déterminent principalement sa valeur à pied 
d’œ uvre; il faut donc faire le calcul du prix de revient en 
tenant largement compte de ces derniers. M ais souvent 
aussi on n’a pas le choix, il faut s’adresser à l ’amende
ment calcaire qu’on a à sa disposition. L a  chaux cuite 

et les autres amendements n’ont pas la même origine ; 
la  première ne représente pas seulement le produit de 
la  cuisson d’un calcaire quelconque, mais bien celui de 
pierres d’espèces déterminées, seules susceptibles de don
ner la chaux dans les conditions voulues. En effet, la 

marne, les terres crayeuses, les sables, les engrais ma
rins se prêtent mal à la cuisson; ces*divers produits 

nécessiteraient des frais de fabrication beaucoup trop
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grands et la plupart d’entre eux ne donneraient que des 

chaux de mauvaise qualité. O n ne peut donc pas tou

jours fabriquer de la chaux, même en ayant des calcai
res; elle ne se fait utilem ent qu’avec la pierre à chaux. 
Les régions où cette pierre fait défaut sont donc obligées 
de se servir d’amendements calcaires donnés sous forme 

de carbonate, et ce doit être une règle générale pour les 

agriculteurs, d’em ployer les produits qu’ils ont à proxi

mité. C ’est ainsi qu ’en Bretagne, par exemple, la substi

tution de la chaux vive aux calcaires marins n’est pas 

économ ique; dans là B rie, dans la Beauce, en général 
dans les terrains tertiaires où la craie constitue le sous- 
sol, il y  a encore intérêt à avoir recours au marnage.

Mais lorsque l ’agriculteur n ’a pas de gisement dans 
le voisinage immédiat de ses cultures, il doit bien étu
dier les conditions de l ’apport de l’un et de l’autre amen
dement; si les frais de transport sont un peu élevés, il a 

avantage à s’adresser à celui de ces produits qui, sous 

le m oindre poids, lui donne le m axim um  de résultat. A  ce 
point de vue, la chaux cuite a une supériorité marquée 
sur les autres amendements calcaires; par la cuisson 
elle a perdu l ’acide carbonique qui y  était com biné, ainsi 

que l ’eau qui l ’im prégnait auparavant. On peut estimer 
qu’elle a été réduite du tiers de son poids et se trouve 
par suite à un état plus concentré. Les frais de transport 

affectent donc moins la chaux que les marnes et ses con

génères. D ’un autre côté, on sait que pour obtenir le 

tnême résultat il faut des quantités beaucoup moindres 
de chaux; ce produit est donc tout indiqué, lorsque 
l'amendement calcaire doit être cherché à une certaine 
distance.

Dans l’établissement du prix de revient, il faut tenir 
compte non seulement des frais d ’achat et de transport 
par les chemins de fer, mais aussi des charrois et de

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



326 L E S  E N G R A I S .

la m ain-d’œuvre occasionnés par l ’un et l ’autre pro
cédé, c ’est-à-dire que le prix de revient doit s ’appliquer 
à la matière enfouie dans le sol. On doit en outre, pour 
compléter le calcul, évaluer la durée du chaulage et du 

i marnage, afin de faire la répartition des frais par année. 

C ’est là un calcul assez compliqué, qui appartient à la 

comptabilité agricole ou à l ’économie rurale ; nous ren 
voyons, pour cette question, aux ouvrages spéciaux.

Lorsque la considération de prix de revient disparaît, 

c’est-à-dire lorsque les deux traitements peuvent se faire 

au même prix, il ne faut plus faire intervenir que les 
considérations tirées de l ’action du traitement sur la 

terre et appliquer alors les règles que nous avons expo
sées plus h a u t ; , suivant la, nature et la richesse de 

la terre, on emploiera tantôt la chaux, tantôt la marne.
Dans le cas de doute sur l ’opportunité du choix de 

l’un ou de l ’autre produit, il est prudent de recourir à 

une expérience comparée, faite avec les diverses formes 

d’amendements calcaires qu ’on a à sa disposition.
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E N G R A IS  M A G N ÉS IE N S .

La magnésie doit être comprise parmi les substances 
fertilisantes, au même titre que tous le s , éléments qui 
existent en proportion sensible dans les plantes et que 
le sol et l ’atmosphère n’apportent pas toujours en quan

tité suffisante.

Nous savons que tous les organes végétaux renferment 
de la magnésie et, dans beaucoup de plantes, celle-ci ést 

presque aussi abondante que la chaux. Nous savons 
aussi qu ’elle n’est pas là comme un produit inerte et ac
cidentel, mais qu ’elle fait partie de la constitution du 
végétal, et qu’elle est indispensable à son développement. 
Q uoiqu’il ne soit pas dans les habitudes de regarder la 

magnésie comme un engrais, nous croyons devoir y in
sister ici, parce que son rôle nous semble avoir été mé
connu.

La magnésie se place naturellement après la chaux, 

qu’elle accompagne presque toujours dans la nature; elle 
paraît jouer un rôle identique avec celui de cette dernière 
et quelquefois même elle semble pouvoir la remplacer. 
C ’est ainsi que, dans le sol, les carbonates de chaux et 
de magnésie provoquent les mêmes modifications phy

siques et les mêmes réactions chimiques. Dans les végé
taux cependant, cette substitution n’a pas lieu; la 
magnésie se trouve là au même titre que les autres subs

tances dites fertilisantes et son importance n’est pas 
moindre,

La magnésie dans les roches et dans les 
terres. —  L a magnésie est très abondamment répan
due dans la nature; on la rencontre à l ’état de silicate 
presque pur dans le péridot, l ’o liv in e, la serpentine, 

l’asbeste, lam agnésite, le talc; à l ’état de silicate double
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d’alum ine et de magnésie dans le m ica; à l ’état de 

silicate double de chaux et de magnésie dans le py- 

roxène et l ’amphibole.
La plupart des roches primitives et volcaniques 

contiennent des proportions plus ou moins élevées de 

cette base :

Les g r a n i t s . . . ...................... ■................ o .5 à i %
Les gneiss............................................... o .5  —
Les schistes et micaschistes................  2.5 —
Les porphyres.........................................  i . o  à 2 —
Les basaltes............................................. 6.0 à 10 —
Les trachytcs ...........................................  1.0 à 2' —
Les laves.................................................  2.0 à 5  —

La magnésie com binée avec la silice fait donc partie 
intégrante de presque toutes les roches et par consé
quent de presque tous les terrains.

. Les silicates de magnésie se décomposent très diffici

lement au contact des agents atmosphériques ; pourtant 
ils finissent par donner naissance à du carbonate de ma
gnésie, par une réaction identique avec celle qui fournit 

le carbonate de chaux, aux dépens des silicates calcaires. 

Souvent on voit dans les roches prim itives coexister les 
silicates dechaux et de magnésie (pyroxene, amphibole); 
quand ce fait se produit, la décomposition lente de la 

roche donne naissance simultanément à des bicarbonates 

de chaux et de magnésie q u i, dissous par les eaux, se 
déposent ensemble par le départ de l ’acide carbonique. 
Aussi voit-on fréquemment la magnésie accompagner le 
calcaire, quelquefois seulement en petite quantité, quel

quefois aussi en quantité considérable; dans ce dernier 

cas.'elle forme des roches particulières, connues sous le 

nom dedolom iesj dans lesquelles le carbonate de chaux
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est a s s o c ié  à  de g ra n d es  q u a n tités  d e ca rb o n a te  de m a

gn ésie .

L e s  c a lc a ire s  d o lo m itiq u e s  so n t très rép a n d u s; ils  

co n stitu e n t des c o u c h e s  p u iss a n te s  d a n s le  lia s  in fé rie u r  

du su d  et d u  su d -o u e st de la  F r a n c e , d a n s le s  d ép a rte

m ents d e la  D o r d o g n e , d e la  C o r r è z e , d u  L o t ,  d e l ’A 

v e y ro n , d u  T a r n  et de l ’ H é r a u lt .  L e s  ca rb o n a te s  de 

ch au x  et d e m a g n é s ie  e x is te n t en  g é n é ra l à é q u iv a le n ts  

é g a u x  d a n s la  d o lo m ie  ; m a is  s o u v e n t a u ss i ces p r o p o r 

tio n s v a r ie n t.

L a is s a n t de côté les  s ilic a te s , q u i a g is s e n t très le n te 

m en t et e n v is a g e a n t s e u le m e n t la  m a g n é s ie  d é g a g é e  de 

sa co m b in a is o n  avec  les  é lém e n ts de la  ro ch e , e x a m in o n s  

sa d iffu s io n  d a n s le s  te rre s . L a  s im ilitu d e  des réa ctio n s 

c h im iq u e s  des co m p o sé s  c a lc a ire s  et des com p o sés m a 

gn ésien s n o u s  fa it p ré v o ir  q u e  la  m a g n é s ie  d o it être  

aussi d iffu sée  q u e  la  c h a u x  d a n s le s  d iv e rse s  fo rm atio n s  

g é o lo g iq u e s  ; m a is  e lle  est g é n é ra le m e n t b e a u co u p  m o in s 

abon d an te et n e se p rése n te  à  d o se s  m a ss iv e s  q u e  

dans des cas to u t  à  fa it p a r tic u lie r s . I l  n e fa u d ra it  ce

p e n d a n t p as c ro ir e  q u e , p a rce  q u e  d çs c a u se s  a n a lo g u e s  

ont p résid é  à  le u r  d is s o lu tio n  e t à  le u r  d é p ô t, le s  carb o 

nates d e c h a u x  e t  de m a g n é sie  se tr o u v e n t to u jo u rs  en 

sem b le. 11 n ’e st  p a s  ra re , en  effet, d e r e n c o n tr e r  des so ls  

calcaires ,d ’o ù  la  m a g n é sie  est p re sq u e  to ta le m e n t 

a b se n te ; c e p e n d a n t là  o ù  le  c a r b o n a te  d e m a g n é sie  est 

a b o n d a n t, o n  le  tr o u v e  to u jo u r s  a sso cié  a u  c a lc a ire . I l  

est d o n c  irr é g u liè re m e n t d issé m in é , e t b e a u c o u p  d e so ls 

n ’en o n t q u e  des q u a n tité s  e x trê m e m e n t m in im e s . S a  

plus g ra n d e  ra re té  est d ’a ille u r s  u n e  ca u se  d ’é lim in a tio n  

plus ra p id e  p a r le s  e a u x  p lu v ia le s  ; ta n d is  q u e  la  c h a u x , 

se p rése n ta n t en  q u a n tité  p lu s  n o ta b le , n ’est co m p lète

m ent e n le v é e  d ’ u n e  te rre  q u ’au  b o u t d ’u n e  lo n g u e  

p ério d e , la  m a g n é s ie , n ’ex is ta n t d éjà  q u ’en  très  m in im e
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p ro p o rt io n , p e u t être to ta le m e n t d is s o u te  et en tra în é e  au 

b o u t  de p e u  de tem p s.

O n  d o it d o n c  s’ a tten d re à  r e n c o n tr e r  p lu s  d e  so ls  d é

p o u r v u s  d e m a gn ésie  q u e  de so ls  d é p o u rv u s  de c a lc a ire . 

O n  n e  tro u v e  s o u v e n t d a n s la  te rre , c o m m e  m a g n é s ie  u ti

lis a b le , q u e  c e lle  q u i se d é g a g e  g r a d u e lle m e n t d e sa  c o r n - , 

b in a is o n  s ilica té e , s o u s  l ’in flu e n c e  d es a g e n ts  a tm o sp h é

r iq u e s  et q u i s e u le  p rése n te  d e l ’ in térêt c o m m e  élém en t 

fe r tilis a n t des te rre s . E n  tra ita n t le  so l p a r  Un a c id e , 

o n  ne fa it p a s en trer  en  s o lu tio n  le s  s ilic a te s  ; la  m a

g n é s ie  ca rb o n a té e  est s e u le  a tta q u é e ; d a n s les p ro céd és 

d ’a n a ly se  d es te rr e s , on  n e  c o m p te  c o m m e  m a g n ésie  

d is p o n ib le  o u  u til is a b le , q u e  c e lle  d isso u te  d a n s ces 

c o n d it io n s .

J u s q u ’à  p r é s e n t le s  a g r ic u lte u rs  n ’o n t pas a ttach é 

assez d ’im p o r ta n c e  à la  p ré s e n c e  d e la  m a g n é sie . Q u e l

q u e s  ex p érim e n ta te u rs  o n t c e p e n d a n t a p p e lé  l ’ a tten tio n  

s u r  cette  q u e s tio n ; n o u s c ite ro n s les ré su lta ts  q u ’ ils  on t 

o b te n u s  et le s  c o n c lu s io n s  q u ’ils  en  o n t tirées .

M . P . de G a s p a rin  a  re ch e rch é  la  q u a n tité  d e m a

g n é s ie  c o n te n u e  dans le s  te rre s  ; i l  d o n n e  les ch iffres 

su iv a n ts  rap p o rtés  à 1000. ■

\
Chaux. Magnésie

Terre de Vaucluse (diluvium)......... i 8 . i 3 4.441
—  du Loiret (m a rn e )......................... 33o.o6 2 . 4 8

—  de la Savoie (argile glaciaire).. . .  2 i 4 '.ao 5 . 1 4

—  du Gers (bolbènes)....................   0.00 1 . 3 4

—  du Calvados (diluvium).............  7 . 9 8  2 . 7 6  ·
—  du Gard (arène de mer)....... 1 5 4 . 1 2  4 . 2 3

—  de l’Hérault (diluvium).............  14.20 1 4.67
— de Suisse (moraine)....................... 1 55 . 5 7  1 1 4 . i5 t
—  de Roville (sol dolomitique). . . .  7 8 . 1 9  35 · 1 0

—  —  (vallée fertile).............. 3 3 . 9 7  2 1 . 1 7

—  —  (marne)................... "... . 9 0 . 7 8  .3 . 4 1
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Chaux. Magnésie.

Terre de Vaucluse (alluvions)..............  125.94 5 .5 7 '
— de l’Ard.èche ( —  ) ...............  ■ 67.87 9.06
—  —  (granitique)............. , 0.00· i . g 3
— de la Haute-Loire (gneiss).......  1.61 13.41
—  du Puy-de-Dôme ( basaltique). . .  38.53 '7 .6 2
—  de Lacryma-Christi (volcanique). 21.06 7-79
—  de la Camargue (terrain salant). 175.00 2.81,
—  de Vaucluse (argile plastique) ..  i . o 5 · ’i . 55

M . P . de G a s p a rin  tire  de ses a n a ly s e s  la  c o n c lu s io n  

su ivan te  : « L e s  e x e m p le s  p r is  d a n s to u tes les fo rm atio n s  

p ro u v en t d ’ab o rd  q u ’i l  n ’y  a  a u c u n e  re la tio n  en tre  le  do

sage de la  c h a u x  et ce lu i d e la  m a g n é s ie ... E n  m ettan t de 

côté les terres d e R o v i l le ,  q u i so n t p a rsem ées d e  d éb ris 

d o lo m itiq u es, le s  p lu s  fo rts  d o sa ge s se tr o u v e n t in d iffé

rem m en t d an s le s  sols s ilic e u x  et d a n s les  so ls  ca lca ires . 

Les p lu s  fa ib le s  so n t d a n s le s  b o lb è n e s  et les a rg ile s  p la s

tiques d u  grès v e rt . j. . .  O n  p e u t a ffirm er q u e  la  m a g n é sie  

attaqu able  est ré p a n d u e  en  q u a n tité  assez u n ifo rm e  et 

suffisante d an s t o u s  le s  s o ls  a ra b le s  et q u e  le s  a g r ic u lte u rs  

n ’ont p a s· à s ’en  p r é o c c u p e r . Q u a n t à  l ’ in flu e n c e  de 

la m a g n ésie  s u r  la  fe rtilité , é v id e m m e n t, s i e lle  sert 

dans u n e  c e r ta in e  m e s u re , s o n  a b o n d a n c e  n e n u it  p a s , 

car les so ls  les  p lu s  fe rtile s  d u  ta b le a u  en  so n t larg e m en t 

p o u rvu s. Je  c ite ra i, p a rm i c e u x -c i, u n e  te rre  d e la  va llée  

de R o v i l le ,  u n e  a llu v io n  de l ’A r d è c h e  et u n e  te rre  de 

la L im a g n e  d ’A u v e r g n e , re n o m m é e s  p o u r  le u r  féco n 

dité. » .

M M . R is le r  e t  C o lo m b -P r a d e l o n t  tr o u v é  p o u r  1000 

de terre  fin e  :
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Terres de Waltines (Nord)............
Limon des plateaux (Oise)...........

—  (Seine-et-Marne)
— (Seine-et-Oise).. 

Terre crayeuse de Champagne...

Minimum. Maximum. Moyenne.

O.76 1.02 0 .g3
0.65 I . I O 0.83
0.40 0.75 0.60
o .5o 0.70. , 0.58
3.12 ' 4 .06 3.96

M . J o u lie , d a n s l ’a n a ly s e  de 1 2 5  é c h a n tillo n s  d e terres 

de p ra ir ie s , co n state  q u e  la  p ro p o rtio n  d e m a g n é sie  est :

Au-dessus de...........  3 p. 1000 pour 77 échantillons.
Entre.......................... 1 et 3 —  36 —
Au-dessous d e .........  1 —  12 —

« L e s  terres de p ra ir ie  so n t, d it- il,  g é n é ra le m e n t riches 

en  m a g n é sie , c o m m e  d u  reste  la  p lu p a r t  des te rre s  c u l

tiv é e s . » M . J o u lie  déclare q u e  d a n s  ses trè s  nom breuses 

a n a ly se s  de te rre s , i l  n ’a v a it  o b se rv é  q u e  to u t  à  fait 

e x c e p tio n n e lle m e n t le  m a n q u e  d e m a g n é sie .

M . P e te rm a n n , d a n s 17  a n a ly se s  de sols de la  B e lg iq u e , 

tr o u v e  des q u a n tité s  c o m p r is e s  en tre  0,02 et 5 p o u r  1000:

8 terres ont de 1 à 5 pour 1000.
5 —  de o .5 à 1 —
4 terres ne contiennent que des traces.

C e rta in e s  terres so n t co n stitu é e s  p re s q u e  e x c lu sivem e n t 

par les  p ro d u its  d e la  d é c o m p o sitio n  su r  p la ce  des roch es 

m a g n é sie n n e s  ; a u ss i les a p p e lle -t-o n  terres magnésiennes· 
E lle s  c o n tie n n e n t la  m a g n é sie  s o u s  fo rm e de silicate, 

c o m m e  les  a rè n e s  d érivée s des ta lc s ,  d es  serp en tin es, 

des m ic a s , des a m p h ib o le s ;  e lles  so n t m a ig re s , sèches, 

g é n é ra le m e n t c o m p a c te s , et d én u ées de fe r t ilité . ■ ' 

L ’ in fe rt ilité  de ces te rres  n e  tie n t  p o in t  à  la  présence
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d e la m a g n é s ie ;  c e lle -c i, s o u s  la  fo rm e de s ilic a te , n ’ exerce 

pas d ’in flu e n c e  fâ ch e u se  s u r  la  v é g é ta t io n . S i les  te rr e s  

m agn ésien n es so n t s té riles , c e la  tie n t à  l ’absen ce, p ar le  

fait m ê m e  d e le u r  o r ig in e  g é o lo g iq u e , des p r in c ip a u x  

élém ents d e  la  fe r t ilité ;  l ’a p p o rt des e n g ra is  n a tu re ls  et 

des e n g ra is  c h im iq u e s  p e u t  les tra n sfo rm e r  en  b o n n es 

terres de c u ltu re , lo r s q u ’e lle s  se tr o u v e n t  dans des co n 

d itio n s p h y s iq u e s  co n v e n a b le s .

L o rs q u e  les te rres  c o n tie n n e n t la  m a g n é s ie  sou s fo rm e 

de c a r b o n a te , co m m e c e lle s  q u i  d é r iv e n t des d o lo m ie s , 

elles so n t g é n é ra le m e n t m o in s  m a u v a is e s  et p e u v e n t 

aussi s ’a m é lio re r  d a v a n ta g e  sous l ’in flu e n c e  des en

grais. A in s i  v o y o n s -n o u s , d a n s  le s  c o u c h e s  d o lo m iti-  

ques d u  M u s c h e lk a lk , des terres re n fe rm a n t i o  p o u r  to o  

de carb o n a te  d e m a g n ésie , d e v e n ir  d ’u n  e x c e lle n t ra p 

p o rt, lo r s q u ’o n  le u r  d o n n e  le s  fu m u r e s  n écessa ires.

Rôle de la magnésie dans le sol. —  S i le  s ilica te  

de m a g n ésie  reste  d a n s le  s o l à  u n  é tat in e rte , le  rô le  

de la  m a g n ésie  à  l ’état d e c a r b o n a te  p a r a ît  ê tre  a n a lo g u e  

à celu i d u  c a lc a ir e ,  a u  p o in t  d e v u e  d es effets s u r  les 

élém ents d u  so l. L ’a c t io n  p h y s iq u e  d u  c a rb o n a te  de m a 

gnésie su r  les  é lé m e n ts  a rg ile u x  c o n d u it  é g a le m e n t à 

Une c o a g u la tio n  et p a r  s u ite  à  u n  a m e u b lisse m e n t. D e  

même, les m a tières o r g a n iq u e s  d es  terres a cid es se tro u 

vent sa tu rées  p a r  lu i  e t fo rm en t d es h u m â te s  de m a 

gn ésie; l ’ a lc a lin ité  re p a ra ît d a n s le  so l et le s  p h én o m èn e s 

de la  n itr if ic a tio n  s 'y  re p r o d u is e n t. T o u s  ces effets sont 

ceux q u e  n o u s  a v o n s  lo n g u e m e n t  d é v e lo p p é s  en  p a rla n t 

du c a lca ire  et, s i le  c a rb o n a te  d e  m a g n é sie  é ta it aussi 

abondant q u e  ce  d e r n ie r , o n  p o u rr a it  le  lu i  s u b s titu e r  

sans in c o n v é n ie n t. M a is  la  m a g n é s ie  ca rb o n a té e  est p lu s  

rare d a n s la  n a tu re  et i l  n ’y  a  p o in t l ie u  d e s ’ad res

ser à e lle  c o m m e  su c cé d a n é e  de la  c h a u x  ; ce lle  q u e  

nous tr o u v o n s  d a n s les  a m e n d e m e n ts  c a lc a ire s  se
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co m p o rte  co m m e  le  ca rb o n a te  de c h a u x  lu i-m êm e.

L e  carb o n a te  de m a g n é sie , q u i se tro u v e  g é n é ra lem en t 

d a n s les te rre s , in flu e  d o n c  s u r  le s  r é a c tio n s  c h im iq u e s  et 

s u r  la  c o n s titu tio n  d u  so l co m m e  le ca lca ire  lu i-m ê m e ; 

m a is , en ra iso n  de sa p ro p o rtio n  b e a u co u p  m o in d re , on 

n e d o it lu i  a ttr ib u e r  à ce p o in t de v u e  q u ’u n  rô le  to u t à 

fa it seco n d a ire . C ’est su rto u t c o m m e  a lim e n t des plantes 

q u e  n o u s devons le  co n sid é re r  au  m ê m e  t itre  q u e  l ’acide 

p h o sp h o riq u e  et q u e  la  p o ta s s e , et c ’est co m m e en grais 

p ro p re m e n t d it q u e  n o u s é tu d ie ro n s  l ’e m p lo i d es sels 

m a gn ésien s.

Élimination par les eaux. —  D is o n s  d ’ abord 

q u elq u e s m o ts de so n  é lim in a tio n  p a r les e a u x  de d ra i

n age. L e  carb o n a te  d e m a g n é sie  se d is s o u t à  la  faveur 

d e l ’acid e c a r b o n iq u e  l ib r e ,  q u i fo r m é  u n  b ica rb o 

n a te ; i l  p eu t être é g a le m e n t s o lu b ilis é ,  d e la  m êm e 

m a n ière  q u e  la  c h a u x , p a r  les e n g r a is  sa lin s  e t s’ é lim i

n er a in s i so u s fo rm e de su lfa te , de c h lo ru re , etc.

M . W a y  a tr o u v é  d a n s i l itr e  d ’eau  d e d ra in a g e  de 

3 à 3 5  m illig r .  d e m a g n é sie , c ’e s t-à -d ire  u n e  q u a n tité  5 à 

i o  fo is  m o in d re  q u e  c e lle  d e la  c h a u x ;  m a is , étant 

d o n n é  q u e  la  m a gn ésie  est b e a u co u p  m o in s  abon dante 

q u e  cette d ern ière , o n  c o n ç o it  fa c ile m e n t q u e  so n  en

tra în em en t so it  v ite  p r o d u it . C o m m e  c ’est s u r to u t  à l ’é

ta t de b ic a rb o n a te  q u e  la  m a g n é sie  est e n le v é e , ce t épui

sem e n t est d ’a u ta n t p lu s  ra p id e  q u e  l ’a tm o sp h ère  d u  sol 

c o n tie n t p lu s  d ’acid e  c a rb o n iq u e .

L e s  fle u v e s  ch a rie n t ces c o m p o s é s  s o lu b le s , q u i sa 

ré u n is s e n t d a n s la  m e r ; a u s s i les  e a u x  m a rin e s  sont- 

e lles  très ch arg é es  d e c h lo r u r e  de m a g n é s iu m  et de sul

fate d e m a g n é sie . C e s  sè ls  v ie n n e n t s e  c o n cen trer  dans 

les e a u x  m ères  des m a ra is  sa la n ts  ; q u e lq u e fo is  la  con

ce n tra tio n  d e v ie n t te lle  q u ’o n  les tr o u v e  à  l ’état cris

ta llis é , a sso ciés  à d ’a u tre s  sefs q u i le s  acco m p agn aien t
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dans le u r  s o lu t io n ;  c ’est le  cas d u  g is e m e n t de Stass- 

fu rt.· L a  m a g n ésie , so u s c e tte  fo rm e sa lin e  et so lu b le  

dans l ’e a u , s ’est lo c a lis é e  en  m asses co n sid é ra b le s .

Magnésie dans les récoltes. —  L a  m a g n ésie  

se re n c o n tre  d a n s to u s le s  o rg a n e s  v é g é t a u x , a in si q u e 

dans les t is s u s  a n im a u x  et p a r tic u liè r e m e n t d an s les o s; 

elle jo u e  d o n c  u n  rô le  é v id e n t et n é ce ssa ire  dans l ’a 

lim e n ta tio n  a n im a le  et d a n s l ’a lim e n ta tio n  vé gé ta le .

E lle  se ré p a rtit  d a n s le  v é g é ta l d ’u n e  fa ço n  assez u n i

form e, et o n  a c ru  re m a rq u e r  u n e  re la tio n  en tre  le ta u x  

d’acid e p h o s p h o r iq u e  et ce lu i de la  m a g n é sie . T a n 

dis q u e  la  c h a u x  se c o n c e n tre  p re s q u e  e x c lu siv e m e n t 

dans les  p a rties  fe u illu e s , on  tro u v e  la  m a g n é sie  dans 

le g r a in , en  p r o p o rt io n  s o u v e n t  p lu s  é lev ée  q u e  d a n s les 

pailles et les fa n e s  ; so n  r ô le  n e p a ra ît  p as tou t à  fa it 

id e n tiq u e  avec  c e lu i d e la  c h a u x .

N o u s  d o n n o n s  c i-d e sso u s  la  c o n te n a n c e  en  m a g n é sie  

des d iv e rse s  ré c o lte s , a in s i q u e  l ’ex p o rta tio n  m o y e n n e  

p o u r u n  h ecta re  :

Céréales.
Magnésie p. 100. 

Grain. raille.

Magnésie 
enlevée 

par hectare.

kil.
B lé ...........................................  0 . 2 2  O.Il  5,7
Seigle.....................   0.19 . o . i 3 7.8
Orge.........................................  0.18 o . i i  6.0
Avoine...................................... 0.18 0.18 5-9
Maïs............... ........................ ' ■ 0.18 0.26 . 12.4
Sarrasin.................................. 0.29 0.89 22.1

Légumineuses cultivées pour leurs graines.

Haricot..................................... ’ 0.41 o.38 9 . 7

P o is .........................................  0.12 , 0.19 16.1
Féverole.................................  0.20 o . 3o n -3
Lentille.................................... 0.04 0.12 2.5

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



L E S  E N G R A I S .  

Plantes industrielles.
Grain. Vaille.

. Magnésie 
enlevée

_ _
par hectare.

Colza..................................... 0.21
tu

3 o . 2
Pavot...................................... 0 .5o 0.43 18.9
Lin ................. ........................ O.42 · 0.23 10.2
Chanvre................................ O.27 » 34.0
Tabac (feuilles sèches)... . 0..87 13 · Z

Racines et tubercules.

Hacines ou Feuilles

, tubercules. ou fanes.

kit
Carotte............................................... o.o5 0.12 · 27.O
Navet .................................................. O.OT 0.06 1 1 .5
Rutabaga.............................. 0.02 0.10 29,0
Betterave fourragère........... O.04 0. 14 44.0

—  à  sucre............... . O.O7 0.33 60.6
Pomme de terre........................ O.04 0.27 18.5
Topinambour .............................. . 0.02 0.09 6.0

Plantes fourragères. 

Foin de prairie ........................................ 0.26
■kfl.

i 5.6
Seigle vert ....................................... o .o 5 10.0
Maïs vert ........................................... 0.09 54.0
Choux fourrage.................... o .o 5 •28.5
Trèfle en foin* ............................ 0.69 55.2
Luzerne. ............... ........... * . . . 0.35 35.0
Sainfoin. : ........................................ , o . 3o i 3.5
Vesces.................................... o . 5o 20.0

Cultures arbustives.

V ign e...

V in .........
Marc........
Feuilles.. 
Sarments

0 . 0 2  \  k 11 · 

0 - I 0 -(-t 2 .6
0.28 l 
0.08 )

pout
50

heetol·
de vin*
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O n  v o it  q u e  si le s  q u a n tité s  d e  m a g n é s ie  a b so rb ées p ar 

les g ra in es  so n t p e u  im p o rta n te s  et n ’a tte ig n e n t p a s  en 

m o y en n e 20 k i lo g . p a r  an  e t p a r  h e c ta r e , i l  n ’en  est p as 

de m êm e des a u tre s  cu ltu re s , te lle s  q u e  c e lle  des b ette

raves et s u r to u t  c e lle  des p la n te s  fo u rra g è re s , q u i en  e n lè 

ven t ju s q u ’à  60 k i lo g .,  c ’est-à-d ire  a u ta n t q u e  d ’acide· 

p h o sp h o riq u e.

S i p o u r  la  p r o d u c tio n  des céréa les et des lé g u m in e u s e s  

à g ra in es , i l  y  a  m o in s  à s ’in q u ié te r  d e la  p résen ce  d e la  

m a gn ésie  d a n s la  te rre , i l  n ’en  est p as a in si d es ra c in e s  

et des p ra ir ie s  n a tu r e lle s  o u  a rtific ie lle s , q u i en  e x p o rte n t 

des q u a n tités  im p o rta n te s .

A u  p o in t  d e v u e  de la  p r o d u c tio n  d es r é c o lte s , i l  n ’est 

donc n u lle m e n t in d iffé re n t  q u e  le  so l co n tie n n e  o u  n on  

de la  m a g n é sie .

L e s  d o c u m e n ts  p o u r  é tu d ie r  l ’effet des s e ls  m a g n é sie n s  

sur les  réco ltes  m a n q u e n t à peu p rè s  c o m p lè te m e n t; les  

e x p é rie n c e s  d ire cte s  s u r  l ’ e m p lo i d e ces e n g ra is  so n t 

peu n o m b reu ses o u  peu  sa tis fa isa n te s . I l est à  d é sire r  

que l ’a tten tio n  d es-a g ro n o rq es  se p o rte  s u r  ce  p o in t p e u  

co n n u  d e la  c h im ie  a g r ic o le .

Engrais magnésiens. —  L a  m a g n é sie  est très r é 

pandue d a n s la  n a tu re ; n o u s a v o n s  à  e x a m in e r  les 

sources a u x q u e lle s  l ’a g r ic u lte u r  p e u t  l ’e m p ru n te r  d a n s 

des c o n d it io n s  é c o n o m iq u e s .

L es cas o ù  i l  c o n v ie n t  d ’a v o ir  r e c o u rs  a u x  e n g ra is  'm a

gn ésien s so n t, i l  e s t  v r a i, a sse z  ra re s , p a rce  q u e  la  p lu 

part des s o ls  en  re n fe rm e n t su ffisa m m e n t, e t q u e  la  re s 

titu tio n  p a r le s  e n g r a is  n a tu re ls  s u ff it ,  la  p lu p a r t d u  

tem ps, p o u r  c o m p e n s e r  les p e rte s  et sa tis fa ire  a u x  b eso in s 

des réco lte s .

L e  fu m ie r  de ferm e c o n t ie n t  d es q u a n tité s  d e  m a g n é 

sie q u i, sans ê tre  é le v é e s , n e so n t p as n é g lig e a b le s  (près 

de 2 p o u r  1 ,0 0 0 ); u n e  fu m u r e  o rd in a ire  de 10,000 k ilo g . 

t .  n i .  22
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par an fournit àu sol environ 20 kilogrammes de ma
gnésie.
. L e s  d ifféren ts e n g ra is  a p p o rte n t to u s  a v e c  e u x  u n e 

q u a n tité  se n s ib le  d e cet é lé m e n t; les p h o sp h a te s  d ’ os en ' 

co n tie n n e n t u n e  p r o p o r t io n  n o ta b le ;  d a n s le  p lâ tr e , la  

c h a u x  et la  m a rn e , o n  en  tr o u v e  d é  o ,5  à 5 p o u r  100.

L e s  sels p o ta s s iq u e s , s u r to u t  les  c h lo r u r e s , s o n t  ég a 

le m e n t a cco m p a g n é s  de se ls  d e m a g n é sie .

. L a  re s titu t io n  d e la  m a g n é s ie  se fa it d o n c  p a r  to u s  ces 

e n g r a is ;  s i ,  m a lg ré  ces a p p o rts , le  b e s o in  d e  m a gn ésie  

é ta it d é m o n tré , s o it  p a r  l ’a n a ly s e  c h im iq u e  d u  s o l, soit 

p ar des e x p é rie n ce s  d ire c te s , o n  n e se ra it p o in t e m b a r

ra ssé  p o u r  tro u v e r  c e t é lé m e n t s o u s  les fo rm es les  p lu s  

v a r ié e s . j .
Carbonate de magnésie. —  L a  s o u rc e  la  p lu s  im p o r 

ta n te  c ’e s t  le  c a r b o n a te  d e m a g n é sie , q u i est très a b o n 

d a n t d a n s la  n a tu re . L e s  d o lo m ie s , fo rm ées  p a r un  

c a rb o n a te  d o u b le  d e c h a u x  e t  d e m agn ésie,"  so n t p o u r 

c e rta in e s  co n tré e s  la  m a tière  p re m iè re  to u te  d ésign ée. 

O n  p e u t le s  a p p liq u er, a p rès  c u is s o n ;  en  p a r la n t d u c h a u -  

la g e , n o u s  a v o n s  s ig n a lé  l ’e m p lo i des c h a u x  m a g n é sie n 

n e s , d o n t l ’a c t iv ité  p a r a ît  tr è s  g r a n d e , q u o iq u e  leu r 

fo iso n n em en t so it p e u  a ccen tu ée  C e s  c h a u x  m a gn ésien 

n es p ré se n te n t u n e  p a rtie  d es d éfa u ts  d es c h a u x  h y d r a u 

liq u e s  , c ’e s t-à -d ire  q u ’e lles  fo n t p r is e  a v e c  la  terre . C ’est 

d o n c  ap rès u n  d é lite m e n t p r é a la b le  q u ’o n  d o it  les ré

p a n d re  s u r  le  so l.

O n  p e u t en co re  s é  s e rv ir  d ire c te m e n t de m a rn es ou 

d e ca lc a ire s  m a g n é sie n s , et o p é r e r  co m m e p o u r  u n  m ar

n a g e  o r d in a ire . , ‘

N o u s  a v o n s ,fa it  o b s e r v e r  q u ’en  g é n é ra l le s  terres bien 

p o u rv u e s  d e c a lc a ir e  so n t rich es en  c a rb o n a te  d e  m a

g n é s ie , q u o iq u e  l ’ in v e r s e  n e sp it p a s  to u jo u r s  v r a i. O n 

p e u t ce p e n d a n t a d m e ttre  q u e  le s  terres d a n s lesq u elles
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la chaux manque, sont ordinairement pauvres en ma-· 
gnésie assimilable. Le chaulage et le marnage ont 
souvent le double avantage .d’apporter simultanément 
les éléments calcaire et magnésien.

L ’e m p lo i d es  ca lc a ire s  m a g n é sie n s  est le  p ro c é d é  le 

p lu s é c o n o m iq u e  d e d o n n e r  au  s o l  la  m a gn ésie ·, m ais 

dans le s  cas o ù  on  n e d isp o se ra it  p a s  d e  ces p ro d u its  n a 

tu rels, on  tr o u v e r a it  la  m a g n é s ie  a b o n d a m m e n t et à 

bas p r ix  s o u s  d iffé re n te s  fo rm e s.

Magnésie, —r M . S c h lœ s in g  a im a g in é  u n  p ro cé d é  

s im p le  et é c o n o m iq u e  p o u r  e x tra ire  la  m a g n é sie  d e ses 

s o lu tio n s . I l  su ffit d e tr a ite r  l ’eau  m ère  des m a ra is  s a 

lan ts, o u  m êm e l ’eau  de m e r  o rd in a ire , p a r  d e la  c h a u x ; 

en o p é ra n t d a n s le s  co n d itio n s  d é te rm in é e s  p a r l ’a u teu r, 

on o b tie n t u n  p r é c ip ité  d e  m a g n é sie  fa c ile  à  la v e r  et à 

sécher.

O n  p r o d u it  e n c o re , d a n s le s  s a lin s  d u  M id i et à  S tass- 

furt, d e  la  m a g n é s ie , p a r  la  c a lc in a t io n  d u  c h lo r u r e  de 

m a gn ésiu m .

C ette  m a g n é s ie  d e v ra it  s’e m p lo y e r  c o m m e  la  c h a u x  

et d o n n e ra it v r a is e m b la b le m e n t 'd e s  ré su lta ts  a n a lo g u e s . 

M ais ju s q u ’ic i  e lle  a  été ré se rv é e  à  d es u sa g e s  in d u s tr ie ls  

et n on  à des u sa ge s a g r ico le s .

N o u s  avo n s d it a ille u r s  q u e l p a rti o n  p o u r r a it  t ir e r  de 

la m a g n é sie  p o u r  e x tr a ir e  l ’a m m o n ia q u e  des liq u id e s  

é ten d u s , so u s  fo r m e  d e  p h o s p h a te  a m m o n ia c o -m a g n é -  

sien .

Sulfate de magnésie. —  La, m a g n é sie  à  l ’état de s u l

fate est e x trê m e m e n t r é p a n d u e ;  o n  la  ren con tre très 

so u v en t c o m b in é e  o u  m é la n g é e  à  d ifféren ts  se ls. D an s 

le p ro céd é B a la r d , p a r  e x e m p le , la  c o n ce n tra tio n  p en d a n t 

l ’été  d o n n e n a is s a n c e  à  u n  se l fo rm é  p a r  u n  m éla n g e  de 

su lfate  d e m a g n é s ie  et de c h lo ru r e  de so d iu m  et à . u n  

au tre  se l e m p lo y é  en  a g r ic u ltu r e  so u s  le  n o m  d ’en g ra is
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a lc a lin  b r u t ;  ce  d e rn ie r  en  c o n tie n t p rès de 20  p o u r  100 

d e  so n  p o id s .

D a n s  le s  g is e m e n ts  d e S ta ss fu rt, la  p o ly h a lite  et la  

g r u g ite  p ré s e n te n t la  m a g n é s ie  à l ’é ta t d e s u lfa te  tr ip le  

d e  c h a u x , d e m a g n é sie  e t  d e p o ta sse  :
»

ïolyhnlite. Grugite.

Sulfate de potasse....................................  27 18.0
—  de magnésie................................  20 i 3.5
—  de ch a u x ................................ · . . .  43 63.5

Ea u........................................1....................  7 OjO

L e  su lfa te  d e p o ta sse  b r u t, très  e m p lo y é  en  a g r ic u l

t u r e ,  c o n tie n t  i 5 à  20 p o u r  100 d e su lfa te  d e  m a g n é sie .

L e  k a y n ite  est é g a le m e n t c o n s titu é  p a r  u n  su lfa te  

d o u b le  de p o tasse et d e m a g n é s ie , c o n te n a n t 16  à  18 p o u r  

100 d e s u lfa te  de m a g n é s ie .

O n .tr o u v e  en fin  le  su lfa te  d e  m a g n é s ie  à  l ’état de 

se l co n cen tré , q u e  l ’a g r ic u ltu r e  p o u r r a it  u t il is e r  co m m e  

e n g ra is  m a g n é s ie n . A in s i  l ’o b tie n t-o n  en  gran d e 

m asse  p e n d a n t le  tra ite m e n t d ’h iv e r  d es e a u x  m ères 

d es m a ra is  sa lan ts  ; i l  ex is te  à S ta ss fu rt, s o it  à  l ’ é tat n a tu 

r e l (k iésérite), so it c o m m e  s o u s -p r o d u it  d e la  fa b ri

ca tio n  des sels p o ta ss iq u e s . L e  se l, re n fe rm a n t 80 p o u r 

100 de su lfa te  r é e l, se v e n d  e n v ir o n  4  fr a n c s  les i 'o o k ilo g ·

L e  su lfa te  de m a g n é sie  o u  s e l d e  G la u b e r  est b la n c, 

d ’u n e  sa v e u r  très a m è re , très  s o lu b le  d a n s l ’e a u ; i l  c o n 

tie n t à l ’état p u r  : 3 3  p o u r  100 d e m a g n é s ie  e t  6 7  d ’acide 

s u lfu r iq u e .

E x a m in o n s  le  cas de so n  e m p lo i s o it  à l ’é tat p u r , soit 

e n  m é la n g e  a vec  le s  e n g ra is  p o ta s s iq u e s . E n  co n ta ct 

a v e c  le  so l, i l  n e tarde p as à  se d é c o m p o se r  e t  à  form er 

avec  le  c a rb o n a te  de c h a u x  d e  la  te rre , d u  su lfa te  de 

c h a u x  et d u  ca rb o n a te  d e m a g n é s ie , c ’e s t-à -d ire  deux
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sels  q u i p e u v e n t  l ’ u n  et l ’a u tre  s e r v ir  à l ’a lim e n ta tio n  

d u  v é g é ta l. .

L e  su lfa te  d e m a g n é s ie , o u  les en g ra is  q u i en  c o n tie n 

n en t, d o iv e n t  être to u jo u rs  e n fo u is  a v a n t le s  s e m a ille s , 

jam ais e m p lo y é s  en  c o u v e rtu re  o u  en  m ê m e  tem p s q u e 

les s e m e n ce s . Q u o iq u e  p a r lu i-m ê m e  et p a r  le  p r o d u it  

de sa ré a c tio n , ce  s e l n e p rése n te  p as g r a n d  d a n g e r  p o u r 

le v é g é ta l, i l  est ce p e n d a n t p r u d e n t d ’é v ite r  le  c o n ta c t 

d ire ct a v e c  d es o rg a n e s  jeu n es.

D an s le  ca s  o ù  le  su lfa te  d e  m a g n é sie  d o n n e  des ré

su lta ts  a v a n ta g e u x , o n  p e u t se d e m a n d e r  si le  s u rcro ît  

de ren d em en t o b te n u  est a ttr ib u a b le  à  la  m a g n é s ie  o u  

à  l ’acide s u lfu r iq u e . P o u r  le v e r  ce, d o u te , i l  fa u t fa ire  

un e ssa i c o m p a ra tiv e m e n t a vec  u n  a u tre  e n g r a is  su lfa té , 

tel q u e  le  p lâ tre , d o n t l ’ e m p lo i, b e a u co u p  p lu s  é c o n o 

m iqu e, d e v ra it  être p ré fé ré , s ’ i l  d o n n a it  le s  m êm e s r é 

su ltats.

Chlorure de magnésium. —  L e  c h lo r u r e  de m a g n é 

siu m  se  re n c o n tre  p r e s q u e  to u jo u r s  d a n s les  e n g ra is  

p o ta ssiq u e s, en  m êm e te m p s  q u e  le  s u lfa te  d e m a g n é 

sie; a in si les s e ls  d ’été d es m a ra is  sa la n ts  c o n tie n n e n t 

20 p o u r  100 d e su lfa te  d e  m a g n é sie  et e n v ir o n  i 5 de 

ch lo ru re  d e m a g n é s iu m ; le  k a y n ite  c o n t ie n t  i 5  à  20 

pour 1 0 0  d e  su lfa te  d e m a g n é s ie  et i 3 d e  c h lo r u r é  d e m a 

g n é s iu m . E n  q u a n tité  p lu s  o u  m o in s  g ra n d e , le  c h lo ru re  

de m a g n é s iu m  a cc o m p a g n e  p re sq u e  to u jo u r s  le s  sels 

p o tassiqu es liv r é s  à  l ’a g r ic u ltu r e .

A  l ’état d e se l p u r , e x tra it , s o it  d e la  c a rn a llite , so it des 

autres se ls  de S ta s s fu rt, le  c h lo ru r e  d e m a g n é s iu m  n ’ offre 

p o u r l ’a g r ic u lte u r  a u c u n  ' in té rê t. I l  est très  h y g r o s c o -  

p iq u e; e x p o sé  à  l ’a ir  h u m id e , i l  n e  ta rd e  p a s à  to m b er 

en  d é liq u e sc e n c e ; c ’est à sa  p ré se n ce  d a n s les  n itra tes et 

les e n g ra is  p o ta s s iq u e s  q u ’ e st  d u e  en  gra n d e  p a rtie  l ’h y -  

gro sco p icité . d e  c çs  se ls  et le u r  d iffic ile  c o n s e rv a tio n ; so n
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tra n sp o rt, s o n e m m a g a s in a g e e t  sa  m a n ip u la tio n  so n t très 

d iffic ile s . C ette  co n sid é ra tio n  s e u le  su ffira it.à  fa ire  re jeter 

so n  e m p lo i com m e e n g ra is  c h im iq u e . S i n o u s  n o u s o c c u 

p o n s d e ce s e l, c ’est q u e  n o u s le  re n c o n tr o n s  fréq u e m 

m en t d an s les  e n g ra is  p o ta s s iq u e s  e t q u e  n o u s d e v o n s , 

p a r  s u ite , s ig n a le r  so n  in flu e n c e  s u r  le  s o l e t s u r  les 

récoltes.

E n  co n ta c t d ire ct a v e c  les  p a rtie s  a é r ie n n e s , le  c h lo ru r e  

d e  m a g n é siu m  ex erce  u n e  a ctio n  fâ ch e u se , u n e  so rte  de 

g r il la g e . C e la  n ’est p as d o u te u x ; a u s s i l ’e m p lo i en  c o u 

v e rtu re  des se ls  r ic h e s  en  c h lo r u r e  d e m a g n é siu m  ne 

d o it- il ja m a is  être  e ffe ctu é  s u r  d e je u n e s  p la n te s ;  q u an d  

on  les je tte  su r  le s  p r a ir ie s , i l  fa u t les  d ilu e r  a vec  de la 

te rre  e t les ré p a n d re  d a n s  u n e  s a is o n  e n c o re  p lu v ie u s e . 

N o u s  sa vo n s en  o u tre  q u e  d a n s  le  sol le  c h lo ru r e  .de m a

g n é s iu m  se tra n sfo rm e  en  c h lo r u r e  d e c a lc iu m  et en  car

b o n a te  d e  m a g n é sie ; u n e  g r a in e  o u  u n e  je u n e r a c in e  m ise 

en  c o n ta c t  a v ec  u n e  so lu tio n  q u e lq u e  p eu  c o n cen trée , soit 

de c h lo ru re  de m a g n é s iu m , s o it  d e c h lo r u r e  d e  c a lc iu m , 

ne g e rm e ra  q u e  d iff ic ile m e n t. N o u s  n e c o n s e illo n s  dans 

a u c u n  cas  de r a p p r o c h e r  la  g r a in e  et l ’e n g ra is . T o u t  dan 

g e r d is p a ra ît, si o n  a  so in  d ’ e m p lo y e r , lo n g te m p s  avan t 

la  se m a ille , l ’e n g ra is  c h a r g é  de c h lo r u r e  de m a g n é siu m ; 

d a n s ce cas  la  tr a n s fo r m a tio n  en  c a rb o n a te  d e m a gn ésie  

a  eu  to u t le  te m p s d e  s ’e ffe ctu e r; le s  c h lo ru r e s  n u is ib le s  

o n t été  d ilu é s  d a n s  la  m asse  d e  te rre  o u  m ê m e  en levés 

p a r  les e a u x  p lu v ia le s  e t  a u c u n  a c c id e n t n ’est à  cra in d re ; 

o n  p e u t m êm e e s p é re r  u n e  a c tio n , fa v o r a b le  p a r  su ite 

d e l ’a p p o rt d e m a g n é sie .

L ’e m p lo i d es  e n g r a is  r ich e s en  c h lo ru r e  d e m a g n ésiu m  

e x ig e  d o n c  c e rta in e s  p r é c a u tio n s ; d e p u is  q u e lq u e s  an

n ées, o n  a so in  de le u r  fa ire  s u b ir  u n  g r il la g e  lég er, qui 

d é c o m p o s e  le  c h lo r u r e  d e m a g n é s iu m  et, ch a ssa n t l ’a

c id e  c h lo r h y d r iq u e , la iss e  la; m a g n é s ie .lib r e .
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L a  q u e s tio n  de la  n o c u ité  des se ls  m a g n é sie n s  in téresse 

p e u  le  c u lt iv a te u r  fra n ça is , q u i u tilis e  s u r to u t  les  en gra is  

p o ta s s iq u e s  co n c e n tré s  et r e la t iv e m e n t p u rs  ; e lle  intéresse 

d a v a n ta g e  le s  a g r ic u lte u r s  a lle m a n d s, q u i se serve n t des 

e n g ra is  b ru ts  p lu s  o u  m o in s  c h a rg é s  d e s e ls  m a g n é sie n s. 

A u s s i ,  en A lle m a g n e , cette  q u e s tio n  a-t-e lle  fa it  l ’ o b je t 

d ’étu d e s  n o m b r e u s e s ;  e lle s  se m b le n t m o n tre r  q u e  l ’ in 

flu en ce  d e  ces se ls  n ’est p a s  a u ssi fâ ch e u se  q u e  n o u s  l ’a

vo n s a d m is. M a is  i l  s ’a g it  là  p ro b a b le m e n t de terres 

lé g è re s , q u i so n t fa c ile m e n t lav ée s p a r  les  ea u x .

E n  rè g le  g é n é ra le , i l  est p ru d e n t d ’e m p lo y e r  les sels 

m a g n ésien s  s o lu b le s  o u  les  e n g ra is  q u i en  co n tie n n e n t 

de g ra n d es q u a n tité s , à  u n  m o m e n t é lo ig n é  d e la  végé-- 

ta tio n , a fin  q u ’ils  a ie n t le  te m p s de s u b ir  le s  tra n sfo r

m a tio n s q u i les re n d e n t in o ffe n s ifs . S o u s  ce tte  rése rv e , 

n o u s  cro y o n s  q u e , d a n s b e a u c o u p  d e ca s , l ’a p p o rt d ’en 

gra is  m a g n é sie n s  a so n  u tilité , et n o u s  a ttiro n s  l ’a tten tio n  

des a g r icu lte u rs  s u r  ce tte  s u b s ta n c e  fe r tilis a n te  tro p  

n é g lig é e  ju s q u ’à p résen t.

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



TROISIÈME PARTIE.

E N G R A I S  D I V E R S .

O u tr e  le s  en g ra is  a z o té s , p h o s p h a té s , p o ta ss iq u e s , 

ca lc a ire s  et m a g n é s ie n s , a p p o rta n t  a u x  p la n te s  les  p r in 

c ip a u x  é lé m e n ts  q u e  la  n a tu r e  ne m e t p a s en  q u a n tité  

su ffisan te  à  le u r  d is p o s it io n , i l  y  a  d ’a u tre s  su b s

tan ces d o n t le  rô le  est m o in d re , so it p a rce  q u ’elles 

sont ré p a n d u e s  p lu s  a b o n d a m m e n t d a n s le  s o l , so it 

parce q u e  le u r  in s u ffis a n c e  n e  se tra d u it  p as, c o m m e  p o u r  

les p re m iè re s , p a r  u n  a b a is s e m e n t a u s s i c o n s id é ra b le  

de r é c o lte . C e s  su b sta n c e s  c e p e n d a n t n e  d o iv e n t  pas 

être n é g lig é e s ;  le u r  a b s e n c e  to ta le  s e r a it  u n e  c a u s e  d ’in 

fe rtilité , e t s i le u r  effet su r  la  v é g é ta t io n  n ’est p as a u ssi 

m an ifeste q u e  c e lu i d es e n g ra is  p r o p re m e n t d its , e lles  

m ériten t c e p e n d a n t d e p ré o c c u p e r  le s  a g r ic u lte u r s , 

par la  ra iso n  q u e  l ’in s u ffis a n c e  d ’ u n  d es  é lém e n ts  c o n s

titu tifs  d es p la n te s  se  tr a d u it  fo rcé m e n t p a r  u n e  d im i

n u tio n  de r é c o lte ;  p e u t-être  m êm e le u r  a b se n ce  to ta le  

te n d ra it-e lle  to u te  c u ltu r e  im p o s s ib le .

N o u s  d e v o n s  e x a m in e r  ce s  d iv e rse s  su b sta n ces  e t v o ir  

quels so n t les cas  d a n s le s q u e ls  i l  y  a  in té rê t à  s ’ad resser 

à elles, p o u r  m a in te n ir  o u  p o u r  a u g m e n te r  le s  ren d em en ts 

de n o s ré co lte s . L e s  p r in c ip a le s  d e ces m a tières  s o n t  le
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so u fre , le  s i l ic iu m , le  fer, le  m a n g a n èse . N o u s  a v o n s  déjà 

eu  l ’o cca sio n  de p a rle r  d u  r u b id iu m , q u i est d e la  fa 

m ille  d u  p o ta ss iu m ; d u  flu o r , de l ’ io d e , d u  b rô m e , q u i 
app a rt ien n e n t  à  la  fam il le  d u  c h lo r e .  D ’a utres  substances  

ex isten t e n c o re  d an s les v é g é ta u x  en  très p etites  q u a n 

tité s; o n  ne sa it p as si e lles  so n t in d is p e n s a b le s .
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CHAPITRE PREMIER.

PLATRE.

' L e  p lâ tre  o u  su lfa te  d e c h a u x  est u n  se l fo rm é p a r 

la  c o m b in a is o n  de l ’ a cid e  s u lfu r iq u e  e t  d e la  c h a u x . O n  

en re n c o n tre  d an s la  n a tu re  d e u x  v a r ié té s  : i°  l ’a n h y d rite , 

o u  su lfa te  de c h a u x  a n h y d re , v a r ié té  a ssez  ra re  et n ’a y a n t 

pas d 'im p o rta n c e  a u  p o in t d e v u e  a g r ic o le ;  2° le  su lfa te  

de c h a u x  h y d ra té , o u  g y p s e ,  o u  p ie rre  à  p lâ tr ç ',  qui 

co n tien t d e u x  é q u iv a le n ts  d ’e a u ;  c ’est ce  d e r n ie r  q u i seu l 

offre p o u r  n o u s  de l ’ in térêt: .

L e  g y p se  se p ré se n te  p a rfo is  en  c r is ta u x  p r is m a tiq u e s  

v o lu m in e u x , o u  b ie n  en  fin e s  a ig u i l le s ,  en  la m e s , en  

rosaces, en  le n tille s ;  p a r  l e . c liv a g e  i l  affecte ta n tô t la 

form e d ’ u n  f e r .d e  la n c e  o u  d ’u n  fer d e flè c h e , ta n tô t 

celle  d e fe u ille s  m in c e s  et tra n sp a ren tes . M a is  la  p ie rre  

à p lâ tre  , p ro p re m e n t d ite  est c o n s titu é e  p a r l ’a g ré g a tio n  

de c r is ta u x  de g y p s e  d ’ u n  g ra in  p lu s  o u  m o in s  g r o s s ie r ? 

rarem en t fe u ille té s ; e lle  se p rése n te  en  m a sse s  d ’u n  

blanc ja u n â tre , d a n s le s q u e lle s  o n  v o it  m iro ite r  d e p e7 

tites lam es b r illa n te s  et n a c ré e s ; c e s .m a s s e s  so n t assez 

fria b les et se la iss e n t fa c ile m e n t r a y e r  p a r  l ’ o n g le .

Gisements. —  L e · g y p s e  d o it être, c o n s id é ré  co m m e 

le r é s u lta t  d e  l ’ é v a p o ra tio n  des e a u x  q u i  le  te n a ie n t en 

d is s o lu t io n ;  i l  est a sse z  ré p a n d u  d a n s to u tes le s  fo r m a -
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tio n s  g é o lo g iq u e s , m a is  le s  g is e m e n ts  im p o r ta n ts  de 

g y p s e  ne se re n co n tre n t g u è re  q u e  d a n s le  te rra in  tr ia -  

s iq u e  et d an s l ’ É o c è n e .

O n  en  a  s ig n a lé  to u te fo is  d a n s le  S ilu r ie n  (g r o u p e  

sa lifè re  d ’O n o n d a g a , A m é r iq u e  d u  N o rd ).

E n  A lle m a g n e , l ’a ssise  s u p é r ie u re  d u  Zechstein ( sy s

tè m e  p e rm o ca rb o n ifère) ren fe rm e le  g is e m e n t d e S tass- 

fu r t, o ù  le  g y p s e  est a b o n d a n t.

Gisements du Trias. —  L ’étage, s u p é r ie u r  d u  T r ia s  

(K e u p e r) c o n tie n t p re sq u e  p a r to u t  des g is e m e n ts  de 

g y p se .

L e  K e u p e r  lo r r a in  re n fe rm e  le s  g îte s  s a lifè re s  les p lu s 

im p o r ta n ts ;  d es c o u c h e s  d e  m a rn e s , d ’a rg ile , a v e c  g y p se  

a n h y d re , s é p a re n t le s  c o u c h e s  de s e l;  le  g y p s e  y  affecte 

la  fo rm e d e g r o s  tu b e rcu le s . D a n s  le  J u r a ,  l ’ assise  

m o y e n n e  d u  K e u p é r  e st  g y p s ifè re . S u r  le s  c o n fin s  du 

M o rv a n , à  C o u c h e s - le s -M in e s , le  K e u p e r , trè s  d é v e 

lo p p é ,, se p ré se n te  s o u s  la  fo rm e  de m a rn es  b a r io lé e s , 

a v e c  r o g n o n s  d e c a lc a ir e  s a cc h a ro ïd e  et d e  g y p s e ; ce 

d e r n ie r  est e x p lo ité  d an s la  v a llé e  de la  D h e u n e .

L e  K e u p e r  des e n v ir o n s  d e M â c o n  est c o m p o s é  en 

gra n d e  p a rtie  de m a rn e s  b a r io lé e s  g y p s ifè r e s .

D a n s  l ’A v e y r o n , o n  tr o u v e  d es a rg ile s  g y p s e u s e s , o ù  le 

p lâ tre  à  l ’é tat d e le n tille s  est e x p lo ita b le . ·

D a n s  la  N iè v r e , le  T r ia s  est fo rm é  de g r è s  m ica c é s  s i l i

c e u x , a v e c  a r g ile s  ro u g e s  g y p s ifè re s  c o n te n a n t la  p ierre  à 

p lâ tre  e x p lo ité e  à  D e c iz e .

E n  P r o v e n c e , a u x  e n v ir o n s  d ’A ix ,  le  g y p s e  et l ’an h yr 

d rite  a c c o m p a g n e n t le s  c a r g n e u le s  d u  K e u p e r ..

D a n s  le  G a rd , a u  so m m e t d u  T r ia s ,  o n  r e n c o n tr e  des 

grès et d es m a rn e s  g y p s ifè re s  b a r io lé e s .

P rè s  d e L o d è v e , à  F o z è r e , i l  y  a  a u  m il ie u  d es m arn es 

b a r io lé e s , d e p u is s a n ts  a m as d e  g y p s e  s a c c h a ro ïd e .

D a n s  le s  C o r b iè r è s , le  K e u p e r , d iv is é  e n  tr o is  so u s-
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étages, est co m p o sé  à  la  p a rtie  su p é rie u re  d ’ a rg ile  b a r io 

lée  a v e c  d é p ô ts  g y p s e u x .

D a n s le s  P y r é n é e s , le s  a ffle u re m e n ts  d u  T r ia s .r e n 

ferm en t d u  g y p s e . '

D a n s  l ’A r iè g e ,  le s  m a rn e s  b a rio lé e s  d u  T r ia s  en  r e n 

fe rm e n t é g a le m e n t.

D a n s  les  A lp e s  o c c id e n ta le s , p rès  d e M o u tie r s -B o u rg -  

S a in t-M a u ric e , on  tr o u v e  d a n s le s  d ép ô ts d u  T r ia s  de 

p u issan ts a m a s de g y p s e  e t d ’a n h y d rite  in te rca lé s  d a n s 

des sch iste s  g r is  lu s tré s .

Gisements du Jurassique. —  A u  so m m e t d u  J u r a s 

siq u e  d a n s l e  P u r b e c k ie n  e t  le  P o rtla n d ie n  s u p é r ie u r , 

on  a  s ig n a lé  en  q u e lq u e s  p o in ts  d u  g y p s e . C ’ est a in si 

que d a n s le s  e n v ir o n s  d e H a s t in g s , en  A n g le t e r r e ,  d a n s 

les c o u c h e s  d u  P u r b e c k , i l  y  a d es a m as g y p s e u x .

D a n s  le  J u ra , a u x  e n v ir o n s  d e P o n t a r lie r ,  o n  a  r e n 

co n tré  des c o u c h e s  g y p s ifè r e s  d u  P u r b e c k ie n  e t  d es , 

n iâ m e s g y p s ifè re s  (V ille r s - le - L a c ) .

D a n s  l ’ o o lith e  d es C h a re n te s  (à R a ix , p rès  d e R u ffe c ) , 

a in si q u e  d a n s l ’î le  d ’ O lé r o n , o n  a  s ig n a lé  q u e lq u e s  c o u 

ches g y p s ifè r e s , q u ’o n  e x p lo ite  a u  m ilie u  d es  a r g ile s .

Gisements de l’étage tertiaire. —  M a is  c ’ e s t  s u r to u t  

dans l ’ é tage  te r t ia ire  q u ’on  tro u v e  les  im m e n s e s  g is e 

m ents de p lâ tre  et p a r tic u liè r e m e n t dans- l ’é o cè n e , 

(étage d it  d es  m a rn e s  à g y p s e  o u  tr a v e r tin  d e  C h a m -  

p ig n y ).

L ’a ssise  d u  g y p s e  p a r is ie n , d o n t l ’é p a is s e u r  e s t  de 

5o m è tre s  à M o n tm a r tr e , 5 5 m è tre s  à  S a n n o is , 3 o m è tre s  

à E n g h ie n , 1 5 m ètres so u s  le  p la te a u  d e  C a r n e lle ,  est 

co n stitu é e  p a r des c o u c h e s  a lte r n a tiv e s  cje m a rn e s  et de. 

gyp se.

O n  tr o u v e  d a n s les  e n v ir o n s  im m é d ia ts  de P a r is  q u a tre  

niasses p r in c ip a le s  de g y p s e , m a is  su r  les  b o rd s  d u  

bassin  e lles  d isp a ra isse n t. A  M é r y -s u r -O is e , la  tr o is iè m e
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et la  q u a tr iè m e  m a sse  o n t d is p a ru , et p lu s  a u  n o rd , des 

m a rn es  o n t re m p la cé  le  g y p s e . ·

' L e s  c a rr iè re s  les p lu s  im p o rta n te s  s o n t  ce lles  de 

M o n tm a rtre , q u i fo u r n is s e n t  d u  p lâ tre  à  p re sq u e  to u te  

la  F ra n ce  et m ê m e  à l ’A n g le te r r e  e t  à  l ’ A m é r iq u e . L e  

g y p s e  y  est d ép o sé  en  q u a tre  é ta g es  sép a rés  p ar d e s 1 

m a r n e s :  i°  le banc blanc, o ù  le  p lâ tre  e st  c o m p a c t  à 

g ra in s  très serrés , b la n c  et p r e s q u e  p u r ;  2° le  banc che
veux, fo rm é de c r is ta u x  a g g lu t in é s  p a r  u n e  lé g è ré  c o u c h e  

d e carbo n ate  de c h a u x ;  3 ° le  banc mouton, c o n s titu é  p ar 

le  m é la n g e  d es  d e u x  b a n cs  p r é c é d e n ts ;  4 0 le  banc mara- 
baîs, q u i a ffle u re  p re sq u e  à  la  s u r fa c e  d u  so l et re n fe rm e  

to u jo u rs  u n e  p ro p o rtio n  n o ta b le  d e ca rb o n a te  de c h a u x .

O n  e x p lo ite  é g a le m e n t le  g y p s e  d a n s d ’a u tre s  carriè res 

v o is in e s  d e P a r is  e t m o in s  im p o rta n te s  : à  V i l le ju i f ,  a u x  

B u tte s -C h a u m o n t, à  T r ie l ,  à  A r g e n te u il ,  etc.

D a n s le  M i d i , co rre sp o n d a n t à  ce  m êm e s o u s -é ta g e , 

on a  ren co n tré  le  g y p s e  en  P é r ig o r d  (S ain te-S a b in e), dans 

le  b a ss in  d ’A la is ,  à B a r ja c  et C é la s .

.D a n s le  b ass in  d ’A ix ,  les c o u c h e s  d u T o n g r ie n  d e l ’O li

g o cè n e  re n fe rm e n t des a r g ile s  e t d es  m a rn e s  g y p s ifè r e s , 

à  G a rg a s  et à  S a in te -R a d e g o n d e .

E n fin  i l  y  a  d a n s le  J u r a  et s u r  les  b o rd s  d u  P la te a u  

ce n tra l, u n  g r a n d  n o m b re  d e p o in ts , re c o u v e rts  à  l ’ép o q u e 

o lig o c è n e  p a r u n e  fo rm a tio n  s p é c ia le , à  la q u e lle  l ’a b o n 

d a n ce  d u  m in e ra i d e fe r  en  g r a in s  a  fa it  d o n n e r  le  n o m  

de te rr a in  s id é ro lith iq u e . C e s  d é p ô ts  d e fer s o n t  associés 

a sse z  s o u v e n t à  des a m a s  de g y p s e  (A in ) .

Cuisson du plâtre. —  L e  p lâ tr e , te l  q u ’i l  s o r t  des 

c a rr iè re s , n ’ est p as p ro p re  a u x  u s a g e s  in d u s tr ie ls ;  il 

n e p o ssèd e p a s cette  fa c u lté  r e m a r q u a b le , q u i le  re n d  si- 

p ré c ie u x , de fa ire  p r is e  a u  co n ta c t d e l ’e a u . A u s s i  p resq u e 

to u jo u rs  le  l iv r e -t-o n  a u  co m m e rce  à  l ’é ta t c u it .

L a  c u is s o n  d u  « p lâ tre  s ’o p è r e  à  p e u  p rè s  c o m m e  celle
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du c a lc a ir e ,  m a is  à  u n e  te m p é ra tu re  b ea u co u p  p lu s  

basse, d a n s  d es fo u rs  de d ifféren ts  sy stè m es. S o u v e n t o n  

e m p lo ie  le s  fo u r s  o u v e r ts , o ù , su r  des v o û te s  en  b r i

qu es percées d e  tr o u s  e t  se rv a n t de g r i l le  à c h a rb o n  ou  

à b o is , o n  en tasse les p ie rres  à  g y p s e  p a r  o r d re  cro iss a n t 

de g ro ss e u r; o n  ch a rg e  à  ra iso n  de i o  à  20 .m ètre s 

cu b e s, la  c u is s o n  d u ra n t d o u ze  à  se ize  H eures.

L e  feu est difficile à conduire; le bas est souvent sur
chauffé et contient des proportions élevées de sulfure de 
calcium. A  la température de 1 1 5 ° le plâtre commence à 
perdre son eaü de cristallisation; au delà-de 2 2 ,5 , à 2 5 o°, 
une modification importante se produit : le plâtre ne s’hy
drate, plus; enfin, porté à une haute température, il se 
fritte et fond. Les coups de feu doivent donc être soigneu
sement évités, surtout pour la préparation des. plâtres 

industriels·. , ' . ' ' .
L e s  fo u rs  e m p lo y é s  à  M o n tm a rtre  s o n t  u n  p e r fe c t io n 

n em en t d u  sy stè m e  p ré cé d e n t. P o u r  le s  g r a n d e s  e x p lo i

tation s, ori se s e rt d es fo u r s  fe r m é s ;.le ü r  é ta b lisse m e n t 

est co û te u x  ,· m a is  p e rm e t d ’u t i l is e r  m ie u x  la  c h a le u r , 

d’é c o n o m ise r  le  c o m b u s tib le  e t d e r é g u la r is e r  la  cu is-, 

son. C es d ifféren ts  sy stè m e s  in té re sse n t s e u le m e n t l ’in 

d u strie ; n o u s  n ’y  in s is te ro n s  p a s. . .

L a  cu isso n  d es p lâ tre s  d estin és à  l ’a g r ic u ltu r e  s ’op ère 

so u v en t d an s des fo u rs  à  feu  c o n tin u , d a n s le s q u e ls  on  

a lterne la  p ie rre  à p lâ tre  e t le  c o m b u s tib le . O n  o b tie n t 

a in si u n  p r o d u it  m o in s  b la n c  e t  r e n fe rm a n t d u  s u lfu r e  

de c a lc iu m , q u i p r o v ie n t  de la  r é d u c t io n  d u  s u lfa te  p a r  

le ch a rb o n . . . . . . .  ......................... 1

L è  p lâ tre , a p rè s  c u is s o n , est re tiré  d es  fo u rs  à  l ’état d e 

p ierres; i l  n ’a  p a s  c h a n g é  d ’a s p e ct. O n  le  c o n s e rv e  g é n é 

ralem en t s o u s  cette  fo rm e , p a rc e  q u ’i l  est m o in s  h y g r o s -  

copique e t  n e s'évente p as. O n  d o it  le  b ro y e r  a u  m o m e n t 

de l ’e m p lo i;  l ’on  se  sert à cet effet d ’in s tru m e n ts  p u is-

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



352 L E S  E N G R A I S .

sa n ts , de m o u lin s  en  fo n te  o u  en  p ie rr e , et p lu s  s o u v e n t 

d e b r o y e u r s ;  u n  ta m isa g e  te rm in e  ¡ ’o p é ra tio n . P o u r  la  

m a ço n n e rie , le  d e g ré  de fin esse d u  p lâ tre  est p e u  im p o r 

ta n t ;  on  é v ite  m êm e d e  p o u sse r  le  b ro y a g e  tro p  lo in , car  

o n  a  r e c o n n u  q u e  le s  p a rties  g ro s s iè re s  jo u e n t d a n s la  

p r ise  d u  p lâ tre  u n  rô le  u tile , a n a lo g u e  à c e lu i d u  sab le  

d a n s les  m o rtie rs . P o u r  l ’a g r ic u ltu r e , a u  c o n tra ire , il 

est p ré fé ra b le  d ’a v o ir  d u  p lâ tre  a u ssi fin  q u e  p o ssib le .

Composition. —  Il n e fa u t p a s  c o n fo n d re  le  p lâ tre  

c u it  e t le  p lâ tre  cru .

Plâtre cuit. —  L e  p lâ tre  c u it  est l iv r é  à l ’a g r ic u ltu r e  

en  p o u d re  B la n ch e o u  g r is â tre , p lu s  o u  m o in s  fin e. Il 

d o it th é o r iq u e m e n t c o rr e s p o n d re  à la  fo rm u le , C a O , SO® 

et c o n te n ir  p o u r  i o o  = 4 1,2  de c h a u x  et 5 8 ,8  d ’a cid e  s u l

fu r iq u e .

M a is  en  r é a lité  i l  n ’ en  est p as a in s i;  l ’e a u  d e c o m b i

n a iso n  de la  p ie rre  à  p lâ tre  n ’a  p as été c o m p lètem en t 

c h a ssée  p a r la  c u is s o n , et de p lu s  la  m a tiè re  ré d u ite  en 

p o u d re  en  a b so rb e  des q u a n tité s  v a r ia b le s . I l  y  a  don c 

d e l ’ e a u , d a n s  u n e  p ro p o rtio n  a lla n t  de 5  à  12 p o u r  100 

en  m o y e n n e ; p o u r  les p lâ tre s  d e P a r is , e lle  est g é n éra le

m en t d e 10  p o u r  100.

C e  q u i fa it  v a r ie r  p lu s  e n c o re  la  c o m p o s it io n , c ’est 

le  m é la n g e  d e s ’ m a tiè re s  é tra n g è re s  q u i a cc o m p a g n e n t 

la  p ie rre  à  p lâ tre . C e s  m a tières  é tra n g è re s  so n t l ’o x y d e  

d e fe r  et l ’a lu m in e , le  sa b le  et. l ’ a rg ile , m a is  s u rto u t le 

ca rb o n a te  d e c h a u x .

V o ic i ,  d ’a p r è s ’ M . L a n d r in , la  c o m p o s it io n  d e  p lâtres 

c u its  p r o v e n a n t des ca rriè re s  d ’ A r g e n te u il  : ·
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Sulfate de chaux................ 92.56 89.78 90.37 87-99 89.80
Carbonate de chaux............ 0 .3 2 2 .3 7 1 .80 4.34 1.85

— de magnésie....... 1) o.o5 0 .0 6 » 0 .0 2
Silice...................................... 0 .0 2 o .3o 0 .1 0 traces. o .5o
Eau.......................................... 7 .1 0 7.5o 7.67 7.67 7.83

M . J o u lie  d o n n e  la  m o y e n n e  s u iv a n te  d e  c o m p o s itio n  

p o u r l ’ e n se m b le  d es p lâ tres p a r is ie n s  :

Sulfate de c h a u x .................................................  82.28
Carbonate de chaux...........................................  7.42
Eau....... .................................................................  10.3o

L e  p lâ tre  c u it  a  p o u r  p ro p rié té  sp é c ifiq u e  d e fa ire  

prise a u  c o n ta c t  d e  l ’eau  ; cette  p ro p rié té  e st p réc ieu se  

p o u r les  u sa g e s  in d u s tr ie ls , m a is  e lle ,n e  p rése n te  a u cu n  

in térêt p o u r l ’a g r ic u lte u r .

Plâtre cru. —  O n  s ’est d em a n d é s’i l  n ’y. a v a it  pas 

éco n o m ie  à s ’a d re sse r  au  p lâ tre  c ru , au  g y p s e  n a tif, te l 

qu ’i l  so rt des c a rriè re s . C e lu i- c i ,  en effet, est d ’u n  p rix  

m oins é levé , p u is q u ’i l  n ’a su b i a u c u n  fra is  d e c u isso n ; 

sa p u lv é r is a tio n , i l  est v r a i ,  est u n  p e u  p lu s  c o û te u se , 

car i l  est m o in s  fr ia b le  et p lu s  d u r  q u e  le  p lâ tre  c u it .

L e  p lâ tre  c r u ,  à  l ’état p u r , co rresp o n d  à la  fo rm u le  

C a O S O 3, 2 H O ;  i l  c o n tie n t p o u r  ro o  :

Chaux................. .................................. . 3a . 56
Acide sulfurique........................   46.51
Eau.................................................................  3o. g 3

1
Il diffère du plâtre cuit simplement par la proportion

T . III. 2 3
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p lu s  é le v é e  d’eau  q u ’i l  r e n fe rm e , et p a r  co n sé q u e n t par 

u n e  te n e u r  p lu s fa ib le  en  su lfa te  d e c h a u x ;  le s  m êm es 

im p u re té s  s ’y  re n c o n tre n t.

L a  c o m p o s it io n  m o y e n n e  d es p lâ tre s  cru s  d e  P a ris  

est la  su iv a n te  :

Sulfate de chaux...................................... 70.4 °/o
* Carbonate de chaux................................  7 .6  —

Argile, sable, etc........... : ......................... 3.2 —
Eau.......................... : .................................  18.8 —

I l  est fa c ile  d e  d is t in g u e r  ces d e u x  p ro d u its  ; i l  su ffit, en 

effe t, d ’en  g â c h e r  u n e  p e tite  q u a n tité  a v e c  d e l ’e a u ;  le 

p lâtre  c r u  restera  en  b o u illie , ta n d is  q u e  le  p lâ tr e  cuit- 

se p re n d ra  en m a sse  com p acte.

A c h a t .  —  L e  p lâ tre  est su je t à  des v a r ia tio n s  d e co m 

p o s it io n  n o ta b les  ; sa  fo rm e  p u lv é r u le n te  p e rm e t en  o u tre  

d ’y  in tro d u ire  fra u d u le u s e m e n t d es m a tières in e rte s , 

te lle s  q u e  s a b le , c h a u x ,  ca lca ire  p u lv é r is é , etc .

P o u r  ce p r o d u it , co m m e p o u r  les a u tre s  e n g ra is , i l  est 

d o n c  n écessa ire  d ’a v o ir  r e c o u rs  à  l ’a n a ly s e  c h im iq u e , 

q u i s ’a tta ch e ra  s u r to u t  à  d é te rm in e r  la  te n e u r  en  acide 

s u lfu r iq u e  , c ’est-à-d ire  en  su lfa te  d e c h a u x  ré e l. L e  d o 

sage d e  la  c h a u x  n e se ra it pas s u ffis a n t , car  c e  n ’e st  pas 

la  c h a u x  totale  q u i d o it fix er la  v a le u r  d u  p r o d u it, m ais 

se u le m e n t la  c h a u x  so u s  fo rm e d e su lfa te . O n  doit 

é g a le m e n t te n ir  co m p te  d e l ’état d e fin e s s e , e t donner 

sa n s h é s ita tio n  la  p ré fé re n ce  a u x  p r o d u its  le s  p lu s  fins, 

q u i se  ré p a rtisse n t m ie u x  d a n s le  s o l. C o m m e  p o u r la 

c h a u x , i l  fa u t to u jo u rs  a ch e ter  le  p lâ tre  a u  p o id s  e t non 

p a s à  l 'h e c to litre .

O n  offre  s o u v e n t a u x  c u lt iv a te u r s , so u s le  n o m  de plâ

tre  p o u r  l ’a g r ic u ltu r e , des p ro d u its  d ’ u n  p r ix  m in im e ; 

c’est p o u r  c e u x - là  q u ’i l  co n v ie n t_ su rto u t de p re n d re  les 

p ré c a u tio n s  q u e  n o u s  a v o n s  in d iq u é e s , a fin  d ’ é v ite r  les
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frau d es . S ’i l  s’a g it  s im p le m e n t d ’ un e su b stitu tio n  d u  

plâtre c ru  a u  p lâ tre  c u it ,  le  p ré ju d ice  p o rté  à  l ’a g r ic u l

teur n ’est pas g ra n d . Il est en  effet d é m o n tré , p a r  le s  e x 

p érien ces d ’ Is id o re  P ie r r e , q u ’i l  n ’y  pas lie u  d ’é ta b lir  de 

d ifféren ce  en tre  le s  d e u x  p r o d u its ;  à  é g a lité  de su lfa te  

de c h a u x  et à é g a lité  d e  fin e sse , le  p lâ tre  c ru  et le  p lâtre  

cu it s’ é q u iv a le n t.

O n  a a v a n ta g e  à  fa ire  v o y a g e r  le  p lâ tre  c u it  p lu tô t q u e  

le p lâ tre  c ru ; ce  d e rn ie r  est g r e v é  d e p lu s d è i o  p o u r  io o  

de fr a is ,  p a r  le  tra n sp o rt d e j ’e a u . C ’ est s u r to u t  q u an d  

on ach ète le  p lâ tre  a u  lo in  q u ’o n  d o it a tta ch er d e l ’im 

po rtan ce à sa  p u re té . D a n s  les  cas  où  c e tte  co n sid éra -, 

ù o n  n ’a  p as à  in te r v e n ir , o n  p e u t é c o n o m is e r  les  fra is  

de c u is s o n  et d o n n e r  la  p r é fé re n c e  a u  p lâ tre  q u i l iv r e  

au p r ix  le  p lu s  bas le  k ilo g . d e s u lfa te  d e c h a u x .

Plâtres résiduaires. —  D a n s  c e rta in e s  c o n d it io n s , 

on fa it a v a n ta g e u s e m e n t u sa g e  d es  p lâ tre s  ré sid u a ire s  

p ro v en an t des d ive rse s in d u s tr ie s . N o u s  é n u m é re ro n s  

«eux de ces p ro d u its  q u i p ré se n te n t q u e lq u e  im p o rta n c e .

Plâtres provenant des salines. —  L ’ a g r ic u ltu r e  des 

régio n s v o is in e s  des s a lin e s  t r o u v e ,  à  bas p r ix ,  d e s  en 

grais p lâ tré s  d a n s  le s  r é s id u s  d e la  fa b r ic a tio n  d u  sel.

L ’é v a p o ra tio n  d e l ’eau  sa lé e  d o n n e  n a issa n c e  à d es 

dépôts d a n s le s q u e ls  la  p r o p o r t io n  d e s u lfa te  d e  c h a u x  

«st o r d in a ire m e n t v o is in e  d e 7  5 p o u r  10 0 , a v e c  20 

p o u r 100 d ’e a u ; o n  y  re n co n tre  en  o u tr e  de p e tite s  

quantités de su lfa te  de p o ta sse  (o , 3  à 1 p o u r  100) e t d e 

«hlorure d e p o ta s s iu m  (o , 5  p o u r  100).

L a  c o n c e n tr a t io n  d u  s e l p a r  la  c h a le u r  d a n s  les c h a u 

dières d ’é v a p o r a tio n  d o n n e  d es in c r u s ta t io n s  c o n n u e s  

sous le  n o m  d e schlot. C e  p r o d u it  est d e p u is  lo n g te m p s 

Utilisé à  la  fu m u r e  d es p r a ir ie s  a rtif ic ie lle s ; sa  c o m p o s i

tion  est v a r ia b le , m a is  le  su lfa te  d e  c h a u x  e t le  su lfa te  de 

soude en  co n s titu e n t la  p a r tie  la  p lu s  im p o r ta n te . V o ic i,
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d ’après Is id o re  P ie r r e , la  c o m p o s itio n  m o y e n n e ' de cette  

su b sta n c e  :

Sulfate de chaux................................  40 à 41 0/0
—  ■ de soude...............................  25 à 53 —

Chlorure de sodium..........................  6 à 10 —

L ’a n a ly s e  des in c ru sta tio n s  p r o v e n a n t d e l ’év a p o ra tio n · 

des se ls  g e m m e s , in d iq u e  u n e  fo rte  te n e u r  en  su lfa te  de 

c h a u x  (6 6  à  7 8  p o u r  10 0 ).

Résidus des fabriques de soude. —  L e s  u s in e s  q u i 

fa b r iq u e n t la  so u d e p a r  le  p ro c é d é  L e b la n c  la is s e n t des 

ch arrées et des résid u s q u i, a p rès  o x y d a tio n  des s u lfu re s , 

des su lfa tes e t  h y p o su lfite s , p e u v e n t être  u tilis é s  com m e 

p lâ tre . W o l f f  d o n n e  l ’a n a ly s e  s u iv a n te  d ’u n  p r o d u it  de 

n a tu re  :

Eau...................................................................  9.00
. Matières organiques.....................................  4.00

Acide phosphorique...........    0.10
Soude...............................................................  2.20
Chaux..............................................................  34.5o
Acide sulfurique.......................................   41.30
Sable......................................................   4.00 -

Vieux plâtras. — . O n  a s o u v e n t o b se rv é  l ’a c t io n  fer

tilisa n te  d es d é b ris  p ro v e n a n t d es  d é m o lit io n s . R ie n  

n ’est p lu s  v a r ia b le  q u e  la  co m p o sitio n  d e  ce  m élan ge 

fo rm é  d e p lâ tre , de d éb ris  d e p ie rr e , de sa b le , de m o r 

t ie r , e t c .; .m a is  p re s q u e  to u jo u rs  o n  y  a  co n staté  la  pré

sen ce  d es n itra te s  d e p o tasse e t de c h a u x . A u s s i  doit-on  

p lu tô t  c o n s id é re r  les p lâ tra s  co m m e  e n g r a is  a z o té ;  au· 

lie u  d e le s  la is s e r  p e rd re , i l  c o n v ie n t  d e  le s  r e c u e illir 

a v e c  s o in  et d e le s  in tr o d u ir e  d a n s le s  c o m p o sts .

Cendres, —  N o u s  a v o n s , à p ro p o s des c h a u x  ré s id u a i' 

res , p a r lé  d es  cen d res d e h o u i l le  et d e to u r b e  ; le s  ana-

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



L E S  E N G R A I S . 357

lyses q u e  n o u s a v o n s  c ité e s  m o n tre n t q u e  la  p ro p o rtio n  

de su lfate  d e  c h a u x  y  e s t  so u v e n t très é lev ée . O n  p o u r

rait d o n c  co n s id é re r  le s  cen dres c o m m e  e n g ra is  à  base 

d e p lâ tre , to u t a u ssi b ie n  q u e  co m m e a m en d e m en t ca l

caire '; c ’est en  effet su r  les lé g u m in e u s e s  q u e  le u r  actio n  

sem b le  la  p lu s  m a rq u é e .

N o u s  n ’in s is te ro n s  pas d a v a n ta g e  su r  ces p r o d u its , 

q u i o n t  u n e  im p o r ta n c e  seco n d aire  et n e so n t u tilisé s  

q u ’e x c e p tio n n e lle m e n t p a r l ’a g r ic u ltu r e .

M a is n o u s d iro n s  q u e lq u e s  m o ts  d ’u n e  m a tiè re  q u i,  

en co re  p e u  ré p a n d u e  e n  F r a n c e ,  se tr o u v e  a u  c o n tra ire  

en  g ra n d e  q u a n tité  en  B e lg iq u e , en  A lle m a g n e  e t en 

A n g le te r re , c ’est le  ré s id u  de la  fa b r ica tio n  d es s u p e r

p h o sp h a tes rich es (v o ir  to m e  I I ,  p a g e  4 7 1 ) .

Plâtre phosphaté. —  L e  p h o sp h a te  n a tu r e l est a tta q u é 

par l ’acide s u lfu r iq u e  ; de la  b o u illie  o b te n u e , o n  ex tra it, 

p ar des la v a g e s  m é th o d iq u e s  e t  p a r  des filtre s-p resse s, 

l ’a cid e  p h o s p h o riq u e  en  d is s o lu t io n . L e  to u r te a u  so r

tan t des f iltre s -p re s s e s  c o n s titu e  d u  su lfa te  d e c h a u x , 

en  p o u d re  g r is â tre , p lu s  o u  m o in s  r ic h e  et à  r é a ctio n  

a cid e .

V o ic i  la  c o m p o s itio n  d e ces p lâ tre s  p h o sp h a té s  :

PETERMAÎTN. WOLFF.

Moyenne. Moyenne.

Sulfate de chaux....................... 57.16 à 75.14 63.80 6.1.7
Acide phosphorique soluble

dans le citrate........................ I.O9 à 1.52 1.28 j
Acide phosphorique insoluble. 1.04 à 1.81 t .3o !j 5.7
Sable et silice............................ ■ 8.52 à 23.62 16.88 20.2
Oxyde de fer et alumine, eau

et non dosés............. ............ g .58 à 17.09 13.33 26.1

Dans ce produit le sulfate de chaux est sous forme de 
Précipité chimique, c’est-à-dire à un grand état dedivi-
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sion . L a  q u a n tité  d ’a cid e  p h o s p h o riq u e  q u i l ’a cco m p a 

g n e  a u g m en te  n o ta b le m e n t sa v a le u r  co m m e e n g ra is .

O n  p réco n ise  en  A lle m a g n e  son  e m p lo i en  m éla n g e  

a v e c  le  fu m ie r , p o u r  é v ite r  le s  d é p e r d it io n s  d ’a m m o n ia 

q u e . I l  est p o ss ib le  en  effet q u e  l ’a c id ité  d e ce p ro d u it, 

se jo ig n a n t à l ’a c t io n  d u  p lâ tr e , p u isse  jo u e r  u n  rôle 

u tile  d an s la  c o n s e rv a tio n  d u  fu m ie r . N o u s  n e cro y o n s 

pas d e v o ir  in s is te r  s u r  u n e  su b sta n c e  e n c o re  ra re  sur 

les m a rch és  fran ça is . ,

Théorie du plâtrage. —  L e  p lâ tre  est d e p u is  de 

lo n g u e s  années u tilis é  en  a g r ic u ltu r e  a vec  u n  g r a n d  su c 

cè s; si to u t  le  m o n d e  est d ’a cco rd  p o u r  re c o n n a ître  les 

b o n s effets q u ’i l  p ro d u it  d a n s d es c o n d itio n s  d é te rm i

n é e s , on  l ’est b ie n  m o in s  lo r s q u ’i l  s ’a g it  d *exp liqu er 

les c a u se s  de so n  e ffica cité . N o u s  a llo n s  e x a m in e r  la  

q u e stio n  d u  p lâ tra g e , su c ce ss iv e m e n t au  p o in t  de v u e  

th é o r iq u e  et a u  p o in t  d e v u e  p ra tiq u e .

D e  n o m b re u s e s  e x p é rie n c e s  o n t é té  fa ites  p o u r  e x p li

q u er l ’effet d u  p lâ tra g e  ; ce rta in s  a u te u r s  a d m e tte n t q u ’il 

a g it  u n iq u e m e n t p a r la  c h a u x ,  e n  la  p ré se n ta n t sous 

u n e  fo rm e p lu s  so lu b le  et p e u t-ê tre  p lu s  a s s im ila b le  que 

le  ca rb o n a te  de c h a u x . D ’a u tre s , a u  c o n tra ire , a ttrib u en t 

so n  a ctio n  à  l ’a cid e  s u lfu r iq u e  et o n t  o b se rv é , c o m m e  l'a  

fa it I . P ie rr e , q u e  d es su lfa te s  d ’ u n e  a u tre  b ase, te ls  que 

c e u x  de so u d e , de m a g n ésie , de p o tasse, p ro d u ise n t les 

m êm es ré s u lta ts . N o u s  c ro y o n s  q u ’ o n  a u ra it  to r t  de 

g é n é ra lise r  et q u ’i l  n e fa u t p as a ttr ib u e r  e x c lu s iv e m e n t 

à l ’ u n  d es d eu x  é lé m e n ts  d u  p lâ tre  so n  effet u tile . T o u s  

les d e u x  son t n écessa ire s  à la  v é g é ta tio n , et l ’o n  peut 

a d m e ttre  q u e  to u s  les  d e u x 'c o n c o u r e n t  à  l ’a u g m e n ta tio n  

d es r é c o lte s ;  m a is  i l  e s t  p r o b a b le 'q u e  ta n tô t l ’a ctio n  de 

la  c h a u x  p r é d o m in e , ta n tô t c e lle  de l ’a c id e  su lfu r iq u e , 

s u iv a n t  l ’ ab sen ce  de l ’ u n  d ’e u x  d a n s le  sol e t su ivan t 

les b e so in s  des v é g é ta u x .
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O n  d o it d o n c  co n sid é re r  le  p lâ tre  c o m m e  u n  e n g ra is  

à d e u x  fin s, d a n s le q u e l le s  effets de l ’u n  des c o n s titu a n ts  

s’e x a g è re n t, lo r s q u e  la  p a u v re té  , d u  s o l o u  la  n a tu re  dé 

la  réco lte  l ’ex ig e .

E x a m in o n s  d ’a b o rd  c o m m e n t le  p lâ tre  se co m p o rte  

v is -à -v is  d u  s o l, et v o y o n s  si u n e  a ctio n  in d ir e c te , p r o 

d u ite  s u r  le s  é lém en ts te rre u x , su ffira it à e x p liq u e r  les 

b ons effets q u ’ o n  o b se rv e .

Réactions du plâtre dans le sol. —  L e  p lâ tre , rép a n d u  

su r  le  s o l, se d is s o u t  d a n s les l iq u id e s  q u i y  c irc u le n t , à 

la  m a n iè re  d ’ u n  e n g ra is  s a lin  de fa ib le  s o lu b ilité . I l a 

u n e te n d a n c e  à  se d iffu se r  u n ifo rm é m e n t d a n s la  terre, 

p u is q u e  les  p ro p rié té s  a b so rb a n te s  de l ’a rg ile  et d e l ’ h u 

m u s n e s’ e x e rce n t p o in t à son e n d ro it ;  n i la  b ase , n i 

l ’acide n e so n t fixés p ar u n e  de ces d o u b le s  d é c o m p o 

sitio n s, d o n t la  p o ta sse  et l ’a m m o n ia q u e  n o u s  o n t  d o n n é  

des e x e m p le s .

S o n  in e rt ie  v is -à -v is  des p r in c ip e s  a b so rb a n ts  et sa 

so lu b ilité  r e la t iv e m e n t g ra n d e  d a n s l ’eau  le  p ré d isp o se n t 

à descen dre d a n s le s  c o u ch e s  in fé r ie u r e s ;  a u s s i les e a u x  

de d ra in a g e  et les  e a u x  c o u ra n te s  en  r e n fe rm e n t-e lle s  

to u jo u rs  de fo r te s .q u a n t ité s ,  lo r s q u e  le  s o l  lu i-m ê m e  

en  c o n tie n t. L e  su lfa te  d e c h a u x , p eu  d éco m p o sa b le  de 

sa n a tu re , a  d o n c  u n e  g ra n d e  tendance à c ir c u le r ;  o n  p e u t 

d ire q u ’i l  n e fa it  q u e  tra v e rse r  le  s o l, c é d a n t a u x  v é g é 

tau x, p e n d a n t son  c o u r t  p a ssa ge , d u  so u fre  et d e  la  

c h a u x , lo r s q u ’ils  en  o n t b e s o in .

O n  a  ce p e n d a n t ch e rch é  à  e x p liq u e r  a u tre m e n t q u e  p ar 

l ’a p p o rt d ire ct d e ces d e u x  é lé m e n ts , le s  effets s o u v e n t 

co n s id é ra b le s  q u ’i l  e x e rce  s u r  la  v é g é ta tio n .

D e  S a u s s u re  e st im e  q u e  le  p lâ tre  a g it  su r  le  te rre a u  

d on t i l  h â te  la  d é c o m p o sitio n ; n o u s  n e  c ro y o n s  p a s  à 

Une a c t io n  s e n s ib le  de ce  ch ef.

B o u s s in g a u lt  p e n s a it , d ’a p rès  ses e x p é r ie n c e s , q u e
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les p lan tes p eu ven t t ir e r  d u  so l, lo r s q u ’i l  a été p lâ tr é , 

d e b ie n  p lu s gran d es q u a n tité s  d e c h a u x  et de p o ta sse  ;

·. ta n d is  q u e  la  p ro p o rtio n  d ’a cid e  su lfu r iq u e  n ’a u g m en te  

p a s se n sib le m e n t d an s le u rs  cen dres.

L ie b ig  a d m e tta it u n e  a c tio n  d is s o lv a n te  sp écia le  des 

liq u id e s  co n ten a n t d u  p lâ tre , s u r  les é lém e n ts d e la  terre 

et en  p a r tic u lie r  su r  les s ilica te s  ; i l  a  m o n tré  q u ’u n e  so

lu t io n  d e p lâ tre  m ise  en  c o n ta c t  a v e c  la  terre  fa it en 

trer  en  d is s o lu tio n  des q u a n tité s  d e m a g n é sie  b eau co u p  

p lu s  g ra n d e s  q u e  n e le  fe ra it d e l ’eau  p u r e , la  c h a u x  

s ’é tan t s u b s titu é e  à  la  m a g n é s ie  d a n s la  c o m b in a is o n  

q u ’e lle  a ffecta it dans le  so l. D ’a u tre s  é lém e n ts  m in é ra u x  

en tren t é g a le m e n t en  d is s o lu tio n .

M . D e h é ra in  a  d o n n é l ’ e x p lic a t io n  d e q u elq u e s-u n s 

• d es b o n s effets d u  p lâ tr a g e , en  m o n tra n t q u ’ u n e  p lu s 

gra n d e  q u a n tité  de p o ta sse  est a b so rb ée  s o u s  son  in 

flu en ce  p ar les p la n te s . C e  s a v a n t ad m e t q u e  le  s u lfa te  de 

c h a u x  d is s o u s  p a r  l ’eau  a g it  su r  le  c a rb o n a te  d e p o tasse 

fixé  su r  les p a rticu le s  te rre u se s . U n e  d o u b le  d éco m p o si

tio n  d o n n e  n a issa n ce  à d u  c a rb o n a te  d e  c h a u x  et à du 

su lfa te  de p o tasse ; ce d e r n ie r , é ta n t m o in s  re te n u  p ar le  

p o u v o ir  a b s o rb a n t, p e u t descen dre d a n s le  s o u s -s o l et 

se d iffu se r  a in s i d a v a n ta g e  d a n s la  m a sse  te rr e u s e ; les 

ra c in e s  des lé g u m in e u s e s , s ’e n fo n ça n t à  d e g ra n d e s  pro- 

- fo n d e u rs , re n c o n tre n t de la  p o ta sse  s u r  to u t  le u r  par-' 

-co u rs  et p e u v e n t en  t ir e r  p ro fit.

L ie b ig  a ttr ib u a it  en co re  u n e  p a rtie  d es effets d u  plâtre 

à sa. fa c u lté  d ’a b so rb e r  le  c a rb o n a te  d ’a m m o n ia q u e ; en 

effet, lo r s q u e  le  su lfa te  d e c h a u x  se tr o u v e  en  présen ce 

de ce  d ern ie r  co m p o sé , i l  y  a  u n e  d o u b le  d é c o m p o si

t io n  : le  ca rb o n a te  d ’a m m o n ia q u e  p r im itiv e m e n t v o la til 

se tr a n s fo r m e  en  su lfa te  d ’a m m o n ia q u e , s e l fixe . B ien  

q u ’il so it e x a ct q u e  le  p lâ tre  re tie n n e  le  c a rb o n a te  d ’am 

m o n ia q u e  a p p o rté  p a r  le s  e a u x  p lu v ia le s , em p ê ch e  s a v o -
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.latilisation et absorbe l ’am m oniaque de l’air, nous n’hé

sitons cependant pas à dire que ce n ’est pas à son rôle de 
fixateur de l ’ammoniaque que le plâtre doit son action. 

,On sait com bien est faible la quantité d ’ammoniaque 

contenue dans l’atmosphère; on sait aussi que le plâtre 
n’absorbe pas cette am m oniaque avec une énergie plus 
grande que la terre elle-m êm e, q u i, d’après les expé
riences de M . Schlœsing, peut soutirer à l ’air des quan

tités très importantes d’amm oniaque. D ’ailleurs, il ne 

paraît pas que son rôle de fixateur de l ’azote soit pré

pondérant ; en effet, le plâtre s’applique de préférence aux 
cultures reconnues pour demander le moins de fumures 

azotées, et il est sans résultat sur celles qui en deman
dent le plus.

On a encore pensé que le plâtre favorise la nitrification.
Nous ne savons pas au juste dans quelle mesure ces 

diverses actions peuvent intervenir; mais nous pensons 

qu’elles sont seulement accessoires. Suivait t n ous, l ’ac
tion prédominante du plâtre est bien celle des engrais 

proprement d its , qui consiste à apporter au sol des Sub

stances que celui-ci ne contient pas en quantité suffi

sante pour les besoins des récoltes. Le plâtre pourrait 
être placé à côté du phosphate de chaux ; comme ce 
dernier, il apporte deux éléments, l ’acide sulfurique et 
la chaux, et on est souvent embarrassé de dire auquel 

des deux il doit sa principale action.
S ’il y  a beaucoup de sols qui manquent de chaux, 

¡1 y  en a beaucoup aussi qui manquent d’acide sulfuri
que ; le soufre étant un des éléments des plantes, et pou- 

Vant être considéré à ce titre comme indispensable à 

la production végétale, c’est, au moins dans beaucoup 
de cas,' au .sou fre  que le plâtre doit son activité. 
Ce n’est donc pas exclusivement un amendement 
calcaire; nous devons le considérer au double point de
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vue de l’apport du soufre et de l ’apport de la chaux.
L e  p lâtre envisagé comme engrais calcaire. — · 

La première action manifeste du plâtre sera de fournir 

aux récoltes la chaux; dont elles peuvent avoir besoin. 
Envisagé seulement comme engrais à base de chaux, on 
peut placer le plâtre parmi les plus efficaces des engrais 

calcaires; nous savons, en effet, q u ’il se diffuse rapide

ment dans le sol en vertu de sa solubilité, et qu’il est 
par suite dans les meilleures conditions d’assimilabilité 
pour les racines des végétaux.

Nous devons nous demander si le plâtre pourrait 

avantageusement être substitué aux autres engrais cal
caires, chaux et marne. La considération de prix 
permettrait seule de conclure d’une façon négative. 
Mais il en est une autre plus importante qui s’oppose 
à cette substitution.

A  la chaux et à la marne nous avons pu attribuer la 
dénomination générale d’amendement; nous ne pouvons 
pas l’appliquer au plâtre. En effet, le terme d’amendement 
convient spécialement aux substances qui modifient 

le sol.dans sa' nature, qui le transforment au point de 
vue de ses aptitudes physiques et qui le rendent suscep
tible d’acquérir des propriétés chim iques nouvelles. A 

ce titre, la chaux, sous la forme caustique ou carbona- 
tée, constitue un véritable, amendement, modifiant les 
qualités et les fonctions de la terre. Il n ’en est pas ainsi 
du plâtre q u i, apportant simplement les éléments qu’il 
renferm e, comme le fait le phosphate de chaux, cons

titue un engrais chim ique proprem ent dit.

Le plâtre, quoique contenant de la chaux, n ’agit 
pas de la  même façon que les vrais amendements cal
caires, chaux caustique, m arne, etc. Il est vrai que 

dans les sols manquant totalement de chaux, il ap
porte avec lui cet élément, que lès plantes trouvent alors
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à leur disposition. M ais nous avons, vu que les amen
dements calcaires agissent surtout en produisant T h u - 

mate de chaux, en saturant les terres acides, en per

mettant la décom position et la nitrification des matières 
organiques, en augmentant le pouvoir absorbant du 

sol. Aucune de ces importantes fonctions ne se retrouve 
dans le p lâtre, qui ne peut donc pas être assimilé aux 

amendements calcaires.

Dans les sols très riches en matières organiques, où 
la chaux et la marne ont une action fertilisante si éner
gique, lesulfate de chaux resterait com plètem ent inerte; 

et même, là où l ’aération est insuffisante, comme c ’est 

souvent le cas dans les terres acides ou mal assainies, il 
se transformerait en sulfure de calcium  par une véri
table réduction et donnerait, ainsi naissance à un 
composé dont l ’action pernicieuse sur la végétation est 

bien'connue. Dans des sols pareils, ainsi que dans toutes 
les terres très hum ides, il ne produirait que dès effets 
nuisibles.

Le plâtre ne peut donc pas être assimilé aux engrais 

calcaires étudiés plus haut; la chaux qu ’il contient agit 
seulement d’une façon directe com me alim ent du vé

gétal.

Ce serait donc une erreur de croire que le plâtrage 
peut être substitué au chaulage' ou au marnage, et qu ’il 
modifie les sols dans leu r constitution physique et 
dans leur fonction chim ique.

L e plâtre envisagé comme engrais sulfurique. —  

Nous devons, à présent, examiner le plâtre comme en
grais sulfaté, en recherchant tout d’abord quelle est 
l’importance de l’acide sulfurique dans l ’alim entation 

végétalé.
L ’acide sulfurique est une com binaison de soufre et 

d’oxygène (SO 3); c’est un acide énergique qüi se combine
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facilem ent aux bases, chaux, magnésie, potasse, pour 

former des sulfates. On rencontre, dans les produits de 
l ’incinération de tout végétal, des proportions plus ou 
moins grandes de sulfates. Une partie de ces sulfates 
existent tout formés dans le végétal; mais sous cet état 

on petit dire qu’ils ne sont là qu ’accidentellement et 

ne jouent pas un rôle essentiel. L ’acide sulfurique que 

révèlent les analyses chim iques provient aussi et sur
tout de l ’oxydation du soufre qui, accompagnant la ma
tière quaternaire, fait partie intégrante de la substance 

azotée et joue sous cet état un rôle comparable à celui 
du phosphore, puisque, comme ce dernier, il entre dans la 
constitution même des principes essentiels de la vie des
plantes. On trouve, du reste, le soufre et le phosphore 

associés à la matière azotée, aussi bien dans le règne 

animal que dans le règne végétal.
La répartition de l ’acide sulfurique dans nos princi

pales récoltes présente donc de l ’intérêt ; voici quelques 

chiffres à ce sujet :

Acide sulfurique pour 1 0 0 .

Grait\. Paille.

C éréales....................................................... 0.02 à o .o 5 0.10 à 0.27

Légum ineuses cultivées pour leurs
graines .....................................................

Plantes industrielles diverses..............

0.08 à 0.28 
0.01 à o . i 3

0.02 à 0.28 

0.20 à 0.34

Hacines. Feuilles,

Plantes à racines et à tubercules........ o .o3 à 0.08 0 .11 à o.3o

Plantes fourragères gram inées, en v ert........  0.02 à 0.12
Plantes fourragères légum ineuses, en v ert. o . i 5 à 0.37

Si oncalcule l’ exportation m oyenne d’acide sulfurique 

par hectare, on arrive aux résultats suivants :
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Moyenne

M . kil.

Céréales............................................  4 à 11 5 .8
L é g u m i n e u s e s  g r a i n e s .......................... id. 6.1

P lan tes  in d u s tr ie l le s ...............................  2 à  12 7.0

— à racines.............................. 29 à g5 48.4
— à tubercules......................... 10 à i 3 12.0
—  fo u rr ag ères  g r a m i n é e s ......... 4  à  20 14.1

— —  choux..............  » 57.0
—  —  lé g u m i n e u s e s . .  7 à 37 17 .1

Les quantités d’acide sulfurique enlevées par les ré

coltes sont donc en général peu im portantes ; cependant 
il y  a de ce chef une cause d’appauvrissem ent. L a  pré

sence constante de cet élément dans le végétal doit nous 

amener à étudier si la terre en contient des proportions 

suffisantes.
Voici à ce sujet quelques analyses de M M . Risler et 

Colomb Pradel :

A c id o  s u lfu r iq u e  

p o u r  1000 de terre .

T erre de C alève...................................................  0.823 à t .583
— du L a u ra g a is ............................... 0.583
—  de B lanzac (G a rd )....................  0.583
—  d e là  F erté -sou s-J ou arre ................. .. 2.125 à 2 .3 8 o

de T ra p p e ..............................................   traces.
—  de la T ou rain e ..............................  o
—  du lim on des plateaux ( C h a rtre s) .. o
—  d ’Isigny.......................................................... 2 .450 à 3.670
—  d’O sm anville ( conquise sur la  mer). 1 7.820
—  de W a t in e s  ( N o r d ) .................................  0 .1 3 7  à 0.240

—  crayeuse de Cham pagne......... traces.
—  —  —  .......................  traces.

Nous avons nous-m êm es constaté l ’absence d’acide 

sulfurique dans beaucoup de terres, et particulièrem ent 
dans les sols très calcaires.
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Il ne faut pas s’étonner de la rareté de l ’acide sulfuri
que;, nous savons qu’il est rapidement enlevé par les eaux 

de drainage. N ’étant pas retenus par les agents absor

bants du so l, les sulfates subissent des déperditions con
tinuelles, qui s’opposent à leur accumulation.

O n est alors en droit de se demander si la fertilité 
n’est pas de ce chef fortement influencée; si, dans de 
pareils cas, les bons effets du plâtre ne doivent pas être 

attribués à l ’apport d’acide sulfurique et s’il n’y  a pas 

lieu de donner des sulfates, comme on donnerait des 

phosphates, pour introduire dans le sol un élément 

fertilisant qui m anque. Ce n’est pas à tort qu ’on 
s’inquiète de l’absence du soufre, et là où le sol en est 

à peu près dépourvu, il y  a intérêt à appliquer du plâtre. 
Lorsque dans une terre l ’analyse ne nous montre que 
de faibles traces de sulfate, lorsque, par exemple, le calcul 
nous conduit à admettre que le sol d’un hectare renferme 
m oins de quelques centaines de kilog. d’acide sulfurique, 

l ’apport du plâtre doit être conseillé, surtout si on 
n’emploie pas dans ces sols d’autres composés sulfatés, 

tels que les superphosphates, le sulfate d’amm oniaque, 

le sulfate de potasse, etc. Ep délayant les éngrais chimi
ques avec du plâtre, com me on le fait souvent, on suit 
une pratique qui est utile dans les sols pauvres en sulfate.

Etant donné que le sol manque d’acide sulfurique, le 
plâtre est, de tous les engrais, celui que son bas prix et 

la facilité de son approvisionnem ent et de son em ploi dé

signent le m ieux pour pourvoir à l ’inspffisance de la terre.

A c tio n  d u  p lâ tr e  su r le s d iffé re n te s récoltes. 

—  L e  plâtre ne se comporte pas, vis-à-vis des récoltes, 

d’une façon identique. Son action semble exclusivement 
réservée à une catégorie de plantes, et presque indé
pendante de la nature du sol et de la composition même 

des récoltes.
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L ’expérience a m ontré que le plâtre agit efficacement 
sur les plantes de la fam ille des légum ineuses, e t quel
quefois sur les crucifères; quant aux racines, aux cé

réales, et en général aux plantes de la famille des 
gram inées, elles paraissent assez indifférentes à son 

application.
Nous examinerons ces diverses cultures, en constatant 

les faits qui semblent nettement acquis, sans trop nous 

attacher à interpréter les résultats.

Légum ineusesfourragères. —  C ’est sur ces plantes que 

s’applique de préférence le plâtre, et c’est sur elles qu’on 

constate les effets les plus frappants. Les démonstra
tions qu’on en a faites et qu’il est facile de répéter, en 

semant du plâtre sur des. soles de luzerne ou de trèfle, ne 

peuvent laisser aucun doute à ce sujet. Sous l ’influence 
de cet en grais, on voit la végétation prendre un déve
loppement beaucoup plus grand et une vigueur qu ’elle 

n’avait pas auparavant. C ’est sur les parties foliacées 

qu’elle se fait surtout sentir; les feuilles, s ’élargissent, 
deviennent plus vertes et donnent à la plante un aspect 

luxuriant.

Nous citerons quelques résultats d’expérience, pour 
montrer l ’influence- du. plâtre sur le rendement. Voici 
Une démonstration très frappante, due à Boussingault :

1 8 4 1 .  1 8 4 2 .

kil. kil.
Foin de trèfle; partie non p lâ tré e ...  1 .10 0  1.100

—  partie plâtrée..............  5 .000 5 .908

M. P in cus,'en  Allem agne, obtient :

kil.
Foin de trèfle ; partie non  p lâtrée.........................  2 .1 6 0

—  partie p lâtrée..................................  3.060
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M M . Law es et Gilbert, en Angleterre, arrivent aux chif
fres ci-dessous :

Années* sans engrais. Plfitrc.

1 8 5 6 10 .8 7 0 . 1 2 .4 8 7

18 6 7 i 5 . 3 3 o IÔ.8 6 3
1 8 5 8 7 .7 0 9 IO .78 0

18 5 9 5 .9 6 4 8 .4 1 2

La démonstration des bons effets du plâtre appliqué 
aux légumineuses fourragères n’est plus à faire; la fa

meuse expérience de Francklin, en A m érique, a pu être 

m ille fois répétée avec succès.
M ais il faut dire que l ’action du plâtre est quelquefois 

plus apparente que réelle ; le fourrage produit sous son 
influence est plus aqueux, et si la récolte à l’état vert 
est plus abondante, la proportion de m atière sèche est 
souvent m oins élevée. N ous citons à l ’appui de cette 

opinion quelques chiffres empruntés à Rithausen :

P a rc e lle P a rc e lle

n o n  p lâ trée. p lâ tré e.

q u in t. q u in t.

Fourrage vert............ 219.O 259.0
« — sec.............. 6o-5 55.9

Lorsqu’un pareil fait se produit, le plâtrage n’a donc 
eu que des inconvénients, parce que le fourrage, plus 

chargé d’humidité, peut provoquer la météorisation; 

parce qu’en outre sa dessication est plus lente et plus 

difficile; si on ne la prolonge pas plus que celle d’un 
fourrage non plâtré, on voit le foin se recouvrir de 
m oisissures, qui form ent à la surface des feuilles une 
couche gris blanc et altèrent la_qualité du produit. · 

M ais sij la proportion d’eau "contenue dan's la récolte
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plâtrée est généralement plus grande, il ne s’en suit pas 
d’habitude que la proportion de récolte réelle, c’est-à- 

dire de récolte sèche, soit toujours inférieure. S ’il en 

était ainsi, le plâtrage devrait être absolum ent con
damné. Les nombreuses données pratiques m ontrent, 

au contraire, qu’à de très rares exceptions près, l ’action 
du plâtre est réellement efficace pour augmenter les ren
dements de la luzerne, des trèfles, des sainfoins, des 

vesces.

La richesse en matières azotées s’élève par le plâ
trage, ce qui donne une valeur nutritive supérieure aux 

fourrages plâtrés. La proportion des principes.hydrocar
bonés décroît, au contraire.

Plusieurs auteurs, cherchant à expliquer l ’action si 

manifeste du plâtre, sur les légum ineuses, ont poussé 
plus loin leurs analyses. Boussingault. s’est inquiété de 
savoir si l ’augmentation de récolte est attribuable à l’ac

tion de la chaux ou bien à celle de l ’acide sulfurique 
En analysant les cendres des fourrages plâtrés et non 
plâtrés, il a obtenu pour l ’ensem ble de la récolte les 

quantités suivantes :

1841. 1842.

S o le  n o n So le Sole  n o n Sole

p lâ tré e . p lâ trée. p lâ trée. p lâ tré e .

k îl. M l . M l. kU .

Acide sulfurique... 3 . 9 3.4 3.1 3.2
Chaux................... 28.5 49.4 33.2 36.7
Potasse.................. 23.6 35.4 29-4 34.7

On voit dans.la récolte plâtrée, le taux de la chaux et 
surtout celui de la potasse augmenter; celui de l ’acide 
sulfurique semblerait indépendant du plâtrage.

Légumineuses cultivées p our leurs graines. —  L ’ac
tion,du plâtre est .encore très marquée sur cette caté- 

t .  ni. 24
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gorie de plantes;' mais elle se fait sentir plus sur les 

tiges et les feuilles que sur le grain  proprement dit, 
dont la proportion n’est pas considérablement augmen
tée. L e plâtre retarde la m aturation par l ’exubérance de 
la végétation qu’il provoque; la plante reste plus long

temps en fleurs et la m aturité, trop avancée pour une 
partie des graines, est trop tardive pour l ’autre partie. 

O n l ’accuse aussi d’empêcher les graines de se ramollir 
suffisamment par la cuisson; on sait, en effet, que le plâtre 

forme avec la légum ine, matière azotée des graines de 

légum ineuses, un composé insoluble. Lorsque ce^com- 
posé se produit à l ’intérieur des grains, que le plâtre soit 
apporté par l ’eau ou qu ’il existe prim itivem ent dans les 
grains, ce u x -c i'n é  peuvent pas se ram ollir et ne sont 
pour ainsi dire pas com estibles. M ais il est facile de 
corriger cet effet par l ’addition, avant la cu isson , d’une 
très petite quantité de carbonate de soude, qui décom

pose le plâtre et le transforme en carbonate de chaux. 

Il n ’y  a donc pas à s’inquiéter beaucoup de l ’action du 

plâtre au point de vue de la Cuisson, puisqu’il est tou
jours facile de l’annihiler. Cependant il n ’est pas à con

seiller de plâtrer des légum ineuses cultivées pour leurs 
graines,'puisque ce sont les parties inutiles de la plante 
qui en profitent et qu’il en résulte des inconvénients, 
pour la partie utilisée de la récolte.

Prairies naturelles. —  Les graminées et la plupart 

des autres plantes des prairies naturelles ne sont pas in

fluencées par le plâtrage; seules les légum ineuses pren

nent un plus grand développement. En plâtrant, on ren
force donc la proportion de ces espèces et on augmente 
ainsi la qualité du fourrage. Le plâtrage doit être réservé 
aux prairies naturelles dans lesquelles les légumi
neuses peuvent prospérer, ce qui est surtout le cas pour 

les prairies sèches et les sols calcaires; dans les prairies
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humides, d’oùles légumineuses sont absentes, le plâtrage 

ne produit aucun effet.

Crucifères. —  Les diverses crucifères cultivées pour 
leurs graines ou pour leurs feuilles se m ontrent souvent 

sensibles à l ’action du plâtre. C e sont desplantes à soufre, 

c’est-à-dire dans lesquelles cet élément entre en propor
tion assez élevée; on sait, en effet, qu’il existe dans pres
que toutes les crucifères, des essences sulfurées. L ’usagé 

du plâtre, pour ces cultures, ne semble cependant pas 

s'être beaucoup développé.

Quelques autres cultures, telles que le tabac, le lin , 
le chanvre, le sarrasin, paraissent quelquefois profiter 
du plâtrage.

Céréales et racines. —  Il est généralement admis 
que les céréales se montrent indifférentes à l ’apport; du 
plâtre, ainsi que les plantes à racines, qui pourtant con
tiennent des proportions d’acide sulfurique plus élevées 

que les autres récoltes, .

Nous pensons cependant, qu ’il y  a lieu de ne pas gé

néraliser ces conclusions; d ’après ce que nous avons- dit 
sur l ’absence de l’acide sulfurique dans certains terrains, 

et particulièrement dans les terrains calcaires, nous ne 
serions pas surpris de vo ir le  plâtre produire de bons 
effets indifféremment sur toutes les récoltes et se cont- 
porter com me un véritable engrais, apportant à la 
plante l ’élément nécessaire q u ’elle ne trouve pas dans la 

terre. ’

De même que dans un sol pauvre, le plâtre peut don

ner de bons résultats sur toutes les récoltes, de même 

dans un sol naturellem ent r ich e , ou ayant subi des 
plâtrages fréquents, on constate son inutilité, même pour 
les légum ineuses. Les cas oü le plâtre reste sans ac
tion sur les plantes ne sont pas rares; c ’est ainsi que 

dans des sols siliceux de Joinville-le-Pont, abondant-
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ment fumés, nous n’avons obtenu aucun effet de son 
application à diverses légumineuses.

P r a t i q u e  d u  p l â t r a g e .  —  L ’expérience directe 
ayant établi l ’utilité du plâtre dans certains cas, nous 

devons étudier les m eilleures conditions de son emploi.

Époques de l ’épandage. —  L ’époque la plus pro
pice pour l ’application du plâtre, est le commencement 
du printemps, d’avril à mai, au moment où les jeunes 

feuilles commencent à pousser. On le m et alors en 
couverture, en saupoudrant la récolte d’une façon aussi 
uniforme que possible. On · choisit de préférence un 

temps humide et ca lm e, quand les feuilles sont m ouil

lées par le brouillard ou par la rosée. ·, '

Beaucoup d ’agriculteurs s’imaginent que l ’action du 
plâtre sur les feuilles, est directe, et qu’il y  a , par ce 
contact, soit une absorption du plâtre, soit une irritation 

de la surface des feuilles qui augmente leur vitalité et 
leur fonctionnem ent. Il n’en est pas ainsi; le plâtre 
arrive au sol et se comporte comme les autres engrais. 
Si l’on choisit de préférence les temps hum ides, c’est 
que, dans ces conditions, le plâtre n ’est pas entraîné par 

le vent; mais on peut le semer aussi bien par les temps' 

secs, pourvu qu’il survienne des pluies après son ap
plication, car ce n ’est que sous l’influence de l’humidité 
du sol qu’il agit efficacement sur la végétation.

Souvent, on répand le plâtre en autom ne, s o ite n l’en- 
fouissant au moment des labours qui précèdent les 
semailles, soit en le semant en couverture après la levée. 

Le plâtrage d’autom ne, qui s’applique surtout au 

trèfle incarnat, donne aux plantes une plus grande pré
cocité; la coupe du printemps peut se trouver avancée 

de i 5 jours. C et avantage est souvent détruit par l’effet 
des gelées tardives, qui ont une action d’autant plus nui

sible que les plantes sont plus précoces.
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Les insuccès des plâtrages du printemps sont attri

buables aux sécheresses qui surviennent; lorsque l ’an
née est chaude et hum ide, leur efficacité est augmen
tée; par les années sèches, elle est presque nulle. Les 

insuccès des plâtrages d’automne sont dus surtout 
aux pluies hivernales q u i, lorsqu’elles sont très abon
dantes, enlèvent le plâtre avant qu ’il ait pu rem plir ses 

fonctions. D ans,l’incertitude où l’on se trouve des con
ditions clim atériques qui surviendront,, il faut donc 
abandonner au hasard l ’époque du plâtrage; ou m ieux, 

semer la moitié du plâtre en automne et l ’autre moitié 
au printemps, afin d’avoir plus de chance de succès.

On doit également savoir que npn seulement dans les 

prairies naturelles, mais aussi dans les prairies artifi
cielles, le plâtre n ’a souvent aucune efficacité, lorsqu’on 
le donne à une terre trop humide.

Quand on sème le plâtre sur une légum ineuse asso- 
ciëe à une'céréale, la prem ière peut prendre un déve
loppement très grand et empêcher..la réussite dé la 

seconde, qui se trouve étouffée; il vaut mieux,, dans ce 
cas, ne faire,le plâtrage qu ’après la coupe de la céréale, 

et on peut ob ten ir.a lors,.s i les pluies surviennent en 
temps propice, une bonne récolte au m ois d’octobre.

Ce n’est pas toujours à la première coupe qu’on 

donne le plâtre, soit par crainte d ’un développement 
trop précoce, soit par crainte d’avoir un fourrage un 
peu grossier ; on préfère alors l ’appliquer seulem ent à 
la deuxième. .

. Dans les terres où les prairies artificielles sont vigou

reuses naturellem ent, le plâtrage, appliqué dès la pre

mière année, nuit à la qualité du fourrage, et pousse 
hop à la végétation; il vaut m ieux dans ce cas ne l ’ap
pliquer q u ’ à la seconde et même à la troisièm e année.

Au contraire, s’il s’agit de sols, où  les trèfles, les sain-
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foins et les luzernes réussissent médiocrement, il est 

im portant de plâtrer la première année, afin de donner 

à la plante, dès sa naissance, une plus grande vigueur, 
et d’assurer le tallement et la prise de possession du sol.

Doses à em ployer. —  Les quantités de plâtre à em

ployer ne peuvent pas être fixées d’une façon absolue; on 

regarde comme un plâtrage m oyen l’application d’envi
ron 400 kilog. à l ’hectare. Il ne nous semble pas 
utile de dépasser ce chiffre, et les doses plus élevées 

qu’on donne quelquefois ne produisent pas des résultats 

supérieurs. Comme le plâtre s’élimine du sol assez ra
pidement, on n’a pas avantage à lui en confier d’ùn 
coup une forte dose. U n plâtrage de 200 kilog. est 
très faible, un plâtrage de 606 kilog. est, au contraire, 

élevé; c’est entre ces deux limites qu ’il convient de se 

tenir, suivant la nature de la terre, qui peut recevoir 
d’autant plus de plâtre qu’elle est elle-m êm e plus riche 
en principes fertilisants divers.

D urée d'action. —  Le plâtre étant enlevé par l ’eau 

qui traverse le sol, son action est lim itée à une faible 
durée. C ’est sur la récolte même à laquelle il est fourni, 
qu’il produit la plus grande partie de ses effets; la récolte 

suivante n ’en profite que faiblement et celle de la troi

sième année ne semble plus s’en ressentir. Aussi est-il 

nécessaire d’en renouveler la dose au bout de la seconde 
ou de la troisième année, pour lès légum ineuses qui oc
cupent leterrain.pendant plusieurs années consécutives, 

comme les luzernes. Q uant aux légum ineuses qui en
trent ordinairem ent dans l’assolem ent, com me les trè
fles, les vesces, les sainfoins, il convient de n’âppliquer 

le plâtrage qu’au mom ent où leur tour revient.

Lorsque le sol est naturellem ent'pauvre en principes 

fertilisants, ou lorsqu’il est épuisé, les plâtrages doiveftt 
être plus espacés ; ils ne produiraient aucun effet s’ils
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revenaient trop fréquem m ent, sans être accompagnés 

de fumures. Dans les sols où l ’abus du plâtre avait 

permis l ’assim ilation plus grande des élém ents fertili
sants, on observe souvent par la suite des insuç.cès; 
aussi, dans certaines régions où autrefois le plâtrage 

donnait des résultats, constate-t-on aujourd’hui son 

inefficacité.

E n  résumé, quoique les bons effets du plâtrage aient 
été reconnus d’une façon générale pour certaines cultu
res, la théorie de son application laisse encore à désirer, 

et les règles d’em ploi ne peuvent pas être basées sur des 
raisonnements aussi rigoureux que ceux qui s’appliquent 
aux engrais et amendements précédemment étudiés.

CH APITRE II

FER ET SULFATE DE FER. —  MANGANÈSE. —  SILICE.

Fer.

Dans ces dernières années, on a beaucoup préconisé 

l’emploi des composés ferreux comme engrais; aussi 
devons-nous insister sur cette question, qui offre un 
caractère d’actualité, '

L e  fe r  dan s le s  p la n te s. —  Les quantités de fer 

que contiennent les plantes ne sont pas considérables. 
C’est surtout dans les feuilles et spécialement dans la 
matière verte, ia chlorophylle, où résident les fonctions 

d’assim ilation du carbone, que le fer est concentré. Une 

plante, atteinte de chlorose par suite du m anque de chlo

rophylle, attribuable à l ’insuffisance du fe r , peut retrou-
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ver son état de santé et reprendre sa couleur verte nor
male, si on lui donne un composé ferrique ; c’est ce qu ’ont 

démontré les expériences d’Eusèbe Gris. Le rôle du fer 

dans la nutrition végétale, et plus spécialement dans l ’as
sim ilation du carbone par les organes foliacés, est donc 
très important. De.même que le fer est indispensable à la 
production végétale et qu’il est concentré dans des or
ganes remplissant les fonctions les'p lu s 'im p o rtan tes, 

de même il est nécessaire aux anim aux; il se concentre 
dans le sang et particulièrem ent dans l ’hémoglobine, qui 
est le principal agent de l ’acte respiratoire.

Mais, malgré son importance physiologique, au point 
de vue qui nous occupe, c’est-à-dire au point de vue des 
matières fertilisantes qu’il faut ajouter à la terre pour en 
augmenter la fertilité, le fer ne joue qu ’un rôle très 
effacé, puisque d’un côté la proportion que les plantes 

en exigent est extrêmement minime, et que de l ’autre 

son abondance et sa diffusion dans le sol le mettent en 
quantité suffisante à la portée des végétaux.

Cependant, pour donner une idée de l ’exportation 

produite par les récoltes, nous indiquerons les quantités 

de fer, calculé à l ’état m étallique, que renferment les 
principales plantes cultivées :

Dans 100 kil. Dans 100 kil.
de graines. do paille ou  feuilles.

kil. kU.

Céréales.......................... o.o3o
Légumineuses................... o .o5o
Plantes industrielles....... o.o65
Racines et tubercules__ o.oîo
Foin....................................

Une récolte moyenne de céréales n’exportera pas plus 
de 1 kilog. à 1 kilog. 5 de fer; chez les légumineuses, 
cette quantité n’est pas même atteinte; elle est un peu sù-
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périeure pour les plantes industrielles. Dans les plantes à 
racines, feuilles com prises, l ’exportation peut aller de 5 
à io  k ilo g .; dans les foins de 3 , à 5 kilog. On voit 
donc que les quantités de fer enlevées sont loin d’at
teindre Celles des principales matières fertilisantes, telles 

que l'acide phosphorique, la potasse, etc.

L e  fe r  dan s le s  te rre s. —  Le fer, du reste, est 
présent dans presque toutes les roches prim itives, en 

combinaison avec la silice; par la désagrégation de 
celles-ci, il se répand dans les terres arables, soit en
traîné mécaniquement ou déposé sur place sous sa forme 

première, soit dégagé de la com binaison silicatée à l ’état 

d’oxyde, ou bien encore dissous dans l ’eau à la faveur de 
l’acide carbonique. Sa diffusion se fait donc avec faci
lité. Dans1 beaucoup d’endroits, le fer s’est localisé par 
des phénomènes que nous n’avons pas à envisager ici 

et forme alors des gisements qui servent à l ’extraction 

du métal.
Le fer est un des éléments les plus répandus dans la 

nature,' et il y  a peu de terres dans lesquelles on n ’en 
trouve pas des quantités notables. A ucun sol n ’en est à 
tel point dépourvu que les récoltes les plus exigeantes n ’y  

puissent encore trouver à satisfaire les besoins de leur ali
mentation. Ce n’est pas, en effet, par m illièm es que cet 
élément existe, mais les doseS qu’on constate sont géné

ralement élevées et dépassent la proportion de i ,  2, 3 et 

même de io  pour io o . A in si, sur soixante-trois terres 
analysées, M. P . de Gasparin constate que la proportion 
de sesquioxyde de fer est au-dessous de i pour ioo  dans 

deux cas seulem ent; qu’elle varie de i à 5 pour io o d an s 

quarante cas ; de 5 à i o dans seize cas, qu ’elle est au- 
dessus de io  pour ioo  daps cinq cas,. .

C ’est sous la forme de silicate, d ’oxyde anhydre ou 
hydraté, qu ’on le rencontre le plus souvent; il est éga-
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lement combiné avec la matière organique et avec l'acide 

phosphoriquc. Q uel que soit son mode de com binaison, 

le fer ne s’élimine, par les eaux de drainage, qu ’en quan
tité m inim e, et il n’y  a pas à s’inquiéter de sa déperdition ; 

on peut admettre que celu i qui existe dans le sol, lui 
reste définitivement acquis.

En résumé, si nous considérons le fer seulement au 

point de vue de la nutrition des plantes, nous pouvons 
dire qu ’il existe en telle quantité dans le sol, que dans 
aucun cas on n’a à se préoccuper de sa restitution comme 

engrais.

Mais outre son rôle comme aliment de la plante, il en a 

un autre qui consiste à insolubiliser l ’acide phosphorique 
donné à la terre ; en effet, le phosphate de chaux, soluble 
dans l’ eau chargée d’acide carbonique, serait entraîné 

dans le sous-sol si l ’oxyde de fer et l ’alum ine n’étaient 
point là pour se ■ com biner avec l ’acide phosphorique 
et pour former une sorte de laque que l ’acide carbo
nique du sol ne dissout plus, et qui arrive aux plantes 

par l ’intermédiaire des matières hum iques.

L ’oxyde de fer hydraté, concurremment avec l’alumine, 
peut, aussi retenir les alcalis, potasse et ammoniaque, 
par une propriété absorbante com parable à celle de l ’ar- 
giie.

■ L e  fe r  considéré comme amendement. *— Le fer con
tenu dans le sol ne doit pas être seulem ent considéré 
au point de vue de la nutrition végétale et com me fixa
teur des matières fertilisantes; sous les divers états dans 

lesquels il se trouve, il com m unique à la terre des pro
priétés physiques qui ne sont point sans importance. 

C ’est à l ’état d’oxyde, sous une forme hydratée, qu’il joue 
le principal rôle; il peut alors rem placer l ’argile, comme 
ciment servant à agglom érer les particules terreuses. 

Aussi; dans beaucoup de terres·fines, est-ce lu i qui donne
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une certaine com pacité; on a pu même .constater que 

les sols riches en matières impalpables semblent d’autant 
plus tenaces que la proportion d’oxyde de fer et d’alumine 
y  est plus élevée.
‘ L ’oxyde de fer a encore la propriété de com muniquer 
une coloration à la terre et, par suite, de la rendre plus 
apte à absorber les rayons solaires. On sait, en effet, que 

les terres plus colorées, en s’échauffant davantage, donnent 
à la végétation une activité plus grande. M . Foex cite 
un exemple intéressant de cette action de l ’oxyde de fer : 

certains cépages de vignes américaines ne prospérant 

que dans desterres très ferrugineuses, on en avait conclu 

qu’ils avaient besoin pour leur développement de grandes 
quantités de fer; suivant M . Foex, il n ’en est rien, et 
l’action favorable constatée tient uniquem ent à ce que ces 

terres, étant plus colorées, deviennent plus chaudes et 

se trouvent ainsi favoriser le développement végétal.
Le fer se présente à nous sous des formes différentes, 

naturelles ou artificielles, ,d’un prix assez peu élevé pour 

qu’on puisse songer à les em ployer aux usages agri
coles.1

O x y d e  de fer, —  N ous avons d’abord l ’oxyde de fer 
anhydre ou hydraté, qui existe en abondance dans la 
nature et qui constitue les m inerais de fer utilisés par la 

métallurgie. Sous cette forme, le fer ne paraît pas avoir 
été donné au so l; mais fréquemment on trouve des terres 
très ferrugineuses, trop pauvres pour, être .traitées au 
point de vue de l ’extraction du métal, mais pouvant con

tenir cependant jusqu’à 20 pour io o  d’oxyde ferrique. On 
a quelquefois employé ces produits; leur coloration est 

assez accentuée pour m odifier la nuance, et par suite 
les propriétés calorifiques des terres blanches ou peu 

colorées. . ·

Pour améliorer le sol par l ’apport de terres fqrrugi-
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neuses, il faut en employer de grandes quantités, et alors 

cette application devient onéreuse par les transports 
qu’elle nécessite, Nous ne la conseillerons jamais que 

dans le cas où ces produits seraient à proxim ité des sols 
■ qu’on veut amender, et nous ne saurions affirmer l ’ef

ficacité de ce traitement.

N ous en dirons autant des rognures de fer qu’on a 
quelquefois introduites dans le sol et qui se transforment 
lentement .en oxyde hydraté; ces matières ne peuvent 

jouer qu’un rôle tout à fait secondaire et ne méritent 
pas de nous arrêter plus longtemps.

Il en est de même des laitiers; ces derniers, cependant, 
contenant beaucoup de silicate de chaux facilement 
décomposable, peuvent quelquefois agir comme amen

dement calcaire.

S u l f a t e  d e  f e r .  —  N ous arrivons maintenant à un 
produit dont les producteurs ont préconisé l ’usage agri

cole et qui s’est répandu dans ces dernières années..

Le sulfate de protoxyde de fer ou sulfate ferreux, 
connu, sous le nom de vitriol vert ou de couperose 
verte, se présente en gros prismes rhom boïdaux, trans
parents, d’uri beau vert d’émeraude,, d’une saveur d’encre 

très prononcée. Ces cristaux offrent.la composition su i

vante : -,

A c id e  s u l f u r i q u e .................................................  2g‘.o o  °/o
P r o to x y d e  de f e r ..............................................   2 5 .4 2  —

E a u ............................................................................  4 5 . 5 8  —■

Les couperoses du commerce sont plus ou moins 
souillées par un excès d’acide, ,par du sulfate ferrique, 
des sels de chaux, de manganèse; leur réaction est acide; 

leur teneur en sulfate de protoxyde de fer pur et sec 

varie de 40 à 5o pour 100.
Elles sont obtenues soit en ..lessivant les pyrites ef-
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fleuries spontanément au contact de.l’air, soit en'trai- 

tant les vieilles ferrailles par l’acide sulfurique faible. 
Leur prix est peu élevé, et si leur action fertilisante était 

bien reconnue, leur em ploi ne serait pas très onéreux.
Réactions dans le sol. —  L orsqu ’on introduit du 

sulfate de fer dans une terre contenant du calcaire, et 

suffisamment perméable, il se produit une oxydation; 
en même tenips, le carbonate de chaux opère une dou
ble décomposition avec le sulfate de sesquioxyde formé. 

Il en résulte du sulfate de chaux, du sesquioxyde 
de fer hydraté et de l’acide -carbonique qui se dégage. 
Mais cette décomposition n’est pas immédiate, puisque 

l’oxydation du protoxyde de fer exig’e un .certain temps; 
le sulfate de fer reste donc jusqu’à ce moment dans le sol 
à son état prim itif et peut y  exercer, par ses propriétés 

acides, une action sur les éléments m inéraux, tels que 
les silicates, contenant de la  potasse, et les phosphates, 
dont il peut mettre de petites quantités en circulation. On 

a beaucoup insisté sur l ’action dissolvante que le sulfate 
de fer exerce à l ’égard du phosphate de chaux et on a même 
conseillé le mélange intim e des deux matières. Toutes 
ces affirmations demandent à être confirmées par des ex

périences directes.- . . .

Les produits de’la réaction principale sont essentielle

ment le sulfate de chaux, c’est-à-dire le plâtre, le ses
quioxyde de fer hydraté, pouvant jouer un rôle physique 
comme agglutinant, et l ’acide carbonique qui, s’ajoutant 

à.celui du sol, peut aider à la solubilisation des éléments 
minéraux. A ucune de ces réactions ne nous semble 
assez énergique pour produire un effet sensible sur la 
fertilité de la terre.

Dans les sols acides, ainsi que dans tous ceux oü le 

calcaire manque, il faut proscrire l’emploi du sulfate de 
fer qui, tout en s’oxydant dans une certaine mesure, gar-
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derait ses propriétés acides, et aurait un effet fâcheux 
sur les racines.

Dans les terres peu perméa blés, l ’oxygène, qui déjà y 
pénètre si difficilem ent, est absorbé par le composé fer
reux; l ’atmosphère y  devien t alors impropre à la vie 
végétale.

L ’infertilité de certains s ois est souvent attribuable à 

la présence naturelle du sulfate de fer; lorsque la pro

portion de ce sel dépasse i / î à  i pour ioo , la terre est 
frappée de stérilité; le cas se présente assez souvent dans 
les terres chargées de pyrite. Le sulfure de fer, s’oxydant 
lentement, donne naissance à du sulfate de fer qui, ré
pandu à l ’état d’extrême division dans la couche arable, 

constitue un véritable poison pour les plantes. Nous 
empruntons à Voelcker un exemple frappant de ce fait; 
il se rapporte à un sol du lac de H arlem , admirablement 

pourvu de principes fertilisants, mais imprégné de sulfate 

de protoxyde de fer; en voici l ’analyse :

Matières organiques........................
Azote.................................................
Acide phosphorique.......................
Potasse.............................................
Carbonate de chaux.......................
Sulfate de protoxyde de fer............
Bisulfure de fer.............................

......... 7-4» —

Le sulfate de fer s’ajoutant au sulfure qui, ramené à 

la surface par les labours, s’oxyde à l’air, rend toute vé
gétation im possible; c’est au chaulage et au marnage 
qu’on doit avoir recours pour am éliorer de pareils sols.

Il faudra donc se garder d’em ployer le sulfate de fer 
dans les terrains manquant de perméabilité ou d’aé
ration, ainsi que dans les sols chargés de matières orga

niques et dépourvus de chaux. - ·
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Action^sur les plantes. —  Des expériences, faites en 

Angleterre par M. Griffiths, tendent à montrer que L’ap
plication du sulfate de fer peut augmenter, dans une 
proportion notable la récolte, tant pour les céréales que 
pour les racines et pour les prairies ; non seulement 
la récolte serait plus abondante, mais encore les pro
duits auraient une valeur alimentaire plus grande par 

l ’augmentation des matières album inoïdes. A  l ’appui 

de ce dernier fait, M. Griffiths donne les chiffres suivants, 
se rapportant aux matières azotées contenues dans ioo
de récolte :

Avec sulfate 
do fer.

,  Sans sulfate 
de fer.

Foin................................. 9.68
Betteraves........................ ,i » 9 0

• Pommes de terre............ 2.24

L ’augmentation du fer et de l’acidç phos phorique dans

les cendres des récoltes sulfatées semble ressortir assez

nettement de l ’ensemble des essais de M . Griffiths.
Voici les conclusions générales des expériences de 

ce savant :

« L e sulfate de fer est favorable aux plantes à ch loro
phylle, fèves, choux, navets; il augmente la proportion 
d’hydrate de carbone, et dans certains cas celle de l ’acide 

Phosphorique.

’ « U ne solution à i / 5  pour ioo est fatale à la plupart 

des végétaux.·

• « Le soufre du sulfate de fer active la formation du pro
toplasma, le fer celle de la chlorophylle. Le sulfate de 

•fer augmente l ’azote dans une certaine mesure. Il semble 

agir comme antiseptique contre la rouille ».

Les résultats intéressants obtenus par M . Griffiths ne 
nous semblent pas pouvoir être généralisés. Dans certains 

cas, le sulfate de fer em ployé à une dose ne dépassant

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



38-4 L E S  E N G R A IS.

pas 65  k ilog. par hectare, a donné des résultats avan
tageux, particulièrement dans les terrains calcaires. Dans 
beaucoup d’autres, au contraire, on a constaté des effets 

nuisibles, surtout lorsqu’on augmentait la dose de 
sel. Cela ressort d’observations de M . D ehérain, de 
M . Grandeau, de M M . W rightson et M unro, et d’autres 
expérimentateurs.

Le plus généralement, le sulfate de fer à doses modérées 

s’est montré absolument indifférent aux récoltes. C ’est 
ainsi que dans les expériences que nous avons faites en 

terre légère, contenant entre 3 et 4  pour 100 d’oxyde de 
fer, quelques-uns des résultats ont été favorables au sul
fate de fer, d ’autres ont été négatifs, et de l ’ensemble 

de nos observations, portant sur un grand- nombre de 
plantes, nous pouvons conclure que dans le sol envisagé, 
le sulfaté de fer n’à pas produit un effet manifeste. Dans 

un vignoble situé dans la G ironde, en terre forte et assez 
ferrugineuse, nous n’avons constaté aucun résultat po
sitif, par l ’application du sulfate de fer, ni sur la quan

tité de la récolte, ni sur la qualité de la  vendange, ni. sur 

l’état de la vigne.
. L ’action du sulfate de fer sur la végétation, en parti
culier l’augmentation de la quantité et l’amélioration 
de la qualité, ne nous semble donc pas aussi bien, cons
tatée que les partisans de sulfate de fer l’annoncent; 
aujourd’hui on fait entrer le sulfate de fer dans beau
coup de formules d’engrais, et les agriculteurs s’enga
gent ainsi dans une dépense qui nous semble inutile. 
Sans vouloir détourner les agriculteurs des essais qu’ils 
peuvent tenter dans cette voie, nous leur conseillons 
de ne pas trop s’engager dans l’application de ce pro
duit et de se borner à des expériences sur une petite 
échelle, jusqu’au jour oü leur opinion sera faite sur 
l’efficacité réelle de ce produit.
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On a discuté pour savoir si l ’action du sulfate de fer 

était attribuable au fer ou bien à l ’acide sulfurique, et on 
a généralement conclu en faveur du prem ier; sans vou

loir nous prononcer à cet égard, l’action générale du sul
fate de fer lui-même restant problématique pour nous, 
nous pensons que dans bien des cas où une efficacité 
réelle s’est manifestée, l ’acide sulfurique a dû jouer le 

principal rôle, comme il eût fait dans un plâtrage. Nous 

savons que c’est dans les sols calcaires que l ’on observe 
parfois les bons effets du sulfate de fer; si on Rapproche 

de ce fait l ’action favorable .du plâtre sur les mêmes 
sols, on est tenté d’attribuer à l ’acide sulfurique les,ré

sultats avantageux obtenus. Mais dans un sol qui m an

que d’acide sulfurique, il est toujours plus rationnel de 
recourir au plâtre, dont le prix est beaucoup moins élevé.

Si l ’efficacité du sulfate de fer comme engrais nous 
semble encore douteuse à l ’heure qu ’il est, son action est 

cependant manifeste à d’autres points de vue. O n sait, en 
effet, depuis longtemps, qu’en l ’appliquant sur des prai

ries couvertes de mousse, soit en poudre, soit en solu

tion, on peut détruire cette plante parasite qui entrave la 
Venue de l’herbe. On sait encore que le sulfate de fer 
peut servir pour la destruction delà  cuscute, et qu’on l’em- 

■ ploie avec succès contre l ’anthrachnose de la vigne. 

Mais ce sont là des quèstions spéciales que nous n ’avons 

pas à envisagar ici.
G endres p y rite u se s. —  Après le sulfate de fer, 

ùous pouvons placer les cendres et les terres pyriteuses, 
contenant originairement le fer à l’état de sulfure, qui 
Se transforme graduellement en sulfate.

Les cendres ou terres pyriteuses, connues encore sous 
la dénomination de cendres noires, de cendres rouges, 
se trouvent dans certaines localités en gisements im por

tants. O n les considère comme une variété de lignites
25

T. ni.
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pÿriteux de formation tertiaire, postérieure à la craie et 
antérieure au calcaire grossier. Elles se présentent sous 
forme de poudre noirâtre, imprégnée de sulfate de fer et 

de sulfate d’alum ine; elles sont souvent accompagnées 

de coquillages, de débris végétaux de différentes na

tures, de bois bitum ineux plus ou moins décomposés.
C ’est surtout dans les départements de l’A isne et de la 

Somme, aux environs de Soissons, de La Fère, de Laon, 
de N oyon, qu’on les trouve en abondance, généralement 

à une petite profondeur.

Ces cendres pyriteuses ne sont pas employées im m é
diatement après leur extraction; leur effet serait nuisible, 

par suite de l ’introduction dans le sol du sulfure de fer; 
on les met en tas; elles subissent une com bustion lente; 
au bout de quinze jours, elles s’échauffent et s’enflamment 
même; la surface se couvre d’efflorescences en forme de 
petits cratères. La combustion dure de quinze jours à un 
mois; le monceau exhale une forte odeur sulfureuse; 

pendant le jour, on vo it à la surface une vapeur légère, 
et la nuit on aperçoit parfois une petite flamme. Ces cen
dres sont retournées plusieurs fois et accum ulées ensuite 
en gros tas A u  bout d’un an à dix-huit m ois, elles sont 
transformées en cendres rouges; après criblage, Qn les 

. vend directement aux cultivateurs au prix m oyen de io  
francs la tonne, en gare d’origine. Souvent aussi on les 

traite part l’eau pour en extraire le sulfate de fer et le sul' 

fate d’alum ine; dans ce cas, les charrées font retour à 

l’agriculture.

Sous ces deux formes principales, les cendres pyri' 

teuses ont une composition centésimale assez variable 

dont vojci quelques exemples :
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Cendre ronge 
de Forgea- 
les-Eaux.

Cendre rouge 
de

Picardie.

Cendre ronge 
lessivée.

E au............ ......................... 24.O 10.0 3 o . o  à 3 i . o

Sulfate de chaux................. » » 2.7 à  4.2

— de protoxyde de fer.
1.6

14.0 4 .4  à 4.6
—  de peroxyde de fer. 2.0 0.6 à i.o-

—  d’alumine................ )) £ 1.0 »

Sulfure de fe r ....................
Sesquioxyde de fer............ 5.0 ))

4.0 à 5.0 

3 .2  à 4.3
Acide phosphorique............ )) )> traces.
Silice et silicate................... 29.5 45.0 28.0  à  3 6 .0
Matières organiques........... 40.0 18.0 16.0 à 24.0
Azote..................................... 2 7 o .6 5 0.5 à 0.6

Dans la cendre noire, le taux d’azote est très élevé ; la 
com bustion lente à l ’air et la lixiviation? le dim inuent 

beaucoup; mais il reste assez élevé .pour expliquer en 

partie les bons effets obtenus par l ’em ploi de ces cen
dres pyriteuses, qui nous semblent agir surtout par l ’a

zote et par l’acide sulfurique qu ’elles renferment.

Les cultivateurs du N ord estiment beaucoup ces 
produits ; ils em ploient tantôt les cendres noires incom
plètement brûlées, le plus souvent les cendres rouges; 
ils vont les chercher quelquefois jusqu’à 20 lieues de dis
tance. Il se fait en Picardie un grand usage des cendrés 

Pyriteuses, à· la dose de 10 à 12 hectolitres par hec
tare. C ’est particulièrement aux prairies artificielles 

qu’elles conviennent; elles se com portent alors à la  

manière du plâtre, et très probablement en -apportant 
de l ’acide sulfurique. O n s’en sert avantageusement 
aussi pour les prairies naturelles (4 à 6 hectolitres par 
hectare); leur effet se rapproche de celui du sulfate de 
fer et consiste surtout à faire disparaître les mousses
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et lichens. Em ployées pour la fumure des plantes sar
clées et des céréales, elles peuvent agir par l ’azote et 

la matière organique qu ’elles renferment. L eur effet se 

manifeste surtout dans les sols calcaires ; dans les terrains 
crayeux de la Cham pagne, par exem ple, on fait Usage 
de cendres pyriteuses du Soissonnais, qui agissent par 
l ’acide sulfurique, peut-être par le fer, et certainement 

aussi comme amendement, en. modifiant la coloration 

du sol.
M anganèse.

Après le fer, nous devons placer le manganèse, qui 

entre également dans la constitution des végétaux. Ce 
métal, très voisin du fer, est répandu dans le sol à un 
grand état de diffusion; il est rare qu’on n’en trouve pas 
quelques traces, au m oyen des réactifs sensibles. Comme 

ce n’est aussi qu’à l ’état de traces qu’il existe générale

ment dans les végétaux, il semble que le sol en contienne 
suffisamment pour qu ’on n’ait pas besoin de penser à une 
restitution ; cependant, on ne trouve pas d’expérience 

su iv ie , permettant d’affirmer que l ’em ploi des sels de 

manganèse serait, dans tous les cas, sans effet sur 
l’augmentation des récoltes. A  notre avis, ces essâis mé
riteraient d’être faits, en même temps que ceux de l ’ap

plication du sulfate de fer.

M . Leclerc a trouvé les proportions suivantes d’oxyde 

de manganèse dans les sols et les produits végétaux :

Pour 100 de terre.

G r ès  v o s g i e n ....................................................  0 .0 4  à 0 .1 8

M arnes i r i s é e s .........,..........................................  0 . 1 8  à 0 .22

T e r r a in  c ré ta c é ................................................ 0 . 1 1  à 0 .28

A l l u v i o n s ..........................................................  0 .08

T e r r e  g r a n i t iq u e .............................................  0 .0 6  à  0 . 1 4

Coprolithes................ ...................  o.i5
P o u d r e  d ’o s ......................................................  0 .0 06
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Pour 100 de grains.

Blé..........................................   o .o n
O r g e . . . . . ..........................................................  · 0.006
J a r o s s c .................................. ‘ ......................................... 0 .0 04

M ais....................................................................................  0.002

Riz......................................................................  0.001

Pour 100 de cendros.

Sapin........................................................................................* . ..  4 - 5 i

H ê t r e . ................................................................................ 5 . 3 1

V i g n e ..................................................................................  0 . 1 9

T a b a c ..................... '...........................................................  0 . 1 8

Le manganèse se révèle dans les cendres végétales par 
la teinte verte qu ’il leur com m unique; en incinérant des 
produits végétaux, on est parfois étonné de voir une 
coloration extrêmement accentuée et on pourrait sup

poser que cet élément joue un rôle particulier dans l ’a

limentation minérale de quelques-unes de nos récoltes.

Le sulfate de manganèse est d’un prix relativem ent 
peu élevé; et, sans nullem ent engager les agriculteurs à 
y  avoir recours d’une façon générale, nous pensons 
que des expériences entreprises sur une petite échelle 
ne manqueraient pas d’intérêt, surtout au point de vüe 
physiologique, car pratiquement, il est permis de dire 

que les cas oü l ’addition d’engrais à base de manganèse 

est utile, doivent être exceptionnels.

S ilice . .

On a attribué à la silice une action im portante sur la 
végétation et on a cru pendant longtem ps qu ’elle était 
Un principe constituant des plantes. O n lu i accordait 

la'propriété de concourir à la formation des cellules et 

de donner à celles-ci plus de rigidité ; on expliquait la
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verse des' céréales par l ’absence de cet élément. A u 

jourd’hui, la lum ière est faite sur le rôle de ce corps, qui 
n’est là que comme un produit accidentel et ne remplit 
aucune fonction utile. O n sait, en effet, que les plantes 
peuvent acquérir tout leur développement, même lors

qu’elles n ’ont pas de silice à leur disposition.

La silice existe dans les plantes en proportion telle, 

qu’elle forme souvent plus de la m oitié des cendres. 
Même si cette silice était nécessaire au développement 
végétal, on n’aurait pas besoin de se préoccuper d’en 

donner comme engrais, puisqu’elle est très répandue 

dans le sol, soit à l’état libre, soitjen com binaison avec 
des bases, à l ’état de silicates. C ’est elle qui forme la 
principale masse de la terre ; elle constitue le support 

inerte, autour duquel viennent se grouper les éléments 

fertilisants êt le m ilieu dans lequel s’enfoncent les ra

cines des plantes.
O n ne sait point de quelle manière elle pénètre dans 

les végétaux ; ses propriétés colloïdales sembleraient 

s’opposer à son introduction à travers les membranes des 
racines.

Si l ’on a préconisé l’emploi des silicates, c’est qu’on 
a pu penser que la silice contenue dans le sol n ’était 

pas assimilée par les végétaux et que ceux-ci, d’autre 

part, en avaient un besoin im périeux pour la constitution 
de leur charpente. M ais aujourd’hui que nos connais

sances sur ce sujet sont mieux établies, il n ’y  a plus 
aucune raison de ranger la silice parmi les engrais.
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ENGRAIS COMPOSÉS.

C la s s i f i c a t io n  d e s  e n g r a is .  —  Les engrais com
m erciaux que nous avons étudiés jusqu’à présent, se 

groupent en plusieurs catégories; la première comprend 

les engrais ne contenant qu’un seul élément vraiment 
utile; tels sont :

Le nitrate de soude. .........................  \
Le sulfate d’ammoniaque......................  I
La chair et le sang desséchés................  , Engrais azotés
La corne et le cuir torréfiés.......... ·........ |
Les déchets delaine, de drap, de corne, etc. /

Les phosphates de chaux naturels..........  \
Les scories de déphosphoration.............. I
Les cendres d’os et les os dégélatinés......  > Engrais pHosphatés.
Les superphosphates..... ..............: .......  I
Les phosphates précipités......................  J

Le chlorure de potassium......................
Le sulfate de potassê ............................
Les salins; les sels de Stassfurt bruts; les 

potasses brutes, etc............................

Engrais potassiques.

La chaux.......................
La marne et ses analogues, Engrais calcaires.
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On trouve dans cette catégorie les matières fondamen

tales qui fournissent, séparément et à l ’état concentré, 

l’azote minéral ou organique, l ’acide phosphorique, la 
potasse, la chaux; ce sont les engrais simples.

L a  seconde catégorie comprend les engrais contenant 
à la fois deux ou plusieurs éléments fertilisants; nous 

y  trouvons·:

Les guanos....................................
Les poudres d’os..........................
Les noirs de raffinerie.................
Les superphosphates d’os............

— de guanos,

Engrais azotés et 
phosphatés.

Le nitrate de potasse.
Engrais azoté et po

tassique.

Les cendres de bois
Engrais potassique 

et phosphaté.

Enfin une dernière catégorie comprend tous les pro

duits dont la valeur est à la fois constituée par la pré
sence de trois éléments : azote, acide phosphorique, 
potasse. Ces produits peuvent être considérés comme 

des engrais complets; tels sont :

Les fumiers, matières de vidange, poudrettes, gadoues, etc.
Les tourteaux, les résidus des industries végétales, etc.

Les engrais naturels se divisent donc en engrais sim

ples et engrais complexes.

Engrais naturels complexes. —  Il ne nous 
appartient pas de changer 'la nature de ceux-ci ; nous 
devons les utiliser tels qu’ils se présentent à nous, mal
gré les inconvénients qu’ils offrent et que nous ferons 
mieux ressortir, en établissant le parallèle avec les en
grais simples.
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A vec les engrais simples, rien n’est plus facile que 

de répondre à tous les cas de la pratique agricole ; on peut 

les employer isolément ou les com biner deux à deux, 
trois à trois, dans la proportion voulue pour obte
nir le m aximum de résultats avec le m inim um  de· dé

penses ; on peut aussi à sa volonté donner exactement 

la quantité de principes fertilisants qu ’on juge néces
saire. S ’agit-il, par exemple, d’une terre de défriche
ment, riche en azote et en potasse ? on s’adressera au 

phosphate naturel, qui apportera le seul élément utile 

dans cette circonstance, c’est-à-dire l’acide phospho- 

rique. S’agit-il d’un sol calcaire, où seule l ’addition 
d’engrais potassique est reconnue nécessaire? on s’a
dressera au chlorure de potassium ou au sulfate de po

tasse. Dans chaque cas; on donnera donc uniquem ent 
l’élément qui fait défaut, et toute la dépense faite pour 
l’achat de l’engrais sera productive.

Si le sol manque de deux principes à la fois, on peut 

combiner les engrais simples de manière à ne donner 

de chacun d’eux que la quantité réellem ent utile.
Avec les engrais de la deuxième catégorie, la même fa

cilité n’existe pas ; pour fournir l ’élément nécessaire, on 
donne souvent en surplus une substance inutile qui 
occasionne une dépense sans résultat. Dans le cas des 
terres de défrichement, par exemple, la poudre d’os n’est 
pas à sa place, parce q u ’en même temps que l ’acide 
phosphorique, réellement nécessaire, elle apporte de 

l’azote, principe coûteux dont l ’emploi constituera une 

véritable superfétation. P our une terre qui réclame ex

clusivement l ’engrais azoté, le nitrate de potasse sera 
encore aussi déplacé, parce qu’il apporte, en même 
temps que l ’azote, de la potasse, dont cette .terre n’a 
pas besoin. Considérons même le cas où l ’on doit four
nir à la fois les deux éléments contenus dans une ma-
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tière fertilisante, de la potasse et de l ’azote nitrique, par 
exemple; ce ne sera pas encore le nitrate de potasse qui 

aur^ nos préférences, en admettant même que les ques
tions de prix n’aient pas à intervenir, parce q u ’avec ce sel 
on n ’est pas libre de faire varier la proportion des deux 
principes suivant les besoins, lié qu ’on est par la com 
position du produit.

L’agriculteur, en un mot, aura toujours une plus 

grande facilité d’appliquer les matières fertilisantes de la 
manière la plus judicieuse et suivant les exigences des 
récoltes, lorsqu’il s’adressera aux engrais sim ples, four

nis par le com merce à des cours bien établis; il peut 
les em ployer soit isolément, soit réunis dans des pro

p ortion s calculées ; avec eux, il dçnne au sol ce que 
celui-ci exige, et rien que ce qu’il exige.

Ce qui précède, ne nous conduit pas à proscrire l ’em

ploi des engrais qui sont .complexes par leur nature 

m êm e; nous avons montré tout le parti qu’on peut en 
tirer, lorsqu’on sait les utiliser rationnellement, et nous 
nous garderions bien de nous priver de ces matières, dont 
il ne nous appartient pas de changer la com position, et 
qui ont une place im portante parmi les m atériaux ferti
lisants. Mais ces considérations nous amènent à décon
seiller l’achat des engrais artificiels complexes ou com
plets, que le com m erce offre à l ’agriculteur et qui sont 

constitués p arla  réunion de divers engrais simples. Ces 

mélanges ont tous les inconvénients que nous avons 
signalés; ils en ont d’autres encore que nous mettrons 

en relief.
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Les inconvénients que présente l’utilisation des en
grais complexes naturels sont très réels, et cependant 
le commerce s’est pour ainsi dire ingénié à augmenter 
encore les difficultés de l’emploi des matières fertilisan
tes, en créant une vaste catégorie d’engrais, connus sous 
le nom général d’engrais composés ou complets.

Jamais l ’agriculteur ne doit s’adresser à de pareils pro
duits, non seulement parce que ceux-ci ont au plus haut 
degré l’inconvénient que nous venons de signaler, dans 
les engrais qui sont complexes de leur nature même; 
mais encore, parce que ces mélanges lui sont toujours ven
dus à un prix hors de proportion avec leur valeur réelle, 
le fabricant faisant payer d’une façon excessive l’opéra

tion du mélange qu’il a effectuée et que l’agriculteur 

pouvait faire lui-m êm e presque sans frais. A  vrai dire, 
nous aurions volontiers passé sous silence cette caté

gorie d’engrais, en nous bornant à conseiller aux agri
culteurs de n’y  avoir recours-dans aucun cas et de s’a 
dresser exclusivement aux engrais simples, qu ’ils peuvent 
eux-mêmes mélanger à volonté. Mais l ’abondance de ces 

produits sur les marchés, la faveur dont ils jouissent au-
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près du public agricole insuffisamment éclairé, et l ’in 
sistance mise par le commerce à les faire entrer de plus 

en plus dans la consom m ation, nous obligent à nous· 

y  arrêter et même à en faire une étude approfondie.
D é n o m in a t io n s .  —  Les engrais complexes se pré

sentent dans le commerce sous les nom s les plus variés; 
ceux-ci tantôt en rappellent plus ou moins l’origine, tels 
que : engrais animal ou animalisé, engrais organique 

com plet, etc., etc.; ou la composition, tels que : engrais 

phospho-agoté, phospho-potassique, etc.; ou la destina
tion, tels que : engrais p our la vigne, pour la bette- 

rave, etc. Souvent on les désigne seulement par des 
lettres ou par des numéros, chaque maison ayant sa mar
que propre; tantôt ils portent le nom d’ une région, 
d ’une ville ou d’un fabricant; tantôt enfin ils ont un nom 
de fantaisie. Ces dénominations sont souvent de nature 
à induire l ’acheteur en erreur sur l ’origine et la valeur 

de l ’engrais.
F a b r i c a t i o n  —  Ces produits sont le résultat du mé

lange d’engrais simples ou com plexes et quelquefois de 

matières inertes. Leur fabrication est des plus simple; 
elle consiste à incorporer les unes aux autres les matières 
premières préalablement pulvérisées, par un pelletage à 

bras d’hommes ou par des procédés mécaniques, sur les
quels nous n ’avons pas à nous étendre. Pour rendre 

ces matières plus homogènes, on a souvent recours à 
ùn broyage, en les faisant passer, par exemple, plusieurs 

fois à travers un applatisseur ou un concasseur; puis on 

les tamise à la claie ou sur des tamis métalliques ana

logues à des bluttoirs. L e matériel employé n ’est ni 
com pliqué, ni dispendieux; les diverses opérations sont 

simples et rapides, elles peuvent s’effectuer à la ferme 
presque sans frais; elles ne sont donc pas de nature à 
augmenter dans une proportion appréciable la valeur de
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l’engrais; aussi la plus-value donnée à ces produits par 
les vendeurs n’est-elle point réelle et se traduit-elle 

pour l’acheteur par un sacrifice d’argent inutile.

A s p e c t  e x t é r i e u r .  — Ces engrais ont les aspects les 
plus variés, suivant la nature des matières qui entrent 

dans leur com position ; le plus souvent, ils sont p u l
vérulents; quelquefois pâteux ou cristallins; parfois 
aussi, ils se prennent en masses dures et compactes, 
qu’on est obligé de pulvériser avant l ’épandage. Leur 
homogénéité est plus ou moins grande ; tantôt il est fa

cile d ’opérer le .triage des matières prem ières; tantôt la 

finesse est telle qu ’il est im possible de les distinguer ; 
c’est là évidemment une condition avantageuse, et nous 
devons à la vérité de dire que, sous le rapport de la 

finesse et de l’homogénéité, les grandes fabriques d’en
grais sont arrivées à des résultats très satisfaisants.

La couleur de l ’engrais va du noir au gris-blanc, sui
vant la proportion relative des matières organiques, des 
sels, des phosphates et du plâtre. Obéissant, il faut en 

convenir, à des préjugés invétérés dans certaines régions, 

les fabricants cherchent à se rapprocher de la couleur 
la plus estimée, par l ’introduction de matières diverses ; 

ici, l ’agriculteur n ’accorde sa confiance, qu ’aux engrais 
d’un aspect foncé ; là, il·refusera tout engrais qui n ’a pas 
Une couleur claire.

Il n’est pas jusqu’à l’odeur dont on ne tienne compte.' 
L ’odeur peut, il est vrai, fournir, à l’acheteur expéri
menté, des indications utiles ; elle révèle nettement la 

présence du superphosphate et des engrais organiques. 
Si l ’odeur ammoniacale ou l ’odeur nitreuse se perçoit, 
l’engrais doit être rejeté, parce qu’il y  a eu un vice dans 

. sa fabrication ; ou s’il est acheté, il d o it . être em ployé 
immédiatement, pour éviter des déperditions d’azote.

Mais ces modes d’appréciation, basés sur l ’aspect exté-
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rieur, sont absolum ent défectueux ; ils ont été introduits 
dans les campagnes, par le commerce déloyal pour faci
liter les fraudes. U n seul point doit préoccuper l ’agricul
teur, c’est la com position chim ique de l’engrais.

C o m p o s it io n .  —  La plupart des engrais complexes 

du commerce sont le résultat du mélange de superphos
phate, de sulfate d’ammoniaque ou de nitrate de soude, 
de chlorure de potassium, souvent associés à des engrais 

organiques, tels que le sang desséché, ou à des matières 
de faible valeur, telles que le plâtre.

On comprend aisément que leur com position soit 

variable à l’ infini, et que les formules puissent être très 
nombreuses. N ous nous bornons à donner quelques 
exemples de com position, en choisissant au hasard dans 

les prospectus de quelques maisons d’engrais :

Azote. Acide phosphorique. Potasse.

I. ' 4  % io °/o 4  1 c/o
2. 6· — 10 — 4  —
3. 3 - 6 - 14 —
4 · ■ 5 — 6 - 8 -
5. 3 — 2 — 7 —
6. 9 — 9 — 0.5 —
7 · i .5 — 2.5 — 10 —
8. 7 — 5 - 6 -
9 · 3 - 9 — 5 -

IO. 6 .5 - 6 .5 - 8 -

Ces engrais peuvent toutefois se ranger en trois caté
gories :

Engrais où l’azote domine, engrais où l ’acide phos- 
phorique domine, engrais où la potasse domine.

Par suite de la com position même des matières pre

mières et de la règle des mélanges, il n’est pas possible 

de forcer la dose d’un élément sans dim inuer beaucoup
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celle des autres principes, et la latitude laissée aux fabri
cants n’est pas aussi grande qu ’on pourrait le croire. 
Il leur est perm is, par l ’introduction de matières inertes, 

d’abaisser les titres aussi bas qu’ils le désirent; mais non 
d’élèver à leur gré la richesse. A insi la fabrication 

d’engrais contenant :

20 °/o d’acide phosphorique. 
i o — .d’azote.

5 —  de potasse.

est im possible à réaliser; en choisissant les matières pre

mières les plus riches, les 20 pour 100 d’acide phospho
rique et les 10 pour 100 d’azote seraient obtenus par le 
mélange de 5o kilog. de phosphate précipité et de 5o kilog. 
de sulfate d’ammoniaque ; il n’y  aurait donc pas place 

pour la potasse.
En résumé, il est plus difficile qu’on ne pense de réa

liser des engrais d’un titrage élevé, dans lesquels les di

verses matières fertilisantes se trouvent en proportions 
convenables.

Réactions entre les nitrates et les superphosphates. 
—  E n parlant de la composition des engrais com 
plexes, nous devons signaler une. circonstance qui fait 

encore varier cette com position et vient apporter une 

complication dans l’achat de ces produits.

Le plus souvent on réunit, dans le même mélange, du 

nitrate de soude et du superphosphate; dans ce cas, l ’a
cide sulfurique et l ’acide phosphorique du superphos
phate réagissent sur le nitrate, dont ils mettent l ’a
cide en liberté; cet acide nitrique, rencontrant des ma
tières organiques, les oxydes en dégageant lui-m êm e du 
bioxyde d’azote qui part dans l ’air à l ’état de vapeurs 

rutilantes. Il y  a donc, de ce chef,, une déperdition 

d’un élément fertilisant des plus précieux. M. Andouard
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a attiré l ’attention sur ce fait dans des expériences que 

nous allons résumer.
U n engrais formé par un mélange de superphosphate 

et de nitrate de soude, contenait :

6  ju in ....................................
I A  ..... .....................................................

Azote nitrique.

26 —  ...................................
3o —  ...................................
4 juillet................................. .............................................  3 . 8 6  -
12 —  ................................................

U n engrais analogue, venant de la même fabrication 
industrielle, perdait en trois semaines 64 pour 100 de son 

azote; ces chiffres s’appliquent à des produits d’usine.

■ Dans des expériences de laboratoire,M .Andouard cons
tate des pertes d’azotenitrique variant de 6 à 24 pour 100 
de l ’azote total, suivant que le mélange a été effectué avec 

des superphosphates de fabrication plus ou moins ré
cente. Si, dans un semblable m élange de nitrate et de 

superphosphate, on introduit des engrais organiques et 
même des sels ammoniacaux, on voit s’opérer la destruc

tion de l ’azote amm oniacal et surtout de l ’azote orga
nique; ce dernier, attaqué par les vapeurs nitreuses, subit 

des déperditions allant jusqu’à 70 pour 100 de son poids 
initial. Ces réactions sont favorisées par l’entassement 
des matières, par réchauffement, par l’étatd’hum idité, par 

uneçonservation prolongée, de telle sorte que des con

testations fâcheuses peuvent surgir dans l’achat de pa
reils mélanges. L ’agriculteur qui aura acheté son engrais 

à un titre déterminé, ne retrouvera pas ce titre au bout 
d’un certain temps. ■

Pour éviter ces déperditions importantes, le fabricant 
est obligé de substituer l ’azote ammoniacal à l ’azote
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nitrique, ce qui ne laisse pas que de présenter des in- 

. convénients à plusieurs points de vue ; ou bien, s’il 
veut conserver l ’azçte sous forme nitrique dans son en

grais, il doit, à la place de superphosphate, em ployer le 
phosphate précipité, dont la production est restreinte.

Nous avons insisté ailleurs sur le phénomène de la 
rétrogradation, qui se produit dans les engrais complets- 

comme dans les superphosphates, et qui, du reste, 

étant donnée l ’habitude d’apprécier le phosphate d’a
près sa solubilité au citrate d’ammoniaque, ne porte pas 

un préjudice sensible à la qualité de l ’engrais.
Prix. —  Le véritable inconvénient que présentent les 

engrais complets du commerce, celui qui doit faire re
noncer com plètem ent l ’agriculteur à leur achat, c’est le 

prix auquel ils se vendent.

Voici quelques exemples que nous choisissons dans 
les prospectus des grandes fabriques d’engrais, et qui 
montrent, de la manière la plus nette, qu ’il y  a lieu de 
déconseiller l ’emploi de ces produits.

Engrais complet, dosant :

10.5 à 11.5 %  d’acide phosphorique soluble dans 
le citrate.

3 * d’azote ammoniacal.
5 de potasse.

Le prix en est fixé à 19 fr. 5o les 100 kilogrammes. 
En attribuant :

fr.
à l’acide phosphorique, le prix-élevé de 0.70 le kil.
à l’azote ammoniacal 1.80 —
à la potasse —  o.5o —

fit en additionnant les résultats, nous arrivons au prixto- 
*alde i 5 fr. 5oles io o k ilo g .; la différence d e4 fran cs par 

too k ilog ., représente la plus-value de l ’engrais par suite
26T . III.
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du mélange et constitue pour l’acheteur une perte sèche.
Autre exemple :

Engrais complet, dosant : 6 pour ioo  d’acide phos- 

phorique soluble au citrate, 3 pour ioo  d’azote et 14 
pour 100 de potasse.

Le prix en est fixé à iq fr . 7 5 les io o k ilo g .;la  valeur, 
calculée sur les bases précédentes, est de 16 fr. 60; c’est 

encore, du simple fait du mélange, un bénéfice supé

rieur à 3 francs par xoo kilog., que le vendeur réalise, 
en plus de celui que lui procurerait la vente des mêmes 
engrais non mélangés.

Ces exemples sont choisis dans les catalogues des 
maisons connues pour la correction de leurs procédés 
commerciaux. Il n’y a là ni fraude, ni intention fraudu

leuse ; mais il n’en est pas moins vrai que l ’agriculteur 
a payé ces produits au-dessus de leur valeur.

Que dirions-'npus, si nous prenions nos exemples là 

oü les scrupules n’existent pas et où, sous des noms pom
peux, on vend aux agriculteurs, au prix de 2 5 francs 
les 100 k ilo g ., l ’engrais suivant?

Azote........................................................................... 2 c/ 0
Acide phosphorique total...................................... i 5 —
Potasse.........................    2 —

Calculé au plus haut cours, ce prix est surfait d’en

viron 5 o pour 100. On trouverait facilem ent dans les 
prospectus envoyés aux agriculteurs, des exemples encore 

plus frappants, montrant que souvent des engrais pré
tendus complets se vendent avec une majoration de 

75 pour io o d e  leur valeur réelle.
Malgré la nouvelle législation sur la répression de la 

fraude, de pareils agissements continuent à se produire; 
ils sont basés sur l ’ignorance de l’agriculteur, qui ne
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saurait trop se hâter d’apprendre à connaître la nature 
des engrais et leur véritable valeur.

A u  point de vue du prix, il n’y a donc que des désa
vantages à s’adresser à ces produits; si, au lieu d’établir 
les prix arbitrairement, comme cela se pratique à peu 
près toujours, on assignait à ces engrais une valeur 
proportionnelle à la quantité réelle des principes fertili
sants qu’ils contiennent, c’est-à-dire en calculant la 
Valeur de chacun d’eux au cours des matières fertili
santes sous leur forme simple, ce reproche disparaîtrait. 
Mais alors aussi les fabricants d’engrais n’auraient plus 
aucun avantage à offrir aux cultivateurs des mélanges 
tout préparés et l’on verrait disparaître une pratique qui 
a causé de graves préjudices aux intérêts agricoles.

Fraude. —  D ’autres raisons m ilitent encore en fa
veur de la suppression des mélanges faits d ’avance ; la 
principale, c’est que, sur des produits déjà plus com
plexes par leur nature, la fraude peut s’exercer plus fa

cilement, par le mélange des matières inertes ou de 
, moindre valeur. U n engrais com plexe n ’offrant jamais 
les caractères propres et définis, que présentent le plus 
souvent les engrais simples, il y  a à redouter, outre la 

fraude sur la composition chim ique du produit, celle qui 
porte sur la qualité, déterminée généralement par l ’ori

gine des matières premières employées.

Ainsi, en achetant du phosphate d’os, par exemple, 

lorsqu’il n’y  aura pas de mélange, on se rendra compte 
Par le simple aspect si c’est réellem ent du phosphate 

d’os qui est livré; car la distinction avec le phosphate 

minéral est extrêmement facile. M ais dans le cas de m é
langes complexes, on aura pu remplacer le phosphate 
d’os de valeur plus élevée, par le phosphate naiprel, de 

Valeur moins élevée, sans que cette substitution puisse 
être facilement rem arquée. De la même m anière, des
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engrais organiques qui se distinguent facilem ent quand 
ils sont isolés, peuvent être substitués les uns aux autres 

dans les mélanges ; par exemple, le sang qui est très 
assimilable, sera remplacé par le cuir torréfié, qui l’est 

beaucoup moins.
Il y  a donc pour l’acheteur une plus grande incerti

tude sur la qualité des produits qu’il emploie, lorsqu’il 

s’adresse aux mélanges tout faits. Il est vrai que la loi 

sur la répression de la fraude des engrais oblige les ven
deurs à indiquer sur leur facture, non seulem ent la 

com position de l’ engrais, mais encore l’origine ou la 

provenance des matières qui entrent dans leur fabrica

tion. Mais la vérification de ces garanties n’est pas 

facile et les marchands qui voudront substituer, aux pro
duits annoncés, des produits de com position identique, 
mais de valeur agricole moindre, peuvent le faire très 

aisément dans les m élanges, mais non dans les engrais 

simples.

Inconvénients au point de vue cultural. —-
Les engrais complexes offerts par le com m erce présen
te n t,au  point de vue agricole proprement dit, de très 
graves inconvénients.

Les formules des engrais destinés aux diverses cul
tures sont établies, la plupart du tempis, d’une manière 
tout à fait arbitraire par les fabricants ; ceux d’entre eux 

qui sont plus instruits et plus soucieux de l ’intérêt de 
leurs clients, tiennent com pte de la com position des 

récoltes auxquelles on les destine, et de la proportion 

des éléments fertilisants nécessaires à la végétation. Ad
mettons même que ces formules aient été-établies sur 
des bases scientifiques, par des industriels au courant des 

principes de la physiologie végétale et de la chim ie agri

cole; nous ne les critiquerons pas m oins. Il ne faut pas, 
en effet, considérer seulement les besoins de la récolte,
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mais encore et surtout la richesse du sol, qui varie à 

l’infini et que les formules d’engrais ne peuvent pas 
prévoir.

Choisissons comme exemple un engrais destiné à la 
betterave, à la dose de 700 kilog. par hectare, et conte
nant pour 100 kilog. : .

Ml. ' kil.
A z o t e .........................................................  6 . 5  s o i t  p a r  h e c t a r e .  4 5 . 5

A c i d e  p h o s p h o r i q u e s o l u b l e .  5 . o  —  3 5 . o

P o t a s s e ........... ......................................  8 . 0  —  5 6 . 0

Appliquons cet engrais à une terre qui renferme par 
elle-même suffisamment de potasse; c’est une somme 
d’environ 25 francs par hectare que le cultivateur aura 
dépensée en pure perte ; si l’azote est en excès dans le 
sol, c’est environ 75 francs qui ont été payés sans au
cun profit, ni pour la récolte, ni pour la terre.

Pour édifier l ’agriculteur sur la valeur de ces engrais, 

nous mettrons en parallèle les formules recommandées 
pour les mêmes cultures par d’importantes maisons, que 
nous désignerons sous le nom de a, b, c, d.

Acide
Azote. phosphorique. Potasse.

-
% % · ■ %

E n g r a i s  p o u r  p r a i r i e s  n a t u r e l l e s . . a, 3 1 1 0 1 2

— b, 6 . 5 5 8
— c ,  3 1 2 5

E n g r a i s  p o u r  v i g n e s ................................ a, 4 . 5 5 1 3 . 5

— b, 3 2 7
— c ,  5 6 1 2

E n g r a i s  p o u r  b e t t e r a v e s . ..................... a, 6 1 0 4
— b, 8 5 6

—  ' c ,  7 5  ' 8

— d, 3 1 2 5

A insi, suivant qu ’on adoptera l’une ou l’autre de ces
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formules, on aura augmenté du simple au double le 

taux d’azote, d’acide phosphorique ou de potasse ; si 
l ’agriculteur fait une dépense double ou triple de celle 
qui est vraiment utile, son bénéfice en sera réduit d’au
tant.

Dans les exemples ci-dessus, on a cherché plus ou 

moins à tenir compte de la nature de la récolte; mais, 

dans la plupart des formules, on ne s’inquiète ni du sol, 
ni de la récolte, et nous voyons circuler des prospectus 

offrant aux agriculteurs des engrais s ’appliquant à tous 
les sols et à toutes les cultures. Il y  a là un triste abus 
de l ’ignorance des agriculteurs. Dans ce cas, on raisonne 
comme si tous les éléments de fertilité étaient absents 

du sol ; aussi ces engrais produisent-ils généralement de 
l ’effet. M ais il n’en est pas moins vrai que l ’agriculteur 

qui les em ploie est fortement lésé dans ses intérêts, 

en ce sens qu ’il aura ajouté des éléments inutiles, et 
qu’il se sera imposé de la sorte un sacrifice sans com
pensation. Il aurait obtenu le même résultat avec une 
dépense bien plus minime, s’il avait opéré avec des 

éléments simples, à .l ’exclusion de ceux qui existent déjà 

en assez grande abondance dans la terre. A ussi ne sau
rions-nous trop blâmer l ’adoption des formules toutes 
faites. · '

Enfin le dernier reproche que nous adressons aux en 

grais complexes, c’est de contenir des éléments différents, 
qui ne devraient pas être appliqués sim ultaném ent à la 
terre. N ous avons vu, en effet,' que certaines matières 
fertilisantes, telles que les phosphates, doivent être répan
dues à l ’avance et qu’il y  a intérêt à les donner avant 
l’hiver pour les récoltes de l’année suivante; d’autres, 

au contraire, telles que les nitrates, qui sont enlevés faci
lem ent par les eaux pluviales, ne doivent être répandues 

qu ’après l ’hiver, au début de la végétation. En semant
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des engrais complexes en automne, on risquera donc 
de voir l’azote disparaître sans avoir pu produire son 
effet; en les donnant au printemps, on s’exposera à voir 
les phosphates rester sans action. Si l ’on avait employé 

les matières fertilisantes isolément, on aurait pu donner 
chacune d’elles en son temps, le phosphate en automne, 

le nitrate au printemps suivant, et l ’on aurait eu ainsi 

une plus grande garantie du m axim um  d’effet.

En résumé, les engrais com plexes offerts par le com 
merce doivent être rejetés par l ’agriculteur; celui-ci 

cherchera à donner à son sol les éléments vraiment uti
les et dans des proportions variables avec le but à attein
dre, sans se laisser imposer des produits qui ne répon

dent pas à cette condition. L ’instruction agricole fera de 

plus en plus dim inuer leur vente, et déjà les régions où 

la culture est avancée, en restreignent l ’usage. La décrois
sance de l ’achat des engrais à formule est la véritable 
mesure de la diffusion des sciences agricoles dans les 

campagnes.
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E N G R A I S  C O M P O S É S  A  L A  F E R M E .

Si nous condamnons d’une façon formelle l ’achat des 
engrais complexes, nous n ’en proscrivons nullement 
l ’em ploi ; mais à la condition qu’ils auront été fabri
qués à la ferme d’une façon judicieuse; ils ne seront 
plus alors grevés de la plus-value excessive que les mar

chands leur donnent, et ils auront pu être réellement ap
propriés aux besoins de la culture, en tenant compte 

également de la nature de la récolte et de la composition 

de la terre.

Utilité des engrais composés. —  Dans le cours 
de cet ouvrage, en parlant de l ’application des matières 
fertilisantes, nous avons toujours dû admettre, pour 
sim plifier la discussion, que le sol était suffisamment 
pourvu des autres éléments "de la fertilité; les raison

nements à ce sujet avaient donc une forme un peu abs

traite ; ils avaient besoin d’être synthétisés pour l ’appli

cation à la pratique agricole. Ce n’est pas toujours un 

élément seul qui manque à la terre; souvent plusieurs 

à la fois font défaut, et, ainsi que nous avons eu maintes 
fois l’occasion de le dire, aucun d’eux pris isolément ne 

produit tout son effet, si les autres sont absents; géné
ralement ce sont donc plusieurs engrais différents qu’il
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faut donner à la terre,' pour obtenir des résultats rému

nérateurs. Ce que nous avons dit de l ’emploi des en

grais isolés, s’applique à l ’em ploi des engrais multiples, 

chacun d’entre eux agissant pour son propre compte et 
cela d’autant plus énergiquem ent que la présence des 
autres lu i permet de développer tous ses effets. Nous 

verrons plus loin, en parlant de l ’établissement des 

champs d’expérience, comment, à côté des données four
nies par l ’analyse chim ique, on peut déterminer s’il 

y  a lieu d’appliquer simultanément plusieurs principes 

fertilisants. Nous rappellerons ici quelques exemples 

destinés à m ontrer quel peut être l ’effet des engrais, 
lorsque ceux-ci sont donnés de manière à se compléter 

les uns les autres.
Dans leurs expériences, M M . Lawes et Gilbert ont 

obtenu les résultats suivants par hectare :

Blé. ’ Orge. Avoine.

S a n s  f u m u r e . . .  ; .............\ .......................

E n g r a i s  m i n é r a l  s e u l ..............................

—  a z o t é  s e u l ...............................

—  m i n é r a l  - j-  e n g r a is  a z o t é .

Hectol.
15 .09
15 .90
2 3 .8 1

2 8 .2 9

Hectol.
1 7 .9 6

2 4 .7 0

2 9 .2 6
4 1 .5  à  4 4 . 7

Hectol.
1 7 .8 4

2 2 .0 0

4 2 .2 6
5 2 . 3 2

L ’influence de la réunion des matières fertilisantes 
est tout à fait manifeste. V oici un exemple encore plus 

frappant; dans les so ls'tourbeux de Cunrau, on a ob

tenu pour le colza les résultats suivants :

Sans fumure...........................................................................  1.0
A v e c  l ’ a c i d e  p h o s p h o r i q u e  s e u l ....................................................  1 . 7

Avec l a  potasse seule........................................................... 1 - 9
Avec l’acide phosphorique et la potasse réunis
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Nous pourrions multiplier à l ’infini les expériences 
de ce genre; mais le fait est trop bien acquis pour que 

nous ayons à y  insister.

N ous avons surtout envisagé les engrais chimiques, 
comme des engrais complémentaires du fum ier de ferme; 
ce dernier, formant la base de la fum ure, le sol rece
vra en supplément, sous forme d’engrais chim iques, les 

matières fertilantes qui m anquent au sol et qui sont 

nécessaires à une production végétale abondante. Mais 

dans beaucoup de cas, on peut em ployer les éngrais 

chimiques, non seulement comme adjuvants, mais encore 
comme succédanés du fum ier de ferme, c’est-à-dire 

comme pouvant se substituer entièrement à celui-ci. 
On peut, en effet, mélanger les différents engrais chi
miques, de manière à se rapprocher de la com position 
du fum ier de ferme, les plantes trouvant dans ce mé

lange artificiel les mêmes éléments que ceux qu’il eût 

fournis lui-même. Il ne faut cependant pas oublier que 

ce dernier outre l’azotej le phosphate, la potasse, etc., qu’il 
introduit dans le sol, lui apporte une grande quantité 
de matières organiques et y  entretient ainsi l ’humus. 
Quand on remplace le fumier par les engrais chimiques, 
même par ceux qui sont formés de matière organique 

comme les engrais anim aux, on ne donne jamais au sol 

cet humus qui est un des principaux facteurs de la fer
tilité des terres. P our que celles-ci ne soient pas indéfi

niment appauvries en humus, il faut, à défaut de fumier, 
y  incorporer des matières végétales, soit en recourant 

à l’em ploi des engrais verts, soit en multipliant la 
culture des prairies artificielles. Q uand on veut opérer 
le remplacement du fum ier de ferme par les engrais 

chimiques, on n ’est pas tenu de com biner le mélange 
de manière à im iter exactement celui-ci. P our beaucoup 

de terres, en effet, le fumier n’apporte pas dans les pro-
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portions exigées par les récoltes, les différents éléments 

de la fertilité, les uns y  étant tantôt plus abondants qu’il 

n’est nécessaire, alors que les autres y  sont rares, et il faut 

accepter cet état de choses sans pouvoir y  remédier; au 
contraire, dans le mélange artificiel destiné à remplacer 
le fum ier de ferme, on peut faire entrer les matières 
fertilisantes dans les proportions voulues, augmentant 

celles dont les plantes ont un plus grand besoin, dim i

nuant celles qui n’ont à intervenir q u ’en m oindre quan

tité. A u  point de vue de l ’utilisation des principes fer
tilisants, l ’emploi de pareils mélanges est donc plus 

rationnel que celui du fumier.

Ces considérations justifient donc l ’emploi des engrais 
composés; et puisque, pour les raisons exposées précé
demment, nous devons renoncer à nous adresser aü com
merce pour la fourniture de ces m élanges, nous allons 

exposer les principes qui doivent diriger les cultiva

teurs dans leur fabrication à la ferme.

Fabrication. — Étant donné, d ’une part, que l ’agri
culteur doit toujours acheter les engrais simples, d ’après. 
leur richesse en éléments utiles et d ’après les cours du 
moment; étant donné, d’autre part, que la nature et la 
quantité des matières premières devant entrer dans la 
fumure d’un hectare ou de plusieurs hectares auront été 
au préalable déterminées, examinons la m anière dont il 

faut opérer le mélange à la ferme pour obtenir les ré
sultats les plus avantageux.

Les matières premières se présentent sous des formes 
assez différentes : tantôt à l’état pulvérulent, com me les 
phosphates naturels et les phosphates précipités ; tantôt 
plus ou m oins agglom érées, comme les superphosphates ; 

tantôt en masses salines plus ou m oins agrégées, comme 
le nitrate de soude et le chorure de potassium ; tantôt 

aussi en fragments plus ou moins légers, plus ou moins
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divisés, comme certains engrais organiques. L ’incorpo
ration de ces diverses matières, les unes aux autres, n ’est 

pas toujours facile; elle est même souvent im possible.

Envisageons d’abord ce dernier cas, pour éliminer 
immédiatement les engrais qui ne sont pas susceptibles 
d’entrer dans les m élanges. Les chiffons de laine, la 
tournure et la rapûre de cornés, en général tous les pro
duits légers et volum ineux, ne peuvent pas s’incorporer 
aux substances plus lourdes; ils s’en séparent, quelles 
que soient,les précautions prises, et on ne saurait alors 
compter sur une répartition uniform e. Il faut donc ré

pandre à part de pareilles matières, en se bornant à faire 

des mélanges avec les produits qui ont quelque sim ili
tude de densité et qui n’ont pas cette tendance à se 

séparer.
Les matières fines, comme les phosphates, le sang des

séché, les cuirs torréfiés, et en général tous les engrais 
pulvérulents que nous avons étudiés, se mélangent avec 
la plus grande facilité. O n choisit une aire plane et 

régulière qt on vide les sacs, en form ant un tas distinct 

de chaque substance en poids voulu; on dispose l ’un 

des engrais en couche assez mince, au-dessus une cou
che du second engrais est étalée, puis une troisième, si 
l ’on a trois matières à incorporer. Cette superposition 

sur une épaisseur de 25  à 3o-cm. une fois achevée, on 
recoupe à l ’aide d’tine pelle, puis on reform e un tas, 
qu’on défait et refait plusieurs fois par des pelletages. 
A u  bout de peu de temps, on a obtenu un mélange 

aussi parfait qu ’on peut le désirer.

Les engrais salins, tels que les nitrates, chlorures, 

sulfates, superphosphates, présentent souvent des mor
ceaux compacts et plus ou moins durs. Pour en obtenir 
la pulvérisation, on passe la matière à la claie, en sépa
rant les parties pulvérulentes; puis on écrase les parties
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grossières à l ’aide d’une batte ou d’un m aillet; on re
commence le tamisage, jusqu’à ce que la matière soit 

amenée au degré de finesse voulu . Alors on procède au 

mélange comme il est dit ci-dessus.

Pour que ces opérations se fassent sans difficulté, il 

importe que les matériaux ' constitutifs soient secs ; si 
l ’on rapprochait par exemple une matière très hygros- 
copique, com m e le nitrate ou le sel de Stassfurt, d ’une 
matière humide, il se formerait une bouillie difficile à 
manier et plus difficile encore à répandre uniformément. 

Ce cas se présente souvent avec les superphosphates mal 

fabriqués ou de fabrication trop récente. Dans les pé

riodes de fortes liv ra iso n s, les marchands expédient 
souvent des superphosphates qui viennent d ’être fabri
qués et qui sont encore très hum ides; si l ’on tente 
d’effectuer leur mélange avec du nitrate, on obtient 
Une bouillie, et l ’effet de l ’engrais peut être de ce fait 
sensiblement dim inué.

Quand une faute de ce genre a été commise, on peut, 

dans une certaine mesure, la corriger, en incorporant du 

plâtre cuit, qui assèche le produit et le rend plus ma
niable. M ais ce n ’e s t 'là  qu’un pis-aller, car il faudrait 
de nouveau diviser le m élange, qui fait prise, pour le 
rendre plus pulvérulent. On peut encore employer de la 

terre sèche, de la tourbe ou toute autre matière 
inerte.

P our répandre les engrais d’une façon plus uniforme, 
il est souvent nécessaire d ’en augm enter le volume par 

Une addition de terre sèche, de plâtre, de sable, etc ; cette 
précaution est indispensable, lorsqu’on a affaire à des 

ouvriers peu habitués à se servir d’engrais concentrés. 
■ Quelles que soient la nature des matières- premières, 
leurs qualités, leurs proportions, il faut s’attacher à ob
tenir un mélange absolum ent homogène, et ne pas mé-
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nager la peine pour arriver à ce résultat. O n aura soin 
de ne pas incorporer les engrais longtem ps avant leur em
ploi, car il n’est pas rare d’observer que les matières se 
reprennent en masse, et dans ce cas, on est obligé de re

courir à une seconde pulvérisation.

Il convient d’examiner ici les incom patibilités qui 
peuvent exister entre engrais de natures différentes.

N ous'rappelons que les superphosphates agissent sur 

les nitrates, en éliminant l ’acide nitrique, et que, par 
suite, il ne faut faire leur mélange qu’au moment même 

de l ’emploi, de crainte de perdre une certaine propor

tion d’azote nitrique.
Nous savons également que les engrais contenant de 

la chaux et en général les engrais à réaction alcaline, 
peuvent agir sur le sulfate d’ammoniaque et sur les ma
tières organiques très facilement décomposables, telles 
que les guanos, ou ayant subi un commencement de 
fermentation. Les substances alcalines qui sont le plus 

à redouter sous ce rapport, sontla chaux vive ou éteinte, 

les scories de déphosphoration, les salins, les cendres ; 
il faut donc s’abstenir de mélanger Ces1 produits aux 
matières pouvant dégager de l ’amfnoniaque. Il est même 
imprudent de laisser longtemps en contact avec le sul
fate d’ammoniaque, et surtout à l ’humidité, des matières 
contenant du carbonate de chaux.

Les déperditions d’azote soit à l’état nitrique, soit à 

l ’état amm oniacal, sont d’autant plus à craindre que 
l ’engrais est plus hum ide, et que, par suite, les réactions 

peuvent s’y  accentuer. Cette considération nous oblige à 

attirer l ’attention des agriculteurs sur l ’achat de matières 
parfaitement sèches.

Tous les engrais à azote organique et à azote ammo
niacal, tous les phosphates et superphosphates, tous les 
sels potassiques et les sels de fer, ainsi que le plâtre,
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peuvent se mélanger entre eux, sans qu ’aucune réaction 

nuisible soit à craindre. '
Les nitrates craignent seulement le contact des super

phosphates. ,
La chaux vive ou éteinte doit être proscrite de toutes 

sortes de mélanges, les sels potassiques exceptés; non 
seulement elle déplace l ’azote, mais encore elle provoque 
la rétrogradation des superphosphates.

En résumé, rien n’est plus facile que la préparation 

des engrais complexes à la ferme ; on estime que deux 

hommes peuvent,· dans une journée, opérer le mélange 

de 5 ,ooo à 10,000 ltilog. d ’engrais. Il est donc inu
tile d ’avoir recours aux machines perfectionnées qu’em
ploie l ’industrie, et dont elle fait payer le travail à un 

prix exagéré.
Engrais d’automne et engrais de printemps.

—  N ops avons adressé aux engrais complexes du com 
merce le reproche grave d’obliger l ’agriculteur à donner 

à la terre tous les éléments fertilisants à la même époque. 

Nous savons qüe certains d ’entre eux, comme les phos
phates, ont besoin de subir une préparation dans le sol, 
et par conséquent doivent être répandus longtemps à 
l’avance; ceux, au contraire, qui sont très solubles et 
facilement entraînés par les pluies, ne doivent être don
nés qu’au moment même où les plantes en ont besoin, 

afin d’être le moins possible exposés aux causes de déper

dition. L ’agriculteur pourra facilem ent se conformer à 
ces principes et n ’aura pas, avec les engrais qu’il prépare 

lui-même, à subir les inconvénients que lui imposait 
l’emploi des engrais du commerce. Il devra donc ne 
pratiquer ses mélanges que sur les produits qui doivent 
être appliqués à la même époque, c’est-à-dire, ne mé
langer entre eux que les engrais d ’automne d’un côté, 
les engrais de printemps de l ’autre, en, tenant compte de
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la nature de la terre, qui peut, par ses propriétés physi
ques et par sa composition chim ique, retenir ou laisser 

passer certains éléments fertilisants.
Dans les form ules d’engrais à appliquer à l ’automne, 

on doit faire entrer tous les phosphates, qu ’ils soient 

naturels ou qu’ils aient subi des traitements chim iques; 
nous savons, en effet, qu’ils ne sont pas sujets à être en
traînés dans le sous-sol. Nous en dirons autant des 

engrais organiques azotés, qui ont besoin de subir la 

nitrification pour être assimilés par les plantes.
Le sulfate d ’ammoniaque et le chlorure de potassium 

peuvent également entrer dans les form ules des engrais 
à donner à l’autom n e, lorsqu’ils sont destinés à 
une terre forte ou même à une terre franche ordinaire; 

car nous savons que dans de pareils sols, réside un 
pouvoir absorbant, suffisant pour retenir l ’ammonia
que et la potasse, et pour empêcher l’entraînement dans 
le sous-sol. Si, au contraire, la terre était très légère, 
douée d’une grande perm éabilité, et ne possédait pas 

assez d’argile et d’humus pour avoir des propriétés 

absorbantes, il faudrait se garder de donner ces deux 
matières fertilisantes en même temps que les phospha
tes et l ’azote organique, et on devrait les appliquer seu

lement au printemps, afin d ’éviter leur entraînement 
dans le sous-sol.

> Quant au nitrate de soude, dont la grande solubilité 

nous est connue et qui n’est point absorbé par les terres, 

quelle que soit d’ailleurs la constitution de celles-ci, il 
ne faut jamais le faire figurer dans les formules d’engrais 
à appliquer avant l ’hiver, puisqu’on ne le retrouverait 
pas au printem ps. T o u t au plus peut-on en mettre une 

petite quantité, pour fortifier la végétation du blé avant 
l ’arrivée des froids.

Les différentes matières fertilisantes se comportent
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dans les mélanges, comme si elles étaient isolées, c’est- 

à-dire que pour chacune d ’elles, on appliquera, quant 

à l ’époque d’emploi, les règles que nous avons données 
précédemment.

Il est d’usage de répandre en automne les engrais des
tinés aux céréales et au printemps ceux destinés aux 

plantes sarclées; cet usage doit être soum is à certaines 
restrictions, sur lesquelles nous avons insisté, en' par

lant de l ’époque d ’em ploi des diverses matières fer

tilisantes. A insi pour les céréales, même pour celles 

qui sont semées à l ’autom ne, ne doit-on donner le 

nitrate qu ’au printemps et pour des plantes sarclées, 
qu’on sème après l ’hiver, est-il souvent utile de répan
dre les phosphates, les engrais organiques, et quelque

fois les sels potassiques, dès le labour d’automne.

En ce qui concerne la détermination de la nature des 
matières premières à em ployer, l ’agriculteur devra se 

guider sur les considérations que nous avons exposées 
en étudiant chaque engrais et la manière dont il se 

comporte vis-à-vis des différents sols et vis-à-vis des dif

férentes récoltes. Dans tel cas, le phosphate naturel sera 
Plus avantageux que le superphosphate; dans tel autre, 
l’engrais azoté organique sera préférable à l ’azote salin. 

Nous ne reviendrons pas sur ce sujet.

Établissement de la formule d’engrais. — 
Nous venons de rappeler les principes qui déterminent 

l’époque d’application des engrais; c’est là un point im 
portant; mais ce qui doit surtout préoccuper l’agricu l

teur, c’est le choix même des matières premières, c’est la 

proportion à en employer, c’est en un mot l’établisse
ment de la  form ule d’engrais.

L ’opinion la plus com m uném ent répandue et que les 
fabricants ont beaucoup contribué à propager parm i 

les agriculteurs, c’est que l ’engrais doit s’appliquer uni- 
T . n i .  2 7
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quement d’après la nature des récoltes; chacune d’elles 
aurait d’après cela son engrais spécifique.

Cette théorie, connue soüs le nom  de théorie des 
dominantes, a eu une influence considérable sur l’a

griculture m oderne, et cette influence persiste non 

seulement auprès des praticiens, mais encore dans l ’en

seignement agricole. Certes, il est vrai que chaque 

plante a des besoins différents de principes fertilisants, 
en quantité et en qualité. N otre intention n’est pas 

de dire que la formule d ’engrais est indépendante de 
la nature de la récolte, et nous n’avons pas négligé, 
dans le cours de cet ouvrage, de donner des chiffres 

moyens permettant de calculer les exigences des diverses 

cultures et de fournir au cultivateur tous les ren
seignements qui lui sont utiles sur ce point. Mais ce 

que nous ne pouvons admettre, c’est l ’absolutisme de 
cette théorie, qui fait abstraction de la composition du 
sol et qui subordonne tout à la com position du végétal. 
Si cette opinion était adoptée d’une façon aussi exclusive, 
il faudrait ne plus regarder la terre que comme un 
simple support des plantes, ce qui est manifestement 

contraire à la vérité, et il faudrait admettre que la source 

d’alimentation des plantes réside uniquem ent dans les 
engrais. Établir une formule générale devant s’appliquer 

à chaque récolte déterminée, c’est'ne tenir aucun compte 
de la composition chim ique du sol, qui est cependant 

et qui restera, même dans la culture intensive, le vrai 
réservoir des matières fertilisantes.

Les · engrais ne peuvent et ne doivent être qu’un 

adjuvant à la richesse prim itive du sol, et leur rôle prin
cipal est de corriger l ’insuffisance de celui-ci en principes 

alimentaires. « L ’engrais, comme l’a dit Chevreul, est 

le com plém ent du sol ». Cette thèse est si vraie que) 
lorsqu’une terre est absolument dépourvue de principes
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fertilisants, aucun résultat économique avantageux ne 
peut y  être obtenu par l ’emploi des engrais co m m e t 
ciaux, et que, partout où des essais dans ce sens ont 
été tentés, les sacrifices ont été hors de proportion avec 

les produits obtenus. Il faut donc avant tout se préoccu
per de la composition de la terre et ne pas appliquer 

toutes les matières fertilisantes, là où l’une ou l ’autre 

existerait déjà en quantité suffisante ; ce n ’est pas seule

ment un inconvénient au point de vue de la dépense, 

c’en est quelquefois un aussi au point de vue de la ré
colte. Si, par exemple, on applique au blé des formules 
d’engrais complets et que le sol contienne déjà en pro

portion satisfaisante de l ’azote assimilable, on s’expose 

à voir la verse se produire, ou la paille se développer au 

' détriment du grain.
Les engrais composés qu’on a vendus aux agriculteurs 

ont jeté un certain discrédit sur les engrais chimiques 
en général, malgré les résultats qu’ils donnaient; c’est 

qu’en effet leur prix de revient est trop,élevé, par la 
double raison que les éléments fertilisants y  sont ven
dus plus cher, et qu’on est souvent forcé d’y  payer des 

matières dont le sol n’a point besoin et q u i, par suite, 

sont inutiles. ,
A u point de vue économique, comme âu point de vue 

cultural, c ’est une règle que l ’agriculteur doit toujours 

observer, de ne donner au sol que les matières fer
tilisantes nécessaires pour com pléter le stock des prin
cipes assimilables utiles à la production de la récolte. 
Quand il se départit de cette règle pour établir les for
mules et qu’il envisage seulement la com position de la 

récolte, l ’agriculteur s’expose à des erreurs économiques 
■ considérables. Nous regrettons qu ’il soit entraîné dans 

cette voie par des publications accréditées. Après les 
travaux de M. P . de Gasparin et de M . Risler, il n’est
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point permis de faire abstraction de la com position du 
sol dans l’application des engrais.

On a cherché encore à propager cette idée que, dans 
les formules d’engrais, il est nécessaire q u ’il y  ait ùne 
sorte d’équilibre entre les principes fertilisants, qu’il 

. faille, par exemple, pour un d'azote, nécessairement deux 
d’acide phosphorique, qu’il y  ait en un mot une relation 
forcée entre les proportions de chacun des principes 

fertilisants ; cela ne serait encore vrai que si l ’on faisait 

abstraction complète delà  terre et si ôn ne tenait compte 

que de la com position des récoltes.
En résumé, l ’établissement de la form ule d ’un engrais 

est plus complexe qu’on ne le croit généralem ent. C ’est 

en combinant ces deux déterminations : d ’un côté, la 
richesse du sol (richesse naturelle et richesse acquise) 
en éléments fertilisants et, de l ’autre, les exigences de la 
plante envisagée, qu’on appliquera judicieusem ent cha

cun des engrais nécessaires pour produire les résultats 

les plus avantageux.

N ous ne pouvons ici qu’exposer des principes généraux; 
nous nous abstiendrons de donner, comme on le fait sou
vent, des chiffres qui aient la prétention de s’adapter 
à chacune des cultures. L ’agriculteur qui nous lira, com
prendra com bien il est difficile, sinonim possible, deré- 
pondred’une façon précise à la question qu’il pose si sou

vent : « Q uel est l’engrais qu’on doit employer pour telle 

' culture? » C ’est déjà un résultat très utile que de lui 
montrer les difficultés de son métier et de le mettre en 
garde contre les théories · trop absolues.

A p p l i c a t i o n  d e s  e n g r a i s  c o m p o s é s .  ■*— Le 
mélange d’engrais étant effectué, nous devons étudier 

les règles de son application au sol, qui,· du reste, ne 
diffèrent pas de celles que nous avons exposées à proj 

pos de chacun des engrais.
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Épandage à la main. —  L a  matière doit être répandue 
à la volée, par un semeur habitue à cette opération, avec 
autant de régularité et de soins que s’il s’agissait de 
graines. .

Il importe, en effet, que chaque surface reçoive,·aussi 

exactement que possible, la même quantité de chacun 
1 des principes fertilisants, car toute irrégularité de fu

mure se traduirait dans la suite par une irrégularité 

dans la végétation. P ou r obtenir ce résultat, il est recom 
mandable d’étendre l ’engrais d’un volum e de terre assez 

considérable; de semer seulement par bandes étroites 
de 2 mètres environ ; ou bien encore de diviser le tas 

d’èngrais en deux lots : le prem ier sera répandu dans 

un sens, le second dans l ’autre sens, perpendiculaire au 
premier, en ayant soin de corriger par le second semis 
les irrégularités du premier. O n choisit de préférence, 

pour cette opération, un temps calme et humide.

Enfouissem ent. —  N ous savons que, parm i les en

grais, seul le nitrate pouvait être sans inconvénient 
répandu en couverture; mais que tous les autres doi
vent être enterrés et enfouis par le labour. L ’engrais 
complet obéit à cette dernière règle et nous blâmons la 
pratique des cultivateurs qui se bornent à l ’em ploi en 
couverture; un coup 'de herse n ’est pas même suffisant. 
La plupart des m atériaux de l ’engrais n’ayant aucune 

tendance à circuler dans le sol et à y  pénétrer profon

dément par l ’action des pluies, nous pensons qu ’il y  a 
tout intérêt à faire suivre l ’épandage par un coup de 
charrue.

Nops possédons, du reste, sur ce point de pratique, 

des essais qui paraissent très concluants. M. Petermann 
 ̂ expérimenté, pendant trois années, sur des bette- 

. taves cultivées en sols légers; l’augmentation de récolte 
Produite par l ’engrais enterré à la herse a été ;
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E n  1881 de___ i ............................................. 27.9 °/o

En 1882 d e . . . ' ........................»...................... 3.1 —
E n  1883 de.....................................................  18.7 —

tandis que l ’augmentation obtenue par la même dose 
d’engrais, mais enterré par un labour, a atteint les chif
fres suivants :

I
E n  1 8 8 1  de .................................................. 8 5 .1  et 1 1 8 . 3  °/0
E n  1 8 8 2  de ..................................................  6 6 . 4  et 7 9 . 3  —

En i 8 8 3  de ..................................................  3 3 . 3  et 4 1 . 1 —

Même pendant les années pluvieuses, il faut avoir 

recours au labour pour faire pénétrer l ’engrais dans le 
sol, à la portée des racines, dont on assure ainsi l ’ali
m entation abondante ; ceci est vrai, non seulement avec 
les engrais organiques, mais encore avec les engrais chi

m iques proprement dits. Le rendement croît avec la pro

fondeur d ’enfouissement de l ’engrais complet :

Années. Engrais enterré 
de 0*10 à (P 12.

Engrais enterré 
de 0“ 2E 0 0“ 22.

Augmentation 
pour cent.

kiLf • kil. kil.
1 8 8 1 3 2 . 6 7 4 3 8 . 5 4 3 1 7 . 9 6
1 8 8 2 3 6 . 2 1 7 3 9 . 0 3 0 7 - 7 7
1 8 8 3 6 5 . 7 2 6 6 9 . 5 9 6 3 . 8 9  '

M. Peterm ann conclut ainsi : « L ’engrais artificiel, 
composé de superphosphate de chaux et de nitrate de 
soude, ou de superphosphate, de nitrate, de sulfate 
d’ammoniaque et d ’azoté organique, appliqué au prin
temps en terre sablo-argileuse à la culture de la bette

rave à sucre, doit être enterré par un labour profond. 

L ’enfouissement à la herse ou par un labour superficiel
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est insuffisant pour retirer de l’engrais, son maximum 

d’effet ».

Ces conclusions ont été confirmées par M . Guinon, 
qui a obtenu, pour la betterave, les résultats suivants :

Rendements 
à l’hectare.

ldi.

Engrais enfoui à oB1. i o .......................................  2 3 . 56o
—  à om. i 5 ..................  27.020
—  à om. 2 0 ....................................  31.400

M. Van der Berghe, expérimentant sur là pomme de 

terre en sol sableux très léger, a constaté que l ’augm en
tation de rendem ent attribuable à l ’enfouissement de 
l’engrais a été de 4 ,70 , 9,90 et 10,10 pour 100.

Fum ure en plein. —  A u  lieu d’enfouir l’engrais à la 

charrue et en plein sur toute la surface du champ, on 

conseille pour certaines cultures de déposer les ma

tières fertilisantes autour du pied. Pour la vigne, par 

exemple, on p ratique'un e sorte de cuvette de om. 5o à 

1 mètre de diamètre, et on y  répand uniformément, à l’aide 
d’une mesure, la quantité voulue d’engrais, qu’on re
couvre ensuite de terre; cette, opération coïncide avec le 
déchaussage de la plante. D ’autres viticulteurs préfèrent 
répandre l’engrais uniformément sur toute la surface 

du champ que la charrue peut fouiller; c’est cette der

nière pratique que nous conseillons d’adopter.

Pour les pommes de terre, on. recommande souvent , 
de déposer l ’engrais dans le poquet qui reçoit le tuber
cule, ou dans le sillon oh sont déposées les semences; les 
expériences de M. W o ln y  démontrent que cette méthode 
n’est nullement supérieure à la fum ure en plein, dans 

les années ordinaires, et q u e lle  est nettement défavo
rable dans les années sèches ; elle doit donc être rejetée.
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Pour'les betteraves, on acon seillé  d’employer l’engrais 
au moment du repiquage, en trempant la racine dans 

une bouillie de matière fertilisante ; dans ce cas, les en
grais solubles se montrent franchement nuisibles et les 
engrais insolubles indifférents.

Enfin certains systèmes de semoirs à engrais, que nous 
allons étudier, déposent en même temps dans le même 
sillon l ’engrais et la semence, ou bien intercalent l ’en

grais et la semence. E n répandant la même quantité d’erî- 
rgrais su la même surface de terre, d’une manière uni

forme, ou en déposant dans le même sillon engrais 

et semence, M. W oln y  a constaté que cette dernière mé
thode fournissait des résultats peu constants, tantôt su
périeurs, tantôt inférieurs. Q uoique dans bien des cas, on 

puisse em ployer indifféremment les deux systèmes, il est 
plus prudent de pratiquer la fumure uniforme. C ’est 

seulement dans les sols humides et très absorbants, 

qu’on aura quelque avantage à adopter la fum ure en 
sillons.

Il résulte de ce qui précède, que l ’enfouissement de 
l ’engrais répandu au préalable sur toute la surface du 
terrain, est le procédé le plus recommandable; il per

met d’obtenir la diffusion la plus complète possible des 
matières fertilisantes dans le cube de terre fouillé par 

les racines.

Semoirs à engrais. —  Dans la petite culture, le 
seul système pratiqué pour l’épandage des engrais 

pulvérulents, c’est la semaille à la main et à la volée; 
mais dans les grandes exploitations, oü l ’on recherche 
les procédés de nature à abréger et aussi à perfectionner 
le travail, on se sert d’instruments spéciaux que. nous 

allons rapidement décrire, et qui sont appelés distri

buteurs ou semoirs d’engrais.
Les indications qui suivent sont dues à l’obligeance de
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M . R in g e lm a n n , d o n t la  c o m p é te n ce  en  ces m atières 

est b ie n  c o n n u e .

L e s  d is tr ib u te u rs  d ’e n g ra is  p u lv é r u le n ts  ré p a n d e n t 

u n ifo rm é m e n t les m a tières  su r  to u te  le u r  la r g e u r , q u i est 

d ’e n v iro n  d e u x  m ètres .·

Réservoir. — · L e  ré s e rv o ir  co n ten a n t le s  e n g r a is ,  

o u  coffre, est g é n é ra le m e n t en  b o is  e t m o n té  p a r a llè le 

m en t à l ’ess ieu . D a n s  to u s  les d is tr ib u te u rs  (sa u f ceu x  

du ty p e  d it  à  h é r is s o n ), le  coffre est fix e  e t c o m m u n iq u e , 

par d es  v a n n e s  r é g la b le s  à  vo lo n té ,, a v e c  le  d is tr ib u te u r .

C e r ta in s  e n g ra is  h u m id e s  o ù  c o lla n ts  se p re n n e n t en  

m asse d a n s le  co ffre  e t  fo rm en t des v o û te s  q u e  les cah o ts 

de la  m a ch in e  s o n t  im p u issa n ts  à  d é tru ire  \ a u ssi les 

b o n s m o d èle s so n t p o u r v u s  d ’a g ita te u rs  c h a rg é s  de ré 

g u la r is e r  l ’a rr iv é e  de l ’e n g ra is  a u  d is tr ib u te u r . C es  a g i

tateu rs, q u i d o iv e n t  être  d e p réfé re n ce  à m o u v e m e n t 

a ltern a tif, a ffe c te n t s o u v e n t  la  fo rm e  d ’u n e  g r il le  a n im é e  

d’u n  le n t  m o u v e m e n t de v a - e t - v ie n t ,  c o m m u n iq u é  p a r 

b ie lle  e t m a n iv e lle  p la cé e s  à  l 'e x té r ie u r  d u  co ffre .

Distributeur. —r L ’o rg a n e  d is tr ib u te u r  est la  p a r 

tie la  p lu s  e s s e n tie lle  d e  la  m a ch in e ; i l  v a r ie  s u iv a n t 

, les co n s tru c te u rs . I l  est d o u é d ’u n  m o u v e m e n t c ir c u la ir e  

c o n tin u , d o n t l ’o r ig in e  est p r is e  su r  u n e  ro u e  p o rte u s e ; 

Un d é b ra y a g e  p e rm e t d ’a rrê te r  so n  fo n ctio n n e m e n t. 

L a  tra n sm iss io n  a  lie u  p ar u n  c e r ta in  n o m b re  de ro u e s  

d en tées, d o n t d e u x  so n t a m o v ib le s  et p e u v e n t se rem 

placer p a r  d ’a u tre s  d ’ u n  n o m b r e  de d en ts d iffé re n t, afin 

de fa ire  v a r ie r  le  r a p p o r t  en tre  les, v ite sse s  d u  d is tr ib u 

teur e t  de la  r o u e , et p a r  s u ite  le  d é b it  m ê m e  d e la  m a 

ch in e .

L e  d is tr ib u te u r  est fo r m é  : - >·

T a n tô t  d ’u n e  série  de chaînes sans fin à  la V a u c a n s o n , 

fini tra v e rse n t le  fo n d  d e  la  tré m ie  et re tire n t en tre  le u r s  

tû a illo n s  u n e  c e rta in e  q u a n tité  d ’en g ra is .· S i ce  sy stè m e
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(Josse) fo n ctio n n e  b ie n  a v ec  des m a tières  a b so lu m e n t 

sèch es, i l  n ’en  est p lu s  d e m ê m e  lo r s q u e  les e n g ra is  

so n t h u m id e s  ; dans ce ca s , les m a illo n s  s ’en g o rg en t et 

n e r e tir e n t  p lu s  r ie n  d u · coffre.

T a n tô t  d e disques circulaires d o n t la  p é r ip h é r ie  est 

g a r n ie  d ’e n co ch es  o u  de sa illie s  : ce  so n t le s  palerons 
o u  les palettes (m a ch in e s  S m y th , H o lm e s , D e ro m e , 

C h a m b e r s , M a g n ie r), c h a rg é s  d ’ ex tra ire  de la  trém ie 

u n e  c e r ta in e  q u a n tité  d ’e n g ra is . A fin  d ’é v ite r  le s  e n g o r 

g e m e n ts , c h a q u e  p a le tte , après a v o ir  d éversé  l ’en gra is  

q u ’ e lle  p o r ta it , p a sse  d e v a n t des g r a tto ir s  en  acier 

q u i la  n e tto ie n t  c o n s ta m m e n t; ces g ra tto irs  so n t placés 

a u -d e s s u s  d u  d is tr ib u te u r  (S m y th ) o u  en  d e s s o u s ’ 

(C h a m b e rs ) , i ls  son t rég lé s  p a r  d es c o n tre -p o id s  ou 

m ie u x  p a r  des re sso rts .

T a n t ô t  de cylindres (C o u te a u , G r a n d r ille ) ;  le  fo n d  du 

co ffre  est co n s titu é  p a r  u n  gro s c y lin d r e  q u i en traîn e  

u n e  c o u c h e  d ’e n g ra is  d o n t l ’é p a isseu r  est ré g lé e  p ar une 

v a n n e  m o b ile . U n e  b ro sse  ro ta tiv e  en  fils  de p iasava  

(G r a n d rille , A lb a r e t)  ou  u n  d e u x iè m e  c y lin d r e , d e p lu s 

p e tit  d ia m è tre  q u e  le  p ré cé d e n t (L . C o u te a u ), so n t ch ar

gés d ’e n le v e r  la  c o u c h e  d ’e n g ra is  et d e la  p ro jeter  sur 

le  sol.

T a n tô t  de deux ou trois axes parallèles, g a rn is  de 

p etites b ro ch e s  o u  de s a illie s , to u rn a n t en  sen s co n tra ire  

l ’ u n  d e  l ’a u t r e ,  d a n s le  fo n d  d u  co ffre  (O u d in  et l ’H é - 

r o n d e lle ) .

T a n t ô t  d ’ u n e  s é r ie  de vis d’Archimède à  a x e  v e rtic a l, 

to u rn a n t c h a ç u n e  d a n s u n  p e tit  c y lin d r e  é g a le m e n t v e r

t ic a l, d o n t le  fo n d  est p e rcé  de tr o u s . C e  sy stè m e, qui 

d o it  fo rce r  l ’e n g r a is  à  p asser p a r  les o r ifice s  in fé rie u rs , 

n e fo n c t io n n e  p a s trè s  b ie n  et n ’ est p a s  à  c o n s e ille r , par 

s u ite  d e la  g ra n d e  c o m p lic a t io n  d u  m é ca n ism e.

T a n tô t  d ’u n  coffre-mobile, sy stè m e  e m p lo y é  d ep u is
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p lu s ie u rs  a n n é e s  en  A lle m a g n e  et c o n n u  en  F ra n ce  

s o u s  le  n o m  d e d is tr ib u te u r  à  h é r is s o n  ( F a u l,  H u r tu , 

P u ze n a t). D a n s  cette  m a c h in e , l ’e n g ra is  à  ré p a n d re  

est p la c é  d a n s u n  c o ffre  r e c ta n g u la ir e , d o n t le  fo n d  m o 

b ile  re m o n te  le n te m e n t a u  m o y e n  de p ig n o n s  et de c r é 

m a illè re s ; u n e  c e r ta in e  q u a n tité  d ’e n g ra is  s ’é lèv e  don c 

au -d essu s d u  b o rd  s u p é r ie u r  fix e  d u  c o ffre  ; u n  a xe  

h o r iz o n ta l s u p é r ie u r  g a r n i d e p a le ttes  o u  d e b ro c h e s  r a 

d iales  est c h a rg é  de n iv e le r  san s cesse la  co u ch e  d ’en 

g ra is , en  re je ta n t s u r  le  so l la  q u a n tité  é le v é e . L o r s q u ’ il 

n ’y  a p lu s  d ’e n g ra is  d an s le  c o ffre , u n  d é b ra y a g e  a u to 

m a tiq u e  l ’in d iq u e  a u  c o n d u c te u r .

Trémie de descente. —  Q u e l q u e  soit le  g e n r e  d e d is 

tr ib u te u r  e m p lo y é , l ’e n g ra is  est re jeté  d a n s u n e  trém ie 

de d escen te  d ’o ù  i l  to m b e  su r  le  so l. L a  tré m ie  d e d e s 

cen te , ch a rg é e  d ’ a ssu re r  la  r é g u la r ité  de l ’ép an d age, est 

gé n é ra lem en t co n s titu é e  p a r d e u x  p la n c h e s  v e rtic a le s  

m a in te n u es  à u n e  ce rta in e  d is ta n c e  l ’u n e  d e l ’a u tre  et 

ga rn ies d ’ u n e  s é r ie  d e  fils  de fe r  ; cette  tré m ie  q u i rè g n e  

sur to u te  la  la r g e u r  d u  d is tr ib u te u r , d e sc e n d  ju s q u ’à 

0“ . 10 o u  o m.20 d u  s o l; e lle  est s o u v e n t p r o lo n g é e  p a r  

Une t o i le ,  a fin  d ’é v ite r  l ’a ctio n  d u  v e n t.

1 L e  co ffre  et le  tra in  des d is tr ib u te u rs  d o iv e n t être  en 

b o is; le  m é c a n ism e  sera  a u ssi s im p le  q u e  p o s s ib le ; 

to u tes  le s  p ièces m é ta lliq u e s  se d é té r io re n t r a p id e m e n t 

au co n ta c t de l ’e n g r a is , su rto u t lo r s q u e  la  m a ch in e  n ’est 

pas n e tto y é e  a p rès ch a q u e  tra v a il, ce q u i est le  cas le  

p lu s fréq u e n t.

Réglage du distributeur. —  P o u r  ré g le r  le  d is 

tr ib u te u r, d e m a n iè re  à o b te n ir  le  d é b it v o u lu  p ar 

hectare, M . R in g e lm a n n  in d iq u e  la ,m é th o d e  su iv a n te  :

i°  S o u le v e r  le  d is tr ib u te u r , d e te lle  fa ço n  q u e  la  ro u e  

m o trice  n e p o rte  p lu s  su r  le  s o l, to u t en  m a in te n a n t la  

trém ie h o r iz o n ta le .
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2° P la c e r  so u s le  d is tr ib u te u r  u n  co ffre , u n e  b â c h e  ou  

u n e  to ile , tarés d ’a v a n c e , et d estin és  à r e c e v o ir  l ’en g ra is .

3 ° F a ir e  fa ire  à la  ro u e  m o tr ic e  u n  c e rta in  n o m b re  de 

to u rs  (q u e n o u s fix e ro n s  à  5 o p o u r  la  fa c ilité  d es calcu ls). 

S i l ’o n  d é sig n e  par :

Q ,  la  q u a n tité  d ’e n g ra is  à  sem er p a r h ecta re , esti

m ée en  k ilo g .;

L ,  la  la r g e u r  e stim ée  en  m è tre s , s u r  la q u e lle  le  d is 

tr ib u te u r  sèm e l ’ e n g ra is  (cette  d im e n sio n  est o rd in a ire 

m en t é g a le  à  l ’é c a rte m e n t in fé r ie u r  des ro u es);

R ,  le  r a y o n  de la  ro u e  m o tr ic e ;

N , le  n o m b re  de to u rs  q u e  l ’o n  fa it fa ire  à  la  ro u e 

m o trice  p e n d a n t l ’essai ;

P ,  le  p o id s  d ’e n g ra is  fo u r n i p ar le  d is tr ib u te u r  dans 

les c o n d it io n s  de l ’e ss a i, p e n d a n t le  n o m b r e  N  d e tours 

d e r o u e ;

o n  d o it  a v o ir  la  r e la t io n  s u iv a n te  :

n _10.000 P
^  ~  L  271R N

C o m m e  o n  se d o n n e  la  q u a n tité  Q  à ré p a n d re  .par 

h ecta re , le  p ro b lèm e re v ie n t  à c h e r c h e r  le  p o id s  P  d ’en

g r a is  q u e  l ’ e x p é rie n c e  d o it  fo u r n ir  :

P —  Q- L 'aitR  n  
10.000

S i d a n s l ’ess a i, o n  fa it N  =  5 o , o n  re m a rq u e  q u ’il y  a 

2ttJNÎ
u n  term e c o n s t a n t ---------- , é g a l à  o ,o 3 i4 ,  e t la  form ule

10 .0 0 0

sim p lifié e  re v ie n t à :

P =  o,o3 i4  Q  L  R

C ’e st-à -d ire  q u e  le  p o id s  d ’e n g ra is  d o n n é  p ar l ’expé-
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rien ce, p o u r  5 o to u rs  d e r o u e , d o it  être  é g a l a u  p ro d u it 

de m u ltip lic a tio n  d e o,o3 i4 par le n o m b r e  de k ilo g . 

d 'e n g ra is  à ré p a n d re  p a r h e c ta r e , la  la r g e u r  sem ée (en 

m ètres) et le  r a y o ïi de la  r o u e  (en fr a c tio n  d é c im a le  de 

m ètre).

S i  l ’ e s s a i d o n n e  u n  p o id s  P ’ su p é rie u r  à  c e lu i  n é c e s 

sa ire  P , i l  fa u t  so it d im in u e r  la  v ite s s e  d u  d is tr ib u te u r , 

so it la  v ite s s e  d ’ a sce n sio n  d u  c o ffre  d a n s le  cas des s y s 

tèm es à h é r is s o n . S i, a u  co n tra ire , l ’essai d o n n e  u n  p o id s  

P ”  in fé r ie u r  à ce lu i n é c e s s a ire , i l  fa u t a u g m e n te r  ces 

vitesses. A  cet e ffet, les  d is tr ib u te u rs  d ’e n g ra is  sont 

p o u rv u s  d ’u n  certa in  n o m b r e  d e p ig n o n s  d e  r e c h a n g e .

E n  v u e  d e fa c ilite r  les c a lc u ls , o n  p e u t de s u ite  é v a lu e r  

le  p r o d u it  (Q. X  o ,o 3 i 4 ); à  c e t effet, M . R in g e lm a n n  a 

d ressé des co effic ien ts co n s ig n é s  d an s le  ta b le a u  s u iv a n t, 

de sorte q u ’i l  su ffira , p o u r  o b te n ir  le  p o id s  P  d ’e n g ra is  à 

tro u v e r  dans l ’essai, d e m u lt ip lie r  ce c o e ffic ie n t p a r  le

ra y o n  de. la  ro u e et la  la r g e u r  du s e m o ir .

Kilogrammes d’engrais
KÉSI9HATI0 N DES ENGBAIS. 1 répandre Coefficients.

par hectaro.

/ 5 o x 0 7 0

[ 60 1 .8 8 4

» 70 2 .1 9 8

S u lfa t e  d ’a m m o n ia q u e ;  n it r a te  J 8 0 2 .5 12
d e  s o u d e ........................................ \ 9 ° 2 .8 2 6

f 100 3 .1 4 0

f t 5 o 4 . 7 1 0

V 200 6 .2 8 0

S u p e r p h o s p h a t e s  ; p h o s p h a t e ’  j
2 5 o

2 7 5

3 o o

7 *8 5 o 

8 6 3 5
p r é c ip i t é ;  n o ir  a n i m a l . . . . .  J

'9 .4 2 0

/ 3 2 5 1 0 .2 0 5
G u a n o s  d iv e r s ,. ..................... .. ... J 35o 1 0 .9 9 0

1 3 7 5 . 1 1 . 7 7 5
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Phosphates fossiles; scories; 
poudrettes; tourteaux.........

400 12.560
450 14.130
5oo 45.700
5a5 16.485
55o 17.270
5j 5 i 8.o55
600 18.840
625 19.625
65o 20.410

' 675 21.195
700 21.980
725 22.765'
750 a3. 55o
775 24.335
800 25.120
825 25.go5

■ 85o 26.690
875 27.475
900 28.260
925 29.045
950 29.830
975 3o .6 i 5

1 .000 31.400

E x e m p le . —  S o it à  ré g le r  u n  d is tr ib u te u r  d e v a n t se

m e r  600 k ilo g . de p h o sp h a te  fo ss ile  p a r  h e c ta re  ; aya n t 

2 m ètres de la rg e u r  et o m,8 o  d e r a y o n  de r o u e  m o trice .

L e  coefficien t in d iq u é  p a r  le  ta b le a u , c o rresp o n d a n t 

à 600 k i lo g . ,  é tan t 18 ,8 4 0 , le  sem o ir  p en d a n t les 5 o tofirs 

d e r o u e  de l ’ex p érie n ce  d o it  d o n n e r  :

18 ,8 4 0  X  2 X  0 ,8  =  3 0 % 14 4

O n  p e u t  é g a le m e n t r é g le r  le  d is tr ib u te u r  d e  la  façon 

s u iv a n te  :

i °  M e ttre  d a n s le co ffre  u n  p o id s  P., d ’e n g ra is  ;

20 F a ir e  p a r c o u r ir  à  la  m a ch in e  u n  c e r ta in  ch em in  

so it  100 m è tre s ;
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3 ° P e s e r  à la  fin  d e l ’essai le  p o id s d ’e n g ra is  p resté  

dans la  tré m ie .

L e  p o id s  d is tr ib u é  su r u n e  s u r fa c e  ég a le  à io o  L  

(L  é ta n t la  la r g e u r  d u  se m o ir)  est d o n n é p a r la  d ifféren ce  : 

P , — p. D a n s  ces c o n d it io n s , la  q u a n tité  Q  ré p a n d u e  p ar 

h ectare, d a n s le s  m êm es c o n d itio n s  de r é g la g e  d e l ’ess a i, 

est d o n n é e  p a r  la  fo r m u le  :

n  _  10.000 (Pl —  p)

Q  —  ioo L
*

C o n n a is s a n t la  q u a n tité  Q  à  r é p a n d re  p a r  h ectare, 

la m a c h in e  tirée s u r  u n e  lo n g u e u r  de io o  m è tre s  d o it 

d o n n e r u n  p o id s  :

(Pl_ ,)== J°°
'  1 0 . 0 0 0  1 0 0

C e  p ro céd é, on  le  v o it , est m o in s  e x p é d it if  q u e  le  

p re m ie r .

L e s  d is tr ib u te u rs  d ’e n g ra is  d em a n d e n t en  g é n é r a l  p e u  

de tra c tio n  ; d a n s les terres m o y e n n e s , u n  c h e v a l m a r

ch an t a u  pas a llo n g é  s u ffit;  m a is  d a n s les te rre s  co lla n te s , 

après les p lu ie s , o n  est q u e lq u e fo is  o b lig é  de m ettre  d eu x  

ch ev a u x . L e  tr a v a il  jo u r n a lie r  d ép en d  d e la  la rg e u r  

de la  m a c h in e . A v e c  2m.3 o  d e la r g e u r , o n  p e u t fa c ile 

m en t sem er, a vec  u n  h o m m e  e t u n  c h e v a l, 4  h e cta re s  

en d ix  h eu res! L ’ ép an d ag e  est d o n c  très ra p id e  et, de 

p lu s , a v e c  les b o n s  sy stè m e s  d e se m o irs , i l  est ex trê m e 

m en t r é g u lie r .

L e  p r ix  d e ces d is tr ib u te u rs  d ’e n g ra is  est r e la t iv e 

m ent é lev é; i l  v a r ie  d e  5 o o à  600 fr a n c s ; ces in s tru m e n ts  

sont d o n c réserv é s  à  la  g r a n d e 'c u lt u r e .

Distributeurs mixtes. —  L e s  p récéd en ts sy stè m e s  d é 

posen t s im p le m e n t l ’e n g ra is  à  la  su rfa ce  d u  s o l, m ai£  

sans l ’e n fo u ir ; d an s le  d o u b le  b u t ■ de p ra tiq u e r  d ’un
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m êm e co u p  l ’en te rra g e  de l ’e n g ra is  et de la  g ra in e , et de 

d im in u e r  le  p r ix  d e l ’a p p a re il, on  a  c h e rch é  à  co m b in e r  

a u x  sem o irs  o r d in a ire s  à g r a in s , u n  se m o ir  à e n g ra is , et 

on a  c o n s tru it  le  se m o ir  o u  le  d is tr ib u te u r  m ixte.

L e  d is tr ib u te u r  d ’e n g ra is  est m o n té  s u r  le  m êm e bâti 

q u e  le  se m o ir  à gra in s. L ’en g ra is  est e n fo u i p a r  d es socs 

a v a n t les g ra in es  et à u n e  p lu s  g ra n d e  p ro fo n d e u r  q u e  ces 

d e rn iè re s  ; le s  g ra in e s  so n t d o n c  p la cé e s  a u -d e ssu s  de . 

l ’en g ra is  et en  so n t sép a rées p a r  u n  p e u  de te rre  to m 

bée p e n d a n t le  te m p s q u i sép are le  p a ssa g e  d es d eu x  

so cs (S m yth ). C e rta in s  se m o irs  m ix tes  sèm en t eh  b a n d es  

a lte rn a tiv e s  l ’en g ra is  et la  g ra in e  (D ero m e).

C e s  sem o irs, su rto u t e m p lo y é s  p o u r  le s  b etteraves, 

son t c o n s tru its  de m a n iè re  à ce  q u ’on  p u is s e  à  v o lo n té  ' 

.rendre fixe  l ’u n  d es d is tr ib u te u rs  et s’en  s e rv ir  c o m m e  

d ’u n e  m a ch in e  s im p le , so it  p o u r  les g r a in e s , s o it  p o u r 

les e n g ra is  ; i ls  e x ig e n t p a r  c o n s é q u e n t u n e  m o in d r e  dé

pense d ’a ch a t. M a is  ils  so n t lo u r d s  e t n e ré a lise n t p a r  cet 

é p a n d a g e  u n ifo rm e  su r  to u te  là  su r fa c e , q u e  n o u s  p réfé

ro n s  à ,1’é p a n d a g e  en  s illo n s .

1 P u is q u e  n o u s p a rlo n s  ic i  d es s y s tè m e s  m é ca n iq u e s  

d’ ép an d age des e n g ra is , n o u s ju g e o n s  in té r e s s a n t  d ’a

jo u te r  q u e lq u e s  m o ts  re la tifs  a u x  d is tr ib u te u rs  d ’en 

g ra is  liq u id e s  e t  a u x  d is tr ib u te u rs  de fu m ie r  de ferm e.

Distributeurs d’engrais liquides. —  C e s  m a 

c h in e s  s o n t  g é n é ra le m e n t co m p p sées d ’u n  to n n e a u  en 

b o is  o u  en  m é ta l, p o s é  s u r  d e u x  ro u e s  ; à la  p a r tie  in 

fé r ie u re  d u  ¡to n n e a u , est fix é  u n  r o b in e t c h a rg é  de d é v e r

ser le  liq u id e  d a n s l ’a p p a re il d is tr ib u te u r . C e lu i-c i  est 

fo rm é : so it  d ’u n  champignon ; so it d ’u n e  planche trian
gulaire in c lin é e , p o u r v u e  d e c a n n e lu re s ;  s o it  d ’une 

caisse rectangulaire, p a r a llè le  à  l ’ess ie u , d o n t la 'p a rt ie  

in fé r ie u re  est p ercée  d ’o u v e r tu re s  v a r ia b le s  à  v o lo n té  

(C o lem a n ); o u  e n c o re  d ’u n e  palette in c lin é e , p la cé e  de-,·
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v a n t u n  o r ifice  h o r iz o n ta l  (jet R a v e n e a u , d is tr ib u te u r  

F a u l) .

A v e c  ces d ifféren ts  s y s tè m e s , la  la r g e u r  a rro sé e  o u  la  

q u a n tité  d e liq u id e  fo u rn ie  p a r  u n ité  de s u r fa c e  d im in u e  

avec la  c h a rg e  a u -d e s s u s  d es  o rifice s, c ’e s t-à -d ire  à  m e 

su re q u e  le  n iv e a u  d u  liq u id e  b aisse  d a n s  le  to n n e a u . 

P o u r  o b te n ir  u n e  d is tr ib u tio n  r é g u liè r e , o n  a  p r o 

posé u n e  n o ria  o u  c h a în e  à  g o d e ts , m u e  p a r  u n e  d es 

ro u es p o rte u ses; ce tte  c h a în e  p re n d  u n ifo rm é m e n t le  

liq u id e  d a n s le  to n n e a u , l ’é lè v e  et le  rép a n d  su r  le  so L  

C e s y stè m e , tro p  c o û te u x , a  été a b a n d o n n é  p a r  la  p r a 

tique.·

L e s  to n n e a u x  des d is tr ib u te u rs  d ’e n g ra is  l iq u id e s  so n t 

q u elq u e fo is  p o u r v u s  d ’u n e  p o m p e  a sp ira n te  c h a rg é e  d u  

re m p lissa ge . Q u e lq u e s  b o n s m o d è le s , ap p elés tonneaux 
pneumatiques (L a lis ) , so n t m u n is ,  à  le u r  p a rtie  s u p é 

rie u re , d ’u n e  p o m p e  à a ir ;  d a n s ce  ca s , a u  m o m e n t d u  

re m p lissa g e , on  m et, à  l ’a id e  d ’u n  tu y a u , la  p a rtie  in fé 

rieu re d u  to n n ea u  en  c o m m u n ic a tio n  a v e c  la  c ite r n e  o u  

la fosse à  p u r in ;  la  p o m p e  a sp ire  l ’a ir  d u  to n n e a u , y  

p ro d u it u n  v id e  r e la t if  q u i fa it m o n ter  le  l iq u id e . U n e  

soupape à  f lo tte u r  a rrê te  le  fo n c t io n n e m e n t d e  la  p o m p e , 

lo rsq u e le  liq u id e  a tte in t  u n  c e rta in  n iv e a u  d a n s  le  

to n n ea u , e t  é v ite  la  d é té rio ra tio n  d u  p is to n  et des s o u 

papes.

Distributeurs de fumier de ferme. —  C e tte  

m ach in e, d ’o r ig in e  a m é ric a in e  (K e m p  et B u rp é e ), n e  

s’est p a s ré p a n d u e  en  F ra n c e , q u o iq u ’u n  m o d è le  a it  été  

in tro d u it en  1 8 8 3 . E lle  co n sis te  en  u n  c h a r io t  p o u v a n t  

con ten ir de i  à  x m è tre  c u b e  i p  d e  fu m ie r ;  le  fo n d  e st  

constitué p a r  u n e  to ile  sa n s f in , te n d u e  e n tre  d e u x  r o u 

leaux m is  en  m o u v e m e n t (très lent) p a r  les ro u es  p o r 

teuses; à l ’a rr iè re , se tro u v e  u n  râ te a u  a lte r n a tif  q u i d iv is e  

l ’en gra is e t le  jette  s u r  le  s o l en n ap p e r é g u liè re . L e
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g ra n d  a v a n ta g e  de cette  m a ch in e  résid e  d a n s la  p ro m p ti

tu d e  et la  ré g u la r ité  de son tra v a il.

Appareils pour enfouir le fumier. —  A  cô té  d e ce 

d is tr ib u te u r, i l  y  a  lie u  de s ig n a le r  les a p p a r e ils  destin és 

à  e n fo u ir  le  fu m ie r  et q u i  fo n t c o rp s  a v e c  u n e  c h a rru e . 

L e  p ro b lèm e est le  s u iv a n t  : le  fu m ie r  é ta n t u n ifo rm é 

m e n t rép a rti a u  m o y e n  de la  fo u r c h e , à la  s u r fa c e  du 

ch am p , le  m é ca n ism e  e n fo u is s e u r  d o it  p re n d re  d es b a n 

des de fu m ie r  ég ales à  la  la r g e u r  d e la  ra ie  d e c h a rru e  

(en v iro n  o m2o), p o u r  les d ép la cer  la té ra le m e n t et les faire 

to m b e r, so it d a n s la  ra ie  p ré cé d e n te  (m écan ism e fix é  en 

a v a n t d u  co rp s d e  c h a r r u e , sy st. Q u ig n o t) ,  s o it  d a n s la  

ra ie  q u i v ie n t  d ’être  o u v e rte  (m é ca n ism e  fix é  d e rriè re  le 

co rp s  de c h a r r u e , sy st. L e c le rc ) .

E n  g é n é ra l, c e s  m é c a n ism e s  so n t fo rm és d e  d isqu es 

c irc u la ire s  o u  co n iq u e s  p o u rv u s  d ’u n  c e r ta in  n o m b re 

d ’a ilettes et to u rn a n t d a n s u n  p la n  v e r t ic a l  o u  o b liq u e . 

D a n s la  p rem ière  d is p o s it io n  ( Q u ig n o t) , le  d is q u e  est 

p e rp e n d ic u la ire  à  l ’e s s ie u  de l ’a v a n t- tr a in  et est m is  en 

m o u v e m e n t p a r  l ’e ss ie u  e t d e u x  e n g re n a g e s  d ’ angles. 

L e  secon d  sy stè m e  (L e c le rc )  a  l ’a v a n ta g e  de p o u v o ir  se 

f ix e r  s u r  u n e  c h a r r u e  q u e lc o n q u e  et c ’est le  m o u v e m e n t 

d e ro ta tio n  q u e  p ren d  le  d isq u e  en  r o u la n t  s u r  le  sol 

q u i est ch argé  d ’e n tra în e r  le  fu m ie r  d a n s la  r a ie . C e  sy s

tèm e fo n ctio n p e  très  b ie n  a v e c  d u  fu m ie r  fa it  e t c o u rt; 

i l  e s t  p ré fé ra b le  a u  p r e m ie r  ; i l  éco n o m ise  a u  m o in s  une 

p e rs o n n e .
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CINQUIÈME PARTIE

GÉNÉRALITÉS SUR LES ENGRAIS. 
ACHAT, CONTROLE 

EXPÉRIMENTATION DES ENGRAIS.

N o u s  a v o n s , d a n s  le  c o u r s  d e c e t o u v ra g e , p a ssé  s u c 

c essiv em en t en  re v u e  le s  m a tiè re s  fe r tilis a n te s  d o n t l ’a

g r ic u ltu r e  p e u t  d is p o s e r ;  n o u s  a v o n s  é tu d ié  le u r  c o m 

p o s itio n  , le u r  p r i x , le u r s  f a ls if ic a t io n s , le u r  m o d e  

d’e m p lo i;  m a is  i l  y  a  des in d ic a tio n s  d ’o rd re  g é n é ra l, 

s’a p p liq u a n t à to u tes  les m a tières fe r tilis a n te s  ^ans d is 

tin ctio n , q u e  n o u s  a v o n s  c ru  d e v o ir  r é u n ir  d a n s u n e  

partie sp é c ia le  q u i te rm in e ra  c e t o u v ra g e .

C es in d ic a t io n s  so n t r e la t iv e s  a u x  rè g le s  q u e  d o it 

s u iv ie  l ’a g r ic u lte u r  : p o u r  a c h e te r  ses e n g ra is  d a n s les 

c o n d itio n s  é c o n o m iq u e s  les p lu s  fa v o ra b le s  ; p o u r  les 

faire p a r v e n ir  des cen tre s d ’a p p r o v is io n n e m e n t ju s q u ’à 

sa ferm e ; p o u r  se m ettre  à l ’a b ri d es fr a u d e s  n o m b r e u s e s  

et des m a n œ u v re s  d é lo y a le s  d o n t i l  est s o u v e n t v ic t im e .

N o u s  lu i in d iq u e r o n s  le s  p ré c a u tio n s  q u e  le  lé g is la 

teur a  p r ise s  p o u r le  s o u s tra ire  à  d es  a g isse m en ts  c o n 

d am n ables et p o u r  d é fe n d re  d es in té rê ts  q u i so n t d ’u n e  

si h au te im p o r ta n c e  p o u r  la  r ic h e sse  n a tio n a le .

N o u s  p a rle ro n s a u ss i d es S ta tio n s  a g ro n o m iq u e s , d o n t
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l ’a g r ic u lte u r  d o it  s a v o ir  m e ttre  à p ro fit  les resso u rces, 

p o u r  se  g u id e r  d an s l ’a ch a t e t d a n s l ’e m p lo i des m a 

tiè re s  fe r tilis a n te s . N o u s  a u ro n s ég a le m e n t à  étu dier 

l ’o r g a n is a tio n  des sy n d ica ts  p o u r  l ’a c h a t d es e n g ra is , 

le u r  m o d e d e fo n ctio n n e m e n t e t le s  a v a n ta g e s  n o m - 

b ce u x  q u ’ils  p rése n ten t.

E n fin , n o u s  tra ite ro n s  la  q u e s tio n  si im p o rta n te  de 

l ’ex p é rim e n ta tio n  a g r ic o le  p o u r  é c la ire r  c e rta in s  p o in ts 

de la  p ra tiq u e  d es e n g ra is , d o n t la  th é o r ie  n e p e u t pas 

to u jo u r s , d o n n e r  la  s o lu tio n , et n o u s e x p o sero n s les 

rè g le s  q u e  d o it  su iv re  le  c u lt iv a te u r , p o u r  tire r  d e  ses 

essais  des re n s e ig n e m e n ts  p ré c is , q u ’i l  p o u rr a  a p p liq u e r  

à l ’e x p lo ita tio n  d e so n  d o m a in e .
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CHAPITRE PREMIER

ACHAT ET TRANSPORT DES ENGRAIS.

§  I .  —  A C H A T  D E S  E N G R A I S .

N o u s  a v o n s  p ré c é d e m m e n t c o n d a m n é  l ’a ch a t des 

en grais co m p o sés d u  co m m e rce  e t p o sé  co m m e  un e 

i régie  g é n é ra le , d o n t i l  ne fa u t ja m a is  se d ép a rtir, q u e  l ’a  

g r ic u lte u r  d o it  to u jo u rs  s ’a d re s se r  a u x  e n g r a is  s im p le s , 

p o u r c o n s titu e r  e n s u ite , e t c o m m e  il  le  ju g e  c o n v e n a b le , 

les m é la n g e s  a p p ro p rié s  à  so n  s o l e t à  ses c u ltu r e s . L e s  

c o n sid é ra tio n s  q u e  n o u s a llo n s  e x p o s e r , s ’a p p liq u e r o n t 

d o n c  u n iq u e m e n t à  l ’a ch a t d es  m a tières p re m iè re s  : n i

trates, s u lfa te  d ’a m m o n ia q u e , se ls  p o ta ss iq u e s , e n g ra is  

o rg a n iq u es, p o u d re tte s , to u r te a u x , g u a n o s , p h o sp h a te s  

n atu rels, p r o d u its  d ’o s , s c o r ie s  d e d é p h o s p h o ra tio n , 

su p e rp h o sp h a te s , e tc . C ’est à  se  p r o c u re r  d a n s les m e il

leures co n d itio n s  de p r ix  ce s  d ifféren ts  e n g ra is , q u e  l ’a 

g r ic u lte u r  d o it s’a tta ch e r .

Centres d’approvisionnement des engrais,
" - P o u r  c h a c u n e  d e ces s u b s ta n c e s , i l ÿ  a  d es l ie u x  d ’ap - 

P ro v is io n n e m e n t, q u e  n o u s  a v o n s  fa it c o n n a ître  a u 

tant q u e  p o ss ib le  en  é tu d ia n t  c h a c u n e  d ’e lle s . P o u r  le  

n itrate d e so u d e , p a r  e x e m p le , c 'e s t  à  D u n k e r q u e  q u e  

se tro u ve le  p r in c ip a l m a r c h é ;  le s  p o rts  d u  H a v r e , d e
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B o rd e a u x  et de M a rse ille , c o n s titu e n t d es c e n tre s  m o in s 

■ importants d e ce co m m erce .

L e s  n itra te s  d e p o ta sse  se r e n c o n tr e n t d an s d e u x  

p o in ts  p r in c ip a u x  : à  M a r s e ille , p o u r  les  sa lp êtres o r i

g in a ire s  de l ’O r ie n t ;  d a n s les v il le s  d u  N o r d , p o u r  ceu x  

q u i p r o v ie n n e n t de l ’ in d u s tr ie  s u c r iè re . C ’est a u ss i, d’ un  

cô té  à  M a r s e ille , d e l ’a u tre  d a n s le  N o r d , q u ’o n  ach ète 

les to u rte a u x  d e g r a in e s  o lé a g in e u s e s .

L e  su lfa te  d ’a m m o n ia q u e  se p r o d u it  en  a b o n d a n ce  

d an s les g ra n d e s  v i l le s ,  o ù  le s  u s in e s  o n t a s s e z  d ’im p o r

ta n c e  p o u r  en  p e rm e ttre  l ’e x tr a c tio n  é c o n o m iq u e . C e 

so n t é g a le m e n t les c ités p o p u le u s e s  q u i fo u r n is s e n t les 

p o u d re tte s  e t le s  e n g ra is  o rg a n iq u e s  d e m êm e n atu re· 

O n  tr o u v e ra  les p ro d u its  d ’os et le s  p h o sp h a te s pré

c ip ité s  d a n s les ré g io n s  o ù  e x is te n t d es  fa b r iq u e s  de g é la 

tin e ; le s  e n g ra is  d e p o isso n s, d a n s q u e lq u e s  p o rts  de 

l ’A t la n t iq u e ;  les  s c o r ie s  d e d é p h o s p h o ra tio n , p r in c ip a le 

m e n t d an s1 les d é p a rte m e n ts  d u  N o r d , de M e u rth e -e t-  

M o s e lle , de la  M e u se  et d e  S a ô n e -e t-L o ire .

L e s  e n g ra is  p o ta s s iq u e s  so n t p re sq u e  e x c lu s iv e m e n t 

p ro d u its  p a r  les  u s in e s  d e S ta s s fu r t , p ar les sa lin s  de la 

M é d ite rra n é e  et p a r  les  su c re r ie s  d u  N o r d  d e  la  F ran ce .

Q u a n t  a u x  p h o sp h a tes n a tu re ls , d o n t  le  p r ix  à pied 

d ’œ u v r e  est te lle m e n t in flu e n c é  p a r le s  fra is  d e tra n s

p o rt, n o u s  avo n s en  F ra n c e  l ’a v a n ta g e  d e p o sséd e r des 

g is e m e n ts  d a n s u n  g ra n d  n o m b r e  d e r é g io n s . L e  N o rd , 

l ’ E st et l ’ O u e s t  so n t a lim e n té s  p ar les g is e m e n ts  de la 

M e u se , des A rd e n n e s , d u  P a s - d e - C a la is ,  d e  l ’O ise , de 

la  S o m m e , d e l à  M a rn e , d es V o s g e s , d e la  H a u te -S a ô n e ; 

le  C e n tr e , p a r  les g is e m e n ts  d u  C h e r , d e  l ’Y o n n e , de la 

C ô te -d ’ O r  ; le  S u d -E s t, p ar le s  g is e m e n ts  d e l ’A in , de 

l ’A r d è c h e , d e l à  D rô m e  et de V a u c lu s e ;  le  M id i par ceux 

du G a r d ;  le  S u d -O u e s t  p a r  c e u x  d u  Q u e r c y . T o u te fo is , 

ces d iv e rse s  r é g io n s  ne s ’a p p r o v is io n n e n t pas to u jo u rs
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aux g is e m e n ts  le s  p lu s  v o is in s ;  les  c o n s id é ra tio n s  de 

•qu alité , de c o m p o sitio n , d e fra is  d e tra n sp o rt, le s  p o rte n t 

so u v e n t à s ’a p resse r  à  d ’a u tre s  ,cen tres de p r o d u c tio n .

L e s  lie u x  d 'a p p ro v is io n n e m e n t d es su p erp h o sp h ates 

sont s itu é s , ta n tô t p rès [des g is e m e n ts  de p h o sp h a te s  

n a tu re ls ; tan tôt p rès  des fa b riq u e s  d ’a cid e  s u lfu r iq u e , 

su iv a n t q u ’i l  est p lu s  é c o n o m iq u e  de fa ire  v o y a g e r  l ’un e 

ou l ’a u tre  m a tiè re . D a n s  to u s  les ca s , ce tte  fa b rica tio n  

est a u jo u rd ’h u i assez ré p a n d u e , p o u r  q u e  l ’a g r icu lte u r  

ne s o it  ja m a is  e m b a rra ssé  de tro u v e r  n o n  lo in  d e lu i 

d’im p o rta n te s  u sin e s.

Suppression des intermédiaires. —  C e  c o u r t  

ex p o sé  a p o u r  b u t  d e m o n tre r  q u e, p o u r  c h a q u e  m a tière  

fertilisa n te , i l  ex is te  des c e n tre s  d ’a p p ro v is io n n e m e n t.-  

N o u s  n e  p o u v o n s , d a n s cette  é tu d e  d ’e n se m b le , e n v isa g e r  

à ce p o in t  de v u e  ch a q u e  ré g io n  en  p a r t ic u lie r ;  m a is  il 

sera très fa cile  à  l ’a g r ic u lte u r  de se r e n d r e  co m p te  des 

resso u rces d e sa  co n tré e , so u s  le  r a p p o r t des u s in e s  ou  

des m a is o n s  d ’im p o rta tio n  q u i, é tan t le s  p lu s  r a p p r o 

chées, p e u v e n t l u i  fo u r n ir  le s  d iverses m a tiè re s  p rem ières  

dont i l  a  b e s o in , san s q u ’i l  a it  à s u p p o rte r  d e tro p  

grands fra is  d e  tra n sp o rt.

C ’est a u x  m a is o n s  m êm e s q u i fa b r iq u e n t o u  à  c e lle s  

qui r e ç o iv e n t  les p r o d u its  d e p re m iè re  m a in , q u ’i l  fa u t 

s’ad resser, p arce q u e , su p p r im a n t to u t  in te rm é d ia ire , on 

est a ssu ré  d e  tr o u v e r  d es c o n d it io n s  d e p r ix  et d e  p u reté  

p lu s sa tis fa isa n te s . C ’est là  u n e  rè g le  c o n s ta n te , to u tes 

les fo is  q u e  les a ch a ts  à  fa ire  o n t q u e lq u e  im p o rta n ce .

I l  a r r iv e  p a r fo is  q u e  la  v e n te  d e c e r ta in e s  m atières 

ne s ’o p è r e  p a s p a r  les u s in e s  m êm es, m a is  p a r  des 

g ra n d es  m a is o n s  q u i o n t le  m o n o p o le  de la  ve n te  ; c ’est ce 

qui se  p a sse , p a r  ex em p le, p o u r  les  su lfa tes  d ’a m m o n ia -  

qu e; c ’est a lo rs  a u x  re p ré se n ta n ts  d ire c ts  des fa b riq u e s  

qu ’il c o n v ie n t  d e  s ’ad resser.
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A v a n t  de p a sse r  u n  m a rc h é , l ’a g r ic u lte u r  q u i a ch ète  

d ire ctem en t ses e n g ra is , d o it  é ta b lir  u n e  sorte  de c o n c u r - ' 

re n ce  e n tre  le s  d ifféren ts fo u rn is s e u rs  et m ettre  p o u r 

a in si d ire  sa c o m m a n d e  en  a d ju d ic a t io n .

A in s i  l ’a ch e te u r  d ’e n g ra is  en  g r o s , d e v ra  to u jo u rs  

s’a d resser  a u x  g ra n d e s  m a is o n s  ; q u a n t a u  p e tit  c u lt iv a 

teu r, q u i, lu i ,  n e p e u t so n ger à .fa ire  v e n ir  d es c h a rg e 

m en ts co m p le ts , le s  sy n d ic a ts  a g r ic o le s  lu i  o ffren t, c o m m e  

n o u s  le  v e rro n s, le  m êm e a v a n ta g e ; c ’est a in s i q u e  d is

p a ra îtro n t.p e u  à  p e u  to u te  cette  série  d ’in te r m é d ia ir e s  

q u i, en  p ré le v a n t des b é n é fice s  e x a gé rés et en  fa isan t 

s u b ir  a u x  p ro d u its  des a d u lté ra tio n s , so n t a rr iv é s  dans 

b e a u co u p  d e ré g io n s  à  d é to u rn e r  l ’a g r ic u lte u r  d e l ’e m p lo i 

d es e n g ra is  c o m m e r c ia u x .

C e  se ra it s o r tir  de n o tre  su je t, q u e  d e  d é v e lo p p e r  ic i 

cette  id ée , q u i c o m m e n c e  à  p é n é tre r  d a n s la  m a sse  a g r i

co le , q u e  d a n s la  p lu p a r t d es  tra n s a ctio n s , le  c u lt iv a te u r  

tro u v e  ses bénéfices a b so rb és  p a r  les  in term é d ia ires . 

N o u s n o u s  b o rn o n s  à  c o n s ta te r  q u ’i l  p e u t  très  facilem en t 

su p p rim e r  c e u x - c i, en  ce q u i c o n c e r n e  les e n g r a is .

N o u s  d e v o n s  ap p eler l ’a tte n tio n  d es  a g r ic u lte u rs  su r 

u n  fa it  q u i se  p r o d u it  d a n s c e rta in e s  r é g io n s  : le s  m a r

ch a n d s d ’e n g ra is  é ta b lis s e n t e n tre  e u x  u n  s y n d ic a t , 

d e m a n iè re  à  m a in te n ir  le s 'c o u r s  au  ta u x  q u i le u r  c o n 

v ie n t  et s ’in te rd ise n t en tre  e u x  to u te  c o n c u rre n c e  de 

p r ix . L a  c ré a tio n  des sy n d ic a ts  d ’a ch e te u rs  re n d  a u 

jo u rd ’h u i p lu s  d iffic iles  ces o p é r a tio n s .·S i c e p e n d a n t u n e 

te n ta tiv e  g é n é r a le  de m o n o p o le  se p r o d u is a it  p a r m i les 

m a rch a n d s, l ’a g r ic u lte u r  n e se ra it p o in t  p o u r  c e la  à 

le u r  m e rc i, p a rc e  q u e  l ’é tra n g e r , g râ ce  a u x  fa c ilité s  de 

tra n s p o rt , n e  ta rd e ra it  p as à  a lim e n te r  n o tre  m a rch é. 

N o u s  p o u r r io n s  c ite r  d e n o m b r e u x  e x e m p le s  d ’a g r ic u l

te u rs q u i n ’o n t p as h ésité , d e v a n t le s  p ré te n tio n s  de leu rs 

fo u rn is s e u rs , à  fa ire  v e n ir  d ’„A n g le te rre  le  n itra te  de
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soude et les scories de déphosphoration; de Belgique, 
le superphosphate. L’établissement des syndicats agri
coles faciliterait ces opérations, s’il en était besoin. .

Moment des achats. — Il y a dans le commerce 
des matières fertilisantes des variations de cours, sou
vent très importantes ; les journaux agricoles et cer
taines feuilles spéciales tiennent au courant de ces fluc
tuations. Il est difficile de les prévoir à l’avance et d’en 
déterminer les causes; la loi de l’offre et de la de
mande ne suffit pas toujours pour les expliquer. Nous 
avons vu, par exemple, le prix des nitrates s’abaisser à 
21 francs les 100 kilog.,etmonter à 26^.70, dans la même 
année; le sulfate d’ammoniaque varier, toujours dans le 
cours d’une même année, de 34 à 26 fr. 5o. La même 
observation a pu être faite pour les superphosphates, dont 
le prix, à une certaine époque, s’est abaissé à o fr. 42 le 
kilog. d’acide phosphorique soluble. Les variations 
dépendent souvent de l’importance des stocks en· maga
sin, d’opérations commerciales plus ou moins heureuses, 
de l’importance des exploitations ou des arrivages, de 
l’état plus ou moins prospère de l’agriculture et de l’in
dustrie, de la concurrence ou de j’entente des fabricants, 
etc. Quelle qu’en soit la cause, c’est à l’agriculteur in
telligent à savoir en profiter, en achetant aux cours les 
plus bas.

Actuellement, il y a des habitudes invétérées pour l’a
chat des engrais chimioues : on observe très nettement 
deux saisons, où la vente est particulièrement active ; elles 
correspondent aux semailles de printemps et à celles 
d’automne. Il est d’usage de ne s’approvisionner jamais 
à l’avance et d’attendre, pour acheter les engrais, le mo
ment même où l’on doit s’en servir; dans ces conditions, 
le commerce peut montrer des prétentions plus grandes, 
et le moment de s’en défendre est mal choisi pour l’a-
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griculteur. Nous ne saurions trop conseiller de contrac
ter les achats à l’avance, en profitant des périodes de 
baisse qui se produisent assez fréquemment. Souvent ces 
achats se font en stipulant des délais de livraison, de 
telle sorte qu’on peut s’approvisionner à mesure des be
soins, sans s’encombrer.

Conservation des engrais. — Quand on garde 
les engrais en magasin, il y a des précautions à prendre, 
dont nous avons déjà parlé en traitant de chaque engrais. 
Il en est qui ne subissent aucune altération, tels sont les 
phosphates; d’autres, plus ou moins hygroscopiques, 
suintent à travers les toiles, tels sont les nitrates, les sels 
potassiques; d’autres enfin peuvent, sous l’influence de 
l’humidité, entrer en fermentation et subir des pertes 
d’azote, tels sont les guanos, les poudres d’os et les en
grais organiques en général.

Les engrais doivent toujours être conservés en .lieu* 
très secs, par exemple dans un grenier bien clos. Ceux 
qui ont des tendances à suinter seront déposés sur de 
la paille, qui sera ensuite mise sur le tas de fumier· 
Pour éviter la perte des sacs, on vide leur contenu dans 
des grandes caisses ou dans des barriques sans valeur.

Les phosphates et les superphosphates, lorsqu’ils sont 
secs, comme ils doivent l’être, peuvent sans inconvénient 
être mis en tas.

Quant aux engrais qui sont sujets à fermenter et à 
dégager de l’ammoniaque, comme les engrais animaux, 
on les entassera dans des barriques qu’on fermera efl 
les couvrant avec un fond de bois ou encore avec une 
couche de terre ou de plâtre.

Nous rappelons ici que la conservation et la manu
tention des engrais est d’autant plus facile que la matière 
est plus sèche, et nous recommandons aux acheteurs 
de prendre toutes garanties sur ce point. La fermen-
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tation et la déperdition subséquente de matière fertili
sante est, en effet, due en partie à l’humidité ; il en est de 
même de la prise en masse des superphosphates.

L’agglomération des engrais plus ou moins humides, 
ou susceptibles d’absorber de l’humidité, comme les sels 
en général, rend nécessaire avant l’épandage, une main- 
d’œuvre destinée à diviser les blocs. Si l’on veut éviter 
cet inconvénient, on peut, au moment d’emmagasiner les 
engrais, les mélanger avec des matières pulvérulentes 
inertes, telles que de la terre sèche, ou du plâtre, ou 
mieux encore de la tourbe pulvérisée, qui.absorbent 
l’humidité.
' Avec quelques précautions et quelques soins4 il est 
donc permis de faire les approvisionnements à l’avance; 
l’intérêt du capital dormant sera, dans bien des cas, lar
gement compensé par l’économie de l’achat.

Ce qui, très souvent, empêche l’agriculteur de faire 
des achats en gros, c’est le manque de capitaux ; les 
agronomes qui engagent l’agriculteur à entrer dans la 
Voie de la culture intensive négligent trop ce point de 
la question. Il appartient à l’économie rurale d’enseigner 
que le capital d’exploitation est la base de la culture per
fectionnée et d’encourager lés entreprises de crédit agri
cole.

Production et consommation des engrais. —
Nous empruntons à un intéressant rapport de M. Gran- 
deau, les renseignements suivants relatifs à la produc
tion et à la consommation des engrais chimiques :

« Le fa cte u r  p r é d o m in a n t d es ré c o lte s  est, à co u p  

sûr, to u te s  ch o ses é g a le s  d ’a ille u r s , l ’e n g ra is  q u e  r e ç o it  

ïe s o l. A  q u e l d e g ré , d a n s l ’ é ta t  a c tu e l de l ’ a g r icu ltu re  

fra n ça ise , a  lie u  la  r e s t itu t io n , p a r  la  fu m u re  n a tu r e lle , 

des m a té r ia u x  en levé s a n n u e lle m e n t p a r  le s  r é c o lte s  ? 

Q u e lle s  s o n t  le s  re sso u rc e s  p r in c ip a le s  a u x q u e lle s  p e u t
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s’adresser le cultivateur pour effectuer cette restitution 
■ et pour accroître la fécondité de ses champs ? Tels sont 

les deux points fondamentaux à examiner, avant d’abor
der les questions relatives au régime douanier, en ce 
qui regarde les engrais.

« Trois substances constituent, à elles seules, presque 
tous les engrais du commerce; ce sont : le phosphate de 
chaux, l’azote à divers états et les sels de potasse, les 
autres matériaux nécessaires au développement des plan
tes étant, presque sans exception, fournis gratuitement 
à ces dernières par l’atmosphère et par le sol. L’expé
rience a montré que l’acide phosphorique et l’azote ont, 
pour le cultivateur français, une importance beaucoup 
plus grande que la potasse, cette base se rencontrant en 
quantité insuffisante dans nos terres, seulement dans des 
cas assez restreints (craie, sables purs ou tourbe).

« La première chose à constater, est le prélèvement 
annuel des récoltes en acide phosphorique, en azote et 
en potasse.

« Si complexe que puisse paraître la solution de la 
cfuestion ainsi posée, il est possible d’y trouver une ré
ponse dans la comparaison de quelques chiffres.

« Le travail si précieux et si bien ordonné, que nous 
devons à M. E. Tisserand' sur la statistique agricole dé 
la France, servira de point dé départ à l’établissement 
de ces chiffres.

« La surface cultivée de la France comprend, dans 
ses grandes lignes, une étendue de 24,262,500 hectares 
ainsi répartis (vignes, pâturages et forêts non compris) :
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Hectare«.

C é ré a le s . . . . , ................................................... 14.772.000
Pommes de terre et betteraves fourragères. 1.750.000
Prairies naturelles et artificielles.............  7.304.000
Plantes industrielles......................................  436.5oo

Total................................................. 24.262.500

« Si on' applique aux produits d’une bonne année 
moyenne, les résultats fournis par l’analyse chimique de 
chacune des récoltes, et qu’on totalise les poids d’acide 
phosphorique, d’azote et de potassé qu’elles renferment, 
on trouve que les quantités des trois principes fertili
sants par excellence s’élèvent respectivement, et par an, 
aux chiffres approximatifs suivants :

* Tonnes
métriques.

’ Azote........... ..............................'........................  600.000
Acide phosphorique......................................... Soo.ooo
Potasse................................................................  755.000

« En divisant chacun de ces nombres par celui des 
hectares en culture, le prélèvement en chacun de ces 
principes, représenterait une moyenne, par hectare et 
Par an, de : - ,

kilog.

Azote..........................................................................  25.5
Acide phosphorique..............................................  12.7
Potasse............. ......................... .'............................  31.1

« Telle est, en grande moyenne, la quantité de prin- 
cipes fertilisants emportés chaque année par une récolte, 
sur un hectare.

« De quelles ressources dispose la culture française 
Pour opérer cette restitution sans recourir aux engrais 
Mimiques?
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« Il est aisé de l’établir.
« L'enquête, magistralement résumée parM. E. Tisse

rand, a montré que la production totale du fumier de 
ferme s’élève annuellement en France, à 84 millions de 
tonnes métriques.

« En appliquant à ce poids la composition moyenne 
du fumier frais, on trouve que les 84 millions de ton
nes renferment, en nombres ronds :

Tonnes.

Azote.......................................................    327.600
Acide phosphorique.......................................  151.200
Potasse............................................    378.000

« En supposant,, ce qui malheureusement est loin 
d’être," qu’aucune quantité de fumier ne reste inutilisée, 
et en admettant que la totalité de cet engrais retourne 
aux 24 millions d’hectares considérés, ce qui n’est point 
davantage exact (les vignes et les cultures maraîchères 
n’étant point comprises dans notre évaluation), il est 
facile de mesurer approximativement le déficit m inim um  

subi annuellement par le sol français en azote, acide 
phosphorique et potasse.

Tonnes,
1

!  pour l’azote, à........ 2 7 2 .4 O O
\ pour l ’acide phospho 

Ce déficit s’élève j V rique> à...............
1 4 8 . 8 0 0

1 pour la potasse à . . . . 3 7 7 . 0 0 0

Soit, par hectare moyen, un déficit :
kU.

.  1 1 . 2 3

En acide phosphorique, de.............................. 6 . 1 3
En potasse, de..................................................... .  1 5 . 5 6

« La quantité de fumier, produite annuellement en 
France, est donc absolument insuffisante pour restituer
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a u x  s o ls  en  c u lt u r e  les p r in c ip e s  e n le v é s  p a r  les réco ltes, 

et c e tte  in s u ff is a n c e  est d ’e n v iro n  5 o p o u r  io o .  P o u r  la  

co m b le r, le  c u lt iv a te u r  d o it s ’a d resser  a u x  e n g ra is  c h im i

qu es, d o n t  l ’e m p lo i se u l lu i  p e rm e t d e m a in te n ir  la  fer

tilité  d e ses te rre s  e t, a fortiori, d e  l ’a u g m e n te r  

« A  q u e lle s  q u a n tité s  d ’e n g ra is  c h im iq u e s  c o rr e s p o n 

den t le s  to n n a g e s  d ’a zo te , d ’a c id e  p h o s p h o r iq u e  e t  d e p o 

tasse e x p o rtés, c h a q u e  a n n é e  de n os e x p lo ita t io n s  r u r a le s  

p a r le s  r é c o lt e s ? L e s  v o ic i :

« A^ote. L e s  2 7 2 ,4 0 0  to n n e s  m a n q u a n te s  r e p r é s e n 

ten t 1 ,7 4 0 ,0 0 0  to n n es  d e n itra te  d e s o u d e  o u  1 ,3 6 2 ,0 0 0  

to n n es d e su lfa te  d ’a m m o n ia q u e .

« Acide phosphorique. L e s  14 8 ,8 0 0  to n n e s  m a n q u a n 

tes re p ré se n te n t 1 ,2 4 0 ,0 0 0  to n n es  d e su p e rp h o s p h a te  à ' 

12 p o u r  100 o u  6 76 ,0 0 0  to n n e s  d e p h o sp h a te  m in é ra l à 

22 p o u r  100 (48 p o u r  10 0  de p h o s p h a te  p u r).

« Potasse. L e s  3 7 7 ,0 0 0  to n n e s  c o rre s p o n d e n t à

754.000 tonnes de chlorure à 5o pour 100, ou à
2 .2 1 7 .0 0 0  to n n es  d e  k a ïn ite  (su lfa te  d o u b le  d e potasse 

et de m a g n é s ie  à  1 7  p o u r  100 de p o ta sse).

« T e ls  son t les c h iffre s  én o rm es d ’e n g ra is  c h im iq u e s  

ou d ’e n g ra is  m in é ra u x  n a tu r e ls  n é c e ssa ire s  p o u r  c o m 

bler le  v id e  la iss é  p a r  l ’ in s u ffis a n c e  d u  fu m ie r  d e  ferm e 

dans l ’e n tre tie n  d e n os te rre s . 1

« O ù  le  c u lt iv a te u r  p e u t- il  se les p r o c u r e r ?

« P o u r  I ’ a z o t e ,  la  s o u rc e  la  p lu s  a b o n d a n te  et la  p lu s  

é c o n o m iq u e  est in c o n te s ta b le m e n t le  nitrate de soude, 
d on t l ’e x tr a c tio n  a n n u e lle  n e su ffira it  p a s, à  b e a u co u p  

près, a u x  b e so in s  d e la  se u le  a g r ic u ltu r e  fran ça ise , si 

c e lle -c i lu i  d e m a n d a it  d e c o u v r ir  so n  d é fic it  en  a zo te . 

L e  C h i l i  et le  P é r o u  s o n t  le s  seu ls  p a y s  p r o d u c te u r s  

de n itra te , s u r  u n e  é c h e lle  c o n s id é ra b le . ;

. « L ’e x tra ctio n  a n n u e lle  d u  n itra te  de sou d e m o n te  à

800.000 to n n e s  m é tr iq u e s  e n v ir o n .
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« L e  sulfate d’ammoniaque, d o n t  la  p r o d u c tio n  in 

d ig è n e  est to u t  à  fa it in s u ffisa n te , n o u s  v ie n t  p r in c ip a 

le m e n t d ’A n g le te r r e  (cru d  a m m o n ia c , a m m o n ia c  sul- 

fat).

« O n  p e u t é v a lu e r  la  p r o d u c tio n  to ta le , en  E u ro p e, 

d u  su lfa te  d ’a m m o n ia q u e , a u x  ch iffre s  su iv a n ts  :

Tonnos.

Angleterre................................. . ......................  132.000
France................................................................  20.000
Belgique............................................................  . 5 .000
Allemagne................   i 5 .ooo
Autres pays d’Europe.....................................  i 5 .ooo

Total....................., ................................. ' 187.000

« L e s  s e l s  d e  p o t a s s e  (n o ta m m en t le  c h lo ru r e  et la 

k a ïn ite ) . n o u s so n t fo u rn is  p a r  l ’A lle m a g n e , l ’ in d u strie  

fra n ça ise  ne p o u v a n t p a s  su ffire  â  la  c o n s o m m a tio n  de 

ces sels, s i re stre in te  e n c o re  q u ’ e lle  s o it .

. « D ’après le  re le v é  o ffic ie l d u  s y n d ic a t  d es  v e n te s  de 

S ta ss fu rt, l ’e x p lo ita tio n  d es se ls  d e p o ta s s e  d e ces m ines 

s ’est é le v é e , en  18 8 9 , a u x  c h iffre s  s u iv a n ts  :

Tonnes.

Chlorure de potassium .·...............  123.000
Sulfate de potasse.............................................  6.221

—  et de magnésie................. 9.886
’Sels divers de potasse pour engrais...............  2.238
Kiésérite en roches...........................    31.824

« L a  F ra n c e  a  re ç u  de S ta ssfu rt, en  18 8 9, 10 ,70 0  

to n n e s  d e  c h lo ru r e  d e  p o ta s s iu m . L ’a g r ic u ltu r e  a lle 

m a n d e  s e u le  a c o n s o m m é , d an s la  m êm e a n n ée , 200,000 

to n n e s  d e k a ïn ite .

« R e s te n t les p h o s p h a t e s .  D e n o m b r e u x  e t  im p ortan ts 

g is e m e n ts  d e p h o sp h a te s n a tu re ls  ex iste n t d a n s b eau co u p
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d e r é g io n s  d e la  F ra n c e . M a lh e u re u s e m e n t, g râ ce  à  l ’i

gn o ra n ce  et à  l ’in s o u c ia n c e  d ’u n  tro p  g ra n d  n o m b re  de 

c u lt iv a te u r s , u n e  p ro p o rtio n  é n o r m e  ( 7 5 p o u r  100 des 

p h o sp h a te s  r ich e s  e x tra its  d an s la  S o m m e , p a r  e x em p le) 

des p h o sp h a te s  e x tra its  d u  s o l fra n ça is , est a c h e té e  p ar 

l ’é tra n g e r  et n o u s  re v ie n t, en  p a rtie , so u s fo rm e  de 

su p erp h o sp h a te .

« L e s  s c o r ie s  d e  d é p h o s p h o ra tio n  de la  fon te, e n g ra is  

p h o sp h a té  d e p re m ie r  o rd re , re p ré se n te n t u n e  p r o d u c 

tio n  a n n u e lle , p o u r l ’ E u ro p e , d e 700,000 to n n e s  e n v iro n , 

don t les  n e u f  d ix iè m e s  so n t p r o d u its  en  A lle m a g n e , A u 

trich e , L u x e m b o u r g  et A n g le te r r e .

« L a  p r o d u c tio n  des sco rie s  p h o sp h a té e s  s ’est é le v é e ,' 

p o u r l ’A lle m a g n e  s e u le , en  1 8 8 9 , à  4 3 o ,o o o  to n n e s .

« E n  18 8 9 , l ’ E u r o p e  a  p r o d u it  2 ,2 7 4 ,5 5 2  to n n e s  d ’à- 

c ier  b a s iq u e  (p ro céd é T h o m a s -G ilc h r is t) . L a  p r o p o rt io n  

des sco rie s  p h o sp h a té e s  c o rr e s p o n d a n t à  l ’a c ie r  p r o d u it , 

est p resq u e  r ig o u r e u s e m e n t é g a le  à  3 o p o u r  100 d u  p o id s  

du m éta l. L a  q u a n tité  d e scories p r o d u ite s ,  en  1 8 8 9 , a 

d o n c d ép a ssé  75 0 ,0 0 0  to n n e s .

« V o ic i ,  d ’a ille u rs , p a r  p a y s , la  r é p a r t it io n  d e la  p r o 

d u ctio n  d e l ’a c ie r  G ilc h r is t  p o u r  l ’an n ée  18 8 9 , a v e c  

l’in d ica tio n  des q u a n tité s  c o rre s p o n d a n te s  d e s c o r ie s  

ph osphatées :

, EN TONNES MÉTRIQUES.

Acier. Scories.

Allemagne................................
Luxembourg............................
Autriche...................................

. ( 1.481.642 493.527

Angleterre................................ 493.919 164.636
France........................................ . 222.3g2 ■ 7 4 . i 3o
Belgique et autres pays___ 76.599 25.533

T o ta u x .......................... . 2.274.552 757.826
T . III. 29
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« L ’A lle m a g n e  et l ’A n g le t e r r e  o n t, à  e lle s  se u le s , 

c o n s o m m é  p o u r  la  fu m u r e  des te rres, p rè s  des d e u x  

tie rs  des s c o r ie s  p h o s p h a té e s  p r o d u ite s  en  18 8 9  ».

Q u a n t  à  la  fa b r ic a tio n  des s u p e rp h o s p h a te s , e lle  est 

é v a lu é e  d e  la  m a n iè re  s u iv a n te  p a r  M . A .  G ira r d , d an s 

u n  r a p p o r t a d ressé  a u  c o n s e il  d es  D o u a n e s  :

« L a  fa b r ic a tio n  fra n ç a is e  d es p r o d u its  c h im iq u e s  

d’ urie p a rt, d ’u n e  a u tre  la  fa b r ic a tio n  a n g la is e , et su r

to u t  la  fa b r ic a tio n  b e lg e  c o n c o u r e n t to u tes  tro is  à  l ’ ap 

p ro v is io n n e m e n t d u  m arche* fra n ça is  en  s u p e rp h o s 

p h a te s .

« E n  188 7 et 18 8 8 , l ’im p o r ta tio n  d e  ces p ro d u its  et 

des a n a lo g u e s  (p h o s p h o -g u a n o s , etc.) s ’é ta it é lev ée  à 

8 7 ,6 3 6  et 8 7 ,6 6 6  to n n e s ; en  18 8 9 , e lle  a  a tte in t le 

c h iffre  de 1 2 7 ,7 8 1  to n n e s ...

« . . .  E n  fin  de c o m p te , 9 0 ,0 0 0  to n n es  de p y r ite s  sont 

restées d is p o n ib le s  p o u r  la  p r o d u c tio n  d e  l ’a c id e  s u lfu 

r iq u e  d e stin é  à la  tra n sfo rm a tio n  d es p h o s p h a te s  n atu 

rels en  su p e rp h o sp h a te s .

« O r , en  m o y e n n e , o n  c o m p te  q u ’ u n e  to n n e  d e p y r i

tes, ren d a n t u n  p e u  p lu s  d ’u n e  to n n e  d ’a c id e  s u lfu r iq u e  

à 66 d eg rés B a u m é , fo u r n it , en  r é a g is s a n t s u r  les p h o s

p h ates n a tu re ls , q u a tre  to n n e s  d e su p e rp h o sp h a te  au 

m o in s.

« D ’o ù , p o u r  la  fa b r ic a tio n  n a tio n a le , u n  chiffre 

d e 40 0,000 to n n es de s u p e rp h o s p h a te s  o u  a n a lo gu e s.

« S i, à  ces 40 0 ,0 0 0  to n n e s , o n  a jo u te  les  12 7 ,0 0 0  

to n n e s  d ’im p o r ta tio n , c’ est a u  c h iffre  d e 52 7,0 0 0  to n 

n es  q u ’o n  v o it  s’ é le v e r  le  p o id s  des su p erp h o sp h a tes  

q u i,  en  18 8 9 , se  so n t p résen tés su r  le  m a rc h é  fran çais.

« L ’e x p o rta tio n , d ’a ille u r s , n ’a  p a s se n s ib le m e n t d im i

n u é  l ’im p o rta n c e  d e ce  c h if fr e ;  c ’est, en  effet, à  i 5 ,o o 0 

to n n es s e u le m e n t q u e  c e tte  e x p o rta tio n  paraît· s’être 

élevée en  18 8 9. '
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«c D ’o ù  r é s u lte  q u e  la  m a sse  d e  su p e rp h o sp h a te s  

o ffe rte  à  n o s c u lt iv a te u r s  s ’est é le v é e , p o u r  la  d e rn iè re  

c a m p a g n e , à  5 12 ,0 0 0  to n n e s  e n v ir o n  ».

O n  v o it ,  d ’a p rè s  ce  q u i p récèd e ,, q u e  la  F r a n c e  n e p ro 

d u it  p a s , à  b e a u c o u p  p rè s , le s  q u a n tité s  d ’e n g ra is  c h i

m iq u e s  n écessa ire s  à  sa  c o n s o m m a tio n ;  c e l le - c i  est to u t 

à  fa it  h o r s  d e  p r o p o rt io n  a v e c  ce  q u ’e lle  d e v ra it  ê tre , et 

o n  n e sa u ra it tro p  c h e rc h e r  à la  d é v e lo p p e r .

L e  r a p p o r t  d e  M . G ra n d e a u  a été  r é d ig é  en  v u e  d e 

fa ire  r e p o u s s e r  p a r  le  C o n s e i l  s u p é r ie u r  d e  l ’a g r icu ltu re  

to u s  d ro its  d e  d o u a n e  s u r  les  e n g r a is  c h im iq u e s . 

J u s q u ’ic i  en  effet, ces  p r o d u its  e n tra ie n t en  fra n ch is e  e t 

le s  d o cu m en ts, q u e  n o u s a v o n s  r e p r o d u its  n e so n t p a s 

fa its  p o u r  a m e n e r  les  lé g is la te u rs  à  é ta b lir  d es d ro its  

é lev és  s u r  le s  m a tières fe r tilisa n te s , q u e  n o tre  a g r ic u ltu r e  

est o b lig é e  d e d em a n d er à  l ’é tra n g e r .

§  I I .  —  T r a n s p o r t  d e s  e n g r a i s .

L e s  fra is  d e  tr a n s p o r t  o n t  u n e  g ra n d e  in flu e n c e  s u r  le  

p r ix  d e  r e v ie n t  d es e n g r a is , s u r to u t  d e  c e u x  q u i n e s o n t  

p as trè s  c o n c e n tr é s ;  a u ss i d e v o n s -n o u s  e n tre r  d a n s 

q u e lq u e s  d é ta ils  s u r  ce  su jet e t  fo u r n ir  a u  c u lt iv a te u r  

le s  m o y e n s  d ’ a p p ré c ie r  les d ép en ses q u i  lu i  in c o m b e r o n t 

d e  ce ch ef.

T a rifs  d es C om p agn ies de ch em in s de fer  

pou r le  tra n sp o rt des g ra n d e s q u a n tité s. —
N o u s  p en so n s q u ’i l  sera  u t ile  d e  r é u n ir  ic i  le s  ta rifs  

a d o p tés p ar les  d ifféren tes  C o m p a g n ie s  d e  ch em in s de fer, 

p o u r  le  tran sp o rt des m a tiè re s  fe r tilis a n te s . A  c a u se  d u  

rô le im p o r ta n t q u e  jo u e n t le s  e n g ra is  c o m m e r c ia u x  d an s 

l ’a u g m e n ta tio n  d u  re n d e m e n t des ré c o lte s , le s  C o m p a 

gn ies d e c h e m in s  d e fer o n t é ta b li d es ta rifs  sp é c ia u x  

et réd u its ; l ’ex cès de p ro d u c tio n  q u e  l ’a g r ic u ltu r e  peu t
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o b te n ir  p a r  l ’ u sa g e  des m a tiè re s  fe rtilisa n te s  d o it 

d ’a ille u r s  a m en e r u n  tra fic  d ’a u ta n t  p lu s  co n sid é ra b le  

q u e , par l ’éco n o m ie  de le u r s  tra n sp o rts , le s  en grais 

p o u r r o n t , ê tre  e m p lo y é s  p lu s  g é n é ra le m e n t et p lu s  

a b o n d a m m e n t.

D e s  effo rts so n t fa its  p o u r  o b té n ir  des ré d u c tio n s  en 

co re  p lu s  n o ta b les d es ta rifs . I l  a  m ê m e  été q u e s tio n , 

d a n s  ces d ern ie rs  te m p s , de d em a n d e r a u x  C o m p a 

g n i e s . le  tra n sp o rt g r a t u it ,  ce q u i p e rm e ttr a it  à  des 

r é g io n s  en tières  de r e c o u r ir  a u x  en gra is  c o m p lé m e n 

ta ire s  et a u ra it  certes u n e  in flu e n c e  très g ra n d e  su r 

la  m ise  en  v a le u r - de te rra in s  in c u lte s . I l  n ’est p o in t 

. à  d o u te r  q u e  les  C o m p a g n ie s  e lle s-m ê m e s  tro u v e ra ie n t 

là  u n  a v a n ta g e , car, p o u r  ch a q u e  q u a n tité  d e m a tière  

fe r t ilis a n te  tra n sp o rté e  g r a tu ite m e n t, e lle s  a u ra ie n t des 

q u a n tité s  c in q  f o is ,  d ix  fo is su p é rie u re s  d e p ro d u its  

ré co lté s , à  ch arrie r  des l ie u x  d e p ro d u c tio n  a u x  cen tres 

d e c o n s o m m a tio n . C e  se ra it u n  p rê t a v a n ta g e u x  à  la  fois 

p o u r  l ’a g r ic u ltu r e  e t p o u r  le s  C o m p a g n ie s  e lle s-m ê m e s. 

U n  e x e m p le  d e ce  s y s tè m e  n o u s  a  été  d o n n é  p a r la  

C o m p a g n ie  de P a r is  à L y o n  et à  la  M é d ite rra n é e , q u an d  

e lle  a  tra n sp o rté  g r a tu ite m e n t le  s u lfu r e  d e  ca rb o n e , 

d e s t in é  à m a in te n ir  la  p r o d u c t io n  v in ic o le .

Q u o i q u ’i l  en  s o i t ,  v o ic i  q u e lle s  s o n t, à  l ’h e u re  ac-' 

tu e lle ,  les c o n d itio n s  a u x q u e lle s  le s  d ifféren tes C o m p a 

g n ie s  tra n s p o rte n t le s  e n g ra is  :

Tarifs des chemins de fer de l'Ouest.

L a  C o m p a g n ie  des ch e m in s de fe r  d e l ’ O u e s t a p p liq u e  

d a n s to u tes le s  s e c tio n s  d e  son  ré s e a u , u n  ta r if  sp écial 

( P . V .  n° 22) q u ’on  p e u t  s u b d iv is e r  en  tr o is  p a ra 

g ra p h e s  : · * ■ .
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L e  p re m ie r , Barême G, co m p re n d  les e n g ra is  s u iv a n ts  :

Chlorure de potassium brut, 
(en fûts ou en sacs).

Déchets de boucherie.
—  de cornes.
—  de cuirs.
—  d’os.
—  de peaux.

Guano.

Nitrate de soude.
Os bruts.
Os concassés.
Sang desséché.

1—  liquide.
Sulfate d’ammoniaque. 
Tourteaux.
Plâtre cuit (en sacs).

C e  b arêm e est a p p lic a b le  à  des ch a rg e m e n ts  de 5 ,o o o  

' k i lo g .  p o u r  le  p lâ t r e ,  o u  se u le m e n t d e 1,000 k ilo g , 

p o u r  les  a u tre s e n g r a is , lo r s q u ’ils  so n t r e m is  en  b a lle s .

L e  d e u x iè m e , Barême H,

Engrais animalisés.
Résidus de boucherie.
Noir animal.
Phosphate de chaux.
Poudrette.

L e  tro is iè m e , Barême I,

Boues et gadoues.
Cendres.
Suie.
Coprolithes. (
Scories de déphosphoration. 
Déchets de poissons.
Terreau, terres, tourbés.

c o m p re n d  :

Sulfate de chaux. 
Superphosphate.
Chaux.
Plâtre cru broyé (en sacs).

—  en pierres.

c o m p r e n d  :

Engrais de mer, sables et tan
gues.

Feuilles.
Fumier.

■ Marcs d’olives et de raisins. 
Marne.

L e s  b a rêm es H  et I s ’a p p liq u e n t  à d es c h a rg e m en t 

co m p lets  d ’a u  m o in s  5 ,o o o  k i lo g .  o u  p a y a n t p o u r  ce  

p o id s. T o u s  le s  p r ix  p ré cé d e n ts  n e c o m p re n n e n t p as les 

frais a cce ss o ire s .

P o u r  fa c ilite r  les é v a lu a tio n s  d es fra is  d e tra n sp o rt,
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n o u s  e x tra y o n s  d es  b arêm es q u e lq u e s  ch iffre s  in d iq u a n t 

le  p r ix  à  p a y e r  p o u r  1 ,0 0 0  k ilo g . d e g a re  en  g a re , n o n  

c o m p ris  les frais d e c h a rg e m e n t, de d é c h a rg e m e n t e t de 

g a re .

Distances kilométriques. Barème 0 . * Barème H. Barème 1

fr. fr. fr.
6 0.40 0.35 o . 3o

10 0.70 0.60 0.60
20 I .40 1.20 1.00
3o 2.00 I .7 0 r - 4 5 '
4 0 2 . 5 o 2.10 i .85
5o 2 .g5 2 . 5 o  - 2 .25
60' 3 .3 5  . 2.80 2.55
70 3.75 3.10 2.85
80 4 . i 5 3.40 3.10

9 ° 4 - 5 5 3.70 3 . 3o
100 4-95 4̂ 00 3 . 5o
i 5o 6 . 5o 5 .0 0 4.40
200 8.00 6.00 5.25
3oo 10.5o 7 - 5 o ' 7-00
400 ' i 3 .oo ■ 9.00 8.75
5oo i 5 . 5o 10.5o 10.5o
600 17.50 12.00 12.00
700 19.5o - i 3 . 5o i 3 . 5o
800 21.25 i 5 .oo . i 5 .oo

P o u r  le s  sa b le s  d e m er, ta n g u e s , e tc .,  exp édiés 

d a n s u n  r a y o n  de 10 0  k ilo m è tre s , a u  d é p a rt des gares 

d u  L é g u é , de L a n n io n  et d e M o id re y , u n  b a rêm e sp écia l 

est a p p liq u é  p o u r  e x p é d itio n s  d ’ au  m o in s  10 ,0 0 0  k ilo g . 

o u  p a y a n t p o u r  ce p o id s ; et p a r  tra in  c o m p le t  d e 100,000 

k ilo g . p o u r  le s  p r o v e n a n c e s  d e M o id r e y . C e  b arêm e a 

p o u r  b ase  le  p r ix  d e  o  fr . o 3 p a r  to n n e  et p a r  k ilo m è tre .
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Tarifs des chemins de fe r  d’Orléans.

D a n s le  ta r if  sp éc ia l a u x  e n g r a is  (D . n° 2 2 ), le  B a
rême I  c o m p re n d  :

Écume et résidus de sucreries. Tourbes.
Engrais de mer et de poissons. Terreaux et terres.
Feuilles.

U n  b a rêm e sp é c ia l, d it  Barême d'autre part, co m 

p ren d  :·

Déchets de cuir. Rapure de cornes. ,
Déchets de peau. Sang desséché (emballé).
Noir animal. Sang liquide (en fûts).
Eau ammoniacale. Scories de déphosphoration.
Os concassés et en poudre. Suie.
Phosphates de chaux pulvérisés. Superphosphate de chaux. 
Poudrette. Tourteaux.

C e  b a rêm e est é ta b li s u r  les  b a se s  s u iv a n te s  :

o fr. 045 par tonne et par kilomètre de o à i 5o kilomètres. 
Taxe de la 6* série de i 5 i à 2 i 5 —
Taxe du barême G au delà ' de 2 i 5 ' —

P o u r  les  e n g r a is  c i-d e s s o u s  :

Nitrate de soude, Guano,
Sulfate d’ammoniaque, Sulfate de fer,
Chlorure de potassium, · Superphosphate (sans condi-

Boues et vases.
Cendres.
Phosphates non pulvérisés. 
Déchets de boucherie.

Fumiers.
Marne.
Poussière de laines.
Sablón calcaire et tangues.

Os bruts. 
Plâtre,

tion de tonnage).
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o n  a p p liq u e  le  Barême de la 6e série d u  t a r if  g é n é ra l ju s

q u ’à  2 1 5 k ilo m è tr e s ;  au  d e là , o n  a p p liq u e  le  Barême G, 
co m m e  p o u r  les p ré cé d e n ts .

D a n s to u s  ces ta rifs , les  p r ix  s’ a p p liq u e n t à  d es c h a r 

g e m e n ts  d e 5 ,o o o  k i lo g .  a u  m in im u m  p a r  w a g o n , o u  

p a y a n t p o u r  ce  p o id s  ; i ls  n e co m p re n n e n t p as les frais 

a ccesso ires q u i s o n t  fix é s  à  o fr. 4 0  p o u r  fra is  de g a re , le  

c h a rg e m e n t et. le  d é c h a rg e m e n t é tan t e ffe ctu és  p a r  les 

so in s  et a u x  fra is  d es ex p é d ite u rs  e t d e s  d e stin a ta ire s .

P o u r  les c h a u x  d e stin é e s  à  l ’a g r ic u ltu r e , tra n s p o rté e s  

en  v ra c , en  w a g o n s  d é c o u v e r ts , o u  w a g o n s  à  h o u ille  

n o n  b â ch é s , p a r  c h a r g e m e n t de 8 ,0 0 0  k ilo g . a u  m in i

m u m  p a r  w a g o n , o u  p a y a n t p o u r  c e  p o id s , la  ta x e  ne 

p o u rra  ê tre  s u p é rie u re  à  3  fr. 40  p a r to n n e , fr a is  de 

g a re  c o m p ris , p o u r  le s  p a rco u rs  ju s q u ’à  10 0  k ilo m . 

san s in te r r u p tio n . P o u r  les p a r c o u rs  su p é rie u rs  à 

100 k i lo m ., e ffe ctu és  sa n s  in te r ru p tio n , la  ta x e , frais 

d e g a re  co m p ris , sera  c a lc u lé e  en  a jo u ta n t à  c e lle  de 

3 fr . 40 , o f r .0 2  p ar k ilo m è tr e  au  d e là  d e 10 0 . J u s q u ’à 

60 k ilo m ., o n  a p p liq u e  le  Barême H.
V o ic i le s  d ifféren ts  b arêm es d o n n a n t, p o u r  des d is 

tan ces d é te rm in é e s , le s  p r ix  de tra n s p o rt d ’u n e  to n n e, 

frais accessdires n o n  c o m p ris  :
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Distances'
kilométriques. Barême G. Barême H. Barême I.

Barême dit 
d’autre part. Barême 6.

fr. fr. fr. fr. fr.
6 » o . 5o 0 .2 5 0 . 2 5 o . 5o

10 )) 0.80 0.45 0.45 0.80
20 )> 1.60 0.90 O.90 1.60
3o )) 2. i 5 i .35 1.35 2.20

40 » 2.45 1.80 1.80 2.60
5o » 2 .7 5 ■ 2 .2 5 2 . 2 5 3.00

60 1) 3 .oo 2.55 2.70 3.40

70 » » 2 . 8 5 - 3 . i 5 3.80

80 » )) 3 . 1 5 3.60 4.20

go )) » 3 . 4 5 4.05 4.60

100 » » 3.75 4-5o 5.00

110 )) )) 3 . g 5 4.9D 5.35

120 » » 4 . i 5 5 , 5 o 5.70

i 3o )) » 4 .3 5 5 .8 5 6 .o 5
'140 » )> 4 .5 5 6 . 3o 6.40

i 5o )) )) 4 .75 6.75 6.75

160 )> » 4.95 )) 7 .1 0

170 » » 5 . i 5 )> 7.45

180 )> )) 5 .3 5 » , 7.80

190 )) )) 5 .5 5 » 8 . 1 5
200 » » 5.75 » 8 . 5o

2 l 5 » ». »> )) g . o 5
25o 9.7s » 6.75 » »

w 0 0 10.75 » 7 .75 )) »

3 5 o u . 75 » 8 .7 5 » ))

400 12.75 » 9.75 )) »

4 5 o 13 .75 U 10.75 » »

5 00 14.75 » 1 1 .7 5 » »

600 16.75 » 13.75 ’ )) )) ·

700 18.75 » 15.75 )) )»

800 20.75 » 17 .7 5 » ))

900 2 2 .7 5 )> 19.75 » )>

I .000 24.75 » 21 .75 » »
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, T a rifs  des chemins de f e r  de l'É ta t. (

Le tarif spécial P. V, n° 2 est établi ainsi : le poids 
du wagon complet est de4,000 kilog. au m inim um  pour 
toutes les marchandises, à l ’exception de celles qui 

sont transportées aux prix du barême n° 9 ; ce dernier 

barême n’est applicable que sous la condition d’un 

chargement de 8,000 kilog. au m inim um .
Les expéditions inférieures au poids m inim um  fi*e 

pour un w agon com plet sont taxées pour ce poids 

minimum, lorsqu’il y  a avantage pour l ’expéditeur.
Le Barêm e 7  comprend :

Boues.
Déchets de corne, d'os et de tan

nerie.
Engrais de m er.
E ngrais non dénommés.
Guano.
Marne.
Nitrates.

Le Barêm e 8 comprend :

Coprolithes.
■ Feuilles.
F um ier.

N oir anim al.
Phosphate de chaux.

L e Barêm e 9 comprend :

C haux et pierre à chaux. T an gu e.
Engrais de m er. Cendres.

Sable calcaire. „ Boues.

O s bruts et en poudre. 
Sulfate d’am m oniaque.

—  de chaux.
—  de potasse.
—  de fer.

T erres.

Tourteaux.

Poudrette.
Superphosphate.,
T erreaux.
T ou rbe.
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Le Barême 6 comprend :

Nitrate........................................
Sulfate d ’am m oniaque........
Sulfate de potasse,..............
Sulfate de ch a u x ..................

L e Barêm e 5 comprend :

Sang desséché (emballé ). Sang liquide (en fûts )

Le chargement est fait par l ’expéditeur et le déchar
gement par le destinataire, à leurs frais, risques et périls.

V oici, calculés d’après ces barêmes, les prix  de trans
ports par tonne, frais accessoires non com pris :

sans condition de tonnage.

Distanças
kilométriques. Barême n° 5. Barême n° 6. Barême n° 7. Barême n« 8. Barême n° £.

fr. fr. fr. fr. fr.
' 6 0.55 o . 5o O.4O O .40 ))
10 O .90 0 .8 0 o . 5o o „ 5o ))
20 1 .8 0 1 .6 0 I .0 0 I . 0 0 1 .0 0
3o 2 .6 5 2 .3 5 i . 5o I .4 0 1 .0 0
4 0 3 .3 5 ' 2 -9 5 2 .0 0 I .9 0 1 .2 0
5o 4 .0 0 3 . 5 o 2 .4 0 2 .2 5 1 . 5o
6 0 4 . 5 5 3.95 2 .8 0 2 .6 5 1 .8 0
7 0 5 . o 5 4 . 3 5 3 . 1 5 3.00 2 . 1 0
80 5.45 4 . 6 5 3.45 3 .2 5 2 .4 0
9 0 5.75 4 .9 0 3.75 3 .5 5 2 .7 °

100 6 .0 0 5.00 4 .0 0 3 . 8 o 3.00
125 7 .3 5 6 .1 0 4 -9 ° 4 . 5 5 3 .6 o
i 5o 8 . 6 5 7 . i 5 1 5 .6 5 5 .2 5 4 . i 5

175 9 .9 0 8 . i 5 6 .4 0 5 .6 5 4 .6 0
200 IX. 00 9<oo 7 .0 0 6 .0 0 5.00
,2 5 o i 3 . i 5 1 0 . 6 5 8 .  i 5 6 .9 0 5 . 6 5

3 oo i 5 .oo 1 2 .0 0 *9 . 0 0 7 .6 0 6 .0 0
4 0 0 2 0 .0 0 1 6 .0 0 îf 2 .0 0 1 0 .0 0 8 .0 0
5  00 2 5 . 0 0 2 0 .0 0 i 5 . o o ' 1 2 .5 o 1 0 .0 0
600 3o.oo  ̂ 24.OO ^ 8 . 0 0 i 5 .oo 1 2 .0 0
700 3 5 .0 0 2 8 .0 0 2 1 .0 0 17.50 14.00
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Ta rifs des chemins de f e r  du M idi.

Les tarifs de cette Compagnie ont été homologués de
puis le mois de septembre 1890 sur les bases suivantes, 
en ce qui concerne les engrais (T arif P . n° 22) :

Le Barême I  comprend :

Balayures de rues.
Boues.
Chaux en vrac, en wagons dé

couverts non bâchés.
Plâtre en poudre, en wagons 

découverts non bâchés. 
Coprolithes.
Engrais de mer.

Faluns.
Feuilles pour engrais. 

Fum iers.
Marne.
Scories de déphosphoration. 
Suie.
V ases et terres.
Vidanges.

Il s’applique aux expéditions par wagon chargé d’au 

moins 5 ,ooo kilog. ou payant pour cè poids, et ne coin· 
prend pas les frais accessoires de garé, de chargement 
et de déchargement.

Le Barême F ,  s’appliquant aux expéditions d’au 
moins 1,000 kilog. ou payant pour ce poids, comprend :

O s en poudre (emballés).
San g desséché.

Sulfate d’am m oniaque. 
T ou rteau x.
N oir anim al.

G uano.
Phosphate de chaux. 
Poudrette.
Supérphosphate.

Lorsque l ’expédition se fait par wagon chargé d’au 

moins 5 ,ooo kilog. où payant pour ce poids, on appli<lue

Chiffons de laine.
C hlorure de potassium.
D ébris de chaussures.
Déchets de boucherie (emballés).

—  de tannerie.
—  d’os.

Nitrates bruts.
Os bruts ou concassés (emballés 

ou en vrac).
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Barême H  aux cinq dernières matières et le Barêm e G 

aux précédentes.

Le Barêm e i / s ’applique intégralement aux marchan
dises suivantes par wagon d’au moins 5 ,000 kilog. :

Cendres.
béchets de poissons. 
Eaux ammoniacales. 
Eau de désuintage.

Marcs d’olives, de pommes et 
de raisins.

Terreau.
Tourbe.

L z Barêm e G, pour wagon d’au m oins 5 ,000 kilog., 

comprend :

Engrais non dénommés (em- Fèces, 

ballés). San g liquide (en fûts).

L ’indication des bases kilom étriques de ces différents 
barêmes, nous dispensera de transcrire ici la série des 

barêmes faciles à construire sur ces données :

Barême F .

bar kilom ètre....................
fr. ·

40 k ilo m ... . 0.10
40 kilom . — IOO —  . . . . o .o 5

bar kilom . en excédent J IOO —  — 200 —  . . . . o .o 3
au delà de i 200 —  , — 3oo —  . . . . O b ta

0.02

Barême G.

bar k ilo m è tre ................. 5o k ilom __ 0.08

5o kilom . — 65 -  . . . . O.04

bar kilom . en excédent 65 —  - 200 —  . . . . o .o 3
au delà de 200 —  — 2ÇJ0 —  . . . . 0.025

, I 29° — .......... 0.02
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Barêm e H .

Par kilomètre,

25 kilom.
jusqu ’à 25 kilom, 

—  90 -
—  210 —

fr. , 
O.O7  

O.04 
o .o 3
0.03

Barême I.

Par k ilom ètre ................ .
Par kilom . en excédent

au delà de
5o kilom . —  100 —

100 —  ..........................

jusqu’à 5o kilom,
te.

o .o 5
o .o 3
0.02

T a rifs des chemins de f e r  de P a ris à Lyon  
et à la Méditerranée.

La Com pagnie applique sur tout son réseau pour le 
transport des engrais un tarif spécial, correspondant à 
plusieurs- barêmes.

.Le Barêm e E  com prend :

C haux en vrac (non bâchée). Pierre à plâtre.
Poudrette. Plâtre. ,

O s dégélatinés. Pierre à chaux.
*

Ces prix comprennent les droits de gare, .de charge
ment et de déchargem ent pour la pierre à chaux, la 
pierre à plâtre et le plâtre. L e chargem ent et le déchar

gement sont à la charge de l ’expéditeur et du destina

taire, pour la chaux, la poudrette et les os dégélatinés. ■

Le Barêm e F  com prend :

Boues de v ille s ., Fum iers.
—  de sucreries. Marne.

Cendres. Suie.
Feuilles. T erreaux et terres.
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Ces prix com prennent les droits de gare :

Le Barêm e n° 6 com prend :

Chiffons de laine.
Coprolithes.
Déchets de corne ou d’os.

— de cuir et de peau (en 
sacs ou en vracs).

Engrais de mer et de poissons.
— fabriqués.

Guanos.

N oir animal.
Os bruts, concassés ou en pou

dre.

Sang desséché (emballé). ' 
Sang liquide (en fûts). 
T ourteaux.
Phosphates et superphospha- 
■ tes.

Ces prix ne comprennent pas les droits de gare, qui 
sont fixés à o fr. 40 par tonne.

T o u s les tarifs s’appliquent à des expéditions de 5 ,000 

kilog. ou payant pour ce poids ; les frais de chargem ent 

et de déchargement incom bent aux expéditeurs et aux 

destinataires ; la Com pagnie s’en charge au prix des 
0 fr. 3 0 par tonne et par opération.

Les prix par tonne de r,ooo k ilog ., non compris les 
frais accessoires, sont calculés comme ci-après :
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Distances kilométriques. Barême B. Barême E. Barême E.

fr. fr. fr.
6 o . 5o o . 5o o . 5o

IO 0.80 0.80 1 0.80
20 1.60 1.60 1.60

3o 2.20 2.20 '2.20

40 2.60 2.60 2.60

5o 3.00 3.00 3.00

60 3.40 3 . 3o 3 .20
70 3.80 3 . 6o 3.40

80 4.20 3.90 , 3.60

90 4.60 4.20 3.80 '

100 5 .0 0 4 -3o 4.00
110 5.35 4 .75  - 4.20
120 5.0 7 5 .oo 4.40

i 3o 6 .o 5 ^  5 .2 5 4.60

140 6.40 5 . 5o 4.80

i 5o 6 .75 5 .75 5.00
160 7 .10 6.00 5 .2 0

' 170' 7.4 5 6 .2 5 5.40
180 7.80 6 . 5o 5 .6 o
190 8. i 5 6 .75 5 . 8o

206 8 . 5o 7.00 6.00
25o 10.25 ' 8 .2 5 7.00
3oo 12.00 9 . 5o 8.00
35o i 3 . 5o 10.75 9.00
400 i 5 .oo 12.00 · 10.00
4 5 o 1 6 .5o i 3 .25 I I . 00
5 00 18.00 14.50 12.00
600 21.00 17.00 14.00
700 2 3 . 5o 1 9 .5o 16.00
8 0 0 26.00 2 2 .0 0 18.00

900 2 8 . 5o ?4.oo 2 0 .0 0
1 .0 0 0 3o . 5o 26.00 2 2 .0 0
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T a rifs des chemins de f e r  du Nord.

Le tarif spécial (P. V . n° 22) comporte deux barêmes. 

Le Barêm e n° 4, pour wagons d’au moins 5 ,000 kilog. 
comprend :

Boues.
Chlorure de potassium (en 

fûts ou en sacs).
Béchets de boucherie, de pais

sons, d’os, de tannerie.
Eau de désuintage.
Engrais non dénommés.
Guano (en sacs ou en tonneaux). 
Nitrates (en fûts ou en sacs).
Noir animal.
Os en poudre.
Phosphate de chaux.
Poudrette.
Sang desséché.

— liquide (en tonneaux).

Suie.

Sulfate d’ammoniaque (en fûts 

ou en sacs).
Superphosphate (en fûts ou en 

sacs).

T erreaux et terres.

Tourteaux.
Cendres.
Coprolithes.
Engrais de mer.
Feuilles.
Marne.

Plâtre.
Déchets de chaux.

Lorsque le chargem ent par wagons est d ’au moins
10,000 kilog., on applique· le Barêm e n·  6 aux huit der
rières matières et le Barêm e n° 5 aux autres.

Lès prix par 1,000 kilog., non com pris les frais de ma

nutention et de gare, se calculent comme suit :

T .  III.
3o
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Distances kilométriques. Barême n' 4. Barême n" 5. Barême n* 6.

fr. fr. fr.
I O.4O O.4O O.40

10 0.60 o . 5o O.4O

2 0 X . 2 0 I .00 0.80

3o 1.80 i . 5o i . 15
40 2.40 2.00 1.45

5o 3.00 2.5o I .75

60 3.40 2.90 2 .0 5
70 3.80 3 . 3o . 2.35
80 4.20 3.70 2 . 6 5
90 4.60 4 .1 0 2.90

, 100 5.00 4 . 5o 3 . 1 5
IIO 5 . 3o 4.75 3.40
120 5 .6 o 5 . 0 0 3 .6 5
i 3o 5.90 - 5 .2 5 3 .go

ll J40 6.20 5 . 5o 4 - i 5
j 5 o 6 . 5o 5.75 4.40
l6 o 6.80 6.00 . 4 - 6 5
l*JO 7 .1 0 6 .2 5 4.90
180 7.40 6 . 5o 5 .1 5
190 7.70 6.75 5.40
200 8.00 7-00 5 .6 5
2 5 o 9-00 7 .7 5 6 . 6 5
3 oo 10.00 8 . 5o 7.40

400 12.00 10.00 8.90

5oo 14.00 1 1 . 5o 10.40

T a rifs  des chemins d e fe r  de l ’E st.

Cette Com pagnie applique sur tout son réseau, pour Ie 

transport des engrais, un tarif spécial (P. V . n° 22) qm 

se subdivise en deux paragraphes.

L e paragraphe I, Barêm e H ,  comprend :

C hlorure de potassium  (en  fûts D échets d,e poissons, 
ou en s a c s ) .,  „ G uanos (en sacs ou  en tonneaux)·
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Nitrate de soude (en sacs ou en Superphosphate (en fûts).
tonneaux). Tourteaux.

Noir anim al. Sulfate d’am m oniaque.
Poudrette (en fûts).

Par expédition d’au moins 1,000 kilog.

Goprolithes.

Phosphate de chaux.
Carbonate de chaux (en caisses, 

sacs ou tonneaux).
C h au x  (en caisses, sacs ou ton

neaux).

C h au x  (en  vrac avec, bâche 

fournies par l ’expéditeur). 
Pierre à chaux.

—  à plâtre.
Plâtre.

Par w agon d’au m oins 5 ,000 kilog., ou payant pour 
ce poids, s’il y  a avantage pour l ’expéditeur.

Ce barême est dressé d ’après les bases suivantes :
fr.

Jusqu’à 25 k ilo m è tre s ....  0.06 par tonne et par kilom ètre. 
De ' 25 à 100 k ilo m .. o .o 3 par chaque kilom . en sus. 
D e 100 à 200 —  . .  0.025 —
Au-dessus de 200 —  . . .  0.02 —

Dans ces prix, ne sont pas com pris les frais de charge

ment et de déchargement pour le phosphate de chaux, 

les coprolithes, le plâtre et la chaux. Ces opérations- 
sont faites aux frais, risques et périls de l’expéditeur et du 
destinataire, sous la surveillance de la Com pagnie qui 
perçoit b fr. 40 par tonne.

Pour les autres engrais, les prix ci-dessus seront ma

jorés de 1 fr. 5o par tonne, pour frais de chargement, de 

déchargement et de gare.

Le paragraphe II, Barêm e I, pour wagons d’au moins
5 ,ooo k ilo g ., ou payant pour ce poids, comprend :

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



468 L E S  E N G R A I S .

Boues.
Cendres.
Ecum es de sucrerie. 
Engrais m arins. 
Feuilles.
Fum iers.

Marne.

Sang liquide (en  tonneaux). 
Sang desséché.
Suie.

T erreaux et terres.

Ce barême correspond aux prix ci-dessous :

. fr.
Jusqu’à 25 k ilom ètres........  0 .04 par tonne et par kilom ètre.

De g 5 à  5o k i l o m . . .  o .o 3 par ch aqu ek ilo m . en sus. 
De 5o à 100 —  . . .  0.025 —
Au-dessus de 100 —  . . .  0.02 —

Les frais de chargem ent, de déchargement et de 
gare (o fr. 40 par tonne) ne sont pas com pris dans ces 
tarifs.

Pour le transport des gadoues, par expéditions d’au 

moins 400 tonnes, la Com pagnie a proposé à la V ille  de 
Paris les tarifs suivants, qui ne sont pas encore en vi
gueur :

fr.
Jusqu’à 25 kilom ètres........  0.04 par tonne et par kilomètre.
De 25 à 5o k i l o m . . . .  0.02 par chaque kilom . en sus.
A u  dessus de 5o —  . . . .  o . o i 5 —

Pour faciliter les évaluations des frais de transport, 

nous extrayons des barêmes, quelques chiffres indiquant 

le prix à payer par 1,000 kilog. de gare en gare, non 
com pris les frais de chargem ent, de déchargem ent et 

de gare.
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Distanoes
kilométriques. Barème H. Barème I.

Distances
kilométriques. Barême H. Barême I.

fr. fr. fr. fr.
6  · 0.35 0 .2 5 140 . 4 - 6 5 3.80

10 0.60 0.40 . i 5o 4.90 4.00
20 1.20 0.80 160 5 . i o 4-20
3o i .65 i . i 5 170 5 .3 5 4 .4 °
40 1.95 1.45 180 5 .5 5 4.60
5o 2 .2 5 I .75 190 . 5 . 8 o 4.80
60 2 .5 5 2.00 200 6.00 5 .0 0
70 2 .8 5 2 .2 5 2D0 7.00 6.00
80 3 . i 5 2 . 5o 3 oo 8.00 7.00
90 3 .4 5 2.76 3 5 o 9.00 8.00

100 3 . 7 5 3.00 400 10.00 9.00
1 10 4.00 3.20 4 5 o I I .  00 10.00
120 4.20 3.40 5oo 12.00 11.00
i 3o 4.45 3 . 6 o

Outre ces tarifs généraux, qui sont les plus importants 
à connaître, chaque Com pagnie a des prix exceptionnels 
pour certaines marchandises, voyageant d’un point 

déterminé du réseau à un. autre. N ous ne pouvons ici 
reproduire ces tarifs exceptionnels ; on les trouve dans 
le tarif général des chemins de fer, publié par la mai

son C haix, comme d’ailleurs tous .les renseignements 

sur les transports par voie ferrée.

N ous devons ajouter qu’en consentant ce tarif spécial 
des engrais, toutes les Com pagnies se réservent for
m ellem ent le droit de pouvoir dépasser de 5 à 10 jours 
(suivant les Com pagnies) le délai réglementaire pour 
l’expédition et le transport des marchandises, sans que 
cet excédent de délai puisse donner lieu  à une indem 
nité. Ordinairem ent aussi, elles ont la faculté de fixer, 
dans la lim ite de ces délais, les jours et heures où les
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opérations de chargement et de déchargem ent pourront 
avoir lieu.

Tarifs pour petites quantités. —  T o u s les tarifs 
que nous avons donnés s’appliquent à des chargements 

par w agons complets, qui sont généralement de 5 ,ooo 
kilog. ; si l’on voulait faire voyager des quantités m oin
dres, les frais de transport seraient plus élevés, ainsi que 

les frais de gare (i fr. 5o en général au lieu de o fr. 40) : 

Voici la base des tarifs adoptés par différentes pom- 
pagnies :

Chemins de f e r  de l ’ Ouest. —  P ou r chargements in
férieurs à 7,000 kilog. (6e série) :

De 1 kilom . jusqu ’à 65 kilom . 0.08 par tonne et par kilom .
—  i 5 —  3oo —  o .o 5 —
—  3oo —  au delà 0.04 —

Chemins de f e r  d'O rléans. —  P our chargements infé
rieurs à 5 ,ooo kilog. (6ê série) :

De 1 kilom. jusqu’à 2 5 kilom . 0.08 par tonne et par kilom .
—  26 —  100 — 0.04 — en sus.
—  101 —  3oo o .o 35 — —
—  3o i —  600 —* o .o 3 — —

---60 ! —  1.200 — 0.025 — —

. Chemins de f e r  de P a ris à L yon  et à la Méditerranée. 
—  P our chargements inférieurs à 5 ,000 kilog. (ba

rême 6).

De i kilom . jusqu ’à 25 kilom . 0.08 par tonne et par kilom .

—  26 — 100 0.04 — en sus.

—  101 — 3oo o .o 35 — —

—  3or ___ 600 o.o3 — —

—  601 — goo 0.025 —

”  90 — au delà 0.02 — —
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Chemins de f e r  du Nord. —  Pour chargements infé
rieurs à 5 ,ooo kilog., on applique la 6e série du tarif gé
néral : ·

De i kilom . jusqu’à 25 kilom . 0.08 par tonne et par kilom .
—  26 —  100 —  0.04 —  en sus.
—  101 —  3oo —  o .o35 —  —

Chemins de f e r  de l ’E st. —  P our chargements in fé-, 
rieurs à 1,000 kilog. (6e série) :

De 1 kilom. jusqu’à 23 kilom . 0.08 par tonne et par kilom .

—  26 —  100 —  0.04 ■ —  en sus.
101 —  3oo —  o .o 35 —  —
3o i —  au delà o .o 3 —  -7 -

Si l ’on compare ces bases kilom étriques à celles qui 
s’appliquent aux transports par chargements complets, 

on voit que ces dernières sont de beaucoup inférieures 
et donnent à l ’acheteur en gros de sérieux avantages. Les 
syndicats agricoles, en groupant les commandes des 
petits cultivateurs, de manière à faire profiter chacun 

d’eux des tarifs les plus réduits, rendent sous ce rapport 

d’importants services par la dim inution du prix de re
vient de l ’engrais rendu à pied d’œ uvre.

Considérations générales sur les transports. 
--  Pour m ontrer com bien il est im portant pour l ’agri
culteur d’être au courant de la question des tarifs de 
transport) nous choisirons un exemple, afin de fixer les 

tdées. Supposons qu’une m aison offre le sulfate d’am- 

thoniaque, pris sur place, à 37 fr. les 100 kilog., alors 

'lue dans les centres de production de la région du 
^ord, à 3 oo kilom .. par exem ple, cette marchandise se 
vend 32  fr., et appliquons le tarif de la Com pagnie du 
■ ôrd (barême IV). L ’acheteur qui peut faire un charge-
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ment de 5 ,oo o kilo g. payant i fr. de frais de transport 
e to fr .  io d e  frais accessoires, soit i fr. io  par ioo kilog.,- 

réalisera une économ ie de 3 fr.-ç)0 par ioo  k ilog ., soit 
de 195 francs sur l ’ensemble de la livraison.

Sans multiplier ces exemples, nous pouvons poser 

en principe que l ’acheteur en gros doit s’adresser direc
tement aux lieux de production, toutes les fois que le 
calcul des frais de transport lui indique qu’il y  trouve 

un avantage.

C ’est ici également le lieu de faire ressortir l ’im por
tance qu’il y  a d’acheter des engrais aussi concentrés 
que possible. A insi le phosphate fossile, contenant 3o 
pour 100 de phosphate réel, subit les mêmes tarifs de 

transport que les produits en contenant 60 pour 100; dans 

le premier cas, chaque kilog. de produit utile aura sup
porté deux fois plus de frais de transport que dans le se
cond; comme souvent , surtout pour des produits de 
faible valeur, les frais de transports sont presque aussi 

élevés que les frais d’achat, il arrive fréquem m ent que 

rendu à pied d’œuvre, l ’élém ent utile coûte plus cher 
dans les produits peu concentrés que dans les autres.

Si l ’on achète des engrais humides, le prix de revient 

de l ’élément utile sera majoré de tous les frais de trans

port de l ’eau.
E n  résumé, il faut, au point de vue des transports, 

tenir compte de la concentration et de la siccité de l'en

grais, pour éviter de faire voyager coûteusement de 
l ’eau, du sable ou d’autres matières inertes. Cette consi

dération est tellem ent vraie qu’elle entrave la propaga

tion de certaines matières fertilisantes, telles que les 
engrais marins, les cendres, les gadoues, les fumiers 
et, en général, les matières contenant sous un grand 
poids une faible quantité de principes utiles.

P r i s e  d e  l i v r a i s o n  d e s  e n g r a is .  —  Les Compa-
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gnies de chemins de fer sont responsables des avaries de 

route et du poids de la m archandise qui leur est con
fiée. C ’est au mom ent de la prise de livraison que le des
tinataire doit constater l ’identité de la marchandise, car 
souvent des substitutions peuvent être faites par suite 

d’erreurs ; inspecter la marque des sacs ou des tonneaux, 
et vérifier leur nombre. Il ne faut jamais négliger de 
peser la m archandise à l’arrivée; cette précaution est 

indispensable, aussi bien pour contrôler la livraison du 

fournisseur, que pour s’assurer si dans le trajet il n’y  a 
eu aucune perte de matière. Dans le cas où on cons
tate un manquant à la pesée, on est en droit de re
fuser la marchandise. Il en est de même si l ’on observe 

des avaries qui ont altéré la qualité des engrais.
C ’est toujours lors de la prise de la livraison que ces 

vérifications sont faites; car on n ’a plus aucun recours, 
soit contre le vendeur, soit contre la Com pagnie, du m o

ment que les marchandises ont quitté la gare.

T r a n s p o r t s  p a r  e a u . —  Les transports par eau 
sont généralem ent plus économiques que les transports 

par voie ferrée; mais ils présentent l ’inconvénient d’être 
moins rapides et plus irréguliers que les précédents. On 
doit conseiller d ’y  avoir recours, surtout lorsqu’on n ’est 
pas pressé par le temps et que les quantités à transpor
ter sont importantes.

Il n’entre pas dans le cadre de cet ouvrage d’envisager 
les conditions très m ultiples et très variables de ce mode 

de transport. Les mers, les canaux, les cours d’eau na

vigables, offrent souvent sous ce rapport un avantage 

marqué sur les voies ferrées.
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CHAPITRE II

F R A U D E S  D E S  E N G R A I S .  —  C O N T R O L E .  

L É G I S L A T I O N .

Il n’y  a pas de commerce qui ait pratiqué les fraudes 

sur une plus vaste échelle que celui des engrais. Nous 
devons faire connaître en quoi consistent ces fraudes, 

comment elles se pratiquent, quels sont, par contre, les 
m oyens dont dispose le cultivateur pour les prévenir et 
quel est le rôle que jouent les Stations agronomiques. 
N ous indiquerons enfin comment la législation est in
tervenue pour sauvegarder les intérêts de l ’agriculture.

§ I .  —  F r a u d e s .

Le com m erce des engrais s’est, dans ces dernières an
nées, avantageusement m odifié, grâce à une législation 
sévère, à la diffusion de l ’instruction, à l ’intervention de 
la Science, grâce aussi à la  centralisation de ce commerce 

entre les mains de négociants qui ont cherché dans l ’exé
cution loyale de leurs engagements le succès de leur in

dustrie. A u jou rd ’hui, on voit peu à peu disparaître les 

établissements qui vivent de la fraude et qui par l’in-

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



■ L E S  E N G R A I S .  475

termédiaire de leurs agents, inondent les campagnes de 
produits de mauvaise qualité.

Quoique la législation nouvelle, la diffusion de l ’ensei

gnement agricole, la création des syndicats, tendent à 

rendre les fraudes de plus en plus rares, de plus en plus 
' difficiles, nous croyons cependant devoir signaler celles 

, qui, il y  a peu de temps encore, se sont pratiquées le 
plus communément et qui aujourd’hui encore sont loin 

d’avoir disparu. Ce sont ces fraudes mêmes qui ont né

cessité une législation spéciale et particulièrem ent sévère, 
à laquelle cependant arrivent à se soustraire de nom
breux agents com merciaux. Les renseignements que 
nous donnons à ce sujet ne sont donc nullement dépour
vus d’actualité.

Manœuvres employées pour tromper le 
Cultivateur. —  Il existe encore, particulièrement dans 

les grands centres de la France et de l ’étranger, des 

fabriques d’engrais qui écoulent au loin, sous un nom 

de fantaisie, des matières plus ou m oins fraudées, par 
l’entremise d’agents dont le concours, ou plutôt la com 
plicité, est payé par des remises très élevées. C ’est aux 
petits cultivateurs qu’ils s’adressent; c ’est à domicile, 
au fond des campagnes, qu ’ils vont chercher leurs com

mandes, abusant de la crédulité des paysans, leur fai

sant croire que les guanos qu ’on leur vend ordinaire

ment —  car le nom de guano  dans les campagnes s’ap
plique à tous les ’engrais —  sont beaucoup plus chers 
que ceux qu ’ils leur offrent. Ils exhibent des certificats 
d’analyses et des attestations qui s’appliquent à des pro
duits autres que ceux qu ’ils présentent. L e plus généra

lement, ils vendent au com ptant; sous le prétexte que 
eette manière d’opérer est pour eux le seul moyen de 

livrer à si bon marché. Souvent aussi ils vendent à 

Crédit à très long term e; dans beaucoup de régions,
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c’est ce procédé qui réussit le m ieux; le cultivateur 
n’ayant à débourser l ’argent que dans un avenir assez 
lon g, achète plus facilement.

Il n ’est pas de moyens qui n’aient été mis en œuvre 

pour exploiter la bonne foi et l ’ignorance des paysans. 
Le prix des engrais ainsi acquis est généralement sur
fait de 5o, 75, 80 pour 100 de leur valeur réelle.

Le cultivateur n’a qu ’une seule manière d’échapper 

aux fraudes de cette nature, c’est de refuser de parti pris 

les offres qui n’émanent pas de m aisons honorablement 
connues. Il est peu de régions où l ’on ne puisse en trou
ver; les agriculteurs devront à cet effet consulter des 

personnes compétentes et désintéressées.
Dépositaires. —  Ce n’est pas toujours aux cultivateurs, 

devenus méfiants, qu’on s’adresse ; c’est souvent aux pe
tits industriels ou commerçants des villages ¡.aubergis

tes, épiciers, maréchaux-ferrants, etc. O n les constitue 

dépositaires de l ’engrais, en leur proposant la condition, 

extrêmement avantageuse en apparence, de ne payer 
qu ’après l ’écoulement complet de la m archandise; mais 

pour la régularité de l ’opération, on leûr demande une 
signature. Q uelque temps après, un chargement d’en
grais arrive, la facture ou la traite ne tarde pas à suivre; 
onleur a fait signer, à leur insu, un acte de vente parfai

tement légal, qu’aucun tribunal ne saurait annuler. Cette 

m anœuvre s’est produite maintes fois; elle a dés consé
quences désastreuses pour celui qui a engagé si légèrement 
sa signature et qui est obligé d’écouler sous sa seule 
responsabilité un engrais souvent sans aucune valeur.

Vente à la mesure. —  La vente des engrais à l ’hecto
litre était pendant longtem ps uniquem ent en usage dans 
certaines régions, particulièrem ent en Bretagne, pouf 

transactions sur les noirs d’os. L a  garantie donnée portait 

seulement sur le tant pour cent en poids. O r, comme on
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ne garantit nullement le poids de l ’hectolitre, on con
çoit facilement com bien les fraudeurs avaient libre car
rière; tout, leur talent consistait à amener l ’engrais au 

volume le plus grand possible, à lp faire foisonner pour 

ainsi dire. Pour cela ils se servaient de tourbe divi- 
- sée, de charbon de bog-head, de charbons divers, etc. 

On livre ainsi à l ’agriculteur, sous une garantie qui 
paraît élevée, une très faible quantité de principes fer

tilisants, dont le prix se trouve surfait d ’une manière 

excessive. L a  vente à l ’hectolitre, même avec garan
tie du poids de l ’hectolitre, doit être absolument rejetée ; 
seule la vente aux io o . kilog. doit être acceptée.

Dans les ventes au paysan, qui achète l ’engrais sac 
par sac, les commerçants peu scrupuleux ne parlent pas 
de composition chim ique; les mots azote, acide phos- 

ï>horique, potasse n’ont aucun sens pour lu i; seul le mot 

de guano exprime pour lui la valeur fertilisante d ’un 

produit. L ’ignorance du petit cultivateur, sur ce point 
est complète.. Nous avons pu maintes fois constater, par 
exemple, combien était répandu ce préjugé que tou t, 
engrais. analysé devait par cela même être considéré 
comme de qualité supérieure, quel, que soit d’ailleurs 

,1e résultat de l ’analyse.

Même les agriculteurs déjà plus instruits, et qui cher

chent à contracter leurs achats d’après l’analyse chim i

que, ne sont pas tout à fait à l’abri de la fraude.
Vente au titre sec. —  U ne des m anœ uvres les plus 

Usitées con siste,à. leur vendre l ’engrais au titre sec, 
c’est-à-dire que la garantie porte sur la  matière dessé- 
chée à ioo°. V oici, par exemple, un engrais vendu avec

garantie de 5 pour io o  d’azote et de 25  pour io o  
'l® phosphate à l ’état sec.

L ’agriculteur, auquel les mots à l ’état sec, écrits en
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toutes petites lettres, échappent le plus souvent, ou qui 

ne com prend pas bien ce qu’ils signifient, croit acheter, 

un engrais contenant par io o  kilog. : 5 k ilog. d’azote et 
25  kilog. de phosphate; l ’analyse lui révélera un titre 
d e4  pour io o  d’azote et de 20 pour 100 de phosphate. 

L ’engrais, en effet, contenait 20 pour 100 d’eau, et si 

l ’analyse, au lieu de porter sur l ’échantillon naturel, 

s’était effectuée sur l ’échantillon sec, on aurait bien 
trouvé les chiffres indiqués.

L a  garantie doit toujours s'appliquer à la matière telle 

qu’elle est livrée, et les chiffres doivent exprimer directe

ment le taux des élém ents fertilisants dans 100 kilog·· 
de matière. Nous proscrivons sans réserve la vente au ti
tre sec, qui a servi de couvert à des fraudes sans nombre, 
particulièrement en Bretagne pour les ventes du noir 

animal.
Vente à la mesure et au titre sec. —  P ou r accentuer 

encore cette fraude et pour réaliser des bénéfices plus 

considérables, on a été jusqu’à vendre les noirs à l ’hec

tolitre, en faisant porter la garantie relative à l ’acide 
phosphorique sur la matière sèche. On m élangeait un 
peu de noir à une matière très volum ineuse, légère, 

et pouvant absorber par im bibition beaucoup d’eau; la 
tourbe rem plissait ce but. O n livrait ainsi, par exemple, 
au cultivateur, au prix de 8 fr. l ’hectolitre, un engrais 
dont la teneur garantie était de :

3o de phosphate de chaux et de 2 d ’azote, pour 100 de m atière sèche.

C et engrais, renfermant 3 o pour 100 d’eau et pesant 
70 kilog. par hectolitre, ne contient donc en réalité que :

kil. kil.
.· 14 .7  de phosphate de chaux et 1 .0  d’azote par hectolitre;

il vaut à peine 4 fr~ l ’hectolitre, au lieu de 8 fr.
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Le trafic des fraudeurs au titre sec consiste à faire 

absorber à un engrais riche la plus grande quantité 

possible d’eau; ils achètent,par exemple, du noir animal 
contenant 80 pour 100 de phosphate ; cette matière très 
sèche peut absorber 25  et 3o pour io o  d’eau; on ar

rose les sacs et sans changer le titre sec de la  marchan

dise, on en augm ente considérablement le poids et on 
vend ainsi de l ’eau pour du noir.

Vente à la matière organique. —  N ous signalerons 
un artifice du même genre, qui a fait de nombreuses 

victimes. L ’engrais est vendu avec garantie de ;

, 3o pour io o  de m atières organiques, 
renferm ant 6 pour io o  d’azote.

Sans s’apercevoir que la quantité d’azote garantie se 

rapporte non à l ’échantillon tel quel, mais seulement 
à la matière organique, on croit acheter un engrais con
tenant 6 kilog. d’azote par ioo  kilog. ; or l ’analyse 

constatera seulement un taux de i,8  pour io o  d’azote.
Substitution de garantie. —  V oici encore un autre 

genre de tromperie ; on annonce l ’engrais comme devant 
contenir :

2 à 3 pour too d ’azote et 12 à 14 pour 100 
d’acide phosphorique soluble.

et on a soin de faire sur la facture la réserve suivante :

M inim um  garanti : 2 pour 100 d ’azote et 12 pour 100
d’acide phosphorique total. ,

Com m e on le voit, la fraude ici consiste à substituer 
l’acide phosphorique, à l ’état tribasique, valant o fr. 2oie 

kilog., à l ’acide phosphorique des superphosphates, va
lant o fr. 70 le kilog. Lé bénéfice illicite provenant de ce
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chef se chiffre pour le marchand par 12 fois o fr. 5o, c’est- 
à-dire par une majoration de 6 francs les 100 kilog.

Il est encore un m oyen bien sim ple de tromper 

les cultivateurs peu au courant des termes scientifiques, 

c’est de confondre les termes phosphate et acide phos- 
phorique et de doubler ainsi le prix de l ’unité vendue. 
C ’est toujours sur l ’acide phosphorique et non pas sur 

le phosphate, sur l’azote et non pas sur l ’ammoniaque ou 

l ’acide nitrique, que doit porter la garantie.
Souvent aussi on a pu constater que, dans un but frau

duleux, on indique la teneur en alcalis, réunissant ainsi 
pour les vendre au même prix la potasse et la soude ; 

cette expression doit être absolument rejetée et on ne 
doit accepter que la teneur en potasse soluble.

E ca rts de composition. —  A u  lieu de faire porter la 

garantie sur un chiffre précis, on la form ule souvent 

de la manière suivante :

Azote ......................................................... 4 à 6 %
1 A cide phosphorique so lu b le ..............  12 à i 5 —

P o tasse ...................................................... 6 à 8 —

La valeur de l’engrais passe ainsi de 17 à 23  fr., suivant 
qu’on calcule d’après le premier ou d’après le second 
chiffre.

Il est vrai qu’on doit tolérer un certain écart dans la 

composition de l ’engrais et que, m algré les soins 
apportés au mélange des matières 'premières, on ne 
peut obtenir une fixité absolue dans le titrage; c’est pour 

cela que, dans les marchés, on doit convenir que le man

quant ou l ’excédent sur les chiffres garantis entrera 

dans le calcul de la valeur, suivant des prix débattus 
à l ’avance.

Vente à l ’an alyse commerciale. —  N ous avons, à 

propos des phosphates'(t. II, p. 4 1 5), parlé de l ’analyse
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dite com merciale._ Il n’est pas de procédé qui ait été plus 
favorable à la fraude, et qui ait causé de préjudices plus 
sérieux aux cultivateurs. La méthode d’analyse dite 

com merciale consiste à dissoudre le phosphate dans 

l ’acide chlorhydrique bouillant, à filtrer et à ajouter de 
l ’ammoniaque dans la liqueur filtrée. O n obtient ainsi 
un précipité qui renferme le phosphate de chaux, en 

même temps que tout l ’oxyde de fer ,et toute l ’alumine 

que l ’acide chlorydrique avait dissous.
Dans beaucoup de cas, l ’erreur atteint des propor

tions énormes; ainsi, d’après Bobierre, sur 17 échantil

lons de phosphates pauvres du Lias, la méthode com

m erciale donnait les excédents suivants :

, Pour 100
Par 100 kil. du phosphate réel.

Excédent m axim um ............................  11.8 0  27.00
—  minimum...........................  5.49 i 3 .oo
—  m o y e n ...................................  8.61 22.45

Sur 1 5 échantillons de phosphates riches, on a obtenu :

Excédent maximum ......................... 9 .61 19.60
, —  minimum .........................  4 .70  8.40

—  m oyen..................................... 6.93 12.70

Dans des argiles phosphatées du Lot, M. Joulie a 
trouvé des résultats encore plus frappants :

P h osp hatedech aux ré e lp o u rio o . 17.35 44.50 3 5 .5o 
Dosage com m ercial........................... 3 8 .00 64.00 5 i . 6 o

É c a r te n p lu s ...... ................................ 20.65 19.50 16.10

Il peut même arriver que des matières ne contenant 
aucune trace d’acide phosphorique accusent par ce pro

cédé des quantités de phosphate considérables. L a  vente 
t . n u  3 i
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des noirs d’os et des phosphates, si im portante en Bre

tagne, a été pendant longtemps contractée avec garantie 
d’analyse par le procédé commercial. L ’usage de ce pro
cédé, qui conduit à des erreurs si préjudiciables aux 
intérêts de l ’acheteur est aujourd’hui interdit, et les chi

mistes qui consentiraient à l ’em ployer devraient être 

considérés comme les com plices de la fraude.

Tromperie sur le poids de la marchandise. 
—  Il est utile de mettre les acheteurs en garde contre 
une tromperie qui se produit assez fréquem m ent sur le 

poids même de la marchandise livrée.

Livraisons incomplètes. —  Les'tarifs que nous avons ' 
étudiés s’appliquent à des marchandises mises en w a
gons par l ’expéditeur et déchargées par le destinataire; 

ils s’appliquent à des chargements en gros, soit 5 ,000 

kilog. ou 10,000 kilog. ou payant comme tels. La 
Compagnie se contente généralement de pesages très 
grossiers et quelquefois même vérifie simplement si la 
lim ite de charge n ’est pas dépassée. L e vendeur petit 

profiter de cet état de choses pour expédier un, poids 

inférieur à celui qu ’il a facturé et ne charger, par exem
ple, que 4,800 kilog., au lieu de 5 ,000 q u ’il a déclarés. 
L ’agriculteur néglige le plus souvent de faire la véri
fication de poids. L a  pesée en dehors de la gare, 
c ’est-à-dire après la prise de livraison, n’a plus aucune 
valeur auprès du vendeur, qui rejettera la faute sur la 
Com pagnie.

Prévenu de cette m anœuvre assez fréquente, tout 
acheteur doit formellement exiger le pesage à la gare de 
départ et à la gare d’arrivée. C ’est la Com pagnie de che
min de fer qui, rendue ainsi responsable dq poids de 
la marchandise vis-à-vis de l ’acheteur, aurait, en cas
de fraude, à exercer un recours contre le  vendeur;• ' „

Introduction, dans la livraison, de matières sans va-
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leur. —  Une autre fraude se produit assez fréquem

ment dans les fortes livraisons ; elle consiste à y  intro
duire, comme par hasard, quelques sacs de matières 
sans valeur et d’un aspect analogue à l ’engrais acheté; 
dans un chargement de 5 o sacs de chlorure de potas

sium , on mêlera 5 ou 6 sacs de chlorure de sodium, 

ou, pour que la fraude soit encore plus difficile à cons
tater, on placera dans quelques sacs un mélange de sel et 
de chlorure. Cette trom perie passe ordinairement inaper

çue. Si dans l ’échantillonnage, on rencontre fortuitement 
un de ces sacs, le titre de l ’ensemble est abaissé dans 
de trop faibles proportions pour que l ’éveil soit donné; 
et si on les découvre, le marchand attribue l ’erreur à 
ses employés et offre une compensation.

U ne supercherie de même nature se produit assez 

fréquemment, notamment dans la vente des guanos. 
Ceux-ci, en effet, contiennent des mottes agrégées res
semblant à des pierres, mais qui offrent une richesse 
souvent supérieure à celle de la partie fine. Les mar

chands décousent souvent les sacs et introduisent 

dans , le fond, dans les coins ou dans le m ilieu, des 
pierres ou des blocs argileux et augmentent ainsi le 
poids de l ’engrais sans presque changer son aspect. 

L ’introduction dans le fond des sacs de matières de 
faible valeur est très fréquente; cette fraude peut pas
ser inaperçue, si l ’échantillonnage n’est pas fait dans les 

conditions qui seront indiquées plus loin.

§ II. —  L é g i s l a t i o n .

Le meilleur m oyen de supprimer la fraude des en
grais, c’est d’instruire le cultivateur; mais en attendant 

, le jour où il sera capable de discuter lui-même ses in 
térêts, il était urgent d’arrêter des manoeuvres qui avaient
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pris un développement considérable et m enaçaient une 
des forces vives de l’agriculture. Le point de départ 
des récoltes élevées et rémunératrices, c’est l ’engrais 
chim ique, complément et adjuvant du fum ier de ferme. 

L ’adultération des engrais conduit non seulement à 
augmenter le prix de revient des récoltes, mais aussi à 
en diminuer la quantité et, lorsqu’elle se renouvelle 

dans une région, à détourner complètement et pour 

longtem ps le cultivateur de l ’em ploi des matières fer
tilisantes du commerce. Nous avons vu dans certains 
pays un véritable discrédit jeté sur les engrais chimiques.

Ces faits ont attiré l ’attention des agronomes, qui ont 

agi auprès du législateur pour obtenir des mesures con

tre des manœuvres portant atteinte à la richesse nationale.
L é g i s la t io n  a n c ie n n e .  —  A vant i 8 5 o, la vente 

des engrais était soumise uniquèm ent à l’article 405 du 

Code pénal,, qui condamne toute adultération de mar

chandise et à l’article 423 qui punit la tromperie' sur 
la nature de toute espèce de marchandises.

L o i du 27 mars i 8 5 i .  —  L a loi du 27 mars 18 5 1, 
qui intervint en suite, s’applique plus particulière

ment aux denrées alimentaires et médicamenteuses. 

E lle  punit ceux qui trompent ou qui essaient de trom
per l’acheteur sur la quantité des choses livrées, par 

addition d’eau, par mesurage faux et par addition 

frauduleuse de matières inertes. N ous transcrivons 
l ’article 3 , que la loi nouvelle du 4 février 1888 con
serve en vigueur :

« 3 . Sont punis d’une amende de 16 francs à 25  francs 

et d’un emprisonnement de six à dix jours, ou de l ’une 
de ces deux peines seulement, suivant les circonstances, 
ceux qui, sans m otifs légitimes, auront dans leurs ma

gasins, boutiques, ateliers ou maisons de com merce, ou
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dans les halles, foires ou m archés, soit des poids ou 
mesures faux, ou autres appareils inexacts servant au 
pesage ou au m esurage__»

L o i du 23  ju in  1857. —  Il y  eut ensuite la loi du 

23 juin 1857 sur les marques de fabrique et de com
merce, dont les articles 7, 8 et 9 sont encore appli
qués à la vente des engrais.:

« 7. Sont punis d’une amende de 5 0 francs à 3 ,000 francs 

et d’un emprisonnement de trois mois à trois ans, ou de 
l ’une de ces peines seulement : i° ceux qui ont contre
fait une marque ou fait usage d’une m arque contre

faite; 20 ceux qui ont frauduleusem ent apposé sur leurs 

produits ou les objets de leur commerce une marque 

appartenant à autrui; 3° ceux qui ont sciemment vendu 
ou m is en vente un ou plusieurs produits revêtus d’une 

marque contrefaite ou frauduleusement apposée.

« 8. Sont punis d’une amende de 5o francs à 2,000 fr. 
et d’un em prisonnement d’un mois à un an ou de l ’une 
de ces peines seulement : i° ceux qui, sans contrefaire 
une marque, en ont fait une im itation frauduleuse, de 

nature à tromper l'acheteur ou ont fait usage d’une 

marque frauduleusement im itée ; 20 ceux qui ont fait 
usage d’une marque portant des indications propres à 
tromper l ’acheteur sur la  nature du produit; -3° ceux 

qui ont sciemment vendu ou mis en vente un ou plu
sieurs produits revêtus d’une m arque frauduleusement 
imitée ou portant des indications propres à tromper l ’a
cheteur sur la nature du produit.

k g .S o n tp u n isd ’uneam endedeSofrancsà 1,000 francs 

et d’un emprisonnement de quinze jours â six mois ou de 

l ’une de ces peines seulem ent : i°  ceux qui n’ont pas 
apposé sur leurs produits une m arque déclarée obliga
toire; 20 ceux qui ont vendu ou mis en vente un ou plu-
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sieurs produits ne portant pas la m arque déclarée obli
gatoire pour cette espèce de produits; 3 °  ceux qui Ont 
contre venu aux dispositions des décrets rendus en exé

cution de l ’art, i de la présente loi ».

« M ais la jurisprudence, dit M. Gauw ain, avait dé
montré l ’inanité de ces efforts. P our que l’application 
de ces articles puisse être encourue, il faut que la fa

brication ait altéré non seulem ent la qualité  du p rod u it,. 
mais sa nature même, son essence, son identité; il  faut 
que la chose eût été donnée frauduleusem ent pour ce 
qu’elle n’a jamais été, ou que par le mélange dont elle 
a été l ’objet, elle se trouve tellement altérée, que sa na
ture première a djsparu et qu’elle a été rendue im propre 
à l ’usage auquel elle était destinée. Il suffisait donc de 

ne pas pousser la fraude jusque-là pour qu’elle dem eu

rât impunie ».
E n résumé, i l  était facile à un fraudeur habile de 

passer à travers les mailles d’une législation peu précise; 

la fraude pouvait s’exercer librem ent ; elle prit des pro

portions telles, qu ’un concert de plaintes se produisit; 
que les hommes les plus dévoués aux  intérêts agricoles, 
parm i lesquels il faut surtout citer le nom de Bobierre, 
firent entendre les protestations les plus énergiques; 

que dans certains départements de l ’Ouest, l ’admi

nistration préfectorale prît des arrêtés, pour obliger les 
vendeurs à placer sur leurs produits des écriteaux indi
quant leur com position chim ique et nom m ât des ins
pecteurs autorisés à en vérifier l’exactitude. Ces arrêtés 

furent déclarés illégaux. ' ’

L o i du 2 j  ju i l le t  18 6 7.— Enfin le Gouvernem ent, ému 

de cet état de choses, nomma une com nîission qui, pré

sidée par Dum as, fit une enquête sur les engrais
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industriels et proposa au Gouvernement la révision dès 
lois antérieures, qui étaient insuffisantes pour protéger 
les cultivateurs contre les fraudes de plus en plus nom

breuses. C ’est sous son inspiration que fut rédigée, puis 

votée la loi du 27 juillet 1867 relative à la fraude sur la 
vente des engrais.

Nous en donnons le texte :

a A rt. i er. Seront punis d’un emprisonnement de trois 

mois àun an  et d ’une amende de 5 o francs à 2,000 francs:
' i° ceux qui, en vendant ou mettant en vente des engrais 
ou amendements, auront trompé ou tenté de tromper 
l ’acheteur, soit sur leur nature, leur composition ou le 
dosage des éléments qu’ils contiennent, soit sur leur 

provenance, soit en les désignant sous un nom qui, d ’a
près l ’usage, est donné à d’autres substances fertilisan

tes; 20 ceux qui, sans avoir prévenu l ’acheteur, auront 

vendu ou tenté de vendre des engrais ou amendements 
qu’ils sauront être falsifiés, altérés ou avariés. Le tout 
sans préjudice de l ’article i er, § 3 , de la loi du 27 mars 
18 5 1, en cas de tromperie sur la quantité de la  marchan

dise.
« 2. E n cas de récidive commise dans les cinq ans qui 

ont suivi la condamnation, la peine pourra être élevée 

jusqu’au double du m axim un des peines édictées par 

l ’article i er de la présente loi.
« 3 . Les tribunaux pourront ordonner que les juge

ments de condam nation soient, par extraits ou intégrale
ment, aux frais des condamnés, affichés dans les lieux et 

publiés dans les journaux q u ’ils détermineront.
« 4. L ’article 463 du Code pénal est'applicable aux 

délits prévus par la présente loi ».

C ’est cette loi qui, jusqu ’en 1888, a régi le commerce 

des engrais; elle m it à l ’abri des fraudeurs les'cultiva-
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teurs assez instruits pour s’entourer dans leurs achats 
des précautions indiquées par la loi et pour exiger sur la 
facture, en termes clairs et précis, les garanties de com 
position. M ais ce n’est pas à cette catégorie d’acheteurs 
que les fraudeurs s’adressent, c’est à celle, beaucoup 

plus considérable, qui ignore la lo i et qui n’a aucune 

connaissance des expressions chim iques. A ussi la fraude 
continua-t-elle son cours. Ce qui la favorisait surtout, 

c’est que le petit cultivateur, achetant son engrais seule

ment en petite quantité, néglige le plus souvent d’en 
faire faire l ’analyse, et s’aperçoit seulement à la récolte 
qu’il a été lésé. Mais à ce moment toute poursuite est de
venue impossible, puisque le corps du délit a disparu. 
Dans le cas où l ’analyse lu i avait dévoilé la fraude, 

il renonçait la plupart du temps à se -porter partie 

civile et à courir les risques d’un procès, dont l ’issue 
n ’étàit pas toujours certaine.

Poursuites d'office. —  Aussi de toutes parts, les direc

teurs des stations agronomiques, les conseils généraux, 
les chambres consultatives d’agriculture, les sociétés 
agricoles exprimèrent le vœ u que l ’initiative des pour
suites, pour la répression des fraudes, dans lè commerce 
des engrais, pût partir du m inistère public. Les circu

laires ministérielles du 23  mars et du 25 juillet 1875 

y  donnèrent satisfaction : les hommes compétents et 
ayant qualité pour prendre en main les intérêts des 
cultivateurs, c’est-à-dire les membres des chambres 

consultatives d ’agriculture, les membres des bureaux 
des associations agricoles, les professeurs d’agriculture 
ou de chimie agricole, les directeurs des stations agrono
miques furent autorisés àdénoncer au parquet les fraudes ' 

qui se produisaient, et la poursuite était faite d’office 

par le procureur de la République, sans, intervention de 

la partie civile. *
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A rm é s  d e  ce p o u v o ir , les d ire c te u rs  d e sta tio n s  p u re n t 

o b te n ir  des c o n d a m n a tio n s, d o n t le  re te n tisse m e n t je ta  

p o u r  u n  c e rta in  te m p s u n e  c ra in te  s a lu ta ir e  d an s le  

m o n d e  des fra u d e u rs  d ’e n g ra is .

C e p e n d a n t la  lo i  d e 18 6 7 , q u i p a ra ît  s i fo rm e lle  e t si 

tu té la irë , n e p ro d u is it p as to u s  le s  effets q u ’o n  en  a tte n 

d ait. L e s  c a m p a g n e s  é ta ie n t to u jo u rs  e x p lo ité e s ;  les 

fra u d e u rs  tr o u v a ie n t en co re  m o y e n  d e to u r n e r  la  l o i . 

Ils  c o n tin u è r e n t  à  v e n d re , s o u s  d es n o m s  tro m p e u rs , des 

en g ra is , a u  tr ip le  e t au  q u a d r u p le  de le u r  v a le u r .

I n s u ff is a n c e  d e  la  lé g is la t io n  a n c ie n n e . — 
Dans un moment où l’agriculture nationale était aux 
prises avec la concurrence étrangère et devait porter tous 
ses efforts sur une culture plus rationnelle et plus 
économique, le législateur n’hésita pas à substituer à 
la loi de 18 6 7  une loi plus sévère, plus précise, plus 
protectrice.

Projet de loi de 18 8 4. —  A  la  s u ite  d ’u n  ra p p o rt p ré 

sen té p ar M . B a r r a i, a u  n o m  d ’u n e  c o m m is s io n  p r is e  

dans le  se in  d u  C o n s e il  s u p é r ie u r  d e l ’a g r ic u ltu r e , 

M . M é lin e  d ép o sa  à  la  C h a m b r e , en  18 8 4 , u n  p r o je t  d e 

loi s u r  la  ré p r e s s io n  de la  fra u d e  d es e n g r a is , p ré cé d é  

d’un  e x p o sé  des m o tifs . N o u s  c r o y o n s  d e v o ir  fa ire  c o n 

n aître  ces d o c u m e n ts  q u i m o n tr e n t les im p e r fe c t io n s  d e 

la lo i  a n té r ie u re  et la  n é c e s s ité  d e la  m o d ifie r .

E x p o s é  d e s  m o t i f s .  —  « L e s  p r o g r è s  d e  l ’a g r ic u ltu r e  

et s u r to u t  la  n é ce ssité  d ’a cc ro ître  la  p u is s a n c e  p r o d u c t iv e  

du s o l ,  a fin  d e p o u v o ir , en  é le v a n t  la  fe r t i l ité , p ro d u ire  

Plus é c o n o m iq u e m e n t et lu tte r  a in s i co n tre  la  c o n c u r

rence é tra n g è re , o n t  d é te rm in é  l ’e m p lo i d ’ u n e  p lu s  

gran d e q u a n t ité  d ’e n g ra is .

« L e s  c u lt iv a te u r s  o n t d o n c  d û  r e c h e r c h e r  u n  c o m 

p lém en t des fu m ie r s  d e fe rm e  d a n s le s  s u b s ta n c e s  m i-
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n é ra le s , v é g é ta le s  e t  a n im a le s  p o u v a n t  le u r  a p p o rte r  de 

n o u v e a u x  é lé m e n ts  fe rtilisa n ts . C ’ est a in s i q u e  l ’extrac

tio n  d es p h o sp h a tes m in é ra u x , l ’u s a g e  d u  g u a n o , de la  

p o u d re  d ’os, d es sels a m m o n ia c a u x  e t d es  n itr a te s , l ’ em 

p lo i  des d é b ris  d ’ a n im a u x  et c e lu i des r é s id u s  d e to u tes 

so rtes p r o v e n a n t des u s in e s  o n t  p r is , d e p u is  u n e  v in g 

ta in e  d ’a n n ées  s u rto u t, u n  d é v e lo p p e m e n t co n s id é ra b le .

« L ’in d u s tr ie  s ’e s t  m ise  à  l ’œ u v r e  p o u r  ré p o n d re  a u x  

d e m a n d e s , d e p lu s  en  p lu s  n o m b r e u s e s , a d ressées  par 

l ’a g r ic u ltu r e ;  le s  fa b riq u e s  d ’e n g r a is  se so n t m u ltip lié e s  

e t de n o m b r e u x  e n trep ô ts  se s o n t  o rg a n isé s  d a n s  les 

c a m p a g n e s . D e  le u r  cô té , le s  C o m p a g n ie s  de c h e m in s  de 

fe r  o n t, p o u r  la  p lu p a r t ,  fa v o r is é  le  tr a n s p o rt  d es  m a

tières fe r t ilis a n te s  p a r  d e s  a b a isse m e n ts  d e ta rifs .

& M a is , a in s i q u ’i l  a rr iv e  m a lh e u re u s e m e n t tro p  so u 

v e n t , en  p a r e il  c a s , l ’a c c ro is s e m e n t de la  co n so m m a tio n  

a  s u re x c ité , a v e c  la  c o n c u r re n c e , l ’e s p r it  d e fra u d e , et, si 
des fa b r ica n ts  e t  d es c o m m e rça n ts  lo y a u x  o n t  to u jo u rs  

a g i, dans le u r s  o p é ra tio n s , a vec  u n e  e n tiè re  b o n n e  fo i, il 

en  est d ’a u tre s , tro p  n o m b r e u x , q u i n ’ o n t  p a s  crain t, 

pour grossir leurs p r o fits , d’exploiter sca n d a le u sem en t 

le s  b eso in s  e t  la  co n fia n ce  d e s  c u lt iv a te u r s .

« O r , en  cette  m a tiè re , le  fr a u d e u r  e st  d ’a u ta n t plus 

c o u p a b le  q u e  la  fa ls if ic a tio n  n e  se  ré v è le , le  p lu s s o u 

v e n t , q u ’a p rès  l ’ e m p lo i d e la  s u b s ta n c e  s o p h is tiq u é e  et 

a lo rs  q u ’i l  est b ie n  d iff ic ile , s in o n  im p o s s ib le , d e  faire 

c o n trô le r  le s  d é c la ra tio n s  d u  v e n d e u r  d ’e n g ra is .

« .L a  fra u d e  n e p r o d u it  p a s  s e u le m e n t u n e  p e rte  m a

té r ie lle  p o u r  l ’a c h e te u r , e lle  a rrê te  e n c o re  le  p ro g rè s , elle 

c o m p r o m e t la  r ic h e s s e  m ê m e  d u  p a y s , en  a p p a u v rissa n t 

la  te rre  à  la  lo n g u e  et en  a ffecta n t a in si p o u r  lo n g te m p s 

la  p r o d u c t io n  g é n é ra le . E n  e ffe t, c r a ig n a n t  d ’être trom 

p és, la  p lu s  g ra n d e  p a rtie  d es  a g r ic u lte u r s  s ’abstien n en t 

d ’a ch e te r  et d e fo u rn ir  a u  s o l les m a tiè re s  fertilisan tes
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q u i en  a u g m e n te ra ie n t la  p u is s a n c e  p r o d u c t iv e . L ’e m 

p lo i des e n g ra is  c o m p lé m e n ta ire s  reste  d o n c  très lim ité  ; 

a u  lie u  d ’être  d e 3 o à 40 fra n cs  p a r  h e c ta re , c o m m e  c e la  

sera it d é s ir a b le  e t p o s s ib le , cet e m p lo i a tte in t à  p e in e  

3 à 4  fra n cs .

« Q u o i q u ’i l  en  s o it , le  c o m m e rce  des e n g ra is  in d u s 

tr ie ls  a  p r is  u n e  e x te n s io n  c o n s id é ra b le . O n  p e u t  é v a lu e r  

à e n v ir o n  5 ,00 0,000 d e q u in ta u x  m é tr iq u e s , re p ré se n ta n t 

Une v a le u r  de p lu s  d e 100,00 0,000 d e  fr a n c s , la  c o n s o m 

m a tio n  a n n u e lle  d e ces m a tiè re s .

« O n  c o m p r e n d , d ès lo r s , to u te  l ’ im p o r ta n c e  q u e  l ’o n  

d o it  a ttach er à  l ’ e x a ctitu d e  et à  la  s in cé rité  d a n s  la  p ré

p a ra tio n  e t d a n s la  v e n te  des e n g r a is  c o m m e r c ia u x .

« P e n d a n t lo n g te m p s  l ’a rtic le  4 2 3  d u  code p é n a l, a in si 

q u e les lo is  d u  2 7  m a rs  i , 8 5 i  et d u  2 3  ju in  1 8 5 7  c o n s 

titu a ie n t le s  se u ls  m o y e n s  d ’ a c t io n  d o n t le s  t r ib u n a u x  

p o u v a ie n t  d isp o se r  p o u r  r é p r im e r  le s  fra u d e s  et le s  fa l

s ifica tio n s ' en  m a tiè re  d ’e n g ra is  e t d ’a m e n d e m e n ts . L a  

ju r is p ru d e n c e  p r o u v a  q u e  l ’e n se m b le  d e  ces d is p o s itio n s  

n ’a v a it  p a s  to u te  l ’e ffica cité  n é c e s s a ire  p o u r  a rrê te r  les 

fabricants ou marchands déloyaux, et le Gouvernement, 
ap rès u n e  en q u ê te  a d m in is tr a t iv e  q u i ju s tif ia  cette  in 

su ffisa n ce , se d é te rm in a , en  1 8 6 6 , s u r  l ’a v is  d ’u n e  C o m 

m issio n  e x tr a -p a r le m e n ta ire , à  s a is ir  les C h a m b r e s  d ’u n  

p ro jet d e  lo i  s p é c ia le  s u r  la  m a tiè re . C e ·  p ro je t , lé g è r e 

m ent a m en d é  d a n s q u e lq u e s -u n e s  d e  ses p a r tie s , fu t  

adopté e t d e v in t la  lo i  d u  2 7  ju i lle t  18 6 7 .

« L ’e x p é rie n c e  a  p e rm is  de re c o n n a ître  q u e  le s  m e 

su res éd ictées p a r  le  lé g is la te u r  d e 1 8 6 7  é ta ie n t resté es  

^ p u is s a n t e s  p o u r  r é p r im e r  les fa ls ific a tio n s  c o m m ise s  

dans le  c o m m e r c e  des e n g ra is  e t q u e  l ’e s p rit  in v e n t i f  

des fra u d e u rs  s a v a it  le s  é lu d e r .

« E n  effe t, la , lo i  d u  27 ju ille t  1 8 6 7  p u n it  d ’u n  e m p r i

so n n e m en t e t d ’u n e  .am en de :
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« i°  C e u x  q u i, en  v e n d a n t o u  e n  m e tta n t en  ve n te  

« d es e n g ra is  o u  des a m e n d e m e n ts , a u r o n t tr o m p é  ou 

k te n té  d e  tr o m p e r  l ’a c h e te u r , s o it  s u r  le u r  n a tu r e , le u r  

« c o m p o s it io n  o u  le  d o s a g e  d es  é lé m e n ts  q u ’i ls  co n tien - 

« n e n t, so it su r  le u r  p r o v e n a n c e , s o it  en  les d ésig n a n t 

« so u s  u n  n o m  q u i,  d ’a p rè s  l ’ u s a g e , e s t  d o n n é  à  d ’au tres 

« su b sta n ce s  fe r tilis a n te s ;

« 2° C e u x  q u i,  sa n s a v o ir  p r é v e n u  l ’a c h e te u r , a u ro n t 

« v e n d u  o u  te n té  d e  v e n d re  d es e n g r a is  o u  d es  a m e n d e -  

« m en ts  q u ’ils  s a u ro n t ê tre  fa ls if ié s , a lté ré s  o u  a va riés .

« L e  to u t  sa n s p r é ju d ic e  d e  l ’a p p lic a t io n  d e  l ’arti- 

« c le  i er, § 3 , d e la  lo i d u  27 m a rs  1 8 5 1, en  cas  de trom - 

« p e rie  s u r  la  q u a n tité  d e la  m a rch a n d ise  ».

« T o u s  le s  m o y e n s  de tro m p e rie  s e m b la ie n t p révu s, 

dans cette  rédaction ,' et, ce p e n d a n t, le s  fra u d e u rs  o n t su 

se  m ettre  à l ’a b ri d e to u te  p é n a lité .

« A in s i ,  la  d éfen se d e  d é s ig n e r  u n  e n g ra is  s o u s  un 

n o m  a p p a rten a n t d éjà  à  d ’a u tre s  su b sta n ce s  fe rtilisa n te s  

est restée à  p eu  près lettre  m o rte , p a rc e  q u e  le  co m m erce  

a  su  to u rn e r  la  d iff icu lté  p a r  l ’a d d it io n  d ’é p ith ètes  plus 

o u  m o in s in g é n ie u s e s . D es a rrê ts  o n t, en  effet, décidé 

q u ’o n  ne p o u v a it  c o n s id é re r  co m m e c o n s titu a n t une 

frau d e l ’em p lo i, p o u r  sp é c ifie r  d es e n g ra is , d es  nom s 

q u i, d ’ab o rd  c a ra c té r is tiq u e s  d ’u n e  esp èce  d éfin ie , ont 

e n su ite  été g é n é ra lisé s  d a n s le u r  a c c e p tio n , surtout 

lo rsq u e  ces ép ith ètes a p p e la ie n t su ffisam m en t l ’attention  

de l ’a ch e te u r . C ’est a in s i q u ’ o n  a p.u v e n d re  im p u n é

m e n t des g u an o s et des p h o sp h o -g u a n o s d e to u s  genres, 

ne co n te n a n t a u cu n e  trace  de g u a n o , o u  des n o irs  d’os 

o u  d u  n o ir  a n im a l d an s le s q u e ls  i l  n ’e n tra it  a u cu n e  par

c e lle  d ’os d ’ a n im a l q u e lco n q u e .

« L e s  p rescr ip tio n s  re la tiv e s  à la  p ro v e n a n ce  so n t res

tées ég a le m en t sans efficacité , en  to lé ra n t des in dications 

q u i, p o u r  c e t o b jet, é ta ien t a b s o lu m e n t v a g u e s .
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. « L e s  sé v é r ité s  d e la  lo i  o n t été é g a le m e n t é lu d ée s  

p ô u r lé  d o sa g e  des é lé m e n ts  c o n te n u s  d a n s les e n g ra is , 

p u isq u e  le s  fra u d e u rs  n e fo u rn is s e n t p as l ’a n a ly se  des e n 

gra is v e n d u s , o u  jo u e n t  s u r  le s  m o ts , lo r s q u ’ils  d o n n e n t 

. le titra g e  des e n g r a is , en  d é c la ra n t à  l ’ a ch e te u r  q u e  les  

d o sa g e s  s o n t  fa its  p a r  des m éth o d es d ’ a n a ly se s  d ites 

co m m e rcia le s . O r , ces m é th o d e s  d iffè re n t si e s s e n tie lle 

m en t de la  v é r ita b le  a n a ly s e , d e l ’a n a ly s e  q u i fo u r n it  la  

co m p o sitio n  r é e lle  d e la  m a tiè re , q u e , p o u r  les é lé m e n ts  

a ss im ila b le s , e lles  a c c u s e n t des p r o p o r t io n s  su p é rie u re s  

de 20, 4 0 , 60 e t m êm es 80 p o u r  c e n t à  c e lle s  q u e  d e 

v ra ie n t c o n te n ir  le s  su b sta n c e s  v e n d u e s .

' « L a  lo i  de 18 6 7  re n fe rm e  en core u n e  la c u n e  q u ’i l  est 

n écessa ire  d e s ig n a le r. L a  sc ien ce  a  c o n s ta té  q u ’i l - e s t  

d iffic ile  de se p r o n o n c e r  to u jo u rs  s u r  la  fo u r n itu re  lo y a le  

d ’u n  en g ra is , d ’a p rè s  les seu ls  ré s u lta ts  q u e  cet e n g ra is  

peut a v o ir  p ro d u its  d an s la  c u ltu re .

« E n  effet, d ’ u n e  p a rt, le s  c irco n sta n ces  m é té o r o lo g i

ques in flu e n t te lle m e n t s u r  les ré c o lte s  q u ’i l  a r r iv e , p a r

fois, q u e  d a n s le  m êm e so l, u n  e n g ra is  ré u ssit c o m p lè te 

m en t u n e  an n ée, ta n d is  q u e , d a n s  u n e  a u tre  a n n ée , i l  ne 

p ro d u it a u c u n  effet s e n s ib le .

« D ’u n e  a u tre  p a rt, te l e n g ra is  q u i d o n n e  d e b o n s  r é 

sultats d a n s  u n  sol, n ’en  ren d  q u e  de m é d io c r e s  o u  de 

h u is d a n s u n  a u tre  s o l.

«. D ’u n  a u tre  cô té  e n co re , si c e r ta in s  e n g ra is  o n t  été 

répandus p a r  u n  te m p s trè s  se c  o u  trè s  h u m id e , o u  si, 

hvant le u r  e m p lo i, i ls  o n t été e x p o sé s , p e n d a n t u n  te m p s 

hssez p r o lo n g é , à  l ’a ir  l ib r e , o u  s’ ils  o n t été m o u illé s  

Par les  p lu ie s , i ls  p e rd e n t u n e  p a rtie  p lu s  o u  m o in s  c o n 

sidérable de le u r s  é lé m e n ts  fe r t ilis a n ts .

« C e r ta in s  e n g r a is  c o n v ie n n e n t à  c e r ta in e s  c u ltu re s  

eî, ap p liq u és à  d ’ a u tre s  c u ltu re s , p r o d u is e n t  des résu lta ts  

Plus o u  m o in s  n é g a tifs .
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« D a n s  u n e  te rre  h u m id e  o u  p a u v r e , le s  e n g ra is  ne 

p ro d u ise n t p as le  m êm e effet q u e  d a n s le s  te rr a in s  d ra i

n és, a ssa in is  o u  r ic h e s  e t  b ie n  c u lt iv é s .

«. E n fin  le  m o m e n t d e l ’ a p p lic a tio n  a  e n c o re  u n  effet 

s u r  l ’ e m p lo i d ’un  e n g ra is .

« D a n s  ce s  d iffé re n ts  c a s ,  si le  c u lt iv a te u r  se p la in t, 

l ’ e x p e rtise  est très  d iffic ile  à  fa ire  s u r  la  lé g it im ité  d e  ses 

r é c la m a tio n s , a lo rs  s u r to u t  q u e  l ’e n g ra is  a  été  en fou i 

d a n s  le  so l. I l  est d o n c  in d is p e n s a b le  q u e  le  c u lt iv a te u r , 

a v a n t d e fa ire  l ’e m p lo i d e l ’e n g ra is  a ch e té , p u is s e  s’assu

rer q u ’i l  ren fe rm e b ie n  les é lé m e n ts  fe r tilis a n ts  q u ’il 

d em a n d e  o u  d o n t i l  a b e s o in . P o u r  c e la , i l  est n écessaire  

q u e  le  m a rc h a n d  d ’e n g r a is  so it te n u  d e fo u r n ir  u n e  fac

tu re  s u r  la q u e lle  i l  d e v ra  in d iq u e r  le  d o sa g e  des élém ents 

q u e  re n fe rm e  l ’e n g ra is  v e n d u .

« O n  a dresse e n c o re  à  la  lo i  d e 18 6 7  u n  a u tre  rep ro ch e. 

E n  p o u r s u iv a n t le s  d é lits  c o m m is  d a n s le  c o m m erce  des 

e n g ra is , cette  lo i a  a d m is  im p lic ite m e n t  q u e  le s  p rév en u s 

p o u v a ie n t  e x c ip e r  d e le u r  b o n n e  fo i. I l  e n  est résulté 

q u e , la  p lu s  g ra n d e  p a rtie  des tra n sa ctio n s  en  m atière 

d ’e n g ra is  s ’o p é ra n t p a r  d es in te rm é d ia ire s , c o u rt ie rs  ou 

v e n d e u rs  d e seco n d e  m a in , c e u x -c i-o n t su  éch a p p e r  aux 

p é n a lités  q u ’ils  e n c o u ra ie n t d a n s le u r  tr a f ic  d é lo y a l, eu 

a llé g u a n t le u r  p ré te n d u e  b o n n e  fo i, en  s o u te n a n t q u ’ils 

ig n o r a ie n t  la  v a le u r  d es  sp é c ific a tio n s  c h im iq u e s  em 

p lo y é e s , q u e , lo y a le m e n t , ils  a v a ie n t a ch e té  d es en grais, 

o u  q u ’ils  a v a ie n t  a ccep té  d es d ép ô ts d ’e n g ra is  d o n t ils 

n ’ é ta ie n t p a s en  é ta t de v é r ifie r  la  c o m p o s it io n  e t  la  va leu r 

fe r tilis a n te . D e s e m b la b le s  d é c la r a t io n s , d o n t i l  était 

d iffic ile  de co n teste r  la  s in cé rité , o n t so u v e n t em pêché 

to u te  rép ressio n  et d é te r m in é . des ju g e m e n ts  o u  des 

arrêts d o n t le s  c u lt iv a te u r s , o b lig é s  d e  se  p o rte r  partie 

c iv ile , d e v a ie n t p a y e r  le s  fra is . A in s i  f ie u x  fo is  v ictim es, 

b ie n  q u ’i l  fû t  é ta b li q u ’ils  a v a ie n t été 'tro m p é s  e t  frus-
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très, c e u x -c i  se v o y a ie n t  co n d a m n é s à  to u s  les  d ép en s 

du p ro cès.

, « T o u te s  ces c o n s id é ra tio n s  o n t fra p p é  le  G o u v e r n e 

m en t, q u i a  ju g é  u tile  d e sa is ir  le  C o n s e il  s u p é rie u r  de 

l’a g r ic u ltu r e  d e  la  q u e s tio n . A p r è s  u n  ex a m en  a tte n tif  

des fa its  q u i lu i  a v a ie n t  été sig n a lé s , cette  a sse m b lé e , su r  

le r a p p o r t  d ’u n e  c o m m is s io n  c o m p o s é e  d e  c h im is te s  et 

d’a g ro n o m es é m in e n ts , a  a d o p té  des c o n c lu s io n s  te n 

d an t à  r é v is e r  la  lo i  d e 1 8 6 7 , en  v u e  d e m ie u x  p r é c is e r  

les fra u d e s  et de fo u r n ir  à  l ’a ch e te u r , c o m m e  a u x  t r i

b u n a u x , les m o y e n s  d e  co m b a ttre  le  m e n so n g e  et la  

m a u v a ise  fo i.

<c C ’est u n  p r o je t  ré d ig é  s u r  c e s  bases q u e  le  G o u v e r 

n em en t v ie n t  a ctu e lle m e n t s o u m e ttre  à  l ’ ex a m en  d u  P a r 

lem en t.

« L ’a r t ic le  i er r e p r o d u it  p re s q u e  te x tu e lle m e n t l ’a rtic le  

t“  d e la  lo i d u  27 ju ille t  1 8 6 7 ; i l  a jo u te  s im p le m e n t d e u x  

m em bres d e p h ra s e  q u i o n t p o u r  o b je t d e m ettre  fin  a u x  

fraudes c o m m is e s  p a r  d es d é s ig n a tio n s  e m p ru n té e s  à 

d’a u tre s  su b s ta n c e s  fe r tilis a n te s . A in s i ,  d ’a p rè s  la  n o u 

ve lle  réd actio n  d e c e t a r t ic le  1°r, i l  y  a u ra it  d é lit, n o n  

seu lem en t en  d é s ig n a n t l ’ e n g ra is  o u  l ’a m e n d e m e n t v e n d u  

sous u n  n o m  q u i, d ’a p rè s  l ’u s a g e , est d o n n é  à  d ’ a u tres 

su b stan ces fe r tilisa n te s , m a is  e n c o re  en  fa is a n t  en tre r  

ce n o m  d a n s  la  d é s ig n a tio n  d e  cet e n g r a is  o u  d e  cet 

am en d em en t. L a  b o n n e  fo i n e p o u rr a  p lu s  a in s i être 

in voq u ée p o u r  e x c u s e  p a r  le  fr a u d e u r .

« L ’a rtic le  i er co n tie n t en co re  u n e  m o d ific a tio n  s u r ( 

la q u e lle  i l  c o n v ie n t  d ’a p p e le r  l ’a tte n tio n . L a  lo i  d u  

27 ju ille t  1 8 6 7  é d ic ta it  u n  e m p ris o n n e m e n t d e tro is  

tïtois à  u n  an  et u n e  a m e n d e  d e 5 o fran cs à  2,000 

francs.

«E O n  a d it  q u e  la  p é n a lité  é ta it  tro p  fo r te  c o m p a ra ti-  

vem en t au  d é lit ,  q u e  la  d u ré e  d e l ’e m p ris o n n e m e n t,
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n o ta m m e n t, é ta it e x a g é ré e , e t  q u e , d ès lo rs , le s  tr ib u 

n a u x  re c u la ie n t d e v a n t l ’a p p lic a tio n  r ig o u r e u s e  d e sem 

b la b les d isp o s itio n s .

« L a  p én alité  est r é d u ite  p a r  la  n o u v e lle  r é d a c tio n , qui 

a b a isse  la  p e in e  de l ’e m p riso n n e m e n t de six  jo u r s  à  un 

m o is  e t le  m in im u m  d e l ’ a m e n d e  à  16 fra n cs . O n  ne 

p o u v a it  a lle r  p lu s  lo in , p u is q u e  ces p ein es co n stitu en t 

le  m in im u m  de c e lle s  a p p lic a b le s , a u x  te rm e s d e l ’ar

tic le  40  du C o d e  p é n a l, a u x  actes q u e  cette  lo i  a  q u alifiés  

d é lits . C e tte  m o d ific a tio n  d e la  p é n a lité  p e rm e ttra it aux 

tr ib u n a u x  d e se m o n tre r  p lu s  sé v è re s  d a n s l ’a p p lica tio n  

d e la  lo i.

« L ’a rtic le  2 d u  p ro jet p r é v o it  des c o n tra v e n tio n s  

d o n t la  rép ressio n  a v a it  é ch a p p é  a u  lé g is la te u r  de 18 6 7 . Il 

fo u r n it , en  o u tre , des m o y e n s  a u th e n tiq u e s  et certain s 

p o u r a p p ré c ie r  la  v a le u r  des d é c la r a t io n s  d u  ven d eu r 

d ’en g ra is , son  in te n tio n  fra u d u le u s e  o u  sa  lo y a u té  s u i

v a n t les  c irc o n sta n c e s .

« A in s i ,  la  p e in e  de l ’a m e n d e  d e 1 1  fra n cs  à  1 5 francs 

et, su iv a n t les ca s , ce lle  d e l ’e m p ris o n n e m e n t pendant 

c in q  jo u rs a u  p lu s , sera it a p p liq u é e  d ’a p rè s  cet a rtic le  :

« 1 “ A  c e u x  q u i,  a u  m o m en t d e la  l iv r a is o n , n ’au 

raien t p a s fo u rn i à  l ’a ch e te u r  u n e  fa c tu re  d e l ’en grais 

o u  de l ’a m en d e m en t v e n d u  ;

« 2° A  c e u x  q u i n ’a u ra ie n t  pas in d iq u é  s u r  la  facture 

le n o m , la  n a tu re , la  p ro v e n a n c e , la  c o m p o s it io n  et le 

d o sage d e l ’en g ra is  v e n d u , dans l’état où il est livré.
« A in s i ,  le  p r o je t  n e  d is t in g u e  p a s  en tre  le  fabrican t 

d ’e n g ra is  et l ’in te r m é d ia ir e , c o u r t ie r , d é p o sita ire  ou 

m a rch a n d  d e seco n d e m a in . T o u s  so n t te n u s  d e  d élivrer 

u n e  fa c tu re  a u  m o m e n t d e la  l iv r a is o n .

« O n  p o u rr a it  obj ecter q u e  le  v e n d e u r  lo y a l  se ra  exposé 

à être p o u r s u iv i, c o m m e  n ’a y a n t p a s"d é liv ré  la  facture, 

so it  p a r  u n  in te rm é d ia ire  d e m a u v a is e  fo i c h erch a n t à

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



L E S  E N G R A I S . 497

c o u v rir  u n e  frau d e en  o p p o sa n t l ’ a b se n ce  d e cette  fa c

tu r e , so it à  la  requ ête d ’ u n  ach eteu r in d é lic a t q u i,  

n ’a y a n t p a s  su  fa ire  u n  e m p lo i u t i le  de l ’e n g ra is , en 

co n testera it l ’e ffica c ité . M a is  les v e n d e u rs  a u r o n t to u 

jo u rs u n  m o y e n  d ’é ch a p p er à  cette  p o u rs u ite , en  a d o p 

tant, p o u r  le u r s  tran sa ctio n s, l ’e m p lo i d u  co p ie  de le ttres 

don t l ’u s a g e  est p re scr it et ré g lé  p a r  les  a rtic le s  8, i o , 

11 e t 1 2 d u  C o d e  d e  c o m m e rce , e t q u i  fa it foi d a n s les 

lit ig e s .

« C o m m e  o n  l ’a  d it  p lu s  h a u t , le  v e n d e u r  se ra  te n u  

d’in d iq u e r , su r  la  fa ctu re , le  n o m , la  n a tu re , la  p r o v e 

n an ce, la  c o m p o s it io n  et le  d o sa g e  d es  é lém e n ts fe r t i l i 

sants c o n te n u s  d a n s l ’e n g r a is  v e n d u .

« L e  d o s a g e  s u r to u t  d o it  p rése n ter  le s  m o y e n s  de 

co n trô le  à  l ’a id e  d e sq u e ls  l ’a ch e te u r  p e u t  se r e n d re  

co m p te  d e la  v a le u r  fe r tilis a n te  d e la  su b sta n ce , et l ’e x 

pert, s’i l  y  a  ré c la m a tio n , r e c o n n a ître  s i ce lle -c i est fo n 

dée, s i la  fo u r n itu r e  a  é té  lo y a le  o u  a d u lté ré e .

« L ’a b se n ce  d es in d ic a t io n s  ex ig é e s, et d o n t l ’ im p o r 

tance n e  s a u r a it  éch a p p e r  à  l ’a tte n tio n  d u  P a r le m e n t, 

con stitu era  u n e  c o n tra v e n tio n  p o u r  le  fa b r ica n t, c o m m e  

Pour l ’ in te rm é d ia ire , e t, p â r  c o n s é q u e n t , le s  tr ib u n a u x  

d ev ro n t to u jo u rs  co n d a m n e r  et p u n ir ,  car  l ’ e x c u s e  d e  la 

b onn e fo i n e  p o u rr a , d a n s  ce  c a s , ê tre  n i in v o q u é e ,  n i 

adm ise. L ’e x é c u tio n  de ce tte  p r e s c r ip tio n  n o u v e lle , en 

ren d an t p lu s  fa c ile  et p lu s  ce rta in e  la  c o n s ta ta t io n  d u  

d élit, p e rm e ttra  u n e  ré p ressio n  p lu s  e ffica ce  des fa ls i

fications et la  p r é v ie n d r a  san s d o u te  d a n s b e a u co u p  

de cas.

« L ’a d o p tio n  d ’u n e  s e m b la b le  d is p o s it io n  n ’ a p p o r 

tera, d ’a ille u r s , a u c u n e  gê n e  a u  c o m m e r c e  lo y a l ,  c a r  to u t 

fabricant s a it  p a r fa ite m e n t, o u  p eu t fa c ile m e n t c o n n a ître  

les d o sa ge s en  é lé m e n ts  u tile s  e t a s s im ila b le s , a zo te , 

acide p h o s p h o r iq u e , p o ta s s e , e tc ., d es  e n g ra is  q u ’i l  l iv r e
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au  c o m m e rce . D e  so n  cô té , l ’ in te r m é d ia ir e  n ’ a u ra  à r e 

p r o d u ir e , su r  ses fa c tu re s , q u e  le s  in d ic a t io n s  d u  fa b r i

ca n t d o n t la  fa c tu re  sera  sa  p r o p re  g a r a n tie  en  cas de 

c o n te s ta tio n .

« L e  C o n s e il  s u p é r ie u r  d e  l ’A g r ic u lt u r e  â v a it  a d m is, 

m a is  a p rè s  b e a u c o u p  d ’h é s ita t io n , et san s m é co n n a ître  

la  g r a v ité  d e l ’in c e r titu d e  q u i en  r é s u lte r a it , q u e  le 

d o sa g e  d e v ra it  p o rte r  s u r  les' é lé m e n ts  a ssim ila b le s . 

L e  G o u v e r n e m e n t n ’a  p a s  c ru  d e v o ir  m a in te n ir  le  m o t : 

assimilable, en  ra iso n  des in c e rtitu d e s  q u ’i l  p rése n te .

« C e  q u e  le  c u lt iv a te u r  a c h è t e , ce s o n t  s u r to u t  dés 

su b sta n c e s  p r o p re s  à  la  n u tr it io n  d es p la n te s  et, p artan t, 

a ss im ila b le s . M a is  to u tes le s  su b sta n c e s  n e  so n t pas 

é g a le m e n t a s s im ila b le s  : l ’a c id e  p h o s p h o r iq u e  d e l ’apa- 

tite  l ’est m o in s  q u e  c e lu i  des p h o sp h a te s  fo s s ile s ;  ce 

d e rn ie r  l ’est é g a le m e n t m o in s  q u e  c e lu i  d e l ’acide 

p h o s p h o r iq u e  d es o s  et s u r to u t  d e  la  p o u d re  d ’os.

« L ’ a c id e  p h o s p h o riq u e  d es s u p e rp h o s p h a te s  présente 

u n e  s o lu b ilité  p lu s  rap id e .

« L ’a z o te  de la  h o u ille , q u i est c o n s id é ré  c o m m e  non 

a s s im ila b le , l ’est c e p e n d a n t à  la  lo n g u e .

« L e s  r o c h e s  les  p lu s  d u re s  fo u r n is s e n t  é g a le m e n t des 

é lé m e n ts  a s s im ila b le s  à la  lo n g u e .

<t D e  là  ré s u lte r a ie n t  d o n c  de n o m b r e u s e s  d ifficu lté s; 

d ’un  a u tre  cô té , l ’u t i lité  de la  q u a lifica tio n  su sm en tio n n ée 

cesse ra  d ’ ex ister d u  m o m e n t q u e  la  fa c tu re  d u  ven d eu r 

in d iq u e r a  la  n a tu re  et la  p r o v e n a n c e  d e l ’e n g r a is  ven d u  : 

on  s a u ra  de la  so rte  l ’a s s im ila b ilité  d e  la  p o ta sse , de 

l ’a cid e  p h o s p h o r iq u e  et d e l ’a zo te  q u e  cet e n g ra is  ren- 

fe rm e .

« T e l s  so n t le s  m o tifs  q u i o n t d é te rm in é  le  G o u v e r

n em en t à écarter d u  te xte  le  m o t assimilable.
« L e  C o n s e il  su p é rie u r  s ’est a rrêté , d an s la  n o m en cla 

tu re  d es é lé m e n ts  d o n t la  d é s ig n a tio n  d e v ra it  être faite
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o b lig a to ir e m e n t s u r  la  fa c tu re , à  t r o is  é lé m e n ts . C e  so n t, 

d a n s l ’ é tat a c tu è l  de n o s  co n n a is s a n c e s , le s  s e u ls , en 

effet, d o n t la  p ré se n c e  et la  q u o tité  in flu e n t s u r  la  v a le u r  

d es e n g ra is . A  c e t  ég a rd , le  p r o je t  re p ro d u it l ’a v is  d e  la  

C o m m is s io n  s u p é r ie u re .

« L ’in d ic a t io n  d u  d o sa g e  d e v ra  ê tre  c e lle  d e l ’ e n g ra is  

« dans l’état où il est livré ».

a C e tte  in d ic a t io n  est n é c e ssa ire  p o u r  é v ite r  to u te  

co n fu sio n  e t  e m p ê c h e r  q u e  le  v e n d e u r  n e  p o rte  s u r  la  

fa ctu re , p a r  e x e m p le , la  c o m p o s it io n  d e  l ’e n g r a is  d e s

séch é  à  12 0  d e g ré s . I l  im p o r te , en  effe t, q u e  la  c o m 

p o s it io n  so it c e lle  de l ’e n g ra is  te l q u ’i l  a  été l i v r é ,  

c ’e s t-à -d ire  a v e c  to u te  l ’ea u  q u ’i l  re n fe rm e  : u n  e n g ra is  

q u i c o n tie n t 3 3  p o u r  i o o  d ’eau  d o n n a n t 5 p o u r  i o o  

d ’a z o te , en  a ccu se ra it 7 .6  p o u r  100 à l ’é tat se c .

« U n e  in s tru c tio n  m in is t é r ie lle  in d iq u e ra  le  m o d e 

s u iv a n t  le q u e l les é c h a n tillo n s  d e v r o n t  être p r é le v é s , 

a in s i q u e  les g a ra n tie s  d o n t la  p r ise  d ’ é c h a n t il lo n  d e v ra  

être e n to u ré e . L e s  d ire c te u rs  d es S ta tio n s  a g r o n o m iq u e s  

et des L a b o r a to ir e s  a g r ic o le s , a in s i q u e  les  p ro fe sseu rs  

des fa cu lté s  et d es ly c é e s ,  se ro n t le s  e x p e rts  to u t  d é si

g n és p o u r  ces a n a ly se s .

«, A  cette disposition dont on vient de signaler les avan
tages, il y a toutefois à faire une exception en faveur de 
ceux qui vendraient des engrais oü des amendements à 
l’état naturel et n’ayant subi aucune transformation 
industrielle, ainsi : les fumiers d’écurie et d’étable, les 
gadoues ou boues de ville, les marnes, les tangues, les 
maërls et autres amendements semblables.

« L e  d e rn ie r  p a ra g ra p h e  d e  l ’ a r t ic le  2 p ro n o n ce  cette  

ex cep tio n  q u i c ré e ra it , d ’a ille u r s , d es c h a rg e s  in u tile s  

p o u r  to u s , v e n d e u rs  e t a ch e te u rs ,'p a r  la  n é ce ssité  d e  fa ire  

faire des a n a ly s e s  c h im iq u e s  c o û te u s e s . T o u t e f o is ,  cette  

e x c e p tio n  n ’ e x is te ra it  q u e  d a n s le  cas o ù  le s  e n g ra is
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n ’a u ra ie n t su b i a u cu n e  tr a n s fo rm a tio n  et o ù  le s  a m e n 

d em e n ts  sera ien t liv r é s  te ls  q u ’ils  a u ra ie n t été  extraits 

d e  la  ca rriè re  o u  p r is  d ire ctem en t s u r  le  lit to r a l d e la 

m er.

<!■ L ’a rtic le  3 p ré v o it  le  cas de ré c id iv e . I l  re p ro d u it  

l ’a r t ic le  2 d e  la  lo i  d u  27 ju ille t  1 8 6 7  q u i é ta it p a rfa i

te m e n t ju stifié . C e lu i  q u i, fra p p é  p a r  u n e  p re m iè re  c o n 

d a m n a tio n , a  c o n tin u é  l ’e m p lo i d es  m ê m e s  m o y e n s  

d o lo s ifs , té m o ig n e  d ’u n e  a b s e n c e  d e  sen s m o r a l et d ’un , 

esp rit de c u p id ité  q u i le  p o rte n t à  r é p u d ie r  to u t  s c ru 

p u le , p o u r v u  q u ’i l  s ’ e n ric h is s e  : i l  fa u t  d o n c  q u e  la  lo i 

s o it  p lu s  sévère à  so n  ég ard .

«c L ’a rtic le  4  m a in tie n t les p re sc r ip tio n s  d e  l ’a r t ic le  3 

d e  la  lo i d u  27 ju i lle t  1 8 6 7 , m ais  s e u le m e n t en  ce  qui 

c o n c e r n e  le s  d é lits  p ré v u s  à  l ’a r t ic le  p r e m ie r . L ’a rti

c le  4  a p p o rte , to u te fo is , u n e  m o d ific a tio n  à  l ’a rtic le  3 

de la  lo i  d e  1 8 6 7 , en  ce  q u ’i l  d é te rm in e  p lu s  sp écia le

m e n t le s  l ie u x  d a n s le s q u e ls  le s  t r ib u n a u x  p o u rr a ie n t 

p r e s c r ir e  l ’a ffich a ge  d es ju g e m e n ts , et, s u r to u t ,  en  ce 

q u ’i l  re n d  ce tte  p é n a lité  o b lig a to ir e  e n  cas de ré c id iv e  

d e  l ’ u n  des d é lits  p r é v u s  à  l ’a rtic le  p r e m ie r . L e s  lie u x  

in d iq u é s  p o u r  l ’a ffich a ge  son t, d ’a b o rd , l ’a rro n d iss e m e n t 

o ù  le  d é lit a u ra  été c o m m is , p u is  le s  p o rte s  d e  la  m a iso n  

a in s i q u e  c e lle s  d es  a te liers  o u  m a g a s in s  d u  fra u d e u r  et 

d e la  m a ir ie  d e so n  d o m ic ile .

a C e  c h â tim e n t e x e m p la ire  est c e r ta in e m e n t c e lu i  qui 

a ffecte  le  p lu s  le  v e n d e u r  d e m a u v a ise  fo i ,  c ’est celu i 

q u i  l ’a tte in t le  p lu s  d a n s ses in té r ê ts , en  d iv u lg u a n t  ses 

p r a tiq u e s  d é lo y a le s , n o n  s e u le m e n t d a n s le s  lo ca lité s  

o ù  h a b ite n t  ses v ic t im e s , m a is  e n c o re  d a n s c e lle s  o ù  il 

e x e rc e  so n  in d u s tr ie .

« L e  p r e m ie r  p a ra g ra p h e  d e l ’a r t ic le  4  la isse  a u x  tri

b u n a u x  to u te  la t itu d e  p o u r  p ro n o n ce r  cette  p é n a lité , 

d o n t l ’a p p lic a t io n  "serait a in s i su b o rd o n n é e  a u x  c irco n s-
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ta n ce s  de la  cau se ; m a is  le  seco n d  p a ra g ra p h e  e x ig e  q u e  

la  p u b lic a t io n  et l ’a ffich a ge  so ie n t to u jo u rs  o rd o n n é s , 

en  cas d e r é c id iv e  d e l ’u n  d es d é lits  p ré v u s  à  l ’a rtic le  

p r e m ie r , p a rce  q u e  la  r é c id iv e  té m o ig n e  d ’u n e  in te n tio n  

fra u d u le u s e  tr o p  p e rs is ta n te  p o u r  n e p a s  être  s ig n a lé e  

ù to u s , et q u e  le s  d é lits  d o n t i l  s’a g it  p o rte n t u n  p r é ju 

d ice  très  g ra v e  co n tre  le q u e l i l  fa u t p r é m u n ir  le s  a g r i

c u lte u r s . Q u a n t  a u x  c o n tra v e n tio n s  in d iq u é e s  à  l ’a r t i

c le  2, e lle s  n ’ o n t p as u n e  g r a v ité  q u i p u iss e  ju s tif ie r  u n  

ch â tim e n t a u ssi sév ère  q u e  c e lu i  de l ’a ffich a g e  e t  d e la 

p u b lic a tio n  d u  ju g e m e n t, et s i le  lé g is la te u r  d o it  p u n ir  

a v e c  r ig u e u r  le s  a ctes q u i té m o ig n e n t  d ’u n e  m a u v a ise  

fo i p e rsista n te , i l  n e d o it  p as e x a g é re r  cette r ig u e u r  en 

fra p p a n t d e la  m ê m e  p e in e  les a u te u rs  d ’a ctes q u i n ’o n t  

pas le  m êm e ca ra ctè re  fr a u d u le u x .

« A in s i  q u e  l ’a  fa it  le  lé g is la te u r  d e  18 ^ 7 , l ’a r t ic le  46 3 

d u  C o d e  p é n a l d e v ra , s u iv a n t  le s  c irc o n s ta n c e s  d o n t le  

tr ib u n a l est se u l ju g e ,  être  a p p liq u é  p o u r  le s  d é lits  

p ré v u s  p a r  le  p ro je t . L e s  a v a n ta g e s  d e  l ’a d o u c is s e m e n t 

a u to r is é  p a r  l ’a r t ic le  4 6 3 s o n t  p a rfa ite m e n t r e c o n n u s  et 

ju stifié s . L e s  divers, fa its  in c r im in é s  p a r  le  p ro je t so u s  

un e m ê m e  d é n o m in a tio n  g é n é r iq u e , s o n t  lo in  d e p e se r  

du  m ê m e  p o id s , s o it  p a r  le u r  v a le u r  m u ra le , s o it  p a r  les 

résu lta ts  q u ’ils  p r o d u is e n t. L ’ in fle x ib ilité  d a n s  la  fix a 

tio n  d e la  p e in e  r e n fe rm e ra it  d a n s d es c a té g o rie s  tro p  

étro ite s  d es fa its  q u i n ’o n t d e  re s s e m b la n c e  q u e  d a n s  le  

n o m , m a is  q u i d iffèren t p a r  le u r  essen ce .

« L e s  c u lt iv a te u r s  o n t  b e so in  p lu s  q u e  ja m a is  d ’être  

d éfen d u s c o n tre  le s  fra u d e s  d o n t i ls  so n t, d e p u is  tro p  

lo n g te m p s , les  v ic t im e s  e t q u i ,  ch a q u e  jo u r , fo n t  des 

p ro g rè s  p a r a llè le s  à c e u x  d e  la  sc ie n c e . L ’a g r ic u lte u r , 

en effet, n ’a  p as la  p o s s ib ilité  de re co n n a ître  les fa ls i

fica tio n s  p a r l ’ a sp e ct de l ’e n g r a is ,  n i de s a v o ir , p a r  le  

s im p le  e x a m e n  d es p r o p r ié té s  e x té r ie u re s  d es  s u b s -
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tan ces q u ’o n  lu i  p r o p o s e , s i ce lles-c i o n t été a ltérées. 

C o n fia n t d an s les a sse rtio n s  d e s o n  v e n d e u r , i l  p ro d ig u e  

à  la  terre  son  t r a v a il ,  et ce n ’est q u e  d e lo n g s  m o is  

a p rès q u ’i l  se tro u v e  en  p résen ce  d ’ u n e  réco lte  p resque 

n u lle . E t ,  lo r s q u ’ i l  s’ a p erço it q u ’i l  a  été tr o m p é , i l  ne 

p e u t o b te n ir  ju s tic e , car i l  n e p e u t  ju s tif ie r  q u e  la  cau se 

de so n  in s u c c è s  est d u e  à  u n e  tr o m p e r ie .

« C e tte  s itu a tio n  p e u t c h a n g e r  p a r  l ’ a p p lic a t io n  des 

n o u v e lle s  d is p o s itio n s  q u e  le  G o u v e r n e m e n t  p ro p o se  à 

' l ’ex a m en  d u  P a r le m e n t. I l  a ffirm era  sa  s o ll ic itu d e  en 

v e rs  le s  c u lt iv a te u r s  p a r  l ’a d o p tio n  d e m e su re s  ten d a n t 

à  a ssu re r  à c e u x -c i u n e  p r o te c t io n  p lu s  e ffica ce  co n tre 

c e u x  q u i v e u le n t a b u se r  de le u r  co n fia n ce  e t  ex p lo iter  

le u rs  b eso in s.

Projet de loi.

« A r t ic l e  u n iq u e . —  L a  lo i  d u  2 7  ju ille t  1 8 6 7  est m o 

difiée  et co m p létée  a in s i q u ’i l  s u it  :

« A r t ic l e  p r e m ie r . —  S o n t p u n is  d ’ u n  em p riso n n em en t 

d e s ix  jo u rs  à u n  m o is  et d ’ u n e  a m e n d e  d e  16 fran cs à 

2000 fra n cs  :

«, i°  C e u x  q u i en  v e n d a n t  o u  en  m e tta n t en  v e n te  des 

e n g ra is  o u  des a m en d e m en ts a u r o n t  tr o m p é  o u  tenté de 

tro m p e r  l ’a ch e te u r , s o it  s u r  le u r  n a tu r e , le u r  co m p o 

s itio n  o u  le  d osage des é lé m e n ts  q u ’i ls  c o n t ie n n e n t , 

so it  s u r  le u r  p ro v e n a n ce , so it  ¿ri le s  d é s ig n a n t sous 

u n  n o m  q u i, d’ap rès l ’u sa g e , est d o n n é  à  d ’a u tre s  su b s

tan ces fe rtilisa n te s , ou en faisant entrer ce nom dans la 
désignation de ces engrais ou de ces amendements;

« 20 C e u x  qui, sans avoir prévenu l’acheteur, auront 
vendu qu tenté de vendre des engrais ou des amende
ments qu’ils savaient être falsifiés, altérés, avariés ou 

faussement désignés;
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« L e  to u t  sa n s  p r é ju d ic e  d e la  lo i  d u  27 m a rs  1 8 5 1.

« A r t . 2. —  S o n t p u n is  des p e in e s  éd ictée s p a r  l ’a r 

tic le  4 7 9  d u  C o d e  p é n a l , et p e u v e n t m ê m e  l ’ê tre  de 

ce lles de l ’a rtic le  4 8 0  d u  m ê m e  c o d e , c e u x  q u i ,  au  

m o m en t d e la  l iv r a is o n , n ’a u ro n t p as fo u r n i à l ’a ch e te u r  

u n e  factu re d e l ’e n g ra is  o u  de l ’a m e n d e m e n t v e n d u , o u  

q u i n ’a u ro n t p a s in d iq u é , s u r  cette  fa c tu re , le  n o m , la  

n a tu re , la  p ro v e n a n c e  d e l ’e n g ra is  v e n d u , a in s i q u e  son  

d o sa g e  en  a zo te , en  a c id e  p h o s p h o r iq u e  et .en  p o ta sse , 

p o u r  c e n t k ilo g r a m m e s  d e la  m a rc h a n d is e , d a n s  l ’ é tat 

o ù  e lle  est liv r é e .

« T o u t e fo is ,  les  d isp o s itio n s  d u  p r é s e n t  a rtic le  rie so n t 

pas a p p lic a b le s  à  c e u x  q u i a u r o n t  v e n d u  des fu m ie r s , 

des m a tiè re s  fécales, d es  c o m p o sts , des g a d o u e s  o u  b o u e s  

de v i l le ,  des d é ch e ts  d e m a rc h é s , des v a r e c h s  et a u tre s  

p lantes m a rin e s  p o u r  e n g r a is , d es d éch ets  fr a is  d ’a b a t

to ir s , d e la  c h a u x ,  d e la  m a r n e , des fa lu n s , d u  p lâ t r e ,  

de la 1 ta n g u e , d es  sa b le s  c o q u ill ie r s  o u  a u tre s  a m e n d e 

m e n ts , en  ta n t q u e  ce s  e n g ra is  o u  a m e n d e m e n ts  , n ’a u 

ro n t fa it l ’o b je t  d ’a u cu n e  fa b r ic a tio n ,!s o it  p a r  m é la n g e , 

so it p a r  a d d it io n , s o it  p a r  d e s s ic c a tio n , to r r é fa c tio n  o u  

to u t a u tre  p ro céd é  p o u v a n t en  m o d ifie r  l ’ é ta t o u  la  

c o m p o sitio n .

« A r t . 3 . —  L o r s q u ’i l  y  a  r é c id iv e  d a n s le s  c in q  ans 

qui o n t s u iv i  la  c o n d a m n a tio n , la  p e in e  p e u t ê tre  é le v é e  

ju s q u ’au  d o u b le  d u  m a x im u m  d es p e in e s  é d ic té e s  s u i

va n t les cas  p a r  le s  a rtic le s  i er e t 2 c i-d e s s u s .

« A r t . 4 . —  D a n s  le s  cas  p ré v u s  à  l ’a r t ic le  1 er,' le s  tr i

b u n a u x  p e u v e n t , en  o u tre  d es p e in e s  c i-d e s s u s  p o rté es, 

Ordonner q u e  les  ju g e m e n ts  d e c o n d a m n a tio n  s e r o n t, 

Par e x tra its  o u  in t é g r a le m e n t, p u b lié s  d a n s  les j o u r 

n aux q u ’ils  d é te rm in e ro n t et a ffich é s  d a n s l ’a rro n d is

sem ent o ù  l e  d é lit  a  été c o m m is , a in s i q u e  s u r  les 

portes de la  m a is o n  et des a teliers o u  m a g a s in s  d u
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v e n d e u r, e t s u r  ce lle  de la  m a ir ie  d e so n  . d o m ic ile . »

L é g i s l a t i o n  a c t u e l l e .  —  L e  p ro jet p récéd e n t s u 

b it  q u e lq u e s  m o d ific a tio n s , a p p o rté e s  p a r  la  C h a m b re  

des d é p u té s  et le  S é n a t, et le  4  fé v r ie r  1888 fu t p r o 

m u lg u é e  la  lo i s u iv a n te  :

Loi concernant la répression des fraudes dans 
le commerce des engrais.

>< A r t ic l e  p r e m ie r . —  S e ro n t p u n is  d ’u n  em p riso n n e

m en t d e s ix  jo u r s  à  u n  m o is  et d ’ u n e  a m e n d e  d e 5 o à

2,000 fran cs o u  d e l ’ u n e de ces d e u x  p e in e s  se u le m e n t :

« C e u x  q u i, en  v e n d a n t o u  m ettan t en  v e n te  des en 

g ra is  o u  a m e n d e m e n ts , a u r o n t tro m p é  o u  te n té  de 

tro m p e r  l ’a ch e te u r , s o it  s u r  le u r  n a tu r e , le u r  c o m p o s i

t io n  o u  le  d osage des é lé m e n ts  u tile s  q u ’i ls  c o n tien n en t, 

so it  s û r  le u r  p ro v en a n ce , s o it  p a r  l ’ e m p lo i, p o u r  le s  d é

s ig n e r  o u  le s  q u a lif ie r , d ’u n  n o m  q u i, d ’a p rès  l ’u sa ge , 

est d o n n é  à d ’a u tre s  s u b s ta n c e s  fe r tilis a n te s .

« E n  cas  d e ré c id iv e  d a n s  le s  tr o is  an s q u i o n t su ivi 

la  d e rn iè re  c o n d a m n a tio n , la  p e in e  p o u r r a  être  é le v é e  à 

d e u x  m o is  de p r is o n  et 4 ,000 fra n cs  d 'a m e n d e . ,

« L e  to u t  sa n s p r é ju d ic e  de l ’a p p lic a t io n  d u  p a ra g ra 

ph e 3  d e l ’a r t ic le  i or d e la  lo i  d u  2 7  m a rs  . i 8 5 i  r e la t if  

a u x  fr a u d e s  s u r  la  q u a n tité  d es  c h o se s  liv r é e s , et des 

a r tic le s  7 ,  8 et g  d e la  lo i  d u  2 3  ju in  1 8 5 7  co n cern an t 

le s  m a rq u e s  d e fa b r iq u e  et d e  c o m m e r c e .

« A rt. 2. —  D a n s  le s  cas  p r é v u s  à  l ’ a rtic le  p récéd e n t, 

les tr ib u n a u x  p e u v e n t, en  o u tre  des p e in e s  c i-dessouS  

p o rté es , o rd o n n e r  q u e  le s  ju g e m e n ts  d e co n d a m n a tio n  

se ro n t, p a r  e x tra its  o u  in té g r a le m e n t, p u b lié s  d a n s les 

jo u r n a u x  q u ’i ls  d é te rm in e r o n t et “a ffich é s  s u r  le s  portes 

de la  m a is o n  et d es a te lie rs  o u  m a g a s in s  d u  ven d eu r
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et s u r  c e lle s  d es m a ir ie s  d e so n  d o m ic ile  et de c e lu i de 

l ’a c h e te u r .

« E n  cas de réc id iv e  d an s le s  c in q  a n s, ces p u b lic a tio n s  

et a ffich a g e s  se ro n t to u jo u rs  p rescrits .

« A r t . 3 . —  S e ro n t p u n is  d ’u n e  am en d e de u  à  1 5 

fra n cs  in c lu s iv e m e n t c e u x  q u i, a u  m o m e n t d e la  l i 

v r a is o n , n ’a u ro n t p as fa it c o n n a ître  à  l ’a c h e te u r , d an s 

les c o n d it io n s  in d iq u é e s  à l ’a r t ic le  4  d e la  p ré se n te  lo i, 

la  p ro v e n a n c e  n a tu r e lle  o u  in d u s tr ie lle  de l ’e n g ra is  o u  

de l ’a m e n d e m e n t v e n d u  et sa  te n e u r  en  p r in c ip e s  fe r

t i lis a n ts .

« E n  cas de r é c id iv e  d a n s les tro is  a n s, la  p e in e  de 

l ’ e m p ris o n n e m e n t p e n d a n t c in q  jo u r s  a u  p lu s  p o u rra  

ê tre  a p p liq u é e .

« A r t . 4 .  —  L e s  in d ic a t io n s  d o n t i l  est p a r lé  à l ’a r t ic le  3 
sero n t fo u r n ie s , so it  d a n s le  c o n tr a t  m êm e , so it  dans le 

d o u b le  de c o m m is s io n  d é liv r é  à  l 'a c h e te u r  a u  m o m e n t 

de la  v e n te , s o it  d a n s  la  fa c tu re  r e m is e  a u  m o m e n t de 

la  liv r a is o n .

« L a  te n e u r  en  p r in c ip e s  fe r tilisa n ts  se ra  e x p rim é e  p a r 

les p o id s  d ’a zo te , ..d’a cid e  p h o sp h o riq u e  e t  d e  p o tasse 

c o n te n u s  d a n s 10 0  k ilo g r a m m e s  d e m a rc h a n d is e  fa c

tu ré e  te lle  q u ’ e lle  est l iv r é e , a v e c  l ’in d ic a t io n  d e la  n a 

tu re  o u  d e l ’é tat d e c o m b in a is o n  d e ces c o rp s , su iv a n t 

les p r e s c r ip tio n s  d u  r è g le m e n t d ’â d m in is tr a t io n  p u b li

q u e  d o n t i l  e s t  p a r lé  à  l ’ a r t ic le  6.

« T o u t e f o i s ,  lo r s q u e  la  v e n te  a u ra  été  fa ite  a v e c  s t i

p u la tio n  d u  r è g le m e n t d u  p r ix , d ’a p rès  l ’a n a ly s e  à  fa ire  

su r  é c h a n tillo n  p ré le v é  a u  m o m e n t de. la  l iv r a is o n , l ’in 

d ic a tio n  p r é a la b le  de la  te n e u r  ex a cte  n e  sera  p a s  o b li

g a to ire , m a is  m e n tio n  d e v ra  ê tre  fa ite  d u  p r ix  d u  

k ilo g ra m m e  de l ’a z o te , de l ’a cid e  p h o s p h o r iq u e  et de la  

p o ta sse  c o n te n u s  d a n s l ’e n g r a is  te l q u ’i l  est l iv r é , et d e 

l ’état d e c o m b in a is o n  d a n s le q u e l se tr o u v e n t ce s  p r in -
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c ip es  fe r tilis a n ts . L a  ju s tif ic a tio n  de l ’a cc o m p lis s e m e n t 

d es  p re scr ip tio n s  q u i p ré c è d e n t sera  fo u r n ie , s ’i l  y  a 

l ie u ,  en l ’a b se n c e  de c o n tra t  p r é a la b le  o u  d ’ a cc u s é  de 

ré ce p tio n  d e l ’a ch e te u r , p a r  la  p r o d u c tio n , so it d u  c o 

p ie  d e  le ttres d u  v e n d e u r , s o it  d e s o n  liv re  d e fa ctu res 

ré g u liè r e m e n t te n u  à jo u r  et c o n te n a n t l ’ é n o n c é  p re s

c r it  p a r  le  p ré s e n t a rtic le .

« A r t . 5 . —  L e s  d is p o s it io n s  des a rtic les  3 et 4  d e la  

p rése n te  lo i  ne so n t p a s a p p lic a b le s  à  c e u x  q u i a u ro n t 

v e n d u , s o u s  le u r  d é n o m in a tio n  u s u e lle , d es fu m ie r s , 

d es m a tières  fé ca le s , d es  c o m p o s ts , des g a d o u e s  ou 

b o u es  d e  v i l le ,  des d éch ets  d e m a rc h é s , d es résid u s  de 

b rasserie , des v a re c h s  et a u tre s  p la n te s  m a rin e s  p o u r  

en g ra is , des d é ch e ts  fra is  d ’a b a tto irs , de la  m a rn e , des 

fa lu n s, de la  ta n g u e , des sa b le s  c o q u il l ie r s ,  d es c h a u x , 

des p lâ tre s , des ce n d re s  o u  d es  s u ie s  p r o v e n a n t des 

h o u ille s  o u  a u tre s  c o m b u s tib le s .

« A r t . 6. —  U n  r è g le m e n t d ’a d m in is tr a t io n  p u b liq u e  

p re s c r ira  les p ro cé d é s  d ’a n a ly s e  à  s u iv re  p o u r  la  d éte r

m in a tio n  d es m a tiè re s  fe r tilisa n te s  d es e n g r a is , et sta

tu e ra  s u r  les  a u tre s  m esu res  à  p re n d re  p o u r  a ssu re r  

l ’ e x é c u tio n  d e la  p ré s e n te  lo i.

« A r t . 7 .  —  L a  lo i  d u  2 7  ju i lle t  18 6 7  est et d em eure 

a b ro g é e .

« A r t . 8. —  L a  p ré se n te  lo i  est a p p lic a b le  à  l ’A lg é r ie  

et a u x  c o lo n ie s .

« L a  p ré se n te  lo i, d é lib é ré e  et a d o p té e  p a r  le  S é n a t et 

p a r  la  C h a m b re  des d é p u té s , sera  e x écu té e  c o m m e  lo i 

d e l ’ É ta t  ».

L e  r è g le m e n t d ’a d m in istra tio n  p u b liq u e  p ré v u  à  l ’ar

t ic le  6 d e la  lo i  a  p a ru  le  10 m a i 18 8 9 . N o u s  en  d o n n o n s 

le  te xte  :
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Décret portant règlement d'administration publique 
pour l’application de la loi concernant la répression 
des fraudes dans le commerce des engrais.

L e P r é s id e n t  d e  l a  R é p u b l iq u e  f r a n ç a is e ,

« S u r  le  r a p p o r t  d u  M in is tr e  de l ’ a g r ic u ltu r e ,

« V u  la  lo i d u  4  fé v r ie r  18 8 8  c o n c e r n a n t  la  r é p r e s 

s io n  d es  fra u d e s  d a n s  le  c o m m e r c e  d es e n g r a is , e t n o *  

ta m m en t l ’a rtic le  6 a in s i c o n ç u  :

« A rt., 6 . —  U n  r è g le m e n t d ’a d m in is tr a t io n  p u b l i

q u e  p re s c r ira  le s  p ro c é d é s  d ’a n a ly s e  à  s u iv r e  p o u r  la  

d é te rm in a tio n  d es  m a tiè re s  fe r tilis a n te s  des e n g ra is , et 

sta tu e ra  s u r  le s  a u tre s  m e su re s  à  p re n d re  p o u r  a ssu re r  

l ’e x é c u tio n  d e la  p rése n te  lo i  »;

« L e  C o n s e il  d ’ E ta t  e n t e n d u ,

D écrète :

« A r t ic l e  p r e m ie r .—  T o u t  v e n d e u r  d ’e n g ra is  o u  a m e n 

d em e n t, a u tre  q u e  l ’u n  d e c e u x  m e n tio n n é s  à  l ’a rtic le  5 

.d e  la  lo i  d u  4  fé v r ie r  18 8 8 , e s t  te n u  d ’in d iq u e r , so it 

dans le  c o n tra t d e  v e n te , so it d a n s le  d o u b le  d e  la  

c o m m iss io n  d é liv r é  à  l ’a c h e te u r  a u  m o m e n t d e  la  v e n te , 

so it d a n s u n e  fa c tu re  r e m is e  o u  e n v o y é e  à  l ’a ch e te u r  

au m o m e n t de la  liv r a is o n  o u  d e l ’ e x p é d itio n  de l ’e n 

g ra is  o u  a m e n d e m e n t :

« i °  L e  n o m  d u d it  e n g r a is  o u  a m e n d e m e n t;

« 20 S a  n a tu re  o u  la  d é s ig n a tio n  p e rm e tta n t  de le  d if

fé ren cie r  d e to u t a u tre  e n g r a is  o u  a m e n d e m e n t;,

« 3 ° S a  p r o v e n a n c e , c ’ e s t -à -d ir e  le  n o m  d e l ’ u s in e  o u  

de la  m a is o n  q u i  l ’a fa b r iq u é  o u  fa it fa b r iq u e r , s’ i l  

s’a g it d ’u n  p r o d u it  in d u s tr ie l ,  o u  le  l ie u  g é o g ra p h iq u e
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d ’ o ù  i l  est t iré , s ’i l  s ’a g it  d ’u n  e n g r a is  n a tu r e l, so it p u r , 

s o it  s im p le m e n t tr ié  e t p u lv é r is é .

« A r t . 2 . —  L e s  in d ic a t io n s  p r e s c r ite s  p a r  l ’a r t ic le  q u i 

p récèd e  d o iv e n t être c o m p lé té e s  p a r  la  m e n tio n  d e  la  

c o m p o s it io n  de l ’en g ra is  o u  a m e n d e m e n t.

« C e tte  c o m p o sitio n  d o it être  e x p rim é e  p a r  le s  p o id s  

des é lém e n ts fe r tilis a n ts  c o n te n u s  d a n s io o  k ilo g r a m 

m es de la  m a rc h a n d is e  fa c tu ré e , te lle  q u ’ e lle  est liv ré e  

et d é n o m m é e  ci-ap rès :

A z o te  n it r iq u e ;  '

A z o te  a m m o n ia ca l;

A z o te  o r g a n iq u e  ;

A c id e  p h o s p h o r iq u e  en  c o m b in a is o n , s o lu b le  dans 

l ’e a u ;

A c id e  p h o sp h o riq u e  en  c o m b in a is o n  s o lu b le  d a n s le 

c itra te  d ’ a m m o n ia q u e  ;

A c id e  p h o s p h o r iq u e  en  c o m b in a is o n  in s o lu b le ;

P o ta s s e  en  co m b in a is o n  s o lu b le  d a n s l ’ea u .·

« P o u r  l ’a zo te  o rg a n iq u e  e t  la  p o ta s s e  en  co m b in a is o n  

s o lu b le  d a n s l ’ e a u , l ’o r ig in e  o u  l ’ in d ic a t io n  d e la  m a 

tiè re  p re m iè re  d o n t ils  p r o v ie n n e n t  d o it  être  m e n tio n n é e .

« D a n s  to u s  les cas, la  te n e u r  p a r  i o o  k ilo g ra m m e s  

d ’e n g ra is  ou  a m e n d e m e n t' e s t  e x p rim é e  en  a z o te  élé- ' 

m e n ta ire  (A z ) , en  a cid e  p h o s p h o r iq u e  a n h y d r e  ( P h O 5) 

e t en  p o ta sse  a n h y d re  (K O ).

« L e s  m o ts « p o u r  c e n t » d a n s l ’ in d ic a t io n  d u  d osage 

d o iv e n t  ê tre  e x p rim é s  en  to u te s  le ttre s .

« A r t . 3 . —  L o rs q u e  la  v e n te  est fa ite  a v e c  s tip u la tio n  

d ù  r è g le m e n t d u  p r ix  d ’a p rè s  l ’a n a ly s e  à fa ire  s u r  éch an 

t i l lo n  p ré le v é  a u  m o m e n t de la  l iv r a is o n , l ’ in d ic a tio n  

de la  c o m p o s it io n  de l ’ e n g r a is  o u  a m e n d e m e n t, telle 

q u ’e lle  est e x ig é e  p a r l ’ a rtic le  2 q u i  p récèd e, n ’est pas 

o b lig a to ir e  ; m a is  le  v e n d e u r  est te n u  de m e n tio n n e r, 

en  o u tre  d es p re s c r ip tio n s  d e l ’a rtic le  p re m ie r  :
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L e  p r ix  d u  k ilo g r a m m e  d ’a zo te  n itr iq u e  ; '

L e  p r ix  d u  k ilo g r a m m e  d ’a zo te  a m m o n ia c a l;  ,

Le prix du kilogramme d’azote organique;
« Le prix du kilogramme d’acide phosphorique en 

combinaison soluble dans l ’eau ;
« L e  p r ix  d u  k ilo g ra m m e  d ’a cid e  p h o s p h o r iq u e  en  

c o m b in a is o n  s o lu b le  d an s le .c itr a te  d ’a m m o n ia q u e ;

« L e  p r ix  d u  k ilo g r a m m e  d ’a c id e  p h o s p h o r iq u e  en  

c o m b in a is o n  in s o lu b le ;

a L e  p r ix  d u  k ilo g r a m m e  d e p o ta sse  en  c o m b in a is o n  . 

s o lu b le  d a n s l ’eau  ;

' « P o u r  l ’a zo te  o r g a n iq u e  et la  p o ta sse  en  c o m b in a is o n  

s o lu b le  d a n s l ’eau , l ’o r ig in e  o u  l ’ in d ic a t io n  d e la  m a 

tiè r e  p re m iè re  d o n t ils  p r o v ie n n e n t d o it  être m e n 

tio n n é e .

<1 L e s  p r ix  se r a p p o r te n t to u jo u r s  a u  k ilo g r a m m e  

d ’a z o te  é lé m e n ta ire  ( A z ) ,  d ’a c id e  p h o s p h o r iq u e  ( P h O 5) 

et d e p o tasse (K O ). ,

« A r t . 4 .  —  L e s  in fra ctio n s  a u x  d is p o s it io n s  d e  la  lo i  

d u  4  fé v r ie r  1888 et à  c e lle s  d u  p ré se n t r è g le m e n t  d 'a d 

m in is tr a tio n  p u b liq u e  se ro n t co n statées p a r  to u s officiers 

de p o lic e  ju d ic ia ir e  et a g en ts .d e  la  force p u b liq u e .

« S ’i l  y  a  d o u te  o u  c o n te s ta tio n  s u r  l ’e x a ctitu d e  d es 

in d ic a tio n s  m e n tio n n é e s  d a n s  le s  c o n tra ts  d e  v e n te , 

fa ctu re s  o u  co m m issio n s  destin és· à  l ’a c h e te u r , il p eu t 

être p r o c é d é , s o it  d ’o ffice , s o it  à  la  d e m a n d e  des p a rtie s  

in téressé es, à  la  p r is e  d ’é c h a n t il lo n  et à  l ’e x p e rtise  de 

l ’ e n g ra is  o u  a m e n d e m e n t v e n d u .

« A r t . 5 . — A u  cas o ù  i l  est p ro c é d é  à  la  p rise  des 

é c h a n tillo n s , à  la ' d em a n d e  d es p a rties  in téressées, le s  

éch a n tillo n s  s o n t  p ré le v é s  c o n tra d ic to ire m e n t p a r  les  

p arties a u  lie u  de la  l iv r a is o n .

« S i le  v e n d e u r  re fu se  d ’a ss is te r  à  la  p r is e  d ’é c h a n tillo n  

ou de s ’y  fa ire  re p ré s e n te r , i l  y  est p ro c é d é , à la  re q u ê te
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et en  p ré se n c e  d e l ’a c h e te u r  o u  d e so n  re p ré s e n ta n t, par 

le  m a ire  o u  le  c o m m is s a ir e  d e  p o lic e  d u  l ie u  d e la  

liv ra iso n .

a A r t . ,6. — Q u a n d  i l  est p ro c é d é  d ’o ffice  à  la  p rise  

d ’é c h a n tillo n , c e lle -c i est fa ite  p a r le  m a ire  d e là  lo c a lité , 

o u  so n  a d jo in t, o u  le  c o m m is s a ir e  d e p o lice , s o it  dans 

le s  m a g a sin s  o u  en trep ô ts , so it d a n s le s  ga res  o u  ports, 

de d é p a rt o u  d ’a rr iv é e .

« A r t . 7 .  —  L e s  é c h a n t illo n s  s o n t  to u jo u r s  p r is  en 

tr o is  e x e m p la ire s ; c h a c u n  d ’e u x  est e n fe rm é  d a n s un 

v a se  en  v e r r e  o u  en  g rè s  v e r n i,  im m é d ia te m e n t b o u ch é  

avec  u n  b o u c h o n  de liè g e  s u r  le q u e l le  m a g is tr a t qui 

a u ra  p ro c é d é  à la  p r ise  d ’é c h a n t il lo n  a tta ch e ra  une 

b an d e de p a p ie r  q u ’i l  sce llera  d e so n  scea u .

« U n e  é tiq u e tte  e n g a g é e  d a n s l ’ u n  d es c a c h e ts  po rte  

, le  n o m  d e l ’e n g ra is  o u  a m e n d e m e n t, la  d a te  de la  p rise  

d ’é c h a n tillo n  et le  n o m  d e la  p e rs o n n e  o u  d u  fo n c t io n 

n a ire  o u  a g e n t q u i r e q u ie rt  l ’ a n a ly s e .

« A r t . 8. —  C h a q u e  p rise  d ’é c h a n t illo n  est constatée 

p a r u n  p r o c è s -v e r b a l q u i  re la te  :

1° La date et le lieu de l’opération;
2 0 L e s  n o m s et q u a lité s  d es  p e rso n n e s  q u i y  o n t  p ro 

c é d é ;

3 ° L a  c o p ie  d es m a rq u e s  e t é t iq u e tte s  a p p o sé e s  sur 

les e n v e lo p p e s  d e l ’e n g ra is  o u  a m e n d e m e n t;

4 0 L a  c o p ie  d u  c o n tr a t  d e v e n te , d u  d o u b le  de la 

c o m m iss io n  o u  d e  la  fa ctu re  ;

5° La marque imprimée sur les cachets et la .couleur 
de la cire ; '

6° L e  n o m b r e  des c o lis  d a n s  le s q u e ls  o n t  é té  p rélev és 

des é c h a n tillo n s , a in si q u e  le  n o m b r e  to ta l d e s  colis 

c o m p o s a n t le  lo t  é c h a n tillo n n é ., »

70 Enfin toutes les indications jugées utiles pour éta-
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b lir  l ’a u th e n tic ité  des é c h a n t il lo n s  p ré le v é s  et l ’id e n tité  

in d u s tr ie lle  de la  m a rc h a n d is e  v e n d u e .'

« A rt. 9 . — ; D es  tr o is  e x e m p la ir e s  d e c h a q u e  é ch a n 

tillo n  d ’e n g ra is  o u  d ’a m e n d e m e n t, l ’ u n  est r e m is  ou  

e n v o y é  a u  v e n d e u r , l ’a u tre  e st  tr a n s m is  à  u n  c h im is te  

e x p e rt  p o u r  s e r v ir  à  l ’a n a jy se , le  tr o is iè m e  est c o n s e rv é  

en  d ép ô t a u  greffe  d u  tr ib u n a l  d e l ’a r r o n d is s e m e n t, 

p o u r  s e r v ir , s ’ i l  y  a  lie u , à  d e  n o u v e lle s  v é r ific a t io n s  o u  

a n a ly se s .

« D a n s le  cas o ù  la  p r is e  d ’é c h a n tillo n  a l ie u  d ’u n  

c o m m u n  a c c o r d  o u  à  la  re q u ê te  d e l ’a ch e te u r , les  p a rtie s  

p e u v e n t  c o n v e n ir  d u  c h o ix  d u  c h im is te  e x p ert.

« E n  cas d e d é sa cco rd , o u  en  cas  d e p r ise  d ’ é c h a n tillo n  

d ’o ffic e , le  c h im is te  e x p e rt est d é s ig n é  p a r  le  ju g e  d e 

p a ix  d u  c a n to n , s u r  la  r é q u is it io n  d u  m a g istra t q u i a 

p ro c é d é  à  l ’ o p é ra tio n  o u , à  s o n  d é fa u t, de la  p a rtie  la  

p lu s  d ilig e n te . . . .

« L ’é c h a n tillo n  est rem is  a u  c h im is te  e x p ert ; en  m êm e 

tem p s tr a n s m is s io n  est fa ite  à  c e lu i-c i de la  c o p ie  des 

én o n cia tio n s  d e p ro v e n a n ce  e t de d o s a g e  fo r m u lé e s  p a r 

le  v e n d e u r, c o n fo rm é m e n t a u x  a r t ic le s  3  e t 4  de la  lo i et 

des a rtic le s  1, 2 et 3 d u  p rése n t d é c r e t . . ,

« A rt. 10. —  L ’ex p ertise  est fa ite  p a r  l ’ u n  des c h im is te s  

exp erts d é s ig n é s  p a r  le  M in is tre  d e l ’a g r ic u ltu r e  et d o n t 

la  l is te  est ré v isé e  to u s  le s  a n s  d a n s  le  c o u ra n t d u  m o is  

de ja n v ie r .

« L é s  fra is  d e l ’ex p ertise  so n t ré g lé s  d ’a p rès u n  ta r if  

arrêté  p a r  le  M in is tre .

« A r t . 1 1 .  —  L ’ a n a ly s e  d e l ’é c h a n t il lo n  d o it  être  effec

tu é e  d a n s u n  d é la i d e d ix  jo u rs , a u  p lu s , à p a rtir  d u  

jo u r d e  la  r e m is e  d e  l ’ é c h a n tillo n  a u  ch im iste  e x p ert.

« A rt. 1 2 . —  L ’a n a ly s e  d o it  ê tre  fa ite  d ’a p rès les  p ro 

cédés in d iq u é s  c i-a p r è s  :
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I .  —  P r é p a r a t i o n  d e  l ’ é c h a n t i l l o n .

« L ’ é c h a n tillo n  d o it  être a m e n é  à  u n  é tat d ’h o m o g é 

n éité  p a rfa ite .

I I .  —  D o s a g e  d e s  é l é m e n t s  u t i l e s .  

♦

i°  Azote,

« a) A z o te  n itr iq u e .

« O n  tra n sfo rm e  l ’a cid e  n itr iq u e  en  b io x y d e  d’ azote  au 

m o y e n  d e l ’ é b u llit io n  a v ec  d u  p r o to c h lo r u r e  d e fe r , et 

o h  co m p a re  le  v o lu m e  d u  b io x y d e  d ’a zo te  o b te n u  au 

v o lu m e  q u e  d o n n e  u n e  q u a n tité  c o n n u e  d e n itra te  

p u r.

« b) A z o te  a m m o n ia ca l.

« O n  d is tille  en p rése n ce  d ’u n  a lc a li  la  m a tiè re  a d d i

tio n n é e  d ’e a u , en  se se rv a n t d ’ u n  a p p a r e il  à  serp en tin  

a sce n d a n t. . 1

« L ’a m m o n ia q u e  est r e c u e il lie  d a n s l ’acid e  titré.

<t c) A z o te  o rg a n iq u e .

« O n  le  d é te rm in e  p ar le  c h a u ffa g e  de la  m a tière  avec 

la  c h a u x  so d ée, q u i le  tra n s fo rm e  en  a m m o n ia q u e  q u ’on 

re ç o it d a n s u n e  l iq u e u r  titré e . L e s  n itra te s  q u i p e u 

v e n t  se tr o u v e r  d a n s l ’e n g r a is  s o n t  p réa la b lem en t 

e n le v é s .

« O n  d o se  e n c o re  l ’a zo te  o r g a n iq u e  en  tr a ita n t  la  m a

tiè re  p a r  l ’a cid e  s u lfu r iq u e  a d d itio n n é  d ’u n  p e u  d e m er

c u re ; l ’a zo te , a m en é  a in s i à  l ’é ta t de s u lfa te  d ’ a m m o 

n ia q u e , est d o sé  c o m m e  i l  e s t  d it  a u  p a ra g ra p h e  qui 

p récèd e ; i l  y  a  l ie u  a u ssi d ’ e x c lu re  l ’ a zo te  n itr iq u e .
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2° A c i d e  p h o s p h o r i q u e .

« a) A c id e  p h o sp h o riq u e  total.

« O n  d isso u t l ’en g ra is  o u  a m en d e m en t d a n s l ’ acide 

c h lo r h y d r iq u e , et on  m a in tie n t en  d is s o lu tio n  l ’o xyd e 

de fer et l ’a lu m in e  a in s i q u e  la  c h a u x  par d u  c itra te  

d ’a m m o n ia q u e . ' O n  p ré c ip ite  l ’acide p h o s p h o r iq u e  à 

l ’é tat de p h o sp h a te  a m m o n ia co -m a g n é s ie n , q u ’o n  c a l

c in e  p o u r  le  tra n sfo rm e r  en  p y ro p h o sp h a te , et o n  pèse.

« S i  la  c h a u x  est en  tr o p  forte  p r o p o rt io n , o n  l ’é lim in e  

au p r é a la b le  p ar l ’ o x a la te  d ’a m m o n ia q u e .

« b) A c id e  p h o s p h o r iq u e  en  c o m b in a is o n  s o lu b le  d an s 

l ’eau .

« O n  tra ite  la  m a tière  p a r  l ’eau  d is tillé e  en  é v ita n t u n  

co n tact p r o lo n g é ; o n  filtre  et, d a n s la  so lu tio n  filtré e , 

on  p r é c ip ite  l ’a c id e  p h o s p h o riq u e  et o n  dose c e lu i-c i  

c o m m e  i l  est d it d a n s le  p a ra g ra p h e  précéd en t (a).
« c) A c id e  p h o s p h o r iq u e  en  c o m b in a is o n  s o lu b le  d a n s 

le c itra te  d ’a m m o n ia q u e .

« O n  tra ite  la  m a tière  à fro id  p ar le  c itra te  d ’a m m o 

n ia q u e a lc a lin , en  la is s a n t le  c o n ta ct se p r o lo n g e r  p e n 

dant d o u z e  h e u r e s , et o n  p ré c ip ite  d a n s la  s o lu tio n  

l ’a cid e  p h o s p h o r iq u e  à  l ’é tat de p h o s p h a te  a m m o n ia c o -  

h ia gn ésien .

« P o u r  les  tro is  dosages a, b e t  c, a u  l ie u  d e p ré c ip ite r  

d ire ctem en t l ’acide p h o s p h o r iq u e  à  l ’é tat d e p h o sp h a te  

attim o n ia co -m a g n é sie n , o n  p e u t, a u  p r é a la b le , le  p réc i

piter p a r  le  n itro m o ly b d a te  d ’a m m o n ia q u e  en  d is s o lu 

tion n itr iq u e . L e  p r é c ip ité  o b te n u  est d is s o u s  d a n s 

l ’a m m o n ia q u e , et o n  d é te rm in e  l ’a c id e  p h o s p h o r iq ù e  en  

le tr a n s fo r m a n t, c o m m e  d a n s le s  cas  p r é c é d e n ts , en  

P h osp h ate a m m o n ia c o -m a g n é s ie n ,

T . III. 33
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« 3 ° Potasse en combinaison soluble dans l’eau.

« a)■  D o sa g e  à  l ’é tat de p e rc h lo ra te .

« L a  p o tasse  est am en ée à  l ’é ta t d e p e r c h lo r a te ;  c e lu i-  

c i  est. la v é  à  l ’a lco o l, séch é et p esé.

« b) D o sa g e  p a r  le  p la tin e  ré d u it.

« L a  p o ta sse  est p ré c ip ité e  à l ’état d e c h lo r u r e  d ou b le  

de p la tin e  et de p o ta s s iu m  ; ce p r é c ip ité , la v é  à  l ’a lcooh  

est t r a it é p a r le  fo r m ia te  de s o u d e , q u i p r é c ip ite  le  p latine 

m é ta lliq u e , d o n t o n  p re n d  le  p o id s  après la v a g e  et 

ca lc in a tio n . D e la  q u a n tité  d e  p la tin e  o n  d é d u it  le  poids 

de la  p o ta sse .

« c) D o sa g e  à  l ’état d e c h lo ru r e  d o u b le  de p la t in e  et de 

p o ta ss iu m .

' « O n  a m è n e  les  se ls  d e p o ta sse  à  l ’é ta t  d e  c h lo ro p la ti-

n ate  q u ’o n  p è se  a p rès la v a g e  à  l ’a lcoo l e t d e ss icca tio n .

« L e  M in is tre  d e l ’a g r ic u ltu r e  rè^ le, p a r  u n e  in s

tr u c t io n , s u r  l ’a v is  c o n fo rm e  d u  C o m ité  c o n s u lt a t if  des 

S ta tio n s  a g ro n o m iq u e s  et des L a b o r a to ir e s  a g r ic o le s , les 

d éta ils  de ch acu n  d es p ro c é d é s  d ’a n a ly s e  m en tio n n é s 

ci-d essu s.

« A rt. i 3 . —  L e  ch im is te  e x p ert, d a n s so n  rap p o rt, 

in d iq u e  le s  to lé ra n ces  d ’é c a rt  q u i lu i  p a ra is s e n t a d m is

s ib le s , en  te n a n t co m p te  :

« i°  D u  d eg ré  d ’h o m o g é n é ité  d o n t l ’e n g ra is  est su s

c e p tib le  ; i

• « 2° D es  c h a n g e m e n ts  q u ’i l  a  p u  s u b ir  s u iv a n t  sa  na

tu r e  e n tre  la  liv r a is o n  et l ’a n a ly s e ;

« 3° E t  en fin  d u  d e g ré  d e  p r é c is io n  d es  p ro c é d é s  d ’a

n a ly s e  s u iv is .

« I l  c o n c lu t  en  d o n n a n t so n  a v is  su r  le s  c ircon stan ces 

q u i o n t  p u , in d é p e n d a m m e n t d e la  v o lo n té  d u  ven d eu r, 

m o d ifie r  la  c o m p o sitio n  d e l ’e n g ra is .

« A rt. 14 . — L e  r a p p o r t  d u  c h im is te  e x p e rt est déposé
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a u  g reffe  d u  tr ib u n a l q u i a  p ro céd é  à  la  d é s ig n a tio n  

d e  l ’exp ert. A v is  d u  d ép ô t est d o n n é  p a r  l ’ e x p e rt a u x  

p a rtie s  in té re ssé e s, a u  m o y e n  d ’u n e  le ttr e  r e c o m 

m a n d ée .

« S i le  v e n d e u r  c o n te ste  l ’a n a ly s e , i l  d o it  fa ire  sa d é c la -  

t io n  d a n s u n  d éla i de h u it  jo u rs  à p a r tir .d u  jo u r d u  d é p ô t, 

le  jo u r  d e la  n o tific a tio n  n o n  c o m p r is . D a n s  ce cas, le  

tr o is iè m e  e x e m p la ire  d e l ’ é c h a n tillo n  e st  s o u m is  à  u n e  

c o n tre -e x p e rtis e  p a r  u n  c h im is te  e x p e rt  c h o is i su r  la  

l is te  d ressée  p a r  le  M in is tr e  et d ésig n é  p a r  le  p ré s id e n t 

d u  tr ib u n a l de l ’a rr o n d is s e m e n t o ù  i l  a  été p ro c é d é  à  la  

p r ise  d ’é c h a n tillo n .

« A r t .  i 5 . —  L e  c h im is te  ex p ert q u i est c h a rg é  de la  

c o n tre -e x p e r tis e , fa it, d an s les h u it  jo u rs  à  p a r tir  de c e lu i 

o ù  l ’é c h a n tillo n  lu i  a été r e m is , l ’ a n a ly s e  de l ’ en g ra is  ou  

d e l ’a m e n d e m e n t et ré d ig e  so n  r a p p o rt d a n s le s  fo rm e s  

in d iq u é e s  à  l ’a rtic le  i 3 c i-d e s s u s .

« A r t . 1 6 .  —  L e  r a p p o r t  d u  c h im is te  e x p e rt c h a rg é  

d e  la  co n tre -e x p ertise  est d ép o sé  a u  g re ffe  d u  tr ib u n a l  

c iv i l  o ù  i l  a  été p ro céd é à la  p r ise  d ’ é c h a n tillo n .

« A v is  d u  d ép ôt est d o n n é  p a r  l ’ex p e rt a u x  p a rtie s  in 

téressées, a u  m o y e n  d ’ u n e  le ttre  reco m m a n d é e .

. «lA rt. 1 7 . —  L e s  ra p p o rts  des c h im is te s  e x p e r t s ,  

e n se m b le  le s  p r o c è s -v e r b a u x  de p rise  d ’ é c h a n t il lo n , s o n t  

tra n sm is  a u  p r o c u re u r  d e la  R é p u b liq u e  p o u r  y  être  

d o n n é  te lle  su ite  q u e  d e d ro it.

« A r t . 18 . —  C ette  tr a n s m is s io n  a  l ie u ,  p a r  le s  so in s  

d u  c h im is te  e x p e rt , d a n s les h u it  jo u r s  q u i s u iv e n t  - 

l ’e x p ira tio n  d u  d é la i im p a rti p a r  l ’a rtic le  1 5 p o ù r  c o n 

t e s t e r  l ’a n a ly s e , q u a n d  l ’ a n a ly s e  n ’a  p a s  été c o n te sté e  

p a r le  v e n d e u r , e t p a r  c e u x  d u  c h im is te  c h a rg é  de la  

c o n tre -e x p e r tis e , a u  caá o ù  i l  a  été p ro c é d é  à  cette o p é

ra tio n , d a n s le s  q u a r a n te -h u it  h e u re s  q u i s u iv e n t  la  

c lô tu re  d ù  ra p p o rt.
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« A r t . 19 . — L e  M in is tr e  de l ’a g r ic u ltu r e  est c h a rg é  

d e  l ’ e x é c u tio n  d u  p rése n t d é c r e t , q u i sera  in séré  a u  

Bulletin des lois ».

Circulaire ministérielle. —  P o u r  p r é c is e r  l ’esp rit et la  

le ttre  d e  la  n o u v e lle  lo i ,  le  M in is tr e  de l ’ a g r ic u ltu r e  

a d resse a u x  p réfets c h a rg é s  d ’ en  a s s u re r  l ’e x é c u tio n  la  

c ir c u la ir e  s u iv a n te  :

« M o n s ie u r  le  p ré fe t, j ’ a i l ’h o n n e u r  d e v o u s  a d resser  

c i- in c lu s  u n  e x e m p la ire  :

,« i°  de la  lo i d u  4  fé v r ie r  1888 c o n c e r n a n t la  ré p r e s 

s io n  d es fra u d e s  d an s le  c o m m e r c e  d es e n g r a is ;

a 20 d u  d écret en  d ate  d u  10  m a i 1889 p o rta n t r è g le 

m en t d ’a d m in is tr a tio n  p u b liq u e  p o u r  l ’e x é c u tio n  d e  la  

lo i  p r é c ité e ;

. « 3 ° d u  r a p p o rt d u  C o m ité  d es S ta tio n s  a g ro n o m iq u e s  

et des L a b o r a to ire s  a g r ico le s  su r  le s  m éth o d es  à  su iv re  

p o u r  la  p r ise  d ’ é c h a n tillo n s  et l ’a n a ly s e  d es m a tiè re s  

fe r tilisa n te s , m é th o d e s  d o n t l ’ a p p lic a t io n  p o u r  le s  e x 

p e rtis e s  lé g a le s  est d ev en u e  o b lig a to ir e  en  v e rtu  de 

l ’a rtic le  12 d u  d écret p o rta n t rè g le m e n t d ’a d m in is tr a t io n  

p u b liq u e  ; , .

« 4 0 de la  lis te  d es c h im is te s -e x p e r ts  d ressée  p a r  l ’A d 

m in is tra tio n  s u r  l ’a v is  d u  C o m ité  des S ta tio n s  a g ro n o 

m iq u e s  et d es L a b o r a to ir e s  a g r ic o le s ,  en  e x é c u tio n  de 

l ’a r t ic le  10  d u  r è g le m e n t su s v is é .

. « J ’a p p e lle  to u t  p a rtic u liè re m e n t v o tr e  a tte n tio n  su r 

ces d iv e rs  d o c u m e n ts  d o n t l ’im p o r ta n c e  ne sa u ra it  v o u s  

é ch a p p er et q u i fo rm e n t u n  e n se m b le  de d isp o s itio n s  

d on t le  b u t  est d ’ a ssu re r  à  l ’a g r ic u ltu r e  u n e  p rotection  

efficace c o n tre  les frau d es p o u v a n t, être p ra tiq u é e s  dans 

la  v e n te  des e n g ra is r
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Mc L e  r è g le m e n t d’a d m in is tr a t io n  p u b liq u e  d e v a it, au x  

te rm e s de l ’a rtic le  6 d e la  lo i, p re sc r ire  le s  p rocéd és 

d ’ a n a ly se  à  su iv re  p o u r  la  d é te rm in a tio n  des m atières 

fe rtilisa n te s  des e n g ra is  e t  sta tu e r  su r  le s  a u tre s  m esu res  

à  p re n d re  p o u r  assu re r  l ’e x é c u tio n  d e la  lo i .

« L ’e x a m e n  a p p ro fo n d i a u q u e l la  p r é p a ra tio n  de ce 

d o c u m e n t a  d o n n é lie u  de la  p a rt d e l ’A d m in is tra tio n  

su p é rie u re  et d u  C o n se il d ’ E ta t p e rm e t d ’e sp érer  que 

la  tâ ch e  d es fo n c tio n n a ire s  e t  a gen ts ch a rg é s  d e  fa ire  

a p p liq u e r  la  lo i  d u  4  fé v r ie r  1888 sera  fa cile .

« Je c ro is  d e v o ir  ce p e n d a n t v o u s  s o u m e ttre  q u e lq u e s  

o b s e r v a tio n s  su r  les p r in c ip a le s  d is p o s it io n s  d u  décret 
du 10 mai, a fin  de m e ttre  b ie n  en  lu m iè r e  l ’e sp rit g é n é ra l 

q u i a  p ré s id é  à la  ré d a c tio n  de ce d o c u m e n t  et n e 

la iss e r  a u c u n e  p lace  d a n s v o tre  esp rit a u x  e rre u rs  d ’in 

te rp ré ta tio n .

« L e s  a rtic le s  x, 2 et 3 d u  d é cre t o n t tr a it  a u x  in d ic a 

tio n s  q u e  le  v e n d e u r  d ’e n g ra is  est te n u , a u x  te rm e s de 

la  lo i, d e fa ire  fig u r e r  so it d a n s le  c o n tra t  de v e n te , so it 

d a n s  le  d o u b le  d e la  c o m m is s io n , so it d a n s la  fa c tu re , 

afin  d ’é c la ir e r  l ’a c h e te u r  s u r  la  v a le u r  d e  l ’e n g r a is .  I l  

n ’est fa it  e x ce p tio n  à  cette  rè g le  q u e  p o u r  le s  e n g ra is  o u  

a m e n d e m e n ts  m e n tio n n é s  à  d ’a r t ic le  5 d e  la  lo i, q u i 

so n t v e n d u s  te ls q u e ls  et so u s  le u r  d é n o m in a tio n  u s u e lle .

<t L e s  in d ic a tio n s  q u e  le  v e n d e u r  est o b lig é  d e  fo u r n ir  

so n t : le  n o m , la  p ro v e n a n ce , la  n a tu re , la  c o m p o s it io n  

et la  te n e u r  en  p r in c ip e s  fe r t ilis a n ts  de l ’e n g r a is  o u  de 

l ’a m en d e m en t.

« I l im p o rte  to u t  d ’a b o r d , M o n s ie u r  le  P ré fe t , d e  b ie n  

d é fin ir  ces d ifféren ts  te rm e s .

« Nom. —  P a r  n o m , i l  fa u t  e n te n d re  la  d é s ig n a tio n  

so u s la q u e lle  l ’e n g r a is  o u  l ’a m e n d e m e n t est c o n n u  o u  

v e n d u .

,« V o u s  r e m a r q u e re z , M o n s ie u r  le  p réfe t, q u e  l ’a rtic le
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p rem ier d e la  lo i  c o n s id è re  c o m m e  u n e  tro m p e rie  o u  

u n e  te n ta tiv e  d e  tro m p e rie  l ’e m p lo i p o u r  d é s ig n e r  o u  

q u a lif ie r  u n  en gra is , d ’ u n  n o m  q u i ,  d ’a p rès  l ’u sa g e , 

est d o n n é  à  d ’a u tres su b sta n c e s  fe r tilisa n te s .

« A in s i  la  ven te o u  la  m ise  en  v e n te , sOus le  n o m  de 

g u a n o , d ’u n  en g ra is  fa b r iq u é , a lo rs  m êm e q u e  cet en 

g ra is  a u ra it  la  r ich e sse  d u  g u a n o  en  é lé m e n ts  u tile s , 

c o n s titu e  u n e  tro m p e rie  o u  u n e  te n ta tiv e  d e tro m p e rie  

s u r  la  d é n o m in a tio n  en  m ê m e  te m p s q u e  s u r  la  n atu re  

d u  p r o d u it . L e s  m o ts  « o u  q u a lif ie r  » , d o n t se s e r t  le  

lé g is la te u r  o n t p o u r  b u t d ’in te r d ir e  fo r m e lle m e n t de 

fa ire  en tre r  les  n o m s  d ’e n g ra is  d é jà  ' c o n n u s  c o m m e  

g u a n o , n o ir  d ’os, e tc ., d an s la  d é n o m in a tio n  d ’u n  e n 

g ra is  n o u v e a u . . s ,

« Provenance. — L e  rè g le m e n t d ’a d m in is tra tio n  p u b li

q u e  d é fin it  su ffisa m m e n t ce q u ’i l  fa u t d é s ig n e r  so u s  ce 

n o m . C ’ e st  le  lie u  g é o g ra p h iq u e  d ’o ù  est t ir é  le  pro-^ 

d u it  s ’ i l  s ’a g it d ’u n  e n g ra is  n a tu re l c o m m e  le g u a n o  du  

P é ro u , o u  le  n o m  de l ’u s in e  o u  de la  m a iso n  q u i le  fa

b r iq u e  o u  le  fa it fa b r iq u e r  s ’i l  s ’a g it  d ’u n  p r o d u it  in 

d u str ie l.

« Nature. —  P a r  n a tu re , i l  faut' en ten d re  l ’e n se m b le  des 

p r o p r ié té s  q u i ca ra cté rise n t la  m a rch a n d ise  et la  d iffé

r e n c ie n t d e to u te  a u tre . I l y  a  te n ta tiv e  d e  tro m p erie  

su r  la  n a tu re  d ’ u n  en g ra is  q u a n d  l ’in d ic a tio n  fo u rn ie  

so it d a n s le  c o n tra t, s o it  d a n s le  d o u b le  de c o m m iss io n , 

s o it  d a n s la  factu re, s ’a p p liq u e  à  u n e  m a rc h a n d ise .d iffé 

re n te  de c e lle  q u i est v e n d u e  o u  m is e  en  v e n te . A in s i  

la  d é s ig n a tio n  d u  c u ir  to rré fié  s o u s  le  n o m  d e sa n g  

d esséch é ; de la  p o u d re  d e c o ro z o  s o u s  le  n o m  de p o u 

d re d ’o s ;  d e  la  to u rb e  to rré fiée  o u  c o k e  d e B o g h e a d  sou s 

le  n o m  de n o ir ;  de sch iste s  p u lv é r is é s  s o u s  le  n o m  de 

p h o sp h a te s  ; de terre  r o u g e â tre  so u s  le  n o m  d e g u a n o  ; 

co n s titu e n t u q e  tro m p e rie  s u r  la  n a tu re  de l ’ e n g ra is ,
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p a rce  q u e  ces d iv e rs e s  m a tiè re s  n e p o ssè d e n t p a s  l ’en

se m b le  des p ro p rié té s  des e n g ra is  s o u s  le  n o m  d e sq u e ls  

e lle s  so n t v e n d u e s  o u  m is e s  en  v e n t e , b ie n  q u ’e lles  en 

a ie n t p lu s  o u  m o in s  l ’asp e ct e x té rie u r.

« Composition. —  L e s  c h im is te s  d is t in g u e n t d eu x  

sortes de co m p o sitio n s  : la  c o m p o s it io n  qualitative qu i 

e s t  l ’é n u m é r a t io n  des c o m p o sa n ts , e ss e n tie ls  d o n t un e 

su b sta n ce  est fo r m é e , et la  c o m p o s itio n  quantitative 
q u i in d iq u e  p o u r  c h a q u e  c o m p o s a n t la  p r o p o r t io n  

p o u r  la q u e lle  i l  en tre  d a n s l ’e n se m b le

« L e  d o sa g e  des é lé m e n ts  u tile s , q u i  n ’est a u tre  q u e  la  

co m p o sitio n  q u a n tita tiv e  d a n s  ce  q u ’e lle  a d ’e s s e n tie l en 

m a tiè re  d.’e n g r a is , é tan t s p é c ia le m e n t v is é  d an s l ’a r t ic le  i er 

d e la  lo i ,  i l  n e  p e u t  être  q u e stio n  p o u r  la  tr o m p e r ie  su r  

la  c o m p o s it io n  q u e  de la  c o m p o s it io n  q u a lita t iv e . O n  

re c o n n a îtra  d o n c  l ’e x is te n c e  de cette tr o m p e r ie  lo rsq u e  

le  m a rch a n d  d ’e n g r a is  a n n o n c e r a  c o m m e  e n tra n t d an s 

la  c o m p o s itio n  d e  l ’ e n g ra is  m is  en  v e n te  o u  v e n d u  des 

su b sta n ces q u i n e s ’y  t r o u v e n t  pas.

« Dosage des éléments utiles. —  E n  ce q u i c o n c e r n e  le 

d o sa ge  des é lém e n ts u tile s  q u i fa it l ’ o b je t  d e l ’a r t ic le  2 

d u  règ le m e n t d ’a d m in is tr a t io n  p u b liq u e , i l  y  a u ra  tr o m 

p e rie  ô u  te n ta tiv e  de tro m p e rie  lo r s q u e  l ’a n a ly s e  de 

l ’e n g ra is  v e n d u  o u  m is  en  v e n te  r é v é le r a  p o u r  u n  o u  

p lu s ie u rs  d es é lém en ts é n u m é ré s ' à  l ’a r t ic le  4  d e la  lo i 

(a zo te , a cid e  p h o sp h o riq u e  e t  p o ta s s e ) , u n  d o sa ge  

(q u a n tité  c o n te n u e  d a n s 1 0 0  k ilo g ra m m e s  d ’e n g ra is  à 

l ’é tat n o rm a l)  in fé rie u r  à  c e lu i q u i a u ra  été a n n o n c é  

c o n fo rm é m e n t a u x  p r e s c r ip tio n s  de l ’â rtic le  3  d e la  

lo i.

« T o u t e fo is ,  la  te n ta tiv e  de tro m p e rie  o u  la  tro m p e rie  

>te p o u rra  être  a d m ise  q u e  si l ’éca rt en tre  le  d o sa ge  

g a ra n ti et le  d o sage tr o u v é  d ép asse  le s  éca rts  d ’h o m o 

g én éité  a d m iss ib le s  p o u r ces so rte s  d e  m a rc h a n d is e s  e t
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les lim ite s  d ’erre u r  in h ére n tes  a u x  m éth o d es d ’a n a ly se  

su iv ie s .

« V o u s  rem a rq u ere z  q u e  l ’a rtic le  2 d u  r è g le m e n t d ’a d 

m in is tra tio n  p u b liq u e  m e n tio n n e , p a rm i les é lém en ts 

fertilisa n ts , l ’acid e p h o s p h o r iq u e  en  c o m b in a is o n  in 

s o lu b le ;  i l  d o it  être b ie n  e n te n d u  q u e  cette  m e n tio n  

s’ a p p liq u e  à  l ’a c id e  p h o s p h o r iq u e  in s o lu b le  d a n s l'eau 
o u  d an s le citrate d’ammoniaque, m a is  s o lu b le  d a n s les 

a cid es m in é ra u x . L ’a cid e  p h o s p h o r iq u e  s o lu b le  seu le

m en t d an s le s  a cid es  est a s s im ila b le  par les  v é g é ta u x  et 

est u tilisé  p a r  l ’a g r ic u ltu r e ;  i l  a  d o n c  u n e  v a le u r  p ro p re ;

, a u ssi,· p o u r  p r é v e n ir  to u te  c o n fu s io n , les  m a rch a n d s 

d ’e n g r a is  p o u r r o n t  e m p lo y e r  la  m e n tio n  s u iv a n te  : acide 

p h o sp h o riq u e  en  c o m b in a is o n  in s o lu b le  d a n s l ’ eau 

et le  c itra te  d ’a m m o n ia q u e , mais soluble dans les 
acides.

« A u x  tertnes d e l ’a rtic le  4  d u  d écre t, to u s  o ffic iers  de 

p o lic e  ju d ic ia ir e ,  to u s  a g en ts  de la  fo rce  p u b liq u e  o n t 

q u a lité  p o u r  c o n s ta te r  les in fr a c t io n s  a u x  d isp o sitio n s  

d e la  lo i e t à c e lle s  d u  p ré s e n t rè g le m e n t d ’a d m in is tra 

t io n  p u b liq u e  ; s’ i l  y  a  d o u te  o u  se u le m e n t co n testa tio n  

s u r  l ’e x a ctitu d e  des in d icatio n s, fo u rn ie s  p a r  le  v e n d e u r, 

i l  p e u t être p ro céd é , s o it  d ’o ffic e , s o it  à  la  d e m a n d e  des 

p a rtie s  in té re ssé e s, à  la  p r ise  d ’ é c h a n tillo n  e t  à  l ’e x p e r-  

p e rtis e  d e la  m a rch a n d ise  su sp ecte .

« I l  y  a  u n  g ra n d  in té r ê t  à d is tin g u e r  si la  p r ise  d ’éch a n 

t i l lo n  a  lie u  d a n s les  co n d itio n s  p ré v u e s  p a r l ’a r t ic le  5 
, d u  r è g le m e n t, c’ e s t-à -d ire  à la demande des parties in

téressées o u  de -l’u n e  d ’elles se u le m e n t, o u  d a n s le s  c o n 

d itio n s  p ré v u e s  p a r  l ’a r t ic le  6, c ’e s t-à -d ire  d'office.
. « D a n s le .p re m ie r  cas, en  effet, l ’o p éra tio n  d e v ra  tou - 

jo u r s ê tr e  fa ite  c o n tra d ic to ire m e n t au lieu de la livraison 
d a n s le  se c o n d , e lle  p o u rr a  s ’e ffe ctu e r  n o n  se u le m e n t au 

lie u  d e la  liv r a is o n  ; m a is  en co re  d an s les  m a g a sin s  ou
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entrepôts,· o u  dans les gares ou  ports de départ ou  
d ’arrivée. «

« Il en résulte qu e l ’A dm in istra tion  se trou ve investie 
d ’un  dro it don t e lle  pou rra  user sans m ise en dem eure 
p réa la b le , m ais seulem ent lo rsq u ’ elle aura de sérieux 
m otifs p ou r le  faire. I l ne faut pas perdre de vue que 
l ’abus de ce d r o it  deviendrait u ne source de vexations 
p o u r  les com m erçan ts h on n êtes , en  m êm e tem ps q u ’il 
apporterait les p lu s fâcheuses entraves à la lib erté  des 
transactions. L ’A dm in istra tion  ne devra d o n c  se servir 
de l ’arm e qu e le  lég islateur a m ise entre ses m ains 
q u ’avec la p lus grande c irco n sp e ctio n  et lo r sq u ’elle y  
sera autorisée par de graves in d ices o u  de fortes pré
som p tion s . D ans tou s les ca s , la prise  d ’éch an tillon  
d ’office devra être faite en présence du v en deu r ou  de 
son  représentant.

« Q u e la prise d ’échantillon  ait lieu  d ’ o ffice  o u  sur la 
requête de l ’ach eteu r o u  de so n  représentant, c ’est le 
m aire o u  le com m issa ire  de p olice  qu i devra procéder 
à cette opération . T o u te fo is , dans la pratique, l ’A d m i
n istration  ne saurait trop  recom m a n d er  à ces officiers 
de p o lice  ju d icia ire  de se faire, assister, autant qu e  p o s 
sib le , par le  ch im iste  expert ou  par le professeu r d ’agri
cu lture du  départem ent ou  de l ’un  des départem ents 
lim itrop h es , de telle façon  qu e la prise  d ’ éch a n tillon  
s’effectue dans les con d ition s  les p lu s régulières et d ’a - ' 
près les procédés les p lu s sûrs, afin qu e l ’ éch an tillon  
so it la rep rod u ction  exacte de la  m archandise.

«  T o u te s  les fo is  qu e la prise d ’échantillon  aura lieu  
d ’u n  co m m u n  a c c o rd , l ’A d m in istra tion  n ’aura pas à 
in terven ir  et les parties p o u rro n t con v en ir  d u  ch o ix  
de l ’expert et s’adresser à tel ch im iste  q u ’elles s ’en ten 
d ron t p ou r  d és ign er . ■ .
, « M ais dans le  cas de d é sa ccord  entre l ’acheteur et le
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vendeur o u  de prise d ’éch an tillon  d ’o ffice , c ’est au juge 
de paix  du  canton  q u ’il 'appartiendra exclu sivem ent 
de désign er le ch im iste  ex p ert, sur la  réqu isition  du 
m aire ou  de so n  a d jo in t, o u  du  com m issa ire  de p o 
lice qu i aura p rocéd é  à la prise  d ’éch an tillon , o u , à 
leu r défaut, de la partie la p lu s  d iligen te . T o u te fo is  le 
tro is ièm e paragraphe de l ’article 9 d o it être co m b in é  
avec l ’article 10 et le  juge ' de  p a ix  ne pou rra  ch o is ir  
l ’ expert qu e su r u n e  liste dressée, à cet effet, par le 
M inistre de l ’a g ricu ltu re . L e  désaccord  des parties ou  
la prise d ’éch a n tillon  d ’o ffice  con stitu e , en effet, u ne pré
som p tion  de frau de; il est d o n c  indispensab le  qu e dans 
ce cas l ’analyse ne puisse être con fiée  q u ’à des ch im istes 
d ’une com p éten ce  scien tifiqu e  in d iscu ta b le . V o u s  re
m arquerez, M on sieu r  le  p réfet, qu e si l ’A dm in istra tion  
lim ite , dans certaines c irco n sta n ce s , le  ch o ix  des juges 
de paix  au x  experts portés sur la lis te , e lle  entend 
garantir les parties co n tre  les abus du  p riv ilèg e , et 

' l ’article  10 du  décret stipu le  qu e les frais de l ’expertise 
seront réglés d ’après u n  ta rif arrêté par le  M in istre  de 
l ’agricu lture.

« L es articles 11 et 12 fixent d ’autre part les délais 
q u i seron t im partis aux  ch im istes experts p o u r  effectuer 
l ’analyse des éch an tillon s et déterm inen t les p rocédés 
d ’analyse q u ’ ils d ev ron t e m p loyer . Il était nécessaire, 
en effet, de p réven ir  des lenteurs aussi p réju d iciab les à 
l ’acheteur, qu i a b eso in  d ’être fixé sans retard sur la va
leu r de l ’engrais, q u ’au ven d eu r lu i-m ê m e , q u ’o n  ne 
saurait la isser trop  lon gtem p s sou s  le  cou p  d ’une sus
p ic io n  peut-être im m éritée. Il im porta it égalem ent de 
fixer d ’avance les p rocédés d ’analyse, afin d ’en tourer de 
tou tes les garanties désirables des opérations qu i seront; 
dans certains cas, le p o in t  de départ et la base des 
poursuites ju d icia ires. I l va sans d ire  que les procédés
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in d iqu és ne so n t pas im m u ab les et qu e l ’A d m in istra 
tion  se réserve de m od ifie r  ses in stru ction s au fur et à 
m esure des p rogrès ou  des découvertes de la Scien ce.

«  I l était équ itab le  de ten ir com p te  des changem ents 
qui peu ven t se p ro d u ire  dans la co m p o s itio n  des engrais 
entre le m om en t de leu r  m ise en vente o u  de leur li 
v ra ison  et le  m om en t de l ’analyse. C erta ines c ir c o n 
stances peu ven t, en effet, m od ifier  la p ro p o rt io n  prim itive  
des élém ents fertilisants- contenu s dans l ’engrais et, 
d ’autre part, il ne faut pas perdre  de vu e  qu e.les  p ro 
cédés d ’analyse recom m an dés, q u e lle  qu e soit d ’ailleurs 
leur su périorité , ne son t pas su sceptibles d ’u n e  préci
sion absolue  : l ’article i 3 con fère  d on c  aux  ch im istes 
experts u n  certain  p o u v o ir  d ’ apprécia tion , en  vertu  du 
qu el ils in d iq u e ro n t dans leurs rapports les écarts qu i 
leur paraissent adm issib les entre les résultats de l ’ ana
lyse et les déclaration s du  ven d eu r. ■ ■

« A u x  term es de# l ’article 14, le rapport du  ch im iste  
expert d o it être déposé au greffe du  tribun al qu i a p r o 
cédé à sa désign ation . .Avis de ce dép ôt est d on n é  par 
l’ expert au x  parties in téressées au  m oy en  d ’une lettre 
recom m an dée. L ’expert, lo r sq u ’ il  réside au siège du 
tribunal qu i a p rocéd é , à sa désign ation , devra , par 
m esure de p ru den ce , effectuer en  person n e  le  dépôt d é  
son rapport et de l ’échantillon  ; dans le cas contra ire , il 
devra transm ettre son  rapport par la  poste co m m e  p li 
recom m an dé et déposer l ’ é ch a n tillon  au greffe du  lieu  
oti il a fait l ’analyse.

« L e  d eu xièm e paragraphe de cet article  p révo it le 
cas o ù  le ven deu r contesterait les résultats de l ’exper
tise. L e  troisièm e exem pla ire  de l ’éch an tillon  prélevé 
suivant les p rescrip tion s de l ’article 7 d o it , dans cette 
Occurrence, être sou m is à une con tre -exp ertise  confiée 
à u n  chim iste expert ch o is i sur la  liste dressée par le
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M inistre et désign é  par le président du  tribunal de 
l ’arrondissem ent o ü  il a été p rocéd é  à la prise  d ’échan
tillon .

« L es articles i 5 et 16 fixent les règles de la con tre -ex 
pertise et les articles 17 et 18 s ’o ccu p en t de la mise 
en  m ou vem en t de l ’action  p u b liq u e  en  prescrivan t la 
tran sm ission  au p rocu reu r  de la R é p u b liq u e  des 
procès-verba u x  de prise d ’éch a n tillon  a insi que des 
rapports des chim istes chargés de l ’expertise et de la 
con tre -expertise .

« L es in stru ction s du  C om ité  des Stations ag ron om ie  
qu es sur la  prise  d’ échantillon  et l ’analyse des engrais 
com p lè ten t l ’ article  12 'du décret du 10: m ai 1889, en 
in d iqu an t d ’une façon  très p récise  la m anière de p ro 
céder su ivant la  nature des engrais o u  des am endem en ts; 
elles perm ettent aux  m aires o u  à leurs ad jo in ts , ainsi 
q u ’aux  com m issa ires de p o lice  qu i ne seraient pas fam i
liarisés avec ce genre  d ’opéra tion s et qu i ne pourraient 
se faire assister d ’un ch im iste  o u  d ’un  professeur d ’agri
cu ltu re , d ’effectuer les prélèvem ents d ’éch an tillon s dans 
des co n d itio n s  régulières et c o n fo rm e s  aux données 
scien tifiqu es.

« D ’autre part, elles constituen t u n  g u id e  certain pour 
tou s  les ch im istes experts 'et assurent l ’un ité  et la pré
c is io n  des procédés d ’ analyse q u i son t indispensables 
p o u r  m ainten ir l ’ autorité et l ’efficacité des prescriptions 
du  lég islateur.

« Q uant à la liste des experts ch im istes, elle sera re
visée tous les ans, dans le  cou ran t de janv ier, afin d ’être 
m od ifiée  ou  com plétée  suivant les c ircon stan ces.

« B ien  qu e  le  règlem ent ne contienn e au cun e d ispo
sition  relative au payem ent des frais d’ expertise, il doit 
être entendu qu e l ’ Etat su pporté  les frais des analyses 
faites à la dem an de des autorités com p éten tes , si les
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résultats de la vérifica tion  ne son t pas défavorables au 
ven deu r et que les frais des analyses faites à la requête 
des particu liers son t payés d ’après les con ven tion s des 
parties, et, en cas de silen ce à ce sujet, par ce lle  qu i, à 
la suite de la vérifica tion , est reconnue en faute, c ’est-à- 
dire par le v en d eu r si ses in d ication s son t fausses, par 
l’acheteur s’il a so llic ité  à tort une analyse.

« E n  term inant, je cro is  d ev o ir  v o u s  rappeler que 
l’article 4 7 1 , paragraphe i 5 , du  C od e  pén al dem eure 
applicable à tou tes les con tra ven tion s au xquelles 
pourra d on n er  lieu  la v io la t io n  desdites p rescrip 
tions.

« Je Vous serai o b lig é , M on sieu r le préfet, de d on n er  
la p lu s large p u b lic ité  à la lo i ,  au décret- portant règ le 
ment d ’adm in istration  p u b liq u e , à la liste des experts 
et à la présente c ircu la ire . C es d o cu m e n ts , in dépen 
dam m ent de leu r in sertion  dans le  R e cu e il des actes 
adm inistratifs de votre départem ent, figu reron t u tile 
m ent dans le B u lletin  des communes et dans les p r in 
cipaux organes"départem entaux. Il est essentiel, en effet, 
que les agricu lteurs conn aissen t les m esures qu i o n t été 
prises par le  G ou v ern em en t de la R é p u b liq u e  p ou r les 
protéger con tre  u n  genre de fraude d on t ils  n ’o n t sou f
fert que trop lon gtem p s et qu i n ’ a pas p eu  co n tr ib u é  à 
retarder les p rogrès  de la cu ltu re . '

« Je com pte  en fin , M on sieu r  le  préfet, sur votre  v ig i
lance et sur votre ferm eté p ou r  faire p ro d u ire  à l ’œ uvre 
du lég islateur tou s ses effets en  exerçant u ne su rveil
lance des p lu s attentives sur le  co m m e rce  des engrais, 
et en usant de tou tes les facilités qu e v o u s  ddn n e  la 
Nouvelle lég isla tion  p o u r  faire constater par q u i 'd e  
droit toutes les in fraction s aux p rescrip tion s  de la  l o i ’et 
du règ lem en t d ’adm in istra tion  p u b liq u e , et vérifier la 
nature de toutes m archandises qu i paraîtraient su s -
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pectes aux  fon ctionn aires o u  agents p lacés sous vos 
ordres » .

L a p u b lica tion  de ces d ivers d ocu m en ts  n o y s  dis
pense de faire u n  lo n g  com m en ta ire  de la n o u v e lle  loi. 
E lle  est à la fo is répressive et préven tive . E lle  est répres
sive, en punissant (art. i or et 2) ceu x  qu i son t convain cus 
de tro m p e r ie ; et parm i ces pén alités, ce lle  q u i consiste 
dans la p u b lica tio n  des ju gem en ts et de leu r affichage 
n ’ est pas la  m o in d re . E lle  est p réven tive  (art. 3 et 4), 
en ce sens q u ’elle ob lig e  le v e n d e u r , sous pein e d ’ a
mende, à faire conn aître  à l ’acheteur d ’ u ne façon  très 
précise, la  p roven an ce , la  nature et la c o m p o s it io n  de 
l ’engrais ven d u . E lle  évite toutes les contestation s qui 
ne m anqueraient pas de se p rod u ire  sur la va lid ité  de la 
prise d ’ éch an tillon . E n fin  elle d on n e  à l ’A dm in istra tion  
le d ro it de procéder d ’o ffice  à la  prise  d ’ éch a n tillon  et à 
l ’analyse, et d ’exercer d ’o ffice  les p ou rsu ites  en cas de 
fraude.

Cette lo i et ces règlem ents n ’ont pas été ad optés sans 
de vives protestation s de la part de l ’ in d u str ie  des en
grais, qu i se prétendait entravée dans ses transactions. 
N o u s  c ro y o n s , au contra ire , qu e cette réglem entation  
protèg e  les  in du strie ls honn êtes, autant qu e  les agri
cu lteu rs, contre les com m erçants peu  scru p u leu x , qui 
d isparaîtront peu  à peu .

L a  fraude et la trom perie  ne son t pas cependan t con v  
plètem ent en rayées; o n  co m m e n ce  déjà à tou rn er la loi 
et à se m ettre à l ’abri de ses r igu eu rs en subtituant le 
term e d ’insecticide à ce lu i d ’ engrais. D ans les campagnes, 
o n  offre sou s le n o m  génériqu e d 'insecticide, des matières 
qu i auraient le  d o u b le  résultat de détru ire les ennemis 
des réco ltes  et de fertiliser le  s o l .  C ’est c o m m e  engrais 
qu ’on  les présente au cu ltiv a teu r ; c ’est sous le nom
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d ’in sectic ide  q u ’o n  les facture, évitant ainsi l ’application  
d ’une lo i spécia le aux engrais. Cette m anœ u vre grossière  
n ’est pas appelée à réussir lon g tem p s ; et s’il ne suffisait 
pas de d on n er  l ’éve il aux agricu lteurs, il y  aurait lieu  
de m od ifier  la  lo i de m anière à y  co m p re n d re  tou s  les 
produits analogues aux engrais.

M ais, il y  a d ’autres ra isons qu i m ettent les fraudeurs 
à l ’abri de la ju stice  : la p rem ière , c ’est l ’ig n ora n ce  
du cu ltivateur su r la valeur des p rin cip es fertili
sants. A u cu n  article  de lo i  ne peut em p êch er le v e n 
deur d ’é cou ler  sa m archandise à un  prix  su périeu r à sa 
valeur réelle ; il pou rra  su ivre dans sa facture les in 
d ications exigées par la lo i  et se m ettre ainsi à l ’abri des 
pou rsu ites; m ais r ien  ne lu i in terdit d ’attribu er à son 
engrais un p r ix  trop  é levé , s’ il est lib rem ent con sen ti par 
l’ acheteur. B ien  des trom peries de cette nature se p r o 
du iront, avant qu e l ’agricu lteur se rende un  co m p te  exact 
de la valeur des m atières fertilisantes, so it par lu i-m êm e, 
soit par l ’in terven tion  des syn d icats agrico les.

U n e au trecon s id éra tion  la isse en core  place à la fraude : 
c ’est l ’espoir du  ven deu r q u e  l ’analyse de co n trô le  ne 
sera pas effectuée, et qu e par suite les effets de la  lo i  
disparaissent. A u ss i, beau cou p  d ’agron dm es au raien t-ils  
v o u lu  qu e la lo i répressive allât ju sq u ’au b o u t, et exi
geât des m archands n on  seu lem ent la facture o b lig a 
to ire , mais m êm e l ’étiquette, indiquant sur la marchan
dise m ise en vente la  c o m p o s it io n , la p roven an ce  et la 
nature de l ’engrais, que les o ffic iers de p olice  auraient
pu faire vérifier à tou t m om en t. Il n ’ est pas b eso in  
d’im p oser  ces n o u v e lles  ob liga tion s ; l ’article  6 du décret 
du 10 m ai 1889 d on n e  aux  autorités m u n icip a les  o u  aux  
com m issaires de p o lic e  le d ro it  de p rocéd er  à la  prise 
d’ éch an tillon  p ou v a n t co n d u ire  à des p ou rsu ites d ’o f 
fice.
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§  I I I .  —  C o n t r ô l e  d e s  e n g r a i s .

L ’ analyse des engrais dans le bu t de vérifier l’ exac
titude de la garantie fou rn ie  par le vendeu r co u p e  court 
à toutes les fraudes. Il est étonnant q u ’ un  m oyen  aussi 
sim p le  n ’ait pas été adopté com m u n ém en t par les agri
cu lteurs.
. A u  début, il est vra i, les la borato ires étaient peu n om 
breux, assez dispersés, in con n u s  aux cultivateurs. L eur 
n om b re  ne tarda pas à s’accro ître  avec l ’im portan ce  du 
com m erce  des en grais ; m ais ils n ’étaient pas tou jou rs d i
rigés avec toute la com p éten ce  désirab le ; les analyses qui 
en sortaient n ’étaient pas to u jo u rs  dignes de con fiance; 
des contestations n om breu ses se p rodu isa ien t, soit au su
jet des résultats m êm es de l ’analyse, so it  au sujet de l ’é
ch a n tillon n ag e . L a  lo i  n ou velle  et les décrets d ’ adm i
n istration  p u b liq u e  on t ch erch é  à am éliorer cet état de 
ch oses , par des m esures très s im ples qu e n ous allons 
passer en revu e.

Prise d’échantillon. —  L e  p o in t de départ du 
c o n trô le , c ’est l ’ é ch a n tillon n age. L e s  d ifficu ltés qui 
au trefois étaient sou levées sur ce poin t étaient sans n om 
bre : le vendeur exigeait presque tou jou rs qu e l’ échan 
tillon n a ge  ait lieu  dans ses m agasins oü  dans ses entre
pôts. Si l ’analyse de l ’échantillon  pris à la liv ra ison  en 
son  absen ce condu isa it à une con testa tion , il ne m an
qu ait pas de récuser l ’é ch a n tillon n ag e ; on  prétextait les 
avaries qu i se produisa ient en ro u te ; o n  refusait la 
com p éten ce  des personnes présentes à l ’o p é ra t io n ; ou  
b ien  il y  avait d iscu ssion  sur les délais apportés à l ’ana
lyse , sur l ’em paquetage m êm e des^ échantillon s, etc .; efl 
u n  m o t , il y  avait là m atière à des p ro cè s  sans fin. 
A u ssi la  lo i a-t-elle v ou lu  su pprim er ces d ifficu ltés;
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dans les articles 5 , 6 et suivants, du  décret du  10 mai 
188g , les co n d itio n s  d ’échantillon n age son t rigou reuse
m ent déterm inées.

C ’ est au lieu  de liv ra ison  qu e  la prise est effectuée, 
con trad icto irem en t par les parties, o u  b ien  par le m aire 
où  le com m issa ire  de p o lice , en  cas de refus de l ’ache
teu r; d ’o ffice  au beso in , dans le  cas de con testa tion  ou  
de p résom p tion  frau duleuse. L e  m od e de clôture des 
éch a n tillon s (art. 7 ), ainsi qu e  la rédaction  du  p ro cè s - 
verb a l (art. 9 ), sont in d iq u és en détail. L a  nature du 
récip ient qu i con tien d ra  l ’ échantillon  est déterm inée; 
i l  arrivait en effet le  p lu s sou vent que l ’ engrais en voy é  
au ch im iste  était en ferm é dans des sacs en to ile  o u  en 
papier, exposé  à absorber o u  à perdre de l ’ h u m id ité ; il 
p ou va it être avec juste raison contesté.

L ’ échantillonnage en lu i-m êm e présente des d ifficu ltés 
sérieuses, et com m e il est la base de l ’analyse, il convient 
d ’y  apporter u n  soin  extrêm e; le C om ité  con su lta tif des 
Stations agron om iqu es a don n é  sur ce po in t des ins
tru ctions qu e n ou s devon s reprodu ire  ic i :

a Les engrais peu ven t se présenter sou s  des form es 
variab les; tantôt ils son t pu lvéru len ts, tantôt en masses 
agglom érées ou  pâteuses, tantôt en m orcea u x  durs ou  
débris p lu s  ou  m oin s  g ros , tantôt à l ’ état de pâte p lu s 
ou  m oin s liq u id e , p lus ou  m oin s  h o m o g è n e , tantôt en
fin à l ’état d ’ u n  liq u id e  flu ide.

» L o rsq u e  les-engrais son t pu lvéru len ts, et c ’est le 
cas le p lu s général, leu r prise d ’éch an tillon  n ’offre pas de 
difficultés. Q u an d  ils  son t en  sacs, à l ’aide d ’ une sonde 
suffisam m ent lon gu e , on  pren dra  l ’ é ch a n tillon  dans le 
sac lu i-m êm e, en p rocéd a n t ’ de la m anière su ivante :

« O n  ou vre  un  des angles du  sac et l ’ on  y  p lon ge  la 
sonde en la  d irigean t en d ia gon a le  vers l’ angle o p p o s é ;

T . III 3 4
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on  répète la m êm e op éra tion  su ccessivem en t sur cha
cun  des quatre angles du  sa c ; m ais, lo rsq u e  le  lo t  est 
considérable  , il faut répéter la m êm e opération  sur 
un  certain  nom bre de sacs pris au hasard. O n  réunit 
tou s les produ its de ces p ré lèvem en ts, on  les place sur 
u ne to ile  o u  sur u n  papier, et on  les rem u e à la m ain 
ou  avec une spatule, assez lon gtem ps .pour qu e l’ h o 
m ogén éité  puisse être regardée co m m e  parfa ite; une 
partie de ce m élan ge, représentant 3 o o  à 400  gram m es, 
est placée dans un  fla con  de verre q u ’on  b o u ch e  avec 
un  b o n  b o u c h o n  de liège.

« L orsqu e les engrais pu lvéru len ts so n t  en tonneaux, 
o n  perce les deux fo n d s  du  tonneau  de deu x  trou s au 
m oyen  d ’ u ne v rille  ; ce trou  d o it être assez grand pour 
q u ’ on  puisse y  in trod u ire  la so n d e , ce q u ’ o n  fait en 
s’ é lo ign an t autant que p o ss ib le  de l ’axe du  tonneau . Le 
m élange se fait d ’a illeurs co m m e précédem m en t.

« L o rsq u e  l ’engrais est en  tas, o n  peu t égalem ent se 
serv ir de la sonde pou r y  p ré lever l ’échantillon  m o y e n ; 
m ais il faut avoir so in  de faire pénétrer cet instrum ent 
ju squ e dans les parties· centrales du  ta s , de  m êm e que 
ju sque dans les parties in férieures. Si le tas est trop  
v o lu m in e u x  p o u r  q u ’ o n  pu isse arriver à ce résultat, le 
m eilleu r  m o y e n  consiste à faire une tranchée vers le 
centre du tas et à p ré lever ensuite dans u n  grand n om 
bre de poin ts, placés dans les diverses parties du  tas, 
en  y  com p ren a n t ceux  qu e  la  tranchée a rendus libres, 
les échantillon s au m o y e n  de la son de.

« L o rsq u e  l ’ engrais est en m asse pâteuse et com pacte  
et q u ’il  se trou ve  en  sacs o u  en  ton n eau x , il est indis
pensable de v ider p lusieurs sacs pris au hasard, sur un 
plancher ou  sur des dalles p réalablem ent balayées ; on 
m élange alors à la  pe lle  le  tas ob ten u , et l ’on  prélève, 
en différents p o in ts  de ce tas, des pelletées de l ’engrais·
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C é n ou ve l échantillon  fo rm é  e s t . d iv isé et m élan gé, 
pu lvérisé  ou  concassé, autant qu e possib le , à l ’aide 
d ’une batte o u 'd ’u n  m arteau ; on  m élange finalem ent 
à la  m ain  cette m atière p lus ou  m oins pu lvéru len te , 
et o n  l ’in trod u it dans u n  fla co n  ou  dans u ne boîte  m é 
ta llique.

«  Q u an d  l ’ éch an tillon  est p r im itivem en t en  tas, on  
procède  de la m êm e m anière, en  pratiquant u ne tran
chée, co m m e  il  a été ex p liq u é  p lu s  haut.

« O n  ne d o it dans au cu n  cas, dans l ’ une ou  l ’autre de 
ces opérations, é lim in er  les p ierres ou  les parties étran
gères de l ’en gra is ; elles d o iv e n t entrer dans l ’é ch an til
lo n  prélevé, dans une p ro p o rt io n  autant qu e possib le  
égale à celle dans laqu elle  elles existent dans l ’engrais.

« L es m atières peu  h o m o g è n e s , rogn u res, ch iffo n s , etc. 
son t d isposées en tas et b ien  m élan gées à la p e lle ; 
sur ce m élan ge, on  prélève à la m ain , dans un très 
grand n om b re  d ’ en droits , u n e  p o ig n é e  de m a tière ; o n  
réun it le  p ro d u it  de tou s ces p ré lèvem en ts, q u ’o n  m é
lange à n ouveau  avec la m ain  et sur lequel on  p ren d  
finalem ent l’ échantillon  destiné à l ’analyse.

« M oin s la m atière est h o m o g è n e , p lu s con s id érab le  
devra être l ’ échantillon  destiné à l'an a lyse  ; dans q u e l
ques cas, il faut p ré lever ju sq u ’à 3 et 4  k ilogram m es de 
m atière. C et éch a n tillon  est in trod u it dans u ne bo îte  
m étalliqu e ou  dans une caisse en bo is  h erm étiquem ent 
ferm ée.

«  L es engrais q u i son t em pâte p lu s o u  m o in s  liq u id e  
(par exem ple les v idanges) p eu ven t présenter deu x  cas : 
ou  b ien  ils son t h om og èn es , et a lors il  su ffit de les m é
langer à la pelle  et d ’ en re m p lir  u n  fla co n ; o u  bien  ils 
se séparent en d eu x  parties, l ’u ne p lu s flu ide , l ’autre 
p lus consistante ; dans ce cas, il est in d isp en sa b le  de 
Prélever de l ’une et de l ’autre dans u ne p ro p o rtio n  égale
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à la p r o p o rt io n  dans laqu elle  elles existent dans le lo t  à 
exam iner. ,

« L es parties liq u ides son t rem u ées, et au ss itô t, sans 
laisser le tem ps de déposer, o n  en  pré lève  une quantité 
p rop ortion n elle .

« Les parties solides son t d iv isées à la  bêche; o n  y  
prélève un  échantillon  égalem ent p r o p o r t io n n e l, et l ’on  
réu n it les deux lo ts  dans un  grand flacon  à large g o u lo t ’ 
h erm étiqu em en t b o u ch é . »

Chimistes experts. —  L ’analyse des engrais est 
u ne opération  délicate q u i nécessite des études spé
cia les ; on  doit d on c  apporter une grande prudence dans 
le ch o ix  de la  personne à laquelle  o n  confie ce tra
vail. A u jo u r d ’h u i l ’agricu lture  n ’est p lu s em barrassée 
p ou r trou ver des h om m es ayant tou te  la com péten ce 
d ésira b le , les d irecteurs des Stations agron om iqu es et 
des L aboratoires agrico les  recon n u s o ffic ie llem en t ont 
eu à justifier d ’études p rélim ina ires q u i offrent toute 
garantie. C ’est à eu x  qu ’ il faut con fier des analyses. 
L e  n om bre  des établissem ents ayant un  caractère 
offic ie l est a u jo u rd ’h u i assez" considérable , p o u r  que 
l ’agricu lteu r ne so it jam ais dans la  nécessité de s’ a
dresser a illeurs et les tarifs des analyses y  sont extrê
m em ent réduits.

Il ex iste , en o u t r e , dans les grands centres indus
triels et a g r ico le s , qu elques laborato ires privés, don t 
les analyses son t égalem ent d ignes de tou te  confiance 
et qu i jou issen t d’ une n otor ié té  ju stifiée . M ais il est 
à d ép lorer  q u ’à cô té  des h om m es qu i o n t  la  com péten ce 
vou lu e , d ’autres q u i ne sont p o in t préparés par des étu
des antérieures et d o n t les capacités n ’on t été soum ises 
à aucun con trô le , pu issent s’ arroger le  tire de chim istes 
agrico les et faire p o u r  l’ agricu lture les diverses analyses
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don t ce lle -c i peut a v o ir  b eso in . I l est résu lté de cet 
état de ch o se s , c ’e s t-à -d ire  de l ’in terven tion  d ’h om m es 
in com péten ts dans la  pratique des analyses a g rico les , 
des préjudices peu t-être  aussi graves qu e ceux  qu i 
sont attribuables aux fraudeurs d ’engrais eu x-m êm es. 
I l ne suffit pas, en  effet, d ’a v o ir  des n o tio n s  de  ch im ie  
générale, il faut s’être spécialisé dans la ch im ie  ag r ico le  ; 
par exem ple , un  grand n om bre  de pharm aciens on t établi 
des laboratoires d ’analyses agrico les , sans être au c o u 
rant des m éth od es qu i con du isen t à des résultats exacts. 
A u ss i d e v o n s -n o u s  regretter p ro fon d ém en t, p o u r  les 
intérêts de l ’agricu lture, leur in terven tion  dans des ques-, 
tions qu i n ’étaient pas de leur com p éten ce ; les résultats 
inexacts, qu i son t sortis en n om b re  con s id érab le  de ces 
so i-d isa n t laboratoires agricoles, o n t  n on  seu lem ent in 
duit en erreur les agriculteurs trop  confiants, m ais ils on t 
en core  jeté u n  d iscréd it sur les expertises d ’engrais. S ou 
vent le p r ix  dérisoire de l ’ analyse attire le  cu ltivateur ; il 
vaudrait m ieux  p o u r  ce lu i-c i ren on cer  com plètem en t à 
l ’analyse.

N o u s  le répéton s, qu e ceux  q u i on t à faire des ana
lyses ne s’adressent q u ’aux directeurs des Stations a g ro 
n om iques et des L aboratoires agrico les , o u  en core  aux 
laboratoires spéciaux  d ’une n otoriété  recon n u e.

C ’est pou r  ' sauvegarder les intérêts agrico les  par 
l ’exactitude des analyses qu e le  lég islateur a in tro d u it  
dans le  décret d ’adm inistration  p u b liq u e  l ’article i o  :

« L ’expertise est faite par l ’ un  des ch im istes experts 
désignés p a r le  M in istre  de l ’agricu ltu re  et don t la  lis te  
est révisée tou s les ans ».

E n  effet, u n  arrêté spécia l n o m m e  les chim istes ex
perts d o n t le rapport fait fo i devant les tr ib u n au x . L ’ap
p lication  de la lo i se trouve d o n c  entourée des garanties 
désirables.
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L es articles 14, 15 , 16, 17 et 18 du  décret] de 1889 
fixent la lim ite  accordée à l ’ expert p o u r  faire l ’analyse 
et déposer son  rapport. Il im p o rte , en  effet, q u ’ il n ’y  ' 
ait p o in t de lenteurs préju diciab les dans l ’an a lyse ; des 
délais de d ix  jours et de h u it  jou rs en  cas de con tre - 
expertise son t a ccord és  au ch im iste . E n fin  p o u r  éviter 
]es abus du  p r iv ilèg e , u n  arrêté spécia l règle  ainsi 
le tarif des analyses :

« A r t .  1. —  L e  tarif d ’ expertise des engrais est fixé à 
1 o  francs par élém ent dosé et à 2 5 francs p o u r  le rapport. 
T o u te fo is  les frais d ’expertise d ’u n  engrais ou  am ende
m ent, qu el qu e so it le n om bre  des élém ents dosés , ne 
p o u rro n t s’élever à u n e  so m m e  su périeure à 5o  francs.

«  A r t .  2. —  L es prises d ’é ch a n tillon  son t fixées à 
6 francs par vacation s de trois heures au p lu s . L es frais 
de déplacem ent seront rem bou rsés sur état.

M é t h o d e s  d ’a n a l y s e s .  —  I l y  a peu  d ’années 
en core , l ’exécu tion  des analyses était l ’ ob jet de plaintes 
n om b reu ses ; on  constatait trop  sou vent entre les résu l
tats des différents ch im istes des d iscordances notables, 
p ou va n t ébranler la con fia n ce 'des agricu lteurs.

A  q u o i en attribuer la cause ? E n  prem ière lign e , pen - 
son s-n ou s , à l ’in terven tion  des ch im istes m alh ab iles; 
n o u s  avons dit p lus haut co m m e n t on  peut se mettre 
à l ’ abri de cette cause d ’e rreu r ; en  secon de  lig n e  à l ’im 
p erfection  des p rocédés em p loyés  p o u r  la prise d ’é
ch a n tillo n s ; en  tro is ièm e lig n e  à la  d ivergen ce  des 
m éthodes an alytiqu es e m p loyées  p ou va n t con d u ire  à 
des résultats différents p ou r un  m êm e p ro d u it. A u jo u r 
d ’h u i les m éth od es  on t été u nifiées et le  décret d ’adm i
nistration  p u b liq u e  annexé à la „loi in d iq u e  celles qui 
seules peu ven t être em p loyées p o u r  l ’analyse des m atiè
res fertilisantes. N ou s ne rep rod u ison s pas ic i  le  détail
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de ces m éth od es, qu i n ’in téressent que les ch im istes 
a g r ico le s ; n o u s  d o n n e ro n s  seu lem ent les considérations 
générales qu i on t été jointes au R a p p ort fait sur ce sujet 
par le  C o m ité  des Stations a g ro n o m iq u e s  et des L a 
borato ires agrico les  :

. « Interprétation des résultats de l’analyse.
—  « E n décrivan t les m éth od es an a lytiqu es q u i,  dans 
l ’état actuel de n o s  con n aissa n ces, n ous paraissent les 
p lu s p rop res  à co n d u ire  à des résultats exacts, n o u s  avons 
cru  d e v o ir  ten ir com p te  des con d ition s  dans lesquelles 
se trou ven t p lacés les la bora to ires d ’analyses qu i ont 
à effectuer dans un  tem ps déterm iné u n  certain n o m 
bre d ’opérations.

« Il n e  s’agissait d o n c  pas u n iq u em en t de la préci
s ion  des p rocéd és , m ais en core  de la facilité et de la ra
pid ité  de leu r  ap p lica tion . C ’ est à ce d o u b le  p o in t  de 
vue que la C o m m iss io n  chargée spécia lem ent de cette 
étude s’est placée et, dans le  ch o ix  q u ’ elle a fait parm i 
les m éthodes an alytiques, elle a tenu grand com p te  des 
nécessités de la pratiqu e du  la b ora to ire ; triais e lle  a 
tou jou rs  su bord on n é  tou tes les autres con sidéra tion s 
à ce lle  de l ’exactitude à o b ten ir  dans le  dosage.

«  L es m éth od es qu i n ’o n t  pas été jugées suffisam m ent 
précises on t été écartées. M ais la C o m m is s io n  n ’a pas 
la p réten tion  d ’a v o ir  fait une œ u vre d é fin it ive ; elle 
c ro it  d ev o ir  la isser ou verte  l ’in scr ip tio n  de procédés 
n ou veau x  ou  p erfection n és , lo rsq u e  c e u x -c i au ront fait 
leu rs preu ves. '

« « I l existe q u e lq u efo is  p o u r  la  d éterm in ation  d ’une
m êm e substance des m o y e n s  différents qu i con d u isen t 
au résu ltat exact. C h aque fo is  qu e  le  cas s’ est pré? 
senté, la C o m m iss io n  a  ad opté  ces diverses m éth od es, 
laissant à l ’ opérateur le  ch o ix  de ce lle  qu e  lu i in d i
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q u eron t ses habitudes, ses ressou rces , ses p référen ces 
person n elles . M ais il ne faut pas ou b lie r  qu e la p réci
s io n  ab so lu e  est im p oss ib le  à atteindre.

« L ’exactitude des opérations ne dépen d  pas seu lem ent 
des m éthodes; elle dépen d  aussi des opérateurs; il y  a 
d o n c  deux causes d ’erreur qu i tendent à é lo ig n er  les c h if 
fres, obtenu s dans l ’analyse, du  chiffre vrai : l ’ erreur in 
hérente au procédé , l ’ erreur p erson nelle  à l ’analyste. Les 
chiffres qu e don ne le dosage ne sont d o n c  pas m athé
m atiquem ent égaux au chiffre exprim an t la  quantité 
réelle  de la substance en visagée, et les écarts pou rron t 
être d ’autant plus grands que la m éthode est susceptible 
de m oin s  de p ré cis io n  et l ’opérateur m o in s  habile.

« De là  résu lteront des d ivergen ces entre les résultats ' 
obtenu s par divers ch im istes, d ivergences q u i, dans 
l ’esprit de person nes n on  in itiées, p o u rro n t ébran ler la 
con fiance dans l ’utilité  et la va leu r de l ’ épreuve analyti
qu e  et em barrasser les tr ibu n au x  chargés de réprim er 
les fraudes. L es in con v én ien ts  de ces d ivergen ces son t 
apparents p lutôt qu e réels, et il con v ien t de les discuter.

« D ans les transactions com m ercia les , il suffit d ’avoir 
des chiffres se rapproch an t assez de la vérité  a b so lu e , 
p o u r  qu e l ’écart soit sans p ré ju d ice  appréciable  pour 
l ’acheteur ou  pour le  ven deu r, et il y  a u ne certaine 
latitude dans laquelle  peuvent se m o u v o ir  les résultats 
qu e l ’on  peu t appeler pratiqu em en t exacts. I l faut don c 
adm ettre u n  écart perm is , u n e  to léra n ce , entre le  titre 
in d iq u é  et ce lu i qu e don n e  l ’analyse.

« D e là, la nécessité de  se rendre com p te  du  degré de 
certitude q u ’offre l ’qnàlyse ch im iq u e  des m atières fer
tilisantes.

« C ’est u ne tendance des persçn n es qu i ne son t pas 
in itiées aux sciences expérim entales, d ’attribuer à celles-' 
c i p lus de pu issan ce q u ’elles n ’ en  on t en réalité. H
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est du  d evoir  de ceux  qu i son t chargés de préciser les 
con d ition s  de l ’in terven tion  de .la Scien ce  dans les ap
p lica tion s  industrielles et co m m e rc ia le s , de p rém u n ir 
contre u ne con fia n ce  trop  absolue  dans les résultats de 
laboratoire .

« O n  s’im agin e  sou ven t qu e le n om b re  de d écim a les est 
l ’in d ice  d’ une p lu s grande exactitude ; rien  n ’est m oin s 
vrai, et le ch im iste  qu i se rend  com p te  de la va leu r des 
chiffres ne s’attachera jam ais à porter ce n o m b re  au 
delà de ce qu i rentre dans les lim ites des quantités dont 
il peut répondre. E n  général, qu an d  les résultats son t 
rapportés à io o  de m atière analysée, le  m a x im u m  de 
précision  q u ’o n  puisse espérer ne dépasse pas u n e unité 
de la prem ière  d éc im a le ; il n ’y  a d o n c  à ten ir  au cu n  
com p te  d ’une secon de et su rtou t d ’ u ne tro is ièm e d é c i
m ale, et, par suite, il est superflu  de les em p loyer  en 
exprim an t le résu ltat d ’ une analyse.

« E n core , dans la p lupart des cas, n ’est-ce pas d ’ une 
unité de la prem ière d écim a le , m ais de p lu sieurs, qu e  
les chim istes peu ven t s’écarter p o u r  u n  m êm e p ro d u it. 
O n  d oit d o n c  regarder co m m e pratiquem ent con cordan ts 
les résultats qu i ne diffèrent entre eu x  que d ’ u n  petit 
n om bre  d ’unités de la  p rem ière d écim a le , et ce n om b re  
d ’u n ités p ou rra  être d ’autant p lu s grand qu e la quantité 
du corp s  à d oser  est e lle -m ê m e  p lu s grande pqr rap
port à la m atière analysée.

« P o u r  fixer les idées, nous citon s quelques résultats :

A n a ly se d ’un phosphate naturel.

'  '  , Acide pîiosphorique
> *  poux 100.

Quantité réelle.......... : .........................................  1 7 ^
Premier résultat.............................................. 17.6
Autre résu ltat.................................................  17.0
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a U n  m archand qu i aura v en d u  avec garantie de 17.3 
p o u r  10 0  d ’acide p h osp h or iq u e , a lors qu e l ’analyse 
n ’aura trou vé  que 17 .0 , n ’est d o n c  pas con va in cu  de 
fraude, pu isque l ’ écart entre les deux chiffres peu t p ro 
v en ir  du  fait de l ’analyse aussi b ien  qu e  d ’ un  m an
quant réel. 11 n ’en  serait pas de m êm e si l ’ écart était 
p lu s grand.

A n a lyse d’un phosphate précipité.

A c i d e  p h o s p h o r i q u e  
p o u r  1 0 0 .

Quantité r é e l l e ......................................................  37 .0
Premier résultat..................................................  3 6 . 5
Autre ré su l ta t .......................................................  3 y . 5

« L à  en core  n ou s d ev on s  adm ettre qu e ces divers 
chiffres son t suffisam m ent con cordan ts p ou r  les besoins 
du  co m m e rce  et qu e le  ven d eu r qu i aurait garanti
3 7 .0 , alors qu e l ’analyse n ’a trou vé  qu e  3 6 .5 , n ’est pas 
con va in cu  de fraude.

A n a ly se d’un nitrate de soude.

N i t r a t e  p u r  
p o u r  1 0 0 .

Quantité réelle................................................  92.3
Premier résultat..............................................  91.8
Autre résultat............................................   92.8

m M êm es observation s qu e p o u r  les cas précédents. 

D osage d ’azote dans un engrais organique.

A z o t e  
p o u r  1 0 0 .

Quantité réelle....................... .··.* ................ .. 3 . 3
Premier résultat ................................................... 3 .4
Autre résultat......................................................... 3 . 2
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» Ici les quantités étant p lu s fa ibles, on  ne peu t tolérer 
qu e  de plus faibles écarts.

« C es exem ples ne fixent pas les lim ites ; ils ne son t 
destinés q u ’à m on trer  que les analystes peu ven t s’écar
ter, en plus o u  en  m oin s , de la  vérité absolue.

« Sans m u ltip lier  ces exem ples, on  peut dire que chaque 
fo is  .que les écarts ne dépassent pas i p o u r  i o o  de la 
substance dosée ou  deux unités de la prem ière d écim a le , 
les résultats do iven t être regardés co m m e  concordants.

« D ans certains cas les écarts peuvent être p lu s grands.
« C ’est au ch im iste  à déterm iner, dans ch a qu e  cas par

ticu lier o ù  il a à së p ro n o n ce r  su r la fraude dans le  c o m - 
•merce des engrais, si l ’ écart entre le  chiffre an n on cé  et 
le chiffre trou vé  est assez faible p o u r  être im pu tab le  
aux  im p erfection s  de l ’analyse, ou  s’ il est de nature à 
in cr im in er  l ’engrais analysé.

« L e  ch im iste  d o it d o n c  apporter de la pru den ce  et du 
tact dans l ’ in terprétation  de ses résultats. A u ss i est-il à 
désirer que les p erson nes chargées de se p ron on cer su r ces 
questions aient n on  seu lem ent la p ratiqu e des opération s , 
m ais en core  les conn aissances scien tifiqu es nécessaires 
p o u r  attribuer à ch aqu e d on n ée  an a lytiqu e  sa véritable 
valeur. L e  ch o ix  de l ’expert n ’est d o n c  pas indiffèrent.

« D ans le  cas de contestation s, u n e  p lu s grande atten
tion  s ’im p ose  à ce d ern ier ; aussi ne d o it -il pas se b or
ner à u n  seu l essai, afin  de se m ettre à l ’abri des causes 
d ’erreurs a cc id e n te lle s» .

N o u s  pen son s q u ’avec u n e  lég is la tion  aussi étudiée, 
avec une rég lem entation  aussi p récise  qu e  ce lle  qu e n ou s 
venons de faire con n a ître , la  fraude des engrais est bien  
près de disparaître. L e  ch e m in  perdu  sera v ite  rattrapé, 
la con fia n ce  disparue dans les cam pagn es ne tardera pas 
à renaître, au grand avantage de l ’agricu ltu re  n ationa le
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CHAPITRE III.

SY N D IC A T S  A G R IC O L E S  P O U R  L ’A C H A T  D E S  ENGRAIS.

Avantages que présentent les syndicats. — 
Leur but. —  D ans les chapitres p ré cé d e n ts , n ous 
avons fait ressortir tou s  les avantages qu e présente l ’a
chat en g ros  des e n g r a is , au p o in t  de vu e  du  prix , des 
frais de transport et de la  sécurité  des transactions. 
N o u s  avon s d é v e lo p p é  les p ro cé d é s  frau d u leu x  que 
l’ o n  m et en œ uvre p o u r  surprendre la  b o n n e  fo i  des 
agricu lteu rs, et con tre  lesqu els l ’in stru ction , la co n 
naissance de la lég isla tion , le  c o n trô le  des laboratoires' 
son t les seuls préservatifs . M a is le  petit cu ltivateur ne 
peut pas bén éfic ier  des avantages de la vente en g ros ; 
il s’ adresse surtout aux rev en d eu rs ; il est in capab le  
de d iscu ter lu i-m ê m e  les bases d ’a ch at; il ne p ro 
fite pas des bienfaits d ’une lég isla tion  q u ’il ig n o r e ; il 
fait rarem ent analyser ses engrais. A van t qu e  son  édu
cation  sur tou s ces poin ts  soit faite, il s’é cou lera  bien 
du tem ps. F au t-il qu e pen dan t cette lo n g u e  période, 
la petite et la m o y en n e  cu ltu re , qu i occu p en t la  plus 
grande partie de notre territoire, soient con da m n ées à 
ach eter des engrais de m auvaise qualité, à des prix 
exorb itants, ou  con d u ites  à re n o n ce r 'à  l ’e m p lo i des ma
tières fertilisantes du  co m m e rce , et par là -m êm e aux 
bénéfices d ’une cu ltu re  in ten sive?
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L a grande cu lture peut et d o it agir par ses propres 
m oy en s et par sa p ro p re  in itia tive ; la grande m asse des 
cultivateurs, au co n tra ire , p o u r  participer aux  m êm es 
avantages, est o b lig é e  de so lidariser ses intérêts, de fo rm e r , 
par exem ple, des associations p o u r  l ’achat en co m m u n  
des engrais, sem en ces, m ach ines, etc. C ’ est là le but 
des syndicats agrico les , u ne des œ uvres les p lu s utiles 
qu i ait pris n aissance dans ces dern ières années et qu i 
est due toute entière à l ’in itiative privée . N o u s  a llon s 
faire connaître leu r  orgh n isation , les avantages q u ’ils 
présentent et les serv ices q u ’ ils rendent à l ’agricu lture .

L e  syn d icat n ’est autre ch ose  q u ’une associa tion  de, 
cu ltivateu rs, form ée dans le  bu t d ’acheter en  co m m u n , 
de g ro u p e r  les com m a n d es, de m anière à s’adresser à des 
fou rn isseu rs en gros  et à ob ten ir  a in si, par la su ppression  
les interm édiaires qu i ru in en t la  petite cu lture,, les 
p r ix  les p lu s réduits. L e  cu ltivateu r affilié au syn d icat 
transm et au p résid en t ou  au  secrétaire la  co m m a n d e  
des engrais qu i lu i son t nécessaires ; i l  n ’a p lu s ensuite 
à s’occu p er  q u e  de la  récep tion  de la m arch an dise . A u x  
administrateurs^ d u  syn d icat in c o m b e , la  m iss io n  de 
ch o is ir  les fou rn isseu rs qu i présentent les co n d itio n s  
les p lu s avantageuses, de pren dre  v is -à -v is  d ’ eu x  toutes 
les garanties désirables, de faire con trô ler  par des ana
lyses la qualité des liv ra ison s  et d ’o b ten ir  les tarifs de 
tran sports les p lu s  rédu its. N o u s  v erron s  p lu s lo in  les 
m eilleu res d isp osition s  adoptées p o u r  arriver à ces ré
sultats.

L e  but des syn d icats est m u lt ip le , les serv ices q u ’ ils 
peu ven t rendre à l ’agricu ltu re  son t de diverses natures ; 
m ais n ou s ne n ou s o ccu p e ro n s  ic i  qu e de ce q u i c o n 
cerne les en grais . C ette in stitu tion  perm et d ’abaisser' le 
p r ix  des engrais et de su pprim er la  fraude ; à ces deu x  
titres seu lem en t, e lle  m érite  d ’attirer à elle to u s  les
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cu ltivateu rs. L a  participation  aux syn d icats est du  reste 
d’un  prix  in fim e ; la cotisation  des m em bres dépasse ra
rem ent 3 francs par an.

C r é a t i o n  d e s  s y n d i c a t s .  —  U n e  lo i spéciale a 
été votée  le  21 m ars 1884, p o u r  défin ir le rôle des syn 
dicats, et d on n er  les règles relatives à leu r créa tion  et à 
leu r fon ction n em en t. N o u s  c ro y o n s  u tile  d ’ en  repro
duire le texte ; ' ‘ .

« A r t i c l e  p r e m i e r .  —  Son t abrogés la lo i des 14-17 ju in  
1791 et l ’article  4 1 6  du  G ode pén al.

« L es articles 291, 292 , 293 , 29 4  du  C ode pén a l et la 
lo i  du  18 avril 1834 ne son t pas app licab les a u x  syn - 

' d icats p ro fess ion n e ls .
« A rt. 2. —  L es syndicats o u  associa tion s profess ion 

nels, m êm e de plus de v ingt p erson n es exerçant la 
m êm e p ro fe ss io n , des m étiers sim ila ires, ou  des p ro 
fessions con n exes co n co u ra n t à l ’é tab lissem en t de p ro
duits déterm inés, p ou rron t se constituer lib rem en t sans 
l ’au torisation  d u  G ouvern em en t.
, « A rt. 3 . —  L ès syndicats p ro fess ion n els  o n t exclusi

vem en t p o u r 'o b je t  l ’ étude et la  défense des intérêts 
é con om iq u es , indu striels , c o m m e rc ia u x  et agrico les .

« A rt. 4 . —  L es  fondateurs de tou t syn d icat p ro fes
s io n n e l d evron t déposer les statuts et les n o m s  de ceux 
q u i, à u n  titre q u e lco n q u e , seront chargés de l ’adm i
n istration  o u  de la d irection .

« C e d é p ô t aura lieu  à la m airie  de la lo ca lité  o ù  le 
syn d icat est établi, et à P aris, à la P ré fectu re  de la  Seine.

« C e  d ép ôt sera ren ou ve lé  à ch a qu e  ch a n gem en t de la 
d irection  « u  des statuts.

« C om m u n ica tion  des statuts devra  être d on n ée  par le 
m aire ou  par le préfet de la Seine au p ro cu re u r  de la _ 
R é p u b liq u e . ,
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« L es m em bres de tou t syn dicat p ro fess ion n el chargés 
de l ’ad m in istra tion  ou  de la d irection  de ce syndicat 
devron t être F ran ça is et jo u ir  de leurs d ro its  c iv ils . '

«  A r t . 5 . —  Les syn d icats p ro fess ion n els  régu lière
m en t constitués , d ’ après les p rescrip tion s  de la  p ré 
sente lo i ,  p ou rron t lib rem ent se con certer  p ou r l ’étude 
et la défense de leu rs intérêts écon om iqu es, in du strie ls , 
com m ercia u x  et agricoles.

«  Ces u n ion s devron t faire con n aître , con form ém en t 
au deuxièm e paragraphe de l ’article  4 , le s  n om s des. 
syn d icats qu i les com p osen t.

« -Elles ne p o u rro n t posséder  au cun  im m eu b le  n i 
ester en ju stice . ' *

« A r t . 6. —  L es  syndicats professionn els de patrons 
ou  d ’ ou vriers  au ron t le d ro it  d ’ester en justice.

« Ils p o u rro n t em p loyer  les som m es proven an t des 
cotisations.

« T o u te fo is , ils  ne p ou rron t a cqu érir  d ’autres im m eu - 
, b lés qu e ce u x  qu i seront nécessaires à leu rs réun ion s, 

à leu rs b ib lio th èq u es  e t  à des cou rà  d ’in stru ction  p r o 
fession nelle .

« Ils pou rron t, sans au torisation , m ais en se con for 
m ant aux autres d isp osition s  de la lo i, con stitu er entre 
leurs m em bres des caisses spéciales de secou rs m utuels 
et de retraites.

« Ils p ou rron t lib rem en t créer et adm in istrer des 
offices de renseign em en ts p ou r les offres et les dem andes 
de travail.

« Ils p ou rron t être con su ltés sur tou s  les différends 
et tou tes les qu estion s se rattachant à le u r  spécia lité. -

« D ans les affaires contentieuses, les avis du  syndicat 
seront tenus· à la d isp osition  des parties, qu i pou rron t 
en prendre com m u n ica tion  et cop ie .

« A r t . 7. —  T o u t  m em bre d ’ u n  syndicat p ro fess ion n el
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peut se retirer à tou t instant de l ’a ssocia tion ,»n on obs
tant toute clause contra ire , m ais sans pré ju d ice  du d ro it 
p ou r le syndicat , de réclam er la cotisation  de l ’année 
courante.

- « T o u te  personne q u i se retire d ’un  syndicat conserve 
le' d ro it d ’être m em bre  des sociétés de secours m utuels 
et de pen sion  de retraite pou r la v ieillesse, à l’ a c t if  des
quelles elle a con tr ib u é  par des 'cotisations o u  versem ents 
de fon ds.
• « A rt. 8 .—  L o rsq u e  des b iens au ront été acqu is c o n 

trairem ent aux d isp osition s  de l ’article 6, la n u llité  de 
l ’acqu is ition  o u  de la libéra lité  pou rra  être dem andée 
par le  p rocu reu r de la R ép u b liq u e  o u  p a rles  intéressés. 
D ans le cas d’ a cqu is ition  à titre on éreu x, les im m eu bles 
seront v en d u s, et le p r ix  en  seta déposé  à la caisse de 
l ’associa tion . D ans le  cas de lib éra lité , les b iens feront 
retou r aux disposants ou  à leurs héritiers ou  ayants- 
cause.

« A rt. 9. —  L es in fraction s aux  d isp osition s des ar
ticles 2, 3 , 4 , 5 et 6 de la présente lo i seron t poursuivies 
con tre  les d irecteu rs ou  adm inistrateurs des syndicats 
et pu n ies d ’ une am ende de 16 à 2 0 0  francs. L es tri
bu n au x  p o u rro n t, en ou tre, à la d iligence du  pro
cu reu r de la R é p u b liq u e , p ron on cer  la d issolu tion  
du  syn d icat et la n u llité  des a cqu is ition s d ’im m eu 
bles faites en v io la tio n  des d isposition s de l ’article 6.

«  A u x  cas de fausse d éclaration  relative aux statuts et 
aux n om s et qualités des adm inistrateurs o u  directeurs, 
l ’am ende p ou rra  être p ortée  à 5 0 0  francs.

« A rt. 10. —  L a  présente lo i  est ap p licab le  à l ’A lgérie .
« E lle, est égalem ent ap p licab le  aux co lon ies  de la 

M artin iqu e, de la G u adelou pe et de la R é u n io n . T o u 
te fo is , les travailleurs étrangers et engagés sous le nom  
d ’ im m igran ts ne p ou rron t faire -partie des syndicats.
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Circulaire interprétative. —  L e com m en ta ire  et 
l ’in terprétation  de cette lo i  son t contenu s dans la c ir 
cu la ire m in istérielle  adressée aux préfets, le  25 aoû t 1884, 
et qu e  n ou s reprodu isons, p resque en entier :

' « L a  lo i du  21 mars 1884, en faisant disparaître toutes 
les entraves au lib re  exercice du  dro it d ’associa tion  pou r 
les syndicats professionn els , a su pprim é dans u n e pen 
sée libéra le , toutes les autorisations p réa la b les , toutes 
les p roh ib it ion s  arb itra ires, toutes les form alités in u 
tiles. E lle  n ’exige de la part de ces associa tion s qu ’ une 
seule c o n d it io n ’.p ou r  leu r établissem ent régu lier , p ou r  
leur fon d ation  légale : la p u b lic ité . F aire  co n n a ître ' 
leurs statuts, la liste  de leurs soc ié ta ire s , justifier en 
un  m ot de leu r  qu alité  de syndicats p ro fess ion n els , tel 
est', au p o in t de vu e  des form es q u ’elles d o iv en t o b 
server,' la seule o b lig a t io n  qu i in com be  à l ’associa 
t io n ......

« La pensée dom inante  du  G ou v ern em en t et des 
C ham bres dans l ’é la boration  de cette lo i a été de déve
lop p er  parm i les travailleurs l ’esprit d ’a ssocia tion . ·

« L e  législateur a fait p lu s en core . P énétré de l ’ idée 
que l ’associa tion  des in d iv id u s su ivant leurs affinités 
p ro fess ion n e lles  est m o in s  une arm e de co m b a t q u ’u n  
instrum ent de progrès m atériel, m ora l et in tellectuel, il 
a don n é  aux  syndicats la personnalité c iv ile  p o u r  leur 
perm ettre de porter au p lu s  haut degré de pu issance 

•leur bienfa isante activité. G râce à la  lib erté  com plète  
d ’une part, à la  person n a lité  c iv ile  de l ’ autre, les sy n d i
cats, sûrs de l ’aven ir, p ou rron t réu n ir  les ressources 
nécessaires p o u r  créer et m u ltip lie r  les u tiles in stitu 
tions qu i o n t  p ro d u it ch ez  d ’autres peu p les de précieu x  
résultats : caisses de retraites, de se co u rs , de créd it m u 
tuel, cou rs , b ib lio th èqu es, Sociétés coopéra tives, bu reau x

35T. III.
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de renseignem ents, de p lacem en t, de statistique des sa
la ires, etc.......

« Q uant à la créa tion  des syndicats , laissez l ’ in itiative 
aux in téressés, q u i, m ieu x  qu e  v ou s , connaissent leurs 
besoin s. U n  em pressem ent g én éreu x , m ais im prudent, 
ne m an qu era it pas d ’exciter des m éfiances. A bstenez- 
v o u s  de tou te  dém arch e q u i, m al interprétée, pou rrait 
don ner à cro ire  qu e v ou s prenez parti p o u r  les ouvriers 
con tre  les patrons o u  p o u r  les patrons co n tre  les o u 
vriers. Il faut, et il suffit, q u e  l ’on  sache q u e  les syn d i
cats pro fess ion n els  on t toutes les sym path ies de l ’A d m i
n istration , et qu e  les fondateurs sont sûrs de trou ver 
auprès de v o u s  les renseign em en ts q u ’ ils auraient à de
m ander. I l sera bon  q u ’u n  de v o s  bu reau x  so it spé
cialem ent ch a rgé  de ¡répon dre  à toutes les dem andes 
d ’écla ircissem en ts qu i v o u s  seraient adressées. Dans 
ses rapports avec les fon dateu rs, il s’ inspirera de cette, 
idée qu e son rôle est de faciliter ces utiles créations. En 
cette m atière com m e en tou te  au tre, le rô le  de l ’A d m i
n istra tion  répu b lica in e  con siste  à a id er, n o n  à co m 
p liqu er.

« L e  syn d icat u ne fo is  créé, il s’agira de lu i faire p r o 
du ire  tou s ses .résultats. S i, co m m e  je n ’en  d ou te  pas, 
v o u s  avez pu  m on trer  à ces associa tion s ou vrières à 
q u e l p o in t  le  G ou vern em en t s’ in téresse à leu r  d é v e lo p 
pem ent, vou s pou rrez  en core  le u r  rendre les p lu s grands 
serv ices, qu an d  il s ’agira p o u r  elles d ’en trer dans la  voie  
des app lications. V o u s  serez fréqu em m en t con su lté  su f' 
les form alités à rem plir  p o u r  l ’établissem ent de ces 
œ uvres et sur les d ifférentes opération s qu e  com porte  
leu r fon ction n em en t. Il est in d ispensab le  qu e you s vous 
prépariez à ce rô le  de con se ille r  et de co llabora teu r dé
v ou é , par l ’ étude approfon d ie .de  la  lég is la tion  qu i les ré
git et des organ ism es sim ilaires existant en F ran ce  o u  à
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l’ étranger. Cette tâche sera facilitée par les docum ents 
que pu bliera  la Revue générale d'administration et par 
le com m entaire succinct de la lo i du 21 m a rs 'q u e  vous 
trou verez un peu  p lu s lo in .

« Cette loi a rem is com plètem en t au x  travailleurs le 
so in  et les m oyen s de p ou rv o ir  à leurs intérêts. O n  n ’y  
trou ve  aucune d isposition  de nature à justifier l’ in géren ce  
adm in istrative dans leurs associations. L es form alités 
q u ’elle exige son t très peu  n om breu ses et très faciles à 
rem plir. Son  la con ism e, qu i est tout à l ’avantage de la 
liberté; pou rra  causer au débu t qu elques h ésitations et 
qu elqu es in certitu des. Il serait d ifficile  de p rév o ir  à l ’a
vance toutes les d ifficu ltés qu i p ou rron t su rgir. E lles 
devron t to u jo u rs  êtrq tranchées dans le  sens le p lu s  fa 
vorable  au développem en t de la liberté .

« L ’article i ot a b rog e  la lo i des 14-17 ju in  1791 , qu i 
défendait aux m em bres du  m êm e m étier o u  de la  m êm e 
p rofess ion  de form er entre eux  des associa tion s p ro fes
sion n elles , et l ’article  4 1 6  du  C ode pén al ainsi- con çu  : 
« Seront punis d ’ u n  em p rison n qm en t de six jou rs  à tro is  
m ois  et d ’ une am ende de seize à tro is  cents fran cs , ou  
de l ’ une de ces deu x  pein es seu lem ent, tou s  o u vr iers , 
patrons et en trepreneurs d ’ ou vrage  q u i, à l ’aide d ’a
m endes, de d é fen ses , p re sc r ip tio n s , in te rd ic tio n s  p r o 
n on cées par su ite d ’un  plan concerté , au ront porté  at
teinte au lib re  exercice de l ’in du strie  et du travail ».

« D e cette a b rog a tion  résu lten t les con séq u en ces  su i
vantes :

«  i °  L e  fait de se co n ce rte r , en v u e  de préparer u ne 
grève, n ’est p lu s  u n  délit n i p o u r  les syndicats de pa tron s, 
d ’ou vriers , d ’en trepren eu rs d ’ ou vrage , n i p o u r  les o u 
vriers, p a tron s , en trepren eu rs d ’ou vrage n o n  sy n d iq u é s ;

« 20 C essen t d ’être con sidérées com m e des atteintes 
<tu lib re  exercice  de l ’ industrie  et flu travail, les am en d es,
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défenses, p roscrip tion s , in terd ictions p ronon cées par 
suite d ’un plan con certé .

« M ais dem eure pu n issable , aux  term es des art. 4 i4 e t  
4 1 5 du C od e  p én a l, q u ico n q u e , à l ’aide de v io len ces , 
v o ies  de fait, m enaces ou  m anœ uvres frauduleuses, aura 
am ené ou  m ain ten u , tenté d ’am ener ou  de m aintenir une 
cessation concertée de travail dans le but de forcer  la 
hausse ou  la baisse des salaires o u  de porter atteinte au 
lib re  exercice  de l ’ industrie et du  travail.
, « L e paragraphe 2 de l’ art. I er déclare n o n  applicables 

aux  syndicats professionnels les articles 291, 292, 293, 
29 4  du C ode pén al et la lo i  du  10 avril 1 8 3 4 , q u i co n 
sidèrent com m e illic ite  toute association  de v in g t p e r 
sonnes form ée sans l ’agrém ent préalable du  G ou vern e
m ent, et frappent de peines excep tion n elles  les auteurs 
de p rovoca tion s  à des crim es o u  à des délits faites au 
sein  de ces assem blées, ainsi qu e les chefs, d irecteurs et 
adm inistrateurs de l ’associa tion .
. « Cet article i er consacre la liberté com plète  d ’associa
tion , m ais seu lem ent au profit des associa tion s profes
sionnelles.

a Les articles 2 et 3 défin issent les associa tion s appe
lées à jou ir  du bén éfice  de la présente lo i. C e sont les as
sociations profess ion n elles  don t les m em bres exercent la 
m êm e profess ion  o u  des professions sim ilaires co n co u 
rant à l ’ établissem ent de travaux déterm inés, et qu i ont 
exclusivem ent p o u r  but, au x  term es de l ’article  3 , l ’ étude 
et la défense de leurs intérêts é co n o m iq u e s , industriels, 
com m erciau x  ou  agricoles.

« L es  grou pem en ts réalisant ces c o n d it io n s  ont le 
droite q u e l qu e  soit le  n om b re  de leu rs m em bres, de se 
form er sans a u torisa tion  du  G ouvern em en t.

« D u  silen ce de la lo i o u  des d iscu ssion s qu i on t eu 
lieu  dans lés C h am bres, il faut c o n c lu re  :
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« i°  Q u ’ un  syn d icat peu t recruter ses m em bres dans 
toutes les parties de la F ra n ce  ;

« 20 Q u e  les étrangers, les fem m es, en u n  m ot tous 
ceux  q u i sont aptes, dans les term es de notre droit, à fo r 
m er des co n v e n tio n s  régu lières, peuvent· faire partie 
d ’ u n  syn d icat;

« 3° Q u e  ces m ots  : « p ro fess ion s sim ilaires c o n c o u 
rant à l ’établissem ent d ’ un  p rod u it déterm iné » , doiven t 
être entendus dans un  sens large. A in s i, sont adm is à se 
syn d iqu er entre eu x  tou s les ou vriers con cou ran t à la 
fabrica tion  d ’ une m a ch in e , à la  con stru ction  d ’u n  bâ ti
m ent, d ’ u n  n av ire , e t c . . . ;

«  4 0 Q u e la lo i  est faite p o u r  tou s  les in d iv id u s exer
çant un  m étier o u  une p ro fe ss io n , par exem ple, les em 
ployés de c o m m e r ce , les cu lt iv a teu rs ,.fe rm iers , o u 
vriers ag rico les , e tc .

« E n  accordant la liberté la p lu s large aux  syndicats 
profess ion n els , la lo i, p ou r  toute garantie, le u r  dem ande 
une déclaration  de naissance par l ’article 4 , qu i prescrit 
le dépôt des statuts et des n om s de ceu x  q u i, à un  titre 
q u e lcon q u e , seron t chargés de l ’adm in istration  ou  de 
la d irection . · -

« L a p u b lic ité  est, en effet, le  co ro lla ire  natu rel et in 
d ispensable de la liberté d ’a sso c ia tio n ; c ’ est la seule 
garantie possib le  de l ’ob serv a tion  de cette con d ition  
exigée par la  l o i , le  caractère pro fess ion n el de l ’associa
tion.

« Cette sim ple form alité  ne saurait in sp irer  aucune 
in qu iétude aux  syndicats n i les exposer à au cu n e vexa
tion . A u  contra ire , elle présente, cet avantage précieux 
de lim iter le cham p étroit où  peu t s’exercer la  su rveil
lance de l ’ E tat. D ’ailleurs, la  p u b lic ité  répu gn e si peu  
aux syndicats q u e , sou s le  rég im e de la tolérance, 
n om bre  d ’entre eux  on t spontan ém en t dem andé aux
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préfets de recevoir  leurs statuts et de les con server dans 
les archives des préfectures.

« L e  m êm e article porte qu e le dépôt d o it être renou 
v e lé  à chaque changem en t de la d irection  ou  des statuts.

« La lo i ne p ou va it être m o in s  form aliste . E lle  n ’exige 
n i la  rédaction  su r pa p ier  tim bré, n i l ’ im p ression . L a .  
lo i  ne fixant pas le  n o m b re  des exem pla ires qu i devron t 
être déposés, i l  con v ien t de se référer aux précédents et 
de considérer qu e  le d ép ôt de deu x  exem plaires sera 
suffisant.

« C o m m e  j’attache u ne grande im portan ce  à con sti
tuer de sérieuses arch ives des syndicats p ro fess ion n els , 
q u i perm ettron t de se rendre com p te  des effets produits 
par la lo i  du  21 m ars, v o u s  vou d rez  bien  prendre  les 
m esures n écessaires p o u r  m e transm ettre co p ie  dé ces 
docu m en ts. V ou s  m e renseignerez égalem ent sur les ins-? 
titu tion s fondées par les syndicats 
. « T ou tes  ces in d ica tion s , réun ies au M inistère et te
nues à la d isp o s itio n  de tou s les intéressés, seront une 
source précieuse de renseign em en ts p o u r  ceu x  qu i v o u 
d ron t lés consulter.

«. L ’authenticité des statuts d o it  être établie par des 
signatures. L a lo i  est m uette sur ce poin t. B orn ez- 
v o u s  à dem ander q u 'ils  so ien t certifiés par le  président 
et le secrétaire, et d on n ez  à M M . les m aires des in stru c
tion s  en ce sens. '

« J’ ai été con su lté  sur le p o in t  de savoir si le  d é p ô t des 
statuts ou  des n om s des d irecteurs et adm inistrateurs 
d oit être a ccom p a gn é  d ’une déclara tion  spécia le. Cette 
déclaration  est in u tile . Il suffit qu e le  règ lem en t statu
taire so it certifié au bas du texte et qu e les n om s des 
d irecteu rs et adm inistrateurs, s’ ils ne son t pas m en
tion n és  dans les statuts, soient, dans u ne seu le et m êm e 
p ièce , in d iq u és  et certifiés par le p résident et le secrétaire.
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« T o u t  d ép ôt d ’un  des d ocu m en ts  précités d o it  être' 
constaté par un  récépissé du m aire e t, à Paris, du  préfet 
de la Seine* Ce récépissé est ex ig ib le  im m édia tem ent. Il 
suffit de l ’établir  sur pap ier lib re .

« I l sera in d ispen sab le  qu e , dans ch aqu e m airie, il so it
tenu  un  registre sp écia l, o ù  seron t m en tion n és à leur, 
date le dép ôt des statuts de ch aqu e syn d icat, le  n o m  des 
adm inistrateurs ou  d irecteu rs, la  d é livran ce  du récé- 
pissé. C e registre fera fo i  de l ’a ccom p lissem en t des fo r 
m alités; il perm ettra de rem édier à la perte p ossib le  du  
récép issé de dépôt.

« L ’ob liga tion , p o u r  les syndicats en form ation , d ’o -  ' 
pérer le dépôt n ’ existe q u ’à partir du  jou r  o ù  les statuts 
on t été arrêtés, o ù , par conséqu ent, le  syn d icat est m a
tériellem ent form é. J u sq u e -là , les fondateurs on t tou te  
liberté de se réu n it p o û r  en con certer  les d isp os ition s , 
sans être exposés aux pén a lités  des articles 291' et su i
vants du  C o d e  pénal o u  à celles' de l ’a rticle  de la p ré
sente lo i.

k L e  dern ier paragraphe de l ’article  4  écarte des fo n c 
tions de d irecteu rs et adm inistrateurs des syn d icats , les 
étrangers, m êm e ceu x  q u i o n t été adm is à établir  leur 
d om icile  en F ran ce , et les F ran ça is qu i ne jou issent pas 
de leu rs droits c iv ils , c ’est-à -d ire  au xqu els u ne con d a m 
nation  a en levé l ’ ex erc ice  d e  q u e lq u es-u n s de ces 
droits . '

« L ’article  5 recon n a ît la  liberté  des unions des sy n d i
cats professionn els , régu lièrem ent constitués, aux term es 
de la présente lo i .  E lles n ’on t beso in , p o u r  se form er, 
d ’au cun e au torisation  p réa lab le . I l suffit- q u ’elles rem 
plissent les form alités prescrites par les articles 4  et 5 1 
c o m b in é s , c ’ est-à-dire q u ’elles déposent à la  m airie  du  
lieu  o ù  leu r  siège est établi et, s ’il est établi à P aris, à la 
préfecture de la S eine, le  n o m  des syndicats qu i le s '
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com posen t. Si l ’u n ion  est rég ie  par des statuts, elle doit 
égalem ent les déposer. Il est égalem ent nécessaire  que 
l ’u n io n  fasse connaître le  lieu  où  siègent les syndicats 
unis.

«  Les autres form alités  à rem p lir  son t les m êm es 
p o u r  les u n io n s  et p ou r  les syn d icats .

« L a  lo i du  21 mars n ’a ccorde , à au cun  degré, aux 
u n ion s de syndicats la faveur de la personnalité c iv ile . Il 
a été recon nu  q u ’elles pou va ien t s ’eri passer. E lle  a réservé 
ce p r iv ilège  aux syndicats p rofess ion n els par l ’article 6.

« G râce à lu i, le syn d icat devient u ne person ne ju r id i
que, d ’une durée in défin ie , distincte de la person n e  de 
ses m em bres, capable d’ acquérir et de posséder des biens 
propres, de prêter, d ’ em pru nter, d ’ ester en justice , etc. 
A in s i, ces associa tion s pro fess ion n elles , d ’ ab ord  p ro s 
crites, pu is  to lérées, sont élevées par la  lo i  du  21 mars 
au rang des établissem ents d ’ u tilité  p u b liq u e , et, par 
une faveur inusitée ju sq u ’à ce jo u r , elles ob tien n en t cet 
avantage, non  en vertu  de con cess ion s  in d iv idu elles , 
m ais en vertu de la  lo i  et par le seu l fait de leu r  création . 
L es pou vo irs  p u b lics , en aucun  tem ps, en  aucun  pays, 
n ’on t don n é  une p lu s grande preuve de con fia n ce  et de 
sym path ie  aux  travailleurs.

« La personnalité c iv ile  n ’appartient q u ’aux  syndicats 
régu lièrem en t constitués. E lle  est p o u r  eu x  de droit 
c o m m u n  et leu r est acqu ise  en l ’absence de tou te décla
ration  spécia le  de volonté dans les statuts.

« L a  person nalité  c iv ile  a ccordée  aux syndicats n ’est 
pas co m p lè te , m ais suffisante p o u r  leu r d o n n e r  toute la 
fo rce  d ’ action  et d ’ expansion  d o n t ils ont. beso in . C ’est 
au x  tr ibu n au x  q u ’il appartiendra de statuer sur les d iffi
cultés qu e pou rra  sou lever l ’usage de cette facu lté . Je m e 
born e  à m ettre en  re lie f les (dispositions de la  lo i à cet 
égard et à dédu ire leu rs conséqu ences certaines.
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« Le patrimoine des syndicats'se composé du produit 
des cotisations et des amendes, de meubles et valeurs 

m obilières et d’immeubles. A  l ’égard des immeubles, la 
lo i.leu r permet d’acquérir seulem ent ceux qui sont né
cessaires à leurs réunions, à leurs bibliothèques et à des 
cours d’instruction professionnelle. Ces immeubles ne 

doivent pas être détournés de leur destination. Les syn

dicats contreviendraient à Ja loi s’ils essayaient d ’en 

tirer un profit pécuniaire direct ou indirect par location 

ou autrement.
« A ucune disposition ne leur défend ni de prendre des 

im meubles à bail, quel qu’en soit le nom bre et quelle 
que soit la durée des baux, ni de prêter, ni d’emprunter, 
ni de vendre, échanger ou hypothéquer leurs im m eu
bles. Ils font un libre emploi des sommes provenant des 

cotisations : placements, secours individuels en cas de 
maladie, de chôm age; achats de livres, d’instrum ents; 

fondations de cours d’enseignem ent professionnel, etc. 
Ces divers actes ne sont soum is à aucune autorisation 
adm inistrative. Ils seront décidés et réalisés conformé
ment aux règles établies par les statuts. Il en sera de 
même des procès ou des transactions,

« Il importe que les syndicats prévoient, dans leurs 
règlements, comment ces actes seront délibérés et votés, 

et par quels mandataires ils seront représentés, soit 
dans la réalisation des actes, soit en justice.

« Les syndicats peuvent, sans autorisation, mais en se 
conformant aux autres dispositions de la loi, constituer 

entre leurs membres des caisses spéciales de secours 

m utuels et de retraites. .
« Il a été expressément entendu que la loi du 21 mars 

dernier laissait subsister (sauf la nécessité de l ’autorisa
tion préalable) toute la législation relative à ces Sociétés. 

Si donc rien ne s’oppose à ce que les membres d’un
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syndicat professionnel forment entre eux des Sociétés 

de secoùrs mutuels avec ou sans caisse de secours mu
tuels, il demeure évident que ceux qui voudraient bé

néficier des avantages réservés aux Sociétés de secours 

m utuels approuvées ou reconnues, devraient se pour
voir conformément aux lois spéciales sur la matière, 
dont le mécanisme vous est connu et n’a pas à être rap

pelé ici.

« J’appelle tout particulièrement votre attention sur 

le point suivant : il résulte tant du texte de la loi (art. 5 , 
§ 4; art. 7, § 2) que des discussions, que les Sociétés 
syndicales de secours m utuels doivent posséder une 

individualité propre et avoir une administration et une 
caisse particulières. Il en est de même des Sociétés de 

retraites, qui peuvent bien se greffer sur les Sociétés de 

secours m utuels et faire caisse com mune avec elles, mais 
dont le patrimoine ne doit pas se confondre avec celui 

des syndicats. D ’ailleurs, une telle confusion'serait fatale 
à la prospérité de ces œuvres et des syndicats eux- 
mêmes, et je ne doute pas que les intéressés ne sentent 

la nécessité de garantir, d’une manière com plète, l ’affec

tation exclusive de leurs ressources à l ’objet particulier 
de leur établissement. Mais le syndicat demeure libre 
de prélever sur son propre fonds des secours individuels 

et purement gracieux. La pratique de ces libéralités 
accidentelles ne constitue pas un syndicat à l ’état de 

Société de secours m utuels, tant que le droit de chacun 
aux secours n’est pas proclamé ni réglé.

« Les trois derniers paragraphes de l ’article 6 ne pré

sentent aucune difficulté.
« L ’article 7 assure la liberté des syndiqués. Il porte 

que tout membre d’un syndicat professionnel peut se re
tirer à tout instant de l ’association, mais sans préjudice 

du droit, pour le syndicat, de réclam er là cotisation de·
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l ’année. C ’est là tout ce que le syndicat peut obtenir en 

justice contre le membre qui en sort de son plein gré. 
E n  cas d’exclusion, les cotisations arriérées sont seules 
exigibles.

« A u x  termes du paragraphe 2 du même article, toute 
personne qui se retire d’un syndicat conserve le droit 

d’être membre des Sociétés de secours m utuels et de 

pensions de retraite pour la vieillesse, à l ’actif desquelles 
elle a contribué par des cotisations ou'versem ents de 

fonds. E lle ne saurait être exclue de ces Sociétés que 
pour une des causes prévues par leur règlement spé
cial.

« Cette disposition est, on le voit, inconciliable avec 
l ’existence d’une caisse com mune aux syndicats et aux 
Sociétés créées dans leur sein. '

« L ’article 8 sanctionne les dispositions qui lim itent 

la capacité d’acquérir et de posséder des syndicats pro
fessionnels.

« L ’article 9 punit de peines relativem ent légères les 
infractions aux articles, 2, 3 ,4 ,  5 et 6 de la présente loi. 
Q uant aux associations qui, sous le couvert de syndicats, 

ne seraient point en réalité des Sociétés professionnelles, 
c’est la législation générale, et non la loi du 21 m ars, 
qui leur serait applicable.

« L ’article 10 n’a pas besoin de corqmentaire ».

Recrutement du syndicat. —  A in si, d’après cette loi, 
peuvent entrer dans un syndicat tous les propriétaires 
exploitants et non exploitants, les fermiers, les métayers, 

les maraîchers, vignerons, jardiniers, pépiniéristes, fo
restiers, tous les ouvriers de la ferme, laboureurs, ber-' 
gers, etc ; les professions connexes comprennent les vété

rinaires, professeurs d’agriculture, constructeurs de 
machines· agricoles,, marchands d’engrais, bourreliers
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et charrons, m aréchaux-ferrants, et tous sans distinc
tion d’âge, de sexe, de nationalité. Les jurisconsul

tes admettent que si les Sociétés civiles et commercia

les peuvent être affiliées aux syndicats, il n’en est pas de 
même des associations autorisées, telles que les Comices 

agricoles et les associations reconnues d’utilité publique 
et ayant un cargctèrè de perpétuité.

Utilisation des fo n d s . —  Les syndicats jouissent d’une 
très grande liberté. Com me l ’indiqüe la circulaire ci- 
dessus, ils ne sont pas soum is à la tutelle adm inistra
tive; ils peuvent acquérir, prêter, emprunter, ester en 

justice,etc., sans autorisation spéciale. Ils peuvent ache
ter des immeubles, mais à la condition de les utiliser à 
leur usage personnel (magasins, lieux de réunions, etc.), 
mais non pas à une exploitation. Leur patrim oine est 

constitué par les cotisations des m em bres, par les dons 
et le g s , qu’ils ont le droit de recevoir sans autorisation 
préalable du Gouvernem ent, par les subventions, etc. Il 
existe des syndicats q u i, déjà rich es, ont établi' de 
grands magasins à engrais, accepté vis-à-vis des m ar

chands la solidarité des payem ents, et se chargent gra
tuitement des analyses.

Les syndicats peuvent, dans la personne de leur prési-1 

dent, se comporter vis-à-vis de tous les tribunaux comme 

un particulier, intenter et soutenir des ¡procès, sans au

torisation préalable de l ’Adm inistration.
A ctes com merciaux. —  L es syndicats doivent soi

gneusement éviter tout acte com mercial susceptible de 

procurer des bénéfices et d ’enrichir les adhérents. Toute 

pensée de lucre doit être proscrite de leurs opérations ; 
il leur est interdit de spéculer sur la différence entre 
le prix d’achat et de revente de m archandises,, de 

distribuer aux associés aucufi dividende ; les cotisa

tions ou les commissions ne peuvent servir qu’à couvrir
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les frais généraux; l ’excédent constitue le fonds de ré
serve. Du reste, la loi serait vigilante pour punir sévère

ment tout acté purement commercial. V oici sur ce point 

très im portant, une circulaire du M inistre du Commerce 
qui commente à ce sujet la loi du 21 mars 1884; elle 
répond à une réclamation dé certaines chambres de, com 

merce, qui voulaient que les syndicats soient soum is à 

une patente :

« ......A u x  termes de l’article 6 3 2  du Code de com 
merce, paragraphe 1er, « la loi réputé acte de corn- 
« merce tout achat de denrées et marchandises pour les 

« revendre soit en nature, soit après les avoir travaillées 

« et mises en œ uvre... »
« Pour constituer l ’acte de commerce spécifié'par la loi; 

il faut donc, non seulement qu’il y  ait eu achat et que 

les choses achetées soient des denrées ou marchandises, 
il faut encore que l ’achat soit fait avec l ’intention de 

revendre la marchandise ou la denrée achetée. Il faüt 
donc considérer la destination de l ’objet acquis. T ous 
les auteurs de la jurisprudence s’accordent à reconnaître 

que celui qui achète pour consom m er ne fait pas un 
acte de com m erce, l ’intention d ’urie revente- avanta
geuse étant indispensable pour im prim er à l ’achat le 

caractère commercial.

« T e l est précisément le cas des syndicats agricoles.
« Il paraît établi que les diverses associations qui ont 

m otivé les réclamations parvenues à mon administration 
se sont bornées à créer des offices pour l ’achat de ma

tières premières ou de machines utiles à l ’agriculture, de 

manière à les obtenir à m eilleur marché et de meilleure 
qualité, au profit de leurs membres; que ces associations 
sont administrées gratuitement et n ’ont retiré aucun 

bénéfice de leur entremisè, faisant sim plem ent profiter 

les sociétaires de tous Jes avantages résultant du mode
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d’achat et que, si parfois elles ont majoré, dans une 

faible mesure, le prix d’acquisition des produits, rien ne 
perm et d’affirmer que cette majoration ait eu d’autre 
but que de couvrir leurs frais de gestion. Elles auraient 

agi, par conséquent, d’une manière désintéressée.

« Ces considérations ont déterminé M. le M inistre des 

Finances à ne pas assujettir les syndicats agricoles à 
l ’impôt de la patente. Et quand M. le Ministre de l ’In

térieur,, en énumérant les créations permises à ces asso

ciations, mentionnait, par exemple, les offices de rensei
gnements, les bureaux de placement, etc., il ne suivait 
pas plus étroitement le texte légal que les syndicats qui 
entendent créer à leur siège social des offices pour étu

dier les cours des marchés et pour assurer à leurs mem

bres, dans les meilleures conditions de prix et de qua
lité , l ’acquisition des matières premières : graines, 
engrais, outils, machines agricoles, etc., qui leur sont 
nécessaires.

« O n peut dire que la loi de 1884, si elle ne conférait 
pas le droit de faire des opérations semblables, ne pour
rait être pour les agriculteurs l ’objet d ’aucune application 

vraiment pratique. S ’il était établi, par exem ple, que telle 

ou telle association ne s’est pas bornée à faire profiter 

ses^seuls adhérents des avantages réalisés parle  syndicat·, 
qu’elle en a étendu le bénéfice à des personnes étrangères, 
que le syndicat en un mot, ou ses membres,se sont li
vrés à des actes commerciaux tels que le définit le Code 

de commerce, il est évident que les associations signa

lées devraient être mises en demeure de se. renfermer 

dans la lim ite des attributions qui leur ont été assignées 

par le législateur de 1884 ?.

En résumé, pour éviter toute réclam ation, les syndi
cats doivent dans leurs actes observer deux règles :
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:° Ne prélever aucun bénéfice, et se borner à couvrir 

leurs frais généraux, en utilisant les plus-values à des 

créations d’intérêt com mun;
2° Refuser rigoureusement toute livraison à des mem

bres non affiliés et interdire sévèrement à ses membres 

de céder avec ou sans bénéfices les engrais acquis par 

leur intermédiaire.
. En observant ces règles, rien n’empêche les syndicats 

d ’entreposer des engrais, de faire venir, par exemple, des 

chargements de scories ou de nitrate, non seulement 

pour la fourniture d’une année, mais même pour une 
longue période. Ils peuvent ainsi faire profiter leurs 
adhérents des cours les plus bas, et élargir beaucoup le 

cercle de leur action.

R a p p o r t s  d e s  s y n d i c a t s  a v e c  l e s  f o u r n i s 
s e u r s .  —  N ous devons maintenant étudier comment 
se com portent les syndicats vis-à-vis des fournisseurs,· 

c ’est-à-dire com m ent ils achètent leurs engrais.

Adjudications. —  C ’est ordinairem ent par voie d’ad
judication q u ’on procède pour établir la concurrence 
entre un grand nombre de maisons, en se réservant tou
tefois d’écarter celles qui ne présentent pas, au point 

de vue moral et fin an cier, les garanties désirables. Le 

système de l ’adjudication nous paraît préférable aux 
achats de gré à gré.

Le plus souvent les achats se font, soit en bloc, soit par 
catégories de marchandises, deux fois par année, à chaque 
saison de sem aille ; parfois aussi on se contente d’une 

fourniture comprenant l ’année entière. Certains syndi
cats ne garantissent aucun chiffre d’affaires; cette clause 

écarte souvent les fournisseurs. Il est plus équitable de 

faire les adjudications sur des chiffres fermes, enfixant un 

minim um  et un m axim um , ou bien en se réservant le 
droit d’augmenter la fourniture de 1/10, de i/5 , de 1/4.
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Pour arriver à ce résultat désirable, il convientde réunir 

au plus tôt toutes les commandes, afiri de pouvoir chif

frer l ’importance de la fourniture.

Groupement des commandes. —  Les prix demandés 
aux fournisseurs s’appliquent presque toujours aux 
marchandises rendues franco de port et d ’em ballage en 

gare des destinataires, et suivant une échelle variable 
d ’après l ’importance des commandes. A in si on fixe un 
prix pour fournitures en bloc de 5 ,ooo k ilog ., èt un 
autre pour les commandes inférieures; ce dernier est 

majoré ordinairem ent de o fr. 5 o à o fr. 75 par 100 ki- 

^log., pour couvrir les frais de transports et les frais 
•généraux qui grèvent plus fortem ent les petites com 
mandes que les grosses. Certains syndicats groupent les 

commandes de manière à expédier toujours par wagons 
complets et à donner ainsi aux petits acheteurs réunis 
en collectivité les mêmes avantages qu ’aux acheteurs en 
gros : réduction de prix, dim inution des frais de trans

port, rapidité de la livraison. U n agent désigné par le 

syndicat fait à la gare d’arrivée la répartition entre les 

destinaires.
Dépôts d'engrais. —  Plusieurs syndicats ont organisé 

des dépôts dans les points principaux de leur ressort;

, ce sont de véritables centres d ’affaires qui rendent les plus 
grands services. Les livraisons par wagons complets sont 
envoyées directement aux destinataires ; le dépôt alimenté 

à l ’avance fournit aux demandes des petits cultivateurs, 

en faisant directement la livraison ou bien la  réexpé

dition des engrais. C ’est là un système excellent, qui 
simplifie les transactions et dont la généralisation est 
de nature à favoriser beaucoup le recrutement et l ’exten

sion des syndicats.

D élais de livraison. —  L es cahiers des charges im po
sent toujours aux fournisseurs un délai de livraison de
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î o, 1 5 ou 20 jours après la réception des bordereaux de 
commande et fixent d’avance le chiffre de l ’indemnité 

due pour les retards. Pour éviter ces retards, toujours 
préjudiciables, il est à désirer que les com mandes puis
sent être centralisées et transmises aux fournisseurs 
dès le début de la saison, afin d’éviter les pertes de 

temps occasionnées par les encombrements qui ne man
quent pas de se produire dans les m agasins et dans les 
gares.

A nalyses. —  C ’est au moment des arrivages que l’on 

prélève des échantillons; les analyses déterminent si le 

dosage annoncé est exact. Lorsque les livraisons sont 

importantes, les analyses doivent être aussi m ultipliées 
que possible et c’est d’après la m oyenne des résultats 

qu'on calcule le titre à adopter; en cas de désaccord, 

on fait procéder à une analyse de départage par un chi
miste désigné à l ’avance. Les frais d ’analyse sont tahtôt 
à la  charge des syndicats, tantôt à la charge des fournis

seurs, tantôt répartis entre les deux. Si l’écart entre le do

sage promis et le dosage trouvé ne dépasse pas un dixième, 
par exemple, on doit se contenter d’une réfaction pro
portionnelle de prix. M ais si cet écart est plus' consi
dérable, on est en droit d ’exiger une réduction de prix 

fixée à l ’ava n ce , et même la résiliation du marché.- ·
Les garanties sur la com position ne sont pas les seules 

àprendre : il convientde s’entourer de toutes précautions, 

au sujet de l ’état de finesse et de siccité des produits.

Solidarité 'des syndiqués. —  Les factures sont en

voyées à chacun des membres du syndicat, après avoir 
été vérifiées par le président; le recouvrem ent en est 
fait par traites à 3 o, 6o, ou 90 jours, avec ou sans es- 

comptej payables à dom icile et sans frais.

La plupart des syndicats ont jusqu’à ce jour stipulé 
formellement qu’ils ne sont nullem ent responsables vis- 

t . m. 36
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à-vis des fournisseurs de la solvabilité de leurs membres. 
Depuis peu de temps, on voit se produire une tendance 

vers le principe de la solidarité. Cette tendance ne saurait 

être trop encouragée ; il n ’est pas besoin de démontrer 
que les syndicats solidaires obtiendront de leurs fournis
seurs des conditions plus avantageuses; que leur c lie n - . 

tèle sera plus recherchée par les grandes maisons, qui se

ront à l ’abri de tout aléa , puisqu’elles n’auront, pour 

régler l’ensemble de leurs livraisons, affaire qu’à une 
seule personne, le président ou le trésorier, sur laquelle 

elles feront traite, au comptant, avec escompte, ou à terme. 

Le bureau centralise les traites et se charge des re

couvrements individuèls. Dans le cas où des dépôts 
existent, le dépositaire reçoit la traite et fait les recou

vrements de son ressort.

Cahier des charges. —  L a  rédaction d’un cahier des 
charges, établissant d’une façon précise et équitable les 
relations du syndicat avec ses fournisseurs, sera l ’objet 
d ’une étude approfondie de la part des organisateurs. 

L ’esprit qui doit présider à sa rédaction est un esprit 

déloyauté, de confiance et de conciliation, afin de ne pas 
faire reculer les maisons importantes, par des clauses 
de méfiance ou de rigueur excessives.

F o n c t i o n n e m e n t  d e s  S y n d i c a t s .  —  L ’idée des 
syndicats a fait rapidement son chem in; il y  a longtemps 
déjà, une tentative de ce genre s’était produite dans la 
Loire-Inférieure, où une association contre les fraudes 
commerciales des engrais fut créée par M.· de la Roche- 

Macé. M ais ce n’est qu’à partir de i 8 8 3 , que des syn

dicats pour l ’achat en commun des engrais commencé*· 
rent réellement à fonctionner ; le prem ier fut créé par 

M . T an viray; il servit de modèle à ceux qui prirent 

naissance dans la suite.
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Syndicats.

Avant 1884, il existait...............................................  i 3
En 1884 il se forma...................1.......................... 29
— 1 885 -    7 7

—  1886 —    173
—  1887 —  . ...........................................  2l5
—  1888' —    12g
— 1889 —    64
—  1890 —    48

En ajoutant les syndicats dont l’origine est mal
connue........................................................................ 1 7 9

on arrive au total d e .................................................  927

« O n peut, dit M. H autefeuille, estimer à environ
400.000 membres l ’armée actuelle des syndicataires de 

l ’agriculture française. C ’est un chiffre encore beau

coup trop faible. L a  statistique agricole de 1882 a relevé 
en France 5.672.000 exploitations. Si l ’on en retranche 
2 m illions et demi pour les très petites exploitations, il 
reste encore plus de 3 m illions d’agriculteurs, chefs d’ex

ploitation ou propriétaires eux-m êm es, qui devraient 
faire partie des syndicats agricoles. O n voit que l’idée 
syndicale n’est pas au terme de ses progrès et q u ’elle 

peut réunir un bien plus grand nom bre d ’adeptes ».

Si l ’on considère dans son ensemble l ’action des syn
dicats agricoles, on doit se féliciter des résultats déjà 
obtenus; le prix des engrais a dim inué notablem ent 
et les agriculteurs, qui auparavant ne trouvaient aucune 

sécurité dans leurs achats, peuvent aujourd’hui en 

toute confiance, grâce à cette organisation, recourir à 
l’em ploi des matières fertilisantes complémentaires. En 

étendant leurs opérations à l ’achat des semences, des 

machines agricoles, etc., l ’action des syndicats se 

trouve encore accrue. Il est à désirer que leur influence 
s’étende de plus en plus, de manière à réunir tous les

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



564 L E S  E N G R A I S .

agriculteurs de notre territoire. Ce sera un des progrès 
les plus importants réalisés depuis de longues années 

que cette union, en vue de se procurer à des prix modé_ 

rés et dans des conditions de qualité satisfaisantes, les 
matériaux nécessaires à la m eilleure exploitation du sol.

• U n grand nombre de syndicats fonctionnent déjà de 

la manière la plus heureuse; mais il ne faut pas se 

dissim uler que bien des perfectionnements sont en
core à introduire. U n des plus grands inconvénients 
que nous ayons à signaler à l’heure actuelle, c’est la 
trop grande m ultiplicité de ces associations dont le chif

fre atteint près de m ille. Certains départements en comp

tent jusqu’à 24, et même jusqu’à 28. Cet éparpillement 
de forces est préjudiciable, en ce qui concerne l ’acquisi

tion des engrais; ce n’est pas à m ultiplier le nom bre des 

syndicats qu’on doit attacher ses efforts, m ais plutôt à 
renforcer leur puissance par une cohésion plus grande.

Il existe des syndicats de canton, d’arrondissement, 
de département; les syndicats à étendue restreinte peu

vent offrir de grands avantages pour les opérations de 

crédit, par exemple, parce que les membres se connais
sent entre eux. M ais pour les opérations d’achats eh 

commun, il est plus avantageux que le syndicat com

prenne un très grand nombre de membres, parce que 
les conditions qu’on obtiendra des marchands, seront 
d’autant meilleures que les commandes seront plus con
sidérables; parce que les transports s’effectuant toujours 
par chargements complets, seront moins coûteux; parce 

que l ’im portance des opérations permettra de peser sur 

le m arché et même (le s’adresser directement aux sources 
de production; parce qu’enfin, disposant de ressources 

plus grandes, le syndicat pourra faire les frais d’une or

ganisation plus complète (dépôts d’engrais, bureau de 
renseignements, publications périodiques), qui rendra,
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de grands services à chacun de ses membres. C ’est ainsi 
qu ’ont procédé les syndicats qui ont eu le plus de succès.

, Pour faciliter l ’adm inistration des syndicats dépar

tementaux, pour -rendre leurs renseignements plus pré
cis, leurs relations avec les membres plus fréquentes et 
plus particulières, on établit dans les cantons et dans 

les centres importants, des groupes, qui fonctionnent 

com me mandataires du bureau central, sous sa dépen

dance. P our que tous les intérêts soient représentés, 
on placera à côté du bureau une chambre syndicale, 
sorte de commission consultative, formée par un repré

sentant de chaque arrondissement ou de chaque canton.

L a  m ultiplication à l ’infini des syndicats, nous paraît 
aller à l ’encontre de l ’esprit même de cette institution ; 

c’est à opérer cette fusion que doivent s’attacher les 

hommes de progrès.

M ais, hâtons-nous de le dire, les syndicats valent sur
tout par la valeur même des hommes qui se sont dé
voués à cette institution, et qui, par leur énergie et leur 
compétence, ont dirigé dans une voie féconde les forces 

mises à leur disposition. Ces hommes n’existent pas par

tout et leur absence se fait vivem ent sentir dans beau
coup de régions.

Dans les syndicats qui sont privilégiés sous ce rap

port, nous voyons les opérations d’achat se faire de la 
façon la plus avantageuse;'bien plus, ces hom m es ins
truits et dévoués aident les agriculteurs de leurs con
seils, les guident dans les tentatives qu'ils font et les 
amènent ainsi à la culture la plus rationnelle et la plus 

profitable. Dans ces conditions, le cultivateur trouve 
dans le syndicat non seulem ent un remède à la fraude 
des engrais et à l’exagération de leur prix, mais il ÿ  

trouve aussi des indications sur la m eilleure utilisation 

des matières qu’il met en oeuvre. Dans plusieurs syndi-
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cats, les membres reçoivent un questionnaire, où. ils ins
crivent les renseignements, d’après-lesquels il est pos
sible de fournir des données générales sur la qualité 

et la quantité des engrais à em ployer. Ces syndicats 

créent souvent des champs d’expérience et font faire 

l’analyse des terres, afin d’avoir, pour les conseils à· 
donner, une' base d’appréciation plus certaine.

Disons en terminant que les syndicats peuvent encore 

étendre et affermir leur influence, grâce à la faculté de 

s’unir entre eux, que leur laisse l ’art. 5 de la loi de 1884. 
Les unions de syndicats n’ont pas de personnalité ci
vile et ne peuvent faire aucune opération d’achat ou 

de vente ; mais elles ont le droit de discuter les ques
tions d’intérêt économique, com mercial et agricole ; les 

syndicats d’une région, en se groupant, peuvent par 
conséquent établir entre eux l ’entente sur la manière, de 
contracter les achats, et se concerter sur les questions 

d’intérêt commun.

L ’institution des syndicats, par sa souplesse et sa puis
sance, est donc bien faite pour rendre les plus grands 

services et les hommes qui en prennent l’initiative, qui 
consacrent à leur bon fonctionnement, leur temps, leur 
travail, leur talent, ont accompli Une œuvre féconde 
qui sera un facteur im portant dans le relèvement de l’a

griculture nationale.
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CHAPITRE IV.

CHAMPS D’ESSAIS, D’EXPÉRIENCES 

ET DE DÉMONSTRATIONS.

U t i l i t é  d e  l ’ e x p é r i m e n t a t i o n .  — 1 L ’étude que 
nous avons faitè de la com position des sols et des be
soins des différentes i récoltes sem blerait de prime 
abord pouvoir dispenser de l ’ expérimentation agricole. 

Si, en effet, nous avons constaté qu’un sol est pauvre 

en acide phosphorique, et que nous voulions y  produire 
des récoltes exigeant une forte proportion de ce 
principe fertilisant, il paraît tout indiqué que, sans 

essai prélim inaire, nous pouvons en toute confiance 
appliquer une fum ure phosphatée. Cependant les cas 
sont nom breux où les données théoriques ne sont pas 
suffisantes pour faire prévoir les résultats de l ’appli

cation des engrais. D ans-les cas extrêm es, c’est-à- 

dire lorsqu’un élément fertilisant m anque presque 

totalement, ou dans ceux où il est extrêmement abon
dant, on peut sans hésitation ou le donner ou le 

supprimer. M ais ces cas extrêmes sont peu fréquents; le 

plus souvent, i l  n’y  a ni pauvreté frappante, ni richesse 
exceptionnelle.

L e problèm e sè com plique encore de l ’incertitude 

dans laquelle nous nous trouvons sur l ’état d’assim ila- 

bilité des principes fertilisants du sol, c’est-à-dire sur
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la proportion qui peut en être prélevée par les végé
taux dans le cours de leur développement.

L ’analyse chim ique appliquée au sol et aux récoltes, 
tout en donnant des renseignem ents de la plus grande 
utilité, ne fournit donc que des indications générales, 

souvent insuffisantes dans les cas particuliers. De là une 

hésitation sur l ’opportunité de donner tel ou tel en

grais à tel sol ou à telle culture, et la nécessité de re
courir à des m oyens d’investigation, se rapprochant 
autant que possible de la pratique culturale, et capables 

de fournir des données précises sur les résultats qu ’on 
obtiendrait par l ’em ploi des différents principes fertili
sants.

La méthode qui consiste à se baser sur la com posi

tion du sol et sur celle des récoltes qu ’on veut en o b 

tenir, a pour elle le grand avantage de donner des indi
cations peur ainsi dire im m édiates; elle ne doit jamais 
être négligée, lorsqu’on se trouve en présence de terres 
dont les aptitudes sont insuffisamment connues.

L a  seconde méthode, celle de l ’expérimentation agri
cole, demande, au contraire, beaucoup de temps ; le plus 
souvent ce n’est même pas dans l ’espace d’une année 

culturale qu’on est définitivem ent fixé sur l ’utilité des 

produits qu’on met en œ uvre. De plus, les essais ont be

soin non seulement d’être continués, mais encore d’étre 
m ultipliés pour s’appliquer aux diverses récoltes. C ’est 
donc un lon g travail que celui de l’expérimentation 

agricole; c’est de plus un travail qui demande de très 

grands soins, autant dans le choix des parcelles sur les
quelles on veut faire les essais, que dans l ’interpré
tation des résultats num ériques fournis par la balance.

M algré les difficultés que présente ce mode d’in

vestigation, les agriculteurs instruits doivent toujours y 

avoir recours; car il leur permet souvent d’augmenter
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notablem ent leurs récoltes, ou tout au m oins de réaliser 
des économies par la suppression des m atières fertili

santes reconnues inutiles.

Cette expérimentation agricole doit surtout se faire 
dans les terres de com position moyenne, dans lesquelles 
l’analyse chim ique dénote des quantités de principes 

fertilisants telles, qu’on peut hésiter à classer ces terres 

parmi celles qui sont abondam m ent pourvues, ou parmi 
celles qui ne le sont pas assez. Devant les hésitations 
que les données scientifiques sont impuissantes à faire 

disparaître, il vaut m ieux essayer sur une petite échelle 

et, par suite, sans dépense appréciable, si tel engrais 
produit de bons résultats ; la réponse, pour se faire at
tendre longtem ps, n’en est que plus concluante. '

C e ,n ’est pas seulement la com position du sol qui 

souvent nous donne des hésitations, c’est encore la 

nature de la récolte. Q uoique nous puissions estimer 
assez approxim ativem ent quelles sont les proportions 
d’éléments fertilisants nécessaires à une culture déter

m inée, nous ne savons pas quelle est l ’aptitude des diffé
rentes plantes à se les assim iler. Une expérimentation 
spéciale est alors nécessaire, dans laquelle les diverses 

plantes cultivées doivent intervenir pour m ontrer, par 

leur accroissement, si une addition d’éléments nutritifs 

leur a réellem ent profité.,
. Enfin les matières fertilisantes se présentant sous 
des form es variées, il est souvent nécessaire de les 

étudier com parativem ent dans le même sol, p o u rv o ir  

quelles sont celles qui produisent sur la végétation les 
effets, les plus favorables.

Éclairé sur, ces différentes .questions, l ’agriculteur 

n’introduirâ dans la terre que. des éléments réellem ent 

utiles, et de préférence ceux qui, au point de vue éco
nom ique, donneront, les résultats les plus avantageux..
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§  I .  —  E s s a i s  a g r i c o l e s .

Supposons l ’agriculteur en présence de son dom aine, 

insuffisamment éclairé sur le m anque des principes fer
tilisants, et ne voulant pas exposer des capitaux pour 
l ’achat des engrais, sans être au préalable fixé sur les ré

sultats qu’il pourra en obtenir. Son prem ier soin devra 

être d’instituer un cham p d’expérience de dim ensions ré
duites, qu in e l ’entraînera qu ’à une dépense insignifiante.

C h o i x  e t  é t a b l i s s e m e n t  d u  c h a m p  d ’ e s s a i s .  
—  L ’emplacement, sur lequel les essais devront se faire, 
a besoin, avant tout, de représenter aussi exactement 

que possible l ’ensem ble du dom aine, tant com me com 
position chim ique, que com me nature physique et dispo
sition générale, c’est-à-dire qu’il devra être autant que 

possible une sorte de réduction du dom aine entier. Mais 
lorsque le dom aine n’est pas hom ogène et qu’il est 
form é par des terres de qualité différente, un seul champ 

d’expérience ne suffit plus, il en faut autant qu’il y  a 

de natures de sols. L e dom aine a donc besoin d’être 

divisé par la pensée en autant de parties qu’il y  a de 

constitutions de terrains différents, chacun d’eux ayant 
son champ d’expériences séparé. M ais il est bien entendu 
qu’il faut s’en tenir aux grandes lignes, et qu’il serait 

hors de propos d’établir des essais pour des surfaces de 
m inim e im portance, n ’existant que d’une façon acci

dentelle. Le plus souvent, on se borne à envisager la 

partie réellement importante dû domaine et à porter 

sur elle les principaux efforts.

H om ogénéité du terrain. —  L a  seconde condition est 

de choisir, comme terrain d’expérience, une étendue 
suffisamment hom ogène, telle que les divisions qui y  
seront établies soient semblables entre elles, et suscep

tibles de donner les mêmes résultats culturaux, sous l ’in-
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fluence des mêmes agents. Si, en effet, certaines parties du 

terrain d’expériences étaient plus riches que d’autres, les 
résultats seraient voilés et parfois faussés complètement. 

O n ne saurait trop insister sur l ’im portance de cette ho

m ogénéité; il n’est pas rare de vo ir dans des essais de 
cette nature, où elle n’est pas parfaite, les parcelles 
tém oins, n ’ayant reçu aucune fum ure, donner des rende

ments supérieurs à celles qui en ont reçu et conduire 
ainsi à des conclusions m anifestem ent absurdes. De 
même ,les inégalités pourraient faire attribuer indûm ent à 
une matière fertilisante un effet utile qui ne lui appartient 

pas. P our se rendre compte de l ’homogénéité d’un ter

rain qu ’on destine aux essais, on observe les récoltes 

antérieures; lorsque celles-ci présentent sur toute la 
surface une végétation uniform e, on peut admettre que 
le sol a une régularité suffisante.

Envisageons d’abord le cas très sim ple où l ’on veut 

chercher si un engrais, ou la réunion de plusieurs en
grais, peut produire un résultat utile. N ous ne recom
manderons que les procédés susceptibles d’être appliqués 
par tous les agriculteurs, sans difficultés et sans dépense 

appréciable d’argent.

Subdivisions en carrés. —  Ce qui nous paraît le 
plus convenable à ce point de vue, c’est de prendre 

en pleine culture, au m ilieu des cham ps, des carrés 

d’une petite étendue, m arqués aux quatre coins par 
des piquets, et sur lesquels on applique les matières 
fertilisantes à essayer. Ces carrés sont cultivés et 

ensemencés en même temps et de la m êm e manière que 

l ’ensemble du cham p, de telle sorte qu’il n’y  ait de 

différence que dans l ’apport de principes fertilisants. Le 
plus souvent, on voit à la.sim ple inspection de la récolte 
sur pied si un effet favorable s’est produit; mais, pour 

plus de sûreté, on pèse la récolte, com parativem ent avec
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celle d’un carré de même étendue pris dans la partie 
du champ non traitée.

O n peut envisager deux cas : celui où l ’on veut partir 

d’un sol non fumé, pour déterminer l ’effet de l ’apport 

des matières fertilisantes; il sera bon alors d’avoir, outre 
les parcelles dont nous parlerons plus loin, une parcelle 
ayant reçu une dose normale et connue de fumier. Le 
procédé qui consiste à opérer en sol non fumé et parti

culièrem ent sur des terres pratiquem ent épuisées par les 

récoltes antérieures, donne des indications d’üne plus 
grande netteté.

Dans le second cas, on part d’un sol ayant reçu les 
fumures au fumier de ferme et on s’attache principale

ment à déterminer le surcroît dû à l ’apport d ’engrais 

complémentaires. Le plus souvent, les résultats obtenus 
dans ces dernières conditions sont moins nets, mais ils 
ont l’avantage de résoudre la question à un point de 
vue plus pratique, les engrais chimiques étant principa

lem ent donnés en supplément des fumiers de la ferme.
Lorsqu’on emploie ces engrais en couverture, sur des 

prairies, par exemple, on peut disposer d’avance les pi
quets et on retrouve ensuite facilem ent les parcelles trai

tées. M ais lorsque les engrais doivent être enfouis, comme 
c’est le cas le plus fréquent, il faut prendre des pré
cautions spéciales pour en retrouver exactement la place, 
après labour et hersage, et m arquer ensuite par des pi
quets les surfaces en expérience.

Il est inutile de donner une grande dimension à ces 

carrés; il suffit qu’ils aient environ io  mètres de long 
sur io  mètres de large, c’est-à-dire une surface de un 

are; on peut d’ailleurs adopter des dimensions plus 

grandes, mais celles que nous.indiquons nous'sem blent 
les plus convenables. Il suffit que ces carrés soient dé
terminés par'quatre piquets placés aux angles, et munis
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d’étiquettes ou d’autres signes permettant de reconnaître 

la nature du traitement. M ais il est encore mieux de 
relier ces piquets par un fil de fer galvanisé, placé à 
om,2o ou om, 3o au-dessus du so l, et qui lim ite exac

tement les surfaces.

Suppression des allées. —  Dans aucun cas, les carrés 
ne seront entourés d’un chemin ou d’une zone nue ; 
ils doivent être attenants, sans autre séparation que 
le fil de fer, à l’ensemble de la culture, c’est-à-dire qu ’ils 

ne doivent présenter aucun bord, et se trouver par suite 
dans des conditions identiques avec celles des parties qui 
les entourent.

Cette précaution est indispensable, car, si les bords 

des carrés étaient dégagés, les plantes se développeraient 

à ces endroits plus librem ent et plus luxueusement, et 
les résultats pourraient se trouver faussés. C ’est un 
grand tort dans les expériences de cette nature de 

réserver ainsi un espace libre, une sorte d’allée, entre les 
carrés ou autour des carrés; un nom bre considérable 
d’expériences faites dans ces conditions perdent de leur 
valeur de ce chef.

Les bords de la parcelle constituant toujours une 

cause d’erreur, pour la réduire, on doit préférer la forme 

des carrés à celle des longues bandes recommandées par 
certains expérimentateurs.

Si l ’on veut établir plusieurs carrés, il ne faut pas 
les juxtaposer, mais les disséminer dans le champ, ou 
tout au moins les séparer l ’un de l ’autre, afin de les rendre 
complètement indépendants et de laisser entre eux des 
parties non traitées ; car les engrais pourraient se d if

fuser d’un carré dans l ’autre, ou les racines pourraient 

pénétrer de l ’un à l'autre et puiser un aliment différent 
de celui dont on veut étudier l ’influence.

D é t e r m i n a t i o n  d e  l ’ e f f e t  d e s  m a t i è r e s  f e r t i l i -

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



574 L E S  E N G R A I S .

s a n t é s .  —  Les matières fertilisantes qu’il y  a surtout 
intérêt à expérimenter sont au nombre de trois : l ’azote, 
l ’acide phosphorique, la potasse. Si l ’on voulait en es
sayer d’autres, on le ferait dans les conditions ana

logues à celles que nous prescrivons pour ces princi

paux éléments des engrais.
Disposition de l'expérience. —  Dans l ’incertitude sur 

les besoins d’une terre, on établira séparément des car

rés avec chacun des produits que nous venons de nom
mer, et l ’on verra ainsi s’il suffit de l ’addition de l ’un 
ou de l ’autre, pris isolém ent, pour augm enter la produc
tion végétale. M ais comme souvent ce n ’est pas un élé

ment qui manque, mais deux ou même trois à la fois, 

e t que dans ce cas celui qu ’on ajoute isolément n ’est 

pas susceptible de produire tous ses effets, il faut les 
associer de telle sorte, que tous les cas de l ’application 
des engrais soient envisagés. O n aura donc ainsi : trois 

carrés, pour les trois engrais sim ples; un carré, où les 
trois engrais, azote, acide phosphorique et potasse, 
sont réunis ; trois carrés, où ils sont associés deux par 

deux, azote et phosphate, azote et potasse, phosphate 

et potasse; soit en tout sept carrés, sans com pter les par

celles non traitées qu ’on prendra comme témoins.
O n peut encore em ployer une autre méthode qui fait 

peut-être moins ressortir l ’influence des engrais pris iso

lément, mais qui a l ’avantage de ne nécessiter que l’em

ploi de quatre carrés; elle consiste à mettre dans l ’un 
l ’engrais complet contenant les trois éléments, tandis 

que dans les trois autres, l ’un des éléments est sup

primé. O n a ainsi :

Un carré, avec azote, acide phosphorique et potasse.
Un second, avec azote et acide phosphorique.
Un troisième, avec azote et'potasse.
Un quatrième, avec acide phosphorique et potasse.
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N ature et proportion d'engrais à em ployer. —  
Comme il s’agit, avant tout, de voir si ces engrais ont 
une action favorable sur la végétation, il faut les donner 
au sol sous la forme la plus assim ilable, c’est-à-dire sous 

celle qui, dans l ’espace de temps le plus court, peut pro

duire les résultats les plus frappants. On doit, en outre? 

préférer les engrais les plus simples, c’est-à-dire ceux qui 
ne contiennent qu’un élém ent fertilisant. A  ce double 

titre, on choisira, comme fum ure azotée, le nitrate de 

soude; comme fum ure phosphatée, le phosphate précipi
té; com m e fum ure potassique, le chlorure de potassium.

A fin  de rendre plus frappant l ’effet des engrais, il 

convient, en outre, de les appliquer à forte dose ; mais 

sans cependant en exagérer la proportion, c’est-à- 
dire en se m aintenant dans les lim ites de la pratique 
agricole. Si, en effet, on dépassait notablement Ce point, 
il pourrait y  avoir une augm entation de récoltes, alors 

même que le sol serait suffisamment pourvu de prin

cipes fertilisants, car on se trouverait dans des condi
tions exceptionnelles. E n em ployant pour un carré d’un 
are :

Le nitrate de soude...........  à la dose de 4  kilog. soit 6 2 0  er d’azote,
L e  p h o s p h a t e  p r é c i p i t é —  —  2 —  7 0 0  &  d ’a c i d e  p h o s -

p h o r i q u e ,

L e  c h l o r u r e  d e  p o t a s s i u m  ' —  2 —  1 .0 0 0  ** d é p o t a s s e ,

on se place dans des conditions de très fortes fu
mures, sans dépasser cependanf la lim ite de la-pratique 
agricole.

L ép oque de l ’application de ces engrais doit être la 

,même que dans la culture ordinaire, c’est-à-dire qu’on 

donnera de préférence le phosphate et les sels potassi
ques en automne, et le nitrate au premier printemps. 
Suivant la nature de la récolte, on enfouira ou on sèmera
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en couverture, se conformant d’une façon complète aux 
règles que nous avons exposées pour l ’emploi des engrais.

Façons culturales. —  Pendant la végétation, on ap
plique au sol les mêmes façons culturales que dans la 
grande culture. M ais il convient de dire que les net

toyages et sarclages devront être fréquents; un effet très 

manifeste des engrais chim iques, c’est de faire pousser 
en abondance les mauvaises herbes, qui, lorsqu’elles 

viennent à dom iner, étouffeqt les récoltes et en com pro

mettent la bonne venue. Beaucoup d’expériences sont 
faussées par cette cause d’erreur, qu’il faut chercher à 
éviter.

P our opérer les sarclages en temps opportun, ce n ’est 
donc pas sur l ’état de propreté de l’ensemble du champ 

que l ’agriculteur pourra se fixer; il devra procéder à 
l’examen fréquent des carrés d’essais, et éviter leur en
vahissement par les plantes parasites.

Exam en pendant la végétation. —  Le plus souvent, 
lorsqu’un engrais a p r o d u it  d e  d 'e f fe t ,  cela se voit à la 

sim ple inspection, par l ’augm entation de la production 

végétale, par la vigueur et l ’aspect des plantes; même 
avant l ’époque de la récolte, l ’action de l ’engrais est frap
pante ; elle s’accentue davantage à la m aturité. L ’exa
men au point de vue de la'm aturité, est particulièrem ent 
intéressant; certains engrais exercent une action qui 

peut avoir son importance. Il est donc utile pour l’agri- 

culteur de suivre les progrès de la végétation, et, pen

dant son cours, de com parer les carrés en expérience à 

l ’ensem ble de ses cultures.

Cependant ces apparences sont quelquefois trom
peuses, et il peut arriver, par exemple pour le blé, que la 
proportion de grains soit notablement plus élevée, sans 
qu ’on puisse s’en apercevoir „nettement à la simple ins

pection; ou'inversem ent, que le développement de la
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paille soit considérable, sans que la récolte de grains soit 

augmentée.· Il est donc toujours prudent de. recourir à 
Un m oyen d ’appréciation plus certain ; à cet effet, on 
emploie la pesée, en l ’appliquant sinon à la récolte enr 
tière, tout au moins au produit qui en représente la 
principale valeur, c’est-à-dire les grains, les racines ou 

les tubercules,1 les fruits; quelquefois aussi il est utile 
et intérèssant de tenir,compte de la paille. Quant aux 

fourrages, il est préférable de les peser à l’état de foin, 

parce que dans le fourrage frais la proportion d’eau peut 
varier et induire en erreur sur la quantité réelle de ma
tière alimentaire.

R écolte. —  Pour procéder à la récolte, on com
mence par dégager les carrés, c’est-à-dire par enlever- 

la végétation qui les en to u re, sur une largeur de i à 
2 m ètres; de cette façon, on n’a point à craindre que 
des produits venant de l'extérieur se mélangent avec 

ceux qu’on doit peser, Il va de soi, puisque l’on veut 
opérer sur une surface déterminée, que ce travail se fera 
avec soin, en se guidant sur le fil de fer qui lim ite exac
tement la parcelle en expérience. O n enlève alors la ré
colte par les jbrocédés usuels, et on pèse les produits 
qu’on a recueillis séparément sur chaque carré.

, Dans le cas où l ’on ne disposerait pas d’une balance, . 
on pourrait se contenter de mesurer au volum e pour 

les grains·,·les tubercules, lés racines, les fruits; quant 

à la paille et aux fourrages, on compterait le nombre des, 
bottes, qu’on aurait faites aussi égales que possible.

M ais tous ces résultats n’ont de valeur qu ’autant qu ’ils 

sont comparés à ceux que fournit la terre n ’ayant pas ' 
reçu les m êm es,fum ures; il faut donc choisir dans le 
cham p, à une distance des carrés d’expérience suffisante 

‘ pour que les engrais de ces derniers n’aient pas pu y  
pénétrer, des carrés de- même dimension , destinés à 

t .  m. 3y
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représenter la production norm ale, sans application 
des fumures qu’on expérimente. Ces carrés témoins 
seront pris dans des parties du champ ayant rigou
reusement la même constitution que les carrés en expé

rience. Il est prudent de les m ultiplier et de calculer la 

m oyenne des résultats, qui servira de terme de com 

paraison.
Discussion des résultats. —  Une fois les résultats 

num ériques ob ten u s, il faut en tirer des conclusions 

pratiques. C ’est par la comparaison des quantités de 
récoltes des parcelles, et par l ’interprétation des d if
férences attribuables à l ’un ou à l ’autre des engrais, 

qu ’on arrive à déterminer la matière fertilisante qu’il 
convient de donner au sol. F ixons nos idées par des 

exemples, en prenant la culture du blé.

E x e m p l e  n ° i . —  Les résultats obtenus ont été les 

suivants :
1 Poids du grain.

kil.
Carré sans engrais.................................................. i 5
Carré avec nitrate seul...............................................  18

—  phosphate seu l. . . . .............   21
—  potasse seule.............................................  16
—  nitrate, phosphate et potasse.................  3o
—  nitrate et phosphate........................ ....  29
— nitrate et potasse...................................... 19
—  phosphate et potasse............................... 22

A  première vue, nous voyon s que la potasse n ’a pas 
produit un résultat appréciable et qu’il n’y  a pas lieu 

de la donner au sol; l ’acide phosphorique ainsi que le 

nitrate, pris isolément, ont donné des résultats incom 

plets ; mais l ’association de ces deujc éléments a provo

qué un surcroît de rendement très important.

N ous pouvons en conclure que, pour obtenir une
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récolte abondante, il faut donner simultanément et l ’a
cide phosphorique et l ’azote, le prem ier manquant plus 

encore que le second; ces deux engrais devront donc 
être associés pour la culture du blé dans le cas actuel. 
Quant à la potasse, quoique son introduction ait déter

miné un certain effet, nous pouvons la rejeter, l ’aug- 

mention qui lui est attribuable étant loin d’étre 
suffisante pour donner des résultats rémunérateurs.

E x e m p l e  n ° 2 . —  Prenons un autre exem ple, dans 
lequel nous tiendrons compte non seulem ent du grain, 
mais encore de la paille. L ’examen en cours de végéta

tion nous avait fait penser que le nitrate de soude avait 
produit des effets extrêmement favorables; à la récolte, 

on a obtenu les quantités suivantes :

Poids du grain. Poids de la paille.

■ HL HL
Carré sans engrais........................... i 3 .o 3o.o
Carré avec nitrate s e u l ................. i 5 .o 42.0

— phosphate seul............ 27.0 32.0
potasse seule............... 14.0 31. 5

— ' ■■ nitrate, phosphate et
potasse....................... 29.0 41.5

— nitrate et phosphate...  · 2 8 . 5 41.0
—  potasse........... 16.0 , 42.0

— phosphate et potasse.. 2 7 . 5 32.0

La comparaison de ces chiffres nous montre encore 
que la  potasse, employée seule ou en mélange avec 
les autres engrais, n’a pas produit un résultat apprécia

ble et que, par suite, son application au,blé s’est montrée 

inefficace dans le terrain dont il s’agit. L e nitrate, donné 

isolém ent ou en même temps que là potasse, n ’a pro
duit d’effet que sur la paille, la proportion de grains 
n’en a pas été augmentée sensiblem ent; ce surcroît de
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rendement d’un produit de si faible valeur est insuffi

sant pour payer les frais de cette fum ure azotée. Quant 
à l’acide phosphorique, son action est manifeste, alors 
même qu’il est em ployé isolém ent; lorsqu’on lui associe 
des nitrates ou de la potasse ou les deux à la fois, l’aug

mentation de grains n’est pas sensiblement plus élevée 

que lorsqu’il est em ployé seul.
D ans une pareille terre et pour la culture du blé, il 

est donc inutile de donner de la potasse, inutile aussi 

de donner des fum ures azotées, puisque le sol en four

nit assez pour une production intensive; mais il est 
indispensable de ddnner de l ’acide phosphorique, dont 
l ’actionest si m anifeste, même lorsqu’il est employé seul.

L ’exemple de cette terre est pris sur une défriche de 

prairie, riche en matières organiques.
E x e m p l e  n ° .3 . —  Prenons encore la terre qui nous a 

servi dans l ’exem ple n° i ,  mais au lieu de l ’étudier au 

point de vue de la culture du blé, étudions-la au point 

d e v u e .d e  la culture de la luzerne. Ici l ’opération se 
simplifie, parce que nous savons qu ’il est inutile de don
ner à cette légum ineuse des fumures azotées; nous nous 
trouvons donc seulem ent en présence de l ’acide phos- 
phoriq.ue et de la potasse. V oici les résultats que nous 
avons obtenus en réunissant toutes les coupes :

Foin.

, < . HL .
Carré sans engrais........................... .. ...................  40
Carré avec phosphate s e u l ..................... .................  46

—  . potasse seule...... ....................... ...........  , 53
—  phosphate et potasse.......................... .. 65

Nous voyons ici que l ’acide phosphorique seul a déjà 
produit un résultat avantageux, que la potasse seule en 
a produit un encore plus considérable, mais que l ’asso-
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ciationde ces deux engrais a augmenté considérablement 

la récolte ; les deux étaient donc nécessaires simultané
m ent, la potasse plus encore que l ’acide phosphorique. 
Cet exemple, nous montre que cette terre, qui contenait 
assez de potasse pour la culture intensive du blé, en 

était insuffisam m ent pourvue, lorsqu’il s’est agi de pro

duire de fortes quantités de luzerne.
Il ne suffit donc pas d’essayer sur une seule culture 

l ’application des différents engrais, pour pouvoir dire 

d’une façon générale que le sol a besoin de telle ou telle 

fum ure; il faut,tenir compte des exigences spéciales des 
diverses récoltes.

M ais il n’est point utile d ’essayer par ce procédé tou
tes les plantes qu ’on cultive sur le dom aine, il y  en a 

qui peuvent servir de type pbur toute une série ; par 

exemple, les résultats obtenus pour lé blé pourront s’ap
pliquer aux autres céréales; ceux qu ’aura donnés la lu 
zerne serviront pour les autres légum ineuses; c’est-à-dire1 
qu’il suffit d’étudier l ’une des plantes de chacune des 
catégories qui ont des exigences analogues sous le 
rapport de la fumure.

Durée des expériences. —  Com m e on aura choisi 
pour faire ces essais les matières fertilisantes sous le  
plus haut degré d’assim ilation, c’est dès la première 

année et sur la récolte même à laquelle on les appli

que qu’on en constate les effets. Cependant, pour les 

plantes qui occupent le terrain pendant plusieurs an
nées, com m e les prairies artificielles et naturelles, la vi
gn e, etc., il est bon de suivre la végétation pendant 
deux ou trois saisons; car assez souvent les bons effets 

ne se manifestent qu’après la première année.

Pour les plantes Annuelles, lorsque le résultat de l ’ap
plication des engrais a été nul ou incertain, il faut tou
jours se demander si les conditions atm osphériques n’en
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auraient pas entrave' l ’action. Souvent, pendant les an
nées sèches, on constate l ’inefficacité des engrais; des 

pluies persistantes peuvent aussi produire des effets 
analogues, en enlevant les nitrates. E n cas d'insuccès, 
il est donc prudent d’instituer de nouveaux essais l ’année 

suivante, pour lever les doutes sur ce point.
Résultats économiques des fum ures. —  La simple 

constatation des résultats bruts n’est pas suffisante pour 

se rendre un com pte exact de l’opération; il est rare, 

en effet, même dans un sol qui contient en quantité 
suffisante les principes fertilisants, q u ’une addition 
d’engrais ne produise pas quelques résultats; mais alors 
ces derniers ne sont pas assez importants pour couvrir 
les frais de la fum ure supplém entaire. Si, par exemple, 

l ’augmentation pour le blé n’est que de deux ou trois 
hectolitres par hectare, il est rarement avantageux de 
.donner des engrais chim iques, car le prix de ces derniers 

dépasserait la valeur des deux ou trois hectolitres sup

plémentaires qui leur sont attribuables, et l ’opéra

tion se traduirait par une perte. I l  faut donc, lorsqu’on 
veut s’adresser aux engrais chimiques, que ceux-ci don
nent des résultats assez accentués pour qu ’il en résulte 
un bénéfice.

Dans les exemples que nous avons donnés ci-dessus, 

l ’avantage d’em ployer certains engrais chim iques a été 

manifeste, et le surcroît de récoltes obtenu a payé et au 

delà les frais de la fum ure. Il y  a donc eu un intérêt pé
cuniaire à em ployer ces engrais. En effet, envisageons 

l ’exemple n° i ,  en comparant la parcelle tém oin pro
duisant 1 5 kilog. de grains à la parcelle ayant reçu 4 kilog. 
de nitrate et 2 kilog. de phosphate p récip ité , et qui a 
produit 29 kilog. de grains. E n . admettant que les 
100 kilog. de grains ont une· valeur de 25  francs, et en 

rapportant lès résultats à l’hectare, nous voyons que :
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La parcelle sans engrais a produit pour......... ... 475 fr. de grains.
—  fumée en a produit pour...................  725 —

En retranchant de ce dernier chiffre, la valeur
de l’engrais...............................................................  i 5o —

Nous constatons que le bénéfice attribuable à 
l’emploi des engrais a été de............................. 100 francs.

Q uoiqu’on ne puisse pas généraliser les résultats obte

nus en petit, on est cependant certain, dans le cas ac

tuel, que l ’application des engrais conduira à un bénéfice, 
et on peut sans hésitation les em ployer sur une grande 
échelle. ' .

M ais souvent les différences, tout en ressortant claire
ment des pesées, ne sont pas assez accentuées pour qu’on 

puisse affirmer que l ’em ploi des engrais sera réellement 
rém unérateur. E n  supposant que dans cette même ex
périence, au lieu d’avoir obtenu 29 kilog. de grains, 

nous n’en ayons obtenu que 25  k ilog ., nous constate
rions que les frais occasionnés pour l ’achat des engrais 
ont simplement été couverts par le surcroît de récolte. 
Dans ces conditions, nous devons répéter l ’expérience, 

mais en la faisant sur une plus grande échelle et en 
em ployant des doses d’engrais moins élevées que celles 

que nous avions mises dans les parcelles d’un are. N ous 
em ploierons, par exemple, sur une surface d ’un hectare, 

1 5o kilog. de nitrate et autant de phosphate précipité; 

n ’ayant plus alors par hectare qu’une dépense d’envi
ron 75 francs, soit m oitié m oindre que dans le cas pré
cédent, il est possible que le surcroît de récolte donne 
un bénéfice.

L ’agriculteur devra toujours se placer au point de 
vue économ ique, pour se rendre compte de l ’opportu
nité de l ’apport des engrais supplémentaires. E t, à ce 

point de vue, nous recommandons dans tous les cas de
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vérifier par des expériences en grand les résultats obte
nus par les expériences en petit.

Lorsque l ’utilité d’un ou de plusieurs principes ressort 

d’une manière plus ou moins nette des essais précé

dents, on doit chercher en grande culture quelle est la 

condition de son emploi qui permet de réaliser les plus 

grands bénéfices.
L ’expérience n’est point com pliquée, elle consiste à 

faire varier la quantité et, par suite, la dépense d’engrais. 

Souvent les doses relativement élevées, qu’on emploie 
à dessein dans le champ d’essais, pour obtenir des ré

sultats plus manifestes, ne sont pas économ iques; il 

faudra donc s’assurer, avant de les rejeter com plè

tement, si en les dim inuant, on ne rendra pas leur emploi 
avantageux. Inversement, il conviendra d’examiner si 
des quantités élevées d’engrais ne sont pas capables de 
fournir des résultats plus rémunérateurs que des doses 
restreintes. Ces expériences, d ’ordre économ ique, doi

vent toujours compléter les données fournies par les 

cham ps d’essais.

E x p é r i e n c e s  a u  p o i n t  d e  v u e  d e  l a  c o m p a 
r a i s o n  d e s  e n g r a i s  e n t r e  e u x .  —  Dans tout ce' 
que nous avons dit précédemment, nous n’avons en
visagé que les engrais se présentant sous l’état le plus 
assim ilable, car nous nous occupions surtout de re

chercher si tel ou tel élément peut agir favorablement 
sur les récoltes. L ’agriculteur doit encore se placer à 
d’autres points de vue, surtout au point de vue de la 
m oindre dépense.

N ous ne nous sommes pas jusqu’à présent préoc

cupés de fournir les matières fertilisantes au prix 
le plus bas, ni de les utiliser au m axim um, tant pour la 
culture à laquelle ils sont donnés, que pour les cultures 
suivantes. Une fois l ’avantage de l’introduction d’un
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principe fertilisant bien démontré, il faut savoir sous 
quelle forme il y  a le plus d’intérêt à l ’appliquer; car sui
vant la nature du sol, i l  conviendra de s’adresser à l ’un 

ou à l ’autre des engrais commerciaux.

N ous savons, par exemple, que dans les terres légères, 
l ’azote nitrique est enlevé beaucoup plus rapidement 

que l ’azote ammoniacal ou l ’azote organique et que, 
par conséquent, il y  aura plus d ’avantage à s’adresser à 
ces deux derniers pour Utiliser plus complètement la fu
mure donnée. N ous savons aussi que dans des sols ri
ches en matières organiques, on peut obtenir avec les 

phosphates naturels, dans lesquels le kilog. d’acide 

phosphorique se paye o fr. 20, des résultats aussi bons 
et'souvent m eilleurs qu’avec les superphosphates, dans 

lesquels l ’acide phosphorique se paye trois ou quatre fois 
plus cher. Nous savons encore que, dans certaines terres 
où la matière organique est peu abondante, il vaut 
m ieux em ployer, au contraire, les superphosphates, mal
gré leur prix plus élevé, que les phosphates naturels, 
dont l ’effet serait presque nul. L ’agriculteur se trouve 

donc souvent en présence d ’un doute sur l ’opportunité 
d’appliquer tel ou tel engrais azoté, tel ou tel engrais 

phosphaté, et, malgré' les indications générales qu’il 

peut tirer de la connaissance de la  nature de son sol, 
il peut être amené à résoudre par l ’expérience la question 

ainsi posée.
Dans ce cas; il faut opérer autrem ent ,que lorsqu’il 

s’agit simplement de rechercher l ’utilité d’iin principe 
fertilisant. Ce n’est plus une question de principe qu’on 

cherche à résoudre, mais une question d’intérêt, et comme 

les résultats qu’on, obtiendra doivent être des résultats 
pratiques, on né ée contentera plus d’opérer sur de pe

tites parcelles. Il faut soumettre à l ’expérience de plus 
grandes étendues de terrain, ce qui d ’ailleurs n ’a pas
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d ’inconvénient grave au point de vue économ ique; 
puisqu’on sait déjà, par des expériences prélim inaires, 
que le principe fertilisant appliqué sera utile à la 

récolte; il n’y  a plus à résoudre qu ’une question du 

plus ou moins grand avantage à s’adresser à l ’un ou à 
l ’autre des produits offerts par le commerce. O n 

pourra donc, sans inconvénient, opérer comparativement 
sur des surfaces d’un hectare.

Mais comme certains engrais, tels que les nitrates, ne 

profitent qu’à la culture de l ’année, et que d’autres, 
com m e les engrais organiques, produisent des effets sur 
plusieurs récoltes successives, ce n’est pas sur une 

seule année que doivent porter les observations, mais 

sur plusieurs années successives, com prenant,par exem

ple, la durée de l’assolement; les résultats seront en 
quelque sorte totalisés. Afin qu’ils soient plus nets, 
il est bon d’appliquer la fum ure au début de la rota
tion pour toute la durée de celle-ci; des fumures don

nées en cours d’expériences pourraient venir troubler la 
netteté des conclusions.

Cependant, on peut aussi remettre des fumures, soit 

tous les ans, soit tous les deux ans, si la nature des ré

coltes le demande ; dans ce cas, il faut faire entrer en 

ligne de compte l ’état du sol à la fin de l’observation. 
Supposons, par exemple, qu’il s’agisse de comparer l ’effet 
de l ’azote nitrique à celui du sang desséché sur un asso
lement triennal, comprenant une plante sarclée, du blé, 

et enfin de l ’avoine et que nous ayons donné au début 

40 kilog. d’azote, sousi l ’une ou l ’autre forme, et au blé 

3o kilog. Le nitrate étant essentiellement soluble ne 
laissera pas d’azote dans le sol à la fin de la rotation; 
tandis que l ’azote organique en aura laissé, dont l ’effet 
se fera sentir sur les récolteâ suivantes. A  côté du ré
sultat cultural s’appuyant sur les pesées, il faut donc
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tenir compte de l’état dans lequel on a laissé la terre 

et apprécier dans une certaine mesure la valeur de la 
fum ure qui sera restée ainsi disponible pour la suite. 

Ces considérations s’appliquent d’ailleurs essentielle

ment aux engrais azotés, dont les uns sont susceptibles 

d’être partiellement enlevés par les pluies, dont les 
autres, au contraire, restent pour ainsi dire acquis au sol.

Pour les phosphates et les sels potassiques, nous 
n’avons pas à entrer dans les mêmes considérations; 

là, tout l ’élément utile reste fixé dans la terre et on n’a 

point à tenir compte, ultérieurement à la période d’ob
servation, d’une sorte d’am élioration foncière, diffé

rente suivant les matières premières employées.

Quantité d ’engrais à em ployer. —  P our que les com
paraisons entre les différents engrais aient quelque va

leur·, il est indispensable d’employer ceux-ci en quantité 
nettement déterminée. Com m ençons par dire qu’il faut 
se m aintenir dans les limites moyennes, que nous avons 
indiquées dans le cours de cet ouvrage, pour les diver
ses substances fertilisantes, se plaçant ainsi dans les 
conditions de fumures norm ales; mais il faut, en outre, 

opérer de telle sorte que les comparaisons aient une 
portée pratique réelle.

O n peut adopter à cet effet deux procédés : le premier 

consiste à em ployer les matières fertilisantes qu’il s’agit 
de comparer, en quantité telle, qu’une même surface 
du champ d’essais reçoive une même quantité de l’élé
ment réellement utile : c’est-à-dire d’azote, s’il s’agit de 

com parer les nitrates, les sels amm oniacaux et les 

engrais organiques; d ’acide phosphorique dans les cas. 

des phosphates n atu rels, des superphosphates, des 

scories de déphosphoration; de potasse, pour les diffé
rents sels du commerce. Les quantités d’engrais à 
appliquer seront donc inversement proportionnelles à
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leur richesse en éléments fertilisants. A insi devra-t-on 
em ployer deux fois plus de sang desséché à i o ,5  pour 
jo o  d’azote, que de sulfate d’ammoniaque à 21 p. 100 
d’azote, etc. Cette manière de procéder est plus scien

tifique et les déductions qu ’on peut en tirer sont d’un 

ordre plus abstrait.

La seconde m anière, celle à laquelle nous conseil
lons au praticien de recourir, consiste à em ployer les 
engrais à comparer, non pas à égalité de matière 

fertilisante, mais à égalité de prix. Ce que doit recher
cher surtout l’agriculteur, c’est le résultat économ ique 

de ses opérations, et, à ce titre, la dépense pour la fu

m ure supplém entaire est un facteur aussi important 
que l’excédent de recette qui' en est résulté. Le prix 

des différents engrais, rendus à pied d’œuvre, étant dé
terminé aussi exactement que possible, on les emploiera 
donc en proportions telles qu’il en résulte la même 

dépense pour une même surface de terre. S i, par 

■ exemple, on veut comparer le sang desséché au sulfate 
d’amm oniaque, et qu ’on ait mis de ce dernier 200 kilog. 

à 35  fr. les 100 kilog. représentant une dépense de 
70 fr., il faudrait également em ployer pour 70 francs 
de sang desséché, soit 35 o kilog., si le prix est de 

20 fr. les 100 kilog.
P our les phosphates, dans lesquels le prix de l ’acide 

phosphorique est très différent, on est ainsi amené à 

donner quelquefois en quantités considérables l ’en
grais qui se trouve être au prix  le plus bas. Prenons 
comme exem ple un phosphate naturel, à r8 pour 100 

d’acide phosphorique, le kilog. de ce dernier valant 

o fr. 20; et un superphosphate à i 5 pour 100 d ’acide phos
phorique soluble, dont le k ilog . sera coté à o  fr- 70; 
on a dans le prem ier cas, dans 100 kilog. d’engrais, 
18 kilog. d’acide phosphorique pour 3 fr. 60, dans
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le deuxième cas, i 5 kilog. d’acide phosphorique pour 

10 fr. 5o. Si nous avons introduit dans le sol 200 
kilog. de superphosphate, contenant 3 o kilog. d’acide 

phosphorique, nous 'aurons pour la même dépense pu 

introduire 583  k ilog. de phosphate naturel, contenant 
i'o5 kilog. d’acide phosphorique. Cet exemple montre 

l’utilité de ces essais. Si, en effet, dans le sol dont il 
s’agit, l ’acide phosphorique du phosphate naturel avait 
donné les mêmes résultats que celui des superphospha

tes, on pourrait en dim inuer la quantité et on ré
duirait ainsi la dépense.

P our que les différences constatées entre le |  résultats 

que donnent les diverses formes de l ’engrais soient 
plus frappantes, il convient de choisir de préférence, 
pour chaque type d’engrais, les plantes qui répondent le 

m ieux à leur application : c’est-à-dire, pour les engrais 
azotés et phosphatés, les céréales et particulièrem ent le 

blé; pour les engrais potassiques,, les légumineuses 

et principalem ent la luzerne.
E ssa i des am en dem en ts. —  N ous venpns d’en

visager les engrais proprem ent dits : azotés, phosphatés, 

potassiques. Nous devons nous occuper aussi des amen
dements, parmi lesquels la chaux, la jnarne, le plâtre, 
tiennent le principal rang. A  proprem ent parler, nous 
n’avons pas à insister beaucoup sur le mode d’opérer; 
les règles générales que nous avons données pour les 

engrais doivent également nous servir de guide pour 

les amendements. C ’est surtout sur les parcelles prises 
en pleine culture qu ’il faut faire ces essais, quitte en

suite à les appliquer à de plus grandes surfaces, si on 

veut avoir une confirm ation plus com plète, ou si on 

veut opérer des comparaisons.
Chaulage et marnage. —  Beaucoup de terres, même 

de celles qui contiennent des proportions sensibles de
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calcaire, sont sensibles à l ’application de la chaux ou 

de la marne; l ’analyse chim ique seule est souvent im - 

puissantè à nous dire si une terre est suffisamment cal
caire. Ce n’est que dans le cas où la proportion de cet 
élément est très élevée, c’est-à-dire'où elle est au moins 

de 8 à 10 pour 100, qu ’on est certain que l ’apport de ces 
amendements ne produira plus d’effets. Au-dessous de 
cette lim ite , il est toujours à conseiller d’essayer, sur 

quelques pàrcelles, soit de la chaux, soit de la marne, 

suivant les facilités de l ’approvisionnem ent de l’une ou 

de l ’autre matière. Ces applications devront d’ailleurs se 
faire dans les proportions et dans les conditions que 
nous avons indiquées en parlant du chaulage et du mar

nage ; si l ’on veut faire une comparaison entre ces deux 

amendements, il faut la faire à, égalité de dépense. M ais 
on ne doit pas oublier que la chaux et surtout la marne 
ne produisent pas tous leurs effets dès la première an

née, et ne l ’épuisent qu ’au bout d’une assez longue pé

riode; il convient donc de suivre ces essais et de ne se 
prononcer qu’après la com paraison des résultats de p lu 

sieurs cultures successives. Cependant, si le sol manque 

réellement de calcaire, les effets de son application se 

manifesteront très vite et on ne gardera aucun doute 
sur l’utilité de son em ploi. . ,

Il est plus convenable de pratiquer ces essais en sols 
non fumés, le chaulage et le marnage étant surtout des

tinés à m ettre en circulation les richesses accumulées du 
sol ; on verra ainsi, d’une façon plus n e tte , l'influence 

directe de l ’élément calcaire sur la fertilité.. O n peut ce

pendant aussi opérer en sol m oyennem ent fum é, l ’action 
de la chaux s’exerçant alors et sur le sol et sur le fu

mier. . ..
Ce n’est pas seulement .la  plus-value de la récolte 

qu’il faut envisager, mais aussi l ’amélioration foncière
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de la terre; les chaulages et les marnages agissent en 

modifiant la nature du sol qu ’ils rendent plus meuble, 
plus facile'à travailler, plus perm éable, quand il s’agit 
de terres fortes, plus consistant, au contraire, lorsqu’il 
s’agit de terres légères.

Nous insistons sur la nécessité de ces essais ; beau

coup de terres, qui produisent des récoltes satisfaisan
tes, gagneraient'cependant à l ’apport d’amendements 
calcaires, 'dont on ne soupçonne souvent pas l ’utilité.

P lâ tra g e. —  Q uant au plâtre, qui s’applique surtout 
aux légum ineuses, on n ’a qu’à le répandre en couver

ture à l’automne ou au printemps, comme nous l’avons 
dit; si effectivement il produit des résultats, ceux-ci 
sont accentués dès la .première coupe. M ais com me 

fréquem m ent le plâtre agit plutôt d’une façon apparente 

que réelle sur la production de‘ la matière alimentaire, 
en donnant des rpcoltes. plus gorgées d’eau, on fera bien 

de comparer entre elfes non pas les récoltes fraîches, 

mais les récoltes fanées, les parties plâtrées se rédui
sant souvent plus que les autres par la dessication. 
C ’est encore un essai qu ’il ne faut pas négliger; le 

plâtrage s’est perpétué dans certaines régions, sans 
qu’on se soit jamais assuré si son utilité est toujours 

réelle.
On. opérerait de la même manière pour essayer l’ac

tion d’autres substances, telles que les sels magnésiens, 

le sulfate de fer, et les autres produits dont on voudrait 

connaître l ’effet sur la  production des récoltes.

§  I I .  —  C h a m p s  d ’ e x p é r i e n c e s .

Nous avons envisagé, dans ce qui précède, les résul
tats que peut obtenir l ’agriculteur par l ’application
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des engrais dans son exploitation. Ses voisins pourront 
profiter des connaissances ainsi acquises, si la nature de 
leur sol et celle de leur sous-sol est identique avec celle 
du domaine sur lequel auront porté les expériences, et 

qui servira en quelque sorte de champ de démonstra
tion.

Les agriculteurs intelligents qui se livrent à ces études 

rendent donc un véritable service aux cultivateurs du 
voisinage.

G r o u p e m e n t  d e s  t e r r a i n s .  —  Mais les directeurs 
des Stations agronom iques doivent avoir un champ 
d’études plus vaste , qui embrasse toute la région sur 
laquelle s’étend leur action. Ils n’ont pas seulement 
à considérer tel ou tel dom aine, ni même telle ou 
telle com mune, mais l ’ensemble des principales natures 
de sols, dans lesquelles la région se subdivise; ce sont 

donc des questions d’ordre plus général qu’ils auront 

à aborder, sans entrer dans les détails de l ’applica
tion à chaque cas spécial. Pour eux, il s’agira, non de 
savoir quels sont les besoins de telle exploitation, mais 
quels sont ceux de la région entière. Il est bien rare 
que dans un département, et surtout dans une réunion 
de plusieurs départements, la nature du sol soit la 
même et que, par suite, les mêmes engrais conviennent 
à tous les points du territoire; là, il s’agira donc de d i

viser la région en plusieurs parties, comprenant cha

cune les sols ayant la même origine géologique, le même 

sous-sol, de telle sorte qu ’on aura des séries de terrains 
présentant les mêmes propriétés, et qu'on pourra re
garder comme constituant un lot homogène, que ces 
terrains form ent-une zone contiguë ou qu’ils soient 
disséminés au m ilieu de terrains de nature différente. 

Lorsque ce groupem ent a »été opéré, en s’aidant des 

données géologiques et de l ’analyse préalable des terres,
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on choisit dans chaque groupe un ou plusieurs champs 

représentant autant que possible une moyenne de com 
position et on y  établit les expériences.

Ce groupement nécessite des études prélim inaires 
longues et délicates, qui ne doivent jamais être négli
gées, si l ’on veut tirer de ces résultats des conclusions 

pratiques, pouvant être appliquées à toute la zone 

envisagée. Il vaut m ieux n’avoir dans chacune de ces 

zones qu’un seul champ d’expérience, dans un terrain 
bien étudié et représentant la nature m oyenne du sol, 
que de m ultiplier les essais dans des conditions moins 
bien définies. O n doit donc attacher une grande im 
portance à l ’étude prélim inaire du terrain sur lequel 
on opère.

E ta b lisse m e n t des ca rré s d’exp érien ces. —
Lorsque l ’emplacement est déterminé suivant les in 
dications données, il s’agit d’installer le champ d’ex
périences. Sa disposition variera avec l ’étendue du 

terrain et avec la nature des essais qu ’on veut y  en
treprendre; nous devons nous borner ici ‘ à exposer 
quelques règles générales, pour arriver aux résultats les 
plus concluants.

Influence des bords. —  T ou s ceux qui ont opéré sut 
des carrés de dim ensions restreintes, séparés par des 

’ chem ins ou des allées, ont dû être frappés de la per

turbation qu ’apporte l ’influence des bords, qui se 

trouvent toujours dans des conditions plus favorables 

à la végétation. M ême lorsqu’on opère dans un terrain 
presque stérile, on voit des parcelles n’ayant reçu au
cune fum ure présenter sur leurs bords une végétation 
relativement luxuriante, alors qu ’au centre elle est extrê
mement chétive. Cette influence des bords est de nature 

à troubler com plètem ent les résultats d’une expérience, 

et il importe au plus haut point de la faire disparaître. 
t .  n i .  38
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O n y  arrive facilem ent en supprimant les allées et en 
laissant toutes les parcelles contiguës et formant un 
champ continu. Mais il y  a un autre inconvénient 
qui s’établit de ce chef, parce que les parcelles ayant 

reçu des fumures différentes se touchent et que par 
suite les plantes voisines de la lim ite peuvent puiser' 

leur nourriture dans deux parcelles à la fois. Il est 
facile de faire disparaître cette cause d’erreur, en reti

rant de l ’expérience les bandes qui bordent les carrés. 

O n pratique autour de chacun d’eux, avant de procéder 

à la récolte, des véritables allées qui les isolent et qui 
ont éliminé les produits poussés sur les terrains in
termédiaires.

Pour fixer les idées, supposons que l ’expérience doive 
rouler sur des parcelles de io  mètres de côté; on com 

mencera par établir des carrés contigus de 12 mètres de 
côté, de telle sorte qu’autour de chaque parcelle en 
expérience, il y  ait une bande de 1 mètre de largeur, et 

que ces parcelles soient en réalité séparées l’une de 
l ’autre par une largeur de 2 mètres. Quant au pour
tour de l’ensemble de cette d isposition, il sera égale
ment form é par une bande ayant 2 mètres de largeur. 
De cette façon, chacune des parcelles en expérience 
est séparée de la parcelle voisine et des bords exté

rieurs par une largeur de 2 mètres. L ’em ploi de fils 

de fer, tendus entre des piquets, facilitera beaucoup 

cette disposition ; les engrais ne seront répandus que 

dans des parcelles de 10 mètres, tandis que les semailles 
se feront d’une façon uniform e sur ^ensemble du 
champ. Cela revient absolum ent à établir des carrés 
séparés par des allées de 2 mètres et entourés d’une 
allée de 2 mètres, ayant reçu les mêmes façons et les 

mêmes semences que les carrés en expérience.

. Q uant aux façons aratoires et aux semailles, tout en
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se rapprochant de ce qui se fait dans la pratique, on 
devra y  apporter un plus grand soin et une plus grande 
régularité, pour rendre les conditions aussi égales que 
possible. Chaque expérimentateur aura d’ailleurs à dé

term iner lui-m êm e le mode de procéder le plus favo
rable à la réussite de ses essais.

Pour éviter que les engrais répandus à la main aillent 
d’un carré sur l ’autre, ou dépassent les lim ites de la 
surface qu’ils doivent fumer, il est bon de se .servir 

d ’un écran, sorte de planchette posée sur la lim ite du 

carré, et empêchant la matière lancée à la main de fran
chir la ligne de séparation. H ne faut pas opérer lorsque 
le vent souffle, afin d’éviter l ’entraînement des pous
sières dans les parcelles voisines.

Il est recommandable d’avoir, pour chaque nature de 

fum ure et pour les témoins, plusieurs carrés en expé- 
riencej afin de contrôler, les résultats obtenus. Ceux-ci 
ne doivent pas présenter des écarts supérieurs à 5 % ; 
si cette lim ite est dépassée, on doit rejeter l ’expérience 
comme défectueuse. ' *

In te rp ré ta tio n  des ré su lta ts. —  Lorsque les 
pesées des récoltes ont été effectuées avec tous les soins 
désirables, il s’agit d’interpréter les résultats et là on ren

contre quelquefois des difficultés. Les végétations obte

nues sur de petites surfaces, qui ont été ordinairement 
travaillées avec beaucoup plus de soin, ensemencées très 

régulièrem ent, sarclées fréquem m ent, sont générale

ment plus belles que celles qu’on obtiendrait en grande 
culture. Si on rapporte à l ’hectare le résultat obtenu 
sur les petits carrés, on arrive presque toujours à des 
chiffres .qui étonnent les praticiens et qu ’on ne sau

rait retrouver, si on appliquait les mêmes fumures à 

de grandes surfaces. Il vaut donc m ieux donner les 

chiffres qu’on a obtenus sur la parcelle envisagée et
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ne pas les rapporter à ce q u ’eût produit un hectare.

L es champs d ’expériences sur de petites surfaces, con

duisent plutôt à résoudre des questions de doctrine que 
des questions économ iques; ils ont un intérêt de premier 
ordre, mais il ne faut leur demander que ce qu ’ils peu
vent réellement donner. Pour étudier les rendements 
qu’on obtiendrait en grande culture, il faut opérer sur 

de grandes' surfaces, c ’est-à-dire se placer entièrement 
dans les conditions de la  pratique agricole. Les expéri
mentateurs qui veulent généraliser les résultats fournis 

par des petites parcelles oublient que, sur de grandes 
surfaces, on n’est pas maître au même degré des condi
tions qui doivent favoriser le développem ent végétal.

Les données économiques des cham ps d’expérience 
ont donc toujours besoin d’être confirmées par des es
sais entrepris dans les conditions de la grande culture. 

. E x p é rie n ce s scientifiques. —  A u lieu de faire 
les essais en plein champ, comme nous venons de l ’in 
diquer, on a souvent avantage à les faire dans des li

mites très restreintes, en plaçant les terres dans des 
pots ou dans des caisses, et en tâchant alors de réunir 

toutesles conditions favorables à la solution du problème 
qu’on s’est posé. On peut ainsi soustraire ses cultures 
à l ’action des intempéries, aux ravages des animaux 
nuisibles et des maladies cryptogam iques, on peut les 

arroser de manière à activer la végétation, répéter et 
recommencer les essais pour obtenir des moyennes, 

déterminer plus rigoureusement les quantités d’engrais 

donnés, ainsi que le poids de récolte obtenu; l ’hom o

généité du sol sur lequel on opère peut être rendue par
faite, enfin la surveillance est plus facile et les frais 
sont beaucoup plus minimes.

Des résultats intéressants sont obtenus par ce pro

cédé, pour étudier l ’effet d’un engrais donné sur telle
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ou telle p lan te, pour comparer différents engrais ap
partenant à une même catégorie, etc. Ce qu’on cher

che là , ce ne sont pas des chiffres absolus, mais des 
chiffres comparatifs, et il faudrait se garder, bien plus 

encore que dans le cas des champs d ’expérience, d’ap
pliquer les résultats à de grandes surfaces. C e qui est 
indispensable pour l ’exactitude de ces comparaisons, 
c’est d’opérer dans des conditions de forme de vase, 

de quantité de terre, d’arrosage, d’exposition, de tem

pérature, absolum ent identiques, sans autre différence 
que celle de l’introduction de la substance que l ’on 

veut essayer.

§  I I I .  —  C h a m p s  d e  d é m o n s t r a t i o n s .

L e u r b u t. —  Les champs de démonstrations ont 

été institués pour montrer aux agriculteurs, par des 

exemples entrant dans les conditions de la pratique 
agricole, les effets produits par l ’application des divers 
engrais, par le choix des semences et le perfectionne

m ent des procédés culturaux; ils constituent pour 
l ’agriculteur,' auquel les notions théoriques sont peu 

fam ilières, et pour celui qui se défie des procédés dont 
il n’a pas l ’usage, des leçons de choses, qui doivent le 
porter à entrer dans la voie du progrès.

Le champ de démonstrations diffère en cela du 

champ d’expériences qu ’il n’est pas destiné à élucider 
des questions encore obscures ; il ne doit servir qu’à 

montrer au public, sous une forme frappante, les faits 

définitivement acquis. C ’est en somme la mise en évi

dence des résultats favorables fournis par les champs 
d’èssais. A  ce titre, ils ne doivent jamais présenter 
d’insuccès, puisqu’on ne doit y  établir que des métho
des dont la réussite est certaine.
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On sait combien il est difficile de faire entrer dans 
la pratique agricole et ' particulièrem ent chez le petit 

cultivateur, les perfectionnements qui peuvent résul

ter des conquêtes de la science; nulle démonstration 
n’aura sur lui autant d’action que celle qui frappe 

ses yeux, sous la forme d’une belle récolte. A  propre- 
1 ment parler, les cultures bien conduites et dans les

quelles on applique les procédés les plus avantageux, 

constituent toutes des champs de démonstrations, et là 

où des propriétaires intelligents exploitent leur sol avec 
profit, le petit cultivateur sera constam m ent à même 
d’observer l’effet des méthodes plus perfectionnées. - 

Mais dans beaucoup de régions, les exploitations m o

dèles font défaut et rien n’indique au paysan comment il 
pourrait obtenir de plus belles récoltes ; c’est là qu’il 
est nécessaire d’instituer des champs de démonstration, 
destinés à apprendre les procédés auxquels on doit avoir 
recours, pour améliorer la production du sol. Ici nous 

n’avons à nous occuper que des engrais ; il s’agit de 

montrer quels sont ceux qui, dans un s o l . déterminé, 
produisent les m eilleurs résultats sur les différentes 
cultures. . ,

Choix de l ’em p lacem en t. —  Les résultats 
obtenus dans un de ces champs ne peuvent s’appli
quer qu’aux terres de même nature; il faudrait donc 
se garder de généraliser. Dans le choix de l ’empla
cement, on doit s’attacher à représenter les surfaces les 

plus importantes de la région, sur laquelle on veut éten

dre son action. Il faut bien savoir à quelle nature de sol 

s’appliquent les résultats obtenus. S’il existe, comme 
c’est presque toujours le cas, des terres de nature diffé
rente, il faut établir un champ de démonstration spécial 

à chaque terre. Il y  a donc lieu de disperser ces cultures 

modèles ; cependant, pour que le plus grand nombre des

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



L E S  E N G R A I S . 599

agriculteùrs soient à même de les visiter, il est à désirer 
qu ’elles soient placées au voisinage du centre des affaires, 
par exemple autour des villes où se tiennent les mar

chés et autant que possible le long des routes, afin de 

frapper l ’attention du cultivateur, généralement si indif
férent; en un mot, il faut les disposer de telle sorte qu’il 

puisse les voir, sans pour ainsi dire se déranger. Il est, 
de plus, utile qu’une étiquette fasse connaître la nature 

et la quantité des engrais qui ont été employés. L ’aspect 

des récoltes suffira généralem ent pour m ontrer l’effet 
qu’on en a obtenu; mais il est bon qu ’après la récolte, 
les indications sur les rendements, et les comparaisons en

tre les frais et les bénéfices, soient mis à la connaissance 

des agriculteurs par des com m unications imprimées ou 
orales.

Afin que ces résultats inspirent plus de confiance, 
il est nécessaire d’opérer sur des surfaces qui ne soient 
pas très restreintes. Puisque, en somme, l’opération du 
champ de démonstrations doit être bonne et conduire à 

des bénéfices, il n’y  a aucun inconvénient à opérer sur 
plusieurs hectares. L ’agriculteur sera d’autant plus 

frappé des résultats, qu ’il aura pu les constater sur de 
plus grandes surfaces. ,

Comme c ’est un modèle à suivre qu’on propose aux 

visiteurs et qu’on ne veut pas seulem ent leur donner une 
démonstration théorique de l ’effet de tel ou tel principe 
fertilisant, il n’y  a aucun intérêt à séparer l ’un de l ’autre 
les divers agents qui concourent à l ’augmentation de la 
production, végétale ; ainsi doit-on chercher à réunir 

toutes les conditions favorables au succès des récoltes, 
tels que les engrais : appropriés, les semences choisies, 
les façons culturales perfectionnées. Il s’agit, en effet, 

plutôt de montrer à l ’agriculteur comment il doit faire 

pour réussir, que de lu i expliquer à quoi tient la réussite!
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Il appartient à l ’enseignement agricole, qui pénètre 

de plus en plus dans les campagnes, de former des 
agriculteurs assez instruits pour comprendre le parti 

qu’on peut tirer de l ’em ploi judicieux des engrais.
L ’agriculture nationale peut compter sur un avenir 

d’autant' plus prospère, qu’elle s’attachera davantage à 

utiliser les matières fertilisantes que la nature ou les 
résidus de l ’industrie humaine mettent si abondamment 
à sa disposition.
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3 6 4 ,  4 8 4 , 4 9 0 ;  t .  I L  p . 3 8 , 4 7 ,  6 1 ,  

6 4 ,  7 1 ,  2 9 8 ,3 0 3 ,  3 1 1 ,  3 4 7 ,  3 5 2 , 

5 0 2 , 5 6 3 , 5 7 5 ,  5 7 7 5 t . I I I , p .  i 3 , 2 t , 

3 1 ,  3 9 , 1 2 2 ,  3 3 5 , 3 6 5 ,  3 7 1 ,  3 7 6 ,  
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B i n o t s ,  t .  I I I ,  p .  2 3 3 .

B i s c u i t s ,  t .  I I I ,  p .  2 1 8 .
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B o u e s  d e s  d é p o t o ir s ,  t .  I ,  p .  4 1 3 .

—  d e  la v a g e  d e s  la in e s ,  t .  I I , '  

p . 2 1 8 .

B o u e s  d e  r e c e n s e ,  t .  I ,  p .  5 2 3 .

—  d e  p o r t s  d e  m e r ,  1 . 1 , p .  5 5 2 ;

t .  I I I ,  p .  2 9 3 .

—  d e  r i v i è r e s ,  t .  I ,  p . 5 5 1 .
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B r û l u r e  d e s  c é r é a le s ,  t .  I I ,  p .  5 2 . 

B r u y è r e ,  1 . 1 , p .  2 o 5 ,  4 9 3 .

B u i s ,  t .  I , ' p .  4 9 4 .

c
C a l c a i r e  a c t i f ,  t .  I I I ,  p .  17 9 *

—  c o m p a c t ,  1 . 1 ,  p .  7 7 ·

—  c o q u i l l i e f ,  t .  I I I ,  P · 1 6 6 .
—  d o l o m i t i q u e ,  t .  I I I , p . 3 2 9 .

—  j u r a s s i q u e , t . I , p . 7 7 ; t . I I I ,

p .  9 .

—  o o l i t i q u e ,  1 . 1 , p . 7 7 ;  t .  I I I ,

p .  9 .
—  m a r i n ,  t .  I I I ,  p .  2 8 1 ,  3 o i .

—  m é t a m o r p h i q u e .  1 . 1 , p .7 7 .

C a l c i u m  ( c h l o r u r e  d e ) ,  t .  I I I ,  p - 1 7 3 ,

-  i 9 5.
—  ( f l u o r u r e d e ) , t .  I I I ,  p ·  1 7 5 .  

C a l i c h e s ,  t .  I I ,  p .  1 1 6 .

C a r b o n e ,  t .  I ,  p .  10 .

C a r b o n i q u e  (a c id e ) ,  1 . 1 , p .  1 0 ,  i i 3 ;
t .  I I ,  p . 4 9 2 .

C a r e x ,  t. I ,  p .  2 o 5 .

C a r n a l l i t e ,  t .  I I I ,  p . 7 1 .

C a r o t t e ,  t .  1 , p . 4 5 ,  1 4 6 , 4 8 8 ;  t .  I I ,  

p .  3 8 , 3 4 8 ;  t .  I I I ,  p .  3 2 , 1 9 8 ,  

■ 3 3 6 .

C a v e r n e s  à  o s s e m e n t s ,  t .  I I ,  p .  4 4 6 . 

C e n d r e s ,  t .  I I I ,  p .  9 3 ,  3 5 6 .

—  d ’a n t h r a c i t e , t .  I I I ,  p . 3 i 6 .

—  d e  b o ls ,  t .  I I I ,  p .  5 9 , 9 6 .

—  d e  b r u y è r e s ,  t .  I I I ,  p .  9 5 .

—  d e  f e u i l l e s ,  t .  I I I ,  p .  9 7 .
■ —  d e  f o u g è r e s ,  t .  I I I ,  p .  9 5 ,

—  d e  f u c u s ,  t .  I I I ,  p .  9 6 .
' —  d e  g e n ê t s ,  t .  I I I ,  p .  9 5 .

—  d e  h o u i l l e ,  t .  I I I ,  p ·  3 i 6 .

—  le s s iv é e s ,  t .  I I I ,  p .  3 i o .

—  d e  m a r a is , '  t .  I I I ,  p .  9 4 .

—  d e  m e r ,  t .  I I I ,  p .  2 8 7 .

C e n d r e s  d ’o s ,  p .  4 4 6 .

—  d e s  p la n t e s  m a r i n e s , t . l l l ,

p .  5 7 ,  3 10 .
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—  rouges, t. III, p. 387.
—  d e  t a n n e r i e ,  t .  I I I ,  p .  3 0 9 . 

t  —  d e  t o u r b e ,  t .  I I I ,  p .  3 i 3 .

—  d e  v a r e c h s ,  t .  I ,  p .  5 0 4 ;

t. III, p. 57, 95..
C e n t r e s  d ’a p p r o v .  d e s  e n g r a i s ,  1 . 1 11 , 

P· 4 3 7 ·
C é r é a l e s  ( v o i r  b lé ,  a v o i n e ,  e t c . ) .  

C h a i r  à  l ’é t a t  f r a i s ,  t .  I I ,  p . 2 0 4 .

—  d e s s é c h é e ,  t .  I I ,  p .  2 o 5 .

—  d e  b a l e i n e ,  t .  I I ,  p .  2 3 5 .

—  des poissons, t. II, p. 232 . 
Champs de démonstration, t .  III,

P· 9̂T-
—  d 'e s s a is  a g r i c o l e s ,  t* I I I ,

p .  5 7 0 . ,

—  d ’ e x p é r i e n c e s , t . I I l , p . [ 5 9 i .  

C h a n c i s s u r e  d e s  f u m i e r s ,  t .  1 ,

p. 255 .
C h a n v r e ,  t .  I ,  p .  4 5 ,  1 4 1 ,  3 3 8 ; t .  I I ,  

p .  2 9 6 , 3 4 7 ;  t .  I I I ,  p .  3 2 , 3 3 6 . 

C h a r r é e s ,  t .  I I I ,  p .  3 10 .

C h a u l a g e ,  t .  I I ,  p .  5 ô 8 ; t .  I I I ,  p .  2 0 5 , 

3 i 8 , 589.
C h a u x ,  t .  1 , p .  3 6 , 9 4 , 2 7 7 ,  5 5 6 : 

t . , l l ,  p .  1 9 2 ,  2 2 9 ;  t .  I I I ,  
p .  x 5 g ,  1 7 8 ,  1 9 6 ,  2 0 6 .

—  a r i i m a l i s é e ,  1. 1 , P - 3 9 5 .

» —  d ’é p u r a t i o n  d u  g a z ,  t .  I I I ,  

p .  3 o 4 .

—  g r a s s e s ,  t .  1 1 1 ,  p .  2 1 3 .
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C h a u x  h y d r a u l i q u e s ,  t .  I I I ,  p .  2 i 3 ,  

2 3 6 .

—  m a g n é s i e n n e s ,  t . I I I . p .  2 1 4 .
—  m a i g r e s ,  t .  I I I ,  p .  2 i 3 .

—  d e s  p a p e t e r i e s ,  t .  I I I ,  p .  3 o g .

—  . ( b i c a r b o n a t e  d e  ) ,  t .  I I I ,

p .  1 7 2 ,  i g 3 .

—  ( c a r b o n a t e  d e ) ,  t .  I I I ,  p .  1 7 0 .

—  ( h u m a t e  d e ) ,  t .  1 1 1 ,  p .  1 7 5 .

—  ( n it r a t e  d e ) ,  , t .  I I I ,  p . 1 7 2 ,

1 9 4 .

—  ( s i l i c a t e  d e ) ,  t .  I I I ,  p .  1 6 9 .

—  ( s u l f a t e  d è ) ,  t .  I l l ,  p .  1 7 3 ,

-, . 1 9 5  ( v o ir  p lâ t r e ) .

C h ê n e ,  t .  I ,  p .  1 8 1  ; t .  I I I ,  p .  9 7 .  

C h é n e v o t t e s ,  1 . 1 , p .  5 4 2 .

C h l o r e ,  t .  1 , p .  3 5 ; t .  I I I ,  p .  1 5 6 . 

C h l o r h y d r i q u e  (a c id e ) ,  t .  I I ,  p .  2 2 7 . 

C h i f f o n s  d e  l a i n e ,  1 . 1 , p .  3 9 9 ;  t .  I I ,  

P . 2 1 9 ·
—  d e  s o ie ,  t ,  I I ,  p .  2 2 1 .  

C h i m i s t e s  e x p e r t s ,  t .  I I I ,  p .  5 3 2 . 

C h o u x ,  t .  I ,  p .  1 6 0 ;  t .  I I ,  p .  3 9 .3 4 8 ,  

3 5 8 ; t .  I I I ,  p .  3 3 , 1 9 8 , 3 3 6 , 3 6 5 . 

C h o u x  n a v e t s ,  t .  I ,  p . 1 4 7  ( v o ir  r u 

t a b a g a s ) .
C h r y s a l i d e s d e v e r s à s o i e , t .  I I ,  p .  2 1 0 . 

C i d r e ,  1 . 1 , p .  3 4 0 .

C o e s i u m ,  1. 1 , p .  3 3 .

C o l l o ï d e s ,  t .  I ,  p .  5 6 .

C o l m a t a g e ,  t .  I ,  p .  5 5 2 .

C o l o m b i n e ,  t .  I l ,  p .  2 5 8 .

C o l z a ,  1 . 1 , p .  4 4 ,  4 & , 5 3 ,  l 3 8 , 3 3 8 ,

D é b r is  d ’a n c h o i s ,  t .  I I ,  p . 2 3 7 .

—  d ’ in s e c t e s ,  t .  I I ,  p .  2 0 9 .

—  d e  m o r u e s ,  t .  I I ,  p .  2 3 4 .

—  d e  s a r d in e s ,  t .  I l ,  p .  2 3 3 .

—  d e  v é g é t a u x ,  1 . 1 .  p .  4 8 9 .  

D é c h e t s  a n i m a u x ,  t .  I l ,  p .  *9 4 .

—  d e  b o y a u x ,  t .  I I ,  p .  2 2 2 .

—  d e  c o t o n ,  t .  I ,  p .  5 3 3 .
—  d e  c r i n ,  t. I l ,  p .  2 2 t .

—  d e  c u i r ,  t .  1 1 ,  p .  2 i 5 .

—  d e s  in d u s t r i e s  l a in iè r e s ,  t .  I I ,

p . 2 1 6 .

— industriels d’origine végé
t a l e ,  t .  I ,  p . 5 0 7 .

s t r o i s  v o l u m e s : 619-

, 4 7 1 ,  4 8 6 ;  t .  I I ,  p .  3 8 , 7 9 ,  3 4 7 ;  

t .  I I I ,  p .  2 3 , . 3 2 , 1 9 8 , 3 3 6 , 3 7 1 ,  

3 7 6 ,  4 0 9 . .·

C o m p o s t ,  t .  I ,  p .  5 5 3 ; t .  I I ,  p .  2 3 o .  

C o n t r ô l e  d e s  e n g r a is ,  t .  I I I ,  p .  5 a 8 J 

C o q u e s  d ’œ u f s  d e  s a u t e r e l l e s ,  t .  I I ,  

p . 2 0 9 .

C o q u i l l e s  fo s s i le s ,  t .  I I I ,  p .  2 8 2 .

—  d e  b u c a r d s ,  1 . 1 11 , p .  3 o 3 .

—  d 'h u î t r e s ,  3 o 3 .

—  d ’ o u r s i n s ,  3 o 3 . 

C o p r o l i t h e s  ( v o ir  p h o s p h a t e s ) .  

C o q u i n s ,  t .  I I ,  p .  4 0 1 .

C o r n a i l l e s ,  t .  I I ,  p . 2 i 3 . ·

C o r n e s ,  t .  I I ,  p .  2 1 0 .

—  d é s a g r é g é e s ,  t .  I I ,  p ,  2 1 2 .  

C o u p e r o s e  ( v o ir  s u l f a t e  d e  fe r ) .  "  

C o u r t e - g r a i s s e ,  t .  I ,  p .  4 0 5 .

C r a b e s ,  t .  I I ,  p .  2 3 4 .

C r a g s ,  t .  I I I J  p .  2 8 2 .

C r a i e , t . I ,  p .  7 8 ,  t .  I I I , p .  9 , 1 6 7 ,2 6 4 .
—  p h o s p h a t é e ,  t .  I l , ,  p .  3 8 1 ,

4 2 6 ,  5 4 2 .

C r i n s ,  t .  I I ,  p .  2 2 0 .

C r i q u e t s ,  t .  I I ,  p .  2 0 9 .

C r i s t a l l o ï d e s ,  t .  I ,  p .  5 6 .

C r o t t e s  d u  d i a b l e ,  t .  I I ,  p .  4 0 1 .  

C r o t t i n s  ( v o i r  d é je c t io n s  s o lid e s ) .  

C u i r s  d é s a g r é g é s ,  t .  I I ,  p .  2 1 5 , 2 6 3  
C u i v r e  ( s e ls  d e ) , t .  I ,  p .  4 0 2 . 

C u r u r e s  d ’é t a n g s ,  t .  I ,  p .  5 4 7 .

—  ' d e  fo s s é s ,  t .  I ,  p .  5 4 7 .

—  d e  m a r e s ,  t .  I ,  p .  5 4 7 .

D é c h e t s  d e  s o i e ,  t .  I I , .  p .  2 2 1 .

—  d e  t a n n e r i e ,  t .  I ,  p .  5 3 4 ,

t .  I l l ,  p .  3 o 8 .

—  d e  t h o n s ,  t .  I I ,  p .  2 3 8 . 

D é g r a s ,  t .  I I ,  p .  2 2 2 .

D é j e c t i o n s  d e s  b œ u f s  e t  v a c h e s ,

1 . 1 ,  p .  1 9 2 .

—  d e s c a n a r d s , t .  I l , p . 2 5 o .

—  d e s  c h e v a u x ,  1 . 1 ,  p . 1 9 5 .

—  h u m a i n e s ,  t .  I ,  p . 3 6 6 .

—  d e s  m o u t o n s .  1 . 1 ,  p . 1 9 7 .
—  d e s  o ie s ,  t .  I I ,  p .  2 5 p . 

d e s  p ig e o n s ,  t .  I I ,  p .  2 5 8 .

—  d e s  p o r c s ,  t ,  I ,  19 8 .
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D é j e c t i o n s  d e s  p o u l e s ,  1. 11 , p .  2 5 9 .

d e s v e r s à s o i e ,  t . I I ,p .2 6 o .  

D é n i t r i f i c a t i o n ,  t .  I I ,  p . i '} 2 .  

D é p o s i t a i r e s  d ’e n g r a is ,  t .  I I I ,  p .  4 7 6 .  

D é p o t o i r s ,  1. 1 , p .  4 1 1 .

D é p ô t s  d ’ e n g r a is ,  t ,  I I I ,  p .  5 6 o . 

D i o r i t e ,  1. 1 , >p. 6 6  ; t .  I I I ,  p .  i 6 5 . 

D i s t r i b u t e u r s  d ’e n g r a is  l i q u i d e s ,  

t ,  I I I ,  p .  4 3 2 .

D i s t r i b u t e u r s  d e  f u m i e r  d e  f e r m e ,  

t ,  I I I ,  p .  4 3 3 .

D o l o m i e ,  t .  I ,  p .  7 9 ; t .  I I I ,  p .  16 6 , 
3 2 9 .

D o m i t e ,  t .  I I I ,  p .  8 ,  i 6 5 .

D r è c h e s  d e  b r a s s e r i e ,  t .  I ,  p .  5 2 4 .

—  d e  d is t i l le r i e ,  1 . 1 ,  p .  5 2 8 .

—  d e  f é c u l e r i e ,  t .  1 , p . 5 3 1 .

E
E a u i  a m m o n i a c a l e s ,  t .  I I ,  p .  1 4 6 ,  

i 5 o ,  166.
—  d e  d r a in a g e ,  t .  I I ,  p .  2 4 , i 3 6 ,

184, 3 o8 , 345; t. III, p. 3o, 
1 2 0 , 1 7 2 ,  193, 3 12 , 334..

—  d’égout, t. 1, p. 443.
—  d ’é l u t i o n ,  t .  I I I ,  p . 10 4 .

—  d e  f é c u l e r i e ,  t .  I ,  p .  |5 3 i .

—  de mer, t. I l l ,  p. 54.
—  m è r e s d e s m a r a i s s a l a n t s , t . I I I ,

p. 5 5 .
—  d’osmose, t. I, p. 529; t. III,

p. 6 3 .
—  p l u v i a l e s ,  1 . 1 . p .  2 0 , 2 6 ; t .  I l ,

p . 2 5 , 1 2 7 ,  1 2 9 ,  18 0 , i 8 3 , 

2 4 5 , 3 0 7 .

—  r é s id u a ir e s ,  t .  I I I ,  p .  i o 3 . '

—  d e  r o u is s a g e ,  1 . 1 ,  p .  5 4 2 .

—  d e  s u i n t ,  t .  I I I ,  p .  6 6 .

—  d e  t r e m p a g e  d e  l ’ o r g e ,  t .  I ,

p .  5 2 5 .

—  vannes des dépotoirs, t. I,
p . 4 1 2 ;  t .  I I ,  p .  1 4 4 . 

é c h a n t i l l o n n a g e  d e s  e n g r a is ,  t .  I I I ,  

0 p. 5 l2 , 528.
Echaudage des céréales, t. II, 
, P· 5 2 .

É c r e v is s e s ,  t .  I I ,  p .  2 3 4 .

Écumes de défécation, t. I, p. 528; 
t. I l l ,  p . 3o6 .

E n g r a i s  a l c a l i n  b r u t ,  t .  I I I ,  p .  9 2 .

—  a n i m a l  o u  a n i m a l l s é ,  t .  I I I ,

p. 396.
—  a n i m a l  d i s s o u s  d e  F r a y

B e n t o s ,  t .  I I ,  p .  20 8 .

—  a z o t é s ,  t .  I I ,  p .  l 5 , 1 7 ,

20.
—  c a l c a ir e s ,  t .  I I ,  p .  1 6 ;  t .  I I I ,

p. i 5g.

E n g r a i s  c o m m e r c i a u x ,  t .  I I ,  p ,  i 5 .

—  c o m p o s é s ,  t .  I I I ,  p .  3 q i .

—  —  d u  c o m m e r c e ,

t ,  I I I ,  p . 3 g 5 .

—  —  à  la  f e r m e ,  t .  I I I ,

p .  4 0 8 .

—  d i v e r s ,  t .  I I ,  p .  1 6 ;  t .  I I I ,

p . 3 4 5 .

—  f l a m a n d ,  t .  I ,  p .  4 0 5 .

—  m a g n é s i e n s ,  t .  I I I ,  p .  3 2 7 ,

3 3 7 .

—  n a t u r e l s  c o m p l e x e s ,  t .  I I I ,

p .  3 9 2 .

—  o r g a n i q u e s , t . I I , p . 2 6 i , 2 8 3 .

—  p h o s p h a t é s ,  t .  I I ,  p .  i 5 ,

3 3 1 .

—  p h o s p h o - a z o t é ,  t . I I I , p . 3 Q6 i

—  —  p o t a s s i q u e ,  t .  I I I ,  

p .  3 p 6 .

—  d e  p o i s s o n s ,  t .  I I ,  p .  2 3 1 .

—  p o t a s s iq u e s ,  t .  I I ,  p .  1 5  ;

t .  I I I ,  p .  i .

—  ' s i m p l e s ,  t .  I I I ,  p .  3 9 2 .

—  v e r t s ,  t .  I ,  p .  4 7 0 ;  t .  I I ,

p .  2 6 5  ; t .  I I I ,  p . 2 3 8 .

—  v e r t s  c u l t i v é s ,  1 . 1 ,  p .  4 7 1 .

—  —  é t r a n g e r s ,  1 . 1 ,  p .  4 9 2 .  

,  —  d e  v i l l e s ,  1 . 1 , p .  3 5 i .  

É p i c é a ,  t .  I ,  p .  i 8 3 .

É p u r a t i o n  d e s  e a u x  d ’é g o û t s ,  t .  1 ,  

p .  4 5 o .

E s s a i  d e s  e n g r a i s ,  t .  I I I ,  p .  5 7 0 . 

E s p â r c e t t e  ( v o ir  s a in f o in ) .

É t a b l e s ,  t .  I ,  p .  2 2 7 ,  2 5 5 , 2 6 6 , 

2 8 1 .

—  b e l g e s ,  1 . 1 , p .  2 8 3 . "

à  c l a i r e - v o i e ,  t .  I ,  p .  28 4.

—  s a n s  l i t i è r e ,  t .  I ,  p .  2 1 8 .

—  s u i s s e ,  t .  I ,  p .  2 8 4 .
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E x p é r i e n c e s  s c i e n t i i i q u e s ,  t .  I I I ,

p .  5 9 6 .

E x p o r t a t io n  p a r  l a  p r o d u c t i o n  a n i 

m a l e ,  t .  I ,  p .  3 3 1.

E x p o r t a t io n  p a r  la  p r o d u c t i o n  v é 

g é t a l e ,  t .  I ,  p .  3 3 6 .

E x t r a i t  f é c a l ,  1 . 1 , p .  4 2 4 .

—  d e  v i a n d e ,  t .  I I ,  p .  2 0 7 .

F

F a l u n s ,  t .  I I I ,  p .  2 8 2 .

F a n e s ,  t .  I ,  p .  2 o 3 ,  4 8 7 .

F a r o u c h e  ( v o ir  tr è f le ) .  . 

F e l d s p h a t h ,  t .  I ,  p .  6 5 ; t .  I I I ,  p .  6 6 . 

F e r ,  f .  I ,  p .  3 7 ,  9 7 ;  t .  I I I ,  p .  3 7 5 .

—  ( o x y d e  d e ) ,  t .  I I I ,  p .  3 7 9 .

—  ( s u l f a t e  d e ) ,  1 . 1 , p .  r o 3 , 2 7 4 ,

2 8 0 , 4 0 0  ; t .  I I I ,  p .  3 8 o .

—  (6 U lfure d e ) ,  t .  I ,  p .  i o 3 ;

t .  I I I ,  p ,  3 8 2 .

F e u i l l e s  la is s é e s  p a r  l e s  r é c o l t e s ,  1. 1 , 

p .  4 8 7 , 4 9 0 .  .

F e u i l l e s  m o r t e s ,  t .  I ,  p .  2 0 6 . 

F é v e r o l e s ,  t .  I ,  p . 4 5 ,  1 3 4 , 3 3 7 , 4 7 1 ;  

t .  I I ,  p .  3 8 , 3 4 7 ,  5 6 3 ; t .  I I I ,  p .  3 2 ,  

1 9 7 ,  3 3 5 .

F è v e s ,  1. 1, p .4 5 ;  t .  I I ,  p .  6 3 , 7 .2 ,  2 9 6 . 

F i b r i l le s ,  1. 1 , p .  4 1 .
F i l a s s e ,  1 . 1 , p .  5 4 3 .

F in e s s e  d e s  p h o s p h a t e s ,  t .  I I ,  

p .  5 2 5 , 5 7 2 .

—  d e s  p h o s p h a t e s  p r é c ip it é s ,

t . I I .  p .  5 5 2 .

—  d e s  s u p e r p h o s p h a t e s ,

, " t .  I I ,  p .  5 5 2 .

F lo r e  d e s  p r a i r ie s ,  t .  I I ,  p .  8 6 . 

F l u o r ,  1 . 1 . p .  3 3 ; t .  I I I ,  p .  i 5 6 , 1 7 5 .  

F o i n ,  t .  i / p .  1 5 5 , 3 4 0  ( v o i r  H e r b e s  

d e  p r a ir ie s ) .

F o i s o n n e m e n t  d e  l a  c h a u x ,  t .  I I I ,  

, p .  2 1 2 .

> —  d e s  m a r n e s ,  t .  I I I ,

p .  2 5 8 .

G a d o u e s ,  t .  I ,  p .  4 0 5 ,  4 2 9 .

—  d e  B r u x e l l e s ,  t .  I ,  p .  4 3 8 .

—  d e  B o r d e a u x ,  t. I ,  p ,  4 3 9 .

—  n o i r e s  d e  P a r i s ,  t . . I ,

p .  4 3 4 .

F o r m u l e s  d ’e n g r a is ,  t .  I I I ,  p .  4 1 7 .  

F o s s e s  d ’a i s a n c e ,  t .  I ,  p .  3 7 9 .

—  f ix e s ,  t .  I .  p .  3 8 3 .

—  m o b i l e s ,  t .  I ,  p .  3 8 5 . 1

—  à  p u r i n  ( v o ir  P u r i n ) .  

F o u g è r e s ,  1 . 1 , p .  2 o 5 , 4 9 3 .

F o u r s  à  c h a u x ,  t .  I I I ,  p .  2 0 6 . . 

F r a u d e  d e s  e n g r a is ,  t .  I I I ,  p .  4 0 3 ,

4 7 4 ·
F r i s u r e s  d e  c o r n e s ,  t .  I I ,  p .  2 1 1 .  

F r o m e n t  ( v o i r  b lé ) .

Fucus, 1. 1, p. 5o i, 504.
—  ( v o ir  V a r e c h s ) .

F u m e r o n s ,  1 . 1, p .  2 9 6 .

F u m i e r  d e  f e r m e ,  1 . 1 , p .  1 8 7 ; t .  I I ,  

p .  5 , 3 3 o .

—  d e  c h e v a u x ,  t .  I ,  p .  2 4 2 ,

3 5 3 .

—  m ix t e s ,  t .  I ,  p .  2 4 3 .

—  d e  m o u t o n s ,  t .  I ,  p .  2 4 2 .

—  d e  v a c h e s ,  t .  I , .  p .  2 4 1 .  

F u m i è r e  d e  B o u s s i n g a u l t ,  t .  I ,

■ p .  2 8 9 .

’ —  d e  M . D a r g e n t ,  t .  1 , 

p .  2 9 0 .
' —  d e  G r i g n o n ,  t .  I ,  p .  

2 9 1 .

—  d e  M a t h i e u  d e  D o m -

b a s l e s ,  t .  I ,  p .  2 8 7 .

—  d e  S c h a t e n m a n n ,  t .  I ,

p .  2 8 8 .

—  de Schwertz,t. 1 , p. 287.

Gadoues vertes, 1 . 1, p. 43 t .
Genêts, t. I, p. 2o5, 494.
Gesses, t. I, p. 16 5 - 
G n e i s s ,  1 . 1 , p .  6 5 , t .  I I I ,  p . 6 ,  i 6 3 . 

3 2 8 .
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G o f im o n s ,  1 . 1 , p .  5 o o .

G r a n i t é s ,  t .  I ,  p .  6 5 ; t . I I I ,  p .  6 , 1 6 3 , 

3 2 8 .

G r è s ,  1 . 1 , p .  7 5 ;  t .  I I ,  p .  3 3 7 ;  t ·  H L  

p .  8 , i 6 6 , 3 8 8 .

G r i f f e s ,  t .  I I ,  p .  2 i o .

G n g n o n s  d ’ o l i v e ,  t .  I ,  p .  5 2 2 . 

G r u g i t e  o u  K r u g i t e ,  t .  I I I ,  p .  7 5 ,  

10 6 .

G u a n a ë s ,  t .  I I ,  p .  2 3 9 .

G u a n o s ,  t .  I I ,  p .  2 3 9 , 2 7 8 , 5 4 4 .

—  d ’A f r i q u e ,  t .  I I ,  p . 2 5 o .

—  d e  b a l e in e ,  t .  I I ,  p .  2 3 7 .

—  d e  c h a u v e - s o u r i s ,  t .  I I ,

p . 2 5 t .

—  d e  C o l o m b i e ,  t .  I I ,  p .  3 g o .

—  d is s o u s ,  t .  I I ,  p .  2 5 7 .

Guanos d’Egypte, t . II, p. 2 5 ^
—  f é c a l ,  t. I, p . 4 2 4 .

—  de Fray-Bentos, t. lit
p .  2 0 8 .

—  de harengs, t. II, p. 237.
—  d’hirondelles, t. II, p .252 .
—  des îles de l ’océan Pa

cifique, t. II, p'. 3 8 8 .
—  de M ejillones,t. II, p. 387
—  de m orue, t. H, p. 237.
—  n a t i f ,  1. 1 , p .  4 5 2 .

— du P érou, t .  I I ,  p .  2 4 6 , 

2 4 8 .

—  phosphaté, t. II, p. 3 86 .
—  de poissons, t. II, p. 232.
—  en roche, t .  II, p. 389.

H
H a n n e t o n s ,  t .  I I ,  p .  2 1 0 .

H a r ic o t s ,  t .  I ,  p .  i 3 3 , 3 3 7 ;  t .  I I ,  

p . 3 8 , 3 4 7  ; t .  I I I ,  p .  3 2 , 1 9 6 ,  3 3 5 , 

3 6 5 ,  3 7 6 .

H e r b e s  d e  p r a i r ie s ,  t .  t ,  p .  4 5 ,  4 8 , 

5 2 , 4 6 3 ,  4 8 5 ;  t .  I I ,  3 g ,  8 3 , 3 4 8 , 

3 5 3 ,  5 i l ,  5 5 4 ; t .  I I I ,  p .  2 1 ,  3 3 , 

4 9 ,  1 2 3 ,  1 9 8 ,  3 3 5 ,  3 6 5 , 3 7 0 ,  3 7 6 ,  

3 8 3 .

H ê t r e ,  t .  I ,  p .  18 2 ; t .  I I I ,  p .  9 7 ,

3 8 9 .

H o u b l o n ,  t .  I ,  p .  1 4 2 ,  3 3 9 ;  t .  I I ,  

p .  3 8 , 8 0.

H o u i l l e ,  t .  I I ,  p .  14 6 .

H u m â t e s , ,  t .  I I ,  p .  2 6 1 ;  t .  I I I ,  

p .  1 7 2 .

H u m u s ,  1 . 1 , p .  8 4 .

H y d r o g è n e ,  1 . 1 , p .  i 5 .

I J .
I n c u i t s ,  t .  I I I ,  p .  2 1 8 .

I n s e c t i c id e s  à  b a s e  d e  p o t a s s e ,  

t .  I I I ,  p .  9 0 .

I o d e ,  t .  I ,  p . 3 3 ; t .  I I I ,  P- i 5 6 . 

J a i l l a g e ,  1 . 1 , p ,  3 g 5 .

J o n c s ,  1. 1 , p .  2 o 5 , 4 9 4 ·

K a o l i n ,  1 . 1 , p .  7 2 .

K a y n i t e ,  1. 1 , p . 2 7 6 ;  t .  I I I ,  p .  7 4 .

'  —  b r u t ,  t .  I l l ,  p .  10 6 .

—  p r é p a r é , t .  I l l ,  p . 7 8 ,  1 0 7 .

K
K i é s é r i t e ,  t .  I l l ,  p .  7 1 ·
K r u g i t e  o u  G r u g i t e ,  t .  I I I ,  p . 7 5 ,  

10 6 .

L ,
I " L a v e s ,  1. 1 . p .  7 3 ;  t ·  U I>  P ·  8 , t 6 5 , 

J 3 2 8 .

L a i n e ,  1. 1 , p .  3 3 5 , , 

L a n d - p h o s p h a t e ,  t.~ II", p .  3 8 5 .
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L é g i s l a t i o n  d e s  e n g r a i s ,  t .  I I I ,  

p .  4 8 3 .

L é g u m i n e u s e s  ( v o ir  t r è f le ,  l u 

z e r n e ,  e t c .) .

L e n t i l l e s ,  t .  I ,  p . 1 3 4 ,  3 3 7 ;  t .  I I ,  

p .  3 8 ; L  I I I ,  p .  1 9 7 ,  3 3 5 .

L e v u r e s  u s é e s ,  1 . 1 , p . 5 2 6 . 1
—  d e  v i n ,  t .  I I I ,  p .  1 0 4 .

L i e s  d e  v i n ,  1 . 1 , p .  5 3 g ;  t .  I I I ,  p .  6 4 .

L i m o n ,  1 . 1 , p . 5 5 2 .

L i n ,  1 . 1 , p .  4 4 ,  1 4 0 ,  3 3 8 ; t .  I I ,  p .  3 8 , 

7 9 . 3 4 7 ; t ·  R I . ·  P ·  3 2 , 4 5 , 1 9 8 , 3 3 6 .
L i t h i u m ;  t .  I ,  p .  3 3 .

L i t iè r e s ,  t .  I ,  p . 2 0 1 ,  2 1 1 ,  2 6 6 , 3 4 2 , 

354,  399*

—  d e  v e r s  à  s o ie ,  t .  II»

p . 2 6 0 .

L i v r a i s o n s d e s  e n g r a i s , t .  I I I ,  p .  4 7 2 ,  

4 8 2 ,  5 6 o .

L i z i e r ,  t .  I ,  p .  2 1 9 ,  2 5 1 - 

L o i  s u r  l e s  e n g r a i s  d u  2 7  m a r s  i 8 5 i , 

t .  I I I ,  p .  4 8 4 .

—  2 3  j u i n  1 8 5 7 ,  t .  I I I ,

p .  4 8 5 .

—  2 7  J u i l l e t  1 8 6 7 ,

t .  I I I ,  p . 4 8 6 .

—  d e  1 8 8 4  ( P r o j e t  d e ) ,

t .  I I I ,  p : 4 8 9 .

—  d u  4  f é v r i e r  18 8 8 ,

t .  I I I ,  p .  5 0 4 . ·

—  s u r  l e s  s y n d i c a t s  d u  2 1  m a r s  

18 8 4 , t .  I I I ,  p .  5 4 2 .

L u p i n ,  t .  I ,  p .  4 5 ,  4 7 1 ;  t .  I I ,  6 3 ; 

t .  I I I ,  p i  4 8 .

L u z e r n e ,  t .  I ,  p .  4 4 , 4 8 ,  5 3 , 1 6 4 , 

4 8 4 ; t .  I I ,  p .  3 9 , 6 3 , 3 4 8 ;  t. I I I ,  

p . 2 0 , 3 3 ,  1 2 3 , 1 9 8 , 3 3 6 . t

M

M a g n é s ie ,  1 . 1 , p .  3 7 ,  9 6 , i o 3 ; t .  I I ,  

p .  1 6 4 ; t .  I I I ,  p .  3 2 7 ,  3 3 9 .

—  ' ( c a r b o n a t e  d e ) , t .  I I I ,

p . 3 3 8 .

—  ( s u l fa t e  d e ) ,  t .  I I I ,  p .  3 3 9 . 

M a g n é s iu m  ( c h l o r u r e  d e ) ,  t .  I l l ,

p .  3 4 1 .

M a i s ,  t .  I ,  p . 4 5 ,  1 2 7 ,  1 6 0 , 3 3 7 ; 

t .  I I ,  p .  3 8 , 3 9 , 5 5 , 8 2 , 2 8 9 , 3 4 7 ,  

5 7 5 ; t .  I I I ,  p . 3 i ,  3 3 , 1 9 7 ,3 3 6 , 3 8 9 .  

M a n g a n è s e ,  1. 1 , p .  3 7 .

—  ( c h l o r u r e  d e ) ,  t .  I ,  

p .  4 2 5  ; t .  I I I ,  p . 3 8 8 . 

M a n g o ld ,  t .  I I I ,  p .  t 6 .

M a r b r e ,  t .  I ,  p .  7 7 .

M a r c s ,  1 . 1 , p .  5 3 7 ,  5 3 p  ; l .  I I ,  p .  5 19 . 

d e  c a f é ,  t .  I ,  p .  5 4 2 .

—  d e  c o l l e ,  t .  I I ,  p . 2 2 1 ;  t .  I I I .

p .  3 o 8 .

—  d e  h o u b l o n ,  t. I ,  p .  5 2 6 .
—  d ’o l iv e s ,  t .  I ,  p .  5 2 2 .

—  d e  p o m m e s ,  1 . 1 , p .  5 3 q .

—  de raisins, 1 .1 , p . 171,5 3 7 ·
t .  I I I ,  p .  6 4 ,  1 0 4 . 

Marnage, t, III, p. 256 , 3 i 8, 589. 
Marnes, t. III, p. 257.

—  a r g i l e u s e s ,  t .  I I I ,  p .  2 6 1 .

M a r n e s  c a l c a ir e s ,  t .  I I I ,  p .  2 6 1 .

—  g y p s e u s e s ,  t .  I I I ,  p .  2 6 2 .

—  h u m e u s e s ,  t .  I I I ,  p .  2 6 2 .

—  m a g n é s i e n n e s ,  t. I I I ,  p .  2 6 2 .

—  s i l i c e u s e s ,  t .  I I I ,  p .  2 6 1 .

M a t iè r e s  a b s o r b a n t e s ,  t .  I ,  p .  3 9 7 .

—  a n i m a l e s  d i v e r s e s ,  t .  I I ,

p .  1 4 8 . ,

—  c o r n é e s ,  t .  I I ,  p .  2 1Û .

—  d é s i n f e c t a n t e s ,  1 . 1 ,  p .  4 0 0 .

—  f e r t i l i s a n t e s  d u  s o l ,  t .  I ,

p .  8 7 .

— organiques, 1 .1, p. 9 , io3,
3 1 4 ;  t .  I l ,  p . 4 9 3 ,  5 1 4 ;  

t .  I I I ,  p . 2 2 0 .

-a- ' d e  v id a n g e ,  t .  I ,  P · 3 8 6 . 

M é la s s e s ,  t .  I ,  p .  5 2 7 ,  5 3 o ;  ^  I I I ,  

p .  6 2 ,  1 0 4 .  ,

M e r l ,  t .  I I I ,  p .  2 9 5 ,  3 o o .

M ic a ,  t .  I ,  p .  6 3 .

M ic a s c h is t e s ,  1 . 1 , p . 6 5 ; t .  I I I ,  p .  6 , 

1 6 3 , 3 2 8 .

M in e t t e ,  t .  I ,  p . 4 4 ·  .

M o l a s s e ,  t .  I ,  p .  7 6 .

M o u t a r d e ,  t .  I ,  p .  4 7 2 .

M û r i e r ,  t .  1,  p .  18 0 .
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N
N a v e t s ,  t .  I ,  p .  4 5 , 1 4 7 ,  4 8 8 ;  t .  I l ,  

p .  3 8 , 577; t .  I I I ,  p .  1 9 8 , 3 3 6 . 

N a v e t t e ,  t .  I ,  p . 4 7 1 .

N i t r a t e s ,  t .  I I ,  p .  9 0 .

N i t r a t e  d e  p o t a s s e ,  t .  I I ,  p .  1 0 6 .

—  d e  s o u d e ,  t .  I I ,  p .  u 3 .

—  e t  s u p e r p h . ,  t .  I I ,  p .  14 0  ;

t .  I I I ,  p .  3 9 9 .

N i t r é e s  ( T e r r e s ) ,  t .  I I ,  p .  10 0 . 

N i t r iè r e s  a r t i f i c ie l le s ,  t .  I I ,  p .  93.

N i t r i f i c a t i o n ,  1. 1 , p · n o , 3 i g ;  t .  I I ,  

p .  9 1 ,  1 7 3 ,  2 6 6 ;  t .  I I I ,  p ·  2 2 2 .,  

N o d u l e s  ( v o ir  P h o s p h a t e s ) .

Noir anim al, t. I I ,  p. 447·
—  f in ,  t .  I I ,  p .  4 4 8 .
—  e n  g r a i n ,  t .  I I ,  p .  4 4 8 . .

—  v i e r g e , , t .  I I ,  p .  4 4 8 .

—  a n i m a l i s é ,  t .  I ,  p .  3 9 5 .

—  d e  r a f f in e r i e ,  t .  I I ,  p .  4 4 9 ·

—  d e  s u c r e r i e ,  t .  I I ,  p .  4 4 8 ·

O

Œ i l l e t t e  ( v o ir  P a v o t ) .

O l i g o c la s e ,  1 . 1 , p .  6 6 ;  t .  I I I ,  i 6 5 . 

O l i v i e r ,  1 . 1 , p .  1 7 7 ;  t .  I l l ,  p .  3 3 . 

O n g le s ,  t .  I I ,  p .  2 1 0 .

O r g e , t .  I , p . 4 5 , 4 8 , 5 2 , 1 2 5 ,3 3 7  51. I I ,  

p . 3 8 , 5 3 , 6 1 ,  7 1 , 2 9 8 , 3 4 7 , 3 5 3 , 5 6 4 ,  

5 7 5 5  t .  I I I , p . 3 i ,  1 3 6 , 3 3 5 , 3 8 9 , 4 0 9 ·

O s ,  t .  I I ,  p .  4 4 0 ,  5 4 4 ·

—  b r u t s ,  t .  I I ,  p .  4 4 0 .

—  d é g é l a t i n é s ,  t .  I I ,  p .  444..
—  d é g r a is s é s ,  t .  I I ,  p .  4 4 1 .  

v e r t s ,  t .  I I ,  p .  4 4 0 .

O x y g è n e ,  t .  I ,  p . 1 6 .

P
P a d d o c k ,  1. 1 , p .  2 8 5 .

P a i l l e ,  t .  I ,  p .  2 0 2 , 3 4 0 , 3 5 4 .

P a i n  d e  c r e t o n ,  t .  I I ,  p .  2 2 2 . 

P a n i c u l u m ,  t .  I ,  p .  4 5 .

P a r c a g e ,  t .  I ,  p . 3 0 9 .

P a v o t ,  t ,  I ,  p .  4 5 ,  4 8 , 5 3 , i 3 8 , 3 3 8 , 

4 9 0 ;  t .  I I ,  p .  3 8 , 7 9 ,  3 4 7 ;  t .  I H ,  

p .  3 2 , 1 9 8 ,  3 3 6 .

P h o s p h a t a g e  d u  f u m i e r ,  t .  I I ,  5 i 5 . 

P h o s p h a t e s  d e  l ’A i n ,  t .  I I ,  p .  4 0 8 .

—  d e  l 'A l g é r i e ,  t .  I l , p .  4 3 7 .

— d e  l ’A l l e m a g n e ,  t .  I I ,

p .  3 7 0 .

—  d e  l ’a l b i e n ,  t .  I I ,  p .  3 9 9 .

—  d ’A l t a  V e l a ,  t .  I I ,

p .3 9 0 .

—  d e  l ’A m é r i q u e  d u  N o r d ,

t .  I I ,  p .  3 8 4 -
—  —  d u  S u d ,  t .  I I ,

p .  3 8 6 .
—  a m m o n i a c o  m a g n é -

< s i e n ,  t .  I I ,  p .  i 6 3 ,

4 8 7 , 565.

P h o s p h a t e s  d ’a m m o n i a q u e ,  t .  I l ,  

p .  1 6 2 ,  4 8 7 .

—  d e  l ’ A n g l e t e r r e ,  t .  I I ,

P· 37 9 · „ _
—  d e s A n t i l l e s , t . I I , p . 3 8 6 ,

38g.
—  d e  l ’A r d è c h e ,  t .  I I ,

p .  4 0 8 .

—  d e s  A r d e n n e s ,  t .  I I ,

p .  4 0 1 .

—  a r é n a c é s ,  t .  I I ,  p .  4 2 0 ,

5 4 1 .

—  d e  l ’A v e y r o n ,  t .  I I ,

p .  4 3 7 ·
—  d e B e I g i q u e , t . I I , p . 3 8 i .

—  b i c a l c i q u e ,  t ,  I I ,  p .4 6 0 ,

5 4 9 , 5 6 2 .

—  d e  la  C a r o l i n e  d u  S u d ,

t .  I I ,  p .  3 8 5 .

—  d u  c é n o m a n i e n ,  p .  3 g 6 ,

‘  4 0 5 .  ,

, » —  d u  C h e r ,  t .  I l ,  p .  4 0 6 .

—  de Ciply, t. II,  p. 382.
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P h o s p h a t e s  d e  la  C ô t e - d 'O r ,  t .  I I ,  

p .  4 2 g .

—  d u  c r é t a c é ,  t .  I I ,  p .  3 9 3 ,

3 9 7 .

—  d e  C u r a ç a o ,  t .  I l ,  p .  3 9 p .

—  d e l a D r ô m e , t .  1 1 ,9 .4 0 8 .

—  d ’E s p a g n e ,  t .  I I ,  p . 3 7 2 .

—  d e  l ’ E s t r a m a d u r e ,  t .  i l ,
p . 3 7 2 .

—  d e  f e r  e t  d ’a l u m i n e ,

t .  I I ,  p . 4 6 7 ,  5 4 9 .

—  d e l a F r a n c e , t . I I , p . 3 9 0 .

—  d u  G a r d ,  t .  I l ,  p .  4 1 6 .

—  d e  la  H a u t e - S a ô n e ,  t . I I ,

p . 4 3 3 .

d u  L i a s ,  t .  I I ,  p .  4 2 9 . 

d u  L o t ,  t .  I I ,  p .  4 3 5 .

—  d e  m a g n é s i e ,  t .  I l ,

p . 4 S 6 .

—  d e  la  M a r n e ,  t .  I l ,  p . 4 0 5 .

—  m é t a l l u r g i q u e f v o i r S c o -
r ic s ) .

—  d é  M e s v i n  C i p l y ,  t .  I I ,

p .  3 8 2 .

—  d e  l a M e u s e , t . I I , p , 3 9 8 .

—  m i n é r a u x ,  t .  I I ,  p .  3 6 2 ,

5 4 0 .

—  m o n o c a l c i q u e ,  t .  I I ,
p .  5 4 7 , 5 6 2 .

—  d e  M u r c i e ,  t .  I I ,  p . 3 7 5 .

—  n a t u r e l s ,  t .  I I ,  p .  3 6 2 ,

4 9 ° ·
—  d u  n é o c o m i e n ,  t .  I I ,

p .  3 g 3 , 4 1 6 .

—  d e  N o r v è g e ,  t. I I , p .  3 7 6 .

—  d e  l ’o o l i t h e ,  t .  I l ,  p . ÎÎ92,

4 3 4 .

—  d ’ o s ,  t .  I l ,  p .  4 3 9 .

—  d u  P a s - d e - C a l a i s ,  t .  I l , '

p .  4 0 3 .

—  p r é c ip i t é ,  t .  I I ,  p . 4 8 1 ,

5 5 4 , ¡>61.

—  d e  P o d o l i e ,  t .  I I ,  p . 3 7 7 ,

—  R e d o n d a ,  1. 1 1 , d e p .  3 9 0 .

—  d e  la  R u s s ie ,  t .  I I ,  p .  3 7 7 .

—  d u  S é n o n i e n ,  t .  I I ,

p .  3 9 7 ,  4 1 9 .

—  d e  S o m b r e r o ,  t .  I I ,
p .  3 9 0 .

—  d e l a S o m m e , t . I I . p . 4 i - 9

—  d u  T a r n ,  t .  I I ,  p . 4 3 7 :

—  d u  T a r n - e t - G a r o n n e ,

t. I I ,  p .  4 3 7 .

T. III.

P h o s p h a t e s  T h o m a s  ( v o ir  S c o r ie s ) .

—  d e  T u n i s i e ,  t .  I I ,  p . 4 3 9 .

—  d u  t u r o n i e n , t ,  I I ,  p . 3 9 6 ·

—  d e  V a u c l u s e ,  t . I I ,  p .4 1 0 .

—  d e s  V o s g e s ,  t .  I I ,  p . 4 3 o .

—  d e  l ’Y o n n e ,  t .  I l ,  p .  4 0 7 .  

P h o s p h o r i q u e  [ a c id e ) ,  t . I ,  p . 3 3 , 9 2  ;

t .  I I ,  p .  2 7 9 ,  3 3 6 , 3 4 6 , 4 7 1 ,  4 7 3 , 

5 6 6 ; t .  I I I ,  p . 2 5 4 , 44.7, 5 i 3 . 

P h o s p h o r i t e s  d u  Q u e r c y , t .  I I ,p .  5 4 t .  

P in s ,  1 . 1 , p . i 8 3 .

P l a n t e s  d e s  f o r ê t s  e t  d e s  la n d e s ,  

t.. I ,  p .  4 9 2 .

—  m a r i n e s ,  t .  I ,  p .  5 o o ;  t .  I I I ,

p . 5 7 .

P l â t r a g e ,  t .  I I I ,  p .  3 5 8 , 5 9 1 .  

P l â t r a s ,  t . I I I ,  p . 3 5 6 .

P l â t r e ,  t. I ,  p . 2 7 1 ,  2 8 0 ,,4 0 0 ; t .  I I ,  

p .  5 6 o ;  t. I l l ,  p . 3 4 7 . .

—  c r u ,  t. I I I ,  p .  3 5 3 .

—  c u i t ,  t .  I I I ,  p .  3 5 2 .

—  p h o s p h a t é ,  t .  I I I ,  p . 3 5 7 .

—  r é s id u a ir e ,  t. I I I ,  p .  3 5 5 .

—  d e s  s a l i n e s ,  t . . I l l ,  p . 3 5 5 . 

P l u m e s ,  t .  I l ,  p . 2 2 0 .

P o i l s ,  t .  I I ,  p .  2 2 0 .

P o i s ,  t .  I ,  p .  1 3 3 , 3 3 7  ; t .  I I ,  p . 3 8 , 

6 3 , 3 4 7 , 5 6 4 ;  t .  I I I ,  p . 3 2 . 1 9 7 ,3 3 5 .  

P o l y h a l i t e ,  t .  I I I ,  p .  7 1 ,  7 3 .  

P o m m e s  d e  t e r r e ,  t .  I ,  p . 2 4 , 4 5 , 

14 9 , 3 3 9  4 8 8 ;  t .  I l ,  p .  5 8 , 7 7 ,  3 0 4 , 

3 4 8 ,3 5 7 ,  ¿ 6 4 ?  t .  I l l ,  p .  3 2 , 3 8 , 4 1 ,  

1 2 3 , 1 9 8 , 3 3 6 , 3 8 3 . ‘

P o m m i e r ,  t .  I ,  p . 1 7 5 ,  3 4 0 ;  t .  I I ,  

p . 3 g ,  3 4 9 ;  t .  I I I ,  p .  3 3 , 4 1 ·  

P o r p h y r e ,  t .  I ,  p . 6 5 ; t .  I l l ,  p .  6 ,  

1 6 3 , 3 2 8 .

P o t a s s e ,  t .  I ,  p .  3 6 , g 3 , i o 3 ; t .  I I ,  

p . 1 0 6 ;  t .  I I I ,  p . 6 ,  3 1 ,  5 4 , 5 8 , 6 5 , 

¿ 6 ,  10 0 , 2 2 6 , 4 4 7 ,  5 14 .

—  b r u t e ,  t .  I I I ,  p . 10 0.

—  ( c a r b o n a t e  d e ) ,  1 . 1 ,  p .  2 7 2 ;

t .  I I I .  p .  8 8 , 1 0 6 , i 3 2 .

—  é p u r é e ,  t .  I I I ,  p . 8 9 .

—  g r a n u l é e ,  t .  I I I ,  p . 6 4 .

—  ( n i t r a t e  d e ) ,  t .  I I ,  p . 8 7 ,1 0 6 ;

t .  I I I ,  p . 1 2 8 .  1 3 3 .

—  p e r l a s s e ,  t .  I I I ,  p .  6 1 .

—  ( s i l i c a t e  d e ) ,  t .  I I I ,  p .  1 2 9 .

—  ( s u l f a t e  d e ) ,  t .  I I I ,  p . . 7 8 ,

8 3 , 1 0 6 , 1 2 7 ,  1 3 4 .

—  ( s u l f o c a r b o n a t e  d e ) ,  t .  I I I ,

p .  9 1 ,  1 2 9 , 1 4 2 .
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P o t a s s i u m  ( c h l o r u r e  d e ) ,  t .  I I I ,  

· '  p . 7 5 , 7 9 > ' 2 8 , i 3 4 - 
• —  ( s u l f u r e  d e ) ,  t .  I l l ,  p .  9 0 .

P o u d i n g u e s ,  t .  I ,  p . 7 6  ; t .  I I ,  p .  3 8 3 . 

P o u d r e s  d e  c o r n e s ,  t .  I I ,  p . 2 1 3 .

—  d ’o s  ( v o ir  O s) .

—  d 'o s  d e  p o i s s o n s ,  t .  I I ,

, P · 2 3 7 ·
P o u d r e t t e s ,  t .  I ,  p . 4 1 1 ,  4 2 3 ;  t .  I I .  

p .  2 6 3 .

P o u l a i t e  o u  p o u l i n e ,  t .  I I ,  p .  2 5 9 . 

P o u s s i e r  d e  c h a r b o n ,  1 . 1 , p .  3 9 9 . 

P o u s s i è r e  d e  l a i n e ,  t ,  I I ,  p .  2 1 7 .

Q
Q u a r t z ,  1. 1 , p . 6 3 .

R a c i n e s ,  t .  I ,  p . 4 0 ,  5 2 ,4 8 4 .  ,

R a c l u r e s  d e  s a b o t s ,  t .  I I ,  p . 2 1 1 .  

R a d ic e l le s ,  t .  I ,  p .  4 1 ,  4 8 ,  53,486. 
R a lle  d e  r a i s i n s ,  t .  I I I ,  p .  10 4 . 

R a p u r e s  d e  c o r n e ,  t .  I I ,  p .

R a v e s ,  t .  I ,  (>. 1 4 7 .

R e c o u p a g e d e s  c o m p o s t s ,  1 . 1 , p . 5 5 4 . 

R é s id u s  d ’a m i d o n n e r i e ,  t .  I ,  p . 5 3 o .

—  d e  b a l e in e s ,  t .  I I ,  p . 2 3 5 .

—  d e  b r a s s e r i e ,  t .  I ,  p .  5 2 4 .

—  d e  d i s t i l le r i e ,  t .  I ,  p .  5 2 6 .

—  , d ’é b o u r r i s s a g e  d e s  p e a u x ,

t .  I ,  p .  5 3 5 .

—  d e  la  f a b r ic a t i o n  d e  l ’ h u i l e ,

t .  I ,  p .  5 0 7 . .

—  d e s  f a b r iq u e s  d e  s o u d e ,

t .  I I ,  p . 3 0 9 , 3 5 6 .

<—  d e  f é c u l e r i e ,  t .  I ,  p .  5 3 o .

—  d e  f i la s s e ,  t .  I ,  p .  5 4 2 .

—  d e  f i la t u r e ,  t .  I ,  p . 3 9 9 . .

— d ’ in d ü s t r i e ,  1 . 1 , p .  5 3 3 .

—  d e  p a p e t e r ie ,  t .  I ,  p .  5 3 4 -

t .  I I I ,  p .  3 0 9 . 1

S a b le ,  t .  I ,  p .  7 0 ,  7 9 · .

S a b l o n ,  t .  I I I ,  p .  2 9 8 .

S a b o t s ,  t .  I I ,  p .  2 1 0 .

S a i n f o i n , t ,  I ,  p . 4 4 ,  1 6 4 ;  t .  I I ,  p .  3 g ,  

6 3 , 3 4 8 ;  t .  I I I , p . -3 3 , 1 2 2 ,  1 9 8 ,  3 3 6 . 

S a l i n s ,  t .  I I I ,  p .  9 2 .

P o u s s i è r e  d e  m o u l i n s ,  t .  I ,  p .  5 3 3 .

—  d e  t o u r b e ,  t .  p .  3 g 5 . ' 

P r a i r i e s  ( v o ir  H e r b e s  d e  p r a ir ie s ) .  

P r ê i e s ,  t. I .  p .  2 0 5 .

P r o d u i t s  a n i m a u x  d i v e r s ,  t .  I I ,  

p .  2 2 1 .

—  c o r n é s ,  t ,  I I ,  p .  2 1 0 .  

P u l p e s  d e  d i s t i l l e r i e ,  t .  I ,  p . 6 2 8 .

—  f é c u l e r i e ,  t .  I ,  p .  5 3 i<

—  r e c e n s e ,  t .  I ,  p .  5 2 3 .

—  d e  s u c r e r i e ,  t .  I ,  p .  3 4 0 . 

P u r i n s ,  t .  I ,  p .  2 3 5 , 2 4 8 ,  2 7 9 ,  3 o 6 ,

3 4 7 .

R
R é s id u s  d e  r a f f in a g e  d e s  h u i l e s ,  1 . 1, 

p .  5 2 4 .

—  d e s  r é c o l t e s ,  t .  I ,  p . 4 8 3 .

—  d e  s a u n e r i e ,  t .  I I I ,  p .  3 0 9 .

—  d e  s a v o n n e r i e , t .  I I I ,

p .  3 0 9

' —  d e  s u c r e r i e ,  t. I ,  p .  5 2 8 .

—  d e  v i a n d e ,  t .  I I ,  p . 2 0 8 . 

R é t r o g r a d a t i o n ,  t .  I I ,  p .  4 6 5 .  

R h o d a n a m m o n i u m ,  t .  I I ,  p . 1 5 5 . 

R i v e r - p h o s p h a t ,  t .  I I ,  p .  3 8 5 .

R iz ,  t .  I I I ,  p .  3 8 9 .

R o c h e s ,  t .  L p . 6 2 ;  t .  I I ,  p . 3 3 6  ; t .  I I I ,  

p .  6 , 6 6 , 1 6 3 , 3 2 8 .

—  c a l c a ir e s ,  t .  I ,  p f 7 6 ;  t .  I l ,

p .  3 3 8 ; t .  I I I ,  p .  9 ,  16 6 .

—  p r i m i t i v e s ,  1. 1 , p .  6 5 ; t .  I I ,

. p .  3 3 6 ; t .  I I I ,  p . 6 ,  i 6 3 .

—  v o l c a n i q u e s ,  1. 1 , p .  7 3 ;  t  I I ,

p . 3 3 7 ; t. I I I ,  p . 8 ,  i 6 5 . 

R o s e a u x ,  t .  I ,  p . 2 0 5 ,4 9 4 .

R u b i d i u m ,  1. 1 , p . 3 3 ; t .  I I I ,  p . 1 5 7 .  

R u t a b a g a s ,  1 . 1 , p .  1 4 7 ;  t .  I I ,  3 8 , 7 3 ,  

3 4 8 ; t .  I I I ,  p .  3 2 , 19 8 , 3 3 6 .

S a l i t r a l e s ,  t .  I I ,  p . 1 1 4 .

S a l p ê t r e s ,  t .  I I ,  p .  1 0 4 , n o ,  1 1 9 .  

S a n g  d e s s é c h é ,  t .  I I ,  p . 2 0 1 . '

* —  f r a is ,  t .  I I ,  p .  19 9 .

S a p i n ,  t .  I I I ,  p .  3 8 9 .

S a r m e n t s  d e  v i g n e ,  1 . 1 , p . 4 7 1 .
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S a r r a s in ,  t .  I ,  p . 4 5 ,  1 2 g ,  3 3 7 ,  4 7 1 ;  

t . '  I I ,  p . 3 8 , 5 5 , 3 4 7 , 5 0 2 , 5 o 5 ; t .  I I I ,  

p . 1 3 , 3 1 ,  1 9 7 ,  3 3 5 .

S a u t e r e l l e s ,  t .  I I ,  p .  2 0 g .

S c h l o t ,  t .  I I I ,  p .  3 5 5 .

S c h i s t e s ,  t .  I ,  p . 6 5 ; t .  I I ,  p . 14 8 ;

t .  III, p. 6, 163 , 328.
S c iu r e s ,  1 . 1 , p ; 2 1 0 ,  362,>399. 
S c o r ie s  d e  d é p h o s p h o r a t i o n ,  t .  I l ,  

p .  4 5 4 ,  5 4 3 .

■ fer, t .  I I I ,  % 3 o 7 ,  4 4 9 .  ' 

S c o u r t i n s ,  t .  I I ,  p . 2 2 0 .

S e i g l e ,  t* I ,  p .  4 5 ,  1 2 6 , 1 5 9 , 3 3 7 ,  

4 7 1 ;  t .  I I ,  p . 3 8 , 3 9 ,  3 4 7 ,  5 0 2  ; 

t .  I I I ,  3 i .  3 3 , 4 0 , 1 9 7 ,  3 3 5 .

S e ls  d e  d é b la i ,  t .  I I I ,  p . 7 5 .

—  d ’é t é  B a l a r d ,  t .  I I I ,  p .  9 2 .

—  m a r i n ,  t .  I ,  p . i o 3 ; t .  I I I ,

p. i 5 i .
—  d ’o s m o s e ,  t ,  I I I ,  p .  10 2 .

—  d e  p ê c h e r ie ,  t .  I I I ,  p . i 5 5 .

—  p o t a s s iq u e s  c o m p l e x e s ,  t .  I I I ,  

p .  9 2 .

—  d e  S t a s s f u r t , t .  I I I ,  p .  6 8 ,  i o 5 . 

S e m o i r s  à  e n g r a is ,  t .  I I I ,  p .  4 2 4 . 

S e r r a d e l l c ,  t .  I I I .  p .  4 9 .

S i d é r a t i o n ,  t .  I ,  p . 4 8 1 .

S i l i c e ,  t .  I ,  p . 3 5 , 6 5 ; t .  I I I ,  p . 3 8 o .

T a b a c ,  1. 1 . p .  1 4 3 ,3 3 9 ;  t .  I I ,  p .  8 0 , 

3 4 7 ; t .  I I I ,  p .  ' 3 2 , 44., 1 3 7 , 19 8 , 

3 3 6 , 3 8 9 . . .

T a f f o ,  t .  I ,  p .  4 0 3 .

T a l c s c h i s t e ,  t .  I ,  p .  6 9 .

T a n g u e s ,  t .  I I I ,  p .  2 8 7 .

T a n n é e ,  t .  I .  p .  2 1 2 , 3 9 7 , 5 3 4 .

T a r i f s  d e s  O « ·  d e  c h e m i n s  d e  fe r ,  

t .  I I I ,  p . 4 5 1 .

T e r r e s ,  t .  I , p . 2 7 ,  4 6 , 6 2 , 8 0 , 10 4 , 

2 1 6 ,  2 6 8 , 3 o o ,  3 1 4 ,4 -5 3 ; t. I I ,  p . 2 3 , 

2 9 , 9 2 , 1 0 0 , 1 2 6 , 1 3 5 , 1 6 8 , 1 8 2 ,  2 6 1 ,  
2 7 1 ,  3 o 5 , 3 1 9 , 3 3 5 , 4 9 0 ,  5 o o ,  5 2 1 , 

5 4 6 , 5 7 1 ,  5 7 9 ; ' t .  I I I ,  p . 7 ,  1 6 ,  2 5 , 

1 0 9 , 1 1 5 , 1 2 6 ,  1 3 1 ,  1 4 7 ,  1 5 a ,  1 6 4 , 

1 7 8 ,  1 8 1 ,  i 8 5 , 2 2 0 , 2 2 5 , 2 2 8 , 2 4 8 . ’ 

2 5 1 ,  2 6 8 , 2 7 3 ,  3 1 8 , 3 3 o ,  3 5 g ,  3 6 5 , 

3 7 7 ,  3 8 i ,  3 8 8 , 5 6 7 ,  5 7 4 .  5 9 2 . ’

—  a c i d e s ,  t .  I ,  p . 3 o a ;  t .  I I ,  

P* 187, 497ï i»51*

S i l i q u e s ,  t. I .  p · 2 o 3 .
S o l  ( y o ir  T e r r e s ) .

S o u d e ,  1 . 1 , p j 3 6 , 9 7 ;  t .  I I ,  p .  2 2 9 · 

t .  I I I ,  p . 14 6 .

S o u s - s o l ,  t . ’ I ,  p .  10 2 .

S p e r g u l e ,  t .  I .  p . 4 7 2 .

S p o n g i o l e s ,  t .  I ,  p .  4 1 .

S u i e s  d e  c h e m i n é e s ,  t .  I , p .  4 0 1  ;

t .  I I I ,  p . 9 9 ·
S u i n t ,  t .  I I I ,  p . 6 5 . - 

S u i n t a t e ,  t .  I I I ,  p . 6 5 .

S u l f u r i q u e  (a c id e ) ,  t .  I ,  p .  3 4 , 9 6 ;

t .  I I ,  p . 2 2 4 , 2 2 6 , 4 6 2 .

S u m a c  é p u i s é ,  t .  I ,  p . 5 3 5 . 

S u p e r p h o s p h a t e s ,  t .  I I ,  p . 4 6 1 ,  4 7 1 ,  

4 7 6 ,  5 5 4 , t .  I I I ,  4 5 0 .

S y l v i n e ,  t .  I I I ,  p .  7 4 .

S y n d i c a t s  a g r i c o l e s ,  t .  I I I ,  p . 5 4 0 . 

S y s t è m e  B e r l i e r ,  t .  I ,  p. 3 g i .  -

—  à  c a n a l i s a t i o n  t u b u l a i r e ,

t .  I ,  p . 3 g o .

—  d if f é r e n t i e l  d e  L i e r n u r ,

t .  I ,  p. 391.
—  d i v i s e u r ,  t .  I ,  p .  3 8 g .

—  G o u x ,  t .  I ,  p .  3 g 3 ,

—  M o u l e ,  t .  I ,  p .  3 g 1 .

—  R o c h e d a l l e ,  1. 1 , p .  3 9 2 .

T e r r e s  a r g i le u s e s ,  t .  I ,  p .  3 o o ;  t .  I l  

p .  1 8 6 , 4 9 9 , 5 5 1 .

—  c a l c a ir e s ,  t .  I , p .  3 o i ,  3 2 o

t ,  I I , p .  1 7 2 ,  1 8 5 , 2 7 4 ,  3 ig  

4 9 9 , 5 5 1 ; t .  I I I ,  p .  1 1 7  

1 8 5 .

—  n o n  c a l c a ir e s ,  t .  I ,  p . 3 2 0
t .  I I ,  p .  2 7 1 ,  3 2 0 ; t .  I I I  

p .  1 1 9 ,  18 9 .

—  d e  d é f r i c h e m e n t ,  t .  I l

p . 5 o o .

—  f o r t e s ,  I I ,  p · 2 7 3 , 3 2 o ; t .  I I I

’ p . 1 1 6 ,  2 2 9 ,  2 4 8 , 3 2 0
( v o ir  a r g i le u s e s ) .

—  f r a n c h e s ,  t .  I I ,  p .  1 8 2 ,  2 7 2 ,

320, 5 1 3 ; t .  I I I , p. 115,187. 
lé g è r e s ,  t .  I ,  p . 3oo; t .  I l ,  

p. 186^271, 319, 5oo, 55o; 
t .  I I I ,  p. 23i , 248, 321.

—  m a g n é s i e n n e s ,  t .  I I I ,  p .  3 3 2 .
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T e r r e s  s a b le u s e s ,  t .  I I ,  p .  5 o o ;  t .  I I I ,  

p .  1 1 7  ( v o ir  lé g è r e s ) .  . 

—  t o u r b e u s e s , t . I I I , p .  u S ,  1 9 2 , 

2 3 1 ,  2 4 9 [ v o ir a c id e s ) .  

T i g e s  la is s é e s  p a r  l e s  r é c o l t e s ,  t .  I ,  

p .  4 8 7 .

T i n e t t e s  f i l t r e s ,  t .  I ,  p .  3 9 0 .

—  m o b i le s ,  t .  I ,  p .  3 9 1 .  

T o m b e s ,  t .  I I ,  p . 5 6 1; t .  I ,  p .  2 3 4 . 

T o n t i s s e s  d e  d r a p ,  t .  I I ,  p .  2 1 7 .  

T o p i n a m b o u r s ,  t .  I ,  p .  2 4 , 14 9  

4 8 8 ; t .  I I ,  p . 3 8 , 3 4 8 ; t .  I I I ,  p . 3 2 , 

1 9 8 , 3 3 6 .

T o r f m u l l ,  1 . 1 , p .  3 g 5 .

T o u r a i l l o n s ,  1 . 1 ,  p . 5 2 5 .

U

U r in e s ,  t .  I ,  p .  3 7 2 .

V a r e c h s ,  t .  I ,  p .  2 0 5 , 5 o o .

V a s e s  d e s  c o u r s  d ’e a u ,  t. I ,  p . 5 4 8 .
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